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AVIS AU LECTEUR.

Une Table hijlorique de plujieurs faits curieux ^

qui n ont point d'article particulier ^ & fondus dans

d^autres , nous a paru nécejfaire pour indiquer U
yolume & la page ou ils fe trouvent»

Cette Table devroit être placée au commencement

du premier volume , ou à la fin du troijieme ; mais

Vun & rautre étant très-volumineux , nous avons

pris le parti de la placer à la fin dufeCond.
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PREFACE.
Ans parler de l'Hiftoirede France

,

commencée par l'abbé ^clly , con-

tinuée par Villarct , &: reprife par

M. Fabbé Garnlcr
,
qui vient d'en

donner les Tomes XVII & XVlII,nous avons

plufieurs autres petits ouvrages, telles que les Ta-

blettes h'ijlorlqius des rois de France ,' les Anec-

dotes de nos reines , le Tableau de la France
,

& tout récemment encore \qs Anecdotes Fran-

çoifes depuis l'établifTement de la Monarchie

jufqu'à Louis XV
^
par ordre chronologique ,

à l'imitation du précieux Abrégé chronologique

de M. le préfident Hénault.

Gelui donc que nous offrons au Public ,

contient des faits de nos ancêtres
,
facia pa-

trum; une longue fuite de chofes remarqua-

bles , intéreffantes , curieufes , ferles longiffima.

rerum , recueillies avec toute l'exaélitude pof-

fible dans les hiftoriens anciens &: modernes.

En cela nous n'avons fait que fuivre l'exem-

ple de ces écrivains
,

qui félon le goût qui

les domine , le genre dont ils s'occupent , &C

le plaifir qu'ils trouvent à ce qu'ils lilent >

f(^avent garnir leurs porte-feuilles de recher-

ches littéraires , éparfe*^ çà & là
, pour en for-

mer un tout inftrudif & amufant.



vj PREFACE.
De -là tant d'anecdotes tranfinifesà lapoftë-

rite , tant de faits inconnus aux uns , & échap-

pés à la mémoire des autres
,
qu'on eft bien-

aife de trouver comme fous fa main , mais

fans recherche , fans peine & fans travail.

En étudiant tous les régnes de la Monar-
chie Françoife , nous en avons faifi les traits

frapans , Singuliers & utiles : il peut bien nous

en être échappé quelques-uns ; car l'Hiftoire

de France eft un vajlc champ , où il y a tou-

jours à glaner , fous quelque afped qu'on la

confidere ou qu'on l'étudié ; mais nous croyons

avoir du moins faifi les faits les plus efîentiels.

Des articles féparés que nous donnons

,

rangés dans l'ordre alphabétique , &r où nous

renvoyons encore à ceux , avec lefquels ils

ont du rapport &: de la connéxité , les uns

regardent les mœurs , les ufages & les cou-

tumes de nos ancêtres ; les autres les fonda-

tions, établiffemens , éreélions , &c. Ceux-ci

traitent de l'origine de la Monarchie
, ( la plus

ancienne , comme la première & la plus flo-

riflante de l'Europe ; ) ceux-là rappellent quel-

ques aclions mémorables des princes qui ont

eu le gouvernement en main ; les guerres qu'ils

ont foutenues ; les loix qu'ils ont promulguées

pour le maintien oc le bonheur de leur em-
pire ; 6c enfin des faits mémorables des grands

hommes
,
qui , dans l'églife , l'épée & la robe

,

fe font acquis de la célébrité , & tiennent le

fécond rang dans nos Annales Franqoifes,

mais le tout , le plu^ en abrégé qu'il nous a été

poifible : les trop longs détails , comme ils
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font de la marche de l'Hiftoire , ferolent,

en quelque , forte ici déplacés.

Nous avions eu quelque envie de donner

un ordre méthodique à ces recherches , le

goût pour les diciionriains a pris ; il a fallu nous

y conformer ; & en effet , c'eil celui qui nous

a paru le plus commode.
Cet ouvrage peut épargner aux fçavans 6c

aux curieux la peine de parcourir d'immenfes

volumes pour trouver une époque , une anec-

dote , &c. & donner à la jeuneiTe du goût

pour l'étude de notre hiftoire. Si, par exem-

ple , elle veut s'inftruire de Torigine des fcien-

ces & des beaux arts , elle y verra qu'ayant

pris naiflance dans les Gaules avant l'arrivée

des Francs , ils ont
,
pour ainfi dire , fuivi

CJiarUmagnc au tombeau ;
qu'après plufîeurs

liécles , fous Charlts V , Louis XI &:

Louis XII , ils ont recommencé à percer

pouf paroître entièrement fous François I
^

qui s'en eft rendu le proteéleur , ëcpour faire

enfuite ( mais après plus d'un fiécle écoulé , )
des progrès rapides fous Louis XIII^ Louis XIV'
6c Louis XV, Le luxe de nos ancêtres , borné

par les loix fomptuaires, qui retenoient un

chacun dans l'état où il étoit né , comparé

avec celui qu'on étale de nos jours , lui fera

encore diftinguer nos mœurs d'avec les leurs.

De plus longs détails feroient fuperflus.

FaB,a patrum , ferles longîjjima rerum ,

Antlqux. ab origine gentis.

Çeft FirgiU qui nous fournit cette épigraphe.'

Elle annonce tout le contenu de ce^diftionnaire.



Errata du Tome L

I^ Age 19, ligne 2, 1479, ^(Aî M79-
Page 38, ligne 22; voyez Pline , lifei dit Pline ;

mais l'expérience n eft pas conforme à l'opinion de
cet ancien naturalifte.

Page 39, ligne 27, fœur de Combalet , /i/îr^ fei-

gneur de Combalet.

Page 41 , ligne 34 , 1289 , life:^ 1288.

Page 43 , ligne 17, Patrione , /i/f{ Parione.

Page 118, ligne 5 & ligne 28 ; S. André des Arts,:

///^{ S. André des Arcs.

Page 130 , ligne 7, &c. life^ &.
Page 203 , ligne 4 , Louis VII, ///èç Louis VIII,

Page 262 , ligne 32 , loche à ban , life^ cloche à ban.

Page 778 , /igné 26 , Charles IX , lifei Henri III.

Page 780, ligne 5 , Vermandois , /;/*{ Vendômois.

DICTION-
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DES FRANÇOIS.

B B A Y E : nom qui fut donné aux

monafl:eres d'hommÈs & d^ femmes

,

lorfque les {upérieurs prirent le titre

(!!iabbés èc d'abbefles. Nous croyons

que les noms û'ûhh,:y:s èc êi abbés

ne font guère s plus anciens que le

concile de Nicée
,
qui eft le premier concile œcumé-

nique. La plupart des abbayes d'hommes , comme le

difent quelques hiftoriens, furent fondées, en France ,

fans qu'il en coûtât beaucoup à la nation : on cédcit

à des moines autant de terres incultes qu'ils en pou-
voient cultiver. Ces troupes pénitentes s'otant confa-

créés à Dieu , travaiiloicnt de toutes leurs forces à

défricher , à bâtir , à planter , non pour être plus à

leur aife , ( car ils vivoient alors , c'eft-à-dire , avant

les premiers temps de la monarchie , dans une grande

frugalité , ) mais pour foulager & faire fubfifler les

pauvres. Le ciel favorlfa de fes douces influences

Toms L * A
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ces lieux arides Se déierts , qui devinrent bientôt

agréables & fertiles , par le travail de ces pieux

moines ; ik. voilà l'origine de tant de monalleres

qui , dans la luite des temps , devinrent fi riches ,

que les abbé^ pouvoient mettre une petite armée

Tur pied ; c'eft ce qui fit que fous la première 6c

la féconde race de nos rois , ils étoient invités aux

ailemblées du champ de Ma: s avec les ducs , les

comtes , b il' ans & prélats.

Les abbés de S. Denis avoient nombre d'officiers

,

religieux & laïques : lorfqu'un abbé de S. Denis alioit

en campagne , il étoit ordinairement accompagné
d'un chambellan &: d'un maréchal , dont les ofhces

étoient érigés en fief , comme l'on voit par les a6fes

de 1 189 & de 123 1. Ces offices & ces fiefs ont été

depuis réunis au domaine de l'aLbaye, auffi-bien

que roiHce de bouteillier de l'abbé , qui étoit pa-

reillement un office érigé en fief , ôc pofTédé par un
féculier domeflique de i'abbé de S. Denis , avant

l'an 182. Hifl. de S, Denis
,
par D. Felibien , /. v,

p. 279 , not. A,

Les anciennes abbayes qui , dans l'origine ,n'étoient

que de fimples monafteres , fîirent, dans la fuite, do-

tées par plufieurs de nos rois & de nos reines ; ils

prirent alors le nom ^abbayes : ceci s'entend de ces

nionafl:eres établis dans les Gaules , avant l'arrivée

des Francs , & non de ces abbayes de fondation

royale , telles que S. Gi-rmain & S. Denis , &c.
qui ont

,
pour ainfi dire

,
pris naifTance avec la Mo-

narchie. Vint enfuite le dévot S. Bernard qui fçut

profiter de l'enthoufiafme des Croifés , pour fe faire

donner par le roi & les plus riches feigneurs

des terres voifmes des forêts , & une partie de ces

forets mêmes , au milieu defquelles il fit bâtir des

motiafleres pour les religieux de fon ordre , qui font

aujourd'hui ces riches abbayes de Bernardins , dont

Cîteaux eil le chef-d'ordre. Mais on ne donna à

ces abbayes des terres & des feigneuries conlidéra-

bles , qu'à condition que les religieux , à qui on les

donnoit , fourniroient le nombre d'hommes pour la

ouerre , dont ces biens étoient chargés, Ce$ reli-



-gîeux eurent encore d'autres biens
,
pour lefquels ils

n étoient obligés que de faire des préfens au roi
,

appelles duna annua ; 6l enfin on leur en donna ,

(àl Qn quantité) pour lefquels ils ne furent obligés

que de prier Dieu pour le roi , Vétat & leurs hien-

faittu's. Biilu'{€ explique toutes ces différentes do-

nations. C'eft ainfi qu'ont été dotées les abhuyes des

Camaldules ou Prémontrés , 6c des chanoines régu-

liers de S. Auguftin , &c.

Les ai'buys aujourd'hui font ou en régie , ou en

commende fccuUere , ou abfolument fécularifées. Il

y a auiîi des abbayes laïques. Telle eft , par exem-
ple , Yahbaye d'Orchie , qui donne à fon tutilaire

entrée aux états de la province de Béarn. Il y a eu

auiîi des Abbayes ufurpées par les grands vaÏÏaux.

Voyez Abbés-Comtes &L VjJJ'aL Les abbayes en règle

font électives, comme celles de Cluny &de Cîteaux.

Les abbayes en commende font celles , auxquelles le

roi nomme ; les aboayes fécuanfées fon tceiles qui

ont été converties en collégiales de chanoines; telles

font celles de Vézelay en Bourgogne , de S. Sernin

de Touloufe , de S. Viftor , & autres.

Les abbayes de filUs font toutes éleftives ; &
quoique les abbeffes foient prefque toutes nommées
par le roi , néanmoins les bulles qu elles obtiennent

de Rome , portent toujours qu'elles ont été élues

par leur communauté ; cette différence entre les

abbayes d'hommes , & celles de filles , vi«nt de ce

que ces dernières ne flirent point comprifes dans le

concordat entre le pape Léon X , & François /.

On compte , en France , deux cens vingt-cinq ab-

bayes d'hommes en commende, à la nommination
•du roi

,
quinze abbayes chefs - d'ordres , ou de

congrégations , dont une de filles , celle de Fonte-

vrault ; cent quinze abbayes régulières d'hommes ,

& deux cens cinquante-trois abbayes régulières de
filles. Les abbayes & chapitres nobles de filles n'y

font pas compris , non plus que les abbayes réu-

nies à des collèges , à des hôpitaux , ou à d'autres

pitux établiffemens,

TomeL * A ij



4 ^-^{A B B]-.^^
Depuis Tarrêt du parlement de Paris , du premiét

Septembre lyG^^^X^sabbay-s de S* Vincent du Mans,

S. Sulpicé de Bourges , S. Martin de Séez , Sainte-

Alire de Clermont ,
qui étaient depuis long-tems

pofledées par les religieux Bénédidins ,' font , &
feront déformais à la nomination du roi.

ABBÉ : ce nom vient du mot hébreu ab
,

qui

fignifie père , & du chaldéen ou f)^riaque abha >

qui a la même fignification. Il a été donné particU-^

iiérement aux chefs des communautés de moines

,

que les Grecs appelloient archimandrites. Ce noitl

fe donne aujourd'hui
,
par abus , à quiconque porte

l'habit eccléliaftique; mais combien parmi eux qui pré-

fèrent les manières du monde à l'état qu'ils annoncent

avoir embraffé ! Autrefois il n'étoit du cju'à ceux

qui pofledoient des abbayes ; & un abbc propre-

ment dit , eft celui qui en eft revêtu. Il y a les

abbés réiiutiers & les abbés commcndatancs. Les pre-

miers font des religieux , les féconds des eccléfiaf-

îiques du premier & du fécond ordre , les uns &
les autres nommés par le roi.

Entre ces abbés , les uns font mitres , les autres

croffes , & quelques-uns crojfés & mitres. Dans la

primitive éelife,le nom d'^^^t'jconime celui de pape ,

le donnoit a tous les évêques , ainfi qu'aux fapérieurs

des monafteres, Abba-pater. Les archimandrites , ou

abbés , étoient des moines& ne faifoient point corps

avec le clergé. Les Grecs ont eu , à l'imitation du

patriarche de Conflantinople , des abbés acumèniques

. & univerfels. On a donné quelquefois à Yabbé du

Mont-CalTm le titre â^abbé des abbés ; abbas ahba-

tum
, parce qu'il eft le premier abbé de fordre de

S. Benoît. En France & ailleurs
,

plufieurs abbayes

ont été érigées en évêchés ; c eft ce qui fait que les

premiers titulaires de ces nouveaux évêchés fe

trouvent avoir porté le nom d^abbé , ftmplement , &
peut-être celui d'abbé & d'évccjue tout enfemble ;

enfin il y a eu des curés primitifs qui ont porté le

nom d'abbé. On ne bénit que les abbés régi/ liers & les?.

abbejfes : les abbés comjnçndataires ne l'ont jamais été



ABBÉS-COMTES , abba-comites , archUaUés ,

^archi-abbates : c'étoient des abbés féculiers qui , par

concefïion de nos rois, jouilToient des abbayes , & en

difpofoient comme de leur bien propre. Le concile de
SoilTons, tenu fous la première race de nos rois, dit ;

Abbates legitimi , (ce font les titulaires) hoJî,;m non

faciant, c'eft-à-dire , n aillent point à la guerre ^

najljemblent point roft. Le roman de Garnier , qui

vivoit lous Louis le Gros ^ dit que le pape donna
tout l'or 6l l'argent des clercs , & les dixmes pen-
dant fept ans , à Charles-Martel pour aller combattra

les Sarrafms ; c'eft ce qui fait que pour avoir donné,

pendant fa régence , des abbayes à des féculiers , les

moines le damnèrent , & inventèrent l'hiftoire du
ferpent, qu'on trouva dans fon tombeau , au lieu

de fon cadavre. Tous nos hiftoriens parlent de cette

anecdote fabuleufe

Sous les rois de la féconde race, & fous les

premiers de la troifieme, même pendant les guer-

res de la ligue , la plupart des gens de guerre

& d'autres perfonnes laïques poiTédoieat des bé-
néfices & des abbayes : on les appelloit archi-

abbates , & abbates-milites. Mais les premiers étoient

les feigneurs de ces abbayes ; &: nous croyons avec
Me^eray , que les abbates-milites

^ qui éxoient fubor-

donnéji aux archi-abbates , n'avoient qu'une por-

tion du revenu des abbayes j appellée captenium^

©u cuptenium , pour captenere & tueri ecalejîam ;

c'eft-à-dire, pour faire le métier de capitaine ÔC dé-

fendre les droits de leglife : ces gens de guerre

,

ou fimples laïques
,
prenoient non leulement le nom

des bénéfices , dont ils étoient pourvus , comme fi

ç'euiTent été leurs propres terres & feigneuries ;

mais encore ils en difpofoient en faveur de leurs

enfans &. de leurs héritiers. Plufieurs princefles &
dames, quoique mariées, furent auiTi nommj^es à
plufieurs abbayes du royaume.

Sous Charles U Gros , Go^^eUmus étoit abbé de
S. Germain des Prés , évêque de Paris , axclû-cha-

çclaia 6c archi-chancelier de Fraace '^ & ii donna.



Ion abbaye a Eboi fon neveu , nommé Èhîcs
, pa?

le père Labbe : il eut pour fuccefleur à fon évê^

ché , Anfchericus. Go^eUmus , & EbUs , furent deux
braves feigneurs qui le fignalerent , & firent quan^
tité de belles avions pendant I3 fiége de Paris , en
886.

Hugues Capct y avant que d'être roi , Hugues le

Grand fon père, & Robert fon aïeul, tous trois

comtes de Paris ^ ducs & marquis de France , furent

fuccelîivement abbés de S. Germain des Prés ; ils

jouiffoient ^ comme tous les autres laïques bénéfi-

ciers , de la meilleure partie du revenu de leurs

abbayes , & fe repofoient de la conduite des reli-

gieux fur de certains eccléfiaftiques , appelles doyens ;

c'eft de-là qu'on croit que les doyens des églifes

cathédrales tirent leur origine. Pendant le tems que

Hugues Capet fut abbé àe S. Germain, cette abbaye
étoit en û mauvais état

, que Galon , dit le conti-

nuateur d'Aimoinj ne l'accepta qu'aux infla^tes

prières du roi.

Les feigneurs de Montmorency
j, de Roufly, de

Moucy Si de Munge jouifToient des principales

terres de L'abbaye de S. Denis , de l'archevêché de

Reims , & d'autres grands bénéfices
; pour les leur

arracher des mains, il fallut que Louis le Gros

^

Philippe i ÔC Louis le Jeune ^ fes enfans, leur dé-

claraffent la guerre.

En 1096, Gauthier & la comtèffe ILuyerne fa

femme, jouiffoient d'une partie des revenus de Mont-
martre; ils avoient tous les droits de chaiTe & de

fépiilture j & tous les droits curiaux : ils donnèrent

tout cela pour le falut de leur ame , au prieuré de

S. Martin.

Charhnuzgne
, quelques fiéclûs auparavant , avoit

taché d'abolir ces abus ; mais ce ne fut à-peu-près

que vers le régne àQ Louis le Gros, que les fon-

dateurs , les patrons des églifes Se des bénéfices

,

ceiTerent de les permuter , de les vendre ^ & de
s'attribuer les offrandes qui s'y faifoient. Quelques

hifloriens ont avancées Philippe le Bel 3 d^ con-



tttt avec le pape , n'avoit fongé à abolir Tordre

des Templiers que pour en ufurper les biens im-
menfes; ce qui n'eft pas véritable, puifque l'on

fçait que les ordres de Malte Ôc de Mont-Carmel
en ont la plus grande partie.

Pendant les défordres de la ligue, plufieurs ri-

ches abbayes tombèrent entre les mains des ^ens

d'épée, & la princefle de Conty a long-tems joui

de celle de S. Germain ; mais enfin on a remédié à

ces abus ; & oii a vu dans le dernier fiécle que
,
par

arrêt du confeil , Jeanne-Baptijle de Bourbon , fille

naturelle de Henri IV ^ abbejfe & fupérieure géné-

rale de l'ordre de Fontevrault , fut dépouillée , ( à

caufe de fon fexe ,) d'une penfion de douze mille

livres que le roi lui avoir donnée fur l'abbaye de
Marmoutiers , ordre de S. Benoît.

Il ne paroîtra point furprenant que des abbayes
aient été données à des feigneurs qui fervoient l'Etat,

puifqu'il n'y a guères plus de deux cens ans qu'un

Alexandre Nacart étoit curé de S. Sauveur de Paris,

6c procureur de la cour , exerçant fi bien cette der-

nière fon6lion ,
qu'il plaida contre le chapitre de S,

Germain de l'Auxerrois
,
qui lui difputoit fes droits

,

à caufe de fon peu de réfidence dans fa cure. L'offi-

cial accommoda tout ; & il mourut procureur au
parlement , & curé de S. Sauveur : Très-bon pro-

cureur, dit-on; mais on ne marque point, s'il fut

aufli bon curé.

ABBESSES : ce font des fupérîeures à*abbayes

de filles. Il y a des abbejjes; telles que celles de Mont-
martre & de S. Antoine de Paris

,
qui ont une jurif-

didion , comme épifcopale, ainfi que quelques abbés

réguliers. Elles ont droit de porter la crofTe. S. Bajile

permettoit , dans fes petites régies , aux abbejjes

d'entendre , avec \m prêtre , les confeffions de leurs

religieufes.

ABDICATION , afte de renonciation volontaire

à une charge ou dignité dont on eft revêtu , foit

dans Ve^life , Vépée ou la robe. Que d'empereurs ,

de rois , de magiflrats , d'èvêques qui ont abdiqué y

Aiy
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les uns la royauté, les autres la mitre & h croflej

les autres les premières charges de la magiftrature ,

qu'ils honoroient autant qu'ils en étoient honorés î

Parmi le grand nombre qu'on trouve dans l'hiftoi-

re , nous nous contenterons de nommer l'empereur
Charles-Quint ^ Philippe V roi d'Efpagne , père du
îoi d'Efpagne régnant, la reine Chnjline de Suéde, le

célèbre A'L Huet, évêque d'Avranches; mais parmi
les papes l'hiftoire eccléfiaftique ne nous en fournit

qu'un , c'eft Cdeflin V qui delcendk de la chaire de
S. Pierre , & mit bas la tiare pontificale , pour
embraffer la vie religieufe , ôc vivre en anachorète.

Il n'y a pas d'apparence que fon exemple foit fuivi ;

mais il eût beaucoup mieux fait de mourir chef de
l'églife

,
que d'avoir fait élire par fon conclave le

turbulent Boniface Vlll , fi connu par fes différends

avec Philippe le Bel , & par les troubles furvenus

dans l'églife pendant fon pontificat. Parmi les rois

de France , aucun n'a volontairement abdiqué la

couronne. On fçait que Childéric III ^ contraint par

Pépin le JBref de descendre du thrône, fut enfermé

dans un monaftere.

ABEILLES, armoiries; chez plufieurs auteurs

Allemands , comme Stumpt , & les autres , on voit

des crapauds dans l'écu de France de Pharamond ;
îTiais quelle abfurdité ! On trouva dans le tombeau
de Childéric des abeilles ; ce qui fait dire à l'abbé du
Bos que les abeilles étoient le fymbole de la tribu

des Francs , fur laquelle il régnoit
,

qu'elles étoient

fon fymbole , & qu'il en parfemoit fes enfeignes ;

& il croit que ces abeilles font, par la faute des

peintres & des fculpteurs, devenues nos fieurs de

lys , lorfque , dans le douzième fiécle , la France

& les autres Etats de la Chrétienté commencè-
rent à prendre des armes blazonnées. 11 croit aulîî

que quelques monumens de la première race
,
qui

ufbfiftoient encore dans le douzième & le treizième

•fîécle , & fur lefquels il y avoir des abeilles mal
çîeflinées , auront donné lieu à la fable populaire

c^uç ks ^iurs de lys , q;ue nos rois portent dài/s



l'écu cle leurs armes , furent originairement des cra-

pauds ; elle n'a pas laifle d'avoir cours dans quel-

ques provinces des Pays-bas , où l'on vouloit rendre

les François méprifables par toutes fortes d'endroits.

Le premier roi de France dont on ait un fceau ,

& où l'on trouve des fleurs de lys, eft Louis VIU
.Voyez Fleurs de Us»

ABSOUTES. Les abfoutes qui fe font avant &
après les ténèbres du mercredi de la fcmaine-fainte

,

font une repréfentation de l'abfolution qui étoit

donnée en ce jour , ou les jours fuivans , à ceux

^ui , dans la primitive églife , étoient en pénitence

publique.

ABUS DU CLERGÉ : nos rois , dans tous les

£écles , ont cherché à réformer les abus du clergé ;

c'eft ce qu'ont fait , entr'autres , Charlemagne , Phi"

lippe-Augujle, 5. Louis, Philippe le BeL Philippe

de Valois voulut auffi en venir à bout ; mais la

guerre
, qu'il avoit à loutenir contre les Anglois

,

dont les eccléfiaftiqucs fe prévalurent, ne le lui

permirent pas; & cela fut difteré jufqu'en 1539,
fous François /. Tout ce que put gagner le célèbre

Pierre de Cugnieres, ( de Cugneries ) fut de jetter les

fondemens des appels comme d'abus aux jugemens
eccléfiaftiques ; appels qu'on peut regarder comme
la barrière infurmontable , qui arrêtera toujours les

ennemis des droits du fouverain , & de nos liber-

tés, yoyei fur Pierre de Cugnieres , VIndice alpha-

bétique des avocats , de Claude Joli , ancien avocat

& chanoine de Paris, page 650; & les Recherches

de Pafquier , /. 3 ^ ch. 33, fol. 287 de la nouvelle

édition in-folio» Voyez à ce di*Slionnaire j4ppets

comme d'abus.

ACADEMIE : on fçait que Platon eft le pre-

mier , qui a donné le nom d'académie à une école

de philofophie , parce que celui , qui lui avoit laiffé

le lieu où il tenoit fon école , s'appelloit Academus-
c'étoit une efpece de parc fuué aux portes d'Athè-
nes. 11 étoit orné de fontaines, de cabinets de ver-

dure, & de toutes fortes d'arbres» Cicéron donna
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aulfi le nom à'académic à une maifon de campagne
qu'il avoit près de Pouzzol. Il s'y retiroit pour aller

philofopher ; ce fut-là qu'il écrivit fes Quejiions aca-

démiques. Depuis on a donné le nom d*académie à
plufieurs affemblées fçavantes , qui s'appliquent à
faire fleurir les fciences &^les arts.

11 y avoit des académies fort célèbres en France »

même du temps des Romains ; & tandis que fous

nos premiers rois la noblelTe apprcnoit le métier

des arrries , d'autres François cultivoient les fcien-

ces à Autun , à Bordeaux , à Marfeille , à Tours ,

à Trêves , & dans plufieurs autres villes. Ces éco-

les celTerent vers le commencement du cinquième

fiécle , temps oii les Alains , les Suives , les Vau'
dales y les Bourguignons & autres Barbares vin-

rent ravager les Gaules. Nos hiftoriens rapportent

que Childebert parloit bien latin , Charibcrt encore

mieux , Chilpéric parfaitement ; que Contran fut

harangué en hébreu , en arabe , en grec & en latin ;

que Clotaire II fçavoit les lettres
;
que Dagobert

fon fils les aimoit , & qu'enfin elles furent négligées

fous la tyrannie des Maires du palais.

Mais Charlemagne fit revivre les fciences : il en
avoit une fi haute idée, qu'il étoit âgé de trente

ans
,
quand il fe mit à les étudier. Pifan lui apprit

le latin , & Alcuin la diale£lique , la rhétorique &
J'aflronomie. Ce grand prince fit ouvrir de grandes

& petites écoles aux environs des églifes cathé-

drales , & dans les plus riches abbayes ; les cha-

noines & les moines enfeignoient , dans les grandes

écoles , la théologie , & dans les petites , les huma-
nités. Depuis le régne de Charles le Chauve , qui

fçavoit beaucoup , jufqu'à celui du roi Robert ,

la France étant ravagée par les guerres , on y
cefTa d'étudier. Sous Louis Vil , qui mourut en
Septembre 1 1 80 , on parloit latin à Paris , aufïï-

bien qu'on faifoit à Rome fous l'empire des An-
tonins , & mieux qu'on n'a fait en France , jufqu'au

régne de François /, le reflaurateur des lettres»

Fatru nous apprend que, fous le régne de C/i^-



les IX, il fe forma une efpece ^académie de gens

de lettres & de beaux efprits
, qui s'alTembloient à

S. Vi6lor. 11 paroît que Ronjard en étoit le chef.

Charles IX y alla plufieurs fois; & on obferve que par

la confidération qu'il avbit pour les fçavans , il leur

permettoit de s'afleoir en fa préfence : Patru ajoute

même qu'on dit que tout le monde étoit couvert

,

a ce n'eft quand on parloir dire6lement au roi ;

ce fut, à ce qu'on croit ^ cet exemple qui régla le

cérémonial
, qui s'obfervâ depuis à Yacadémie frati"

ço'ife , lorfque la reine de Suéde alla vifiter cette

compagnie : toute la différence qu'il y eut , c'eft

que les académiciens qui n'attendirent point pour
s'afleoir qu'on le leur ordonnât , s'éloignèrent de la

table autour de laquelle on étoit ; ce que ne fit pas

la reine de Suéde. Voye:^ les (Euvres diverfes de
Patru y page 916.

Quoique Yacadémie franco]fe fût déjà établie à

Pari§ par le cardinal de Richelieu , & qu'elle tînt

fes aflemblées à l'iiôtel de Scguier , quoique l'on

penfât alors a jetter les fondemens de celle des
infcriptions & belles-lettres ^ & de celle des fciences ^

il fe faifoit encore , à Paris
,
plufieurs aflemblées de

fçavans en tous les genres.

La fçavante mademoifelle de Gourdhi , fille adop»
tive de Montagne , en établit une au commencement
du fiécle pafîe, à l'imitation de Ronfard y où fe;

rendoient en foule une quantité de perfonnes doc-^

tes ; à-peu-près dans le même tems , madame des
Logesj fi célèbre dans les Lettres de Balzac & dan*
celles de Voiture , & non moins recommandable par
fa naifl"ance que par la délicatefle de fon efprit, atti-

roit chez elle \\n nombre de beaux efprit»; La vicom-
tefle à'Auchi avoit aufli chez elle, tous les mercredis,

une efpece d'académie que Balzac , dans une Lettre

à Chapelle , appelle fénat féminin , une pédanterie
de l'autre fexe , une maladie de la république. Les
railleries de cet écrivain firent qu'elle ne fut pas
fi bien reçue que les deux autres. Le gazettior

Rcnaudot avoit auiTi une académie , où chacun étoit



reçu à dilcourir fur un fujet propofé huit Jours au*

paravant. Le père Albert, religieux de l'ordre de
S. Benoît , tenoit tantôt le lundi, tantôt le famedi

,

au collège de Ciuny, une académie , où l'on s'effor*

çoit de prouver la foi & tous les myfteres de la

re'igîon catholique , par des raifons naturelles &
démonilrutives ; mais cette académie dura bien peu ;

car elle fut fapprimée par ordre des grands-vicaires

de l'archevêque de Paris.

A rimitation de la congrégation de propa^andâ

fide , une autre académie fut d'abord établie aux Au-
guflins par l'un des chanceliers de l'univerfité, dé-^

puté exprès par l'archevêque , à laquelle préfidoit

le peie Hyacinthe de Paris, capucin, fçavant con-
troverfifte. Cette académie fut interrompue vers

Tannée 1637, par la guerre furvenue entre la

France & l'Erpagne. Le père Hyacinthe , fur ces

entrefaites, étant mort, Loi^el ^ curé de S. Jean-

en-Greve , fut choifi en fa place pour y préfider ;

iTiciîs les Jéfuites 6c les Moliniftes eurent affez de
crédit pour faire fupprimer , par un arrêt du con-
feil , cette académie qui étoit venue fe raflembler

dans une grande fale du collège de Bourgogne ;

elle n'étoit compofée que des plus fçavans théolor

giens qui agttoient & décidoient tout enfemble. Le
père Senault en tenoit une auffi tous les lundis à

S. Magloire en faveur des eccléfiaftiques qui voa-
îoient fe former à la prédication. Le célèbre Pafcal

en ouvrit chez lui une de mathématiques. Les mér
dailliftes s'affembloient chez de Scve , prévôt de
Paris , & chez Seguin , doyen de S. Germain l'Au-

xerrois ; enfin la jurifprudence , les langues grec-

que & italienne avoient auffi leurs efpeces d'aca-

demies ; m.ais elles ont peu duré , ainfi que celle

des belles-lettres , inventée par l'abbé à Auhigné
^

qui embraffoit tant de chofes qu'on pouvoit, dit

Sauvai y l'appeller Vacadémie encyclopédique.

Mais on n'a commencé à parler ^académie , que
fous Louis XI11; fous fon régne Vacadémie françoife

a été fondée par lettres-patentes du mois dcL Jaa«
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', enréglftrées le 10 Juillet 1^37. Les aca-

démiciens avoient commencé de s'alTembler en

1634 : Après Ift mort du chancelier Seguier , chez

qui cette académie tenoit Tes allemblées , Louis XIf^

lui donna une fale au Louvre.

Vacadémie royale de peinture & de fculpture fut

fondée par Louis XIV en 1643 »

Celle des infcriptions & belles-lettres , établie en

1663;
Celle des fciences, en 1666;

Celle d'archite<^lure , en 167 1 ;

Celle de chirurgie, en 1731, par Louis XV, Sc

confirmée par lettres-patentes de fa majefté du S
Juillet 1748.

La communauté des maîtres écrivains jurés-ex-

perts de Paris prennent le titre d'académie royale

d'écriture , mais fans en avoir obtenu de lettres-

patentes.

Voici la lifte des autres académies établies en
dilTérentes villes du royaume , fuivant la date de
•leur fondation :

Celle deSoiflbns, par lettres-patentes du roi, au
mois de Juin 1674, enrégiftrées au parlement le

27 Juin 1675.
Celle de Nîmes, établie par lettres-patentes du

5 Août 1682;
Celle d'Angers , autorifée par lettres-patentes du

mois de Juin 1685 '

Celle des jeux floraux de Touloufe , érigée par

lettres-patentes de 1694 : cette fociété la plus an-
cienne du royaume avoit été inftituée dès 1323 ,

6 augmentée par Clémence Ifaure, Voyez Jeux-'

'ifioraux.

Celle des fciences établie à VUlefranche en Beau-
jolois, par lettres-patentes de 1695, confirmées au
mois de Mars 1728.

Celle des fciences & belles-lettres, établie à Lyon
en 1700; fociété royale établie dans la même ville

en 1713 : ces deux compagnies ont été réunies par

^eoouveUes lçtti;gs-patente$ du mois de Juin 1758»
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Celle des belles-lettres , fciences & arts ^ à Bor5
dcanx en 1703.

Celle des belles - lettres de Ciën, établie par
lettres -patentes du mois de Janvier 1705.

Celle des Iciences , établie à Montpellier , par

lettres-patentes du mois de Février 1706.

Celle des fciences & beaux arts, établie à Pau
par lettres-patentes du 23 Août 1720.

Celle des fciences 6c belles-lettres , établie à

Béziers en 1723.

Celle des belles- lettres, établie à Marfeille , paf

lettres -patentes du roi, en 1726.

Celle des belles-lettres de la Rochelle, par lettres-

patentes du mois d'Avril 1732.
Société littéraire d'Arras , autorifée par une lettre

de M. d'Angervilliers , miniftre &; fecrétaire d'état^

du 13 Mai 1738.
Celle des fciences de Dijon , autorifée par lettres-

patentes du mois de Juin 1740.
^

Celle des fciences , belles-lettres & arts , établie

à Rouen, par lettres-patentes du mois de Juin 1744,
Celle des belles-lettres , établie à Montauban

,

par lettres-patentes du mois de Juillet 1744.
Société littéraire de Clermont-Ferrand , autorifée

par une lettre de M. le comte de Saint-Florentin

,

en 1747. *

Société des fciences Si belles-lettres , établie à

Auxerre, par permiffion du roi, en 1749.
Académie des fciences , belles-lettres & arts , éta-

blie à Amiens
,

par lettres-patentes du mois db

Juin 1750.
Société royale des fciences & belles-lettres de

Nancy, fondée par un édit du roi Staniflas , au
mois de Décembre 1750.

Académie royale de peinture & fculpture , érigée

à Touloufe, par lettres-patentes 5 en 1751.

Celle des fciences , belles-lettres & arts , établie

à Befançon
, par lettres-patentes du mois de Juin

Celle de marine, établie à Bredle 30 Juillet 175 a»
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Société littéraire de Châlons-fur-Marne ^ établie

par permidion du roi, en 1753.

Société royale des fciences & arts , établie à Metz ^

par lettres-patentes du mois de Juillet 1760, fondée

par feu M. le maréchal de Belle-Ifle.

Société royale d'agriculture de la généralité de
Paris , établie par lettres-patentes du premier Mars
1761.

Les académies des belles-lettres & des fciences»

de Paris tiennent leurs féances publiques au vieux

Louvre, après midi, fçavoir celle des belles-lettres

le mardi ou vendredi , & celle des fciences le mer-
credi ou famedi , premier arrivant après la S. Mar-
tin. A l'afTemblée du mardi d'après la Quafimodo ,

celle des infcriptions ôc belles - lettres diflribue le

prix d'une médaille d'or de la valeur de 400 livres,

fondé, en 1731, parle préfident Durey de Noin-
ville , aflbcié libre de cette académie. M. le comte
de Kailus , un des nos fçavans antiquaires , mort

^ en 1765 , a fondé un prix pour être diftribué tous

les ans à Vacadémie des infcriptions , aux meilleurs

mémoires qui éclairciront les antiquités de l'Egypte ,

des Etrufques , de la Grèce & de l'Italie , afin de
former le goût des jeunes peintres , fculpteurs 6c

'graveurs.

Tous les deux ans, dans les années impaires^
on fait à Vacadémie des fciences , dans l'une des
aflemblées publiques , la diftribution du prix légué

par le teftament de M. Rouillé de Meflay.
Toutes les Iciences de fpéculatlon 6c d'utilité re-

latives ont aujourd'hui des académies en France

,

où ces fciences font étudiées & approfondies avec
ibin. L'agriculture & le commerce qui font de né-
ceflité & d'urilité premier.e , & les plus intéreffan-

tes de toutes pour le foutien & la puilTance d'un
grand empire , avoient été négligés. 11 étoit réfcrvc

au fiécle de Louis XV de les porter au degré de
perfeélion, dont elles font fufceptibles, & de pro-
curer à la France tout l'avantage qu'elle peut re-

tirer d« fon fgl d'une part , &. de ion heureufe po-
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fition fur les deux mers, d'une autre. Voyez jigrU
culture & Commerce»

ACADEMIE i/e manège: zvant PIuvinel ^ dit

Sauvai ,tomQ II, (page 498,) il falloit que la no-
blelTe allât en Italie

,
pour apprendre à monter à

cheval. Ce Pluvinel étoit écuyer de la grande écurie

de Henri IV; ce fut lui qui apprit à monter à che-

val à Louis XIII. Il eft le premier qui ait dreffé

*ïes chevaux au manège , le premier qui en ait eu

un à Paris , le premier qui ait appris à la jeune

noblefîe à monter à cheval. Le roi ^ pour ce noble

exercice , lui accorda le delTous de la galerie du
Louvre , vis-à-vis le pont des Tuileries* Pour rendre

fes écoliers habiles, il eut chez lui des maîtres qui leur

apprenoient à voltiger, à taire des armes, à manier

la pique , à danfer , à jouer du luth , à deflmèr , les

mathématiques & les autres fciences necellaires à

un homme de condition. Ces maîtres joignoient à

la fcience la fageiTe & le bon exemple , & portoient

à la vertu leurs jeunes élevés. Pluvinel honora Ton

école du beau nom âî!académie : Benjamin , Potrin-

court , Nefmond , & plufieurs autres ont exercé

d'après lui la même profeffion ; & c'eft à-peu-près

fur le modèle de Ion écôie que s'eft fait connoître

la Guerïniere , auquel a fuccédé M. Dugat qui tient

ion académie aux Tuileries, il y a auffi Vacadémie

de manège de M. Juan
,
près S. Sulpice. La tradi-

tion eft que dans la rue de Seine, (même maifon

où demeure le Lièvre, diftillateur; il y avoit une

académie oh 1 ouis XI F, dans fa première jeuneile,

venoit apprendre à monter à cheval ,
parce que 1$

maître de cette académie trop âgé, (peut-être Nef-
mond , ou un de ceux mentionnés ci-deffus , ) ne

pouvoit fe tranfporter au Louvre.

ACADEMIE royale militaire ; cette académie

dura peu , En 161 3. Pierre Laboureur^ & Samfon de

Lauharedey archer des Gardes-Ecoflbifes du roi,

repréfenterent à Louis XIII qu'ils avoient inventé

une méthode pour le maniement de l'arquebufe , du

moufqùet, delà pique j 6c autres armes , 6^ lui de-

mandèrent



iniân(ïerent îapermifîion d'ériger, pendant trois ans,

une académie pour enfeigner le maniement des armes,

& les évolutions militaires. Cette académie fut in-

terrompue; quelques années après , elle fut rétablie

en 1605 ; on lui donna des ftatuts. Elle étolt comr
pofée de capitaines , lieutenans, enfeignes , fergens,

caporaux, anfpeiTades , tambours ôZ foldats. La-

Laubarede di. le Laboureur étoient à la tête de cett®

académie ; ils avoient fous eux des officiers qui fai-

foient exécuter leurs ordres : ceux qui juroient,

étoient condamnés à l'amende ; 6^^ les officiers, pour

faire faire l'exercice , ne pouvoient fortir les portes

de Paris , fans la permiffion du roi , du gouverneur

& du prévôt des marchands : fi cette académie

A'a pas fubfifté long-tems, c'ed: que, fur la fin du
régne de Louis XIII , pendant celui de Louis XIV,
& fous celui de Louis XV ^ les états-majors des
régimens des troupes de Sa Majeflé ne font occu-

pés , en tenis de paix , qu'à faire apprendre le ma-
niement des armes , 6i les évolutions aux troupes

qu'ils ont fous leur commandement, & conformé-
rnent aux ordonnances de Sa Majefté. L'école royale

militaire fondée par le roi pour la jeune noblelTe j

eft une vraie académie militaire. Voyez Ecole royaU
militaire.

ACCOLADE , ou ACCOLÉE , cérémonie qui ,'

dans l'ancienne chevalerie , confilloit à embralTer

celui qu'on recevoir chevalier : quand le novice
âvoit été adoubé^ c'eft-à-dire revêtu de fon armure

^

le prince ou le feigneur qui devoir lui conférer

Tordre de chevalerie , fe levoit de foil fiége ou de
fon trône , & lui dor.noit Yaccolade ou Yaccolée ^

c'eft-à-dire le baifoit à la joue gauche , & lui don-
rtoit ordinairement trois coups du plat de fon épée
nue fur l'épaule, ou fur le col. Par -là il entroit

dans la profeffion de guerre , & étoit appelle che-

valier d'armes ; cette cérémonie avertiffoit le nou-
veau chevalier de toutes les peines auxquelles il

devoit fe préparer , & qu'il devoir fupporter avec;

patience & fermeté, s'il vouloit remplir fon état*

Tome I, B
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En donnant Vaccolade , le Tcigneur prononçoît c€s

paroles , ou d'autres femblables : Au nom de Dieu ,

de S. Michel y de S. Georges, je te fais chevalier ;

on y ajoûtoit quelquefois ces mots : Sois pieux ,

hardi & loyal. Après cette accolade , il ne lui man-
quoit plus que le haume ou cafque , \écu ou bou-

clier ^ 6c la lance qu'on lui donnoit auffi-tôt ; en-,

fuite on amenoit un cheval qu'il montoit , fouvent

fans s'aider de l'étrier. Pour faire parade de fa nou-
velle dignité , ainfi que de fon adrelTe , il caraco-

loit en faifant brandir fa lance 6c flamboyer fuii

épie 3 comme on parloit alors
; peu après il fe

montroit dans le même équipage au milieu d'une

place publique. Voyez Chevalerie,

ACEPHALE, qui n'a point de chef. Ce nom a

été donné à des hérétiques du cinquième fiécîe , ÔC

aufli à des clercs qui ne vivoient pas fous la difci-

pline eccléfiaftique de leur évêque
,

qu'ils dévoient

reconnoître comme leur chef. On a aufîl appelle

acéphales des monall:eres ou chapitres indépendans

de la jurifdiftion de l'évêque. Ce reproche fut fait

dans le douzième fiécle à Geofroi , abbé de Ven-
dôme , fur quoi il fit cette reponfe ; Nous ne Com-

mes point acéphales, puifque nous avons Jefus-Chriil

pour chef, & après lui le pape. Du-Cange Glojf. dit

que dans les loix de Henri I , roi d'Angleterre

,

le nom d'acéphales ell encore donné à ceux qui,

n'ayant aucuns domaines , n'étoient fournis , comme
vaffaux , ni au roi , ni aux barons , ni à d'autres

feignep-rs.

ACTES : en pratique, fe dit de toutes les chofes

qui regardent la juftice, Si les procédures rédigées

par écrit. Ce n'étoit pas encore dans le treizième

îiécle , l'ufage en France , de figner les aâcs ; on
le voit au bas de la lettre que les ducs, comtes,

barons , nobles du royaume de France écrivirent

aux cardinaux , au fujet des ridicules & injuftes pré-

tentions du pape Boni/ace Vlïl , qui vouloic que

Philippe le Bel\ï)i\ fôt fournis, tant pour le temporel

que pour le fpirituel.
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Le parlement de Paris , fous le régne de Henri III,

en 1479, donna un arrêt qui ordonne que les a^es
par-devant notaires feront fignés des parties. Cet arrêt

eft conforme à l'article 84 de l'ordohnance d'Orléans.

L'ufage, obfervé communément en France, de
rédiger les aéles en latin fut aboli par François /, par-

ce qu'il fut choqué, dit-on, de la barbarie du ftyle &
de la corruption d'une langue qu'il aimoit , & qu'il

j)offcdoit parfaitement ; ce motif eft chimérique, dit

M. Dreux du Radier , Tablettes de France , tome il,

p. 15 i.Le but de ce prince fut de mettre les parties

à portée d'entendre les aêîcs d'où dépendoit leur fortj

leur fortune, & quelquefois leur vie; quelques-uns

veulent que ce qui y détermina en particulier ce
prince , fut que s'étant informé d'un de fes courti-

îans quel arrêt on avoit rendu fur un procès de con-
féquence , où ce courtifan étolt demandeur , & qui

venoit d'être jugé au parlement ; le feigneur lui

répondit: SlR£, étant venu en pofle , fur l'avis de

mon procureur
,
pour me trouver au jugement de mort

procès ^ à peine ai-je arrivé que votre cour de par*-

lement m'a r> EBOTTÉ ! Vous a débotté! dît le

roi; qu'entendei'vous par- là P Ouï szrje; au
moins la cour en prononçant , s'ejî fervie de ces ter-

mes : Dicta Curia debotavit et debq"
TAT d'iftum a^orem ; langage qui parut, dit-on,

fi ridicule à François I , & à tous ceux qui l'accom-
pagnoient qu'il réfolut de défendre à fon parlement
de s'en fervir dans la fuite.

ACOUSTIQUE du grec , uKH^iKy, Ô^ÀkÙco ^j'en-

tends : art qui traite de l'ouïe Ôi. des fons. Voyez
Mujîque.

ADEPTES. Voyez Alchymie.

ADOPl ION : aéHon par laquelle on prend
pour fils une perfonne qui ne l'ed: pas naturellement.

La coutume à'adopter ^ fort ordinaire aux Romains,
ne fe pratiquoit que pour de certaines caufes expri-

mées par les loix , & avec de certaines formalités
,

uhtées en tel cas. Dans les premiers tems de la ré-

publique, on s'adrefToit aux pontifes j cela dura peu.

Bij
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On eut recours en'uite aux magiflrats & au peupîe

pour l'obtenir en préfence du père de celui qu'on

vouloit adopter, auquel on demandoit , s'il vcuioit

abandonner fon fils avec toute l'étendue de la puif^

iance paternelle, & donner droit de vie & de mort fur

lui : cette demande s'appelloit adrogaiio. Il y a tout

lieu de prèjumer que quand les Gaules furent fous la

domination des Romains , les peuples qui en embraf-

ferent les loix & les coutumes , admirent parmi eux

Vadoption. Du moins elle étoit peimife fous la pre-

mière race de nos rois , & peut-être en trouveroit-

on encore quelques traces fous la féconde. Elle

donnoit tous les droits de fils légitimes ; &L elle fe

faifoit devant le roi
,
qui donnoit fes ordres pour en

expédier les lettres. Les anciens Gaulois appelloient

Vadoption une aff.Uation, On en trouve quelques

vefliges dans la coutume de Saintonge, qui porte

que Vaffilié ne fuccede à l'affiliant qu'aux biens meu-
bles & ncn aux héritages ,

pour lefquels l'adoptiori

ne lui peut profiter. Au reile , les enfans par adop-

tion n'étoient point diftingués des autres, & ils en-

troient dans tous les droiis que la naiflance donne
aux enfans , à l'égard de leurs pères. C'eft pour-

quoi ils dévoient être inïlitués héritiers , ou nom-
mément exhérédés par le père qui les avoir adop-

tés ; autremient le teftament étoit nul. Cependant il

faut remarquer que l'enfant adcptif ne fuccédoit

point aux parens du père adoptant , à moins qu'ils

ai'euffent confenti à Vadoption.

ADOPTION , ou FRATERNITÉ D'ARMES.
Le befoin , l'eftime & la confiance ont donné naif-

fance aux adoptions ^ ou fraternités d'armes ; elles

font , dit Du-Cange
_, de toute ancienneté chez les

nations feptentrionales. Ces adoptions fe faifoient.

quelquefois de royaume à royaume , fouvent de
prince à prince, plus communément de particulier

À particulier , qui
,
prévenus d'une inclination réci-

proque , s'alTocioient pour quelques entreprifes
,

avec ferment d'en partager également les travaux,

h gloire , les dangers ^ le profit. Le mémoire
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(3e M. de Sainte-Palaye , fur Vancitnne chevalerie^

nous apprend que cette affinité ne donnoit aucun

droit de fuccemon au frère adopté. L'honneur en
conlVituoit feul l'efTence , l'objet & la fin; elle fe

contrad^oit fuiv^nt les mœurs plus ou moins douce»

des différentes nations. Ces adoptions qui , dans les

comniencemens , étoient cimentées par le fang
,

fe firent dans la fuite , même chez, les Payens

,

par la fimple collifion de leurs boucliers^ de leurs

lances & de leurs épées , ou par un échange réci-

proque de leurs armes , perfuadés qu'ils ne pou-
voient fe donner une plus grande marque d'amitié »

qu'en fe communiquant ce qu'ils avoient de plus

cher : quelquefois aufll elles étoient fcellées par le

ferment fur les armes , d'où vient ce nom fi com-
mun , en Angleterre , de frères conjurés , parce qu'ils

juroient de s'aimer fmcérement. Ces cérémonies

(la plupart ) fuperftitieufes , furent aKalies par le

ChriiVianifme qui introduifit une. autre fraternité plus

refpeftable & plus fainte ;. c'étoit de confirmer ces

alliances , non feulem.ent par des fermens folemnels

fur les fa'ints EvanoUes , mais encore par la divine

Euchariflie ,
que le mîniftre , témoin de leur enga-

gement , rompoit en deux pour leur être diftribuée.

Les obligations qu'emportoient ces fraternités

d'armes conûftoient à ne jamais abandonner fon

frère dans quelque péril qu'il fe trouvât , à le main-
tenir dans fes pofTelîions envers & contre tous , &
à défendre fon honneur de tout fon pouvoir ; à
l'aider de fon co^ps & de fon avoir jufqu'à la mort.

Ces affociations n'étoient pas toujours à vie :

elles fe bornoient quelquefois à des expéditions

pafîageres , telle qu^une entrepvifc d'armes , une
guerre , une fimple campagne , une, bataille , un
liège, un affaut. Les dames privilégiées, par tout

ailleurs , n'avoient point droit d'exiger la préfé-

rence fur un frère d'armes» Mais le fçavant auteur

du mémoire cité , dit que, ce que l'on devait à fon
prince , l'emportait fur tous les aufes devoirs. Les

frères d'armes , de nation différente , n étoient Ud^



^u autant que leurs fouverains étoient unis : Jl les

rois fe déclaroient la guerre ^^ elle entraînait la dijfo^

lution de toute fociété entre leurs fujets refpeBifs :

ce cas excepté y rien n'était plus indijjoluble que les

nœuds de cette fraternité.

Un frère d'armes étoit l'ennemi des ennemis de
fon compagnon : il n'y avoit point d'occafion qu'un

compagnon d'armes ne dût faifir , fi l'autre avoit be-

foin d'affiftance
;
point de bons offices qu'il ne cher-

chât à lui rendre
,
point d'intérêt qu'il ne fût difpofé

à lui facrifier ; tous leurs biens préfens & à venir

étoient en commun : leur vie devoit être employée
à la délivrance l'un de l'autre ; ils ne formoient

d'engagement que de concert ; & jamais ils n'ou-

blioient , dans quelque cas que ce fût , le titre par

lequel ils étoient unis. Le péril étoit commun, ôc

le profit égal, comme on l'a déjà dit; tous deux
en partageoient les frais ; tout fe faifoit à bourfe

commune. Une expédition finie , une rupture fur-

venue entre les fouverains annulloit la fociété : on
fe rendoit mutuellement un compte exaél de la dé-

penfe & de la recette , de la perte ôc du gain.

On doit à ces fraternités militaires des entreprifes

dignes des plus puiflans fouverains. Quand le devoir

ne les retenoit plus au fervice de leur prince & de
leur patrie , ces frères d'armes s'aflbcioient pour
aller purger une province des brigands qui l'infec-

toient; pour délivrer des Nations éloignées qui gé-
mifToient fous le joug des infidèles

;
pour venger un

monarque opprimé; pour détrôner un ufurpateur,

& le plus fouvent pour maintenir les droits du fexe

contre d'injufles raviffeurs. Entre les fouverains , on
trouve pour frères d'armes Louis XI , & Charles

le Hardi , dernier duc de Bourgogne ; le roi d'Ar-
ragon , & Philippe , duc de Bourgogne ; de parti-

culier à particulier, Bertrand du GuiJcUn, & Olivier

de CtiJJon ; le brave Sainte-Colombe & le duc de

Guife ; Boucicaut & Renault de Raye ; le même di^

Quefclin , & Louis de Sancerre,

ADOPTIONS D'HONNEUR EN FILS : elles
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lie donnoîent point droit à la fuccefïion , comme
chez les Romains ; mais communiquant réciproque-

ment les titres de père & de fiU , elles formoient

une liaifon de bienveillance , d'autant plus étroite

,

qu'elle ctoit plus dégagée du fordide intérêt. Les

peuples feptentrionaux , dit Du-Cange , en ont les

premiers introduit l'ufage ; il pafla enfuite dans l'O-

rient & l'Occident,& les fçavans le regardent comme
la fource véritable de la chevalerie ; les rois , les

princes , leurs enfans , les plus grands ieigneurs

le faifoient honneur de ces alliances , fur-tout quand

celui qui adoptait étoit un perfonnage diftingué par

fes hauts faits , fa naiffance ou fa dignité. François I

appelloit Semblançai fon père : Henri II traitoit de

{on compère le connétable de Montmorency : Théo^

doric, roi des Goths , fut adopté par Zenon ; Théo-

iîebert , roi des François Auftrafiens ,
par Jujîinien ;

Cofroës , roi de Perfe
,
par Maurice ; Rofon ,

par le

pape Jean XII ; Louis , fils de Bofon , par l'em-

pereur Charles le Gros ; & Godefroy de Bouillon ,

par Alexis Comnene.

Ces adoptions fe faifoient; chez les peuples du
Nord

,
par la tradition des armes. On lit dans Du-

Cange , au mot FiUolatus , que 5. Louis donna le

chef de France à l'ordre Teutonique, & permit à
Boémond VI ^ prince d'Autriche , à^écarteler d'azur^

femé de fleurs de lys d'or. Les Grecs faifoient paffer

Yadopté fous la chemife , ou fous le manteau ; ce qui

fignifioit qu'on le regardoit commue fon fils , 6c

comme forti de foi : c'efl ainfi que Baudouin , frère

de Godefroy de Bouillon , & fon fucceffeur au trône

de Jérufalem , fut adopté par le prince d'Edefîe

qui le fit paffer fous fa chemife»

On lit , dans nos hiftoires , une autre efpece

é'adoption qui fe faifoit en coupant les cheveux de
celui qu'on adoptoit; Charles-Martel envo)'a fou

fils Pépin â Luitprand , roi des Lombards , afin que
lui coupant les premiers cheveux , // devint /on père

adoptif. Dans le premier fiécle de la monarchie
trançoife , on coupoit les premiers poilî de la barbe
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à celui qu'on adoptoit. Almoin rapporte que Clovî*

envpya des ambafladeurs au roi Alaric pour le

prier de lui toucher , c'eft-à-dire de lui couper la

harbe , fuivant la coutume des anciens , 6c d'être

,

par ce moyen, fon père adoptif.

La manière d'adopter^ parmi les Chrétiens , étoit

celle qui le contraéioit au baptême entre le parreia

& le baptiie ; Louis le Déhonnalre tint fur les fonts

de baprême Tierold, roi des Danois, & l'adopta

pour Ion hls.

Dans ces derniers fiécles , les rois , les princes ,

les républiques même ont inventé une autre ma-
nière à'adopiion par la communication qu'ils ont

faite de leurs noms, & de leurs armes &c armoi- ,

lies à quelques perfonnages illuflres : ainfi Philippe

de Croy^ comte de Chimay, fut adopté par Fer"

dinand roi de Naples
,
qui lui permit de porter 1q

furnom & les armes d'Arragon. Hugues de Bouville^

preux 6>i hardi chevalier, chambellan du roi Phi"
lippe le Bel y tué à la bataille de Mons-en-Puelle, en

1304, avoit été adopté quelques années auparavant,

avec la permilTion du roi
,

par l'empereur Albert , i

qui lui accorda par tout l'empire les mêmes droits
^ \

honneurs
,
privilèges , franchiles , dont jouiffoient les

familiers de fa maifon : c'étoit alors l'ufage des

braves , dit Du-Cange , au mot Milites régis ^ de
s'attacher à quelque prince , ou grand feigneur ; nos

rois fur-tout , nos remes même , avoient un certain

nombre de chevaliers ,
qui compofoient leur cour

,

& qui étoient à leurs gages ; on les appelloit che-

vaiiers-le-roi ^ chevaliers- la-reine , ou chevaliers dç

Vhôtcl-U-roi ^ chevaliers de l'hotel-la-reine^

ADVERSITÉS : ce font dans les adverjltès 6ç

dans les difgracts que l'homme fe fait connoître véri-»

tablement pour ce qu'il efl. Ladifgrace de LouisXU
6c fa captivité de trois ans , furent l'école où foa

mérite 6c fa vertu fe formèrent. Henri ÎV fut long-^

tems fans avoir d'autre Jccptre , que fon spcc , d'autre

couronne que des lauriers , d'autre Louvre
, qu'une

..^çnUi d'au,trç capitale qu'un camp^ d'autres amujc-r



mens que des marches , des avions &: des comhats ,

& pour tout bien Yefpérance & Ton /'o/z droit ; 6c

il a été , comme Charles VU , aulTi malheureux ôc

auiîi grand Monarque ; & tous les deux ont été les

reftaurateurs de la Monarchie françoife,

ADULTERE ; ce péché qui fe commet par des

perfonnes mariées , contre la foi promife dans le ma-
riage , ou par une perfonne non mariée

,
quand

elle a commerce avec une autre qui eft mariée , eft

prefque "auffi ancien que le monde. On dilbit en

vieux françois , avoulire _, & on le dit encore en
balle Bretagne pour fignifier adultère. Le mot latin

adulte; are lignifie corrompre, mêler, ajouter à quel-

que chofe, une matière étrangère; & c'eft par mé"
taphcre qu'on l'a appliqué à l'infidélité dans le ma-
riage

,
parce que le crime à'adultère mêle & con-

fond les enfans & les familles.

Chez les Juifs , les femmes convaincues à'adaltere

étoient lapidées. Salon croyoit que la plus grande

peine qu'on pût ordonner contre les femmes adul-

tères
_,

étoit la honte publique. Par l'ancien droit

Romain , il n'y avoit point de loi établie contre

yadultère ; l'açcuiation & la peine en étoient arbi-

traires. L'empereur j4ugufle a été le premier qui en

a fait une ; & il a eu le premier le malheur de la

voir exécuter dans la. perfonne de fes propres en-

fens; c'çfl la loi Julia, Sous Théodofe , en 380, on
châtioit les fem^mes adultères par une conflupratioa

publique. Le grand Conjîantm fit auffi une loi qui

condamnoit les adultères au dernier fupplice ; cette

peine fut adoucie par l'empereur Léon, Les confii-

tutions de CharUmagne & de Louis le Débonnaire

leur infligent une peine capitale.

Sous la troifieme race de nos rois , les femmes
convaincues de ce crime étoient rafées & enfer-

mées pour toujours ; c'eft ce qui arriva aux trois

femmes des trois fils de Philippe le Bel , à Margue-
rite , reine de Navarre, fille de Robert 11^ duc da

Bourgogne , femme de Louis Hutin ; à Blanche ,

fille cadette d'Othçn IF^ comte Palatin de Bour-
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gogne, femme de Charles le Bel; & Il Jeanne

"^

femme de Philippe le Long : les deux premières

furent enfermées au Château - Gaillard d'Andely,

La première y fut étranglée en i)i5, par l'ordre

de fon mari ; la féconde y reila fept ans , fut en-
fuite répudiée

,
puis transférée au château de Gau"

roi, près de Coutance , d'où elle ne fortit que
pour prendre le voile en l'abbaye de Maubuiflbn ;

Jeanne , la troifieme fœur aînée de Bhuche , femme
de Philippe le Long , ne fut que violemment foup-

çonnée ; & fon mari la retira du château de Dour-
dan où elle avoit été renferinée près d'un an , 6c

3a reprit avec lui : plus heureux , dit Me^eray^ ou-

du moins plus fage que fes frères. Pour les amans
de ces princeffes coupables, officiers de la maifon

des princes outragés dans leur honneur , ils fubirent

un fuppllce proportionné à l'attentat de deux domef-
tiques qui abuferent de la confiance de leur maître

,

& de la facilité qu'ils avoient de féduire , pour cor-

rompre & deshonorer de jeunes princeffes fans expé-

rience , 6c malheureufement trop inclinées à la ga-

lanterie.

En France , Vadultère n'eft point compris entre les

crimes publics. Le mari feul en peut former l'acçii-

fation , & en exercer la vengeance. Toute la peine

que Ton inflige à la femme lurprife dans ce crime,

& convaincue Ôl adultère , eft de la priver de fa dot

& de toutes fes payions matrimoniales , & de la

reléguer dans un monaflere. Ce crime n'a jamais

été impuni ; la diverfité des arrêts fait voir que la

peine a été toujours arbitraire : on fe régie fur la

qualité des perfonnes , & fur l'exigence des cas.

Lycurgue ordomia qu'on puniroit Vadulf^rc com-
me le parricide. Les Locriens leur arrachoient les

yeux; les Orientaux les puniffent févéïement, dit

Tavernier,

Autrefois les Saxoirs punifToient de mort XaduU
tere. Une femme qui en étoit convaincue , étoit pen^-

due & brûlée ; & delTus fes cendres on plantoit une-

potence, où l'on étrangloit le complice du crime*.



Qnelquefoîs !a femme qui avoit commis un adul^

tere , étoit condamnée à être fouettée par les bourgs

& villages ; & dans chaque endroit , les femmes exc-

cutoient elles-mêmes la fentence pour venger l'in-

jure faite à leur fexe.

En Angleterre , par les loix du roi Edmond , oit

puniffoit l'adultère comme Vhomicide ; mais le roi

Canut ordonna qu'on envoyât en exil les hom-
mes qui l'auroient commis , & qu'on coupât le nez

& les oreilles aux femmes qui en feroient coupa-
bles.

Chez les Vifigoths , fuivant les loix de ces peu-
ples, on amenoit au mari, dont la femme avoit

commis un adultère , la femme & le complice ; &
fi le complice n'avoit point d'enfans , fes biens

étoient çonfifqués au profit de celui de la fem.me

duquel il avoit abufé.

En Efpagne , on coupoit à ceux qui étoient cou-
pables à'adultère les parties qui avoient été l'inf-

trument de leur crime.

En Arragon, on condamnoit fculemxent à une
amende pour crime à'adultère.

Avant que la religion chrétienne fût établie en
Pologne , Yadultère &L la fornication étoient punis

d'une manière fmguliere. On amenoit au pont du
marché le coupable , & là on l'attachoit avec un
clou par la bourfe des tefticules ; on mettoit un
rafoir près de lui ; & on le laiffoit dans la malheur
reufe néceffité de fe faire juftice lui-même , ou de
mourir en cet état.

Chez les Parthes , les Lydiens , les Arabes , les

Athéniens , ceux de Plaifance & les Lombards ,

la mort a toujours été la punition des adultères ;

mais les Lacèdémoniens , au lieu de punir ce crime,

le permettoient; ou du moins ils le toléroient, dit

Plutarque.

Enfin chez les Egyptiens , après que l'homme qui

en étoit convaincu , avoit reçu mille coups de fouet,

on coupoit le nez à la femme.
ADYOUÉS des éjj^lifes : nom donné à ceux qui
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défendoient les droits de réglife , & auxquels (M
doriDoit auffi le nom de dèjcnl'curs. Vo^ez ."^vuués,

AFFILIATION. C'étôit , chez !es Gaulois ,

une efpece d'adoption
,
qui fe pratiquoit entre les

grands feigneurs. Elle Te faifoit avec des cérémonies

militaires. Le père préfento-it w^ç: hache à celui qu'il

adoptoit pour Ion lils , & cela fîgnlfioit; qu'il vou-
loir qu'il luccéd.'t à Tes biens , &c c|u'il les. conlervàt

par le glaive. Voyez Adption.
AFFLICTIONS : Quelle" grandeur d'ame S, Louis

n'a-t-il pas fait voir au milieu de Tes difgraces , &
dans le fort de fes affiifiions ! Prifonnier chez les

Sarrafms , ils difoient qu'il étoit le plus fier Chrétien

qu'ils euffent jamais connu. Un autre de nos praices

eut des malheurs & des ajffîiêîions d'un bien autre

genre; ce fut Charles VII ^ furnommé le Vï&c^
vieux , l'auteur de la célèbre Pragmatique-Sanâion,

arrêtée à Bourges , le premier qui mii la difcipîine

dans les troupes , le premier qui fit rédiger les cou-

tumes de France , & le premier enfin qui régna en
fouverain : c efl: cependant ce prince qui ne dut ion

royaume qu'à fa bravoure ck au fuccès de fes armes,
qui, pendant le cours de fa vie, ne trouva pas même
lin feul ami dans fa famille : la foiblefTe de Char-*

les VI fon père , fut le principe de fes malheurs,,

La haine àijabeau de Bavière , fa mère , efl incon-

cevable. Les deux ducs de Bourgogne , Jeun Sc
Philippe , travaillèrent à fa perte , avec autant d'ar-

5eur
, que les Anglois , & prefque tous les princes

de fon fang , s'élevèrent contre lui ; enfin Louis

Dauphin, fon fils
, ( depuis Louis XI) ne lui fit voir

qu'un efprit de révolte & une impatience de régner.

Voilà les chagrins amers qui conduifirent cet infor-

tuné prince au tombeau, mais qui en mourant eut

la confolation d'avoir donné la paix à fes fujets ,

& d'avoir fait rentrer dans fon royaume les fcieii-

ces & les beaux arts.

Qui font les princes , ôc fur-tout les bons , qui

n'ayent pas eu leurs peines 6c leurs affligions F Quand
Louis XIV perdit Maric-Thcrejc fon époufe , il dit î m

1



Je péris dans la perjonne de la reine une femme
admirable , & qui ne m'a jamais donné d'autre cha-

grin que celui de fa mort. Madame la Daupliiiie étoit

à rextrcmité : l'évêquc de Meaux engagea le mo-
narque de fortir de la chambre de cette princefle;

^un , lui répondit-il, /'/ ef bon que je voie comment

meurent mes pareih.

AFFOÏCLISSEMENT des monnaies : le plus

grand que l'on ait vu, a été fous Charles VIL Voyes
Mon noie.

AFFORAGE : ce mot du latin afforare , juxtà

foras & leges judicare, fignifie , dans une ordonnance

de la ville de Paris du mois de Décembre 1672,16
prix d'une chofe vénale , mis par l'autorité de juf-

tice. Mais aff'oraf^e s'entend proprement d'un droit

feigneurial pour la permilTion de vendre du vin , ou
autre liqueur dans le fief d'un feigneur , & fuivant

la taxe faite par les officiers.

AFFOUAGE : c'eft un droit qu'on a de prendre

du bois mort pour fon chauftage dans une forêt.

[Voyez Eaux & Forêts,

AFFRANCHI ; c'étoit un homme , dans les an-

ciens temps de la monarchie , & encore bien après

S, Louis f qui, comme chez les Romains, ne fai-

ibit que changer d'efclavage; il ne cefloit point d'être

<îe la famille du patron, 11 étoit obligé de cultiver

{es terres , & il devoit tous les ans lui payer une
certaine redevance ; s'il y manquoit , on le con-
damnoit à rentrer dans l'état d'où il étoit forti. On
ne lui permettoit ni d'époufer une perjonne ingénue

{libre,) ni d'afpirer aux ordres facrés. S'il mouroit

fans enfans , tous fes biens retournoient au maître ;

ce n'étoit qu'à la troifieme génération que fes enfans

étoient reçus à témoigner en juftice , & à fe mettre

en pofTeirion d'un héritage : alors ils prenoient le

nom de julféates , c'eiL-à-dire pleinement libres.

Voici la cérémonie de Vajfranckijfementy fuivant la loi

Salique. Le patron , ou quelqu'autre , faifoit tomber,

en préfence du roi ôc des grands du royaume, un
éeniçr c^ue le ferf teooiî dar^ fa mdr.n i ^ 2prè$



Tavoir jette de côté & d'autre pendant queîqiicî

temps 5
l'elclave étoit cenfé affranchi. On le contenta

depuis de lui donner des lettres par lefquelles on
atteftoit qu'o/2 l'avait franchi & manumïs , 6» qu'on

le jranchijfûit & manurncttoit lui 6* /^i* //oiri nés

& à naîtra , & toute la poflérité d'iceux jufqu'à

l'infini. Louis X, en 1325 ,
publia un édit par lequel

il déclara qu'étant roi de Francs , il defiroit qu'il n'y

eût plus d'efclaves dans fon royaume , & qu'il ac-

cordoit Vaffranchijjcment à tous ceux de ies fujets

qui fourniroient une certaine fomnie. 11 n'y avoit

alors que les bourgeois des villes qui véculîent li-

brement. Tous les habitans de la campagne étoient

ferfs , ou , comme on parloit dans ces temps anciens,

^cns de corps
_,
^cns de poucjle , gens de morte-main»

Les François rappelles à la liberté par les affran-

chiffemens des communes , liberté dont les progrès

fucceffifs avoient rempli la révolution de près de
deux fiécles

,
jouiiToient

,
pour la plupart , fous le

régne de Philippe de Valois , de ce privilège naturel

à l'homme : ils commençoient à fe dépouiller de

cette rudelTe barbare que i'ame contraél:e dans les

chaînes de la fervitude ; mais la Nation n'avoit pas

encore acquis allez de lumières pour mettre à profit

les avantages que cette nouvelle exiftence poiivoit

lui procurer.

AGAPES, du grec AyciTnj amour, feflins de cha-

rité que les Chrétiens faiibient entr'eux dans leurs

affemblées eccléfiaftiques. Les repas fe faiibient le

loir, en mémoire de la dernière cène que Jefus-Chriil

avoit faite avec fes dilciples. Les riches fournifr

foient à la dèpenfe, & y invitoient les pauvres.

Déjà du tems de S. Paul , il s'y glilTa des abus. Oji

en changea la pratique ; mais les abus ne celTerent

pas pour cela. Dans la fuite ils furent interdits ; ce-

pendant il y a des diocèfes où cette coutume s'ob-

lèrve encore tous les ans le jeudi-faint.

AGAPETES : Bien -aimées. A^apetcz. On
donnoitce nom dans l'ancienne églife

, (&11 y ea

avoit dans les églifes des Gaules , ) à des vierges



qui vîvoient en communauté , ou qui s'aiTocioient

avec des eccléi'iaftiques
,
par un motif de piété & de

chanté; à cauiè de cela ils les appelloient jœurs udop^

tives. Dès le premier iiécle, il y avoit des femmes qui

étoient inflituées diaconeflès ; & comme elles le con-

facroient au lervice deleelife, elles choiliiroient leur

demeure chez les eccléfialtiques, à qui elles rendoient

tous les offices de charité conformes à la lamteté de
leur minillere. Dans la ferveur des premiers commen-
cemens du chriftianifme , il n'y avoit rien de fcanda»

leux dans ces pieufes fociétés; mais dans la fuite elles

dégénérèrent en libertinage, enforte que S, Jt^rôme

demande avec indignation : Undc agapetarum pejlis

in ccclefias introiit ? Les conciles , foit pour ôter

aux Payens un fujet plaufible de calomnie , foit pour
éloigner les occafions du mal , contraignirent les

prêtres à fe féparer de ces femmes , & défendirent

avec beaucoup de févérité ces agapetes. S. Atha-
nafe raconte d'un prêtre nommé Léontius

,
qu'il

offrit de fe mutiler pour anéantir toutes les raiions

de foupçon , alin de conferver fa compagne. Il y
a bien encore des curés & des prêtres qui ont des

agapetes ; mais il feroit à fouhaiter qu'elles relTem-

blailént à ces agapetes de la primitive églifc.

AGE : Vâ^c de quatorze ans , fuivant nos an-
ciennes loix, étoit le terme auquel finiffoit la wi-
norité des non- nobles ; on ne confultoit

,
pour les

déclarer majeurs , que les forces acquifes ordinai-

rement à cet âge : on les jugeoit fuilifantes alors

pour la culture des terres, pour les arts méchaniques,
ÔL le commerce auxquels ils étoient employés.

Le métier des armes bien différent , exigeoit une
force de corps que le commun des hommes ne
peut avoir avant vingt-un ans : aufîi les mêmes loix

firent - elles d'autres difpofitions par rapport aux
nobles , dont l'unique profefTion étoit le fervice

militaire ; elles exigèrent, à cet âge de vingt-un ans

,

leur majorité , aufîi-bien que l'obligation d'accepter

le duel §c 1^ permiiTlQU d'êti^ admis à la cheva-^

Urie^
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On dérogea néanmoins , dans la fuite , à la cîiA

pofltion qui concernoit la chevalerie , en faveur des

jeunes gens qu'un tempérament plus robufte avoit

mis de bonne heure en état de lupporter le poids

des armes , & chez qui une application continuelle

à toutes fortes d'exercices , une adrelTe & des talens

peu com.muns avoient fuppléc au nombre des an-

nées. Voyer^ Us Notes Jur la première partie des A/c'-

moires de l'a/ic. chevalerie ; par M. de la Curne de
Sainte-Palaye, /?. 6, verfo. Lauriere , Ordon. de

rois de France , tome'l , vacre 164.

AGENS DU CLERGÉ: ilyen a deux de

nommés dans les afl'emblées ordinaires ; ils font en

fonâion pendant cinq ans, tous deux du fécond

ordre, tous deux nommés tour-à-tour par les pro-

vinces. Leurs fondions font de foliiciter , à la fuite

de la cour , les affaires du clergé. Ils ont fuccédé

aux fyndics généraux qui furent inftitués en 1564 ,

& fupprimés en Î579, par l'aiTcmblée de Melun ,

parce qu'ils avoient excédé leurs pouvoirs. Ces
agens entrent dans; le confeil des parties, où il$

prennent la parole, lorfqu il s'agit de quelque affaire

importante au clergé.

AGNEL , ou MOUTONS D'OR : deniers d'of

£n , du poids de trois deniers cinq grains trébu-

<èhans , fabriqués par S. Louis , qui valoient di^

fols parifis i ou dou^e fols fix deniers tournois ; ce

qu'il faut entendre , dit le Blanc , des fols de ce

temps-là, qui étoient d'argent fin, du poids d'en-

viron une drachme fept grains ; elle a duré , en

France ,
jufqu'au régne de Charles Vil. Le même

auteur dit qu'on a avancé beaucoup de fables fur

les monnoies de S. Louis. Les uns veulent que

Va^nel d^or qu'en lui attribue communément , ait été

fabriqué au temps de la guerre des Albigeois
,
pour

payer les troupes des armées des Croifcs -, les autres

croient que ce fut le roi Jean qui , le premier , les -

fît frapper pour honorer fon faint patron. C'eft une

double eneur fuffifamment réfutée par deux ordon-

nances de nos rois , lune de Philippe U B4 y l'autre

de



3€ Louis ^«/m , qui toutes deux affurent queVagnel

cft de la fabrication de M. faint Louis, On voit

fur l'un de Tes côtés un agneau , tel qu'on le peint

ordinairement , aux pieds de S. Jean-JSaptiflc , avec
cette inlcription , Agnus Dei ,

qui toUis peccata

mundi , mifurere nobis , & de l'autre une croix fleur-

delifée, avec cette légende, Chriflusvincit, Çhriftus

rcgnat , Chrijlus imperat. Voyez Mouton d'or,

AGNUS - DEI : c'efl le nom qu'on donne à de
petites figures de cire que le pape bénit le famedi

faint , pour être diftribuces au peuple. Cet ufage a
fuccédé à celui de bénir à la meffe de véritables

agneaux qui étoient mangés par les fidèles le matin
du jour de Pâques.

AGRICULTURE : les premiers hommes étoient

des cultivateurs , même avant le déluge. Noé , aa
fortir de l'arche, cultiva la terre; Tes mccefleurs la

cultivèrent aufîi ; mais ce ne fut qu'avec des inflru-

mens groffiers & imparfaits : la charrue fut inven-

tée par différentes perfonnes en différens pays
; par

Ofris , dit-on , en Egypte ; par Cérès , en Grèce ;

par TriptoVeme , dans quelques cantons de l'Afie
; par

Saturne, dans le Latium ;
par Chin-Nong^ dans la

Chine; ^^v JJlahides , en Efpagne : Clovis , & avant
lui fes prédécefTeurs , trouvèrent dans les Gaules:
des villes bâties , & des campagnes labourées. L'<z-

griculture a fait, de fiécle en fiécle , chez nous,

des progrès : des provinces qui , fous les première.

& féconde races de nos rois , n'étoient que de.-

vafles forêts , fe font découvertes, & , peu-à-peu ^•

fous la troifieme race , font devenues des provinces
fertiles & abondantes en toutes fortes de grains ; le

befoin fit, dans ces premiers temps, d'autant de pro-
priétaires , autant de laboureurs. Cette profellion , la

plus ancienne , n'a jamais eu rien de bas & de vil ;

& la noblefle qui s'en occupe , & fait travailler

fous fes yeux, n'en efl que plus eflimable. h'agri-

culture fut très-honorée chez les Romains ; ils s'y

livrèrent totalement , ainfi qu'aux armes , tant qu'ils

oe pofféderent qu'un état d'une petite étendue, ie*
Tome /, C
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premiers magiftrats de Rome ne dédaignoient pas de
s'y appliquer ; & la plupart vivoient d'un petit bien

de campagne qu'ils cultivoient de leurs propres

mains
;

quoiqu'ils fixaflent leur demeure ordinaire

dans la ville , ils fe partageoient entre les foins de la

ville & ceux de la campagne : on en voit un exem-

ple dans la perfonne de Qiiintus Cincinnatus , dont

tout le bien confiftoit en quatre arpens de terre ,

& qui fut trouvé menant la charrue , lorfqu'on vint

lui annoncer qu'il étoit nommé diâateur. Les pères

apprenoient à leurs enfans les travaux de la cam-
pagne , comme ils les inftruifoient des loix du pays.

L'agriculture ne fut pas moins eftimée chez le»

Grecs qui donnoient un foin particulier au labour

de la terre , à la culture des vignes , & à la nour-

riture des troupeaux; en labourant la terre , ils don-

noient la première façon avec des bœufs , & la fé-

conde avec des mules ; ils employoient un modlum
pour enfemencer un arpent , & le madium étoit

compofé de fix boiil'eaux , dont chacun contenoit

vingt-livres pefant ; leurs moilTonneurs ne fe ran-

geoient point comme les nôtres ; ils fe partageoient

en deux bandes
,

qui prenoient le champ par un
bout , & s'avançoient l'une contre l'autre vers le

milieu , afin de voir laquelle auroit plutôt achevé

fa moitié. Ils battoient le bled avec des traîneaux

armés de pointes , ou avec des fléaux , dont ils

battoient les gerbes ; ou bien ils employoient des

chevaux qui les fouloient en paiTant & repaffant

delTus. Pour garder le bled très-long-temps, ils le

xenfermoient dans des foffes , qu'ils creufoient fous

terre ; là ils l'environnoient de paille pour le ga-

rantir de l'humidité , & fermoient l'entrée de ces

folles avec beaucoup de foin , afin que l'air n'y pé-

nétrât pas.

Ces peuples étoient perfuadés que l'état ne fleurit

qu'autant que l'agriculture y eft en vigueur. Depuis
plufieurs années, en France, on n'eft occupé que
des moyens de la perfectionner ôc de l'encourager :

9n «ft à préfent conyâinçu du grand principe d^

j



M. de Sully , que les revenus de la nation ne font

aflurés , qu'autant que les campagnes font peuplées

de riches laboureurs. D'excellens écrits ont éclairé

la France fur fes vrais intérêts : la nature a été

épiée , faifie de tous les côtés où elle pouvoit être

utile , & aujourd'hui il y a plufieurs fociétés d'agri-

culture dans le royaume. M. Duhamel du Monceau,
il connu par fon zélé patriotique pour le progrès

de nos arts utiles , eft le premier qui nous ait

éclairé fur les avantages de la culture des terres

,

ôc fur la manière de les labourer avec fuccès.

Le roi
,
pour encourager les cultivateurs, a donné

un arrêt
,
par lequel il exempte de toutes tailles &

impofitions, pendant l'efpace de dix ans , tous ceux
qui entreprendront à l'avenir de défricher les terres

incultes , & les mettront en valeur , de quelque
manière que ce foit.

La première fociété d'agriculture qui s*eft formée
de nos jours dans le royaume, eft celle qui s'eft

établie le 20 Mars 1757 , dans la province de Bre-

tagne : celle dans la généralité de Paris a été éta-

blie le premier Février 1761, par arrêt du confeil.

Cette fociété efî: ccmpofée de quatre bureaux , dif-

tribués à Paris, à Meaux , à Beauvais, & à Sens ,

qui ne forment cependant qu'une feule fociété , dont
tous les membres font correfpondans entr'eux; &
on tient des féances dans chacun de ces bureaux. Il

y en a une auffi à Tours depuis le 14 Février 1761 ;

elle eft compofée de trois bureaux , l'un à Tours ,

l'autre à Angers, & l'autre au Mans.
AIDE- Du'Cûîige 3 GloJ[. au mot auxilium , dit

que fous 5. Louis , c'étoit un fecours en argent
, que

les nobles chevels , ou chefs-feigneurs , lev oient fur

leurs vaftaux dans les néceffités urgentes. On en dif-

tinguoit de deux fortes ; le légitime , qui étoit pref^

crit par la loi , ou par la coutume ; le gracieux ,

qui étoit accordé librement , 6i par pure grâce. Le
premier étoit de toute rigueur dans les circonftan-

ces, où il s'agiffoit de la rançon du feigneur, du
mariage de fa fille aînée , de la promotion de fon

Ci;
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nls aîné à Tordre de chevalerie , ou de Tavénement
de l'héritier préfomptif à la feigneurie, après la

mort du père. Perfonne n'en étoit exempt
, pas

même le clergé
,
qui réclama contre plufieurs fois ;

mais très-inutilement. Celui de Normandie eiTaya

en vain de s'y fbuftraire, lors du mariage de Ca-
therine, fille aînée du roi de France, & reine d'An-

gleterre. 11 y fut afllijetti par un arrêt de la cour

du parlement , qui fit loi pour toutes les autres

provinces du royaume.
Le fécond toujours dépendant de la volonté de

l'inférieur , étoit demandé comme un don , lorfque

le fupérieur fe croifoit pour la Paleftine , lorfqu'il

acqueroit une nouvelle terre dans le voifmage de

la fienne , lorfque fon frère étoit armé chevalier

,

ou lorfque lui-même recevoir cet honneur, lorfqu'il

marioit fa fœur ou fes enfans puînés , lorfqu'il fai-

foit élever quelques fortereffes , ou rétablir les an-

ciennes : enfin lorfqu'il étoit obligé d'entreprendre

ou de foutenir une guerre pour la défenfe de fa

terre ; mais bientôt ces chofes changèrent. Les mê-
mes fubfides qu'on follicitoit anciennement, comme
des préfens de l'amour du fujet , ne tardèrent pas

à être érigés comme des tributs de fon obéiffance :

telles font les viciiTitudes humaines. Ces aides an-

ciens
,

qu'on appelloit loyaux-aides , aides cou-

tumiers , fervirent de modèle pour en établir d'au-

tres ,
qui furent payés par tout le monde. Cette

impofition n'étoit que d'un fol pour livre , tant fur

le vin , 6c autres boiflbns qui fe vendoient en gros

& en détail
, que fur toutes les autres denrées qui

fe tranfportoient hors du royaume. C'eft fous Phi-

lippe le Bel que l'impofition des aides fut volontai-

fgment agréée des trois ordres alTemblés. Ses fuc-

cefTeurs uîerent rarement de ce droit ; il n'y eut que
Philippe de Valois qui , pour les frais de la guerre

contre les Anglois , fe fit accorder un fubfide de fix

deniers pour livre fur le^ objets de confommation.

Voilà l'origine de ce droir, dont on connoît les

progreflions , Ôc que le fouverain diminue ou aug-



iftenttfï fuîvant les befoins de l'état, quand il 1«

croit ncceffaire.

Les évêques ont aulli levé des aides fur les ecclé»

fiaftiques, qu'ils appelloient co/z/wm^^ épifcopaUs, ou
fynodales y quelquefois denier de Pâques. On le»

payoit au temps de leur facre & joyeux-avéntment ,

ou quand ils recevoient les rois chez eux , ou lorl^

que les papes les exhortoient de venir à Rome,
ou d'alfifter à quelques conciles , ou enfin lorfqu'ils

alloient prendre à Rome le pallium. Les archidia-

cres exigeoient auffi des aides des prêtres de- leur»

archidiaconés. Du-Cange, Glojfarium latinitatis,

La gabelle eft depuis le régne du roi Jean / Vaidê

depuis fa prifon, & la taille depuis Charles Vil*

Voyez Impôts , Taille &L Gabelle, La cour des aides

de Paris a été créée en 1384; les autres villes où il

y a cour des aides , font Rouen , Montpellier , Cler-

mont-Ferrand , Bordeaux, Montauban , Aix & Dole.

A-GUI-L'AN-NEUF , nom d'une cérémonie des

Çinciens druides
,
prêtres des Gaulois^ qui cueilloient

le gui de chêne le premier jour de Tan , & alloient

par les campagnes voifines de leurs forêts , criant à
haute voix : A-gui-l^an-neuf, ou au gui , druide ,

l*an neuf. Les enfans chantent encore ces mots la

veille du jour de l'an pour fcmhaiter une heureufa

anaée, dans quelques provinces de Bretagne^ dif

Bourgogne , de Picardie, &c. qui ont le plus retenu

des anciennes coutumes des Gaulois. Voici quelle

étoit autrefois la cérémonie de cueiUir le gui. Les
druides marchoient les premiers avec les taureaux du
facrifice , fuivis des Bardes , & de leurs difciples ini-

tiés aux myfteres, qui chantoient des cantiques ea
rhonneur de leurs divinités, Enfuite un hèrault venoit

vêtu de blanc , avec le chapeau de même, & le cadu-

cée en main ,
qui étoit une branche àQ verveine ^ en-

tortillée de la figure de deux ferpens joints enfemble.

Après le hérault, marchoient trois druides de front,

dont le premier portoit le vin dans un vafe , le fé-

cond le pain, pour le facrifice, & le troifieme la

mai» > «u le fceptre de juûice» Ces trois druidu

Ciij
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étoient fuivis du chef ou prince des druides, qui

marchoit feul , vêtu d'une robe blanche, & par-deflus

d'une robe de fin lin, avec la ceinture d'or, le chapeau

blanc en tête , la houppe de foie blanche , & les ban-

des pendantes derrière. Si le roi étoit dans le pays

,

il marchoit avec le prince des druides , fuivi de la

nobleffe & du peuple. Alors le chef des druides

rnontoit fur l'arbre, & avec une faucille d*or cou-

poit le guij que les autres druides vêtus d'aubes de
lin , recevoient dans une nape blanche. Il n'étoit

cueilli qu'au mois de Décembre qu'on appelloit facré

pour cette raifon. On l'envoyoit aux grands , & on
le diâribuoit au peuple pour étrennes au premier

jour de l'an, comme une chofe très-fainte y & un
remède à tous maux. De- là vient qu'à la guerre &
ailleurs , on le portoit pendu au cou. L'on en met-i

toit aufTi fur les portes des maifons , & on en gar-'

doit toujours dans les temples. Le gui qu'ils cueil-

loiem, étoit le gui de chêne dur, appelle rouvre y

& par les Latins rohur, qui ne naît que de la fiente

& émutiffement des ramiers ou grives qui s'en re-

paifTent. Voye:^ Pline, hiji, /. i6, c. 44.
On a donné depuis le nom à'a-gui- 1'an-neuf, à une

quête qu'on faifoit en quelques diocèfes , le premier

jour de l'an ,
pour les cierges de l'églife. Elle fe fai-

foit par de jeunes gens de l'un & de l'autre fexe ; ils

choififToient un chef qu'ils appelloient leur follet

,

fous la conduite duquel ils commettoient des extrava-

gances dans l'églife
,
qui approchoient de celle de la

fête des fous. \ oyez ce mot. Cette mauvaife coutume
fut abolie dans le diocèfe d'Angers l'an 1595 , par

une ordonnance fynodale ; mais on la pratiqua en-

fuite hors des égUfes ; ce qui obligea un autre fy-

node en 1668, de défendre cette quête que l'on

faifoit dans les maifons avec trop de licence Se de

fcandale ; les garçons & les filles y danfant & chan-

tant des chanfons diffolues. On donnoit aulîi le nom
de bachelettes à cette folle rcjouiflance

,
peut-être

à caufe des filles qui s'y aflembloient , & qu'on y
appelloit bachelettes^ Thiers, Traité des Jeux»



AIGLE MÉCHANIQUE : au rapport de quel-

ques hlfloriens , lorfque Henri III fit f'on entrée de
nuit à Cracovie , les Polonois s'emprelTerent à
diftinguer leur cèle par l'appareil le plus magnifi-

que. On vit même , û l'on croit un moderne , un
prodige de méchanique : par-tout où le roi pafla

,

il tut lliivi d'un aigle blanc fait avec tant d'art
, qu^l

vola toujours fur la tête de Sa Majefté , en battant

des ailes. La joie de la noblefle , rarement générale,

le fut en cette occafion , & égala celle du peuple ,

qui difoit hautement que la préfence de leur roi en
annonçoit plus que Montluc , le plus grand politi-

que & le plus éloquent homme de fon fiécle , alors

ambaffadeur en Pologne , n'en avoit dit de ce prince-

Hijloire de France , au régne de Henri UL
AIGUILLON, ville en Agénois, érigée en

duché -pairie en 1499, par le roi Henri IF, en
faveur de Henri de Lorraine , duc de Mayenne. Ce
duché retourna à la couronne , & la ville d'/4i-

guillon fut de nouveau érigée en duché-pairie par

Louis XIII y en faveur êCAntoine de l'Age , fei-

gneur de Puy-Laurent,- qui époufa mademoifelle du
Font'du- Château, parente du cardinal Aq Richelieu»

Le duché à'AiguiUony ou de Puy-Laurent, s'éteignit

par la mort de Puy-Laurent. Le roi fit revivre cette

dignité en 1638 , en faveur de Madelene de Vigne-

rot , veuve Ôl Antoine du Roure , fœur de Combalet^

avec cette claufe finguliere, pour en jouir par ladite

dame , fes héritiers & fucceffeurs ^ tant mâles que

femelles , tels qu'elle voudra choijîr. Ce fut en vertu

de cette claufe que Madelene de Vignerot appella ,

par fon teftament de l'année 1674, au duché d'Ai-

guillon , Marie-Therefe fa nièce , à laquelle elle fubf-

titua fon petit-neveu Louis , marquis de Richelieu ,

dont le fils le comte à' Agénois a été déclaré duc

d'Aiguillon
, par arrêt du parlement de 1731 > con-

tradi*Sloire avec tous les pairs de France.

AJNÉS ; tout ce qui nous refte des ancienne*

coutumes, nous apprend que les aînés exerçoient

fur leurs cadets une puiffance finguliere. L*auteur

Civ
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du nouveau Recueil des ordonnances de nos rois ^

dans fa préface , femble vouloir nous indiquer l'ori-

gine de cet ufage. Il dit que le roi Lothaire , 6c

après lui, les piemiers de nos rois de la troifieme

race , ayant heureufement réformé l'ufage de par-

tager le royaume
, ( ufage qui avoit été fi funefte

à la France pendant les deux premières races ) les

feigneurs prirent pour rnodele ce qui venoit de fe

paner à l'égard du fief dominant, c'eft-à-dire la

couronne, & qu'ils portèrent fi loin les prérogatives

des aînés^ qu'on les regarda
, pendant quelque tems,

comme les feuls feigneurs de leurs frères.

Les droits de la primogéniture n'eurent plus alors

de bornes; les pûmes prétendirent aufîi en jouir

après la mort de leur frère aine , & devoir exclure

de fa fucceffion fes propres enfans. Mais on s'éleva,

en France, contre une prétention fi contraire aux
droits naturels ; & nous en voyons , dans l'hiftoire

de Navarre par André Favin , livre 6 , page 3^1 ,

un exemple mémorable. 11 dit que l'an 1123, Ar-
chambauLd V du nom, comte de Bourbon, étant

refté mineur par la mort A'Archamhauld IV du
nom , fon père , Haymond fon oncle paternel , fur-

nommé Guerre-Vache , aidé des forces de fon pa-

ient Euftache 3 comte d'Auvergne, s'empara de la

comté de Bourbon, qui appartenoit à fon neveu :

le jeune Archambauld tn porta fa plainte au roi

Leuis VI ^ furnommé le Gros ; le monarque fit ap-

peller devant lui Haymond , qui foutint que la fei-

gneurielui appartenoit, comme frère du défunt, &
oncle du demandeur. 11 fut prononcé que la repré-

fentation auroit lieu , & que la feigneurie feroit

adjugée au neveu , par préférence à l'oncle , auquel

le roi ordonna de reftituer l'héritage ufurpé ; mais

Haymond refufa d'obéir ; Louis le Gros marcha en
perfonne dans le Bourbonois , affiégea

,
prit le re-

belle, le punit par la confifcation de fon propre

héritage , & remit le pupille en pofleflîon de fon

bien paternel.

Cet abus s'étoit aufîi introduit dans la Norman-



die ^ 8t y a fubfifté jufqu'à la réda6lion du grand

coutumier de cette province , qu'on penfe avoir

été fait fous Philippe le Hardi , en 1 27 1 . Il y eft

dit, chap, 25 , folio 39, que cet abus étoit contraire

au droit primitif de la province ;
qu'il avoit été in-

troduit par la force des hommes puiflans ; que lors

de fa rédaélion , le fécond fils , devenu Vaîné par la

mort de fon frère, n'étoit plus admis à jouir à per-

pétuité du droit d'aînefTe , par préférence à fes ne-

veux , & qu'il n'en jouiroit que pendant fa vie.

C'eft fans doute ce qui a donné lieu au paragerie

dont parle Bruxdle dans fon Nouvel Examen de

l'ufage des fiefs en France pendant les X/, XII ^,

XIIl , XIV fiécUs; tome II , chap, 13.

ALBERTI, ou d'-ALBERT. Ily a dans b
chapitre des grands Auguftins de Paris, plufieurs

tombes des Florentins qui pafTerent en France , à

l'occafion des troubles arrivés dans leur république ,

fur la fin du quatorzième fiécle. On y en trouve

deux des Alberti : on lit fur l'une cette épitaphe

recueillie dans le cabinet de Gagnieres à la biblio-

thèque du roi. Hic jacet corpus Diamanti , filii

^uondam egregii militis domini Nicolaï dt Albenis

de Florentïâ , qui ohiit Parifiis , anno à Nati-»

vitate Domini , millefimo quadringinufimo- nono ,

die vige/îmâ nonâ Mardi , cujus anima requiefcat

in pace : Amen. Ci gît le corps de Diamanté , fils

de feu illuftre chevalier, monleigneur Nicolas Al-
berti de Florence

, qui eft mort à Paris le 29 Mars

1409, &c. Ce Nicolas^ père de Diamanté ^ (m
fait gonfalonier de la république de Florence en

1363. 11 étoit fils de Jacques Alberti, des prieurs

ou fogneurs de la république en 1329, gonfalonier

en 1333 ; & petit-fils à!Alberto- Alberti des prieurs

ou feigneurs de la république en 1 289 , & gonfa-

lonier en 13 16. Les Alberti font célèbres dans les

hiftoires de Tofcane. Ils furent fouvent à la tête du
gouvernement de la république de Florence , rem-
pliffant les charges de gonfalonier & de prieur

,
qui

«R étoient les dignités iuprêmes, Ils fuccomberent



4i -^[A L B]-JS^
fous les traits de l'envie dont ils ne ménagèrent
peut-être pas aflez la délicateile; finguliérement

dans les fêtes qu'on fit à Florence , à l'occafion du
couronnement de Charles de Duras, roi de Naples ,

de la maifon d'Anjou , allié de la république
,

qui

monta fur le trône de Hongrie en 1385. Ce fut-là^

dit Machiavel, (Hill:. de Flor. tome /, liv. lll ^ )
^uon reconnut la magnificence du public & celle des

particuliers ; car plujîeurs familles firent des fêtes à
Venvi de l'état même ; mais il ny en eut point qui

approchât de celle que donna la maifon des Al-
herti ; car les préparatifs , le nombre d* la magni^

ficence des gens armés parurent plus dignes d'un

prince , que proportionnés â l'état d'un particulier»

Tout cela augmenta l'envie qu'on avoit contre eux ^

qui y jointe à l'ombrage que le gouvernement avoit

contre Benoît Alberti
^ fut enfin caufe de fa perte ^

car ceux qui gouvernoient , ne pouvoient être en repos

fur ce fujet , s'imaginant qu'à tout moment , il pou-

voit rentrer en autorité à la faveur de fon paru , &
& les chajjer de l'état^ &c. En effet leurs ennemis

donnèrent des interprétations dangereufes à leur

conduite ; & ils furent obligés de fortir de Flo-

rence , avec plufieurs familles confidérables ; ce qui

arriva, dit Machiavel , en 1400. Quelques-uns

refterent en Italie, hors des terres de la républi-

que: d'autres fe retirèrent dans le Comté Vénaiffin;

& les loix qui furent faites contre les Albertiy

ne furent révoquées qu'en 1428. Thomas Alberti ,

l'un de ceux qui étoient venus dans le Comté Vé-
naiffin , s'attacha à la France ; il obtint par fes fer-

vices , fbus Charles VI , fucceifivement la charge

de viguier royal de la ville du Pont- Saint-Efprit en

141 5 , & le commandement de cette place en '14-20,

après la défenfe de Beaucaire où il Vétoit diflingué

,

& dont le prince d'Orange avoit été obligé de lever

le fiége. Charles VU le fit fon panetler en 1429,
& fon baillif d'épée du Vivarais & du Vaîentinois ,

en 1447. Il eft l'auteur d'une maifon qui parvint ,

fous Louis Kllly au dernier degré d'illuflradon par



les honneurs réunis dans la perfonne du connétable

de Luynes, Cette maifon fubfifte en la perfonne de
Marie-Charles^Louis d'Albert , duc de Luynes 6c

de Chevreufe, prince de Neufchatel & Wallengia

en SuiiTe , & d'Orange, &c. pair de France, che-

valier des ordres du roi , lieutenant général de fes

armées , colonel général de fes dragons , & gou-

verneur & lieutenant général pour le roi, delà ville,

prévôté & vicomte de Paris , chef de la première

branche ; & , en la perfopne de Michel-Ferdinand

d'Albert d'Alfy, duc de Chaulnes
,
pair de France ,

chevalier des ordres du roi , lieutenant général de

fes armées , lieutenant de la compagnie des chevaux-

légers de fa garde , & gouverneur de Picardie , chef

de la féconde branche ; & dans leur oncle Paul

d'Albert, cardinal , prêtre du titre de S. Thomas iu

Patrione , connu fous le nom de cardinal de Luynes ,

archevêque de Sens
,
premier aumônier de madame

la Dauphine , commandeur de l'ordre du S. Efprit

,

de l'académie françoife & de celle des fciences.

ALBIGEOIS, VAUDOIS , ET HENRICIENS,
hérétiques ; reftes des Manichéens qui ont commencé
à paroître vers le milieu du onzième fiécle. Le chef

des premiers fut Pons , qui infefta tout le pays

d'Albi de ion héréfie. Celui des féconds fut Faldoy

riche bourgeois de Lyon : celui des troifiemes eft

le nommé Henri , moine défroqué , difciple de

Pierre de Bruis, Les conciles les abandonnèrent aux

princes pour être punis corporellement , & la plu-

part furent brûlés. Innocent III , en 1206, fit prê-

cher une croifade contre ces malheureux fanatiques,

infeélés de mille erreurs , qui avoient également cor-

rompu l'efprit de la nobleffe & du peuple. On don-
noit le nom d'Albigeois à tous les feéUires qui s*ac-

cordoient entr'eux pour méprifer l'autorité de l'é-

glife , à combattre l'ufage des facremens , & à ren-

verfer toute l'ancienne difcipline ; ÔC on comprenolt
fous cette appellation générale les Ariens qui nioieat

U divinité de Jefus-Chrijl.
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Les Manichéens

,
qui admettoient deux principes ?

l'un bon & l'autre mauvais.

Les Vaudois^ Humiliés^ ou'Pauvres de Lyon, qui,

dans les commencemens , n'eurent d'autre erreur

que l'eftime d'une pauvreté oifive , & le mépris du
clergé.

Les Pétrobufiens & Henricïens ,
qui rejettoient les

facremens & tout culte extérieur.

Les Apojloliques , qui fe vamoient d'être feuls le

yrai corps de Jefiu-chrijl,

Les Politiques , qui ne vouloient point que les

eccléfiaftiques euffent aucune domination ou jurif--

diélion temporelle.

Les Poplicains , ou Puhlicains , qui déteftoient

le baptême , l'euchariftie & le mariage.

Les Patarins
,
qui tenoient une doctrine infâme j

& les Cathares^ qui profelloient une grande pureté

de vie.

On les nomma tous Albigeois ^ foit à caufe du
concile d'Aîbi

,
qui anathématifa leurs erreurs ,

foit

parce que cette ville <Sc les environs en étoient plus

particulièrement infeélés.

L'afFaii e des Albigeois fut terminée après vingt ans

d'une guerre opiniâtre 6c criieile ; ce qui avoit palTé

le pouvoir de Philippe Au^ufle , le plus grand po-
litique de fon fiécle , ce que n'avoient pu les armes
viétorieufes de Louis VllI , fut l'ouvrage d'un©

femme, (la reine Blanche 3) & le coup d'effai d'un

roi encore entant
, ( Louis- IX, ) C'efl la réflexioi»

du continuateur de l'abbé Vély,

ALC.HYMIE ; c'eft la chymie la plus fublime ,

& la partie qui enfeigne;ia tfilnrmmatiort des mé-
taux. Mais Valchymie te prend plus particulièrement

pour la tranfmutation des métaux. Si l'on n'efl: pas

encore aujourd'hui dégoûté dé cet art impofleur ,

malgré tant d'épreuves inutiles & l'effet att-endu fl

long-temps des magnifiques promettes de Valchy-'

mie 3 on ne doit pas être furpris , dit le fécond au-

t«ur de la Nouvelle Hifloije de France, que, dan&
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fes fiécles d'ignorance , il ait pu féduire l'avare cré-

dulité de nos aïeux. Les prétendus adeptes du qua-

torzième fiécle & leurs difciples étoient parvenus

au dernier période de l'extravagance. Tous les ob-
jets , félon eux , fe rapportoient à quelque partie

de leur fcience. Ils en appliquoient les myftcres à

tout ce qu'ils voyoient. Cette manie étoit encore

entretenue par l'étude férieufe & publique que l'on

faiibit alors de Valchymie. Les écrivains en ce genre,

dans la vue d'accréditer leurs ouvrages énigmati-

ques , les attribuoient à des auteurs célèbres. Rai-
mond- Lulle, Albert le Grand ^ S. Thomas d'A",

quin, font dans la lifte des maîtres du ^rand- œuvre.

Le pape Jean XXII fulmina deux bulles contr'eux ;

ces anathêmes ne mirent pas le fouverain pontife à

J'abri de l'honneur
,
que lui firent les alchym'ifies de

fon temps , de lui attribuer un traité de leur art.

Parmi les heureux fouffleurs que cette feéle préco-
tiife, on compte Nicolas Flamel , écrivam & pein-

tre en miniature qui demeuroit , avec fa femme Per-

nelle , à Paris , au coin de la petite rue Marivaux.

Le malheureux maréchal de Rais, ifTu d'une des

plus anciennes & des plus illuftres maifons de Bre-
tagne , attira auprès de lui quelques-uns de ces pré-

tendus adeptes, avec lefquels il trouva, dit-on, le

fecret de fixer le mercure» Cependant , malgré le fuc-

cès de cette opération , il manqua le grand-œuvre *

& convaincu de la frivolité de l'art d'Hermès , la

magie lui offrit un dernier afyle, & il invoqua le

diable. Les a6les publics de Rimer apprennent que
dans le quinzième ficcle , il y avoit un grand nom-
bre de frippons obfcurs ,(& il y en a eu dans tous

les temps) qui parcouroient l'univers en débitant

leurs impoftures myftérieufes. De nos jours on en
connoît encore dans Paris, que le travail inutile du
grand-œuvre a réduits à la dernière nécefTité ; & nous
en avons connu un, c'eft à'Orneval , alfocié du
célèbre le Sage , avec lequel il a compofé beaucoup
de jolis opéras comiques, qui ont fait long-temps

ramufemem de la coiv 6c de la ville , & qui , après
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la mort de fon ami U Sjge, s'cfl entêté à brûler

tlu charbon qui ne lui a rien produit. Voyez les

Antiquités de Paris, par Sauvai. Le Chymique ingénu

de la Martinicre, médecin & opérateur du roi Hes^
RI IV
ALENÇON : on trouve en 926 un Yves de Bé-

lême premier comte du Perche & d'Alençon. Ces
deux comtes qui relcvoient du duché de Norman-
die, furent léparés l'an 1000. Le comté tut érigé en

duché-pairie en 1414, en faveur de Jean II, tué à

Azincourt en 141 5. Jean III, duc d'Alençon, fit ré-

volter le dauphin (depuis Louis XI) contre le roi:

&L pour fes intelligences avec les Anglois on lui fit

fon procès en 1456, & il fut condamné à mort.

Charles VII commua fa peine en une prifon éter-

nelle. Louis XI le mit en liberté en 1461. Il fut

encore condamné à mort pour de nouvelles révol-

tes : on fe contenta de le remettre en prifon , où il

mourut en 1476, âgé de foixante-fept ans. Char-

Les /adonna le duché d'Alençon, en 1 566 , à Fran-

çois fon frère, qui mourut fans cnfans 1584; &
Louis XIV, à Charles de France , duc de Berry,

par lettres du mois de Juin 1710 , 6c depuis la mort
de ce prince , arrivée le 4 Mai 1714 , ce duché eft

pour la quatrième fois réuni à la couronne.

ALEU, ou ALLEUD , comme l'écrit M. le comte
deBoulainvilliers. L'étymologie d'j/^//,felon Pâquier^

lib 1 1 , c. 5 , d» Du-Cange Gloff. au mot Alodia,

efl compolée de VA privatif & de Veude , expref»

fion celtique qui fignifie fujet. M. de Boulainvilliers

cllt que pour cette étymologie , on doit la tirer fim-

plement de deux mots allemands , ailes & leuthe ,

que les Allemands écrivent aufTi lâte , prononçant

cet ù accentué comme O long, ce qui fait /or. On
içait encore que le D & le T font pris & pronon-

cés en allemand fans diftin61ion. Ainfi d'ailes &C

leuthe, ou lilte , on fera tout naturellement alleu»

the , aîleud & allod. D'ailleurs la fignification de

ces mots eft parfaitement analogue à la définition

û'alieuds , 6c 4 fon origine hiftprique la mieux ap-



puyée. Aller en allcMnand répond à l'adjei^lf tout ,

dans Ton entière fignilication , foit colleiîîKvemtnt
,

i'oit dirtribiitivcmcnt prife 5c entendue. Leuthe , ou
hue répond au mot iVançois ,

^ens , hommes , con-
venant aux deux Texes , comme le mot latin homi-

ncs y en allemand dic-lcuthe , fignifie homines
, po-

pulus
^
gens.

Quant il l'origine hiftorique des mots alleuds Sc

allodes , ou alodes , elle eft ruffii'amment connue ,

pour conftater que les aleus , les bénéfices ou hon-

neurs , ik. les ficjs , font trois choies diflin^tes ; leur

«différence le tire du fond de notre hiltoire , & du
partage fait des terres dans les Gaules par les Fran-

çois après qu'ils les eurent conquifes , & qu'ils en
eurent entièrement chaflé les Romains. Ces Fran-

çois conquérans gardèrent pour eux les deux tiers

de ces terres , & lailTercnt Tautrc aux anciens pro-

priétaires , les Gaulois , naturels du pays , en toute

propriété
,

poUelllon & hérédité , comme ils les

av'oient tenus auparavant , fans reconnoître d'autre

feigneur-foncier qu'eux-mtMnes , avec la claufe ce-

pendant de contribuer du fruit de ces terres au be-

l'oin des Francs , leurs nouveaux feigneurs & maî-
tres ; 6L les Gaulois

,
par ce partage , devinrent tous

alors proprement le peuple de la nation , homines ,

populus y s,er.s, en allemand die-leuthe. Ce furent ces

terres , tant celles que les Francs prirent pour leur

portion
,
que celles qu'ils laiiTerent aux Gaulois

,

qui furent nommées du nom général A\ileu , comme
qui diroit le bien de tous les particuliers de la na-
tion en général , tant des Gaulois que des François ;

ainfi ce iîmple partage ne lailTa que deux fortes de
propriétaires de ces terres , & que les uns &. les

autres poflèderent en toute propriété foncière.

Cependant , ccMumc les Gaulois étoient tenus à
certains tributs de fruits & revenus de leurs terres ,

félon l'exigence i\cs vainqueurs, les Francs qui pof-

fédoient les leurs entièrement libres & franches

,

avoient une propriété plus abfolue & plus parfaite,

d'autant que le droit de pofleflign dai?s le vainqueur
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eft plus fouverain & plus entier que celui qu'il laifle

au vaincu. Aufîi cette diftin6lion étoit marquée par

les tei7mes de terres Salignes , c'eft-à-dire , les terres

des Francs, nommés aufli Saliquesi terres ou aleus

des Francs , ou franc-aleu ; c'eft-à-dire , terres ab-

folument & foncièrement propres , héréditaires

,

libres non feulement de toute reconnoiflance pour

le fond , mais même de tout tribut pour les fruits :

Terra Salica, qucz Salio militi aut régi ajjîgnata eraty

diéia ad dlfferentiam allodialis qua ejl jubditorum„

Voyez Ba/hage, au mot Aleu.

Cette façon de partager les terres conquifes , fut

imitée par les Goths, qui appelloient fortes GothicaSy

les terres qu'ils avoient retenues; ^fortes Romanasy
celles qu'ils avoient lailTées aux Romains. Les Nor-
mands firent la même chofe à l'égard des anciens

poflefleurs de la Neuftrie
,
quand ils la conquirent ;

& de-là l'origine de la plupart àts franc-aleus , cités

par Bafnage,

Gomme les Francs , ou Saliens , étoient en trop

petit nombre pour cultiver toutes ces terres , ÔC

que d'ailleurs leur humeur guerrière les y portoit

peu , ils laifferent ce foin aux Gaulois qui devin-

rent comme les laboureurs , & ,
pour ainfi dire ,

comme les pourvoyeurs de la nation. Ceux-ci fu-

rent exclus par politique du fervice militaire, qui

n'étoit confié qu'à leurs vainqueurs, comme auiîî

de toute part quelconque au gouvernement Ôc à

Tadminiftration de la juftice
, que ces Francs remet-

toient à ceux de leur nation, que leur âge, (fenio-

Tes , d'où le mot feigneur) ou que les bleilures qu'ils

avoient reçues , fixoient dans leurs terres , & qu'un

talent particulier, rendoit propres à adminiftrer la

juftice. De-là vient, félon Bafnage, que les biens

allodiaux & la jurifdiâion n'ont rien de commun.
Les bénéfices ôc les honneurs ont une origine

bien poftérieure à celle des aieus. M. de Boulain-

villiers dit , qu'à ceux qu'un âge avancé , les fer-

vices ou les bleilures forçoient au repos , on par-

tagea les terres nouvellemeat çgnquifes, pour les

pofféder



féder à titre de bénétices ou de récompenfes pen-

dant leur vie feulement, comme un propre de la

nation , & non comme un domaine de la cou-

ronne, ou comme fiefs en relevans.

Il eft aulTi à préfumer que, dans ce premier par-

tage, les chefs des Francs ayant eu une plus grande
portion de terre que les autres , ils en cédèrent par

amitié aux guerriers qu'ils atfeftionnoient & qui leur

etoient attachés. Cette portion de terre, cédée par

gratification ou bienfait , étoit appeliée bénéfice» On
croit auffi qu'ils en cédèrent d'autres en récompenfe,

ou pour prix de la valeur , & celles-ci furent ap-
pellées honneurs : mais les unes & les autres , ne
furent données qu'à certaines charges & conditions

,

6c fur-tout de reconnoiflance du feignéur foncier.

Leurs polleiîions étoient amovibles , reftreintes à
i'ufufruit , & tout au plus viagères.

Cet ordre de poffeffion des terres dura jufques

fous la décadence de la féconde race
, que chacun

fit alors fon pofnble pour convertir fon bénéfice ou
honneur en alcu , parce que Valeu n'étoit tenu

d'aucune redevance, ni charge.

De-là fe dérivent les trois fortes de propres , dif-

tingués par le P. Sirmond ; les uns véritablement

propres , comme venant des ancêtres ; les autres

provenant des acquêts , faits des produits des tra-

vaux, ou de l'épargne; & enfim le propre qui étoit

compofé de ce qu'on pofledoit par la donation des

feigneurs ou du prince.

Ce fut , félon plufieurs , avant, ou peu après l'avé-

nement de Hupies Capet, que les aleus , bénéfices &
honneurs indifféremment , devinrent des propres hé-

réditaires ; mais depuis ce temps , les grands fei-

gneurs ,«non contens de la propriété & hérédité ufur-

pées de leurs bénéfices ou honneurs , fe livrèrent telle-

ment à l'efprit de domination qu'ils employèrent

I

fouvent la violence pour s'approprier le plus grand

!
nombre des aleus qu'ils purent. Ils détruifirent alors

1 la plupart des petits aleus
,
pour accroître leur do-

I
niaine particulier , du fgin duquel ils fe remirent



à ceux qui voulurent le prendre aux conditions qu'il»

impofoient. Ces terres polTédées par ces tenanciers,

furent appellées fie/s à fide ; & la reconnoiflance

que les hommes , tenant ces terres , étoient obligés

de faire, fut appellée hommages ; termes , comme
on voit, poftérieurs de plufieurs fiécles à ceux

à!aleu & de bénéfices , ou honneurs.

Les poffefleurs donc des petits aleus , foit pour
éviter les funeftes efforts de leurs envieux, leurs

infultes , ou la mort même , foit dans l'efpérance

d'en recevoir une proteftion avantageufe, les leur

remirent fouvent
,
pour les reprendre enfuite d'eux en

fiefs. C'eft Charlemagne , qui avoit perfectionné l'or-

dre de ces fiefs , & il paroit qu'il en avoit puifé les

loix dans celle des Saxons & des Suédois. Ainfi

,

prefque toutes les petites terres particulières devin-

rent fiefs ; & de-là les aleus fi rares & plus con-

fervés dans les villes & bourgs qu'ailleurs ; car les

feigneurs ne pouvoient fi facilement fe prévaloir de

leur autorité, ni obtenir aifément le confentement

de tant d'habitans.

Suivant ce qu'on vient de dire fur Yaleu & foit

étymologie , les biens allodiaux font donc originai-

rement les terres laijjées aux Gaulois en toute

propriété , libres & héréditaires , les terres du peuple

vaincu , le propre ^ exaûement parlant, de ce peu-

ple , enfin tous les fonds , qui formoient le domaine
féparé de celui de la couronne , y compris même
ceux de tous les Francs

, poiTédans auffi terres en

propriété ; mais fi l'on ne s'écarte point de l'origine

,

les biens allodiaux , ne comprirent d'abord & pré-

cifément , que ceux laifTés aux naturels du pays , à

charge de tributs & de fervitude
;
quoiqu'on les ait

enfuite confondus avec ceux des Francs , qui étoient

totalement libres de toute obligation & redevance

quelconque , comme on vient de le dire. Voyez le

Traité des Fiefs de Chantereau , le Févre , Dominici

Cafeneuve , M. Bîgnon fur Marculfe , les Capitulaire»

de Charlemagne , de Louis le Débonnaire , de Char-"

les le Chauve : le P. Sirmond fur ce« derniors ^ SpelT^
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Wan, Pontanus, Pithou^ Du~Cange, Mefnage^ 6C

& les autres légiftes d'Allemagne , d'Italie & de
France , &c.
ALFIER^e Navarre; c'étoit une dignité dans le

royaume de Navarre
,
pareille à celle de porte-ori-

flamme , en France. Cette exprelTion dérive à'aquïli'^

fer ^
porte-aigle.

ALGÈBRE , efpece de mathématique univerfelle

qui confidere la quantité , foit continue , foit dif-

crette, de la manière la plus générale. On croit que
les premiers algébnjîes ont été les Indiens. Il y en
a qui veulent que ce loient les Gecs qui aient

enfeigné cette invention aux Arabes. On dit que
Dwphante eft le premier algèbrifte* Son livre eft:

intitulé Que/lion arithmétique ; fon ouvrage a été

commenté par la fille de Théon , célèbre géomètre.
La fçavante Hypatia qui a fait l'honneur de ion
fexe & de Ton fiécle , étoit également verfée dans
les mathématiques & dans la philofophie. Elle

donna des leçons publiques fur ces deux fciences ,

avec un applaudiflement univerfel ; ce fut elle qui,

la première, débrouilla le chaos de l'ahebre.

L'utilité àQ Valgtbre dans la géométrie^ dans la

méchanique , dans Vaftronomie , & en général , dans
les mathématicjues , eft très- confidérable ; mais l'u-

fage le plus ingénieux qu'on a fait de cette arithmé^

tique univerfelle , efl d'avoir calculé par fon moyen
les prohabilités & les bavards. Entre les fçavans

qui ont écrit fur Valgèbre , on compte Defcancs ,

Newton^ Fiete, JValUs , Haies , Rapfon , JVarde
y

Bernouilli , U^^olf, Pafcal ^ Leibnit^ , Monmort, &c«
Voyez VHiftoire des progrès de PEfprit hum.ain , par
M. Saverhn à l'article Algèbre,

Al lÉNATION : on entend par ce mot vente,
donation, tranflation de propriété. Comme le Jèi-

gneur a droit d'empêcher que fon fujet ne foit tranf-

féré à un autre feigneur , ainfi le Jujet a droit d'em-
pêcher qu'il ne foit aliéàé, Jafon , Barthole , Ale^-

sandre, ÔC plufieurs autres jurifconfulres difent que
Dij
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le roi de France ne peut aliéner l'une de Tes villes

,

ni l'un de fes fujetsTans Ton confentement. Les états

de Bourgogne s'oppoferent à la ceflion que Frari'

cois I avoit faite de cette province , & lui foutin-

rent que cette ceffion n'étoit pas en fon pouvoir.

L'empereur Charles V fit ferment aux élefteurs , en

1529, qu'il n'engageroit point les terres & feigneu-

ries de l'empire
;

qu'il retireroit celles qui étoient

aliénées , & qu'il les réuniroit au domaine impérial.

Les états de Pologne firent faire, à Henri 111 ^ le

même ferment que les électeurs avoient fait faire à

Charles V, Choppin^ tit. 2, lïb. de domanio, dit que

défenfe fut faite aux princes de Béarn, comtes de"

Provence , ducs de Guyenne , ducs de Brabant , de

rien aliéner de leurs domaines.

Le pape aufîi n'a point de droit de permettre aux

eccléfiafiiques d'aliéner les biens immeubles des égli-

fes & bénéfices fitués en France
,
pour quelque caufe

d'utilité évidente , ou urgente nécefllté que ce puifTe

être , ni par vente , échange , inféodation , bail

a cens ou à rente empyhtéofe à longues années ;

quand même les bénéfices feroient de ceux qui fe

difent exempts, & immédiatement fournis au faint

fiégeapoftolique. Mais le pape peut donner un ref-

crit ou une délégation à un fujet & habitant du

royaume ,
pour connoître , traiter & jueer , s'il y

a utilité évidente , ou urgente nécefTite d'aliéner.

Cela ne fe fait que fuivant la forme de droit , en

înterpofant fa confirmation & fon décret , félon que

la matière le requiert , mais fans rien entreprendre

fur ce qui efl de la )urifdi6lion féculiere. Nos rois

,

proteéleurs de l'églife dans leur royaume , font obli-

gés de prendre foin de la confervation de fon bien,

& d'en empêcher les aliénations» Toutes nos or-

donnances y font formelles.

Les papes autrefois ne fe contentoient pas d'or-

donner les aliénations des. biens de l'églife ; ils vou-

loient encore qu'en quelques occafions elles fe fiffent

malgré les clercs j comme la puiffanee abfolue du



pape n'a jamais été admife dans le royaume , le

parlement s'efl toujours oppofé aux prétentions de

de la cour de Rome.
Voyez fur les aliénations Servim ^ tom. 3 des

plaidoyers , pag. 243 ; Bartolomeus de la
Casa, livre rare , Go

u

lut enfon Hifloire Séqua-

noife, pag, 902; ôc Savaron delà Souveraineté

du roi,

ALLIANCE avec le Grand-Seigneur, La pre-

mière alliance de nos rois , contraâée avec Vem-
pire Ottoman , eft celle que François I fit avec

Soliman II ^ &L elle a été trouvée fi avantageufe

qu'elle a toujours fubûfté depuis : cette première

alliance avec la Porte donna lieu , dans le temps , à

de fauffes & horribles anecdotes; ouvrage des par-

tifans de l'empereur Charles-Quint Se des ennemis
de la France ; & l'on fçait le bruit que fit cet em-
pereur en Europe au fujet de cette alliance : c'efî

ce qui fit dire à François 1 : Quand les loups entrent

dans la bergerie , doit-on trouver mauvais que te ber-

cer fe ferve de chiens ?

ALSACE
, province divîfée en haute & bafTe

Alface , & pays de Sundtgaw ; la haute efl féparèe

de la bafTe par un fofTé pratiqué depuis les mon-
tagnes ,

jufqu'à ta rivière d'IlL Le Sundtgaw efl

fitué au Sud de la haute Alface, La ville de Stras-

bourg eft capitale de la bafTe , & l'efl aufTi de toute

la province & du gouvernement. Colmar efl la ca-

pitale de la haute Alface , & Bedtfort du Sundtgaw.
Le nom d'Alface , EUfatia , ou Elifa::^a vient de

l'allemand Eljafs ^ qui fignifie habitans aux envi-

rons de YEU, rivière qu'on appelle à préfent VllU

Ce nom à'Elfafs étoit connu dès le onzième fiécle

,

ou peut-être même dès le commencement du fep-

tieme , dit Vauteur du DiBionnaire des Gaules.

Toute XAlface , tant la haute que la baiTe , &. îfe

Sundtgaw , efl du refTort du confeil royal & fou-

veraiade Colmar, & de l'intendance de Strasbourg.

Ceconfeil louverain établi par Louis XIV, en 1657,
a fucccdé à la régence ou au cc/7/<?i/ que les archiducs»

Diïj
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d'Autriche avoient établi à En/lshem; il fut transféré,'

en 1674, à Brifach, où il fubfifra jufqu'en 1679
que ce monarque le transféra à Colmar , où il eft

actuellement fédentaire.

La nation Allemande, dont la langue eft feule

en ufage parmi le peuple , fait toujours le corps

principal de la population. La langue françoife s eft

introduite dans les villes ôc dans les villages. Il

n'eft , dans cette province , perfonne au-deffus du
commun

,
qui ne parle irançois , affez bien pour fe

faire entendre.

Les rivières qui arrofent l'y^Z/jce , font le Rhin ,

rill, la Brufch, la Maffick. , la Zinzel, la Motter,
la Saur , la Se!tzbach , la Lutter , ou Lauter , la

Queiche, &c. Il y a dans cette province des ma-
nufactures de cuivre , de couvertures de laine , de
tapifferies, de tiretaines , ôcc. Son commerce con-

fifte en bois avec la Hollande , la Suéde , le Da-
nemarck , la Pologne & la Ruiîie. H y a dans la

haute Alface des mines d'argent , de cuivre & de

plomb ; & le bled efl encore une branche du com-
merce de cette province , dont les villes principales

font Strasbourg, Colmar, Bedtfort , Brifach, En-
fishem , Haguenaw , Scheleftadt , Weiflensbourg ,

Landaw, &c. Il y a fept juftices royales dans cette

province
,
qui toutes refTortiffent du cpnfeil fouve-

rain, & une chambre & jurifdi6lion des monnoies
à Strasbourg

Du temps de Céfar , TAlface , du moins la plus

grande partie , étoit habitée par les Tnbocci
, peu-

ples que les uns font venir des Gaules , les autres de

Germanie. Il n'eft pas certain que ces peuples aient

été fubjugués par (. éjar^ mais fous l'empereur Ho-
norius , VAljace fut comprife dans la Germanie
fuperieure ou première Germanie. UAlface fit en-

fuite partie du royaume d'Auftrafie. Childebert en

fut le fixieme roi; il mourut en 595. Il faifoit fa

demeure à Strasbourg avec fa mère & fa femme.

Sa maifon de plaifance étoit près de Marlhein entre

Saverne & Strasbourg. Louis IV eft le dernier de^.



fois <3e France ,
qui ait pofledé VAlface, Il mourut

en 954; &. VAlJace palTa fous la domination des

rois & empereurs d'Allemagne , & fit partie de ce

qu'on appelle Vempire. Dans la fuite elle fut com-
prife dans le cercle du haut Rhin.

Les empereurs Germaniques mirent VAlface fou^

le gouvernement des ducs d'Allemagne ou de Soua-
be, & Conrad II fut le premier qui, en 988 , porta

le titre de duc de Souabe & d'Al/ace. Vers l'an

1180, peut-être plutôt, les empereurs détachèrent

VAlfacc de la Souabe , & y établirent des landgra-

ves , ou comtes provinciaux (<2). Sous ces landgra-

ves , ou comtes provinciaux , il y avoit d'autres

comtes. Ce landgraviat d'Alface étoit divifé en fu-

périeur & en inférieur. Les comtes d'Egisheim ou
Engensheim ont poffédé long-temps l'un ^ l'autre

landgraviat , & ont poffédé en même temps , dans

le landgraviat inférieur, plufieurs- fiefs ,
qui rele-

voient de l'évêché de Strasbourg , & pour lefquels.

Se non pour le landgraviat , ils prenoient l'invefti-

ture des évêques de cette ville. L'un & l'autre land-

graviat pafferent de la maifon d'Egisheim dans celle

de Habsbourg, par le don que l'empereur lui fit

de ces fiefs, après la mort de Henri III, comte
d'Egisheim. Cette maifon étoit déjà en poffeffion

du titre de landgrave de la haute Alface , qui avoit

été concédé dès l'an 1 180 , à Albert /, dit le Riche.

Le même titre fut confirmé en 1 2 1 2, , à Rodolphe /,

fils d'Albert /. La poftérité mafculine d'Albert I a
joui du landgraviat d*Alface jufqu'en 1648, que
cette province fut cédée à la France par l'empereur,

l'Empire & la maifon d'Autriche. Voyez le Traité

de Munfter de 1 648 , ratifié par celui des Pyrénées
de 1659; celui de Nimégue , de 1679; celui de
Rifwick, de 1697; ceux de Raftadt & de Bade,

(a) Land-graff eÇi un mot allemand, compofé de land

,

qui lignifie pays 3 ôc 4c graff^ qui fîgnific comté. De Unit
grajf oa a fait en fiançois Langrave,

Dît
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de 171 4; le roi jouit de VAlface en véritabîé^

monarque. La ville de Strasbourg qui avoit été

cédée à la France par le dernier Traité de 1714,
(celui de Bade) s'étoit déjà Ibumile au roi dès le 30
Septembre 1681.

AMBASSADE ET AMBASSADEURS : dans

tous les temps , & même chez les nations les plus

barbares ou les moins civililées , les envoyés & les

ûmbaffadeurs ont été regardés comme revêtus d'un

caraélere refpeftable ; ce l'ont d'honnêtes efpions dans

les cours, ont dit plufieurs auteurs; qui, pour bien

fervir les maîtres, par qui ils font envoyés , doivent

ne rien ignorer de ce qui regarde la politique , les

intérêts des cours , & avoir encore beaucoup de pru-

dence & d'aélivité. Un ancien définifToit un ambaf-
fadeur , un honnête homme , envoyé au loin , afin de
mentir en taveur du prince , ou de la république

qui le députoit ; un moderne a dit aulîi
,
que qui-

conque a du bien , & confent à fe ruiner , le croit

propre pour une ambajjade ; que la plupart des

léigneurs qui en font chargés , ne font foiîvent que
pour la montre , & que , revêtu du caraéiere d'am-

bajfadeur , on eft abfous de voiler [on cœur, L'hif-

toire ancienne & moderne en fournit beaucoup qui

ont rempli dignement les fondions de ce haut mi-
niflere , & qui ont montré autant de fagefle que de

fermeté dans les affaires. Plutarque nous apprend

que Policratidas ayant été envoyé en ambajjade

auprès du roi des Perfes , ce monarque lui demanda
fi c'étoit de la part de fa république qu'il venoit

,

ou de foiî propre mouvement ? Si fobtiens ce que

je demande y répondit -il, c'eji de la fart de mes
compatriotes que je viens j & Jî je ne l'obtiens pas
c'efl de la mienne, Policratidas avoit toutes les qua-

lités requifes pour remplir avec honneur & avee

cloire les fondions d'un ambajjadeur. 11 eil bien ef-

Jentiel à tous les fouverains de n'envoyer que des

Policra'idas dans les cours étrangères. Un envoyé

de retour dans fon pays prétendoit que le caraç-i

tere, dent il avoit été revétUj iio'it indélébile ^ mai-j



comme âans Texercice de fes tbnftions , il ne fçut

pas remplir les vues de la cour ou de fa républi-

que , en lui ôtant le nom d'envoyé , on lui donna
celui de M. le renvoyé.

Sous le régne de Louis XIV, un ambaffadeur fe

plaignoit hautement à Verfailles des travaux qu'on

faifoit faire au port de Mardick , il demanda une

audience particulière , & il l'obtint ; comme il parla

au roi avec plus de véhémence que de retenue , fa

majefté ne l'interrompit point : quand il eut achevé,

elle lui dit : (c'étoit en 17 14, il étoit âgé de foi-

xante-feize ans) M. ramùajfadeur ^ j'ai toujours été

maure che^ moi , & quelquefois che^ les autres ; ne

m'en faites p^is fouvenir,

La première ambaffade qui ait été envoyée en
France de la part des -papes ^ fuivant nos anciens

hiftoriens, c'eft celle de Grépire III, en 741 , à

Charles Martel , duc des François , après la mort
de Thiemi IV, pendant l'interrègne.

Il n'y a point eu de cour fi brillante que celle

de Charlema^ne , de Philippe Augure , de S. Louis,

& de beaucoup d'autres rois de France jufqu'au régne

de Louis XlV&iàe Louis XV. Les nations étrangères

fe font fait un honneur , & même un devoir d'y en-

voyer des ambaffadeurs : ceux que Charkma^ne reçut

de la part d'un calife de Babylone , furent fi furpris

de voir fa cour & fes états fi biiîlms
,

qu'ils difoienc

qu'f /2 Afie ils voyoient des maures jouvent braves
,

louvent éclairés , mais ordinairement capricieux &
cruels , & qu'en Occident ils avoient vu un peuple

de rois , auxquels obéiffoient un nombre innombrable

d'armées toutes couvertes d'or & de fer. Que ces rois

pourtant avoient un chef, qui étoit le roi des rois ;
mais qu'eux & lui ne vouloient jamais que la même
chofe ; que tous obéiffoient en fa préfcnce , quoique

tous fujfent libres & véritablement rois. Quelle idée

cela donne de Charlemagne ! L'ambailadeur de
Conftantinople qui eft venu en France fous le régne
de Louis XIV, & celui qui , fous ce régne, ï\i fon

entrée à Paris , le 5 Décembre 1741 , auroient bien



pu dire la même chofe que ceux du calife de Ba-
bvîone fous Charltmagnt,

Les ambajfadeitrs n'ont commencé à être fréquens,

en France, que depuis le régne de Charles VI ; ce

n'eft pas que les papes dans prefque tous les temps,

tant fous la féconde que fous la troilieme race , n'y

aient envoyé beaucoup de légats pour leurs intérêts

particuliers.

Les ambojjadcurs ordinaires & extraordinaires des

têtes couronnées , ont, en France, des prérogatives

que ceux des autres princes & états fouverains

n*ont pas. Une des principales eft qu'ils font con-

duits à l'audience par des princes , au lieu que les

autres le font par des maréchaux de France. Aux
premières & dernières audiences des ambajfadcurs

ordinaires & extraordinaires , le grand-maître des

cérémonies les va recevoir au bas de l'efcalier ,

(& marche un peu devant Vambajfadeur. Des mé-
moires difent que jufqu'au régne de Louis XII, on
fe couvroit devant nos rois, comme les grands d'Ef-

pagne fe couvrent devant les leurs. Charles VlIIf

dans fon voyage de Naples , ordonna à tous les

feigneurs de fa cour qui l'accompagnoient en Italie,

de ne point fe couvrir dans fa chambre lorfqu'il

y auroit quelques princes ou feigneurs Italiens , qui

étoient toujours découverts , de forte que fur la fin

de fon régne ,'il n'y avoit prefque plus perfonne qui

fe couvrît devant le roi. Sous François I il ne fut

permis qu'aux feuls princes fouverains & aux am-
hajjadeurs de fe couvrir devant lui; ce qui s'obferva

jufqu'en 1605.

Le roi donne ordinairement fes audiences dans

fà chambre : pour les extraordinaires , il les donne
fur fon trône dans fes grands appartemens. Telles

ont été les audiences données au doge de Gènes ,

aux ambaffadeurs de Maroc , à ceux de Mofco-
vie, de Siam, & du grand-feigneur.

Les hôtels des légats , des nonces , des amba{]&-

deurs, des envoyés, des réfidens, font des maifons

de fureté Ôc des afylesj 6c les déclarations du roi
j.



faîtes pour la réforme du luxe &c autres abus , ne re-

gardent point les équipages des miniflres étrangers.

MonJlreUt parle de beaucoup d'ambaj/ades faites

à nos rois de la troifieme race. Sauvai ne fait

mention que des principales , envoyées depuis

Charles VU, jufqu'en 1647. J^n^^is , dit -il, otï

n'a vu tant d'amba/fadeurs , que fous Charles VII^
en 146 1. Les amhaffadeurs de Perfe, du Prete-

Jean , de l'empereur de Trébizonde , du roi d'Ar-

ménie , &: du roi de Mésopotamie , arrivèrent tous

enlemble pour engager ce prince à fe liguer avec

eux contre le Turc , ce qu'ils ne purent obtenir ;

mais ce prince les comî-la d'honneurs & de préfens.

Louis XI reçut une ambajjade en 1468 , du duc

de Bourgogne; en 1474, du roi d'Arragon; la même
année une de l'empereur; une autre du duc de Ba-

vière , & une du duc de Bretagne : les entrées des

ambajfadevrs les plus célèbres 6l les plus curieufes

fous ce régne, furent celles des ambajfadcurs d'Al-

lemagne, de Florence, d'Efpagne 6i d'Angleterre,

ôc des députés de la Flandre , en 1475 , *479 »

1480, 1482.

L'auteur dit que , fous Charles VIII ^ on ne vit

point arriver d'ambajjadcurs à Paris , fans doute par-

ce que ce prince fut pendant prefque tout fon

régne occupé de la conquête du royaume de Na-
plcs 6i de Sicile.

On trouve fous Louis XII , deux célèbres ambaf-
fades, l'une en 1500, de l'empereur, l'autre en

1514, de l'Angleterre pour le mariage du roi avec
'Marie d'Angleterre, fœur de Henri VIII,

II y en eut quatre fous François I , deux d'An-
gleterre; la première en 15 18, & la féconde en

1533 ; celle du cardinal du Prat , légat à latere , OC

chancelier de France , envoyé par le pape en 1530 ;

la quatrième , celle de la part du roi de Portugal

en 1534.

^
Le pape , l'empereur , les rois d'Efpagne & d'An-,

gleterre , la république de Venife , & les cantons
builfes , ainfi qu'Alger, envoyèrent des ambaf-
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jadeurx a Henri II en 1549, 155 i? 15(51^15^4'?

Le règne de François II fut trop court pour
avoir reçu des ambaffadeurs des cours étrangères.

Charles IX, fon frère qui lui fuccéda , n'en reçut

qu'une en 1566, du comte Palatin du Rhin, du
duc de Wirtemberg; s'il en reçut une féconde en

1573 , ce fut moins pour lui que pour le duc

d'Anjou , depuis Henri III fon frère que les Polo-

nois avoient cholfi pour leur roi.

Mais Henri III pendant fon régne reçut fix am"
hajfades ; Maximilienll lui en envoya une en 1574»
L'année d'après il reçut les ambaffadeurs des Suifles

& des Vénitiens ; en 1 5 8 1 , deux ambaffadeurs du
grand-feigneur : le premier , ( chofe remarquable )

venoit prier le roi d'affifter à la circoncifion du fils

de fon maître qm devoit fe faire à Conflantinople

au mois de Mai fuivant ; l'autre pour confirmer le

traité d'alliance entre la France & la Porte Otto-

mane : ils logèrent dans la rue de Seine , 6c furent

renvoyés comblés de préfens. En 1582, une autre

iimbajjade des Suiflfes , à Paris
,
qui fut encore mieux

reçue que la première en 1575. En 1585, celle de

la reine Elisabeth qui lui envoya l'ordre de la Jarre-

tière. 11 y eut deux pompes funèbres de nonces du
pape, en 1583 & 1587. Il vint à Paris, en 1595,
une ambajjade extraordinaire de Venife à Henri if";

ime autre des SuifTes en 1602, compofée de qua-

rante-deux députés de la part des treize cantons

des Ligues Suilîes pour faire le ferment d'alliance

que leur nation avoit renouvellée avec la France :

c eft une des belles entrées qui fe foit faite. Voye:^'

en la defcription dans Sauvai, tom» z, pag. 99
ÔC fuiv.

^Louis Xlll , en 161 2, reçut une ambaffade du
roi d'Efpagne, Philippe IV^ pour traiter de fou

mariage avec Elisabeth de France , fiile de Henri

le Grand» En 1621 , le roi de la grande Bretagne

envoya un ambaffadeur à ce prince pour le féliciter

lui fon mariage avec Anne d'Autriche. Il fut lo^é



au bout de la rue de Seine, à l'hôtel de la reine

Marguerite , dont l'hôtel de la maréchale de Gué-
triant faifoit la plus belle partie. N'oublions pas

VambaJlfade extraordinaire du cardinal de Savoye

,

envoyée par Vi6lor-Amédée
,
prince de Piedmont

,

& duc de Savoye
,
pour traiter de fon mariage avec

Chrifiine de France , féconde fille de Henri IV, Il

y eut encore fous ce régne, en 1634, des ambaf-
Jadeurs des Provinces-Unies des Pays-bas , que le

maréchal de Châtillon fut prendre à S. Denis dans

les carrofles du roi & de la reine,& qui les conduifit

dans l'hôtel des ambajjadeurs extraordinaires , rue

de Tournon , hôtel qui avoit appartenu au maré-
chal à'Ancre, où a logé, en 1741, le dernier ^m-
bajfadeur Turc, qui eft aujourd'hui occupé par M»
le duc de Nivernais. La même année, Louis XIII
reçut un ambaffadeur extraordinaire de la grande

Bretagne , & il logea à l'hôtel de Schornberg ; deux
ans après, le même monarque reçut encore des

amba£adeurs extraordinaires de la part de la Po-
logne & de l'Angleterre : la république de Venife

en envoya aufiTi en 1638 & en 1639. Le maréchal

de S. Luc & Berline furent prendre au couvent de
Picpus le baillif de Fourbin , grand-croix , & am-
baffadiur extraordinaire de Malte

,
que le grand-

maître envoya pour féliciter le roi fur la naifTance

du Dauphin (depuis Louis XIV;) & nous penfons

que c'elî: depuis ce tems-là que le roi envoie un
maréchal de France , ou un feigneur de fa cour,

chercher à Picpus les ambajjadeurs qui doivent

faire leur entrée à Paris : jufques fous le régne de
Louis XIII s la ville de Paris a été députée par le

roi pour aller au-devant des ambajjadeurs ; ce qui

ne s'eft point obfervé fous le réene de Louis XIV,
6c ce qui ne s'obferve plus auili fous le régne de
Louis XV.

Autrefois les ambajjadeurs ne réfidoient pas dans

les cours , c'eft ce qui fait qu'ils avoient tous le

titre ôi'ambajjadeurs extraordinaires ; titre qui n'eit

^onijé aujourd'hui qu'à «eux qui ne réfident pas,
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& quî ne font envoyés que pour traiter d'affaire*

preiïees & importantes. On a dit que l'hôtel des

amhajfadeurs extraordinaires étoit dans la rue de
Tournon : à celui-ci occupé par M. le duc de Niver^
nois , a fuccédé l'hôtel de Pontchartrain , à côté de
la compagnie des Indes , enfuite le palais Bourbon

,

&. depuis ;a mort de madame de Pompadour , l'hôtel

d'Evreux efl deftiné pour les amhaffadcurs extraor'»

dinaires.

Ceux qui feront curieux de voir les defcriptions des

ambajfadeurs arrivés en France jufqu'à Louis XlVy
peuvent confulter MonJIrelet, Sauvai ci- de{[us cité;

6c pour les entrées des ambajfadeurs fous Louis XI f^,

fon hiftoire; & les écrits publics fur celles de
Louis XF.
AMI DES HOMMES : on dit de Charibert , le

huitième de nos rois , fupérieur en mérite & en
vertu à Clotaire 1 fon père , & à Chddébert I fon

oncle , qu'il avoit toutes les qualités qui caraftéri-

fent dans un piince un ami des hommes. Cependant
Charibert eft un prince qui ne figure point parmi

nos rois, parce qu'il n'étoit ni guerrier, ni conqué-

rant, & que nos premiers hiltoriens ne connoif-

foient point d'autre titre dans leurs héros. Mais qui

a mieux mérité ce titre d'j/n/ des hommes^ que Ro-
bert le Pieux qui avoit toujours des pauvres à fa

fuite
,
que S. Louis qui aimoit fon peuple plus que

lui-même, que Jean I qui étoit la bonté même,
^ue Châles V (i recommandable par fa fageile , &
fon œconomie , que Louis XII qu'on appelloit,

même de fon vivant, le père du peuple , que Hen^
ri IF qui n'a travaillé toute la vie que pour le

bonheur de les fujets, 6^ que Louis XF le BieU"

aimé, titre qu'il mérite de l'on vivant 1 C'eft parce

qu'il efl: lui-même Yami des hommes qu'il en eft aufli

tendrement aimé. Voyez Surnoms.

AMIRAL : nom dérivé du mot arabe amir , ou
émir y qui fignifie Jei^neur ^ ou capitaine générai;

on a donné ce nom à l'oflicier qui commande les

forces navales de l'état, Du-Can^e dit que les
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Siciliens font les premiers d'entre les Chrétiens qui

s*en foient fervi pour défigner le commandant d une

flotte ; cette dignité ne fut point connue en France

avant Florent de Varennes , qui vivoit en 1270 ,

qui même ne l'exerça que par commiiîion. Béren-

ger Blanc fut nommé par Charles le Bel , en 1322 ,

amiral de la mer
,
pour fervir fous les ordres è^Al-

marie vicomte de Narbonne : Louis , bâtard de

Bourlon , fut créé amiral en 1466. Du TilUt re-

garde comme une chofe fmguliere qu'il i^foit affis

au parlement fur le^ hauts bancs , Vufage étant que

les amiraux ne fuffent qu'aux bancs inférieurs, Van-
torité de Yamiral ne s'étendit d'abord que fur la

Normandie , & fur quelques côtes voifmes. En Pro-

vence , en Guienne , en Bretagne , elle étoit réunie

en la perfonne du gouverneur , ou fénéchal ; ce

qui fubnfte encore dans la Bretagne où le gou-

verneur eft en polTeilion des droits de l'amirauté

dans toute l'étendue de fon gouvernement. C'eft

aujourd'hui une charge des plus confidérables du
royaume. Louis XIII la fupprima en 1626 ,

par

la5 démiffion de Henri II du nom , duc de Mont-
morenci ; & le même monarque créa , en faveur du
cardinal de Richelieu , un office de grand-maître ,

chef&furintendant général de la navigation & du
commerce de France. Après la mort de ce miniftre ,

la reine Anne d'Autriche
,
qui n'en vouloitpas gra-

tifier le duc d'Enguien , pour éluder la demande
de ce prince , fe fit expédier un brevet d'amiraU

Tout Xe qui regarde la marine , eft de la jurif-

di^lion de ce grand officier de la couronne ; c'efl

en fon nom qu'eft adminiftrée la juftice dans toutes

les amirautés du royaume. Il donne les commif-
fions pour aller en courfe : il expédie les paffe-por ts

nécelTaires aux particuliers qui ne peuvent armer
ni monter un vaifleau

, pour commerce , voyage,
^ ou autrement , fans fon attache.
*# Ily avoit autrefois en France, un amiral du Ponant
& du Levant ; ces deux charges ont été réunies en
une feule.

Totnc L *D viij
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En France , il n'y a jamais qu'un amiral ; les cotn-

mandans de nos flottes ne font appelles que vice-

amiraux , même en rabfence de Xamiral. Les vice-

amiraux peuvent être maréchaux de France, ou du
moins lieutenans généraux ; au-deilous de ces lieu-

tenans généraux , font les chefs defcadres. Ces
deux dernières dignités ne font en création , qu'à-

peu-près de la date de celles des lieutenans géné-
raux & maréchaux de camp de terre.

AMIRAUTÉ DE France : Xamirauté de France

,

qualifiée par nos rois , l'une des plus anciennes Se

des phis importantes jurifdi«5lions du royaume , s'ap-

pelle , à proprement ^^ÛQï^Xamiruuté générale de-

France au fiége général de la table de marbre du
Palais à Paris ; cette jurifdiélion , dont Vamiral de
France efl le chef& le préfidentné , tenoit autre-

fois fes féances fur une table de marbre qui occupoit

toute la largeur de la grande fale du palais , connue
aujourd'hui fous le nom de la fale des libraires.

Cette table ayant été détruite ,lors de l'embrafe-

ment de cette fale , arrivé fous Louis XIII en 1618 ,.

Vamirauté de France fut transférée dan-s une cham-
bre qui exifle encore au Palais ; à côté du grand ef-

calier par où l'on monte à la cour des aides.

En 1694 , M. le comte de Touloufe , amiral de
t'rance , obtint du roi Louis XI11 que ce fiége fât

transféré au bailliage du Palais ; ce qui fut effeftué

en verm de lettres-patentes qui furent enregiftrées

au parlement.

Mais ce lieu un peu plus décent , n'étant pas af-

fez grand , ni en état de contenir les procureurs >

les avocats & le public ; les officiers qui compo-
ÏQnt aujourd'hui ce tribunal , demandèrent à fa Ma-
iefté qu'il lui plût leur accorder l'une des deux cham-
bres des enquêtes fupprimées : leur requête fut ac-

cueillie , & le roi leur dorma la cinquième des en-

<îuêtes. Le parlement , pour des raifons particu- ,

lieres , ayant cru de voir s'oppofer à leur priie de

polIefTion , Sa Majefté leur a fait conftruire un fu-

perbe logement entre le parquet du parlement &
le$.



les eaux Si forêts ; & ce tribunal y a été transféré

par lettres-patentes données à Compiegne , le

39 Août 1766 , régiftrées au parlement le 4 Sep-
tembre fuivant, & Qnïamirautéde France, le 27 No-
vembre de la même année ,

jour qu'il a tenu fa

première audience , lors de fon inftallation.

La fale d'audience eft lune des plus magnifiques

du Palais & des mieux décorées ; le refte du loge-

ment eft analogue. On peut dire qu'on n'a rien

épargné pour fon embelliflement ; les defleins ôcla

conftru£lion font d'Aubri , architefte du roi 6c du
domaine.

C'eft dans ce fiége que les amiraux de France

Ibnt reçus & inftalles par le premier préfident du
parlement , deux préiidens à mortier , & quatre

confeillers de la grand-chambre , après leur préta-

tion de ferment.

Les officiers de ce tribunal connoiflent de tou-

tes les affaires concernant le commerce maritime ,

tant en demandant qu'en défendant , tant entre

François qu'étrangers ,
privilégiés & autres , le droit

de committimns n'ayant aucune force pour évoquer
de ce tribunal. Il connoît auffi du bris des vaiffeaux

naufragés, échouemens ,abordages ;
jet, feu,prifes ,

pillages , entretien des ports & havres , pêche & ac-

cefibires ; entretien des feux fur le bord de la mer ;

tonnes , balifes , encrages , amarrages , entretien

des quais , digues , jettées , parcs & pêcheries , tant

en mer que dans toutes les rivières navigables , juf-

ou'oii le grand flot de la mer peut s'étendre ; en-

fin de tous les délits qui pevent fe commettre en mer,
fur les grèves d'icelle , fur les ports

,
quais , &:c.

yoye;^ l'Ordonnance de 1681, concernant la marine.

C'eft aufti en Yumirauté de France que doivent

^tre reçus tous les officiers des amirautés particu-

lières de fon reilort. Les officiers de Yamirauté de
France font officiers royaux : ils ont des provifions

du roi fur la préfentation de ïamiral»

Vamirauté de France étoit autrefois la feule du
royaume ; mais la nécefîité a fait établir des fiéges

Tome L E '
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particuliers à^amirauié dans tous les ports qui ne
peuvent juger que fauf l'appel.

Les officiers de Xamirauté de France , à Paris ,

font juges , en première inftance, de toutes les

vflles & lieux du refTort du parlement de Paris , cil

il n'y a pas d'amirauté particulière , & par appel

de toutes les amirautés particulières. Les ports qui

font dans le reïïbrt , font laRochelle , les lues de Rhé
& d'Olcron ; kochefort ; Charente ; les fables d'O-
lonne ; Calais ; Boulogne ; Etope ; Abbeville ; le

Crctoi-; haint-Valeri en Somme ; Cayeux ; le bourg.

d'Auit , Eu& Treport.

Varnirauté de France eft compofée de M. Vami'
rai

, préfident né , un lieutenant général , civil 6c
de police , un lieutenant criminel , un lieutenant

particulier, -fix confeillers ; un avocat & procureur

du- roi : M. Poncet de la Grave remplit ces deux
charges ; deux lubftituts , un greffier en chef , un
commis-greffier , un premier huiffier » fix huiffier»

audiencîers , vifiteurs de navires , & de plufieurs

fergens , tant à Paris que dans les provinces , pour
Inexécution de fes ordres.

AMORTISSEMENT : robligation du rachat à
chaque changement de propriétaire , a donné naif~

fance au droit û connu en France fous le nom d'^-

mortijjement. Voyez Lauriere.

AMPOULE : c'étoit , chez les Romains , un vafe

fort en ufage pour les bains , où ils confcrvoient

plufieurs fortes d'huiles
,
pour s'en frotter au fortir

du bain. Ils s'en fervoient aulfi dans les grandes ta-

bles , & ils les remplilToient d'excellent vin. Les
voyageurs en portoient fouvent à leur ceintures , qui •

ctoient revêtues d^ofier ou de joncs y afin de ména-
ger leur fragilité.

Les Chrétiens fe font fervi , & fe fervent encore

de plufieurs vafes auxquels ils donnent le nom
^ampoule. Le vafe où l'on mettoit le vin pour

fervir au facrifice , & celui où on confervoit Xhuilù

descatéchumrres & des malades , & le faint chcme » -

ne font connus que (bus le nom à'nmpoule.

On appelle encore ampoule une phiole gardée



dans régUre ^e S. Rémi de Reims , que Tort dit

avoir été apportée du ciel
,

pleine de baume
, par

Une colombe ,
quand Clovis fut baptlfé à Reims par

S. Rémi en 496. Hincmar en fait mention dans là

vie de 5. Rémi ; mais Grégoire de Tours n'en parle

point ; c'eft ce qui fait que d'habiles gens ont

douté de la vérité de cette hiftoire.

Favin , dans fon H'iftoire de Navarre 1328, dit

que Clovis inflitua en l'honneur de la fainte am^
poule un ordre de chevaliers ,

qui n'étoient qu'au

nombre de quatre. C'étoiept ceux qui pofledoient

les quatre baronnies de Terrier^ de Beleftre , de So^
natre , 6c de Louverci , qui relèvent de l'abbaye de
S. Rémi de Reims ; & il ajoute qu'au facre des

rois , ces quatre barons portoient le dais fous le*

quel l'abbé de S. Rémi, ou le prieur de cette ab-

baye portoit la fainte ampoule dans l'églife cathé^

drale , & qu'ils étoient revêtus de manteaux de
taffetas noir , fur le côté duquel étoit une croix

d'or anglée & émaillée d'argent , & chargée d'une

colombe qui tenoit au bec une phiole reçue pat
une main mouvante. Favin pour prouver ce qu*il

avance
,
produit des aéles, qui font foi, dit-il, que

tout cela fut obfervé au facre de Louis XIII. Ce qu*il

y a de particulier, c*eft que dans la defcription dii

îacre de ce roi > il n'eft nullement fait mention de
ces quatre barons : au contraire , on y trouve que
quatre religieux , revêtus d'aubes portoient le dais ;

c'eft ce qui fait préfumer que L'hiftoire de ces che*

valiefs de la fainte ampoule eft apocryphe , & que
Favin a été trompé, quoiqu'il dile encore que cela

fe pratiqua au facre de Louis VIII^ à celui de 5.

!
Louis , & à ceux de fes fuccefleurs.

! ANATOMIE : la difTeftion du corps humain â
paffé pour un facrilége jufqu'au temps de François U
Charles-Quint fit confulter les théologiens de Sala-*

manque, pour fçavoir û en confcience on pouvoit
difféquer un corps poUr en connoître la ftruélure.

En France , dans le même temps , fous le régne dâ
François /, la diffe^ion du corps humain palToiC
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encore pour un facrilége ; ce qui prouve que l'ana*

tomie étoit une fcience prelque inconnue, & que
les médecins de ce temps-là & des fiécles précédens

ne dévoient pas être à beaucoup près auffi habiles

que ceux d'aujourd'hui. Fefal médecin Flamand

,

mort en 1564, eft le premier qui ait débrouillé

ce qu'on appelle anatumie ; cette fcience s'efl per-

fectionnée par de nouvelles découvertes. Harvéc
médecin Anglois , découvrit , en 1628 , la circulatioit-

du fang: Pec-quet^ qui étoit François, découvrit, en

1661, le réfervoir du chyle ; & un autre, deux années

après, les vaifleaux nommés lymphaiiijues. Depuis
le mois de Mai jufqu'au dernier 06î:obre , il n'efl

pas permis de fe fervir de cadavres pour démontrer

Vanatomie ; & pendant ces mois d'été, trois maîtres

chirurgiens démonftrateurs font des leçons en l'école

& académie royale de chirurgie de S. Côme ; le

premier , iur les principes de la chirurgie ; le deu-

xième , fur l'oftéologie , ou les maladies des os ; & le

troifieme , fur les médicamens chirurgicaux. Aux
premiers jours du mois de Juin commencent les

exercices publics d'anatomie féche , de chymie &
de botanique au jardin du roi. L'ouverture de ces

exercices eft annoncée par des affiches , & fe fait

par des difcours prononcés par les profelTeurs

royaux , tous médecins de la faculté de Paris , &
membres de l'académie des fciences. Après les fêtes

de la ToufTaint jufqu'au premier Mai , il eft per-

mis de fe fervir de cadavres pour les démonftra-

tions anatomiques. Il s'en fait au jardin du roi.

aux écoles de médecine , au théâtre de S. Côme

,

lefquelles font annoncées par des affiches. Ces dé

monftrations font divifées en trois cours , le premiei

fur la myologie , le fécond fur Vanatomie ^ & I(

troifieme fur les opérations,

ANECDOTES : on entend par ce mot des par-

ticularités hiftoriques & fecrettes. Les hifto riens d<

nos rois nous en ont confervé d'intéreffantes , d<

curieufes qui ne fçauroient être trop répétées. Ei

fuivant les régnes des trois races , nous aurions pi



Rapporter les plus elTentielles , mais peut-être que
le le6leur fera plus charmé de les trouver éparfes ça

& là dans ce Diftionnaire , fur-tout celles qui inf-

truifent , qui édifient, ou qui peuvent corriger.

ANGELOT: c'efl: une efpece de monnoie qui

étoit en ufage vers l'an 1 240 , & qui valoit un écu

d'or fin. Il y en a eu de divers poids& de divers prix,

lis portoient l'imasie de S. Michel , qui tenoit une
épée à la main droite , & à la gauche un écu chargé

de trois fleurs de lys , ayant à Tes pieds un ferpent.

On en fabriqua fous Philippe de Valois» Il y en a

eu d'autres qui avoient la figure d'un ange, lequel

portoit les écus de France & d'Angleterre, battus

du temps de Henri VI roi d'Angleterre. Ils valoient

quinze fols ; ils furent frappés pendant que les An-
glois étoient maîtres de Paris. Le traité entre Hen-'

ri Vit roi d'Angleterre , & Anne ducheffe de Bre-

tagne
, porte que les monnoies d'Angleterre au-

roient cours en Bretagne ;
que le denier anglois y

feroit mis pour la valeur qu'il avoit en Angleter-

re ,
qui étoit la huitième partie d'un noble , ou^

angelot. Il y a encore dans ce Traité : Viginû
grojjî AngU(Z valeant unum nobile vocatum angelot ^
par 011 il paroît que Vangelot s'appelloit aulîî /zo-

hle,

ANGELUS : on attribue au pape Jean XXIl J
î'inflitution de la prière , vulgairement àppellée an^
gelus ; il y a des auteurs qui difent que Tufage de
fonner une cloche poiir avertir les Chrétiens de ré-

citer la falutation angélicjue , a été établie par le

pape Calixte II ; en voici la caiife. Mahomet 11
téfolut en 1456 d'attaquer la Hongrie avec toutei>

fes forces : les Chrétiens furent effrayés de l'arme-

ment formidable que ce conquérant faifoit ; &
voyant paroître deux comètes en même temps
fur leur horizon , l'une à l'Orient , l'autre à rOc=»
cident , ils tombèrent dans la conflernation , regar-

dèrent ces comètes , comme des prodiges fmif-

très , & fe perfuaderent que Mahomet ail oit éten-

dre fa domination fur toute la terre j le pape leua
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recommanda de fe mettre Tous la proteéïîon dé
Dieu , 6c ordonna qu'on lonneroit tous les jours k
ime liQure marquée, une cloche dans toute la Chré-
tienté , & qu'à ce fignal tous les Chrétiens récite-

ïoient la falutation angélique. Cette inflitution ne
fut pas d'abord reçue en France, parce que U
cour étbit brouillée avec celle dç Rome, au lujet

4e la pragmatique-fan flion ; règlement fait à Bourges
par les évêques de France, en 1438, pour la dilci-

pline de l'églife Gallicane : Louis XI Vy établit par

une ordonnance du premier Mai 1472, Ôc obtint

du pape trois cens jours d'indulgence pour ceux
qui la réciteroient trois fois par jour. Voyez Platine^

Vie de Calixte , Matthieu Paris , Vie de Louis XIi

M. Guillet y Hift. de Mahomet II , & au mot Cou-^

vre-feu , ce que dit Du-Cange au fujet de Vangelus,

ANGON ; efpece de javelot dont fe fçrvoient

les anciens François. Voyez Armes^
ANGOULÊME ; ville capitale de TAngoumoîs ;

avçc le- titre de duché , fiége d'un évêché , fuffra-

gant de Bordeaux, parlement de Paris, intendance

de Limoges. Cette ville eft très-ancienne ; elle avoit

dans le fixieme fiecle un évêque nommé Dynamius ^

dit Grégoire de Tours. Sous le régne de Charles V,
elle fignala fon zélé &. fa fidélité en fe foumettantî

à ce prince, & en chaffant la garnifon Angloife.

jingoulême eft la patrie de plufiçurs grands hommes,
parmi lefqueîs on compte Thomas de Girac , feigneur

de Maifonnette, contemporain & ami intime dç
Balzac , connu dans la république des lettres ; Jeajim

Louis Gu£i, feigneur de Balzac, de Tacadémie fran*

çoife ; André Thevet , cordelier , enfuite aumônieç
de la reine Catherine de Médicis ; les du TiUet frè-

res , l'un évéque de S. Brieux, enfuite de Meaux,
l'autre greffier en chef du parlement de Paris , 6c

piufieurs autres.

Du temps de Céfar , l'Angoiimois étoit habité

pa? les Agéfinates^ Sous l'empereur Honorius ce
pays étoit compris dans la féconde Aquitaine. De
la domioation des Romains ^ il paiTa fous colle dçs^
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\rîfigOths. Clovis s'en rendit maître, après avoir

gagné fur eux la bataille de Vouillé. Depuis ce

temps , cette province fut gouvernée par des com-
tes , d'abord béncficiers ou amovibles , & qui dans

la luite le rendirent héréditaires. ISAngoinnois fut

après fournis aux ducs d'Aquitaine
,
qui y établirent

auffi des comtes auxquels fuccéderent bientôt d'au-

tres comtes.

Philippe le Lon<; , roi de France , donna le comté
d*Angoulême à Jeanne de France , & à Philippe

d'Evreux , fon mari. Charles leur fils en fut privé

pour félonie en 135 1.

Le roi Jean céda ce même comté à Charles d^Ef-

pagne , dit de la Cerda , connétable de France , le

même qui fut affaffiné en 1354. Par les traités de
Bretigny , VAngoumois fut cédé, en 1360, à l'An-

gleterre ; mais , comme on l'a dit , les habitans

QAngouUme , de leur propre mouvement, cKailerent,

fous Charles F, les Anglois de leur ville-

Dans la fuite, X Angoumois fut dojin.é en appanage
à la féconde branche des Valois , dont étoit Fran"
cois l , qui porta le titre ÔC la qualité de comte

d'Angoulême , avant que d'être roi de France. Ce
prince l'érigça en duché en 151$, en faveur de
Louife deSavoye, fa mère; après la mort de cette

princefTe , en 1 5 3 1 , le duché à'Angculême fut réuni

a la couronne.

Henri 11^ en 155^, donna ce duché à fa fille

Diane , légitimée de France , mariée à IJorace Far-

nefe , & enfuite à François de Montmorency, mort
fans pofïérité en 1619. ^^ ^^^^ ^^^^^ princefle qui

réconcilia Henri l/I avec le roi de Navarre ^ de-
puis Henri IK

Louis XIII en 16 19, ou 1620, donna en en-
^a^ement le duché à- Anooidême à Charles de Valois,

nli naturel de Charles IX , mort en 1650 ; & après

Lojis Emmanuel, fils de Charles de Valois, qui
tnoLirut en 1653 , le duché à'Angoulé.me fut rc*Lini

au domaine ; mais l'ufufruit fut continué à Lcuis^ duc
de Joyeufe, marié en i6<4^v -^Louife de Valois , iâÎ2^
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de Louis-EmmanueL Cet ufufruit fut enfuite contî-t

nué au duc de Guife &. à la duchefle fa veuve.
Après ieur mort, le duché à'Angoulême fut réuni

à la couronne. Louis XIV^ en 1710 , le donna en
augmentation d'appanage & à titre de pairie à fon

petit-fils Charles duc de Berry qui mourut fans pof-

térité en 1714 ; &, depuis, ce duché eft réuni à la

couronne,

ANJOU : province , dont la plus grande partie

forme le gouvernement général militaire de la pro-
vince à'Anjou , & le refle fait partie du petit gou-
vernement militaire de la province de Saumurois.

Du temps de Céfar , VAnjou étoit habité par les

Andes, Sous Honofius cette province étoit com-
prife dans la troifieme Lyonnoife.

De la domination des Romains , VAnjou pafla

fous celle des François. Childéric 1 roi de France

,

étendit les bornes de f>n empire le long de la Loire,

depuis Orléans jufqu'aux frontières à'Anjou, Il prit

Angers , & tua le comte Paul
,

qui en étoit gou-
verneur pour l'empereur , vers l'an 475 : on pré-

tend même que Childéric pouffa fes cqriquêtes juf-

qu'à l'Océan.

Clovis I étoit maître de VAnjou. Clodomir , deu-
xième fils de ce prince , eut VAnjou dans fon par-

tage ; cette province fit enfuite partie du royaume
de Neuftrie.

(iEUonor^ fille de Guillaume Xy duc de Guyenne,
avoit époufé, en 11 37, Louis VII, dit le Jeune , toi

de France, de qui elle avoit eu deux filles, i*^ Marie,
qui fut alliée à Henri /_, comte de Champagne , &
laquelle mourut en 1198; & 2^ Alix ^ mariée à

Thibaut, comte de Blois, & encore vivante en
1283. Louis le Jeune ïQ^nàiz EUonor , en 1151 ,

à caufe du commerce qu'il la foupçonnoit d'avoir

eu en Syrie avec le prince à'Antioche, fon oncle

paternel , & encore avec un jeune Turc , nommé
S\jladin : il fe fervit du prétexte de parenté pour
faire rompre Con mariage , & lui rendit la Guyenne
6c !e Poitou j reftitution hors des régies , ôc qui ^



félon la Roche Flavin, valut ^à Louis VII , le fur-

nom de Jeune. Six femaines après avoir été répu-

diée , Eléonor époufa Henri 11^ comte d'Anjou Si.

duc de Normandie , déclaré fuccefîeur du roi d'An-
gleterre , & qui

,
pour ce mariage , le trouva dans

la fuite , fous le nom de Henri II , roi d'Angleterre,

duc de Normandie & d'Aquitaine, comte d'.^Jnjou,

de Poitou, de Touraine & du Maine. Le fameux
abbé Suger s'étoit oppofé à la répudiation à'Eléo-

nor j & l'affaire ne fut confommée qu'après fa

mort.)

Jean-fans -Terre , frère de Richard /, fils aîné

de Henri If j roi d'Angleterre, perdit, en 1203, 1^

comté d'Anjou , la Normandie , le Maine, la Tou-
raine & le Poitou. Ces diverfes provinces furent con-

filquées & conquifes fur le roi Jean , par Philippe-

Augujîe j qui \qs réunit à la couronne.

En 1246, le roi S. Louis donna VAnjou & le

Maine en appanage à fon frère Charles I de Fran-

ce , qui fut roi de Sicile en 1266 , & mourut ea

1285. Ce prince (Charles /_,) qui eft le chef de la

première maifon d'Anjou - Sicile avoit époufé , en

1245 , Béatrix , quatrième fille de Raymond"Bèren^

ger JI , comte de Provence &*de Forcalquier, le-

quel mourut vingt -huit jours après le mariage.

Charles I étoit devenu l'un des plus puiflans feu-

dataires de France.

En 1290, Charles 11^ fils de Charles I , donna
\Anjou & le Maine en dot à Marguerite fa fille

aînée
,

qui époufa Charles de France , comte de
"Valois , deuxième fils du roi Philippe III le Hardi.

Philippe IV i fils de Charles de P^alois , devint

roi de France en 1323. Par fon avènement au trô-

ne, le Valois, l'Anjou , le Maine & le Chartrain,

furent de nouveau réunis à la couronne.

En 1256, le roi Jean I donna ['Anjou & le

Maine en appanage à fon deuxième fils , Louis I de
France, qui fut créé duc & pair d'Anjou en 1360.
Ce prince , qui eft le chef de la féconde maifon
d'Anjou'Sicile , fut roi titulaire de Naples par
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adoption de la reine Jeamis I en 1379. Il fe mît

en poiTeiîion du comté de Provence & de celui de
Forcalquier ; & il mourut en 1384.

Le roi Henri II! , François Ton frère , duc d'A-
lençon, & Pliilippe de France, frère unique de
Louis XÎV, ont porté le titre de ducs A'Anjou. Ce
titre a été aulTi celui de deux fils de Louis XIV ,

morts en bas âge, & de fon petit-fils Philippe^

qui dans la fuite eft devenu roi d'Efpagne , fous le

nom de Philippe V, Le même titre de duc à! Anjou
fut donné en ?7io, au troifieme fils du duc de
Bourgogne^ qui eft aujourd'hui Louis XK. Le deu-
•xieme fils de ce monarque , & le deuxième fils de
feu M. le Dauphin , ont eu également l'un ôc l'au-

tre le titre de duc d'Anjou, Ces deux princes font

morts en bas âge.

ANNATE : taxe fur le revenu de la première

année d'un bénéfice vacant. Les annates étoient

encore inconnues vers la fin du quatorzième fiécle.

Boniface Vlil eft le premier qui les ait exigées.

Cependant dès le douzième fiécle, il y avoir des

ivêques 6c des abhés
, qui

,
par une coutume, ou par

un privilège particulier , rec:voient les annates deS;

bénéfices dépendans de leur diocèfe ou de leur ab-

baye. L'hiftoire nous en fournit planeurs exemples.

Etienne , abbé de fainte Geneviève , enfuite évê-

que de Tournai , fe plaint dans une lettre adreiTée

à l'archevêque de Reims , que Févêque de Soiflbns

s'étoit réfervé Vannate d'un bénéfice dont le titur

laire n'avoit pas de quoi vivre.

Pierre y évêque de Beauvais, donna en 11 26, aux

chanoines réguliers de l'églife de S. Quentin , les

annates de toutes les prébendes de fon éelife ca-

thédrale, du confcntement de l'archevêque de Lyon>
légat du faint fiége & du chapitre de Beauvais dans

le même fiécle.

L'évêque & le chapitre de l'églife de Notre-Dame
de Paris donnèrent , dans le même fiécle, au-x cha-

noines réguliers de Yabb.ive de 5. ViHor , les an^-.

nates de toutes les prébendes de l'églife cathédrale ^



& le même évêque leur accorda encore depuis les

annales de S. Marcel , de 5. Germain-fAuxerrois,

& de S, Martin des Champs,
Guerin , cvêque d'Amiens , fonda , en 1135, une

ëglile de chanoines réguliers de l'ordre de S. Au-
guftin , auxquels il donna les annates de toutes les

prébendes de fon églife cathédrale.

Matthieu Paris, dans fon Hiftoire d*Angleterre fur

Tannée 746, rapporte que l'archevêque de Can-
torberi jouiiToit des annates de tous les bénéfices

de fon diocèfe par un privilège du pape ; Matthieu,

JValfingham écrit aufli que Clément V ^ en 1305 , fe

fit payer des annates des bénéfices vacans en An-
gleterre pendant deux ans. Avant Clément V, les

louverains pontifes n'avoient point encore exigé

Cannâtes ; ce pape ne les exigea pas pour toujours,

ni dans toute l'églife , mais pour peu d'années

,

feulement en Angleterre.

Mais long-temps auparavant , il s'étoit introduit

une coutume à Rome, qui obligeoit les évêques
& les abbés , de payer une certaine fomme au pape
& aux cardinaux , lorfqu'ils obtenoient leurs provi-

fions. Le pape Bonifacc IX, fe réferva les annates,

ou plutôt la moitié des annates de tous les béné-
fices qui vaqueroient , durant trois ans , dans toutes

1 etendae de l'églife catholique : fes fuccefleurs éta-

blirent ce droit pour toujours. Il y eut de grandes

conteflations fur le fujet des annates ; elles furent

improuvées & condamnées aux conciles de Conf-
tance & de Balle ; & la France s'affranchit de ce
joug d'infoUtç par la pragmatique-fan6lion qui , con-

formément aux décîfions de ces conciles , fut dref-

fée dans une alTemblée tenue à Bourges par le roi ,

les princes , les grands , les prélats , les magiftrats

& les députés des provinces.

La pragmatique-fanBion , cette loi fi vénérable
mit en rumeur la cour de Rome. Jules II , fon

pontife, ourdit une lieue que Léon X continua en-

tre lui , l'empereur j le roi d'Efpagne & d'Ai^glc-



terre, les Suifles & les Vénitiens pour ruiner la

Monarchie françoife.

Cette ligue
,
que la cour de Rome appelloit

faime y n'avoit cependant pour objet que l'accroif-

iement de fon tréfor ; elle effraya François /. Rome
réuffit, & la pragmatique-fandion fut abolie par un
concordat , contre lequel les parlemens , les univer-

fîtés , !e clergé & le peuple s'élevèrent avec force.

Le parlement de Paris continua toujours de fui-

vre en toutes occafions les décifions du concile de
Biijle , & la pragmatique. Sa fidélité & fa religieufe

réfiflance déterminèrent le roi à donner, le 6 Sep-
tembre 1 5 27, une déclaration portant attribution au;

grand-confeil de toutes les conteflations nées &
naître

, pour raifon des évêchés , archevêchés , ab-

bayes, prieurés conventuels & électifs, apparte-

nances 6t dépendances.
j

Les rois qui défendirent les annate^ furent Char-i

les VI , par fes deux édits de 1385 & 1418 ; Char-,

les VII qui confirma ces édits en 1422 , &. qui en-

joignit de faire le procès à ceux qui contreviendroient

& c|ui déféreroient aux bulles des papes fur ce fujet

Louis ^/publia encore de pareils édits en 1463 &
1464. Les états du royaume, affemblés à Tours en

1493 ,
préfenterent aufîi au roi Charles Vlllune re-

quête pour l'abolition des annates. François I fit re-

montrer au pape l'injuftice de ces exaftions , par les

cardinaux de Tournon & de Gramomt , fes ambaf-

fadeurs extraordinaires en 1522; mais, comme 01

Ta dit, il fut obligé de céder. Son fuccefTeur ÔC

Ion fils , Henri II, envoya, l'an 1547, fes ambaf-
fadeurs au concile de Trente

,
pour faire enfortc

que l'on caffàt ces impofitions. Enfin Charles IX
^

en 1561 , donna ordre à fon ambalTadeur auprès du
pape , de pourfuivre l'abolition des annates , que la

faculté de théologie de Paris, avoit déclaré fimo-
niaque*. Ce décret de la faculté parloit des annates^

exigées pour les provifions, lans le confentement

du roi 6c du clergé , ôi non pas de celles qui ie



payent maintenant fous le titre de fuùventîon ^ fui-

\ant même la difpofition du concile de Bafle. Voyez
Concordat; & confultez le Traité des annates , im-
primé i/2-i 2 , en 1718 , & la Relation de l'afTemblée

de la nation Françoife à Conftance, pendant la tenue

du concile , pour la fupprelTion des annaus , faite

fur les pièces originales par l'abbé Goujet , chanoine

de S. Jacques de l'Hôpital : elle fe trouve dans la

continuation des Mémoires de littérature 6* d'/iijîoiref

tome 3 , page I.

ANNEAU, du latin annulas, bague qu'on met au
doigt pour quelque cérémonie ou par pur ornement.

On ignore celui qui a le premier fait un anneau.

On en trouve l'ufage chez les Hébreux. Juda , fils

de Jacob , donna fon anneau, à Thamar pour gags
de fa parole. Pharaon tira fon anneau de fon doigt

& le mit entre les mains de Jofeph ,
pour marque

de la puiflance qu'il lui donnoit. Jei^abel cacheta de
'Vanneau du roi , l'ordre qu'elle envoya pour faire

mourir Nabvtlu Alexandre , fuivant fon hiflorien,

cachetoit de fon ancien anneau , les lettres qu'il

écrivoit en Europe , &: celles qu'il envoyoit en
Afîs de Vanneau de Darius,

Le quatrième roi des Perfes de la première race,

introduifit l'ufage de porter des anneaux au doigt,

pour cacheter les lettres , & les autres a6l:es nécef-

îaires dans le commerce de la vie. Suivant Pline

,

les Grecs , au tems de la guerre de Troye, n'avoient

point encore l'ufage de l'anneau. Les Sabins en
avoient du temps de Romulus ; 6c les Etruriens du
temps des rois de Rome, puifque le vieux T^r-
^uin , après les avoir vaincus , en prit à leurs ma-
giftrats.

L'ufage des anneaux paiTa de la Grèce aux ha-

bitans d'Italie ; & c'eft de l'un ou de l'autre de
ces peuples qu'il fe tranfmit aux Romains. On ne
fçait pas lequel de leurs rois a commencé d'en porter»

La ftatue de Romulus
_,

qui étoit dans le capitole

,

n'en avoit point , ni même celles de Numa , de
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Serviu^-Tullius , ni celle de Brutus, ni les TarqUiris^

qui étoient originaires de la Grèce.

Les anciens Gaulois & les Bretons , peuple ori-

ginaire des Gaules
,

portoient des anneaux ; mais
on ne fçait pas fi Vanneau avoit chez eux un autre

iifage que l'ornement. Les François en portoient

aulîi ; & l'on fçait que dans le iiécle dernier on a

trouvé dans le tombeau de Childérie [on anneau

£or qui fe garde à la bibliothèque du roi , & fur

lequel font ces mots, CHILDERICI REGIS. Celui

de Louis le Débonnaire rapporté par Chiffiet , avoit

pourinfcription XPq PROTEGE HELDDOVl^
CUM IMPERATOREM,

Les anciens avoient pour leur ufage trois diffé-

rentes fortes ai anneaux ; les premiers fervoient à

diflinguer les conditions. Chez les Romains , dans

îes commencemens de leur république , les fénateurs

n'avoient point permiffion de porter un anneau
d'or^ à moins qu'ils n'euffcnt été ambafladeurs chez

quelque peuple étranger ; &. encore ce n'étoit

que dans les adions publiques. Dans la fuite

,

les fénateurs 6c les chevaliers portèrent Vanneau
d'or ; mais ils ne le pouvoient faire qu'après que
îe préteur le leur avoit donné. Après cela , Vanneau
d'or fut la diftinélion des chevaliers Romains. Le
peuple le portoit d'argent , & les efclaves le por-
toient de fer. Cependant on accordoit quelquefois

Vanneau d'or à des gens du peuple. Sévère le per-

mit même à tous les fimples foldats. Devant Aw
gujfe on ne l'accorda jamais qu'à des gens libres;

il fut le premier qui donna Vanneau d'or à desJ

affranchis ; & cet abus alla fi loin
,
que Tibère U

corrigea par une loi qu'il fit l'an de Rome 775 , lî

neuvième année de fon régne ; mais bientôt aprèî

le iénat accorda l'ufage de Vanneau d'or à des af^

franchis de Claude , de Galba , de ViteUius , d<

Dvmitien , & même à des affranchis de particuliers,

Jujîinien le permit auili aux affranchis.

La féconde fortç ^'anneaux font ceux des fian^
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^ailles & des époufailles. Les Latins appellent Us
anneaux des époufailles annuli fponjaUt'U ; ceux de
jiôces ou de mariage , annuli géniales , annuli pro-

nubi , annuli nvptialis. On fait remonter i'origine

de ces fortes à'anneaux jufqu'aux Hébreux. 11 eft

.dit dans VExode que les hommes &: les femmes
donnèrent leurs colliers , leurs pendans d'oreilles

,

leurs anneaux , leurs bracelets , pour faire les vafes

du fanéluaire. On croit que les premiers Hébreux
ne donnoient point Panneau nuptial : dans la fuite

cet ufage s'introduifit , mais il fut rare. Cependant
ils en donnoient un dans les époufailles

, qui tenoit

lieu d'une pièce de monnoie, que l'on donnoit aupa-
ravant , & qui devoit être de même poids.

Les Grecs & !es Romains ont pratiqué la même
chofe. Les Chrétiens la pratiquent aufli , & cet

ufage eft très-ancien , félon TertuUien & Grégoire

de Tours ; l'on trouve dans les anciennes liturgies

& dans les plus anciens rituels , la bénédiftion de
Vanneau nuptial. Les prêtres Grecs bénidént deux
anneaux , l'un d'or

,
qu'ils donnent au mari , & l'au-

tre d'argent
, qu'ils donnent à la femme. En Mof-

covie ce n'eft point aux époufailles , mais à la cé-

rémonie des noces que fe donne Vanneau nuptîaL
La troifieme forte à'anneaux fervoit aux anciens

à cacheter. Catulle les appelle cerographi y & il

leur donne l'épithéte de thyni^ parce que la lime
thynienne les poliffoit. On croit que ce font les

Lacédémoniens qui ont inventé l'ufage de cacheter

avec des anneaux , &: que c'eft d'eux que nous
vient l'art de graver fur les anneaux des figures.

Les fçavans cependant prétendent que la gravure
fur l'or, furies métaux, & même fur les pierres

précieufes , étoit connue du temps de Moyft\
La garde de Vanneau étoit une charge auprès des

empereurs : leurs référendaires faifoient autrefois la

même fonélion que les dianceliers ou garde des
fceaux font auprès de nos rois. Pharaon donna fon
anneau à Jofeph ; Alexandre donna auffi le fien ,

en mourîuit , h Psrdiççês ^our le défigner fon fuc-
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ceiïeur ; & on fe fervoit encore de ces anneaux

pour fceller l'entrée de tout ce que l'on vouloit

tenir exa6î:ement fermé.

Aujourd'hui on grave fur Ton cachet les armes
de fa maifon : chez les anciens on y gravoit dei

figures qui n'étoient point héréditaires , & chacun

prenoit celle qu'il lui plaifoit. Numa défendit par

une loi qu'on y gravât les figures des Dieux ; Py-
thagore défendit la même choie ; mais l'ufage abro-

gea la loi de Numa^ & les Romains bientôt gravè-

rent fur leurs anneaux leurs Dieux, & les Dieux
des étrangers , fur-tout ceux des Egyptiens , & , dans

la fuite , des hommes , des animaux , des chofes ina-

nimées , leurs ayeuls, leurs fondateurs , leurs capi-

taines , des princes , des favoris , &c. Les curieux

ont dans leurs cabinets de ces anneaux antiques.

Sur celui de JuUs-Céfar étoit une Venus ; fur

celui du phiiofophe Âfclépiade , une Uranïe ; fur

celui de la famille des Macriens , un Alexandre^

Scipion le Jeune avoir fur fon anneau un Scipiort

l'Africain ; Scipion l'Africain ^ un Siphax ; Sylla,

un Jugurtha ; les amis d'Epicure , la tête de ce phi-

iofophe; l'empereur Commode , une Amaione jAu'
gufle 5 un Alexandre ; Narciffe , une Pallas ; & plu-

fieurs Chrétiens avoient aufli fur leurs anneaux le

monogramme de Jefus-Chrifl ^ que l'on trouve aufii

fur plufieurs médailles des empereurs Chrétiens.

S, Louis prit pour fa devife , dans le temps de

fon mariage, un anneau entrelacé d'une guirlande

de lys 6>c de marguerites , pour faire allufion à fon

nom, & à celui de la reine fon époufe. Sur le

chaton de cet anneau , il y avoit Timage d'un cru--

cifix , gravée fur un faphir , accompagnée de ces

mots : Dehors cet anel pourions avoir amour? Cette

devife eft fur l'agrafe du manteau qu'il porta le

jour de fes noces , & on la voit au monaftere royal

de Poiffy,

Vanneau fait encore une partie des ornemens

pontificaux d'un évêque. Les rois de France & les

empereurs anciennement inveftifibient les évêques



6c ks archevêques , en leur donnant la croJ[fe Se

Vanneau. L'ulage de Vanneau pour les éveques eft

très-ancien', c'ell-à-dire au moins du Teptieme fié-,

cle i & cet ufage de Vanneau pour les éveques a
pafle aux cardinaux.

Les anneaux, dans l'ancien temps,étoient d'un mé-
tal fimple ; enfuite ils furent d'iui métal mixte :

quelquefois on doroit le fer & l'argent ^ ou bien on
enfermoit l'or dans le fer.

Les Romains fe fervirent lon^-temps d'anneaux

de fer. Marius n'en porta un d or qu'à fon troi-

fieme confulat. 11 y en avoit , dont Vanneau étoit

de fer , & le cachet d'or. Quelques-uns étoient fo-

lides , d'autres étoient creux : quelques-uns avoient

une pierre précieufe pour cachet ; d'autres n'en

avoient point : la pierre des uns étoit gravée , &
celle des autres ne l'étoit point ; & iî y en avoit

qui avoient deux pierres, & même davantage.

Chez les Hébreux , on portoit Vanneau à la main
droite. Chez les Romains , avant qu'il fût orné de
pierres précieufes , chacun le portoit à fa fantaifie ,

a quelle main & à quel doigt il lui plaifoit; &
quand on y eut ajouté les pierres, on le porta à

la main gauche. D'abord ce fut au quatrième doigt,

enfuite au fécond , c'eft-à-dire à Vindex ^ puis au
petit doigt , & enfin à tous les doigts , excepté à
celui du milieu. Les Grecs le portoient au quatrième

doigt de la main gauche. Les Gaulois & les an-
ciens Bretons le portoient au doigt du milieu. La
dèlicateiïe & le luxe alloient li loin dans ce genre

,

que les Romains avoient des anneaux qu'ils por-
toient riiiver , & d'autres qu'ils portoient l'été.

Héliogabale ne porta jamais deux fois ni le même
anneau , ni la m.ême chaufllire. Suivant nos tableaux

:^e cent & de deux cens ans , nos ancêtres por-
toient Vanneau à l'index , c'eft- à-dire au fécond
doigt. Aujourd'hui on ne porte des anneaux ou des

bagues qu'au quatrième & au cinquième doigt , mais
plus ordinairement au quatrième. On a aulfi porté

Ses anneaux _sxix narines, de h nlême manière que
Tome /, P



8i -^[ANN].^
les femmes portent aux oreilles dés pendans d'o-^

reilles ; & les voyageurs nous afl'urent que c'eft en-

core la mode chez quelques peuples Orientaux.

ANNÉES : les premiers hommes ne connoiflbient

point ce que nous appelions années ; les phafes

de la lune fe fuccédant plus rapidement que celles

du foleil, furent plutôt remarquées. Les Égyptiens

paflent pour avoir réglé Vannée folaire ,
par le cours

ce la lune, & l'avoir fixée à douze mois. L'ufage

de fixer Vannée à douze kmaifons ne fut pas géné-

ral. Dans le Latium , on n'avoit point de nombre
déterminé. Macrobe dit que Romulus fixa Vannée à

dix mois ; & Numa y en ajouta deux autres
,

qui

font Janvier & Février. Il donna vingt-neuf jours

aux mois de .Janvier, d'Avril, de Juin, d'Août, de

Septembre , de Novembre & de Décembre , 6c

trente-un à ceux de Mars , de Mai , de Juillet ÔC

d'Oéiobre, & vingt- huit à celui de Février. Jules

Céfar réforma ce calendrier, Ôc ajouta à Vannét

dix jours, dont il en donna deux aux mois de Jan-

vier , d'Août «Se de Décembre , &. un à ceux d'A-

vril , de Juin , de Septembre ôc de Novembre ; &
des fix heures qui refloient , Céfar en fit tous les

quatre ans un jour , c'efl ce jour qui fait nos an^

nées hijj'extiles. Cet arrangement fubfifle encore à

préfent , & c'eft le plus régulier c|u'on ait pu trou-

ver.

Le concile de I.iphm y ou Leflens en 743, (dans

la préface duquel Carloman^ eue à'Aufirafu , fécond

fils de Charles-Martel parle en fcuverain, ) efl le pre-

mier oh l'on ait commencé à compter les années de-

puis Vîncarnaûcn. Cette époque a pour auteur Denis

le Petit , dans fon cycle de l'an 526 ; & Bede l'em-

ploya depuis dans fon hifloire : ce ne fut que fous

Pci^n ce Charlemagne, que l'ufage de dater les

faics depuis VIncarnation , tiit établi en France.

L'ufage prefque général jufqu'à Charles IX, étoit

de ne commencer Vannée qu'à Pâques, c'eft- à-dire

le famedi fiiint , après la bénédiction du cierge paf-*

cal, Ori n'en excepte que les diocefes de Narbonne,



ôe Bezîers , de Caicaflbnne &. le pays de Foix ; ou
plus communément on datoit de la Nativité de
Notre-Seigneur. Charles IX , en 1560, rendit au
château de RoulTillon une ordonnance qui porte que'

Vannée commencera dans la fuite au premier Janvier.

Le parlement pe confentit à ce changement que vers

Tan 1567. Q^T^QW^TCxt Du-Cange remarque que, dadS

le temps même où Vannée commençoit à Pâques , on
ne laiiîoic pas que de donner des étrennes au pre-

mier Janvier
,

parce qu'on le regardoit comme le

premier jour de l'an , fuis doute parce que le foleii

remonte, dit M. le préfident Hénault. Pour les

Romains , ils commençoient Xannée au premier Jan-

vier.

ANNEXE : droit d'annexé ; il confille dans
l'enrégiflremcnt des brefs , bulles , difpenfes , jubilés,

indulgences , & autres femblables relcrits qui vien-

nent de Rome ou de la légation d'Avignon. Le par-
lement d'Aix eft le feul, en France, qui jouiiTe du
droit ^annexe. C'efl Louis de Fourbïn , doyen ÔC
confeiller garde des fceaux du parlement , ambaf*
fadeur pour les rois, Louis XIl & François I ^ au
concile de Latran , auquel préfidoit Léon X , qui
l'obtint en 1 5

1 5 , après avoir parlé devant ce con-
cile.

ANNOBLISSEMENTrIes premières lettres d'^/z.

Jioblijfement furent données dans le treizième fiécle

,

fous le régne de Philippe U Hardi , fils de faint
Louis , à Raoul l'orfèvre. L'ufage n'étoit pas en-
core d'acquérir la noblefie par une charge, ou à prix

d'argent; & alors le fang des nobles étoit fi facré,

qu'on ne pouvoit le répandre que pour crime de
trahifon. Voyez Lettres d'annoblijjancnt & Ncbleffe»
ANNONCE des Tournois : l'annonce des tournois

fe faifoit d'ordinaire en vers , & par deux filles de
qualité , accompagnées de héraults d'armes. Devant
& après Vannoncc que les filles faifoient en chan-
tant , les clairons 6c hautbois jouoient quelques
airs guerriers. Vovez Tournois.

ANSÉATIQUÉS : ce font des villes libres de
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rÀllemagne & du Nord, qui ont fait une étroite

alliance , & qui ie lont fait une communication ré-

ciproque de leurs privilèges. La France , le 18
Mar:» 1616, conclut un traité de commerce avec

les villes anféatiques de Lubec h . Brem en & Uam"
bourg , par lequel il leur eft permis de commercer
librement dans rc us les états appartenans à la Fran-

ce, lans y payer de plus torts droits d'entrée &
de lortie , que les François même , avec le même
privilège aux Fran<joi5 dans ies villes anfcatiques ^

dont leb vaiii'eaux feroi.t obligés d'abattre leur pa-

villon , auiîi-tôt qu ili auront reconnu la bannière

de France.

ANSTRUSTION, ou Austrustion, ow Fidèle:
des écrivains ont cru que le titre d'unfl'uftion étoit à

l'égard des Francs la même diitinétion que celui de

convive du roi pour les Romains. Il eft bien difficile

de rien affurer lur des chofes que l'on connoît fi peu.

Je croirois plutôt , dit l'abbé Garnier , ( DiiT, fur

l'origine des Francs, page 96 & fuiv.) que Vanf"

trujîion n'étoit autre chofe , qu'un homme
,

qui

s'étoit mis fous la fauve-garde particulière du roi;

car c'étoit l'ufage que celui qui croyoit avoir quel-

que chofe à redouter , cherchât un proteéleur puif-

fant. Ainfi S'icha'ire , menacé de perdre la vie ,

s'étoit mis fous la fauve - garde de Brunehaut
, qui

fe crut obligée en conféquence de venger fa mort r

Res.ina Brunechildu quod in ejus verbo Sicharius-

pofitus erat in {^ejus interfeBorem) frendere cœpiu

Il croit que la Jormule de Marculfe , 011 il eft quef-

tion à'anftruflion , ne peut s'expliquer naturelle-

ment que d'une fauve-garde de la nature de celle »

dont on vient de parler. Cette formule fe réduit à
'

dire ,
qu'un tel eft venu dans notre palais , & a J

conjuré en notre main la trujîe & la fidélité ; qu'on'

le reçoit au nombre des anflruflions j & que fi

quelqu un ofe le tuer , il payera une amende de fix

cens fols. Dans tout cela , il n'y a qu'une fauve-

farde , précédée apparemment d'un hommage &
'un ferment particulier de fidélité. On dit d'un fer-



tnent particulier ; car celui qui vient de fe faire anf-

trullion , eft traité de fideU , & par conféquent avoit

déjà prêté ferment de fidélité L'hommage &
le ferment conftituoient le vaffal & le Uudc ; noms
barbares

,
qui marquent aflez

,
qu'il faut en aller

chercher l'origine dans la Germanie. Tacite nous dit,

Gerrn. art. 13, «que la marque de diftinéïion la

V plus ordinaire , & la plus illuftre parmi les Ger-
» mains , étoit d'être toujours entouré d'une jeuneffe

» brillante & guerrière ;
que de-là dépendoit toute

« la confidération dans fa propre nation & parmi

» les étrangers, qui recherchoient l'amitié & la pro-

»> te^lion de ceux qui étoient le mieux accompagnés.

u

Ce palTage fait affez co»nnoître les leudes : c'étoient

ceux qui s'attachoient à la perfonne du prince , &
qui l'accompagnoient dans toutes fes entreprifes,

Ainfi parle M. l'abbé Garnier fur les leudes
, fidé"

les , ou an(lruJîiùTis.

M. l'abbé de Mably, t, I, page 44 de fes Ohfer-

rations , dit que les fuccelTeurs de Clovis n'auroient

pas attaqué ni fi promptement , ni fi hardiment

les libertés de la nation, fi les grands, qu'on ap-

pelloit leudes , fidèles , ou anjirufiions , euffent été

encore tels dans les Gaules, qu'ils avoient été ert

Germanie; & il ajoute: Ce n'étoit qu'après s'être

diftingué par quelque a6i:e éclatant de courage, qu'un

François étoit autrefois admis à prêter le ferment

de fidélité au prince. Par cette cérémonie on étoic

tiré de la cîafie commune des citoyens, pour en»

trer dans un ordre fupérleur, dont tous les mem-
bres revêtus d'une noblefle perfonnelle , avoient des

privilèges particuliers, tels que d'occuper dans les

aflembiées générales , une place difiinguée , de pof-

féder feuls les charges publiques , de former le con-

feil toujours fubfiftant de la nation , ou cette cour

lie juflice, dont le roi étoit préfident, & qui ré-

formoit les jugemens rendus par les ducs & les

comtes.

Les leudes ne pouvoient être jugés, dans leurs

différends
, que par le prince ; & ils exigeoient une

Fii]
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réparation plus confidérable que les fimpîes cî-"

toyens, quand on les avoit oftenfés.

Après la conquête des Gaules , la fortune com-
mença à tenir lieu de mirite : ce ne furent plus les

citoyens les pîus dignes de l'eftime publique
,
qui

compofcrcnt feuîs l'or^r^f des tendes ; les plus riches,

ou les plus adroits à plaire
, y furent affociés :

c'étoit accréditer l'avarice & la flatterie. Les princes

admirent au ferment, des Gaulois qui s 'étoient na-

tviï3Xi(ts François , (c'eft-à-dire qui en avoient pris

les mœurs, les ufages, les coutumes, & jufqu'au

nom ; car ils étoient chez eux
; ) & ces nouveaux

leudes ne furent pas moins indifférens fur la liberté,

ni moins courtifans que les éveques. Toute émula-

tion fut éteinte
,
quand des efcîaves mêmes , que

leur maîtres venoient d'affranchir, furent fcanda-

îeufement élevés aux dignités , dont on récompen-
foit autrefois les fervices & les talens les plus dif-

tingués. Tacite fait un bel éloge de ces Leudes

,

qu'il appelle {de Moribus German, /. 13 & fuivant)]

les premiers compagnons du prince. Murcidfe ap-
prend

,
par fa formule 18 du liv, i, comme on

étoit admis au nombre des leudes ; mais dans au-

cune dé fes formules , il ne donne pas le ferment

qu'on pretoit dans cette occafion entre les mains

du roi. Voyez Nobleffe.

ANTÏN : marquifat dans le comté de Bigorre,

diocèfe deTarbes, érigé, en 171 1, en duché pai-

rie , en faveur du marquis à!Antin ; ce duché eft

éteint, par la mort du dernier duc à'Antiny mort
fans poftérité en Allemagne, au commencement de
la dernière guerre.

ANTIQUES : la falle des antiques dn Louvre
fut commencée du temps de Catherine de Medicis ,

achevée par Henri IF', conduite par Thibault Mé-
thézeau, & peinte ^zx BruneL Du haut en bas ce
ne font que des marbres noirs, rouges & gris,

jafpés , rares , bizarres , bien choifis , enchafTés en

manière d'incruflation , dans le parterre, aufîi-bien

<Jue' d'ans les murailles ; Its trumeaux font ornés



i8e colomnes fufelces & de niches
, qui étoîent gar-

nies de ftatues de marbre , entr'autres, d'un Maure ^

d'une Diane , d'un Flûteur , d'une Venus , & d'au-

tres jîdLues antiques que Ton voit à préfent dans

la galerie de Verfailles. Le Maure eft excellent ; le

Flûteur délibéré & agile, intéreffe; la Venus toute

nue a un port gracieux , la tête belle & bien coëf-

fée ; Ton corps eft fi achevé
,
que les fculpteurs di-

fent qu'on lit fur fon vifage le plaifir qu'elle a de

Te voir fi belle depuis les pieds jufqu'à la tête. Pour

la ftatue de Diane , elle fut apportée de Rome en

France, fous François I , placée d'abord au château

de Meudon , depuis à Fontainebleau , dans le jardin

de la reine, enfuite tranfportée dans la falle des

antiques ; les connoiffears prétendent qu'elle eft à

comparer à YAppollon du belvédère, qui , fans con-

tredit , eft une des meilleures figures de Rome.
Les antiques du roi confiflent encore en quantité

de buftes
, quelques flatues , des tombeaux curieux,

entr'autres celui de Gaïus , Lutatius , Catulus ,

dont Félibien, (Jean-François) garde des anti-

ques de fa majefté , a fait la defcription. On con-
ferve dans le même Heu les plus belles antiques

de Rome , & de toute l'Italie , moulées avec une
très-grande dépenfe & un foin très-particulier, dans
le temps que le grand Colbert étoit furintendant.

La colomne Trajane , le plus magnifique monument
de Rome , s'y voit en creux comme elle a été ap-

portée d'Italie, & aufTi moulée exactement en relief;

ce qui en fait voir fans peine toutes les beautés.

Les connoiHeurs y rembarquent la correilionj qu'on

admire dans les originaux. François I qui aimoit les

belles chofes , &c qui même s'y connoiflbiî plus

qu'aucun prince de fon fiécle , avoit entrepris la

même dépenfe , dans le deffein de faire élever cette

fuperbe colomne à Fontainebleau ; mais après fa

mort, & celle de fon fils Henri II , la barbarie prit

le deffus ; & les creux qu'il avoit fait venir de Rome
avec de grands foins , furent tellement négligés ^

que l'on s'en fervit dans la fuite à conftruire unst

Fiv .
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écurie qui eft encore à préient fur pied dans lë

même endroit. 11 y a beaucoup de cabinets curieux

à Paris, où fe trouvent beaucoup à^antiques.

On peut mettre au rang des Jlatues antiques^

celle qu'on a découverte en Février 1766, dans les

ruines de l'ancienne ville de Pompda y au royaume
de Naples ; c'eft une belle flatue de marbre grec ,

repréfentant unye///2^ B^icchus ^ couronné de feuilles

de lierre & de pampre ,
garnies de grappes de raifm,

peintes au naturel. On voit à fes côtés une petits

tigrefTe , ÔC un tronc d'arbre
,

peints auffi diaprés

nature : cette flatue eft décorée de plufieurs autres

ornemens peints ôc dorés ; & on lit à la bafe l'info

cription fuivante : A''. PoJJidius ampliatus pater P, S»

APANAGE, ou A p A N G E : ce mot vient de
partis , fuivant nos meilleurs étymologiftes

,
qui ont

préféré cette origine à toutes Its autres
,
parce que

les coutumes fe fervent du mot appane , pour dire

appanage , qui vient de parus ; & empané , C|ui vient

auffi de panis , fe trouve fouvent dans nos anciens

romans pour fignifier nourrir & dotter. Voyez Du--

Cange au mot Appanare,

Les apanages qu'on donne aux fils de France , ont

été inconnus fous les deux premières races. Les fil;»

des rois partageoient prefque tous également; &
même les fils naturels étoient traités comme les fils

légitimes : on trouve, par exemple, Thierri , fils de
Clùvis , & d'une concubine ^ partageant en aîné avec
fes frères cadets, qui croient nés en légitime ma-
riage. Dans ces premiers temps de la Monarchie ,

ils avoient ordinairement chacun un royaume : de-

là font venus les royaumes de Paris , à'Orléans-^

de Bourgogne
_, &c ; & Càarlemagne, un des premiers

rois de ia féconde race
,
partagea aulli de fon vï--

vant fon vaile empire , entre Louis le Débonnaire

fon fils aîné , & fes autres fils. Mais ceux de là

troifieme , voyant que partager un royaume en
deux , c etoit l'affoiblir & le- détruire , aimèrent

mieux le laifTer à un feul, & donner aux autres

des terres ou des apanages : ce fut dans ce defîeia
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que depuis Hus^ues Capet , & Philippe - Augufle ,

( temps où l'ufage des apanages fut établi , ) de

leur vivant , eurent l'attention de faire couronner

leur fils aîné qui , fe trouvant , après leur mort

,

en pofTeflion du royaume , étoit en droit , & obli-

geoit même Tes cadets à fe contenter de leurs apa*

nages.

On donne trois époques aux apanages ; la pre-

mière depuis Hugues tapet
,

jufqu'à Philippe- Au^
giijle ; la féconde depuis Louis VII! , jufqu'à Phi-

lippe le Bel ; la troifieme depuis Philippe le Bel ,

jufqu'à préfent.

On trouve depuis Hugues Capet , jufqu'à Philippe^

Augufte ^ le duché de Bourgogne donné à Robert^

fils de Robert , & le comté de Dreux donné à

Robert , fils de Louis le Gros, Hugues , fils de
Henri /_, comte de Vermandois , par fa femme ; &
Pierre ^ fils de Louis le Gros, mari de l'héritière de

Courtenay, n'ont point eu d'autre apanage que l'é-

clat de leur naiflance : du moins on ne leur en
connoît pas.

Les defcendans de Robert ont poffédé la Bour~
gogne pendant plus de trois cens ans ; après la mort,

fans enfans de Philippe , dit de Rouves , ce duché
retourna au roi Jean, non à titre de réverfion, mais à

titre de fuccejfion , jure proximitatis. Pour le comté
de Dreux qui fut donné en apanage & propriété

,

il n'eft rerenu à la couronne ni par fuccejfwn ni par

réverfion , mais par l'acquifition qu'en fit Charles V
en 1378, des filles, auxquelles il étoit tombé en
fucceffion.

Dans la féconde époque des apanages depuis

Louis VUÎ jufqu'à Philippe le Bel, on trouve lept

apanages ; le premier eft le comté de Clermont en

Beauvoifis , donné à Philippe , hère de Louis PIII,
mort en 1233, ne laiiTant qu'une fille appellée Jean-
ne ^ morte en 125 1 , fans laifl'er d'enfans : fa mort
fut un fujet de procès entre S, Louis & fes frères ;

mais l'arrêt de 1258 le jugea en fa faveur, parce

qu'il n'y avoit plus de defcendans de Vapanage , 6c
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que h réveiTion à la couronue avoit lieu ; 5c fa'int

Louis donna en même temps ce comté de C/er-

rnont à Robert fon fils, qui époufa l'héritière de
Bourbon,

Le fécond apanage fut le comté à'Artois donné
à Robert, fils de Louis l^îîl , tué à la bataille de

la Maffoure en Egypte , laifTant un fils appelle Ro-
bert II, qui lui fuccéda , & qui eut une fille nom-
mée Mdhaiid , laquelle fut confirmée par arrêt rendu

en l'aflemblée des pairs , le roi Philippe le Long y
fëant, en 1315, au préjudice de Robert III, fils de
Philippe, frère de Mahaud ^ tué à la bataille de

Furnes en 1260, du vivant de fon père, lequel

Robert III prétendoit que le comté d'Artois lui

appartenoit , parce que les filles , difoit-il , ne pou-
rvoient fuccéder aux apanages des enfans de France.

Le troifieme apanage fut celui à'Anjou donné à

Charles, aufïi fils de Louis VIII.

Le quatrième eil: le comté de Poitou donné à

Alfonfe III y aufii fils à.Q Louis VIII; celui-ci ne

fit pas fouche.

Le cinquième eft le comté de Clermont en BeaU"
voijîs , adjugé , comme on l'a dit, à S. Louis

, par

droit de réverfion , & qu'il donna à Robert fon fils,

qui époufa l'héritière de Bourbon.

Le fixieme eft le comté de Valois, donné à Char'*

les , fils de Philippe le Hardi»

Et le feptieme le comté à'Evreux, donné à Louîs^

fon autre fils.

Le temps auquel les apanages fe font' donnés à

charge de réverfion , faute d'hoirs mâles , eft depuis

Philippe le Bel jufqu'à préfent ; ôi c'eft la troifieme

époque. Les apanages tenus au commencement de

la troifiemie race, à titre de propriété, devenus

enfuite une efpece de fubftitution ,
puis chargés de

retour à la couronne, au défaut d'héritiers nés de

YapanagiJIe, furent enfin , avant la mort de Philippe

le Bel en 13 14, reftreints aux feuls hoirs mâles.

L'efprit de la loi étoit d'empêcher qu'ils ne paflaf-

lent à des étrangers. Ce fut à ces conditions que ce
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monarque donna le comté de Poitou en apanage à

foii iecond fils
,
qui depuis fut roi , fous le nom

de Philippe le Long; èc deux jours après, pour

que cet apanage ne pailat pas aux filles , il or-

donna que fi Vapanagê , ou aucun de fes hoirs mou-
roient fans enfans mâles , ce comté retourneroit au

roi, & demeureroit réuni à la couronne, à con-

dition cependant que le roi qui régneroit pour lors,

marieroit en deniers comptans les filles que laiiTe-

roient Vapanagé ou fes fucceffeurs. Le roi Jean

donna à fes trois fils puînés, à l'un les duchés de
Berry & à\4uvergne en apanage ; à l'autre le du-
ché à'Anjou & le comté à'Auvergne ; & au troi-

fieme le duché de Tuuraine, Charles V, en 1344,
apanagea Louis fon deuxième fils , & fixa fon apa-

nage à douze mille livres tournois de rente en
terres qui dévoient être érigées en comté.

Sous les régnes de Louis XIJl & Louis XIV y

les apanages ont confiflé dans un domaine utile

,

& un revenu annuel de certaines terres , dont la

fouveraineté a toujours demeuré au roi ; ces terres

font d'ailleurs réverfibles à la couronne , au défaut

d'enfans mâles defcendans de Vapanagé. Outre les

terres , Louis XIII donna à Gafion de France, duc
àiOrlèans , fon frère , en deux différentes fois , deux:

cens mille livres de penfion; ÔC Louis XIV Qn donna
autant à Philippe , duc d'Orléans fon frère , outre

des penfions confidérables pour entretenir la mai-
fon de fon A. R. Madame, fa femme.

Les acquifitions faites par Vapanagé dans l'éten-

due de fon apanage _, nen faifant point parties , ne
font point fujettes au droit de réverfion ; elles paf-

fent au fils , Se Vapanagé peut en difpofer ôi. les

engager.
^ ^ _

On doit à Philippe le Long d'avoir fixé la nature

-des apanages , & de les avoir rendus réverfibles à

la couronne , au défaut d'hoirs mâles de Vapanagé,

APOCRISIAIRES , étoient , chez les empe*
reurs , des eccléfiaftiques attachés à la cour ,

pour
sendre compte au fouverain de tout ce qui regarde
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le clergé. 5. Louis étoit prêt à s'emtarquer ponr

fa féconde croifade
,
quand Michel Paléo/ogue lut

envoya pour ambaiTadeurs de ces apocrifiaires char-

gés de magnifiques préfens. 11 étoit alors à Saint-

Gilles ,
proche Aigues-mortes. On donnoit le nom

d'apocri/iaire à Tarchi-chapelain du palais de nos

rois fous la féconde race»

APOLOGUES : ce font des fables morales , ou

des traits hiftoriques, embellis par la fiction , dont

le principal objet eft de corriger les mœurs : les

apophthegmes lont des dits notables , ou des paroles

remarquables : on appelle bons mets des reparties

vives, animées par une penfée qui frappe
,
qui ré-

veille & qui furprend. Entre nos rois , ceux de qui

nous avons le plus d'apologues ^ d'apophthegmes

,

de bons mots , font, entr'autres , Louis XI , tran-

cois /, Henri IV àL Charles IX : nous en rappor-

terons quelques-uns dans cet ouvrage.

APOTH1CAIR.es : ils étoient , comme aujour-

d'hui , dès le quinzième fiécle , affujettis aux vifites

de la faculté de médecine , & obligés d'avoir cher

eux un livre appelle Antidoiuire de maître Nicolas ,

dans lequel la qualité des remèdes étoit marquée.

Les jurés-gardes- épiciers qui font deux fois par an

la vifite des drogues , chez les épiciers-droguiftes

& apothicaires , font obligés d'avoir un médecin à

leur tête. On dit communément médecins d'Angle-

terre, chirurgiens de France, apothicaires d'Alle-

magne
,
pour défigner celles des nations qui excel-

lent dans une de ces profeffions.

APPELLATIONS : elles furent long-temps igno-

rées dans nos cours laïques. Eiles commencèrent à

s'introduire fous nos rois de la féconde race. S. Louis

les défendoit , lorfqu'il s'agifToit de jugemens rendus

dans les juftices royales.

APPEL COMME D'ABUS: c'eft fous Philippe-

de Valois que fe font introduits les appels comme

d'abus ; introduction , dit le fçavant auteur de l'A"

'hrégé chronologique ^ dont les principes font phis

anciens que le nom, Le roi parut favorable aa^tç'



^ccUfiaftiques ; mais cette querelle devint le fonde-

ment de toutes les difputes
,
qui fe font élevées de-

puis
,
par rapport à l'autorité des deux puiffances

,

6c dont l'elïet a été de reftreindre la jurifdiftion

eccléfiaflique dans des bornes pius étroites. On
pourroit en indiquer encore une autre caufe. C eft

que les évéques commencèrent à négliger de con-
voquer les concilos de leurs provmces , oii le corps

des eccléfiaftiques ralTembiés tous les ans , s'entre-

tenoit dans fa première vigueur , tandis que les par-

lemens devenus fédentaires aftermirent leur autorité,

en ne fe 'éparant jamais. Abrcgé chr. page 288.

Uappel comme d'abus au parlement, eft fondé fur

nos lihértés de l'égufe gallicane. Le roi, comme
proteél:eur des canons , empêche qu'on ne falTe rien

contre leur dilpolition. Ceux qui exercent la juftice

au nom du rui
,

jugent s'il n'y a rien dans les

bulles & daps les ordonnances ou fentences eccUJiaf-

tiques
^
qui foit contre la difpofition des canons » ÔC

qui bleflent nos dbenés. S'ils trouvent que le fupé-

rieur eccléfiaftique foit allé au-delà de fon pouvoir^

ils prononcent qu'il y a abus , & défendent l'exé-

cution de fon jugement. Cette relTource contre les

entreprifes eccléiiaftiques , ouverte à tous les Fran-
çois , eft commune à tous les religieux : ceux-ci

peuvent recourir au parlement
,

par appel comme
d'abus , en ce qui concerne leur difcipline , lorfqu'il

y a contravention aux ordonnances , aux faints dé-

crets, ou à leurs ftatuts autorifés par le roi, 6t en-

régiftrés à la cour.

Quelques écrivains , croyant diminuer l'autorité

des appels comme d'abus, ont prétendu qu'ils n'a-

voient été connus que depuis l'an 1439; ^^ q''^^

peut être vrai , quant aux termes feulement ; car il

eft aifé de prouver que lorfqu'il y avoit plainte du
jugement d un évêque , on s'eft , en tout temps

,

adreffé au roi pour y donner ordre. Cette vérité

eft atteftée dans le fixieme canon du concile de
Francfort, tenu Tan 794, dans le canon 26 du
concile de Paris , tenu en l'année 828,
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Les parlemens ne connoifient pas de laclo6lniie;

mais ils font compétens pour examiner & juger

,

/i conformément à l'écriture , à la tradition 6i. à

la do6lrine unanimement reçue & profelTée dans

l'églife Catholique, les décifions même dogmatiques

d'un concile, font de fait contraires au droit divin,

naturel, ou canoniqi;e , dont le roi eft protefteur;

Scû des différends qui en réfultent, il en peut naître

des troubles , des fcandales , 6l autres fuites fa-

cheufes.

Les appels comme d'ahiis font jugés à la grand-

chambre du parlement , également compoféed'ecclé-

fiafciques , de laïcs, & même des pairs du royaume.

En Efpagne où l'on fait un grand étalage de dé-

votion & de foumiffion au pape, on fuppnme tout

ce qui n'eft pas conforme aux loix du royaume ,

fans entrer en connoifiance de caufe , & fans exa-

miner la juflice des refcrits , & autres aéles.

Voici des vers de Virgile que M. Dreux du

Radier dit qu'on peut appliquer à l'effet des ap-

pels comme d'abus:

Luciantes vemos , tcmpejîatefqtie fonoras ^

Jmperio premit , & vinclïs & carcere franat,

Illi indignantes magno cum murmure circum

Claujlra fremunt » &c.

APPOINTÉS : fous la première race de nos rok,

6c bien avant fous la féconde , leurs milices étoient

compofées des appointés du roi & de fes autres fu-

jets , lefquels à la première femonce étoient obligés

de fuivre le prince, ou fon général d'armée, ^ux

expéditions^de guerre. Ces appointés étoient des hom-
mes qui faifoient profeffion ordinaire de porter les

armes , & auxquels le roi, au lieu defolde, donnoit

la jouifTance de quelques terres , à la charge de

marcher & de combattre fous fes enfeignes, toutes

les fois qu'ils feroient commandés. Les Francs avoient

pris cette pohce des Romains. Depuis quelques

Années dans les compagnies d'infantçrie , on appelle
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appointé ce que l'on appelloit auparavant anjpejade;

les fon*^ions font les mêmes , 6c il n'y a de diffé-

rence que dans le nom.
AQUEDUC , celui à'Arcueil fut commencé par

Marie de Médicis ^ régente du royaume en 1613.
Voyez ArcueiL

AQUITAINE : Chariben , frère puîné du roi

Vagobcrt y eut, en 628, une partie de XAqui-
taine , plutôt comme une efpece d'apanage

, que
comme un démembrement de la couronne : cepen-

dant il prit le titre de roi ; & les a6les publics fu-

rent datés de Ton régne. Touloufe étoit fa capi-

tale. Charibert mourut à Blayes en 630. Childéric

fon fils aîné , encore enfant , lui fuccéda , & fut

reconnu roi. Dagohert fon oncle le fît empoifon-
ner; en lui finit le royaume de Touloufe. Mais Cha-
ribert eut deux autres enfans, Boggis & Bertrand ^

qui lui furvéquirent.

Le premier des deux , à qui Dagobert donna
VAquitaine à titre de duché héréditaire a été la

tige d'une longue fuite de princes , dont la poflé-

rité s'efl perpétuée ,
jufqu'à Louis d'Armagnac ,

duc de Nemours , tué à la bataille de Cerignolles

en 1509, dit dom VaiJJette, Hift. de Languedoc.

Le duché d'Aquitaine fut réuni à la couronne par

le roi Pépin le Bref, qui défit Waifre, duc à'Aquitai-

ne 3 petit- fils à'Eudes y & defcendant de Charibert Ih
Charlemagne , en 778, rétablit le royaume à'Aqui"
taine en faveur de fon fils Louis, Quand Hugues
Capet monta fur le trône , en fuccédant au droit de
fes ancêtres, il n'hérita point de leur puifTancc. L'A-
quitaine étoit en proie à l'ambition de quantité de
feigneurs. Tels étoient les ducs de Bourbon , d'Au-.'

vergne ; les comtes de Bourges , de la Marche ,

jd'Angoulême & de Périgord. Ces feigneurs jouif-

foient tous de leurs terres à titre de propriété , OC

prefque fans féodalité. Guillaume IX , duc ([-Aqui-

taine tefta, en 11 36, en faveur à'Eléonore fa fille"

aînée , & la fit héritière de tous fes états , à con-

dition cependant qu'elle épouferoit Louis le Jeune ^
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fils aîné de Louis U Gros, par cette alliance, elle

léuniffoit à la couronne une grande partie des pays
de Loire ; le Poitou , la Gafcogne , la Bifcaye , ôè

plufieurs autres domaines jufquaux Pyrénées. Ce
mariage fe fit à Bordeaux en 1137, avec toute la

magnificence poffible , & Louis U Jeune fut cou-

ronné duc de Guyenne à Poitiers ; titre qu'il joignit

depuis à celui de roi, non feulement dans les ades.

publics , mais encore fur fon fceau. La mauvaifè

conduite d'Eléonore força le roi de faire cafTer fon

mariage par un concile tenu en 1
1
5 2 ; la parenté

fut prouvée; Eléonore renvoyée. La Guyenne lui

fut rendue : fix femaines après, elle époufa Henri 11,

duc de Normandie & roi d'Angleterre , à qui elle

porta VAquitaine. Les Anglois ont été en poifeflion

de ces beaux pays jufqu'au régne de Charles Vil
qui. les en chaifa, & qui réunit à la couronne la

plupart des provinces, dont ce royaume écoit com-
polé ; elles n'en ont point été démembrées depuis.

Le nom d'Aquitaine avoit celTé depiïis long-temps

d'être en ulage ; & on lui avoit fubftitué celui de
Guyenne que porte à préfent une partie de l'an-

cienne Aquitaine;; mais en 1753 , le roi donna le

nom de duc d'Aquitaine au deuxième fils de feu M.
le Dauphin. Ce prince eft mort à Verfailles le 22

Février 1754, âgé de cinq mois & demi.' ,

h' aquitaine confidérée , comme faifant partie des

étabiifiemens
,
que la religion de Malthe poiTede en

France , eft un des grands prieurés de la langue on
nation Françoife. il y à dans ce grand-prieure d'y^- •

quitaine quinze celles ou commenderies pour les che-

valiers & î'ervans d'armes.

ARBALÈTE : c'eft une forte d'arme qui tient de

Tare, dite en latin arcus balii/anus, ou arcuhalijia, ou

halifia manualis pour la diftingùer, des balijles & ca-

tapultes , machine beaucoup plus grande &. plus com-
pofée qui fervoit à lancer des pierres dans les fiéges.

Le P. Daniel en fait une defcription, & en donne la

figure, liv. 17 de fa Milice Françoife^ t. I, p. 42y, ÔL

l'on en voit encore dans quelques cabinets de curio-

fitcs.



fîtes, comme dans celui d'armes de Chantilly 6c ail-

leurs. Fauchet dit que cette arme tenoit de la balifte,

ou fcorpion^ très-ancien inflrument , lequel /cor^io/ï,

n'ctoit qu'une très-grande arbalète, arrêtée fur une

bien large muraille en plate-forme , 6l dont on fe

iervoit pour fracafler , comme dit le P. Daniel,

avec des pierres , les murailles des villes , & lancer

des dards d'iine grandeur extraordinaire; au lieu

que Varbalcte fe manioit & fe portoit par un feul

homme. Elle confirtoit en un arc , attaché au bout

d'une efpece de bâton ou chevalet de bois , dit aufîl

fufl. Cet arc étoit de bois , de corne , ou d'acier ;

& aux deux extrémités étoit une corde double, que
l'on bandoit avec la main

, pour les petites
, par

le moyen d'un bâton ou fer , en façon de levier

,

appelle pied-- de-chèvre , parce qu'il étoit fourchu

du côté qu'il appuyoit fur Varbaiêie & fur la corde»

Pour les grandes arbalètes on les bandoit avec un
pied , & quelquefois avec les deux , en les mettant

dans une efpece d'étrier. Il y en avoit depuis ua
pied & demi jufqu'à trois ou quatre de longueur,

"L'arbalète à main fervoit à tirer de groffes tiéches

appellées quarreaux, ou quarriaux. Le Diélionnaire

de Trévoux dit auffi, qu'elle fervoit à tirer des balles

& de gros traits appelles matras , & qu'alors on la

nommoit arbalète à jalet*

L'abbé Suoer , dans la Vie de Louis le Gros ^
aïeul de Philippe-Au^ufle ^ (& dont le régne qui

commence en 1108, dura vingt-neuf ans,) dit que
jce prince attaqua Dragon de Montjai, avec une
grande ou grofle troupe d'archers & arbalétriers :

\cum magna militari manu balijiaria, &L que Raoul ds
jVermandois eut l'œil crevé d'un quarreau d'arba-

lète ; balifiarii quadro. Refle à fçavoir s'il n'y a pas
de différence entre arcus baliftanus & baUJlarius , 6c

fi ces baliflarii n'étoient pas des frondeurs. Fauchet
cite un vieux GiolTaire , qui traduit baliflra , dit-il,

par fronde X^fïtvlvK , & balijîarius peut fignifier tout

jhomme armé d'un engin , ou inftrument qui frappe

'de loin, fa racine |S««v«y fignifiant jettar. On tient

Tome I, G



que l'invention de Vabjlétc ou de la fronde eft dâfe

aux Phéniciens , qu Jique Fegece donne cette der-

nière à ceux de Mayorque.
Quoi qu'il en foit , il ell certain que Tufage de

Varbalète , ou ce qui approchoit de fa figure , fut

long-temps interrompu en France, & que !a plu-

part des François la mépriferent. J'acors , dit Fau-

chet , (
parlant des arbalétriers

)
que plufieurs prin-

ces valeureux n'en voulujjent point ufer du commen'

cernent^ difant que c'était ôter aux chevaliers , tout

moyen de montrer leurs proue£es ; de manière que

les plus courageux dédaignèrent bien longuement ,

d'avoir telles gens à leur jolde environ l'an 1 200.

Le P. Daniel cite aufTi le canon 29 du Jecond con-

cile de Latran ^ tenu en 1139, fous Zo///i h Jeune^

fils de Louis le Gros , & père de FiMippe-Augufle ;

ce canon défend , fous peine d'anathême , cette in-

vention meurtrière des arbalétriers & archers : Ar-^

tem illam mortiferam & Deo odibiltm ballijlariorum

6" fagittariorum jub anathemate prohibemus.

Ce canon fut obfervé fous Louis le Jeune , &
au commencement du régne de fon fils Philippe II,

dit Augujle. Enfin , l'ufage des arbalètes fut rétabli

d'abord en Angleterre par le roi Richard , dit

Xoeur-di-lion^ lequel fut bientôt imité par Philippe-

Augufle. Ce Richard avoit introduit , dit Me^eray^

l'ufage des arbalètes en France. Avant cela, les gens

de guerre , étoient fi francs & fi braves ,
qu'ils ne

vouloient devoir la vi6loire qu'à leur lance ou à

leur épée : ils abhorroient ces armes traîtrefles
,

avec quoi un coquin , le tenant à couvert
,
peut tuei

un vaillant homme de loin , 6c par un trou. Me^e-

ray^ an. Il 99. On confond, dit le P. Daniel
^

quelquefois dans l'hiftoire , le nom à'archers & d'^A

balitr'iers,

La charge de grand -maître des arbalétriers fu

la plus relevée de l'armée , après celle de marécha

d« France. C'étoit proprement le grand-maître d(

l'artillerie. M. de Boullainvilliers, anc, gouv. tome If

If
âge 30, dans l'énumération des feigneurs qui aûil^



terent au parlement tenu à Paris en 1 260, par faint

Louis , cite maître Matthieu de Beaune , maître

des arbalétriers. 11 y eut des arbalétriers à pied &
à cheval. Philippe de Comines , /. 8 , cA. 8 ,

parle

à!arbalétriers à cheval , ibus Charles V, fous CA^jr-

les VIII même, Tan i 373./V/tirc de Grimaut, leigneur

d'Antibes , eft qualifié capitaine général des arbaiê-'

triers , tant de pied que de cheval^ étant au fervice

du roi
,
par lettres données à Vincennes le 16 Dé-

cembre 1373. Il eft encore parlé d'archers à cheval

fous le roi Jean ; & ces archers comprenoient les

arbalétriers.

Quant à la fuppreffion de cette milice , elle

n*eft pas fort ancienne : Varc , Yarbalète & les fié"
elles étôient encore employés fous le rcgne de
François I. Il avoit à la bataille de Marignan

,
pour

une partie de fes gardes , une compagnie de deux
cens arbalétriers à cheval qui firent merveilles ; les

Allemands, félon Fauclut, les Genevois & les Gaf-
cons excellèrent fuccelfivement dans le maniement
de \arbalète. Ces derniers étoient gens de pied ; mais
dans les gens de cheval , étoient , dit-il, volontiers ar-

balétriers Allemands
,
qu'on nommoit aujft crannequi-

niers , & relflres , de ridher
, qui fignifîe courre ; & les

rides,d'ou. vient rifdales, portent la figure d'un cheva-

lier élançant fon cheval pour courre : enfin Brantôme
parle encore des arbalétriers Gafcons de fon temps.

Le grand-maître des arbalétriers , fous S. Louis ,

jouifioit d'une grande confidération dans nos ar-

mées. Il avoit le commandement fur tous les gens
de pied , dont les arbalétriers étoient les plus efli-

més. Cet officier ne fubfifte plus. Le dernier qui en
fut pourvu, efi: Aymar de Prie, qui mourut en 1534,
On ignore dans quel temps cet ofiicier fut connu
fous le nom de grand- maître des arbalétriers,

' ARBORÏQUË : nom que l'on donnoit aux peu-
ples

,
qui habitoient autrefois la Zél:mde

,
province

des Pays-bas; quelques-uns les ont confondus avec
les Taxandres y nation dans le vo-rfma'^^e de Maf-
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tricht : quelques autres les placent entre la Meufe
& Anvers. Il efl plus vraifemblable que ce font les

Arhoriques conquis par CLvis.

ARC , arme offenfive. Voyez archers.

ARCS de triomphe : les arcs de triomphe élevés

pour honorer les a61:ions des empereurs & des gé-

néraux , d'aboi d fimples & groflîers chez les R.o-

inains , n'étoient défîmes qu'a récompenfer la ver-

tu. Sous Romulus , ils furent de brique
;
pour Ca-

mille on en érigea un avec de grofles pierres quar-

rées ; 6c fous Cèfar , les arcs de triomphe furent

de marbre. D'abord leur forme fut demi - circu-

laire, ( c'eft ce que les Latins appellent fonix:)
il y a même apparence que ces arcs n'étoient que

des trophées & des ornemens que l'on ajoûtoit à

la. porte des villes. Dans la fuite , ces arcs furent des

édifices pompeux , élevés exprès , & auxquels on
donnoit une figure quarrée. Dans le milieu étoit une

grande porte par laquelle le victorieux entroit , &
ilir les côtés deux petites ; fous l'arcade de la grande

porte étoient fufpendues des victoires ailées qui ,

en s'abbaiiTant , mettoient une couronne fur la têt«

du vainqueur, quand il paiToit. A la partie fupé-

rieure de l'arc, il y avoir des elpaces vuides rem-

plis par des hommes, qui fonnoient de la trom-
pette , ou étaloient des trophées , lorfque le, triom*

phateur paroifToit. Les bas- reliefs dont on ornoit

les arcs 3 repréfentoient les villes , les fleuves , les

vaifTeaux des ennemis vaincus , &:c.

Les Romuins avoient élevé un grand nombre
éJarcs de triomphe de ce genre. Deux en l'honneur

à'Augiijle , furent érigés & ornés de la flatue de ce

prince , l'un fur le pont du Tibre , l'autre dans la

ville ; un troifieme avoit été conflruit fur le mont des

Alpes ,
qu'on appelle aujourd'hui le mont S, Bernard»

Varc de Camille portoit toutes les marques de :

fon antiquité
, par fa bâtiffe en pierres quarrées fans »

ornemens 6l fans goût. Il étoit placé fur le chemiit »

de Sair^'Maric'la-Mineryc. Celui érigé dans Ifli



Vélabre en l'honneur de Sept'-me Scvere , & de Marc
Aurele , éioit tout de marbre En 1641 , en jettant

les fondemens d'un palais de la place Sciara , à
Rome, on découvrit les reftes d'un arc de triom-

phe , élevé en l'honneur de l'empereur Claude , avec

une médaille d'or qui reprélentoit d'un côté la tête

de cet emfereur , Se au revers une defcription qui

le défignoit.

Celui de Conjlantin , au pied du mont Palatin ,

monument de fa vi6loire contre le tyran Maxcncs ^

fut orné des bas-reliefs de Varc de triomphe de Tra-

jan. Cet arc eft , de tous ceux qui refl:ent , le plus

entier & le plus beau ; & l'on y voit eiîcore une

très-grande partie des ornemens qui le décoroient ;

mais comme il a été fait principalement des mor-
ceaux de celui de Trajan , il y régne une bigarrure

qui bleffe les yeux ; & rien de plus choquant que
la différence du ftyle de l'ancien ouvrage , & de
celui du nouveau; car fous le régne de l'empereur

Trajan , la fculpture étoit floriflante , & de la plus

grande délicatefte.Les autres arcs de triomphe rappor-

tés dans l'Hiftoire Romaine , font celui de Domitien,

élevé par le fénat & le peuple Romain , à caufe du
chemin que cet empereur avoit fait ouvrir pour
réunir 'a voie Appierine avec la voie Dom'nïenne

,

celui de Fabien où eft aujourd'hui bâtie l'églife de S.

Laurent , in Miranda; celui de Galben d'un ordre

dorique , a une feule arcade ; celui de Germanicus

proche le temple de Saturne ; celui de Septime Se-

verc au bas du capitole , après fa victoire rempor-
tée fur les Parthes , Arméniens ôc Arabes. Cet arc

entièrement enfevcdi en terre , fut découvert fous

le pontificat de Grégoire Xf^^ qui avoit eu envie

de le mettre en évidence, comme on a fait la co-

lomne Trajane ; celui de Titus tout de marbre ,

conftruit avec beaucoup d'art & de magnificence :

on le voit encore aujourd'hui entre le marché &
l'amphithéâtre , près de l'églife de Sainte-Marie-

ia'-Neuve ; & enfin celui de Trajan qui eft le plus

ancien de tous, & que l'on voit aujourd'hui à
Giij
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Rome. Des arcs de triomphe^ érigés dans les Gau-
les par les llomains, il y a encore , entr'autres, ceux

d'Orange & de Befançon. Dunod & Chifflet ont

donné la defcription de celui de Befançon; & fur

Varc de triomphe d'Orange ^ érigé à l'occafion de la

viftoire de Manus fur les Cimhres , on peut con-

fulter les voyageurs de la Provence.

Ces arcs de triomphe n'étoient la récompenfe que
des exploits militaires ; & l'en peut regarder , à

Paris, les portes S. Denis, S. Martin, S. Antoine

& S. Bernard, comme autant à'arcs de triomphe ^

érigés en l'honneur de Louis XIV^ après toutes Tes

viftoires remportées fur fes ennemis. A l'endroit où
efl le fauxbourg S. Antoine

,
(encore aujourd'hui

appelle le Trône
, ) on en avoit drelTé un magnifique

à la reine Manc-Therefe d'Autriche, lorfqu'elle lit

Ion entrée dans Paris, le 26 d'Août 1660. Le grand

Colbert^ qui n'avoit d'autre foin que d'immortalifer

la gloire de ion maître, par tout ce qui pouvoit

en rendre la mémoire de longue durée dans tous les

fiécles à venir , trouvant la lituation de ce lieu très-

avantageufe , forma le defiein d'y ériger un arc de

triomphe. La première pierre fut polée le 6 Août
1670.Quoique cet ouvrage ne fût encore qu'à la hau-

teur des piedcftaux des colomnes', on pouvoit juger

par la beauté du modèle de la maçonnerie
, qui a

long-temps refté fur pied
,
que ce devoit être un

des plus beaux morceaux d'archite61:ure cju'il y eût

en Europe.

Germain Brice, dit que fi cet arc de triomphe

avoit été achevé , & mis dans la perfeélion où il

devoit être , il auroit furpaflé tous ceux qu'on voit

à Rome , & dont nous venons de donner une no-
tice. Il auroit fait voir, ajcûte-t-il , plus de régula-

rité
,
plus de grandeur ; & la folidité auroit répon-

du à la beauté. Claude Perrault avoit donné les pro-

portions & toutes les mefures de ce fuperbe édifice.

il dit, dans fon Commentaire fur Vitruve
,
page 44,

que les pierres de cet ouvrage
,
qui avoit été com-

inencé , y avoient ctc pofces à fcc 6c fans mortier.



fèlon la méthode des anciens ; il n'en refte plus au-

cuns veftiges : ce bel & magnifique ouvrage entre-

pris avec tant de foin & de précaution , a été dé-

truit julqu'aux premières afl'ifes en 1716. On n'en

voit plus que les eftampes qui en ont été gravées
,

fur-tout celles de le Clerc , où l'on a encore la fa-

tisfa^lion de voir ce fuperbe monument.
ARCHERS : troupes armées d'arcs & de flèches,

arcuar'ii. On trouve auili arquhes &L archeùi. L'arc
^

dit le P. Daniel
j
(Milic. 1 6, page 421,) a été

l'arme de prefque toutes les nations les plus fauva-

ges
,

parce qu'étant la phis fim.pie de toutes les

armes qui po'tent loin, l'invention en a été très-

facile Ajoutons qu'une preuve de la jufte façon de
penfer de nos pères en tait de bravoure, c'efl que,
lui vaut les témoignages les plus certains , tels que
ceux d" Apollinaire , Procope ^ Â^aihias, & Gré-
goire de Tours , cités par le même Daniel , les cré-

miers François ne Te fervoient d'arcb qu'à la chafTe,

& tout au plus dans les iiéges oîi l'approche d'hom-
me à homme n'ell pas polTible. M'-^^eray Abré-
gé, à la fin du ré -ne de Clovis /, dit que, quand
IQS François furent établis dans les Gaules , ils quit-

tèrent l'ufage des flèches , dont ils s'étoient fervis

,

lorfqu'ils h^bitoient de-là le Rhin; & dans le vrai

,

attaquer & aflaillsr en lion fon ennemi, corps à
corps, n eft-ce point en effet le redouter moins?
Wy a-t-il pas plus de nobleife & de valeur

, que
de l'attaquer de loin , & de recourir, pour s'en dé-
faire , aux efforts & à l'adrefTe, en quoi le poltron

peut exceller au- defllis du héros ? Employer l'a-

dreffe contre les bêtes , à hi bonne-heure; mais con-
tre nos égaux, c'eft lâcheté fans doute. Aufîi le

Franc à pied n'avoit à la guerre ni arc ni javelot :

le cavalitr feul avoit le javelot ; mais à pied une
épée , une hache , un bouclier faifoient toutes les

armes du Franc ,
qui n'eftimoit de ^it^oire

, que
celle eu l'homme paye réellement de fa perfomie.

Néanmoins , dans la fuite , on l'ut obligé de fe fervir

tle ïarc à la guerre
,
pour s'égaler en force à l'en-

G Vf
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nemi qui l'employoit. Ce fut particulièrement de-

puis l'an 731, lelon Ale^er^y, qu Eudes ^ duc d'A-

quitaine , l'an 73 5 , donna occaiion aux Sarrafins

nouvellement pafl'és en Eipagne , d'entrer en Aqui-

taine- Ces Arabes étoient tellement exercés à ïarc

que de leurs flèches , fans faillir , dit Fauchet , ils

perçoient leurs ennemis
,
quand

,
par femblant , ou

cle vrai, ils fuyoient. Cette lâche reffource & toute

l'armure terrible & inconnue , tant de leur infante-

rie ,
que de leurs hommes de cheval , n'empêchèrent

pas néanmoins que les François conduits par le

maire Charles , en étant venus aux mains avec eux

près de Tours , dans une bataille générale , donnée,

il y a mille ans, un famedi 22 Juillet 732, quoi-

que bien inférieurs en nombre , n'en tuafient , au

rapport du même Fauchet , contre le fentiment de

Me^eray, trois cents foixante ôc quinze mille , avec

perte de leur côté de quinze cents feulement.

Depuis ce temps , les François firent donc quel-

que ufage de Varc & des flèches à la guerre j mais

ce ne fut jamais leur armure générale , & ils prété-

rerent toujours celle qui attaque l'ennemi de près.

La noblefîe parut fur-tout l'eftimer au-deflbus d'elle

,

particulièrement depuis qu'on eut remarqué que

l'infanterie Françoife, comme dit M. de Boulain-

villiers , ne fuffiroit pas contre ces nouveaux enne-

mis qui apportèrent de l'Orient une manière inu-

fitée de faire la guerre; de là on commença à for-.

mer de la cavalerie , à la couvrir de fer , &c. ÔC

que l'utilité de cette milice & fon noble appareil

,

attira toute l'affection de la nobleffe
,
qui crut pou- •

voir y mieux fignaler fa valeur & fon adrefle , qu'en

combattant à pied. Ce fut l'époque de la déca-

dence de l'infanterie , qui depuis alla toujours en
déclinant ; & fi l'on trouve depuis ce temps des

arcs iSc des flèches dans la cavalerie , on peut ob-
ferver que ce n'étoit que pour les gens de la fuite

du noble , & non pour lui. Les troupes des gens de
cheval, divifées par compagnies, appellées , fous la

premieie &. féconde famille, ou race , fcares , dont
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Vient probablement efcadron , quoi qu'en dife Fau-

chet , & dites aufîi ejchelles fous la troifieme race 9

étoient , comme il le remarque, entre- mêlées de gros

varlets Sc. fergens ^ volontiers rondellicrs , (c'eft-à-

dire , armés d'une rondelle , efpece de bouclier rond,)

ÔC archers à pied.

Sous la troifieme race , lorfqu'en imitant les An-
^lois , on eût mis les archers à cheval , ce fut tou-

jours d'une façon bien inférieure aux hommes d'ar-

mes
, quoique tous néanmoins, dit Fauchet , dé-

voient être nobles , fur-tout ceux de la garderobe

du roi. Quoi qu'il en foit , il paroit une grande dif-

férence de l'homme d'armes à Varcher. Vhommc
d'armes avoit par jour un demi - écu , c'eft-à-dire

4 livres , au lieu que les deux archers qui l'ac-

compagnoient , n'avoiont pour eux deux que ce

même demi-écu , demi-paye de l'homme d'armes.

Mais comme ce premier ordre n'étoit pas fufïifant,

Charles Vil pourvut encore à un autre. Quant aux
gens de pied , dit Fauchet , il s'avifa de prendre les

plus forts jeunes hommes des villages , & de les

faire accoutumer à tirer de Varc & àQVarbâlete , en
donnant des prix aux plus adroits , lefquels enfin,

éprouvés furent exempts de la taille , à la charge

de marcher pour le prix par mois de 4 liv. dit M.
de BoulainviUïers , ( anc, gouv, tome III, pas;e 107,)
à raifon , obferve-t-il , de 8 liv. le marc d'argent

,

prix courant d'alors ; de-là ces privilèges de com-
pagnies des jeux d'arc dans plufieurs villes , bourgs

& villages. Ces gens pour cette exemption & cette

forte d'armes , que plus communément ils manioient,

furent appelles francs-archers _, ou francs- taupins ,

foit que ce dernier nom t.iupins , leur fût donné des

taupinières , dont les clos des gens de la campagne,
font ordinairement remplis , comme l'afErme le P.

Daniel
, par le mot de fans doute , foit que la def-

tru6lion de cette engeance noire & remuante
,
perte

des plus beaux jardins, fit leur attention particulière,

foit enfin que l'on puilTe regarder le payfan , dont
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le fort eft de rem. er & travailler les terres , comm^
des taupes dans i efpece humaine.

Cette mi i'ce des» franc -.ir h ers ne dura que
juiques vers la fin du régne de Louis XI

^
qui l'abo-

lit , félon le P. Daniel . vers Tan 1^80, & fit venir

en France un grand nombre de SuifTes en leur

place. Depu s ce tems, 1'*^^- & \qs ficch<:s ne fe irou-

ve/ent plus employés que par les gens de pied ,

troupes ioiidoyées , mercenaires & formées de
brigands & de bandits ; ce qui n'étoit pas fi nou-
veau

,
puifqu? Vur ju a dit que ce mot archir figni-

fioit anciennement un biigand. 5..7"-<i///2 , dans fon

Traité des éch^ts ^ lui donne la même fignification;

&: les jurifconfulteb entrent dans le même lentiment.

Les Genevois , les SuifTes . les Brabançons ie fervi-

rent de ces arches à pied ; <k les Gafcons qui aiment

r^drefie , excelloient au maniement de \arc aulli-

bien qu'à celui de XarbaUu . dont on fe fervit auiîi

au lieu d'j c pour lancer les flèches. De-là ^-ient

que, dans les derniers tems , les hiiioriens confondent

le nom d'^/^t/i*?. j & d'a^biUirurs, Le P. Danui dit

éiafè^ U livre de la Difciplnia Miliiaire , nt^nbué

à (Guillaume du Bc Lit
,

qu'à la tameufe journée de
la Bloque en i"5 22, ious François 1 , il n'y avoit

dans nofe armée qu'un feul aihalênier
-,
mais fi

adroit', qu'un capitaine Eijpagnol , nommé Jean de
Ca donne, ayant ouvert a viiiere de Ion armet pour
relpirer , 1 acncr tira la flèche avec tant de jufteffe,

qu il lui donna dans le vilage , & le tua ; ainfi Ton
voit que , fous ce rtgne , on ne fe fervoit preique plus

é\trclier> ni à'w^'alet- es. Le même auteur rapporte

qu'au fiége de Turin , en i ^86 , le feul artaiét-ur qui

«toit dans la place, oc.it ou hlejfa plus de nos ennemis

en cinq ou fix e carmouches ou il fe trouva ,
que les

meilleurs aq^eb: fers , qui commençoient à être fort

en uiage, n'en tuèrent durant tout le fiége.

Les Anglois ne furent pjs moins bons hommes de
flèches ; & font les bons a- tlieri, du bon pays Anglois ,

dit la Chron, Bret* de du Guefclm, Les Ànglois corj-
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(èrverent plus long-temps l'ufage de Varc ; en voici

des preuves.

Sons la fin du régne de Charles IX , par le traité

fait entre ce prince & Eli^abet/i , cette fameuie

reine s'oblige à fournir au roi fix mille Anglois ',

armés partie d'^rcf , partie d'ar^'uehufes. En 1627,
même , les Anglois fe fervoient encore de Varc ; &
Ton trouve qu'en cette année , ils jetterent des flèches

dans le fort de l'ifle de Rhé. Enfin , dans un vieux

manufcrit du ficge de Rouen fous Henri /F, il eft

auiîi fait mention des flèches ; & le bouclier appelle

rondelle y étoit encore d'ufage, du moins contre les

Anglois.

Il n'y a plus à préfent de cette milice , que dans

l'Orient & chez les peuples barbares ; les Turcs
ont encore des compagnies ùHarchcrs dans leurs

troupes.

Aujourd'hui le nom ^archers fe donne plus parti-

culièrement à des cavaliers qui accompagnent les pré-

vôts pour la capture des voleurs , quoiqu'ils ne por-

tent que des hallebardes ou carabines. Il y a auflî les

archers du grand-prévôt de Thôtel , du prévôt des

marchands, archers de la ville, archers de 'a porte

de Paris, dits aufîi happes-chair, archers, des pauvres,

archers de l'écuelle , dits chajje-coquins , 6c coquins

fouvent. Siippl. aux Ejf. fur la Nob, de Fr, par le

comte de BoulainvVliers ^ p. i2 & fuiv.

ARCHEVÊCHÉS : il y avoit dans les Gaules
dix-fept provinces R.omaines , quand le Chriflianif-

me s'y établit. Lorfque les Chrétiens fuivirent cette

divlfion , ils mirent des évêcjues dans la plupart des

villes ; & les égîifes des petites villes regardoient

les églifes des métropoles , c'eft- à-dire des grandes

,

comme leur mère ; & peu de tems après , les mé^
tropolitains

, qu'on a nommés depuis archevêques ,

s'attribuèrent le droit d'ordonner les évéques de leurs

provinces , & d'afTembler des conciles provinciaux.

Le nom de métropolitain , dans le fens que nous
le prenons aujourd'hui , n'a pas été en ufage avant

Je concile de Nicée j Si celui à'archevêque ne fe
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donnoit qu'au pape &L à quelques prélats des pîuj

grandes villes. Dans la fuite , il fut donné à tous les

met opu itaim ; ce n'eft que de^>uis !e premier con-

cile de Mrron^ tenu en 581 ,
que :e nom d'u-che^

vcque a été conna en France. Quelques-uns de ces

archerechs s'étant trouvés d'une trup grande éten-

due , on les partj.gea dans la fuite ; & par ce moyen
les provinces augmentèrent jufquau nombre où
nous les voyons aujouid'hui.

hesévë^ues de P^ienre & d\lles prétendant être

les 'euls métropolitd'tns de la Viennoïji , il fut décidé ,

vers Tan 700 ,
que chacun auroit fj province parti-

culière , & y feroit les fondions dt métropuHta'n.

Le pape Jean XXII démembra Touloufe de Nar-

bonne en 13 '7. S'xte /F fépara Avignon d'Arles

en 1475. Paul IF, à la prière de Philippe II ^

roi d'Efpagne , érigea, en «559, troib nouveaux

archevêchés dans le Pays-bas, fçavoir , Ut/e.hty

Malines & Cambrai
,

qui étoient fufFragans de

Reims. Paris fut détaché de la province de Sens ,

& érigé en archevêché en 1622. Albi , qiii dépen-

doit de Bow^or^s , en fut féparé , 6c érigé en archt^

ifêché en 1678,

Il y a aujourd'hui dans toute Tétendue de Tan-

cienne Gaule , vingr-cinq a-chzvêchzs , dix-huit fou»

l'obéiflance du roi de France , trois fous celle de

l'empereur, fçavoir, Mayence , Trêves 5<l Cologne.

Malines ell à la maifon d'Autriche ; Utrtch' eft

aux Hollande is ; Parente eft au duc de Savoye , 6c

Avis^non au pape Voyez Evêshes.

.
ÀRCHIPRÊTRES : ce titre, dans les fiéclesanté-

Rieurs à celui du roi Jean , répondoit à celui d©'

vicaire éprfco.r'al. Dans la fuite il fat donné aux

prêtres fubordonnés aux archidiacres : leur dillri6t

etoit pareil à ce qu'eft aujourd'hui celui de doyens

ruraux. Arnaud de Cevote, né d'une famille noble

de Gafcogne , fait prifonnier à la bataile de Poi-

tiers , & qui
,
peu de lem^ après , rentra en France ,

( le maréchal à' Andrehen ayant payé la rançon, )
furnommc l'Archiprêtre^ quoique chevalier 6c marié^



jouifTolt du revenu d'un archip être , fuivant Tufage

qui rubfiftoit encore dans quelques provinces. ^Q
chevalier qui ne connoilToit d'autre occupation que

la guerre, vint faire trembler le pape InnocerA VI ^

dans Avignon. La coutume de donner aux, gens de

guerre des revenus eccléiiafliques , eft ancienne >

& remonte à Charles-MarteLVoyez Abbès-coh^'
TES : Du- L'ange y Gl-JJ' au mot Archip es'^yter :

Aiém. de Litiér. tom. 24 , pag. 1^4
M le baron de Zur-Lauben , maréchal de camp ,

a donné une difTertation fur l'archiprêtre Arnaud de

Ccvole , imprimée à la tête de fa Bibliothèque hil^

torique & militaire , che:^ Vincent.

Elle renferme , ainfi que celle de Coucy , des

anecdotes curieufes; & elles font l'une & l'autre

d'un erand détail. On en a donné un extrait dans

les Mémoires de l'Académie des belles-lettres.

ARCHITECTES : c'eft fous les régnes ds

Louis XII & de François I , qu'on vit arriver en
France des architeiles , des peintres , des fculpteurs

d'Italie
,
qui les premiers , donnèrent l'idée du bon

delTein en France , finguliérement pour Varchitec^

tare qu'on venoit de retrouver , ou plutôt de déter-

rer des fuperbes ruines de l'ancienne Rrjtne. Ce
fut bien peu de tems après

,
qu'un architede François ,

né à Paris nommé Louis de Foix ,
parut l'emporter fur

les architetles Italiens ; du moins il s'acquit beau-

coup de gloire & de réputation, par la tour de

Cordouan , à l'entrée de la rivière de Bordeaux, le

monaftere de S. Laurent de l'Efcurial en Efpagne ,

un nouveau port au canal de la Douze près Rayonne,
par une machine fort ingénieufe , faite pour do/i

Carlos , fils de Philippe II , roi d'Efpagne , avec

laquelle ce prince, par le moyen de quelques pou-

lies
,
pouvoit , étant au lit , ouvrir & fermer la porte

de fa chambre , & par quantité d'autres ouvrages

utiles à Paris , dont il fut Varchite^e, Du tems de
Louis de Foix, vivoit aufïi le célèbre Vignole , qui

avoit fait
,
par ordre de Philippe II , un defTein pour

le monaftere de S^ Laurent de l'Efcurial ; mais fi les



be/ux arts commencèrent à briller & à fortir de It

baibaiie, ou de la groiiiéreté des liécles qui avoient

précédé les régnes de Louis XI1 , de François I &
de Henri II, peu i'en {'allut qu'ils n'y rentrafient pen-

dant les guerres civiles : du moins on interrompit

l'application qu on avoit commencé à donner aux

fciences ik. aux beaux arts ; ce qui fut caufe que

les ouvriers mal conduits , ou encore infectés, du
Gothi ^uc, que l'on pratiquoit depuis plufieurs fiécles

en Europe , ôterenr à Varchitetturt , comme le dit

Germain Brice , cette majeftueufe fimplicité , dont

les anciens étoient ii curieux , & qu'on oblerva (i

mal dans la luite

En eftet , cette efpece de barbarie fe fait connoî*

tre depuis le régne de CharUs IX, jufqu'au miliea-

de celui de Lou:s XJIl , & même encore quelque^'

années après, où, pour nous fervir des termes de

l'auteur cité , tout efl: grolîier , & où les Arts fe

reflentent de l'ignorance des fiécles les plus reculés.

Mais
,
par l'application du grand Colbert , furinten-

dant des bâtimens du roi , la belle & noble manière

de bâtir reprit le defTus , 6c a été portée , de fon tems

,

au plus haut degré de perfection. La colonnade ou la

façade du vieux Louvre bâtie , fur les deffeins de M.
Perrault, & fous les yeux de M. Colbert , efl un chef-

d'œuvre qui égale , & peut-être même furpafle tout

ce que les Romains ont fait de plus grand en architec"

ture. En effet , le fiécle de Louis le Grand , comme
celui d'Augufle , a été le fiécle des fciences &. de

tous les beaux arts.

ARCHITECTURE : elle a été négligée en France

pendant plus de mille ans. Les maifons étoient faites

à-peu-piès comme des colombiers , les palais comme
des fortereffes. Dans le nombre prefque infini d'an-

cienneb églifes qu'il y a dans le royaume , on n'en

admire
,
pour ainfi dire, que la grandeur. On con-

vient cependant que les cathédrales de Paris , d'A-

miens, de Beàuvais, de Chartres, de Rheims , de

Rouen , de Vienne , & que les églifes des abbayes

«le S. Ouen de Rouen , de Royaumont , &: quel-
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^les autres , font de très-beaux vailTeaux. Autrefois

,

comme on failoit des bâtimens fans proportions &
fans ornemens , il ne failoit point d arciiiteife : on
n'avoit befoin que de maçons qui Içufî'ent choiiir la

pierre , &C préparer le mortier. Les monumens qui

nous reftent des régnes de Ch.irUs V ^ Charles FI

,

CharUs Vil , n'annoncent pas plus de goût que ceux

des fiécles précédens. Ils n*en diffèrent qu'en ce

qu'ils ont moins de Iblidité , & que les ornemens

,

<iont ils étoient alors furchargés , font moins recher-

chés & moins finis. Mais lous fruaçois /, les ma-
;Çons commencèrent à devenir archiu^es ; & à force

d'étudier les beautés & les fecrets de l'art , ils fe

rendirent très-habiles.

Aucun de nos rois n'avoit encore pouffé la magnl^

fîcence dans les bâtimens , & dans les ameublemens
aufîi loin que ce prince. Le palais qu'on vit s'élever,

comme par miracle , dans les defoits incultes &
arides de Fontainebleau , eft le premier édifice digne

d'un roi. Avant ce monarque , tous les châteaux tn
France n'étoient

, pour ainfi parler , que des prifons

obfcures. Si fes defleins pour Chamhon avoient été

exécutés , ce bâtiment auroit , dit-on , furpaffé là

magnificence de celui de Fontainebleau. Le projet

du roi étoit d'y faire palier un bras de la Loire ; ÔC

on y voit encore de gros anneaux de fer enchaffés

dans les tours & dans les murailles ,
pour arrêter les

bateaux qui auroient abordé au pied du château ;

celui auquel il donna le nom de Madrid , dans le

bois de Boulogne , comme s'il eût voulu immorta-
lifer fa captivité , moins vafte , moins magnifique

,

annonce cependant du goût.

C'eft par les foins du grand Colbert
, qu'en 1671 ,

fut érigée l'académie royale à^archïfztliire ; elle a été

depuis autorifée par des lettres-patentes de Loun XV,
du mois de Février 17 17, avec des réglemens : le

tout fut enregiftré au parlement le 18 Juin de la

même année. Dans fon origine , cetie académie fut

formée de tous les célèbres archlieâes du royaume ,

qui tfavailloient alors avec le plus de fuecès ; St



Louis XIV les mit fous la dire6lion du furîntendan^

des bâtimens. Cetre académie s'aflemble pour fes

contetences , tous les lundis dans l'appartement qui

lui tuï accordé au Louvre en i<'92,, le même que
la reine occupolt autreiois ; elle a un profefTeur

public pour Varchiteflure , entretenu par le roi, qui

donne dans le même lieu , où l'a :adémie s'aflemble,

fes leçons deux iois la lemaine , le lundi & le jeudi,

François Blondd eil: le premier qui y a donné des

leçons publiques , defquelles il a formé fon grand

Cours à'archuedure en trois volumes in-folic, enrichi

de quantité de figures. M. Dejgodets lui a fuccédé ;

on a de lui un volume in-folio . fous le titre de Is

.
Mcjure des édifices dts anciens architectes , 6c un autre

fur les loix des bâtimens.

Jamais le vrai goût de VarchiteËure antique n'a

été auffi général ; il a répandu fon influencer fur

toutes les parties de cet art. Pour fe convaincre de
fes progrès, il ne faut, dit M. Patte ^ dans les

monumens érigés en l'honneur de Louis X^ ,
que

jetter les yeux fur cette quantité de bâtimens en
tout genre , dont Paris s'eil embelli fous ce régne-

Combien d'édifices publics de la plus grande fomp-
tuofité

,
que l'on a vu s'élever ! Ils annoncent le

triomphe de XarchneSlure françoile , & dépoferont

aux yeux de la poftérité la perfeéHon où cet art

a été porté de nos jours.

Les villes de province , à l'exemple de la capi-^-
j

taie , ont fignalé leur goût pour les embelliflemens ;

les unes font élever dans leur enceinte , des places &
des flatues aux rois , les autres des temples , des

fontaines, des fales de fpe(ftacle , des académies,,
des acqueducs , des hôtels de ville ; & plufieurs

ont changé de face , & annoncent la gloire de nos
arts. La pk'ipart des Ibuverains

, pour en profiter ,.

attirent dans leurs états , des architeétes , des fculp-

teurs & des peintres François : Paris eft à l'Europe ce

qu'étoit la Grèce, lorfque les arts y triompholent ; car

Paris fournit des artiftes à tout le refte du monde. M»,

.

^londil pdei^ïds 1755, eft profefleur d'architeâure

au



lu Lonvfe; 8c M. le marquis de ^^^(figny ^ fecré-

taire - commindeur des ordres du roi , diredleur

général des bàtimens & jardins de fa m ijefté , arts

6l manufactures royales , préfide à cette acadé-

mie.

Pour Carckite^ure navale , nous nous contente*

rons de dire, d'après M. Patte , auteur des Monu-
mc/îj- érigés en l'honneur de Louis Jf^, que nous

fomm-s les maîtres de l'Europe dans l'art de la

confl:ru6lion des vailTeaux , & c'eft de l'aveu même
des Anglois ; & en elTet , lorfqu'ils eurent pris , au
commencement de la dernière guerre , Vinv'ncibU

de 74 canons , ils le trouvèrent d'un fi beau modèle

,

& fi excellent voilier, qu'ils copièrent & en ordon-

nèrent fucceiîivement trente-fix fembl:ib'es dans

leurs chantiers , & abfolument dans les mêmes
dimenfions. Ils en firent encore exécuter fept

, pareils

au Magnanime , qu'ils prirent enfuite. Rien ne fait

mieux l'étoge de la perfeilion que cet art a acquis

en France
,
que l'adoption que les Anglois ont faite

de notre conll:ru<Slion. Le meilleur livre qu'on aie

écrit en France fur cette matière , font les Elémens

de l'architecîure navale , ou le T'-aité pr.it\que de

la conftnifiion des vai(féaux ; par M. DuhamzL
ARCHIVES : ce mot fe dit des anciens titres,'

Chartres & autres papiers importans d'un état , d'une

communauté , d'une m iifon. Le cabinet des archi"

yes du roi , où font dépofés les titres , chartres ,

;&, en un mot , tous les papiers de la couronne, eft

au Louvre. Les plus anciens regiftres de nos greffes

& de nos archives publiques ne commencent que
ifous le régne de Philippe te Bel , dit la Mire. Les
[archives de Rome étoient au temple de Saturne. Il

ly a le garde des archives de la couronne ; les gref-

fiers le font de celles des cours fouveraines. Les hom-
mes d'aft". lires des grandes maifons , qu'on nomme
\intendans ; ceux des abbayes , 6c des communautés

,

qu'on nomme p'-o^:urturs , ont aufîi en garde les

archives de ces maifons , abbayes & comnonau^és,
ARCUEIL : village près Paris , qui a pris fon nom
TomeL H
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des arcades d'un ancien aqueduc , dont on voR
encore des reftes , auprès defquels on en fit conf-

truire un autre au commencement du fiécle dernier.

Cet ouvrage égale en beauté tout ce qui nous refte

des Romains : il fut conftruit fur les delleins de U
£roffe ,

par ordre de la reine Marie de Médicis , &
fut entièrement achevé en 1624. Foys? la defcrip-

tion de cet aqueduc , qui fournit de l'eau a Paris, dans

la Defcription de Paris
,
par Piganiol de la Force ,

OU dans celle de Germain Brice , & autres ouvrages,

comme les antiquités de Paris
,
par Sauvai , &c.

ARENES DE NISMES : c'eft un amphithéâtre

prefqu'en entier
,
qui fut bâti fous le régne d'Antonin

le Pieux. M. Menard » dans fon Hifloire deNânes ^

entre dans un grand détail , & a donne le plan de

cet amphithéâtre.

Il y avoit à Paris un terrein , occupé aujourd'hui

par les prêtres de la Doctrine Chrétienne , au faux-

bourg S. Vidor , appelle le clos des arènes , parce

que Chilperic ly avoit fait bâtir un cirque en
5
77.On

Içait que Yarène étoit la partie du cirque , où , chei

les anciens Romains, fe faifoient les combats des gla-

diateurs, & ceux des bêtes féroces. Voyez le Die»
tionnaire des Antiquités au mot Arène,

On lit dans notre hiftoire
, que Pépin le Bref fe

plaifoit beaucoup à faire battre des taureaux contre

des lions. Philippe de Valois avoit
, près du Louvre ,

rue froidmanteau , une grange pour y mettre fes

ours , fes lions & fes taureaux. Si nos princes

ont aujourd'hui dans leurs ménageries des tigres

,

deshons, &c. c'eft pour la rareté. Nos mœurs ne

nous font plus trouver de plaifir à voir des animaux

fe déchirer , ou des hommes combattre contre des

animaux ; & fans aimer à voir répandre du fang

,

notre nation n'en eft ni moins brave ni moins coura-^

geui'e. 11 y a à Paris la rue des lions près de S. Paul

,

qui a pris fon nom du b-^timent &c des cours où étoient

enfermés les grands & les petits lions des rcis Charr-

ies V & Charles VL
ARGENTERIE ; fous Philippe de Falots ,

pliKi'



iîc trente ans après qu'eut paru la loi fomptuaire

,

promulguée en 1293 ^2it Philippe U Bel , on ne
voyoit encore aucune vaid'elle d'or ou d'argent fur

le buffet du roi , mais feulement fur fa tabK-; deux
quartes dorées , une aiguière & fa coupe. Les rois de
Bohême , d'Eco£e , de Navarre 6c de Majorque

, qui

ITiangeoient(fouvent avec Philippe de Valois, avoienr,

chacun fa propre coupe , fon aiguière , & rien de
plus. Il n'y a point aujourd'hui de particulier aile

,

dont le buffet ne foit mieux garni que n'étoient ceux

de nos rois , & des feigneurs des treizième
, quator-

zième & même quinzième fiécles.

ARITHMÉTIQUE : rarithmétique , d't M. Sa-
vérien , daris fon Hipoire des progrès de l'efprit hu-

main , a une origine qui fe perd dans l'antiquité la

plus reculée. On en attribue l'invention aux Indiens ;
mais on ne fçait en quoi confiftoit cette invention-

\^Q% Grecs puifoient chez eu^ les connoiflances qu'ils

avoient fur cette fcience des nombres. C'eft Archi-

mede , qui vivoit 187 ans avant Jifus-Chrijl
, qui

étendit infiniment Xarithmétique. En remaniant les

découvertes des anciens fur \arithmétique , l'art de
compter s'ell formé. Les Hébreux exprimoient les

nombres avec les lettres de l'alphabet ; ôi ils divi-

foient toute la numération en trois claifes , fçavoir »

en unités , en dixaines & en centaines. Les peuples

Orientaux , les Perfes Ôc les Arabes adoptèrent les

notes des Hébreux , en y ajoutant néanmoins quel-

ques lettres de leur alphabet
, qu'ils divifoient, com-

me \qs Hébreux^ en unités ^ dixaines Si. centaines»

Pour les millièmes, les Grecs notoient les lettres avec

une virgule , & y exprimoient les plus grands nom-v

I
bres , en joignant plufieurs lettres enfeinble. Dans la

fuite, pour fimplifierces exprefTions , ou les rendre

j

plus nettes, ils fe fervirent, à cet effet , de leurs lettres

1 capitales.

I

Les Romains, comme les Grecs j fe fervirent des
! lettres de leur alphabet , & entre-mêlées de quel-

:
ques fignes pa'-ticuliers. Par une ligne fimple , ils

ûéiignerem ïunité; par deux lignes croifées X , dix ;

Hij •



& en partageant cette figure par la moitié , ïïfr

eurent ce cara£lere V
,

qui fignifie cinq. La lettre

C , exprime cent ; & la moitié de ce caradtere , qui

donne cette figure L, c//2<5?«t2/7r^. M défignoit m/7/^,*

enfin , en employant d'autres lettres conjointes ôc

répétées , ils exprimoient les plus grands nombres.

Ces cara<fteres furent long- temps en ufage ; ils

le font même encore parmi nous. Cependant vers

le neuvième fiécîe , les Arabes employèrent de

nouveaux cara£leres qu'ils tenoient des Indiens :

ce font ceux, dont on fe fert communément au-

jourd hui. Un moine nommé Gerbert , qui fut élevé

à la papauté , fous le nom de Silveflrc II , les fit

connoître aux François. L'ufage de ces carafteres ,

facilita beaucoup les opérations de Varithmétique,^

.Voyez en l'hiftoire dans l'ouvrage cy-dcj[us cité.

ARLES : on a appelle, dans le douzième fiécIe

royaume d'Arles , les deux royaumes de Bourgogne

Transjurane & Cisjurane , réunis enfemble.

Le royaume de la Bourgogne Transjurane , ainfi

nommé à caufe de fa fituation au-delà du mont Jura
,

fut formé en 8S9 par Rodolphe , comte ÔC marquis

de la Bourgogne Transjurane , fils du comte Con»
rad , qui avoit été gouverneur de ce pays , & qui

étoit frère de Hugues l'Abbé.

Le royaume de Bourgogne Transjurane démem-
bré de celui d'Auftrafie ou de Lorraine , compre-
noit fous Rodolphe I ^ la SuiiTe occidi-ntale entre le

Rhin , le mont Jura , la rivière de Rufs jufqu'aii

mont Furca , le Vallais jufqu'au mont Jon & Ge-
nève. Le peuples de la Franche-Comté , & les habi-

tans du diocèfe de Beliai , obéiflbient auiTi à

Rodolphe,

Rodolphe II , fon fils , réunit la Bourgogne Cif-

jurane à la Bourgogne Transjurane
^
pour n'en com-

pofer qu un royaume. Elle comprenoit la Provence,
le Dauphiné , la Savoye ,

quelques comtés , entre

autres , une partie du Fore z , le Comtat-Vénaiffm ,

&c. C'efl ce qu'on a appelle depuis le royaume

d'Arles dans le douzième fiécle, long-temps après
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^e le royaume de la Bourgogne Cisjurane fut réuni

à celui (le la Bourgogne Transjurane. Des modernes
ont donné

,
par anticipation , ce titre de roi à'Arles

à Bofon & à les fuccedeurs ; mais ce titre eft pof-

térieur au onzième fiécle.

La mort tragique du malheureux Conradin
, petit-

fils de l'empereur Frédéric II ^ & le dernier prince

de la maifon de Souabe , donna lieu à la diffolution

du royaume d' Arles. Les évêques , les grands s'étoient

déjà rendus prefque fouverains vers la fin du régne

de Rodolphe III le Fainéant.V>QS débris des royaumes
de la Bourgogne Transjurane & Cisjurane , le for-

mèrent des principautés confidérables , entr'autres

les comtés de Bourgogne , de Provence , de Sa-

voye , de Maurienne , de Genève , le titre de dau-

phin de Viennois , tous les droits de princes ou de
comtes annexés aux archevêques de Lyon , de
Befançon , de Vienne , d'Embrun , à'Arles , d'Aix,

de Tarantaife , ôc aux évêques de Balle , Laufane ,

Bellai , Genève, Sion , d'Hofte , de Maurienne , de
Grenoble , &c.
Voyez Mafcou , auteur Allemand

, fur cet ancien

royaume d'Arles ,
qui a long-temps relevé de l'em-

pire, & trois Obfervations hifloriques lues en 1766,
à l'académie des infcriptions & belles-lettres

, par

M. le baron de Zur^Lauben ; la première, fur le régne

de Rodolphe I ; la féconde, fur les bornes du royaume
de la Bourgogne Transjurane ; la troifieme' fur les

principales actions de Rodolphe , & fur les droits

régaliens & indépendans de l'empire , ou du royau-

me de Germanie.

ARMAGNAC : les premiers comtes de ce nom ,

font connus dès l'an 920. Il eu. beaucoup parlé de
cette illuftre maifon , fous les régnes , fur-tout de
Charles VI , Charles VII, Louis XI & Charles VIIL
Elle s'efl: éteinte fous celui de Louis XII , par la

mort du Duc de Nemours , tué à la bataille de Cé-
rignolles en 1503. La maifon d'Armagnac defcen-

doit de Cariberti fils de Clotaire II. Le comté d'Ar-^

Hiii



itiagnac a été réuni a la couronne en 1509, fous le

régne m;^lheureux de Charles P'I.

Il y eut en France
, pendant les guerres civiles ,"

la faéiion des Armagnacs , oppofée à celle da duc
de Bourg- gne Au haut de la rue 5. André des Arts

^

( ainfi nommée ,
parce qu'on y vendoit des arcs &

des flèches, ) la nuit du 28 au 29 Mai 141b' , Péri'

net le Clerc , fils d'un quartinier de Paris , prit , fous

le chevet de Ton père , les clefs de la porte de Buffy ,

& l'ouvrit aux troupes du duc de Bourgogne. Ces
troupes auxquelles ft; joignit la plus vile populace, pil-

lèrent , tuèrent ou emprilonnerent tous ceux qui

étoient oppofés à la faction de ce prince , &. qu'on

appelloit ylrmagnacs. Le 12 Juin le carnage recom-

mença avec encore plus de fureur ; la populace cou-

rut aux priions , ic les fit ouvrir : les plus notables

bourgeois, deux archevéc|ues , fix évéques ,
plufieurs

préfidens , confeillers , maîtres des requêtes , furent

aflbmmés ou précipités du haut des tours du grand

Châtelet. Us étoient reçus en bas fur la pointe des

piques & des épées , & les environs du palais re-

gorgeoient de iang. Les corps du connétable Ber^

nard a'Armagnac j & du chancelier Henri de Marle^

îiprès avoir été trainés par les rues , furent jettes à

la voierie. Les bouchers qui eurent la plus grande

part à ce mafTacre , érigèrent à Perinet le Clerc au

pont S. Michel , une flatue, dont le tronc a fubfiflé

long-temps , &. fervoit de borne à la maifon qui fait

le voin de la rue S. André-des-Arts & de la rue de

la Vieille-Bouclerie. f^oye^ la Defcription de Paris

par Germain Brice , qui dit que l'on trouva , il y
a quelque» années , les fragmens de cette flatue qui,

félon toute apparence, fut mutilée, dès que Char"

les VII fut mnitre de Paris , & que
,
par dérifion , on

fit fervir de borne. L'ancienne fale de l'opéra &,toutes

les autres dépendances du Palais Royal , du côté dé

l'églife $. Honoré , furent bâties fur les ruines de l'hô-

tel des comtes d'Armagnac. La fin de Jacques d'Af"

ma^nac
,

petit-fils de Bernard , fut encore plus fu-
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«efte : Louis XI lui fit couper la tête, & voulut

,

par un rafinement de cruauté , que Tes enfans , dont

Je plus âgé n'avoit que douze ans , fuffent fous l'é-

chafaud , tête nue , les mains jointes &: vêtus dô
blanc , pour être arrolés du lang de leur pei e. Le
cadet 6c le dernier de cette illuftre maifon qui def-

ccndoit de Clovu^ par Chjribsrt, frère de Dagobcrt,

éîok Louis dd Nemours , tué, comme on l'a dit, fous

le régne de Louis XIJ, à la bataille de Cérignolles»

ARMÉ; Homme armé. On appelloit un homme
armé de toutes pièces , celui qui l'ctoit de la cui-

raffe , du ca/ijuc & de la lance ; arme , dont l'uTage

prefque inconnu fous la première race , devint une
loi militaire fous la féconde. Les armes ofenjivcs &.

déftnfivesy ufitées fous les premiers rois de la troi-

(iemerace, étoient le heaume ^ ou cafqucy Vécu, ou
bouclier , Vépée , le hautbcrt , ou la cotte de maille ,,

la cuiraffe , les brajfards , les gantelets , les cuif-

fards , la lance , le javelot , le carquois ^ Varc , la

fiéche , le dard, la hache, la faulx y \q fubre ^ la

fronde t le trébus ou trébuchet y\ç. pierrier , te man-
gonneur. Sous le roi Charles V, on ne faifoit pref-

que plus ufage des hautberts , qui étoient des che«

miles de doubles mailles de fer fo;gé , fous lef-

quclles on mettoit encore des platines de même
métal. L'incommodité de cette armure paî-deflus

laquelle il falloit porter un gambineau y ou y^c-

que , fut caufe qu'on lui fubftitaa l'armure de fer

complette, qiri n^étoit encore que trop embarraf-

fante. Les armes, dont on fe fervoit dans les tour-

nois , étoient des lances fans fer , des épées fan^ tail'-

lans ni pointe, & fouvent des épées de bois , quel-

quefois feulement des canncs.Voyez Armeij au Dic'^

tiifi. milit,

ARMÉES FRANÇOISES : le mot armée vient

du celtique armât ; c*eft un corps de plufieurs gens

de guerre à pied & à cheval , divifés en plufieurs

régimens aflemblés fous un mêm.e général ,
qui a

plufieurs officiers fous lui. Voilà pour Varmée de terre*

Une armée navale eft une certaine cmantité. ds^

Hiv
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vaiiTeaux de guerre équipés &i montés d'un nom-
bre de Toldats , commandés par un amiral

,
qui a

fous lui plulieurs ofRciers.

Les armées jrançoijes fous la première & la fé-

conde race de nos rois , à l'exemple des Romains

,

avoient plus d infanterie que de cavalerie ; mais fous

les régnes des rois de la troifieme race, il y avoit

plus de cavale; ie que d'infanterie. La cavalerie étoit

oivifée en gendarmerie 6c cavalerie légère. Dans la

cavalerie étoient les chevaliers bannerets , les che-

valiers bacheliers , & les écuyers
,

qui tous ame-
noient avec eux beaucoup d'hommes d'armes , qui

groffiffoient la gendarmerie. Il y avoit, outre cela

,

des compagnies particulières de gendarmes , même
avant c harUs VU. Le refte des troupes à cheval

étoit de la cavalerie légère.

Sous Philippi-Âugufte l'infanterie étoit compofée
de cliens , clientes ; de fatellites , Jateliius , ôc de

ribauds.

Nos armées qui , dans ces anciens temps , étoient

corrpofce- des grands & des petits vaffaux , étoient

fi nombreufes, que quand tout étoit raflemblé , elles

faifoient plus de fix cens mille hommes ; mais le

roi n'en étoit guères le miaître. Quand ces troupes

avoient fervi vingt-cinq , trente , quarante jours

,

félon l'ufage du pays , ou la valeur du fief , les

feigneurs les emmenoient chez eux Chacun con-

fervoii les fiemes, avec d'autant plus de foin, que

Ton n'étoit confidéré ,'qu'à proportion du bon état

de c lies qu'on avoit lur pied De cette indépen-

dance venoit ce peu de dilcipline qu'il y avoir dans

les u mte- : on n'y obéiiloit qu'avec peine ; &. fou-

vent un JOUI de baia lie
, pour avoir la gloire d'être

les premiers à attaquer, on aîloit à la débandade
donner fur les ennemis ; fatale impétuofité qui a

caufc dans tous le»» temps les plus grands malheurs

de la France, & qui nous a fait perdre les batailles

de C'i y de Poitiers , ôi"A\in court ., &c.
Les François toujours braves , n'étoient pas CU

tnéme temps bra^'es ôc foldats difciplinés*
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C'eH: cependant ce qui commença à arriver fous

Cha-'es FU, quand, au lieu des milices que les vaf-

faux de la couronne étoient tenus de lui tburnir, il

eut des troupes réglées & toutes de la même na-"

tion ; ce qui auroit rendu la France invincible , û
l'on eut continué à n'en point mettre d'autres fur

pied.

Mais il fe fit des changemens fous Louis XI ,

Charles FIJI & Louis XIL François I inftitua les

légions ; cet établiflement ne dura pas long-temps.

Le même prince remit le tout fur le pied des ban-

des, qu'il avoit créées auparavant, qui étoient cha-

cune de trois ou quatre cens hommes.
Ce tut fous ce monarque que l'infanterie aug-

menta de beaucoup, & commença à devenir la prin-

cipale force des armées Françoifes.

Mais ce n'eft que fous Henri IF, qu'on com-
mença à voir des armées braves & bien difciplinées,

C'eft cette exafte difcipline qui , depuis ce monar-
que jufqu'à nos jours , nous a fait remporter tant

d'avantages fur nos ennemis.

Quand on a des armées toujours entretenues , on
eft refpe^lé des amis &. des ennemis, dit M. Monte'
cucuii dans fes Mémoires. On eft, par conféquent,

maître de maintenir la paix ou de faire fur le champ
la guerre , foit pour prévenir l'ennemi , foit pour

l'empêcher de devenir trop puiflant.

Les premiers monarques du monde ont autorifé

par leur conduite la maxime, qu'il faut toujours

être armé. La Suéde a dans chaque province un cer-

tain nombre de maifons & de terres deftinées à

l'entretien des foldats , avec un fi bel ordre
,
qu'elle

peut d'une heure à l'auire aftembler des forces con-

îîdérables par mer & par terre.

La Hollande eft toujours armée, L'Angleterre en-

tretient fur mer une flotte. La Pologne a de très-

bons réglemens pour lever dans le befoin un nom-
bre confidérable de troupes.

La France a toujours fous fa main de vieux fol-

dats , qui font une armée véritable 5c immortelle ;
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vérhabU parce que ces foldats Ibnt aguerris ; //h*

mortdle
, parce que comme les dix mille Perfes on

ne licencie jamais ces vieilles troupes , & qu'on les

renouvelle (ans cefîe.

Le Turc , comme la France , a une milice per-

pétuelle qui , au moyen des recrues , eft toujours

complette : elle coniiUe en troupes d'état, & auxi-

liaires. Les troupes d'état font entretenues, en par-

tie , de la folde qu'on leur donne , & en partie des

timars qui fotit des fortes de commenderies. Les

auxiliaires vivent du butin qu'on fait fur l'ennemi.

On lit dans notre hiftoire que Louis XI l , lors-

qu'il commandoit fes armées , craignant qu'elles no

commirent quelque injuflice , établiflbit des magif-

trats pour empêcher , s'il étoit poflible , ou pour

réparer le dommage qui auroit été fait ; c'tft ce

qu'il fit à l'occafion des Génois , qui s'étoient ré-

voltés contre lui: quelques aventuriers de fon avant-

garde commandée par le maréchal de la Paliffc ,

s'échappèrent du fauxbourg S. Pierre d' Arerra , 6c

pillèrent plufieurs maifons. Les habitans ne s'en

plaignirent pas ; mais Louis Xll inftruit de ce dé-

gât, & devenu maitre de Gènes , envoya des ex-

perts pour examiner à quoi pouvoit fe monter la

perte qu'ils avoient faite , & paya la jufte valeur

des chofes pillées par le foldat ; bel exemple de
juftice & d'équité pour des généraux à'armîes»

ARMOIRIES, & Arjviss de France : il y ai

différens fentimcns fur les a'-mcs de France : les uns»

ont prétendu que c'étoient des lys de jardin , d'au-

tres des lys de marais; d'autres des iris enflammes;
d'autres ni iris , ni lys d'aucune efpece ; mais le fer

de langon , ou javelot des anciens François : la

pièce du milieu étoit droite ,
pointue & tranchante ;

les deux autres qui l'accom.pagnoient , étoient ren-

verfées en croiflant : une clavette lioit ces pièces;

ce qui faifoit, à ce qu'on dit, le pied de la fleur

de lys : quoi qu'il en foit , c'eft Louis le Jeune qui

choifit les lys pour fes armoiries. Dans le fceau d'une

charte du douzième fiéc!e , ce monarque eft niç»



préfenté tenant une fieur de lys : fa couronne en eft

ornée, & lorfqu'il fit facrer PliUippe-Augufle , il vou-
lut que la dalmatique & les bottines du jeune roi

jiilTent de couleur d'a:i^ur , & femées de fleurs de lys

d'or: fesfuccefleurs n'ont point eu d'autres armoiriesm

Tous ont porté des fleurs de lys fans nombre juf-

qu'à Char'es V; depuis le régne de ce prince, oa
commence à voir des écus qui n'ont que trois fleurs

de lys.

Tous les peuples ont eu des fymboles figurés

,

ou enfeignes nationales : les Athéniens avoient

une chouette , les Thraces une mon , les Celtes

une épie , les Romains une aif^U ; chaque légion

Romaine avoit aulli Ton fymbole particulier, il y
avoir la légion foudroyante & la légion dragonaire ,

ainfi nommée , parce que les foldats de l'une avoient

un foudre fur leur bouclier , & les loldats de l'autre

un dragon. Les Carthaginois avorent une tête de

cheval , les Saxons un cuurfter bondijjant , les Goths
un ours ; le chef des Druides avoit des cc-fs pour
fymbole ; les D.uides du collège d'Autun (appa-
remment à caule de la vertu qu'ils attribuoient à

l'œuf du ferpent ) avoient , dit-on , pour fymbole ,

d'azur à deux ferpens d'argent ^ furmonté d'un gui de

chêne
,
garni de fs glands de finopU. Les premiers

François avoient un tïon, & nos premiers rois avoient

-pour enfeigne la chape de 5'. Martin , & enfuite

Voriflame , bannière qu'ils alloient prendre à l'abbaye

de S. Denis , & qu'ils reportoient ,
quand la guerre

ctoit finie. Voyez Chape de S. Martin & Ori^

flame. On lit dans les mœurs des Germains, par

Tacite
, qu'ils portoient à la guerre des drapeaux &

des figures
,

qu'ils dépofoient , pendant la paix ,

dans des bois facrés.

L'opinion la plus commune place l'origine des

armoiries ^nx premières croifades ; mais celle qui l'a

fait remonter jufqu'au temps de l'inftitution des tour-

nois , offre pour le moins autant de vraifemblance.

De fept fceaux appofés à l'ade des conventions ma-
trimoniales , entre Guilldmine, fille de Gnflon , comte
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de Bearn , & Sanchc , infant de Caflille , deux, qui

fe font trouvés entiers , repréfentoient , le premier

,

un écu fur lequel on voyoit gravé un laurier , le fé-

cond un écu coupé par des barres tranjverfales. Le
feu continuateur de l'Hiftoire de France de l'abbé

ytlly , dit qu'on peut reconnoître certainement,'

fur-tout dans le dernier fceau, des figures employées^

encore dans le blafon de nos jours. Cet a6le efl:

de l'an 1038 , de l'ère Efpagnole qui répond à l'aa

1000 , fuivant notre manière de compter. Ce monu-
ment eft bien antérieur à cette charte de 1072 ,f

revêtue d'un fceau fur lequel Robert , comte de
Flandre , eft repréfenté à cheval , tenant l'épée d'une

main , & de l'autre un écu portant l'empreinte d'un

lion.

Il y a eu de tout temps des figures fymboliques

fur les drapeaux de toutes les nations du monde.
Les particuliers orn oient leur écu de quelques em-
blèmes qui marquoient ou leur naiflance , ou leurs

belles aérions , ou leur génie ; mais il n'y a point eu
de véritables armoiries avant le douzième fiecle.

On ne voit fur le fceau de nos anciens rois ,
que

leur portrait , ou celui de quelque faint : le premier

fceau oii Ton trouve une véritable fleur- de-lys, eft

celui de Louis VU ^ furnommé le Jeune.

Lorfqu'il fit couronner Philippe , fon fils , il vou-
lut , comme on l'a déjà dit ci-defTus, que la dal^

manque & les bottines du jeune prince fufient de
couleur d'azur ^ & femées de fleurs -de -lys d'or ;

elles devinrent , dès ce moment , les feules armoi-

ries des monarques leurs fucceileurs. Tous les ont

portées fans nombre jufqu'au régne de Charles V\
que ce prince en fit graver trois fur fon fceau royal

,

peut-être par la dévotion finguliere qu'il avoit à la

jaillît Trinité ;^Q\ot\on qui paroit dans une infinité

de pieux établifTemens fondés fous fon règne. Mais
on continua cependant de fe fervir quelquefois du
fceau femé defleurs-de lys [ans nombre , & même
aflez avant fous le régne de Charles VI.

Il n'y avoit autrefois que la nobleffe qui eût le
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îKroît d'avoir des armoiries» Ce iîirent les expédi-

tions de la Terre-fainte
,
qui les rendirent propres à

chaque maifon : on les prit d'abord par néceffité

,

pour fe reconnoître fous la bannière de fon feigneur;.

on les conferva dans la fuite par vanité.

Si les armoiries doivent leur naiffance aux voya-
es du Levant , les tournois y ont aulîî contribué.

>omme on doit aux premières croifades dans les

ecuiïbns , les différentes fortes de croix , les befans ,

les lions y les léopards , les coquilles , les merlettes ,

les noms même d'azur & de gueules tirés de Varabe

& du perfan : on doit aufTi aux tournois les chc"

vrons , les pals , les jumelles , qui faifolent partie de
la barrière qui fermoitle champ ; & les figures d'af-

tres & di animaux viennent des noms que fe don-
noient les tenans & les ajfaillans ; comme ceux do
chevaliers du foleil , de Vétoile , du croijfant , du
lion , du dragon , de Vaille & du cygne. Enfin

chacun , maître alors de choifir ce qu'on a depuis

appelle armes ou armoiries , les uns les formèrent

de la doublure de leur manteau ; de Ik les fourrures ,

ou pannes échiquetées , vairées ,
papelonnées ,facées

y

gironnées ^ fufelées , lo^angces : les autres les compo-
ferent de quelques pièces de leurs armures ; de-là les

éperons, les lances , les majjes , les maillets , les

épées , les cafques : quelques autres les tirèrent de
leurs exercices ou amufemens les plus ordinaires ;

delà les faucons , les Jeais , les Cors : ceux-ci adop-
tèrent les armes qu'ils crurent les plus propres à con-
ferver la mémoire de quelques beaux faits d'armes

,

ou de quelque aventure glorieufe pour la famille ; 8c

ceux-là fe donnèrent par caprice & fans deffein les

premières venues.

La vraie noblefie , comme on l'a déjà dit , avoit

feul le droit des armoiries ; mais aujourd'hui des

gens inconnus ofent non-feulement s'en arroger ,

mais encore les arborer par-tout. Un hiftorien mo-
derne dit qu'on pourroit leur appliquer ce mot de
Ménage

, que les armoiries des nouvelles maijons ,



font y pour la plus grande partit ^ Us enfelgnes ié

leurs anciennes boutiques.

Quelques-uns , par une hardieffe que rien ne peut

excuier , ont choifi les pièces les plus illuftres , pour
les mettre dans leur écu ; ce qui a donné lieu au pro-

verbe, qu'il n'efl point de plus belles armes que celles

de vilain , c'eft-a-dire de roturier ; ÔC quelques

autres, par une impudence julques là fans exemple,
fe font entés lur les maifons les plus diftinguées ; ce

qui feroit pt ut-être fupporiable, dit Mènerai _,
fi en

conféquence ils s'efForçoient d'avoir l'ame aulïi

noble que les armoiries , & les noms qu ils ufur-

pent.

Le pape Clément V , en 1265 ' changea les armes 1

de fa famille
,
qui ctoient un aigle de Jable pour por-

ter d'azur hijix fleurs-de-lys d'or; ce qui marquoit

ert même temps Se fon affe^lion pour la France, & les

fix années qu'il avoit palTées dans le confeil du roi

( S. Louis.
)

C'étoit encore l'ufage, fous le régne de Charles VU,
que les feigneurs & les dames portafTent la répré-

fentation de leurs armoiries brodées fur leurs habits;

c'eft ce que firent les princes de Ciermont & d'A-

lençon au couronnement de ce prince à Poitiers.

Finiflbns cet article des armoiries par une remar-

que de Pafquier , fur celles de la ville de Paris , au
livre 10 du premier tome de fes Lettres. On fçait que

la ville de Paris a pour armoiries un vaifîeau , ou
une grande nef d'argent. Pafquier prétend que ces

armes ont été empruntées ou copiées fur la figure

de la cité, qui t^kVancien Paris ; & en effet, dit

Sauvai^ tom» i , ;?. 45 , au pied du cheval de bronze

(de Henri ÎV
, ) l'ifle du palais finit en pointe, &L

cette pointe ne relTemble pas mal à la prouë d'un

vaiffeau ; de plus , au bout du terrein , derrière l'é-

glife de Notre-Dame, elle s'arrondit en forme d'une

pouppe; & les quais qui attachent cette pouppe &
cette prouë , font affez femblables aux flancs 6l au

icelle du corps d'un vaifîeau j de forte que tout cela
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lepréfentant aflez un grand navire , il y a beaucoup

d'apparence que les armoir'us de Paris oiu été ti-

rées de la figure ;&. pour ajoutera la découverte &
aux conjet^lures de Pafqu'ur , Sauvai ePc tenté de
croire que les Parifiens n'ont peut être pris ces armes,

que pour laiiTer à la poftérité des marques de la

grandeur de leur première ville. Voyez Sauvai,

Antiq» de Par'iSy tom. i ,p. 94 & fuiv,

ARMORIQUE : pendant plus de 800 ans , on a
compris fous ce nom tout ce cj[ui étoit entre la Sei-

jie à l'orient , la Loire au midi , & l'Océan au nord
& au couchant , c'eft-à-dire , ce que l'on a appelle

la féconde & la troifieme Lyonnoife , ou ce que nous
i appelions aujourd'hui la Bretagne , la plus grande

Il partie de \à. Normandie , le Maine , le Perche , la

partie feptentrionale de l'Anjou & de la Touraine.

Ce nom Armorique eft celtique Ôc bas-breton. Ar
fignifie fur , auprès ; mor fignifie mer , armor, L'A-
quitaine a aulîl été appellée Armorique.

Dargentré dit que ar & mor font encore en ufage

en bas-breton ; on entend particulièrement par Armo'
Tique , la Bretagne ; nom qui n'a été donné à cette

province , que depuis la fin du quatrième fiecle.

Les Bretons , peuple Celte d'origine , ayant été

contraints de fortir de l'iile d" Albion ( aujourd hui

l'Angleterre ) vinrent fe réfugier dans une partie de
l'Armorique vers Tan 458 ; & infenfiblement ils

communiquèrent leur nom aux habitans du pays , &
au pays même ; ce fut le tyran Maxence , qui leur

abandonna l'Armorique , pour reconnoitre les fervi-

ces qu'ils lui avoient rendus contre Gratien ÔC Théo-

dofe, Z'y^r/wor/^:^^ fut anciennement habitée par les

Nanmtes , les Rhédons , les Diablintes , les Ambi^
liâtes , les Véne.ies , les Ofimiens èc les Curiefolites ,

ils étoient puillans , 6c formaient une efpece de ré-

publique.

La Breta(Tne, fous ClotalrCy avoit fes chefs qu'on
nommoit comtes 6c non rois, fuivant ces paroles de
Grégoire de Tours : Stant fcmper Brit.jnni fub Fran~
^rum pciejîate, Pojl obiium re^is Chlodoyechi fiier,



runt & comhes, non reges appelUîi funt. Nomenoe ^

inftitué duc des Bretons
,
par Louis le Débonnaire ^

prend , en 846 , fous Charles le Chcuve , le titre de
roi; & Charles le Chauve ne put conferver fur cette

province, qu'un fimple hommage & un tribut que
Salomon , fuccefieur d'Hérijpo^ , fils de Nomenoé ,

ceffa de lui payer. Voyez Bretagne, Confultez Du'
Cange.

ARRÊTS : on entend par ce mot , un jugement

ferme &. ftable des cours fouveraines , tant pour le

civil que pour le criminel. Les jugemens du chàtelet

font appelles fentenccs. Les ordonnances de police

font tout ce qui concerne le bon ordre. Les édits

6c déclarations du roi font tout ce qui émane du

trône , c'eft-à-dire les volontés du fouverain , aux-

quelles les fujets font contraints d'obéir. Quant aux

2.rrêts , leurs expéditions autrefois étoient données

gratis. Ce n'eft que fous Charles /^yy/ qu'on a com-

mencé à les payer. Ce prince étoit en guerre avec

fes voifms , & avoit fort peu d'argent : il fe laiffa

aifément perfuader par quelques-uns de fes minif-

tres ,
qu'il n'y avoit nulle injullice à faire payer aux

parties l'expédition de leurs anêts ; ce qui s'efî:

toujours pratiqué depuis , & toujours en augmen-
tant jufqu'au point où cela eft aujourd hui.

ARRIERE-BAN : ce terme eil: compofé de hare

& de ban , qui font deux vieux mots de la langue

franche.

Hare que les Anglois prononcent hère ou heri ,

& que les François , par corruption , ont écrit de

même, fignifioit c^m/? ou armée ; Ban fignifioit coaz-

vocation, appel, femonce, d'où s'eft formé le mot
arriere~ban^ dont ceux de la prcmiefe «Se de la féconde

race de nos rois, dit Faucha, ont ufé, & qui étoit

un appel des nobles pour venir à la guerre , au camp ,,

ou lieu indiqué pour affembler l'armée.

On a remarqué fous le mot aleu , comment les

Francs , après la conquête des Gaules , en avoient

partagé les terres : il refte à dire que le fervice de

{a guerre avoit étéréferyé d'abgrd auxfeuls nobles,

c'efl-
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t'eft-à-dire aux feuls François , à l'exclufion àQS

Gaulois , avant e mélange des deux nations. Les
feignevirs qui accompagnoient le roi 6c concouroien':

principalement alors au gouvernement, furent nom-
més cvw/^^. En la première race, dit encore le pré-

iident/a^cV^L'/ ^lesjujeisd'un comte & du tout jcigneiir

itoicnt menés à la guerre, Jous les Carliens de même ;
puis, quand les alieus francs devinrent fufs y fous la.

îro'ifieme race, les jeis,neurs menèrent leurs vajjaux
,,

&c. Car anciennement nos rois n avaient pas beau-*

coup de troupes réglées , ou de milices entretenues à
leurs dépens. Aîais les figneurs ,

quand il y avoit

guerre , éioiait obligés de les Jecourir à leurs dé-^

pens ; & y fous la troiftme race, les baiilifs & les ye-

néchaux menaient leurs communes , & la barons y
appelloi^nt Uuts hommes de fuf, comme aujjl fai-

îfoient les baiilifs , étant tenus les uns 6* les autres

de fervir le roi à leurs dépens quarante jours
, fans

compter Valler & le retour^ en CoST, c\j}'â-dire ;

à l'armée , IN HOSTES , contre les ennemis. Que Jî
le roi voulait tenir davantage l'homme du Jeigneur>,

fiiire le pouvait y mais en lui journijjant vitaille ,

ijui font vivres ; ce qui était la caufe qu'on donnait fi

f
auvent des batailles , les rois & les grands feïgneurs

roulant bientôt employer leurs gens y afin d'éviter la

dcpenje qu il leur convenait faire en les retenant^

outre le temps de leur jervice féodal, Faucuet
:,

f: 5, 26, &c.
Quand il y avoit peu d'ennemis , les rois n'exî-

geoient pas un fecours général ; ils femonoient feule-

ment les ducs , comtes , barons , chevaliers , châte-

lains , qui dévoient fervice , &c ; & cette convoca-
tion étoit appellée ban ou o(i banni ; ce qui le faifoit

par des briejs fcellés de leurs fceaux qu'ils leur en-
voyoient, ainfi que difent tous les romais, même celui

de Guillaume de Dole, Mais Jorfque ce premier fe-

cours ne fuffifoit pas , les rois obligeoient à Vofl ou
fervice , ceux même c|ui poiléd oient des fiejs francs ,

c'eil-à-dire , exempts de ce fervice , tels qu'étoient

ijs aUus francs ; 6c ce fécond fecours étoit appelle

Tome I, i
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arritrC'han , comme qui diroit rtban , rurfus han'=>

num ou reUohannïum. Idem Fauchet,

Ainfi ban efl la convocation à laquelle H-nt fujets

les vaffaux dQ pltin fi^f; Vaniere ban , ceUe à aquelle

font fujets les arrlere-vaflaux
,

qui jouifTent des ar-

riere-jiiji : le ban Te dit pour les fiefs 'mouvans du

roi Tans moyen , &c. immédiatement; Vart'mre- ban

pour ceux qui tiennent de celui qui tient du roi.

D'autres
,
par le ban , entendent le fervice ordi-

naire
i
ôc par Varriereban _, l'extraordinaire.

D'autres enfin difent que le ban eft le premier

appel ; Varrière - ban le réïtératif fous peine d'a-

mende.
En général heribannum fignifie la convocation

des fujets & vaffaux ,
qu'on appelle à cri public

pour , aller à la guerre , à quoi ils font fujets , fauf

l'églife en faveur de laquelle le fecours de la gueire

a été amorti
,
pour le regard des fiefs qu'elle ùent

,

( quoique jadis les prélats , évéques 6i abbés alloient

fbuvent en guerre
, ( laquelle exemption a été aulTi

concédée à plufieurs greffes villes , & aux domefti-

ques de la maifon du roi , & autres officiers par pri-

vilèges.

Le dictionnaire de Trévoux dit que V^rriere-ban^

eft la convocation que fait le roi de fa ncbleffe .

pour aller à la guerre, tant de fes vaffaux que desi

vaffaux de fes vaffaux. 11 y a cent cinquante an»

qu'on difoit auffi rieie-reb^n pour arrien-ban.

Enfin bannus ou ban fignifie auffi la peine din

Vaffal qui n'obéit pas à l'edit de convocation dei

Vofi. Cette peine a été taxée à la moitié du revenu»

du fief; & Chilpé'ic exigea des bans , bannof , d^

ceux qui n'avoient point marché A préfent . dit Ra*

gueau , la contribution accoutumée efl de cinq folf:

pour livre du revenu annuel du fief iujet au ban &i

arriere-ban ^ d'autant que le fervice ordinaire, n'efli

que de trois mois.

Aujourd'hui , & depuis long-temps que les forcer

de l'état confiflent en troupes réglées , le ban efli

^Qnibndu avec ïarrurc-tan; &. le roi n'exige ce»
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^eux fecours , que dans de prelTantes néceflîtés.

f^^yez^ Brod'au fur l a' t, 40, Coût, de Paris, Gloffi

du Droit Fr, F.mchec, &c.
ARRIERE FIEFS: c'eftle fi.f C^rvant, qui tient

d'un autre fief fervant , comme le dit M dt Bou-
lainvilllen ; de forte que quand le feigneur féodal

acheté de fon vaffal un fief mouvant de lui tel

arrierc'iîef devient au (eigneur fupérieur de Ta he-

teur plein-fisf. h\t'riere:-fi(:f eu: différent à\x pnme'

fief, en ce que celui-ci eft tenu de la première main,

& que l'autre eft tenu par féconde ou par ti«rce

main. Foyc^ GlolJ. du Dr, Fr.

Ce n'eft que fur le déclin de la féconde race
, que

les fi^f commencèrent à palTer de père en fili aux
enfans. Quand les comtes & les ducs eurent ren-

du leurs gouvernemens héréditaires dans leurs fa-

! milles , ces nouveaux fouverains en-uf^rent , comme
faifoient les rois , afin d'intérefTer des gens à les

maintenir dans leurs poÛefTions : ils donnèrent à

leurs officiers
,
pour eux & leurs defcendans , une

partie des biens royaux qui fe trouvèrent dans les

provinces, dont ils venoient de fe rendre maîtres;

îk. ils permirent à ces officiers de gratifier, à même
ti're, d'une portion de ces mêmes biens royaux, les

Ibldats qui fervoient fous eux; & voilà Xorigine des

arriere-fitfs. Hugues Capet fut contraint de con-
firmer l'ufurpation des comtes, & la difpofition qu'ils

avoient faite des biens royaux en faveur de leurs

officiers ; c..r , en y touchant , il craignoit que tant

de gens qui avoient tant d'intérêt pour foutenir ces

aliénations , ne confpiraffent contre lui. Les grands

vafTaux relevoient tous de la couronne , &. les pe-
tits relevoient des grands. Voyez Fief.

ARSENAL : les arfnaux du royaume, qui font

des magafins d'armes ôc de toutes fortes d'inflru-

mens de guerre , foit pour terre , (oit pour mer ,

I

font ordinairement placés dans les citadelles des villes

de guerre. Celui de Paris efl à la porte S. Antoine,
à côté de la Baftille : on y voit du côté de la ri-

vière une tourelle qui fert de magaiin à poudre ^ de

11)



l'autre côté eft un autre magann qui renferme pîu»^

fieurs uftenfiles d'artillerie; c'eit à cet arjcnal que le

ratine le falpêtre , & qu'il y a toujours grand nom-
bre d'ouvriers. Sous le miniftere du marquis de

Louvois y on avoit établi une fonderie dans Xarp.-

nal
f
pour des copies de plufieurs ftatues antiques

& modernes, qui ïortoient tous les jours des mains

des fculpteurs pour la décoration des maifons roya-

les ; le foin de cette entreprlfe fut commis à Jcan^

Biiltha^ar KelUr , originaire de Zurich en Suiifè ,

qui avoit une finguliere expérience pour ces fortes

de travaux : perfonne n'a été plus loin que lui dans

l'art de fondre le métal : la ftatue équeftre de Louis

le G'and ^ & plufieurs autres belles pièces, dont

la plus grande partie font à Verfailles , font forties

de fcs mains.

Ceft dans Yarfenal de Paris qu'on a fondu , en

1711 & 1712, pour les armées , un grand nombre
de pièces d'artillerie , & d'autres ouvrages pour les

embellifTemens des maifons royales. La première

porte de cet arfenal eft ornée de quatre canons

,

au lieu de colomnes. Sur urt marbre noir on y lit

ces vers :

j^thna hccc Henr'ico Vulcania tela minijîrat $

Tela Gigantxos dehcllatura furores.

Us font de Nicolas de Bourbon
, poëte , dont

Balj^ac , Ménage , Pelijjon & Bayet parlent avec

éloge.

Cette porte fut élevée fous le régne de Henri UI,
lorfque les ligueurs commençoient à faire pàroître

leurs mauvais deffeins, & qu'ils formoient leurs com-
plots contre la majefté royale , dont les fuites furent

îi funoiles , malgré les menaces do cette infcrip-

tion. Dans ce temps-là, XarchiieElure avoit déjà perdu.

toute fa beauté , comme nous l'avons dit au mot!

Architeflure. Elle a réparu en^n dans tout fon éclafii

& fa noble fimplicité, fous le régne de Louis XlVà
Sauvât croit que nos rois de la première & de I^i

fecQndç wçe,<kpea4aiît les deux premiers ûécles à4if



la troifieme avoient des arfenaux dans Paris: on ne
fçait point dans quel endroit ils pouvoisnt être. On
lit qu'en 1382, 1"S Pariliens

,
par ordre de Char'

les VI , portèrent leurs armes au Louvre , au Palais

& à la Baftille
;

pour la ville de Paris, e'ie avoit

fon arfaia! particulier : en 1 5 15 2, elle retira cinq cens

cuiralles qui lui app irtenoient de la maifon d'un mar-
chand de vin

,
qui dcmeuroit dans la rue de la Van-

nerie. Quelques années après , elle loua les écuries

de l'hôtel des Toumelles delà rue S. Antoine, vera

la Place- Royale ,
pour y faire drefler l'attelier ôc

les ini\rumens à poudre à canon
, que Ton commif-

faire df lalpêtre avoit fait faire à l'hôtel de ville.

En 1589, elle (it po'ter dans les halles de la foire

les armes , tant des Huguenots que des fidèles fu-

jets de Henri IV^ pour s'en fervir contre ce prince

par ordre du duc de Mayenne* Depuis ce temps,
il y a toujours eu un arftnal pour fhôtel de ville;

il confiftoit , en 1414, dans un grand grenier nommé
le f^rt'nUr de /'arciilerie. Sous François /, la ville

avoit fon a'-final derrière les Céleftins , où fe trou-

voient deux granges , un logis pour le garde de
l'artilierie , & d'autres édifices & commodités né-
ceflaires. François I voulant faire fondre du canon,

les fit demander aux prévôt des marchands & éche-

vins, qui ne les prêtèrent que de très-mauvaife

grâce. Ces granges devinrent une maifon royale : les

nouveaux bâtimens qu'y fit faire Charles IX furent

confidérablemenî augmentés par Henri III & par
Henri IV : c'eft aujourd'hui ïarfenal dont nous
avons parlé ci-dellus.

ARTIFICES & ARTIFICIERS Nous avons;
en France, depuis bien des années des artificiers quâ
égalent du moins ceux des Chinois & des Italiens.

Ils ont inventé des fufées qui peuvent s'élever à
ideux mille toiles perpendiculaires pour donner, dans
i'occafion, des fignaux à des diflances très-éloignées.

Les artifices Chmois &. Italiens ont fait pendant
temps l'avantage d'un de nos fpeélacles . & font

•w..,ore tous les jours les amufemens des fociétés âc
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du public ,

puifque tous les ét'^s , foit fur les Bou«2

levards , foit à Vincennes , (bit à S. Cloud , & ail-

leurs , aux environs de -aiis , on en tire de fuperbes.

ARTILLERIE ; on croit que ce fut à la nataillefr

de Crécy, en 1346, que les Anglois, dans le tort de'

Taition, firent ufage de fix pièces ce canon , & que;

la terreur qu'elles infpirerent, détermina la vi61oire

en leur faveur. Cependant cette invention , quoique

îîouvel'e , n'étoit pas inconnue. Dans \m ancien re-

giftre de ia chambre des comptes de l'année 133B,
huit ans a^ant la bataille de Crécy, il eft fait men-
tion d'at-^ent donné pour poudre & autres chofes

nécellaires aux canons ,
qui étoient devant Puy^

Guillaume. \oy, Du-Cange, ^^^'JJ' ^^ tnoi Bombarde»

Sous Charles V Si Charles VI , on connoiffoit les

canons à mair ; c'étoit des arquebufes. On avoit auiîi

des mortiers
,
qui lançoient des quartiers de pierres

de cent cinquante & deux cens livres. Les gros ca-

nons de ces temps-là étoient des cylindres creux ^
fortifiés d'efpace en efpace, de plufieurs cercles longs,

de la même matière , & relevés. La culaffe étoit ter-

minée par un bouton , & la lumière placée entre

le piemier 6c le tecond cercle. Ces canons relTem-

bloient à ce que nos architectes appellent colomnes

à b'fjaz.^. On n'emp'oyoit Yartillerie que pour des

fiéges. Il ny a aucune certitude que l'on fe foit

fervi êHariillene dans les batailles au quatorzième

fiécle : la gendarmerie armée de toutes pièces faifoit

alors la principale & unique force, h'artillene avoit

déjà fait de fi gr.mds progrès (bus les fucceiTeurs

de Charles VI que Fra cou / , à la bataille de Pa-

vie , avoit quatre mille chevaux, feulement pour fon

parc iïartillerie»

ARTOIS : ce pays fut démembré de la Flandre

en 1180, par le comte de llandres, Philippe I ^

qui le donna en dot à IjabelU de Hainault , fa nièce,

loriquelic époufa Philippe-Au^ufle, 11 fut érigé ea

comrè fous le titre de comté d Artois
^ par le rof

5. Louis, le 7 Juin 1237. Louis VII î, par fon ie(->

tament , donna cette province à Robert, le fécond de
"



fes fîîs ; & 5. Louis en inveftic un de Tes frères
, qui,

doué d'un courage qui dégénéroit en témérité
, périt

tout percé de coups par les Satafins , regretté

de tout le monde , &. digne de l'être. Marie de
Bourgogne porta le comté d'Artois dans la mai-
fon d'Autriche , avec le refte des Pays-bas, par (on
mariage avec Maxim''lien. VA tois tut conquis fur

la maiion d'Autriche en 1640, & cédé à la France

par le traité de paix des Pyrénées de 1659. Le
troifieme des fils vivans de feu M. le Dauphin,
CharUs-Philippe , né le 3 Octobre 17575 a reçu du
roi le titre de com'e d' Anois,

C'eft vers les premiers jours de Février, le 9 ou
le 10, que les dc;putés des éta:s d'Artois^ pré-

lentes par le gouverneur de la province , font ad-
mis à l'audience du roi pour lui préienter les ca-
hiers.

ARTS & ARTISTES : tous les arts , fans en
excepter aucun , ont été

,
pendant bien des fiécles

,

dans l'obfcurité chez les François. Sous Philippe de

f^alois , ils n'étoient encore que dans leur enfance.

Le commerce entièrement négligé , étoit abandonné
à l'avidité des étrangers Italiens , Efpagnols , ou
Flamands ; & quelques fabriques grofîieres & mal
dirigées , ne pouvoient ,

par le débit des ouvrages qui

en lortoient , animer la communication intérieu' e ,

6l fournir des moyens de fubfiftance à un peuple
nombreux. L'époque célèbre de la grande révolu-

tion des arts en Europe , eft le (eizieme fiécle

,

c'efl-à dire la deftruftion de l'empire des Grecs
par Mahomet , qui fit refluer dans l'Occident les

arts 6l les fciences de la Grèce. Les Médias , à
Florence ; Léon X , à Rome ; François I j en Fran-
ce , redonnèrent la vie aux beaux arts ; &L ce fut

deux fois le fort de la Grèce , dit M. le prélident

Hainault , d'infrruire & d embellir l'Occidtnt.

Le grand iolhert , fous Louis Jt/'F, a conduit les

arts & les fciences jufqu'à la grande perieélion oîi

nous les voyons. A ia voix i's reprirent , en quel-

que laçon 5 un nouvel être. Ce iïiini{l;e en fecor,-
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dant les grarxdes vues de Louis XÏV , les fit fervîf

à Ja f'randeiir de ion réi,me 6c à la sloire de la na-

tion. boub Marie de Médicis on vit paroitre de

BroJJes , qui conflruifit le portail de S. (Servais &
le, palais du Luxemhours; ; Ruhens peignit cette ad~

mirable s^'etie , qui fait un des oriîemens de la

capitale du royaume ; le Mercier
,
pendant le mi-

nillere du cardinal de Richelieu , fit l'églife de la

Sorbonnt & le bâtiment du Palais-Royal , fous

Anne d'y4utriche, François Manfard donna le def-

fein du dôme de Val-Je-Grace ; des fculpteurs ÔC

des peintres commencerez à ie montrer : un Pouf'

fin déjà fe failbit remarquer fous le miniftere de
Colb^n : le Sueur fe faifoit diftinguer par les pein-

tures du cloître des ( hartreux ; le Brun par les ba-
tailles d'Alexandre & le plafond de la granit ga--

/cr.'fde Verlailles; Jouvnet ^ la Fojfe , le Bon-Bou"
logne, par des chefs-d'œuvres admirables, qui ornent

le dôme des Invalides ; GirarJon par le tombeau
du cardinal de Richelieu, & parles bains d\4pol^
Ion ; Pujet , par le MUon dans le jardin de Ver-
failles ; Desjardins

,
par le monument de la place

des ViEloires * Péraub^ par la co omnade du Louvre y

François Blondel, par la porte Saint Denis, Jules

A. Manfard, par h façade du château de Ver fail-

les , du côté des jardins. ; celle du château de Cla-

^ny. Se l'architefture de la coupole des Invalides *

le Nôtre , par fart du jardinage
, qu'il créa & per-

fectionna en même temps ; & enfin une infinité

d'autres artif.es en toutes fortes de genres qui ont

iixé en France la réputation dçs beaux arts , ou des

arts Ub^'^aux.

ARTS MÉCHANIQUES : ils ont été cultivés

en France , & avec fuccès , dès le commencement,
& même avant l'établiflement de la monarchie ;

car il n'efl pas douteux que les Romains avec leurs

tnœurs , leurs ufage'> , leurs coutumes , apportè-

rent les ans libéraux ^ & les arts mé hamquts dans

les Gaules. Sous le régne de Dairobert , i'hiftoire

fait mention des chefs-d'çcuvrss fortis des mains de
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cju'll put dans tout Ion empire , avec les fciences ,

les ans mécluniques; les habitans des vi;les s'y adon-

noient ,
(c'étoient alors des affranchis

j
pendant que

lanoblclle, en temps de paix , retirée dans (es châ-

teaux au milieu de Tes ferts & de Tes vallaux , n'en

fortoit que pour le fer-, ice du prince & de la patrie.

Ces arts méchaniqaes fe ^ont de fiécle & en liéclcs

pert'tftionnés
,
quelquefois aflez lentement, quel-

quefois avec rapidité ; &, comme les jclnces & les

beaux arts , ils ont eu leurs révolutions & leurs ri-

ciffitudes. Sortis enfin du tombeau de l'ignorance »

où des guerres cruelles, fanglantes & longues, les

répiongeoient fouvenr ; ils ont depuis Henri IF', re-

paru dans tout leur éclat ; ÔC ils font aujourd'hui

comme les ému 'es des fciences & des beaux arts.

Ces arts & métiers forment tous chacun une com-
munauté en jurande ; les unes fort anciennes , re-

montent au moins jufqu'à S. Louis ; les autres plus

modernes , fe font formées les unes après les autres

par fuccefiion de temps , fous les fucceffeurs de
6. Lvitis. Voyez Ouvriers,

ASSEM.^LÉES GÉNÉRALES : les Gaulois, de
temps immémorial , étoient dans l'ufage de tenir des

ûjjer/iùlecs gêné' aies. Céfar en fait mention en plu-

sieurs endroits de fes commentaires. Suivant l'idée

qu il nous donne de> afJembUes des premiers Gau-
lois , il n'y avoit parmi eux que deux ordres réels

;

car le fimple 'Ç)Qw^\Q\plebs) n'étoit d'aucune con-

fidération , & n'avoit de voix nulle part. Les drui^

des. dont le nombre étoit prodigieux, parles grands

privilèges attachés à leur condition étoient le pre-

mier ordre , lequel fe confondoit avec la haute no-

bleffe. Pour être dnvdt^ il falloir être noble ; mais

comme on pouvoir être noble fans être druide , il

y avoit un lecond ordre qui étoit ce'ui des nobles,

non druides. Les matières de la religion , celles de la

politique & de la légiilation, étoient de la compé-
tence des nobles druiies ; le militaire & le gouverne-

men; étoient de celle dçs autres nobles, Céjar tint une
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ajlemhlit' à Paris , lorlqu'il y transféra les états géné-

raux des Gaules : il y tut décidé qu'on l .i t'ournirv.it,

comme à l'ordinaire de a cavaie ie. Aui^ujJc es; tint

aulli une , & ne dédaigna pas d'y prélider ; il s'en fit

encore une troilleme poiu proclamer Jutun em, e-

reur
,
quand l'armée ik lesPaiiie s ie contraignirent

de prendre les rê. es de l'empire \ 6i une quatrième

,

lor'que ce prince, en leur préle'"!ce, doima audience à

Léonard , tk û. faire la ledture des lettres que Lvif"
tJTice leur écrivoit. Ce^» ul/embu-i cominuerent de

fe tenir jufques lur le c'éclin de l'empire Nous a ons

une conftiîution d'Ho nus pour régU r dan:, la

Vil e d'Arles , regardée alors comme la capitale des

Gaules, la tenue de X Jj-mblée des provin^:es
^

qui

ctoient encore fuj^-ttes à l'empire.

Outre ces ajjemblées générale < , il y en avoit de

particulières : les cités & les provinces s'aiFem-

bîoient en plufieurs rencontres , foit par l'ordre ^

foit avec la permiffion des ofRciers de l'empereur. Le
principal objet de ces aj/emblées . dit l'auttur de la

JDiffenation de Corinne du gouvernement Fiançuis^

par rapport aux (ficiers de l'empereur , étoit d'y

recevoir des dons; par rapport aux p-ovinciaux y

c'étoit de délibérer fur les bêlons aftuels de la pro-

vince , fur Ifcs abus 6c fur les moyens d'y remé*
dier.

Ils dreflbient des cahiers ou remontrances ; ils les

préfentoient au préfident de la province , qui fe

chargeoit de les faire parvenir à l'empereur , s ils

les trouvoient juftes & raifonnables ; ou bien il leur

permettoit de faire une dépuration , & de folliciter

eux-mêmes la réponfe. On appelloic pétition, ou dé-

cret , ctz demandes du peuple; & c'efl à leur occa-

fion qu'ont été faites la plupart des loix des em-
pereurs.

Les Francs avoient auffi des ajfetnhlées généraJes ,

qu'on appelloit le champ de Mars, parce qu'elles

fe tcnoient au mois de Mars; & chamos de Mai y

qiiand elles fe tinrent au premier jour de ce mois.

Tous les François y venaient armés : les rou y pré-



iîHoîènt comme magifbats civils , fur une efpece de
trône -, les centraux & chejsdiQi armées devant eux ,

avec un certain nombre de braves qui les gardoient ,

& leur étoient dévoués
,
jufqu'à s'expofer pour eux à

tout péril. Quand C/ovis voulut déclarer" la guerre

à Ala'ic y roi des Vifis^oths , il afftmbla les grands du
royaume ; & ce prince après leur avoir remontré que
c'étoit une honre de louffrir qu'un prince y^rien

polTédàt la meilleure partie de la Gaule , tous en

mCme temps , les mains levées , lui protefterent que

pas un d eux ne (e t'eroit la barbe
,

qu'ils n'euilent

vaincu & cralTé AUrïc.

Les aJJembUes i^ené'-ales comm»encerent à fe tenir

fous Penin le Bref au mois de Mai
,

parce que

Tuiage de la cavalerie s'étant alors introduit dans

les armées , la néceffité de trouver des fourrages

I
engagea Pepn à remettre \\i[lcmblèe au mois de

Mai. On y faifoit la revue des troupes ; on y déli-

béroit de la guerre & de la paix ; on y travailloit à

la réformaticn des abus du gouvernement , de la

jullice & des finances ; on y donnoit des tuteurs

aux rois mineurs ; on y faifoit le partage des tré-

fors & des états du monarque défunt ; on y déter-

minoit le jour & le lieu pour l'inauguration du prince

fucceffeur au trône ; & on y inftruifoit le procès des

grands criminels.

Le roi préfidoit à ces diètes ou ajfemhlées ginért-

Us de la nation : il étoit accompagné des grands

officiers de la couronne , du maire du palais , de

Vapocr'Jiaire ou aumônier , du charnbtllan , du con-

nétable , du grand - échanfon & du référendaire oa
chancelier. Les évêques ÔC les abbés n'étoient point

difpenfés de s'y trouver; on y mandoit aufïi les

ducs &. les comtes»

Sous Philippe le Bel ^ il y eut plufie'irs affem-

blèes de tous les états du royaume , au fui et de

fes grands démêlés avec le pape Boniface VI IL La
plus fameufe fut celle tenue dans fon château du
Louvre , le 13 Juin 1303 , où fe trouvèrent tous les

ordres du royaume , qui adhérèrent à Vappil dun



cvnci'e général ^ où il ne s'agiiToit rien moins que d'y

faire dépoier Boniface Vllî ; mais la fin malheureufe

de ce pontife termina tous les troubles , dont étoit

alors agitée la France. Ce pape fut la terreur des

rois , des pontifes & des peuples ; & il mourut lui-

même viéitime de la crainte & de la douleur.

Dans le premier temps de nvtre monarchie , de

quelque efpece que lût raccufation contre un Fran-

çois , fon droit de liberté étoit tel, que, dès que

fbn honneur . fa vie & fes biens y étoicnt intérefies ,

fon jugement n'étoit plus au pouvoir d'un particvilier

revêtu de quelque autorise que ce fût : la liaifon &'

la fouyeraine liberté naturelle de tous les membres
avec le corps , établifToit la n.cemté d'un jugement

public , incapable de toute partialité , & ce juge-

ment n'étoit rendu communément que dans \Qiaj,!<m'

blécx générales.

Ces a[Ji.mbUes , fous la féconde race , furent chan-

gées. t/izrle-Ma>[ei les interrompit ; Ptpmfon fils

Jesrétablit fousle nomde pailemm. tharl magn<i leur

donna toute la (plendeur imaginable , & fit voir que
'

le concouf-s de la nohlejjc , dans le régime de notre

monarchie , eft bien avantageux. Il n'y a point eu

de prince qui ait porté plus haut la gloire & fa puil-

fance ; témoin le vaRe empire que cet empereur
laifTa à (ts enfans, & dont le royaume de Fran-

ce , tel qu'il eft aujourd'hui , n'étoit qu'une petite

partie.

Ces ajjemhlées étoient à-peu-près , ce que font les

diètes en Pologne & en Allemagne , les parUmens en
Angleterre , les éfa's en Si^ede ÔLcn Dannewa^ch,
'ASSEMBLÉES DU CLERGÉ : c'eftla manière

d'acquitter les tributs dûs au roi
, qui a donné naif-

fance aux ajfcmblées du Clergé. Elles font de deux
fortes , Si fe tiennent alternativement tous les cinq

ans. De ces deux ûjjemblées , la plus confidérable

cû celle que l'on nomme Yafjemblee du contrat. Son
objet eil de renouvelier le contrat de Po[fjy . & de
prendre les mcfurcs néceflaires pour Timpoiition &
la perception des iomines à lever

,
pour fournir ce
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Ijtiî eft dû à l'état & aux frais du corps du Clergé.

Ces jjjemblées n'ont d'autre autorifation qu'une clau-

fe, que le roi fait inférer à chaque contrat, en le

renouvellant , portant permiffion au clergé de s\if-

jembicr dix an^ après; ce qui a toujours été pratiqué

depuis 1586.

L'autre <rJJembUe fe nomme Vaffembli? des comp tes
y

parce qu'on y reçoit & qu'on y examine ceuxd^i rece-

veur général; on y tr jte auin de toutes fortes d af-

faires temporelles concernant le clergé. Dans le prin-

cipe , le receveur général rendoit f.'s comptes à la

chambre des comptes ; mais le clergé jugea qu'il

étoit à propos que perfmne n'eût le droit de péné-

trer dans le détail de fes affaires : en conféquence

VaJJembUe de 1567 obtint qu'il les rendroit à l'ave-

nir aux fyndics oL députés généraux du clergé , éta-

blis à Paris, ou autres qui ieront établis par le cler-

gé , le quels en connoîtront en dernier relTort.

D'abord, chaque province nommoit un député

pour ouïr les com.ptes ; & ils y pouvoient vaquer
au nombre de cinq. En 1615, on permit à chaque
province d'envoyer deux députés ; & ces ajjembtécs

le tinrent tous les deux ans jufqu'en 1625 , qu'elles

furent réduites à cinq ans , dont l'une fe confond avec
la grande , <îk l'autre fe tient dans l'intervalle.

VaJfembUe du contrat efl compofée de quatre

députés de chaque province, fçavoir, deuxévéques,
ou un archevêque & un évêque , & deux ecclefiaf-

tiques du fécond ordre
,
qui doivent être in facris ^

avoir , dans la province qui les députe , un bénéfice ,

payant au moins vingt livres de décimes , & y avoir

fait leur réfidence pendant un an. Ainfi les grandes

aJJembUes font compofées de trente deux députés

,

payés d vingt-quatre ou vingt-cinq livres par jour

,

& d'un nombre pareil du fécond ordre à quinze livres.

XJajJembUe du compte eil compofée de la moitié

moins de députés, parce que chaque province nQïi

envoie que deux , un évêque &c un eccléfiatlique

du fécond ordre : auin cette ajfcmblée ne doit-elle

du.er que trois mois j ou du mQir<§ les députée ne
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font défrayés que pendant ce temps ; & ceux qui

compoîent la grsinde a[lemblée , lont autorités à la

lenir
,
pendant lix mois , aux dépens du clergé.

Il elt prelque lansexemp e, que l'on voie des curés

su nombre des membres des aj/crntees du cUigé,

Ceux qui repréientent ce qu'on appelle le fécond or-

dre, font le plus fouvent tirés de ce^ eccléfialHques qui

afpirent à l'épifcopat, 6c qui, pour y parvenir, obtien-

nent des places de grands vicaires ad horii^rts , dans

quelque diocèiè , avec quelque bénétice qui leur

donne rang dans le ciergé de ce même diocèfe.

Ces députés du' fécond ordre dévoient être prêtres

,

fuivant le règlement de 1014 : par celui de «625 ,

il lutîit qu'il y ait fix mois qu'ils foient in facis^

pour ê'-re nommés députés. Lorfqu'il lurvient quel-

que affaire imprévue , à laquelle le clergé peut

avoir intérêt , alors le roi permet aux évêques de

s'affembler
,
pour aviler à ce qu'il y a à faire. Dans

ces occalions , il n'y a point d autres députes du
fécond ordre

,
que les deux agens généraux qui fe

trouvent en charge.

Les aJjembUes du clergé ne fe font que par ordre

du roi , & par une lettre de cachet adreiiec aux agens

généraux du clergé , laquelle por^e le temps & le

lieu de l'aj/emblée. Les agens en donnent avis aux

archevêques; & ainfi de degré en degré , chaque

diocèfe envoie fes députés , qui nomment ceux qui

doivent le trouver à VaJJcmhlee du clergé. L'état de

la France , & rintroduélion à la dejcription de la

France , entrent dans le détail de ce qui fe paffe à

ces ajjcmblées , & expliquent comment s'en font

l'ouverture & la clôture.

Au relie , toutes les provinces eccléfiaftlques du

royaume n'envoient pas des députés à Valfemèlée

générale du cierge ; celles qui ne payent point de

décimes , n'y ont aucune part. Or , cet impôt n'a

point lieu dans les évêchés de Metz. Toul & Ver-

dun , ni dans leurs dépendances. L'Artois , la Flan-

die Françoife, la Franct.e-Comté, i'Alface & le

KouiTillon en font pareillement exempts , fous pré-



t€xte que ces pays n appartenoient pas à la France

lors du ontrut de Po'jjy, Des diocèfes compris dans

ces provinces , les uns Te prétendent exempts de
toute contribution ; d autres pay«;nt fmvant certains

tarifs

.

Jufqu'en 1^05, ces affemhlées le faifoient, à Paris, en
difFérens endroits, tantôt à l'archev3cKé, ta nôt à S.iint

Germain des Prés , tantôt dans tel mo.iaftere , tantôt

dans un autre; mais depuis 1605 qu'elles commen-
cèrent à fe tenir aux grands Auguitins , elles n'ont

point changé de liea. Ces ajfembléei s'y tiennent

tous les cinq ans , dans une grande falle. Les Au-
guitins louent cette U\U au clergé; &, quand il

furvient des affaires , qui forcent Ls députés du cler-

gé à s'allembler extraordinairement , ces affaires fe

traitent d'ordinaire dans une autre falle que le clergé

loue aufli , & où font enfermés Tes archives & fes

regirtres ; cette fale occupe tout le fond de la cour:

le parlement s'y tint en 16 10, lorfque le palais fut

embarraffé par les magnificences , qui s*y dévoient

faire après le couronnement de M rie de Médics ;
Louis XIII y tint fon lit de juftice , incontinent

après la mort de fon père , & la reine s'y fit décla-

rer régente du royaume Après l'incendie de la cham-
bre des comptes du 18 Février 1738, elle a aulîî

tenu fes féances aux Grands Augufîins
,
jufqu'à ce

que le b'itiment ait été réparé.

ASSISES GÉNÉRALES : les premières furent

tenues en 635 , au palais de Gorges près Verfailies ,

par le roi Dagobert, qui fit fon tellament
,
par lequel

il légua à l'abbaye de S. Denis huit mille livres de
plomb pour en couvrir l'églife.

L'abbé Dubos , traduit par le mot ajjifcs , mais
abufivcment , à ce qu'il dit , le mullu^ ou ma>ium qui

étoit une alTemblée
,
qui fe tenoit chez les Francs ,

quand il s'agiffoit de traiter des grandes affaiies qui

regardoient leurs tribus. Voyez Affembiie gcné"

raie.

ASSOMPTION de la fainte Vierge. Quarante
^^.édijile» du royaume i^nt fçiis l'iûvQcauon de 1»
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fainte Vîerge , dont fept métrcpoles , qui font Paris,'

Reims , Cambrai , Rouen , Aulln, 1 ouioufe & Em*
brun. Il y a des procédions ce iour-ià dans toutes ies

églilbs du royaume en mémoire de l'hommage que
Lo"is X'U lit de la couronne à la lainte Vierge, par

déclaration du lo Février 1738, conrirmée par une

autre de Louis.Xll^ de i6so, 6c par une troifième

de Louis XI en 1738, à roccanon de l'année cen-.

tenaire de Té abliflement de cette procelPion.

ASSURANCE : à l'imit-tion des puilïances ma-
ritimes ( ies Angiois & les Hoilandois

)
plufieurs

riches négocians du royaume s'aiîocièrent le 4 Fé-
vrier î7)0, pour établir & compofer à Paris une

cham.bre à^ajuitûme , dont Je fonds étoit de douze

millions; elle ne fubiifte plus depuis pluîie-irs années.

ASl ARAC : c'ert un peut p^iys de Galcogne,
gouverné par fes comtes, dès l'an 940 Ma:ih<i^ com-
leile d'Aftarac , poita ce comté, en 1504 . à Gaflon.

de Fax de Caudale ion mari
,
qui le vendit à Henri

à'Albrei y roi de Navane, & par cette vente , Af-
tarac fut réuni à la Navarre-

^
ASTROLOGiE JUDiCIAlRE : Art prétendu de

juger de l'avenir par rinfpeétion de^ aiti-es. Ceux
qui s'adonnent à cette. Icience foutie-nent que tou-

tes les étoiles font comme autant de cara6teres dif-

férens
,
qui , fuivant ieurs différentes conjonctions ,

forment des pronofîics de ce qui doit arriver , &
que le firm.ament eft comme un livre célefte, où ceux

qui ont le don de pouvoir lire
, peuvent découvrir

toutes les chofes futures ;
par exemple, fiune guerre

fera funefle ou favorable . n la famine ou la pefle

menace quelque royaume , fi des perfonnes parti-

culières leront expolées à une bonne ou mauvaife

fortune.

Les premiers
,
qui ont donné cours à cette aÇiro'

lo^ie ^ iont les LliaUécm ^ ào-'-x quelques-uns chan-

gèrent leur profeffion à!a;lrohorncs en celle à'aflro^

}op:ues. Voyant que l'étude du cours & du mouve-
ment des aftres leur éioit inutile , ils cherchèrent à

faire iTiieux leurs affaires , en abufaîjt les grands «Si

le



îe peuple par leurs prédirions. La doclrine des

Clialdécns le répandit
,
par lucceffion de temps , ea

Egypte & en Grèce, 6c depuis par tout le monde, '

avec d'autant plus de facilité ,
qu'elle fut approuvée

par les princes & par les rois , qui s'en fervirent

pour appuyer leur politique
;

par les prêtres des

idolâtres ,
pour autorifer leur faufle religion ; & par

les hiitoriens , pour écrire au goût du vulgaire.

Cette erreur ed détruite par les fçavans ; & pour
la combattre , ils apportent quantité de raifons très-

fortes
,
pour prouver que les aflres ou confleLlations

n'ont que la lumière & le mouvement, qui ne font

pas capables de produire les effets qu'on leur attri-

bue. L'js influences occultes font des qualités imagi-

naires , & l'aiyle de l'ignorance ou de la fuperftition.

Ces deux jumeaux , Jacob & Ef.i'û , dit 5. Au^
ptjîin , étoient nés fous une même conftellation ;

& cependant leurs mœurs & leurs vies furent fort

dillemblables. Si Vhoro/cope avoit quelque fonde-
ment , ne faudroit-il pas , dit Cicéron

,
que tous ceux

qui font nés dans le même temps que Scipion rA"
Jricain , eud'ent eu la même générofité & la même
gloire ; & que tous ceux qui périrent dans la bataille

de Cannes , fuiTent nés fous une même conftella-

tion ? Un auteur moderne a raifon de dire qu'un
llarnbeau allumé dans la chambre d'une femme qui

accouche, doit avoir plus d'effet fur le corps d'un
enfant ,

que la planette de M.irs ou de Saturne,

Des philofophes & des m.édecins regardent la ca-
nicule, comme une conftellation, qui caufe une cha-
leur m.aligne ; mais c'efl: une erreur populaire

, pour
laquelle Us ont trop de crédulité. En effet la cani-

cu'e étant au-delà de féquateur , fes effets devroient

être plus forts fur les lieux, où elle eft plus perpen-
diculaire ; & néanmoins les jours que nous appel-
ions caniculaires , font le temps de l'hiver dans ce
pays-là ; de forte que ces peuples ont plus fujet de
croire que la canicule leur apporte du frofd, que
nous n'en avons ici de croire qu'elle nous caufe
le chaud.

Tome I. K



Quant aux noms donnés aux conftellations, cofm-

me le bélier , le taureau , &c. les uns peuvent être le

pur eSer de rimagination de ceux qui les ont in-

ventés à plaifir ; les autres peuvent avoir du rap-

port aux faifons de l'année , comme en donnant le

nom de balance à la conftellation où le foleil ba-

lance ,
pour ainfi dire, les jours 6c les nuits, en les

faifant égaux ; le nom de cancer , ou écrevijfe , au

figne où le foleil femble aller à reculons , en rétro-

gradant.

Un aflronome du commencement du dernier

fiécîe , nommé Schiller , a changé la figure & le

nom de toutes les conftellations , croyant avoir au-

tant de droit pour cela que les anciens , & a mis

un 5. Pierre , au lieu du bélier ; un S. Paul , au

lieu de Perfée ; un 5. Michel , au lieu de la grande

ourfe , &c. Mais ces dénominations n'ont pas pris

parmi les ajlrologues , & on s'en tient aux anciennes.

Les ajlrologues judiciaires ont
,
pour vanter leur

art , le luccès de plufieurs de leurs prédi(51ions : ce

n'eft pas un prodige que quelques-unes d'elles

aient réufli ; il ne faut l'attribuer qu'au pur hazard

,

& non à la vertu ou à l'influence des aftres. Si

l'art des ajlrologues étoit véritable
, pourquoi ne

connoîtroient-ils pas ce qui peut leur arriver , c'eil-à-

dire leur bonne ou mauvaife fortune ? Zoroajlre , un
des premiers auteurs de Vaflrologie judiciaire, fe van-

toit de fçavoir tout ce qui devoit arriver aux au-

tres ; cependant il ne put pas prévoir qu'il feroit

lui-même tué dans la guerre
,

qu'il entreprit contrç

Ninus.
Vajîrologie des Chaldéens a paffé jufqu'à nous

par les ouvrages des Arabes. On en fut tellement

infatué à Rome
,
que les ajlrologues s'y maintinrent,

malgré les édits, que firent les empereurs pour les

en chaffer ; cette fcience fuperftitieufe , toute trom*

peufe qu'elle eft , domina par tout l'univers , ^
gagna les Chrétiens.

Un auteur Anglois, nommé Goad^ dans deux vo-

luaies fur VaJlroIo^ie^ prétend qu'on peut prévoir
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îes Inondations, & expliquer une infinité de phé-
nomènes phyfiques par la contemplation des artres.

ïl tâche de rendre raifon de la diverfité des mêmes
faifbns par la fituation différente des planettes

, par

le'.its mouveniens rétrogrades, par le nombre d'é-

toiles fixes qui fe rencontrent dans un figne.

Uaflrolo^ie en France étoit fort en vogue à la cour

de Louis XI ; fous fon régne vivoît un Me Arnoul
^

aftrologien du roi, fage & piaffant. M. Dreux du
Radier, dans une note de fes Tablettes, terne /,
page 3i3, dit que le célèbre Ang:'o Catto qui avo't

quitté Charles le Téméraire ^ duc de Bourgogne, lui

avoit prédit plujïeurs fortunes bonnes & mauvaijes^

même les batailles de Granson & Murat, Cet
uingilo Catto palTa au fervice de Louis XI, qui lui

donna l'archevêché de Vienne , & il eut la réputa-

tion d'un afirologue du premier rang. Ce prélat di-

foit la meffe devant le roi à S. Martin de Tours ^

le jour & à l'inftant même que fe donnoit la ba-
taille de Nancy, c'eft-à-dire la veille des Pvois 1496,
(vieux fille. ) En donnant la paix à baifer au roi , il

lui dit ces propres paroles : Szre^ Dieu vous donne
la paix 6* le repos ; vous L^s avc^ 5 (î vous voule^ ;
ijut eft confumé ; le duc de Bourgogne votre ennemi ejl

mon & vient d'être tué, & Jon armée ejl défaite;

ce qui fut trouvé exaélement vrai : le roi ayant
demandé à l'archevêque comment il fçavoit cela }

Il lui répondit qu'il le fçavoit comme bien d'autres

chojes j & parce que Notre- Seigneur le lui avoit

révélé. Alors Angslo Catto ne feroit plus un aflro^

looue
,

qualiic que lui donne Commines , mais un
prophète ; C'eft la réflexion de l'auteur ci - defiiis

cité.

Du temps de Catherine de Médias , Vaflrologie

fut fi fort en vogue , qu'oti ne faifoit rien fans con-
iLilter les afrroloi^ues. On ne parloit que de leurs

prcdi^iions à la cour Ae Henri /f, roi de France; &
fon aiTaffinat fut prédit, à ce qu'on prétend, même
ëifqu'au jour,à l'heure & au moment, dans les Pays-

as , en HotSande, en SuiiTe , qi\ Allemagne, ca



Angleterre, en France , à Paris, & à la cour. Voyez

les Tablettes de M. Dreux du Radier,

Notre nation s'eft guérie de cette foiblefle ; &
ce fiécle plus éclairé a reconnu que Vajirologie n'a

pas même un principe probable , & qu'il n'y a point

d'impofture plus ridicule; c'eft une fcience vaine,

frivole & incertaine.

On rapporte de Cardan , célèbre ajlrolo^ue ,

qu'ayant fixé fa mort à un certain jour, il fe laifia

mourir de faim ,
pour confirmer fa prédiftlon aux

'dépens de fa vie, & ne pas décrier le métier d'^/^

trolûgue. Les hé -os de Vafirologie, & les grands ajîro"'

iogues
,
parmi les anciens , font Zoroafire , Hermès

Jrifmé^ifie , Béroje. Firmiciis ; parmi les modernes,

Stoeffler , Junetin^ Moririj Goad, &c. Les auteurs qui

ont écrit contre les ajîrvloques, (ont. Pic de laMïrande^

Sextus , Abheminga , Alexander-ûb-Ar-gelis; & en

France, le P. Mcjenne, &c.Voy. encore Dtvination»

ASTRONOMIE : fcience quiell: divifée en deux

parties , l'une appellée afironemie théorique ou géo'

métrique , & l'autre ajîronomie phyjîque. La première

n'a pour objet que defoumettre au calcul les mou-

vemens & les périodes céleftes , quel que foit d'ail-

leurs l'arrangement de l'univers. \JaJ}ronomie phy^

fique fe propofe de reconnoître cet arrangement

,

par l'examen approfondi des phénomènes , &i par

leur comparaifon avec les lolx de la nature 6c du

mouvement que nous connoiflons.

C'eft ainfi que Newton ei\ parvenu à fonder Ton

{yûême d'aflronomie phyjîque. Ces deux parties d'af"

tronomle ont été de tout temps étroitement liées

entre elles , & le font encore plus aujourd'hui . que

la géométrie & la méchanique réunies enfemble. Elles

ont jette fur le fyftcme de l'univers des lumières

auxquelles il eft difficile de fe refufer.

On a débité fur la naifiance de Vaftronomle bien

des fables , & même des fables qu'on trouveroit

ridicules dans ce fiécle éclairé des lumières de la

critique & de la philolophie. Ce que Ton peut dire

de plus probable , c'eft que les phénomènes célelks



& la régularité qu'on obferve dans les mouvemens
des aftres , ont dû exciter l'admiration , & la curio-

fité de la plupart des hommes placés affez favora-

blement pour les obferver. C'efl pour cela qu'on

trouve des traces de l'étude du ciel chez prefque

toutes les nations anciennes, & principalement chez

celles qui jouiffoient du climat le plus ferein. Cétoit

un avantage propre à la Chaldée & à l'Egypte :

aufïî demêle-t-on à travers tous les contes débités

fur Vafîronomie
,
que les Cha'déens & les Egyptiens

font les premiers peuples qui aient cultivé la Icience

des aftres. C eft ce que nous apprenons de Platon^

éi'j4riJ}ote , de Diodorc de Sicile , de Cicéron , &
de divers autres anciens écrivains.

Ces deux peuples fe font fait gloire de plufieurs

anciens monumens d'ajîronomie ,» & de divers per-

fonna^es célèbres parmi eux pour avoir excellé dans

cette fcience. Ce font les Chaldéens qui s'attribuent

l'invention de Vaflronomie,

lis citent comme un grand aflronome , Zoroaftre ,

roi de BaÛ'-iane
,
qui vivoit cinq cens ans avant la

i;acrre de Troye ; mais il a bien plus l'air d'un a/^

nologue , ou d'un magicien , que d'un aflronome^

Les Egyptiens revendiquent cette invention , & en

font honneur à un homme fçavant, félon eux, qu'ils

appellent Thor^ ou Mfcure , ou Hermès Trijmépfle^

qui eft dans le même cas. Ces prétentions, bien

ou mal fondées , ne font point connoitre en quel

état étoit chez eux cette fcience dans ces temps re-

culés. Ce qu'on fçait certainement , c'eft que les

plus anciennes obfervations aflronom ijuts que les

ChaLdèens aient faites, remontent à 1903 ans avant

Alexandre le Grand , & qu'elles furent communi-
quées à Ariflote , par l'entremile de Calliflnene. Ce
font 373 éclipfes de foleil, 6c 832 de lune, arrivées

arant Alexandre ; ce qui, par une conjeélure pro-

bable, doit remontera environ dix-fept ou dix-huit

fiécles avant notre ère.

On, doit à ces peuplas la découverte de la pé--

Kiii



riocle lunî'/oUire , c'eft-à-dire une périoJe d'années,

qui ramené les nouvelles & pleines lunes aux mê-
mes jours, heures & minutes. Les Chaldéens con-

nurent encore le temps que le foleil emploie à par-

courir i'écliptique , ç'elT: à-dire la durée de Tannée ,

& la comptèrent de 365 jours 6 heures 11 mi-
nutes.

Les Egyptiens ne cultivèrent pas Vaftronomie avec

moins d ardeur que les Chaldéens. Thaïes de Milet,

qui vint à Memphis pour étudier fous les prêtres

Egyptiens , apporta des connoilTances chez eux ; &
il eft le fondateur de ïafironomie & de la philojo^

phie en Grèce.

Les aftroiiomes ^ qui ont fuivi Thaïes ^ font Ana-^

xïm rendre fbn difciple . & Anaxïmenes qui fuccéda

à celui-ci dans l'école de Milett & s'occupa, com-
me lui , de ïajïronomie. Les autres principaux fu-

rent Pythagore , qui reconnut la rondeur de îa terre,

l'exiftence des Antipodes, &c.
Phil-.laè , phiiofophe Grec

,
parut cent vingt ans

après Jejus-Chrijî. Piolomée
, qui donna, en quel-

que forte , une forme à la fcience des aftres , mé-
rita d'être qualifié le premier , ou le prince de.s af"
tronomes. Son fyftême & fes hypothtfes furent

adoptées aveuglément , & on paffa une fuite de lié-

clès , fans que Vajlronomie fît d'autres progrès. Ainfi

les Chaldéens 6c les Egyptiens ont eu la gloire

d'avoir été les maîtres des Grecs fur Vajîronomie,

Après le fameux Ptolutnée
, qui réduifit en un corps

de fcience complette toutes les connoilTances ajlro-

noTtiqiies qu'on avoit déjà acquifes , 6c qui
,
par fes

obfervations & fes travaux , ne contribua pas peu
à les augmenter, i'ùjronomie languit. L'époque de
la ruine des fciences , chez les Grecs , eft la prife

à'Altxar.d"e,

On ne trouve plus chez eux que des généraux
habiles dans l'art de la guerre. Elle redevint à la

mode dans le huitième liecle, & fous CharUma-
Çne , en France, On dit même que ce fut dans le



Ifcmps que cet empereur conrultoit les aftres ou qu'il

prioit Dieu , félon quelques auteurs, qn'/mma fa hlle,

fut enlevée par Eginhard ^ fon fecrétaire.

Uaflronomie exilée de la Grèce , fut cependant
accueillie des Arabes ; c'eft la partie des mathéma-
tiques dans laquelle ils montrent le plus d'habileté :

on formeroit un ample catalogue des ajlronomcs

qui ont eu de la célébrité chez eux , comme Alfra-
ganus, Thc'bit-ben-Corralo , le calife Almamon

, qui

pafFe pour avoir été très-verfé dans ce genre d'é-

tude, & qui fit mefurer la terre vers l'an S 27; mais

le plus célèbre & le plus digne d'être cité, cft Albate-

nius. Les Per/ans , & même les Tartares , ont auffl

leurs aflronomes ^ comme Najfircddin , le roi Uliiy^

Beigh , petit-fils de Tamerlan , fous le nom duquel
on a divers ouvrages.

Aujourd'hui Vajironomîe éteinte dans ces 'con-

trées , en eft réduite à quelques connoiffances élé-

mentaires, & à être l'efclave de Vajîrologie judiciaire.

De temps en temps
,

jufqu'au douzième fiécle ,

il a paru des ajironomes qui fe font étudiés ou à
reci:ifier le travail de Ptolomée , ou à faire de nou-
velles obfervations. L'empereur /"/-^V^Vic //, touché
des beautés de Vaflronomie , fit traduire les ouvra-
ges de cet auteur , afin de mettre tout le monde à
portée de la cultiver ; Ôc vers le milieu du treizième

îîécle, Alfonfe^ roi de Caflille, prit encore Vafiro»

nomie plus à cœur , & fit venir à grands frais des
ajironomes de tous les pays de l'Europe. Il les logea

magnifiquement dans un de fes palais , Si les invita

à perfectionner Vaftronomie ancienne»

Après un pareil exemple , on ne trouve plus, jnf^

qu'à la fin du quatorzième fiécle
, qu'aucun prince

ait imité Alfonfe. La fcience des aflres ne fut ce-

pendant pas négligée. Le cardinal Cufa eflaya de
ranimer les efprits ; mais il ne mit Va(}ronomie en
confidération que par fa dignité. Au com-mencement
du quinzième fiécle, Georges Purhach, encouragé
par les bienfaits de l'empereur Frédéric III , fe con-

idcra entièrement à l'étude de Yajîronomie^ Jean.

Kiy



Millier , connu fous le nom de Regîcmontjn , diC-

ciple de Purbach , devint un des plus grands ma-
thématiciens de fon temps , & perfe6iionna Vaftro-

Tiomif. Pendant le rette de ce ûécle , Jean Angélus
,

Jean Bianchini , & autres , en entretinrent le goût.

Au commencement du feizieme liécle, Jean Werner^

profefTeur de mathématiques dans l'univerfité de

Vienne , compofa un ouvrage fur le mouvement des

étoiles fixes. En même temps Nicolas Copernic , né

en PrulTe , en 1472, de parens nobles, étudioit ïaf-

tronomie avec le plus grand fuccès , &: méditoit un

nouveau ryftême apronomique
^
qui lui a acquis une

gloire immortelle. On vit , au milieu du même fié-

cie, un ibuverain fe faire une étude férieufe de \'a[-

tronomie: c'eil Guillaume 11, landgrave de Htjje ^

qui fut fi frappé des beautés de cette fcience , qu'il

réfolut de la cultiver pendant toute fa vie ; 6c tan-

dis que ce prince travaiiloit à la perfeélion de Xaf-

tronomie, Tycho-Brahé la cultivoit avec le plus

grand fuccès en Danemarck. C'étoit un gentilhom-

me qui fut épris des beautés de cette fcience. Il

fuivit fon goût avec une ardeur fi grande
, qu'il fit

bientôt des progrès étonnans ; il mourut à Prague, en

165 1, âgé de cinquante ans. Sa vie
,
quoique courte,

dit M. Savé'ien , fut fl occupée, & avec tant de

ménagement , que fes travaux font confidérables.

Kepler né en 157 1, de parens nobles, & peu
favorifé de la fortune , trouva dans Tycho-Brahe un

bienfaiteur qui le- mit en état de fuivre fon goût

pour les fciences , 6c qui l'aida même à faire fes

belles découvertes. Ce grand ajlronome venoit pref-

que de finir fes Tables aftronomiques , qui parurent

en 1626 , lorfqu'il paya fon tribut à la nature , dont

il dévoila les fecrets.

Gain e né. à Pife , en 1564, de parens nobles,

allia à l'étude de la méchanique celle de Vaflrono^
mie , & fut un des plus beaux génies qui aient paru
dans le monde : fes découvertes lui valurent la

plus grande réputation , & portèrent fon nom dans

tout l'univers. 11 admettoit le mouvement de la



terre ; un Carme voulut concilier ce fyftême avec

les palTages de Vécriture fainte , où il eft dit que la

terre efl immobile ; mais Vinquifition déclara G aidée

^

fauteur d'héréiie , & le fit enfermer & condamner

à une prifon perpétuelle. Il n'y refta qu'an an ;

nais il fut le relie de la vie fous la dépendance

de ce tribunal.

Cette fcience fi nécelTaire pour perfe^lionner la

navigation s'eft extrêmement enrichie dans ce fié-

cle. Tous les phénomènes célefles, & fur-tout les

comètes ont été obfervées avec un foin & une in-

telligence particulière. Nous devons à Ivl. Maraldi

une fuite d'obfervations faites pendant trente ans

fur les fateUites de Jupiter ; elles ont fervi à M.
De I'IÇlc à perfectionner cette théorie , dont il n'eft

\enu à bout qu'après une multitude d'autres obfer-

\ citions faites à Petersbourg & à Paris ; M. l'abbé

tie la Caille^ par fes Tables les plus exaftes du
cours du foleil , a rendu de très-grands fervices à

VaftronofTiie. 11 a rapporté de fon voyage un cata-

logue de 9800 étoiles inconnues
,

qu'il avoit obier-

\ ces entre le pôle auftral &: le tropique du capri-

corne, & de plus au degré du méridien mefuré

nvec exaftitude dans cette extrémité de l'Afrique,

.(-.ors de la conjonétion de Venus avec le foleil^ le 6
iin 1761, des obfervateurs, aux dépens du roi, ont

.6 envoyés dans toutes les parties du monde. MM.
le Genty, à Pondichery; l'abbé Chappe ^ à Tobolsck,

en Sibérie ; Pingre , chanoine régulier de fùnte Ge-
neviève , à Rodrigue, près de l'iile de Bourbon;
le Monnier , en Ecoffe

,
pour y faire l'obfervation

d'une écîipfe annulaire.

C'eft le feu fçavant Claïraut qui , après avoir par-

faitement développé la théorie du mouvement de
la lune, la moins régulière des planettes, a encore

foumis au calcul le retour des comètes, ces aftres

fi irréguliers qui fe meuvent en tant de fens con-
traires.

La réputation de nos aflronotnes s'eft tellement

étendue
, qu'elle a pénétré jufques dans le fenail du
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grancl-feigîieur qui envoya chercher , il y a plufieurs

années , un Recueil de tous leurs ouvrages. On t
vu MM. Goddin , à la tête de la marine d'Efpa*

gne ; Maupertuis , à la tête de celle de l'académie de
Berlin, & de l'/fle jouir , en Ruffie, pendant trente

ans , de la plus haute confidération. Ce haut degré

d'eftime où font parvenus nos fçavans chez les étran-

gers , eft bien une marque de la véritable grandeur

où eil parvenue notre nation. Voyez fur Vajlrono^

mie , les EUmens de M. CaJJini ; les Infiitutions af-

tronomique'. de M. U Monn'ur ; les Leçons élémen"

taire de M, l'abbé de la Caille, &c.
ASYLE, ou AziLE : du latin afylum , qui dérive

du grec urv^av , compofé de la particule privative a,

& du verbe e-vXoiy , qui fignifie je tire.

Les afyleî étoient des lieux de franchife & de
refpeft , où l'on n'ofoit prendre un criminel , qui

s'y refugioit : tels font encore les églifes en Efpa-

gne ; certaines villes en Allemagne , & les maifons

royales pour ceux qui craignent la prifon.

Les autels , les tombeaux , les flatues des héros

,

les bois , &c. étoient, dès la plus haute antiquité

,

la retraite la plus ordinaire de ceux qui fe trou-

voient , ou opprimés par la violence des tyrans, ou
preffés par la rigueur des loix ; mais les temples

étoient les plus communs & les plus inviolables.

On difoit que les dieux fe chargeoient de punir

les coupables, qui imploroient leur miféricorde , ôc

que les hommes ne dévoient point être plus impla-

cables qu'eux. C'eft ce qui a donné lieu à cette ef-

pece de proberbe des Grecs ; Q^ue la bête féroce a
une pierre, une roche pour fe fauver ^ & que l'ef-»

clave a les autels des dieux,

Che^ les Ifraëlites , il y avoit fix villes de refuge ovi

les coupables, qui n'avoient pas commis un crime de

propos délibéré , alloient fe mettre en sûreté ; ces

iifyles , ou villes de refuge , que Dieu leur accorda

dans la terre promife , étoient bien différens des

ajyles du paganifme , & encore plus de ceux qui

furent établis dans la primitive églile par les em*
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tireurs chrétiens ,

par les papes , les évêques , & les

Tïûines, Les afyies des Ju fs n'étoient ouverts qu'à

eux qui avoient tué quelqu'un par mégarde.

Pour que celui à qui ce malheur étoit arrivé, pût
gagner au plutôt ce. lieux à'ajyUs , les magiflrats

,

parmi les Juifs , dévoient tenir la main à ce que
ies chemins fuiïent bien entretenus & faciles pour
(ë fauver ; & afin que cela fût exa61:ement obfer-

vé , tous les ans le i 5 du mois à'Adar, qui répond

à notre mois de Février , ils dévoient envoyer des

gens pour réparer les chemins.

Quand le coupable étoit arrivé dans \a ville de
refuge , il y avoit des juges qui examinoient fi le

réfugié a^oit commis le meurtre de deiïein prémé-
dité. S'il fe trouvoit coupable , on le condamnoit
à la mort ; mais fi la chofe étoit arrivée par pur
hazard, il avoit pleine liberté de vivre dans l'en-

ceinte de la ville en repos , & fans être aucune-
ment troublé jufqu'à la mort du grand prêtre qui

étoit en charge : alors il avoit pleine liberté de for-

tir de la ville & de s'en aller où il vouloit, fans

qu'on pût l'inquiéter.

Pour les Payens, ils accordoient une retraite , &
l'impunité des crimes aux plus grands fcélérats , afin

de pouvoir peupler les villes ; &c cqÛ du rebut des
autres nations , que Thèbes , Athènes , Rome &
beaucoup d'autres villes furent peuplées.

Trois fortes de perfonnes faifoient communément
ufage des a/yles ; les malfaiteurs , (fous ce nom,
on comprenoit ^i;énéralement tous ceux qui étoient

coupables de quelque crime
; ) les efclaves , lorfqu'ils

appréhendoient quelque rude réprimande de leurs

maîtres ; & les créanciers^ de quelque conféquence

& de quelque nature que fût leur dette.

Quand quelqu'un fe fauvoit dans ces lieux, per-

fonne n'étoit aifez hardi pour l'en arracher ; mais
de peur que par-ià l'impunité ne fit croître le nom-
bre des crimes » on examinoit , comme chez les

Juifs ^ fi celui qui s'étoit réfugié, étoit elFeélivemenî
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coupable d'un crime commis de deiïein prémédité,

s'il en étoit convaincu , on le laifToit dans l'endroit

,

mais pour y périr de faim ; ou bien on l'appro-

choit d'un grand feu, pour l'obliger à quitter U
place. Les Molojfes , les Samothraces , les Croionia-'

les, les Mejféniens , les Lacédémoniens , les Francs^

ôcc. avoient aufTi leurs afyles»

RomuLus fit bâtir un ajyle entre le capitale & le

palais, dans un bois facré, qui donnoit toute sû-

reté à ceux qui s'y retiroient. Tihere voyant que les

crimes demeuroient impunis par le moyen de ces

afyUs , en ôta l'ufage.

Le pape Bomface V^ pour autorifer la religion

Chrétienne , voulut que les églifes & les autels fer-

viiTent à^ajylc à ceux qui étoient coupables.

Les empereurs Honorius & Théodofe l'avoient

déjà ordonné. Les évêques & les moines s'emparè-

rent auffi de certains territoires au-delà defquels ils

plantèrent des bornes à la jurifdi6lion féculiere : ils

étendirent fi loin leurs exemptions, que les couvens
devinrent bientôt comme des efpeces de fortereffes

,

où le crime étoit à l'abri & bravoit la puifTance du
magiftrat.

Clovis en entrant dans les Gaules ne changea
rien à leur état politique : il voulut que les Romainii

qui y étoient établis, y vécuffent, fuivant le droit

Romain, & que les évêques qui étoient prefque tous

de cette nation
, y jouiffent des diftinftions & pré-

rogatives, dont ils étoient en pofTeiTion fous les der-

niers empereurs ; c'eft ce qui fît que, conformément',

aux laints canons & aux loix impériales , concer-

nant les homicides y les adultères, les voleurs, le

concile d'Orléans défendit que, s'ils fe refugioient

dans les afyles des églifes , ou dans les maifons des

évêques , on les livrât au bras féculier.

Nonobflant l'abus énorme fur le droit de donner

afyle aux criminels contre la juftice , cette loi n'a

pas laifle d'être exercée jufques dans le feizieme

fiécle. Ce droit à'afyle , dont jouiiToient les églifes

,



rendoît les évêques les proteâ:eurs de tous les mal-

heureux , & les médiateurs de toutes les querelles

& de tous les dift'érends.

Ce droit n'étoit pas une chofe nouvelle : il fub-

fiftoit fous les empereurs Romains ; mais il devint

d'une plus grande importance & d'une plus grande

étendue , à proportion de l'inftabilité des événeinens

& du peu de Tecours qu'on pouvoit fe promettre

des loix. Ce n'étoit plus leulement dQS efdaves trem-

blans qui venoient chercher dans les églifes un afylc

contre la colère paflagere de leurs maîtres ; c'étoient

des comtes , des ducs , des fils de roi , tombés dans

la difgrace; des reines même f.ms appui, & pour-

fuivies par des ennemis vi61:orleux & implacables ;

mais, dans la fuite, ces ajyles refpe^tables, ouverts à
l'innocence 6c à l'injufte perfécution , devinrent aufii

ceux des plus grands criminels.

Sous Chiipéric , un Jwf converti, filleul du roi,'

afTalîina, un jour de fabbath, un autre Juif nommé
Prijcus ; Ôi lui & fes complices fe réfugièrent dans

S. Julien le Pauvre,

Frédegjnde foupçonnée du meurtre de Chiipéric

fon mari , aiïafliné à Chelles , & de la mort du roi

Sigehert fon beau-frere , & des enfans de fon mari ,

fe retira dans l'églife cathédrale de Paris , où elle

fut fous la protedion de l'évéque Raimond, ÔC

à l'abri des pourfuites de Contran , roi d'Orléans ,

& de Childeben , roi de Metz , fils & fuccelTeur de
Sigebert^ qui la demandèrent en vain à l'évéque pour

I
en faire julHce.

Ces ajyles étoient fi facrés & fi inviolables,

qu'on lit dans Aimoin , qu un cerf pourfuivi par

I

Dagobert, & prefque réduit aux abois, s'étant venu
fauver contre le tombeau de S. Denis , il y trouva
fon afyle & fa sûreté. Dagobert lui même fut obligé

d'y avoir recours
, pour fe mettre à couvert de la

çolere de Clotaire fon père
,

qui l'y pourfuivit ;

mais il fe fentit arrêté tout-à-coup, fans pouvoir
entrer dans la chapelle du faim, dit l'hillorien, 6c

Ue-ld vint la grande dévotion de Da^obin çiiver*
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S. Denis , à qui il nt ériger un magnifique temp!e;

C'eft aujourd'hui la célèbre abbaye de 5. Denis , ea

France , au'il enrichit & qu'il dota.

Si depuis Dag.obert jufqu'au quatorzième fiécle,

on trouve une efpece de vuide dans notre hiftoire

fur les afyles , ce n'eft pas qu'ils n'aient été toujours

ouverts aux malheureux , à l'innocence & à la tbi-

bleffe opprimée : ce n'eft même que peu-à-peu que

le crime ofa s'y mettre à l'abri des pourfuites;

mais on ne voit point , fans étonnement , combien

les évêques , les chapitres , les curés , les moines , lui

accordèrent leur proteftion. On ne lit, qu'avec pei-

ne, les défordres comimis dans les treizième, qua-

torzième & quinzième fiécles , d'autant plus impu-

nément , qu'ils trouvoient des retraites fûres dans

prefque toutes les églifes & les monafteres, & que

tout le clergé féculier, régulier, & l'univerfité même,
pour conferver les droits à^ajyle^ qu'ils avoient uiur-

pés , leur tendoient les bras.

Mais enfin , & ce n'a pas é:é fans peine , les

tribunaux de la juflice, fécondés de l'autonté royale,

font venus à bout de fupprimer ces privilèges qui

ne fervoient qu'à rendre la licence plus harciie.

Qu'on ouvre notre hiftoire, les Antiquités de

Sauvai , &c. on y verra une faite de meurtres

commis d'année en année, de fiécle en fiécle , &
autorifés par les prêtres & les moines , contre ceux

que l'autorité fouveraine & la juflice envoyoient

pour enlever des afyles , les meurtriers & autres

coupables ,
qui s'y étoient réfugiés.

Nous nous bornerons à en rapporter quelques

exemples ; & nous renvoyons pour les autres, aux

ouvrages cités.

En 1357, Robert de Clermont, maréchal dô

France , ^ Jean de Châllons , maréchal de Cham-
pagne , furent maffacrés dans la cour du palais , eit

préfence de Charles , duc de Normandie
,

privés

même des honneurs de la fépulture
,
pour avoir fait

enlever del'églife de S. Merry, un garçon changeur,

meurtrier de Jeait Badlct , tréforier du prince , ÔC



t*aTOÎr fait pendre à Montfaucon , d'où il fut déta-

ché par ordre de l'évêque de Paris , & enfuite porté

en grande cérémonie à S. Merry, oti on lui fit de
magnifiques funérailles.

Un clerc nommé , Jean Brîdelle qui , vingt ans

après, s'étoit fauve
,
pour crime, dans S. Merry, 6e

que trois fergens avoient ofé enlever de cet afyle^

fut réclamé par le chapitre Notre Dame , les curés

oc les chanoines de S. Merry; & il fallut que le

parlement le rendit.

I

Trois autres fergens, en 1387, pour avoir pris

jdeux écoliers dans l'églife des Carmes , furent con-

jdamnés à faire amende honorable devant la porte

jde l'églife.

; Parce qu'un criminel fut enlevé de S. Jacques de

p Boucherie en 1406, d'Orgemont évêque de Paris,

fitcefler le fervice ; c'eft ce que fit aufîi, en 141 6,
Arcrard de Montai^u , fon fuccefleur

,
parce qu'on

flvoit tiré de force de l'églife des Quinze-Vingts quel-

nues perfonnes criminelles
,
qui s'y étoient fauvées»

I L'abbé ^de Guafco a donné une Differtation fuf

les afyles , qui fe trouve à la tête du fécond vo-
lume de fes Dijfenations hijîoriques , imprimées à

Tournay, en 1756, i/2-12. On trouve dans l'Hif-

îoire des antiquités de Paris, par Sauvai, tome /,

fage 500 6* fuiv. Les noms des églifes , des mo-
bafteres , &c. qui ont autrefois fervi d'afyles , plus

^ des crimes, à des meurtres commis de delTein pré-

médité
, qu'à l'innocence opprimée , 6c injuftement

pourfuivie.

,

ATTACHEMENT des François pour leur Sou-
H/erain : l'hiftoire des nations ne nous fournit point

We peuple qui ait eu , & qui ait plus d'attackement ,

^'amour & de ;^«'/e pour leurs princes
,
que les Fran--

\çois en ont fait paroître dans tous les temps pour
lleurs légitimes fouverains : ils n'ont jamais voulu
jfouffrir lur le trône

,
que de légitimes fucceiïeurs.

Qu'on parcoure fur-tout les régnes de la troifieme

race; qu'on s'arrête à celui de Philippe de Falcis y

•.n verra que contre les prétentions à'Edouard III ,
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il dut , malgré les guerres qu'il eût à efluyer , la

confervation de Ton royaume , autant à l'amour de
fes peuples , qu'à fa naifî'ance. Charles VII , après

bien des guerres , & avoir eu le chagrin de voir un
roi d'Angleterre couronné roi de France dans Paris

,

fe vit entin toujours fécondé par ceux de fon parti

qui groffiffoit à vue d'œil ; &. enfin paifible polTef-

feur de fes états. Henri IV
^

qui difoit lui - même
qu'il étoit un roifans couronne

,
général fans foidats ,

6* très-fouventfans argent y ainfi que mari fans fem-
me i livra bien des combats avant que de pouvoir

parvenir à la couronne ; ce qui n'arriva que le 2

Août 1^,89.

Nous n'avons point de roi qui foit monté fur le

îrôïie, daiis un degré auiîi éloigné que ce prince :

nous l'avons dit ailleurs : c'eft cet amour & cet

attachement des François pour leur fouverain
,
qui

les diftinguera toujours des autres nations de l'uni-

vers. Que d'exemples nous en pourrions citer , en

parcourant tous les régnes depuis Clovis jufqu'à

Louis XV l Que de généraux, que de grands capi-

taines qui ont confacré leur vie au fervice du prince

& de la patrie ; & combien que leur grand âge em-
pêchoit de continuer leur fervice

,
qui ont envié le

fort de leurs enfans î Nous n'en rapporterons qu'un

trait , laiflant au ieéleur à aller chercher les autres

dans les Annales de notre hiftoire.

Le maréchal Dupleffis ,
qui ne put faire la cam-

pagne de 1672 , dit à Louis XIV qii il portait envie

à fes enfans cjui avoicnt l'honneur t/j le fervir ,
6*

^u il n'avait plus que la mort à defirer
, puifquil ne

lui étoit plus propre à rien. Le monarque, toujours

grand dans fes actions comme dans fes paroles , lut

dit , en l'embrafTant : M. le maréchal , on ne travaille

que pour approcher de la réputation que vous ave^

acquife ; il ejl agréable de fe repofer après tant de

vi^oifes.

ATTAQUE ET DÉFENSE DES PLACES :

nous nous contenterons de dire ici que , fous la pre-

mière 6c même la féconde race de nos rois , les Fran-

(j'ois
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çoîs paroifle.nt avoir été de fort mauvais ingénieurs :

fls ("e modeloient de leur mieux fur les Romains

,

dont les Gaulois avoient appris ce qu'ils pratiquoient,

& t'avoient enfeigné aux François. On peut conful-

ter le P. Daniel dans fa Milice françuife , qui a don-
né une idée allez précife de ce^ premiers ûécles , &
des machines qu'on y employoit ; aind que Fan-
chet^ le Dit'tionnaire militaire en trois volumes //2-8^,

édition de 1758 , &c.
ATTENTATS : dans tous lesfiécles, les guerres'

I
Entre les fouverains ont occafionné des attentats

fans nombre ; mais il ne s'en eft point commis de fî

i:ruels en France
,
que ceux qu'ont enfantés l'ambi-

ion des grands , celle des eccléfiaftiques , les guerres

;:iviles& les guerres de religion. Lemall'acredelafaint

Barthelemi ; une populace en fureur
,
qui vint facca-

^er& ruiner les maufolées des favoris ou mignons de
Henrim ; le carnage des Suiffes aux barricades de

1588, enterrés dansle parvis de Notre-Dame; la mort
njufle & honteufe du préfident BrilTon ; les portraits

le Henri III , peints fur les vitres des Cordeliers , Se

ur les murs du cloître des Jacobins , calfés & déiigu-

cs; des ftatues érigées à Jacques Clément ^ rafialtin

]e ce prince ; un Bujjy le Clerc , de petit procureur

levenu gouverneur de la Baftille , avoir Taudace
l'arracher du palais d'illuftres membres du parle-

nent , les mener, par dérifion , par les rues jufques

lux prifons ; le corps du maréchal d'Ancre outragé

)ar le peuple après fa mort; l'incendie de' l'hôtel

Je ville où furent brûlés vifs les innocens avec les

'éditieux : voilà de ces attentats pleins d'horreurs
y

ivec une infinité d'autres, que nous paffons fous filen-

:e : ils ne font que trop répétés dans notre hiftoire.

ATTIQUE : ordre d'architeclure , qui a paffé

l'Italie en France, en même temps que la manfarde
;

nais les archite61es ne s'en font pas fervis fi fouvenc.

Ce mot, félon Sauvai, tom. 2
, ;?. 25 , vient d'atto ,

^ui fignifie propre & commode ; aulli 11 y a-t-il rien

lans la maifon des grands
,
qui foit fi propre & ù

:ommode que des attiqucs ,
qui font cependant des

Tome L L
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erpeces de galetas , mais galetas, oîi on a vu,

dans le Louvre , loger très - commodément Gaf"
|

ion, fils de France, duc d'Orléans ^ frère de Louis^

XIV y & le cardinal de Md^arin. On ne donne pî

à Xattiquc tant d'ornemens , & tant d'élévation qu'ai

autres étages ; il eft toujours accompagné de petii

pilaftres ,
qui n'ont pas les proportions & les menP

bres ordinaires : on le termine par une longue fuite

de feuilles d'achantes, & d'une corniche. Philibert dt

Lorme a employé Vattique au palais des Tuileries
;

la Brojfe au palais d'Orléans , &c. Voyez Archi-

U^ure.

AVANTAGES des François après la conquête des

Gaules. M. le comte de Boulainvilliers , tom. l ,p. 4c

de l'ancien Gouvrnement des François , réduit ce;

avantages à quatre , qui font , i^ l'exemption de tou

tes charges , tributs , redevances , impôts , &:c

comme on l'a dit au i^iot Aleu ; 2° le partage pro-

portionné de tout ce qui étoit acquis en commun ..

butin ou terres
;

3^ le droit de juger fes pareils , Ôf^

de ne pouvoir être jugé par eux qu'en matière crimi-

nelle , d'oii il refte des vertiges dans nos pairs â
France^ qui tirent de-là leur nom , leur dignité

& leurs privilèges , & en outre le droit de délibérai

fur toutes les caufes & matières qui étoient portées

l'aiTemblée générale du champ de Mars ; 4^ le droi»»

de défendre fa perfonne , fes biens , > fon intérêt

,

amis, 6c de les revendiquer, lorfqu'ils étoient attaq

par qui que ce fût : on ne connoiffoit alors d'aut

défenfe que celle des armes. Voyez Francs & Lq>

Salique.

AVARICE : on ne lit point dans notre hiftoire.i

que ce vice ait été le défaut d'aucun de nos rois,

au contraire , fous prefque tous les régnes , on a Yi

que l'étalage de la plus grande magnificence étoill

telle qu'elle convient à des monarques François. O
n'elT: pas cependant qu'on n'ait taxé d'avarice Char-

les V y dit le Sage , qui n'étoit qu'un œconome, &|
qui ne prodiguoit pas ,

pour être plus à portée dt

fubvenir aux befoins de fon état , & aux guerijî
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^e Ton temps. Croiroit-on encore que Henri jy^ le

plus grand & le meilleur de nos rois , ait été taxé de
ce vice ? On joua à l'hôtel de Bourgogne une farce, oii

l'on attaquoit le penchant a Vavarice qu'on lui attri-

buoit : l'auteur de la pièce introduifoit un mari & fa

femme qui querelloient enfemble , la femme répro-

choit au mari qu'il ne quittoit pas le cabaret
; qu$

cependant il falloit payer la taille au roi. Pendant cet-

te difputefurvenoit un confeillcr de la cour des Aydes,
un commiilaire & un fergent qui venoient effedive-

ment demander la taille, & , faute de payement , exé-

cuter & vendre les meubles. Cette fcène étoit for-

rnée d'une nouvelle difpute entre les nouveaux afteurs

k le maii. La femme y paroiffoit affile fur un coiFre

,

i'oîi le commifiaire la faifant lever , & ouvrant le

:offre , il en fortoit trois diables qui emportoient

'un, le commifl'aire, l'autre, le confeiller , à Iq troi-

ieme , le fergent : c'étoit la fin de la farce.

Le roi & la reine la virent repréfenter , & le boa
)rince y prit plaifir ; mais les commiflaires à la

evée des droits du roi , & les fergens ayant fait

nettre les farceurs en prifon , Henii IF les fit élar-

;ir le même jour, en traitant de /o/j ceux qui s'étoient

âchés de ce badinage. Apparemment , dit le roi , j'y
Vis plus intireffé queux ; mais je leur pardonne de

on cœur , & je nefçaurois me fâcher contre des gens

ui m'ont diverti , 6» m'ont fuit rire jujquaux tar-

ies. La même chofe étoit arrivée a Louis XIL Les
lercs de la bafoche ,

qui faifoient un corps confi-

lérable , & qui étoient en poffeffion de jouer les

arces du temps, eurent l'infoien-ce de jouer ce prin-

e en plein théâtre , où ils le repréfenterent malade ,

vec im vifage pâle & maigre, & tel qu'on repré-

^nte Yavdrïce , ayant un vafe plein d'or devant
-il, «Se dont il paroilToit vouloir éteindre une foif

ifatiable. Cette impudence mcritoit punition,

o'ùs XII qui le fçut , n'en fit que rire , loua même
: qu'il trouvoit d'ingénieux dans ces bouffons , &
.1 contenta de dire qu'il leur devoii le bon temps-

'-'^nt il jouijfoït i & je leur pardonne volontiers^

Lij
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ajoûta-t-il ; mais qu'ils ne s^émancipent pas jiifquà

infulter la reine , ni même Vhonneur d'aucune autre

dame ; car je me fâcherais & les ferais pendre. De
pareilles infultes ne fe feroient impunément pas à de

mauvais princes ; mais de bons princes , tels que

Charles V , Louis Xll & Henri IV les méprifent &
les fçavent oublier ; l'hifloire eft remplie de ces

beaux exemples.

AUBAINE : le droit d'aubaine eft la fucceflîor

d'un étranger qui meurt dans un pays, où il n'efl

pas naturalifé.

L'origine de ce droit n'eft pas trop connue : de;

auteurs prétendent qu'il eft aufli ancien que la lo,

Salique ; d'autres difent que ce droit eft venu de;

Lombards , & citent leur loi, liv. 3, tome XV, qu

défendoit à l'étranger
,
quand il n'avoit point d'en-

fans légitimes , d'aliéner fes biens fans la permiflioi

du roi.

Ce droit , félon Bradeau fur Lauet j ^a été intro<j

duit en France
,
par les teftamens de Charlemagne

& de Louis le Débonnaire ; parce que ces deux fou

verains ,
qui partageoient leurs empires entre leur

enfans , les y rélèrvent aux fuccefllons l'un ë< ^

l'autre, & ordonnent que tous les fujets de ces jeu^

nés princes , fe fuccéderoient les uns aux autres

comme fi l'empire n'eut point été divifé.

Lauriere , dans fes notes fur Ragueau , dit queti

droit d'aubaine tire fon origine de ce qui arrivî^'

vers le commencement de la troifieme race de na^

rois , lorfque les feigneurs après avoir ôté la libert«i

à leurs fujets , la ravirent aufTi aux épaves , & atun

aubains , qui vinrent dans leurs terres & leurs juii

tices , d'où il arrivoit que leurs fucceffions
,

quanoi

ils étoient morts fans enfans légitimes , nés dans h

royaume, appartenoient aux feigneurs.

Nos rois dans la fuite jugèrent à propos d'uni

à leurs couronnes un droit li confidérabie ; ce qu

étoit d'autant plus jufte
,

qu'il n'y avoit qu'eux qu

pufient accorder des lettres de naturalité.

Lauriere tire les preuves de ce fentiment qu'il rap-



porte , d'un cartulaire de Philippe-Au^iifle , de Vau"

cien coutumïer de Champagne , & des ordonnances

de Charles VL
Le droit d'aubaine étoit une des plus nobles pré-

rogatives des anciens barons
,
parce qu'ils ne le par-

tageoient qu'avec le roi. On en diftinguoit de deux
fortes Vétranger ou étranger , qui étoit d'un autre

crime , c'eft-à-dire d'un autre diocèfe que celui où il

venoit s'établir , le mécru ou méconnu
,
qui étoit né

hors du royaume , ou qu'on ne pouvoir croire fur

fon origine.

Le premier étoit de la cîaiTe des perfonnes fran-

ches
, quoiqu'il diit un droit à^aubaine , c'eft-à-dire

quatre deniers : le fécond étoit ferf ou cuvert , nom
affe6lé à ce qu'il y avoit de plus bas parmi les ei^

claves , hommes taillables à volonté. Voyez Epave,

AUBIGNY : terre & feigneurie en Berri
,
que

Charles Vil donna 'au connétable Suart _, comte de
Bukam, après la mort du duc de Richemont , der-

nier de la ligne mafculine de cette branche de Suart.

Cette feigneurie fut réunie au domaine de la couron-

ne. Charles II , roi d'Aiigleterre
,
pria Louis XIV

de la donner à la dùchefle de Porfmouth , fa maî-
trefte . & après fa mort , au fils naturel que le mo-
narque Anglois avoit eu de cette dame. Le roi non
content d'accorder la demande

,
pour fiircroît de

faveur , érigea la terre d'Aubigny en diiché-pairie ;

c'eft à ce titre que le comte de Richemont & de
Lenox

, pair d'Angleterre , la poflede aujourd'hui.

Voyez à l'article des duchés , l'Mifi, Généahg. 6»

Chronolog. du P. Anfelme.

AUDIENCES PUBLIQUES : elles ont été de
tous les temps de la monarchie Françoife ; mais
moins fréquentes, à la vérité

,
qu'elles ne font depuis-

un ficcle, c'eft-à-dire avec tout l'appareil de la

majefté royale ; car nos rois de la féconde & de la

troifieme race , comme Charlemagne , Philippe-Au^
gujle , 5. Louis y & tant d'autres , donnoient des
audiences publiques à tous ceux qui avoient à leur

parler j c'eft ce que faifoit aufli tous les jours Chdr^

L ii
j.
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hs Vlhî : il voulut tjue même les moindres de

fujeis fiiffent admis à l'on audience , & fpécialement

cette clalTe d'hommes plus expofcs à l'opprefîion

ue les autres. Ce n'eft pas ,dit Commines , que le roi

it de grandes expéditions en cette audience ; mais au

moins étoit-ce tenir les gens en crainte^ ^ parefpé-

ciql [es officiers , dont il avait fujpendu aucuns par

pilleri^,

AVENEMENT A LA COURONNE : le roi ne

meiirr pas en France : c'ed la loi de l'état ; & le mê-
me inftant qui ferme les yeux au dernier roi , met

fon luccefleur fur le trône , la maxime ,
que le mort

fai/it le vif y a lieu , auffi-bien dans la fuccefficn à la

couronne , que dans celles des particuliers ; & nos

princes , héritiers du trône , n'ont point befoin, pour

leur facre & leur couronnement , du ccnfentem^ent

de leurs fujets : auiu-tôt que le roi a rendu le dernier

foupir, le roi d'armes &L \e» hérauUs d'armes crient

trois fois: Le roi ejîmort; & immédiatement après,

ils crient par trois autres fois : Five le roi ; on nom-
me joyeux- a-ç'énement à la couronne un droit que le

,

nouveau roi a fur fes fujets , comme de créer de

nouyelles maîtrifes en chaque corps de métiers , &
d'avoir la première prébende qui vient à vaquer

dans chaque églife cathédrale. Ce droit qui appar-

tient au roi
,
jure regni , & non pas concejjîone (ummï

pontifias , parce que toutes les églifes de France

font fous la proteftion du roi , efl fi ancien qu'un

eccléfiailique ayant apporté de B-ome , à Louis le

Jeune , un privilège
,
par lequel il lui étoir accordé

,

de pouvoir conférer ia première prébende de chaque

cglife cathédrale de fon royaume , ce monarque le

jetta au feu.

AVENIR : fous le règne de Chvis , & même dès

îe commencement de l'établifTement du Chriftianif-

me dans les Gaules , on avoit, comm.e les Payens ,

la curiofité effrénée de, pénétrer dans Vavenir ; c'eft

une envie que les hommes ont toujours eue , & qui

fit fouvent chercher aux premiers Chiétiens, dans les

livres facrés 6c fur les tombeaux des faints , des pré-



fatres pareils à ceux que leurs pères avoîent cher-

chés dans les ouvrages de Virgile ^ dans les antres

é'j4pollon , &c.
Un concile d'Agde fous Clovîs , défendît , foui

peine d'excommunication , aux clercs & aux laïques

de chercher, foit dans l'écriture fainte, foit fur les

tombeaux des faints , aucun augure de Vavenir. Un
concile d'Orléans ttnn quelques années après, & un

des capitalaires de Charlerna^ne défendent auili

d'exercer aucune forte de devination.

Nous avons un Traité de M. Thiers ^ {mxXqs forts

& les fuperjîitions. Il y a aulî! des anecdotes très-

curieufes fur les ufages des premiers temps de la

monarchie françoife , par M. le Gendre, Voyez
\j4Jîrolo^ie & Devination.

AVENTURIERS : dans le Supplément aux EJals

fur la noblejfe de France
,
par M. de BoulainvilUers ;

on lit que le nom d'aventuriers eft proprement le

nom de tous les peuples , qui , trop refferrés ou
mécontens dans leur pays naturel , ont formé des

établiiTemens ailleurs. Charles-Martel compofa fes

armées d'étrangers ou d'aventuriers. Cette forte de

mi'ice à pied n'a commencé à être bien connue en

France, que fous le régne de Loais XI
^
qui avoit

des corps de troupes fous le nom d'aventuriers. On
s'accoutuma auffi, fous les régnes fuivans , à enlever

dans les villes & dans les campagnes. Charles VIII
I & Louis XII s'en fervirent pour leur expédition d'I-

tahe ; ce que firent auffi François I Si. Henri II. Ces
troupes n'avoient point de folde , on leur donnoit

des étapes dans le royaume ; & étant arrivées dans

le pays ennemi elles s'entretônoient par le butin

qu'elles faifoient. C'eft ainfi que les troupes de la

Ligue vivoient , des ravages qu'elles faifoient dans

le royaume. Mais Henri IV ^ après l'avoir domptée
& entièrement détruite j rétablit la difcipline dans

les troupes. L'auteur du Supplément aux notes , par
fôrhie de di6^ionnaîre aux Effais fur la nohleffe , dit

que c'étoit une fauiTe politique de fe fervir de ces'

ieldats aventuriers
,
parce que ces fortes de gens ^.

Liv
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n'ayant aucune relation qui les lie d'intérêt avec

ïétat général , auquel ils venoient offrir leurs fer-

vices , fe foucioient peu de Ta profpérité ou de l'or-

dre & du maintien des anciennes loix qui ne peu-

vent avoir un plus folide appui c|ue les armes mê-
mes de la noLlefle.

AVEUGLEMENT : i'ufage de ceTuppIice, qui

fut fort en ufage fous les deux premières races de

nos rois, venoit des Grecs. En 814 Louis le Dé'
konnaire fit aveugler Tulle , l'amant de fa fœur. Ber-

nard , roi d'Italie ,
petit - fils de Cbarlemagne , fu-

bit le même fupplice
,
jugé par le parlement ou af-

(emblée d'Aix - la- Chapelle , en 813 Se 817. Car-

loman , l'aîné des fils de Charles le Chauve , fut

auffi puni du même fupplice , en exécution du ju-

gement de l'affemblée au parlement
,

qui fe tenoit

alors. Voyez Mènerai, Abr. fous l'an 871, ÔC l'ancien.

Gouvernement des François
^ par M. de Boulainvil-

liers , tome i , p, 280.

AUGUSTE : ce nom fut donné à Philippe II ,

dit le Conquérant
,
parce qu'il donna à la couronne

un éclat qu'elle n'avoit point eu depuis Charle^

magne. Les grands le refpe<S:erent , les peuples l'ai-

mèrent , & fes ennemis le craignirent ; il n'y eut

point de loix plus fages que celles qu'il donna &
çu'il fit obferver. Quelle fermeté dans ce prince ,

pour conferver les droits de fa couronne ! Quelle

réponfe au légat du pape Cekjlin III ,
qui vint lui

vanter la foumiiTion de Jean-fans- Terre
,
qui s'étoit

lâchement rendu vaïïal & tributaire du pape.

Le même titre à'Augufte , dit un Mémoire de

l'académie des belles - lettres , tom. 1 1 , /?. 522 , fut

donné aux empereurs qui augmentèrent la puiflance

Romaine,du verbe augeo augmenter.Ainfi Philippe II

fut un de nos premiers rois, après Charlemagne
,
qui

augmenta fes finances , & étendit les limites de fon

empire , qui fe fit refpeiler des grands , aimer de

fes peuples , craindre de fes ennemis , & qui fit de

fages loix & les fit obferver.

Aléserai prétend que le furnom d'AuguJie n'avoit



point été donne à ce prince avant Paul-Emile ^ qui

rendit le nom de conquérant par celui A' Augujle ^

mais un fçavant critique a prouvé l'erreur de Mé^e^
rai , par des autorités fims réplique. 11 y a même
le nom d'AiiguJIe dans nos auteurs François , avant

la publication de l'hiftoire de Paul- Emile
, qui ne

parut pour la première fois qu'en 1639.
Les empereurs d'Allemagne prennent , à l'imita-

tion des empereurs Romains, le titre de toujours

Augufle , fempcr AuguJIus. Mais dans les fiécles

d'ignorance, ce titre latin qui dénote le fiicceffeur

de l'empereur Augufle , a été traduit en Allemand
par celui de Meliret des Richs ; ce qui fignifie aug-

mentateur de l'empire ; & cette mauvaife tradu6lioii

fubhfte encore aujourd'hui à la tête des diplômes

Allemands des empereurs.

AUGUSTINS : religieux mendians établis à Paris

fous S. Louis , au milieu du treizième iiécle ; c'étoit

une fociété formée de plufieurs hermites répandus

çà & là dans l'Occident
,
qui avoient dilTérens habits

& différentes régies. Le pape Alexandre IV les

réunit en une feule& même congrégation, fous un feul

fupérieur, & leur donna la régie de S. Auguflin avec
l'habit noir. Lanfranc fut leur premier général. Bien-

tôt ils quittèrent les déferts , & vinrent habiter les

grandes villes. Dès l'année 1259, ils avoient une
çiaifon à Paris dans la rue Montmartre, près de celle

qu'on appelle encore de leur nom , la rue des vieux

Auguflins* Cet ordre efl divifé en diverfes bran-
ches. Ils ont trois maifons dans la ville de Paris ;

celle des grands Auguftins près le pont neuf; celle

des petits Augufîinsères de l'abbaye de S. Germain
des Prés dans la rue de leur nom ; &c celle des

Augujlins déchauilés , dits \qs petits pères
, près la

I

place des Vi61:oires. Voyez Couvent des Augujlins,

I

AUGUSTÏNES , ou Filles hermites de 5. Au-
gujîin: ce font des filles qui reconnoiffent S. Au'
gujlin pour leur père. Elles commencèrent , de fon
vivant, en Afrique. î^a fœur de 5. Auguflin fut leur

(upérieure. Celles qui leur ont fuccédé , font répan-



4 tes particulièrement en Efpagne & en Italie oH^
elles ont formé diverfes' congrégations.

Il y a les Filles hermites de l'ordre de S, Au*
^uflin , inftituées fous le titre de Pénitentes de Jefus'

Chrifl ; & les Filles defainte Catherine de la Rofe éta-

blies à Rome ; elles y ont trois couvens. Les autres

congrégations font celles de fainte Marthe
,
qui fe

conlacrent au fervice des malades, ou dans les hôpi-

taux, ou dans les maifons particulières ; il y a plufieurs

de ces maifons en Italie , en France & en Allemagne :

les filles de fainte Catherine , établies à Paris rue faint

Denis , logent les pauvres , & font enterrer les corps

morrs dans les prifons , dans les rues & fur les bords

des rivières. Nous avons en France plufieurs monaf-

teres de ces hofpitalieres. 11 y a encore la congré-

gation du Mont-Calvaire, établie à Anvers ; les fœurs

noires de Cambrai ; des filles déchauffées de S. Au- i

ptftiny établies en Efpagne
,
qui toutes font le fervice

des hôpitaux. Voyez IHifoire des ordres religieux.

AVIGNON : ce fut environ vers Tan 1348, que

le pape Clément VI acquit au faint fiége la ville &
comté à'Avignon de la reine Jeanne, pour prix &
fomme de 8000 florins d'or de Florence ; mais

par-deffiis le marché , le pape approuva le mariage

de cette princeffe avec le prince de Tarente. L'em-
pereur Charles IV confirma cette vente , & affran-

chit entièrement ce comté de la fujétion de l'empire

,

dont elle relevoit , comme étant un arriere-fief de

l'ancien royaume d'Arles. Quoique la ville d'Avi-

gnon & fon territoire dépendent du pape en toute

Souveraineté , néanmoins le Rhône eft abfolument

fous la domination du roi. En tems de guerre , il y
a dans Avignon garnifon françoife. Les habitans

font reconnus régnicoles de France ^ & ils peuvent

pofféder dans le royaume toute forte de charges &
de bénéfices.. Voyez le Diélionnaire des Gaules , au

mot Avignon,

AUMONES : on trouve dansfhiftoirede Cldvisil,

fils de Dagobert /, & le douzième de nos ix)is ,
qui

n'eut cependant pour toute marque de la royauté »



^ «jiie l'éclat chimérique de quelques afTemblées , l'ac-

tion la plus b»lle de charité , dans un tems de famine.

Les pauvres qui , fuivant l'expreffion des S S. peres^

font les vrais temples du Seigneur, trouvèrent chez le

prince beaucoup de fecours ; car pour les nourrir, il

leur fit diftribuer toutes les richeffes que Ton père

avoit amalTeés à S. Denis. Ce prince a eu un imi-

tateur dans le roi Robert , qui avoit toujours une

quantité de pauvres à fa fuite qu'il npurriffoit , &
dont il faifoit prendre foin.

AUMONIER.: grand aumônier de France. Sous la

première race , il y avoit un apocri/iaire , c'eft-à-

dire un répondant
,
qui étoit le premier officier du

roi pour le fpiritueL II étoit l'évcque de la cour ,

commandoit à tout le clergé du roi
,
jugeoit les

affaires eccléfiaftiques , mcme celles des éveques ,

fionoit les lettres, qui regardoient Téglife, étoit con-

fefleur du roi , benilToit les viandes , & rendoit grâces

après le repas de fa majefté , &c.
Sous la féconde race , nos rois commençant à fe

lafler d'être vus & importunés du peuple , en allant

les fêtes & dimanches entendre le îervice divin dans

les églifes cathédrales ou paroifTiales , firent bâtir des

chapelles particulières proche leurs palais; & Vapo-

crifia-ïre prit pour lors le nom A'archi-ckapelain ^ &
celui qui étoit après lui, le nom ds fous-chapelain. Le
nom àQ chapelain devint alors fort commun, parce que

tous les grands feigneurs,à rimJtation du roi, faifoient

bâtir des chapelles particulières proche de leurs

châteaux ; cela fut caufe que Yarchi-chapelain quitta

ce nom pour prendre celui d'aumônier , 6c le fécond

chapelain prk celui de clerc de l'aumône ou de fous-

aumônier. Du Peyrat dans fes Antiquités de la cha-

pelle & obfervatoire du roi ;?. 334 , croit que ce fut

fous Louis VU , que l'ofHce daumônier fut premiè-

rement créé en la cour. Il efl confiant que , depuis

ce monarque jufqu'au règne de Charles VIII , le

conffeur du roi fut le premier de la chapelle du roi

,

^Vaumônier le fécond : celui-ci infenfiblement ren-

tra dans l'autorité qu'avoient fucceflivement eus
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VapocriJIaire Si Varchi-chapelain, Geoffroy de Pom4 H
padour ^ évêque de Périgueux, & aumônier du roi, fut

honoré , en 1 489 , de la qualité de grand-aumônier du

roi. Ses ruccefteurs ont porté la même qualité
,
jufqu'à

Antoine Sanguin , appelle le cardinal de Meudon
,

qui en fut pourvu en 1543 , fous le titre de grand-

aumônier de France , que ceux qui font venus après

lui , ont toujours porté depuis ; & c'eft-là l'époque

oii la chapelle de nos rois commença à prendre une

forme fiable. En vertu de l'édit de François I , par

lequel il régla le clergé de fa cour ^Vaumônier (oms

le nom de grand-aumônier de France , a l'autorité

& jurifdiftion fur tous les eccléfiafliques de la cour,

& \q fous-aumônier prend la qualité àe premier aumô-
nier du roi , & exerce toutes les fon^lions du grand-

aumônier en fon abfence, comme étant fon vicaire né.

Les aumôniers du roi font au nombre de huit , &
deux fervent par quartiers. En l'abfence du grand &
du premier aumônier , ils en font toutes les fondions,

Dans le tom, 1 1 de VEtat de la France , on trouve

les droits
, privilèges & fondions du grand & du

,

premier aumônier. Voyez Oratoire de nos rois.

AUMUSSES ou AuMUCES : pendant plus de

mille ans , on ne s'eft couvert la tête en France
,
que

A'aumujfes & de chaperons ; le chaperon étoit en ufage

dès le tems des Mérovingiens. On le fourra, fous
^

Charlemagne , d'hermine ou de menu-vair : le fiécle

d'après , on en fit tout-à-fait de peaux : ces derniers

s'appelloient aumujfes ; ceux qui étoient d'étoffes

,

retinrent le nom de chaperons ; tout le monde por-

toit le chaperon : les aumujfes étoient moins com-
munes. Ce fut fous Charles V, qu'on commença à

abattre fur les épaules Xaumuffe & le chaperon , &
à fe couvrir d'un bonnet ; fi le bonnet étoit de

;

velours , on l'appeiloit mortier , s'il n'étoit que de

laine , on l'appeiloit fimplement bonnet. Le premier

étoit galonné , & il n'y avoit que le roi , les princes
^

& les chevaliers qui s'en ferviffent : l'autre n'avoit
;

que des cornes peu élevées par l'une defquelles on
|

le prenoit ; c'étoit la co«ffur^ du clergé &: des gra-

,ù



ducs. Le mortier fut peu à la mode. Les bonnets y
ont toujours été , avec cette différence qu'autrefois

ils étoient de laine , & que depuis environ cent ans

on ne les fait plus que de carton , que l'on couvre de
drap ou de ferge. Pour l'aumuce dont les hommes
& les femmes fe couvroient autrefois la tcte , c'eft

une fourrure que les chanoines portent fur le bras

en été, Se dont ils fe fervoient autrefois en hyver
pour fe couvrir la tête. \Jaumuce , qui jadis étoit

un habillement qui couvroit la tête 6Î les épaules
,

avoit à-peu- près la forme du chaperon , mais Utt

peu plus longue & plus étroite.

AVOCATS ; au titre de Sage que nos hidoriens

ont donné à Charles V , ils ont ajouté ceux dV/o-

i^uent , parce qu'il parloit bien; de riche
,
parce qu'il

amafla beaucoup de richefles
,
qui furent diilipées ÔC

^pillées fous le malheureux régne de Charles VI , ÔC

celui d'avocat qui eft tellement fynonime à celui à'é-

loijuent, qu'on difoit encore du temps de Louis XII
6c de François I : pa.r\er auj/i fagcment quun avocat »

pour dire, parler tres'fçavamment & très^éloquemment^

C'eft fous Philippe le Hardi^ en 1234, que parut une
ordonnance qui fit loi ; elle contient en fubftance

que les avocats , tant des fénéchauffées que des

bailliages, prévôtés & autres juftices royales
, jure-

ront fur les laints évangiles, fous peine d'interdi6lion ;

!• qu'ils ne foutiendront que des caufes juftes
;
qu'ils

les défendront avec autant de zélé que de fidélité
;

qu'ils les abandonneront dès qu'ils verront qu'elles

font fondées fur la chicane &: la méchanceté ;
2**

que leurs honoraires feront proportionnés à leur

mérite & à la difficulté du procès , fans néanmoins
pouvoir excéder la fomme de 30 livres; 3° qu'ils

I

engageront leur foi de ne rien prendre ni direéle-

I

ment ni indireftement ;
4*^ que s'ils violent leurs

I promeffes , ils feront notés de parjure & d'infamie

,

!
exclus de leurs fondions , Ôc punis par les juges

,

I

fuivant la quahté du méfait
; 5

'^ que tous les ans

j

ils renouvelleront ce ferment , & que cette ordon-
pance fera publiée aux ajfifes trois fois l'année: elle
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cfi rapportée par Lauriere; & elle efl datée de Paris du
mardi avant la ièie des bienheureux apôtres Simon
ÔL Judc ; c'elt conformément à ce règlement

, que
l'ordre des avocats continue toujours de fe compoi-
ter avec honneur & avec probité; & ce n'eft que

depuis redit du mois de Septembre 1643 » ^^ ^^^

avocats au confeil ont été créés en titre d'office.

Ils étoient au nombre de 170 : leurs charges turent

fupprimées par édit de Septembre 1758; & la majefré

a crée feulement foixante & dix autres charges d'avu-

cats au confeil. Voyez Bâtonnier des Avocats.

AVOUÉS : Du-Can^e au mot Advocati eccle-

Jïarum , dit, & plufieurs hifloriens d'après lui , qu'an-

ciennement les églifes choififfoient parmi la noblefie

fix défenfeurs nommé avoués. L'office de ces protec-

teurs étoit de défendre le patrimoine de ces églifes,

de plaider leurs caufes , de rendre la juftice à leurs

vafîaux,& de tenir , trois fois l'année, à l'exemple des

comtes , les plaids généraux dans l'étendue de leurs

diftrifls ; on en fait monter l'inftitution jufqu'au régne

des empereurs Honorius & Arcade ; Vavciié étoit

obligé de fe trouver à l'afTemblée des comtes
,
pour

y foutenir les intérêts de fon églife
,
qui ne pouvoif

rien diftraire ou aliéner fans fon attache : les abbés

même & quelquefois les évêques ne dévoient être

élus que de fon confentement. On affigna aux

avoués ,
pour leurs revenus , la troifieme partie des

lods , bans & amendes , avec une penfion annuelle

plus ou m.oins forte, félon laricheiTe de l'églife qu'ils

protégeoient ; il leur étoit encore permis de s'appro-

prier les terres incultes , de les faire valoir , ôc d'en

percevoir les fruits , à condition de payer au fei-

gneur la dime toute entière , & la moitié du ter-,

rage ou champart. Les prélats leur fourniflbient en-

core une certaine quantité de vivres , lorfqu'ils ve-

noient tenir leurs plaids ; 8c ils allèrent même juf-.

qu'à leur céder une partie de leurs domaines , fous

la feule obligation de la foi & hommage. Tant d'a-

vantages ne firent qu'irriter la cupidité des avoués ;

ils ne cefferent de pilier & d ufurper les biens de



:es mêmes églifes qu'ils dévoient protéger. Les rois ,

es papes employèrent leur autorité pour réprimer

eurs violences. Vn concile de Reims tenu, en 1 14^,

es privoit de la fépulture eccléfiaftique , s'ils exi-

jeoient des églifes au-delà de ce qui avoit été réglé

mciennement ; & ce même concile n'y vit d'autre

emede ,
que de fupprimer abfolument les /bus-

ivoués, qui avoient été établis dans certains fiefs , &
jui faifoient hommage à ces grands & fouverains

ivoués. Comme cqs Jous-avoués étoient moins puif-

ans que les autres , ils étoient, par coniéquent, plus

ivides , & ne s'occupoient que du foin de s'enri-

:hir ; en un mot , au lieu d'être des confervateurs ,

Is n'étoient que des deftrufteurs & des brigands.

AURORE BORÉALE : le 19 Oftobre 1726,
)n vit, à Paris, & prefque dans toutes les provin-

:es du royaume , une aurore boréale , plus furpre-

lante &. plus longue qu'aucune qui eût encore paru«

Elle commença fur les fept heures du foir, & dura

ufqu'à plus d'une heure après minuit. Elle étoit ft

umineufe , qu'on lifoit facilement les plus petits ca-

aéleres. Elle fut accompagnée d'ondulations & de
irconftances fingulieres , qui ont été rapportées en
détail par nos f^^avans phyficiens. Voyez entr'autres

les Obfervations de M. de Mairan de l'académie des

fciences de Paris. Ce phénomène a été vu en plu-

fieurs pays , même en Italie & en Efpagne ; mais
il a été plus remarquable en France, que par-tout

ailleurs.

AUSTRASIE : la France , dit Mé^eray , ( Abr.
an. 512, Reg. de Childeben /, ) commença alors

d'être divifée en oflerrich , ou partie orientale , dite

par corruption Aujlrie , & Aujîrafie & en fVeJlrick ,

pu partie occidentale , & par corruption Neuflrie,

VAuflrafie comprenoit, tout ce qui eft entre la

Meufe & le Rhin , & même en-deça de la Meufe

,

Reims , Chaalons , Cambray & Laon ; de plus l'an-

cienne France, & tous les peuples fubjugués au-delà

du Rhin, comme les Bavarois, les Allemands, ^-4

une pattie de la Thuringe ea dépendoient.
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La Neuftrie s'étendoit en deçà jufqu^à la Loire.'

L'Aquitaine ni la Bourgogne , n'étoient pas coni<

prifes fous le nom de France, non pas même lorf-

quelles eurent été conquifes , ni la Bretagne Aimo-
rique, au moins la baffe, parce que c'étoit un état

indépendant.

Les rois A'AuJîraJie prenoient le titre de roi des

François ; 6c la ville de Metz étoit la capitale de

leur empire. Thïerri ou Théodoric , fils de Clovis /,

roi de France , fut roi d'AuJlraJie , en 5 1 1 ou 5 14;
Thèodebert fon fils, en 533. Théodebalde j fils de

Théodebert , fuccéda à fon père , & mourut bientôt

après. Clctaire I , roi de SoiiTons , fe rendit maitre

de toute la flicceiTion de Théodebalde, vers 555. Sige-

bert I , fils de Clotaire I , fut roi à' Aujlrafie en 562, 1

& fit fa réfidence à Reims. Childebert 11 , fon fils

,

fut couronné roi ôCAuflraJîe à Metz, en 576. II réu- I

nit à V Aujlrafa le royaume d'Orléans & de Bour-

gogne , & une partie de Paris , & mourut empoi-

fonné, en 595 ou 596, âgé de vingt-fix ans. Théo-'

debert II, fon fils puîné , fut roi à'AuJlrafie, Thierri^

ou Théodoric 11, fon frère , lui fuccéda dans le

royaume A^Aufirafie. Sigebert' Il , fils naturel dé
Théodoric, fut reconnu roi à'Auftrafie , en 613. C/o-

taire H le fit mourir , & réunit en fa perfonne toute

la monarchie Françoife. Il donna, en 622, VAuf-

trafie & la Neuflrie , avec le titre de roi , à fon fils

Dagobert 1 qui , en 628 , fuccéda à tous fes états.

En 633, il fit couronner roi d'AuJlrafie, fon fils

Sigcben m, furnommé le Saint , qui abandonna le

foin de fes états à Grimoafd , m.aire du palais , fils

de Pépin , également maire du palais. Sigebert mou-
rut à Metz, en 657 ou ^62. Grimoald fit rafer Da-*

gobert II , fils de Sigcbert, 6c mit furie trône CA//-'

deben fon fils
, que Ckildéric II détrôna. Celui-ci

abandonna à Dagoben 11 une partie de VAuJîra/îe,

Après la mort de Ckildéric II, fils de Clovis 11

,

roi de Neuflrie , Dagoben 11 fe rendit maître de

toute VAu(craJîe. Il fut aflafîiné
,

par ordre d*£-

broïn^ maire de fon palais j après cet événement,

XAufi:ajii



^Auflrajîe ne voulut pas reconnoître de rois. La
plus grande partie de ce pays fe fépara du refte de
a monarchie. Fepin d'HérijUt & Martin , fe firent

déclarer ducs & gouverneurs à'AuflraJîe, Le duc
Pépin s'empara de l'autorité fous les ordres de
Thierri III, roi de Bourgogne & de Neuftrie : Char^
les-Mdrtel l'on fils, le rendit encore plus puilTant,

Se en rcunifTant les mairies de Neujîrie Si. d'Auf"
rafie , fraya le chemin du trône à Ton lils Pépin ,

urnommé le Bref\ qui réunit VAufiraftC à la mo-
larchie irançoilé. Quelque temps après , YAuftraJîe

5erdit l'on nom. TJne partie de ce pays demeura
ncorporée à la Neuflrie : l'autre partie

, qui fut le

)artage de l'empereur Lothaire 1 , étant échue à fon

jleuxieme fils , nommé auffi Lothaire , fut appellée

le Ton nom Lotharingia. Voyez Lorraine,,

,

AUTORITÉ , ou Puissance du Clergé : un
tuteur moderne qui fait une réflexion fur le pouvoir
ïxorbitant du clergé , dit : Nous fornmes jurpris

lujourd'hiù de voir une fi grande autorité aux évê"

ues ; mais cejl faute de fe fouvenir que c'était cette

nême autorité qui fut fi favorable à nos rois dans
'origine. Mezeray , Daniel , Velly & Villaret ont dit

a même chofe; mais M. Dreux du Radier demande
lans quel temps cette autorité du clergé fut fi favora-

)le à nos rois dans l'origine ? Voici ce qu'il dit à ce
ujet , tome /, des Tab. de France

, page 89 & fuiv,

n Ce n'eflpas en remontant à la fource de notre

» monarchie ; les Francs durent tout à leur épée : efl-

ce fous Clovis ? mais les eccléfiaftiques eurent beau-
coup plusbefoin de Clovis, que Clovis n'eut befoin

I d'eux. Une pouvoit arriver un événement plus heu-
t reux pour eux que la converlion. Les Payens d'un
) côté , les Ariens, de l'autre , les opprimoient fans

• relâche. Clotaire le Vieux &L CLotaire le Grand
' furent abfolus dans leurs états fans le fecours du
I clergé, & difpoferent même en maîtres des évé-
» chés & des abbayes : TarTaire de Prétextât &
celle de Léger , évêque d'Autun, prouvent que les

» évêques étoient à U dévotion de nos rois : ii

Tome L M
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n Pépin & Charles-Martel rencontrèrent des obfta

« clés dans leurs projets , ce tut autant de la part d

» clersié , que de celle des grands. Pépin U Bref di

w prefque tout à Tes talens ; & la décifion du pap

» ZacharierïQ^k qu'un conte. Ce prince avoit fi pe

« befoin du pape que ce fut malgré les grands l

V les plus fages de la nation
,
qu'il fît à Etienne II

n la donation de l'Exarcat & de la Pentapolc

« qu'il eût mieux fait de retenir; fa faute ayant toi

» jours influé fur nos entreprifes d'Italie , dont

n jaloufie nous a toujours écartés.

7> CluirUma^ne n'eut jamais d'injufles complaifai

» ces pour le clergé dont il fut toujours le prote

j> teur & le bienfaiteur , fans lui rien devoir. Si 1

j? eccléfiaftiques prirent tant de part aux affair

j> fous Louis le Débonnaire ; (i le clergé parvint a

» delà de l'indépendance , & s'érigea en maître "

» fon fouverain , cela ne prouve que la foibleffe <

« ce prince, laquelle fut auflî le germe fatal d

j> prétentions de Rome qui ne s'étoit pas avifée

>> les former fous le régne de Charlemagne.

V Comptons les grands rois de notre Monarchi
5> Clovis fous la première race , Charlemagne fous

37 féconde , P/iilippe-/IuguJIe , S. Louis, Philip

î) le Bel fous la troifieme , &c ; & nous trouvero

î> (c'eil: toujours M. du Radier qui parle) le po

j> voir du clergé réduit à fes jufles bornes. Sa pu

j) fance ne paroît avec éclat que fous les régr

» foibles , fous les enfans de Clovis &l fous ceux

5> Charlemagne ; voilà l'époque de fes droits &
r ffs prétentions : aulfi lorfque Charlemagne aiîb<

» fon fils à l'empire , il ne fit rien qui pût donr

» au clergé , lieu de croire qu'il tînt quelque clu

jj.d'un autre pouvoir que de celui de la Provider

)i &i. de fon épée.

î? Dans cette cérémonie qui fe fit à Aix-la-Cl

01 pelle en 813 , l'empereur revêtu de fes hab

» royaux, & la couronne fur la tête, alla à l'égl

i> qu'il avoit fait bâtir près de fon palais , &
v mettre fur un autej plus élevé que les autres , u



> touronne autre que celle qu'il portoit. Après une

I longue prière, il donna à Louis (on fils , les avis

) religieux & politiques , conformes à ce qui fe de-

t voit pafTer , lui demanda s'il ne promettoit pas

'> de perfifter dans l'obéiiTance qu'il lui devoit ; à

jj quoi le prince ayant répondu
,

qu'il lui leroit tou-

'> jours fournis , C/iarlemagne lui dit : Approche^--

i> vous ; & pour commencer à vous conformer â mes

1) ordres & à mes avis , aUe^ prendre la couronne qui

\i ejl fur cet autel, & mettez-la VOUS MÊME fur

i) votre tête. Puijfe-t-clle vous fervir d'ornement &
1; de dèfenfe à la chrétienté l

j

On voit par ces récits
,
que Charlemagne n'atten-

lit ni le conlèntement du pape, ni celui des Ro-
Inains pour déclarer fon fils empereur. Il ne voulut

j>as auffi qu'un autre touchât à la couronne
,

pas

pême les évêques , ( ce qui eft remarquable
, ) or-

i:onnant à Louis de la prendre ^ de la mettre LUI^
\iÉME fur- fa, tête ; chofe que Charlemagne ne fit

jas fans myftere , dit un de nos meilleurs hifto-

|iens , mais qu'il fit pour montrer qu'il ne tenoit

jcmpire que de Dieu feul
,

puifqu'il envoya fon

|ls la prendre fur l'autel, c'eft- à-dire de la main d«
)ieu.

Le pape Jean VIII , fous le régne de Philippt

Bel, penfoit déjà à affranchir le fiége de Rome du
ouvoir légitime que les empereurs , maîtres de 1 1-

'lie
, y avoient : il eft le premier qui mit les cir~

Dnflances à profit, pour jetter les fondemens de
i fouveraineté du faint fiégc dans Rome. Les raifons

ui l'avoient engagé à donner le titre d'empereur à

hurles le Chauve , au préjudice de Louis le Ger-
uinicjue

^ fon aine , dévoient enco e le déterminer à

ivorifer Louis le Bcgue ; c'étoit déjà beaucoup ga*

ner que de trouver des princes allez complaifans

our vouloir bien recevoir de la main des papes
i couronne impériale

,
que CharUmagne n'avoit

oulu tenir que de Dieu & de fon épie. Louis U
hpie donna encore un nouveau titre au pape , en
ecevant de U main de Jean FUI la couronne irn-

Mij
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périale à Troyes , 6c en permettant que , dans h

concile national qui y fut tenu , ce papa y fit lin

l'excommunication qu'il avoit fulminée à Rome
contre les grands d'Italie, qui s'ctoient déclarés en fa

veur de Carloman. Les inconvéniens de cette faufi

politique font multipliés dans notre hiftoire.

Le pouvoir du clergé fut fans bornes fous le régri'

de Phiiipps /; & le fameux Hïldtbrand ^ conn

fous le nom de Grégoire VII , ne perdit pas l'oc

cafion de faire éclater fes emportemens contre c

prince , en des termes dont la dureté répondo

M fon caraèlere. La lettre de Grégoire VU efl cité

par £f/y, dans les preuves de fon Hiftoire de Poi

tou, page 361 ; elle eft d'un ftyle qui fouleve 1

le<£leur ,
pour peu qu'il ait le cœur François , i

attaché à l'honneur de fes rois. Et de quoi s'agit-

dans cette lettre, dit M. Dreux du Radier ? de que

ques marchands Italiens qui fe plaignoient de Ph.

lippe I.

Philippe le Bel, né avec un génie aéHf, ferrr

ÔC étendu , eft un de nos rois qui a toujours foi

tenu avec éclat le3 droits de fa couronne & d<

Souverains. On fçait que fa politique & fa ferme

lui firent fubjuguer l'orgueil de l'ambitieux Bon.

face , qui avoit entrepris de faire valoir dans toi

le monde chrétien la prétention du fameux Gr.

^oire VIL
Charles VII a marché fur les traces de Phllipj.

le Bel; & (i François I , par fon concordat ave

Léon X, a foufcrit à l'extindion de la pragmatiqui

fanftion , c'ell un avantage , dont nos rois veulei

bien laifTer jouir paifiblement les fuccefieurs c

Léon X, Voyez Libertés de l'é^life Gallicane l

Annales»

On peut, fur l'autorité ou puifTance du clergé

voir l'excellent Traité de Giannone , traduit en frai

cois , fous le titre à'Anecdotes eccUJîaJliques , 01

vrage i/2-12; \q Traité dis mœurs des François , p:

l'abbé le Gendre , autre petit ouvrage, i/;-i2 ; & '

Traité des droits de l'état 6c du prince , 6 voi. in- 1



AUVER.GNE. Les Auvergnats faifoient grande

figure parmi les peuples de l'ancienne Gaule
, qui

^erantoient, comme les Romains, d'être defcendus

. les Troyens , dit Lucain , liv. /.

Aryerniqtu aufi Latios fmgcre fratres

Sanguine ab lUiaco populi, . . •

IJAuvergne, félon Strabon y étoit un royanme qui

i'étendoit d'un côté , depuis la Loire jufqu'à Nar-
3onne , & à quelques terres que les Marfeillois pof-

fédoient en Languedoc , & que Pompée leur avoit

données en récompenfe du fecours
, que ce général

en avoit reçu contre les Provençau7i
,
qui voulurent

ui difputer le paflage , loriqu'il traveria leur pays
)our aller en Efpagne. De l'autre côté , le royaume
VAuvergne s'étendoit jufqu'à la Seine , la Saône &
:e Rhône.

Céfar , Tite-Llve & Florus
,
parlent de la plupart

les rois ^'Auvergne qui étoient choifis parmi le

:orps de la nobleffe du pays. Vercingintorix , le der-

ner des rois du royaume à' Auvergne , fit lever le

iége de Gergovie à Céfar ; il deicendit enfuite à

Mexia , où il fut pris & mené à Rome en 702, de
a fondation de cette ville. \JAuvergne devint alors

)rovince Romaine, fit partie de l'Aquitaine, & eut

les gouverneurs. Dans la fuite les Goths ^ fous le

égne de l'empereur JuLius Nepos , s'emparèrent de
e pays , & le gardèrent jufqu'à ce qu'ils furent dé-

aits par Clovis , l'an 507, à la bataille de Vouillé,

)rè$ de Citeaux ; & fous la première & la féconde

ace de nos rois , VAuvergne a été gouvernée ,

)ar des comtes & des ducs.

\JAuvergne eft une des belles provinces du royau-
ne ; elle a eu des feigneurs particuliers. Philippe-Au^
•ufle en dépouilla Gui de la Tour , & la réunit à la

-ouronne en 1024. Louis Vlll^ par fon teftament

,

lonna Y Auvergne & le Poitou à Alfonfe, le quatrième

le fes fils ; on voit par ce teftament que les apanages^

ou partages de* fils de France , étoient , à la vérité ^

M ii}



reverfibles à la couronne , fi les hoirs manquoient;

mais qu'ils n'y ctoient pas réunis , dès que la ligne

mafculine cefïbit , & qu'ils palToient aux femmes
On en trouve grand nombre d'exemples dans notre

hiftoire. Henri III fit don, en 1589, du comte

d'Auvergne à Charles de Valois ^ fils naturel de Char-

les IX ; il en fiât dépouillé par arrêt du parlement

Il en porta le titre jufqu'en 1619. \J Auvergne fu

adjugée à Marguerite de Valois , qui en fit don l

Louis Dauphin, fils aîné du roi H<.nri IV ^ en s'er

réfervant la jouiflance. Elle mourut en 1615 ; & h ,

dauphin , roi pour lors , fous le nom de Louis XIII
'

la réunit à la couronne. Les dauphins d'Auvergn.j^

ont commencé, en 1170, à dauphin, qui fuccéda
|

étant encore très-jeune, dans le dauphiné d'y-^/zv^r

gney à Guillaume IV, comte d'Auvergne ^ {on père {•

On lui avoit donné le nom de dauphin , à caufe d)

fa mère, fille du dauphin Guigues. Le Dauphin!
d^Auvergne a été réuni à la couronne , en 1 53 1 , pa

François I,

Après la mort du connétable de Bourbon , arri

vée en 1527, l'entière confifcation- de tous les bien

qui avoient appartenu à ce prince , fut jugée pa

Farrêt du 26 Juillet de la même année 1 5 27.

Mais , comme le connétable avoit des fœun
prétendoient, avec juftice, que leur partage ou

- - ^^
gitlme ne pouvoit être compris dans la confifcation

îe roi céda à Louîfe de Bourbon , (l'aînée des fœur

du connétable) femme de Louis de Bourbon, princ

de la Roche-fur-Yon, deuxième fils de Jean de Bout
hon , le comté de Montpenfier , la principauté Dau
phine, avec les baronnies de Thiers & de Com*
brailles, pour tout ce qu'elle auroit pu prétendrr

des biens de la maifon de Bourbon.

De-là fe forma la branche de Bourbon-Montpei

fier, en faveur de laquelle cette terre fut érigée en

duché-pairie, en 1538, ( d'autres difent feulemeiit

en 1543) avec union du Dauphiné d'Auvirgne Ô
du pays de Combraiiles.

Marie i héritière de la branche de Bourhon-MMt*



penjîery époufa Gafîon, duc d'Orléans, Sc mourut

le 4 Juin 1627, ne laifTant qu'une iîlle , mademoi-
felle d^Orléans-Montpenfwr^ morte le 6 Avril 1693 ,

après avoir inftitué Ton héritier univerfel, Philippe

de France y frère unique de Louis XIV, & bifayeul

de S^ A. S. M. le duc d'Orléans,

Dès l'année 1360, ou environ, la baronnie de
Combrailles fut vendue par Jean //du nom, comte
de Boulogne &. ôi' Aiiverpie , à Pierre de Giac ,

chancelier de France en 1400; cette même baronnie

fut revendue à Louis II du nom, duc de Bourbon,

dont le fils Jean, également duc de Bourbon, la

donna depuis, avec le comté de Montpenfier , à foa

troifieme fils Louis de Bourbon , comte de Mont-
penfier, ayeul du connétable de Bourbon.

Cette baronnie de Combrailles eft tombée dans

le partage des comtes , depuis ducs de Montpenfief ,.

d'où , par mademoifelle de Montpenfier , elle eil

cchuë , avec fes autres biens ^ à la maifon d'Orléans

qui la pofTede a6iuel'ement.

La province d'Auvergne porte pour armôs d'or

au gonfanon de gueules , frangé de finople.

Les armoiries des comtes de Clermont , Dauphins
i^Auvergne , étoient dor au Dauphin ,. palmé d'ahuri

Oncomptoit autrefois trois duchés- pairies dans la

province d'Auvergne; Montpenfier ^ Mercœur, & Ran*
dan : le duché de Mt-rcœur eft éteint ; celui de Ran-
dan

, quoiqu'héréditaire , n'eft point pairie. Pour le

duché de Montpenfier ,
qui a long-temps appartenu

à la maifon de Ventaàour , fondue dans une branche

cadette de celle de Levl ^ il rt'étoit originairement

qu'un comté qui fut érigé, en 1558, en duché-

pairie en faveur, comme on l'a dit , de la branche de
Bourbon- Montpenfier ,

par lettres du roi François /,

vérifiées au parlement le. 6 de Mars la même année,

& confirmées pour la pairie, en 1608^

La province dAuvergne eft divifce en haute &
bafle. C'eft la rivière de Rue , qui fépare ces deux
parties Tune de l'antre. La haute Auvergne n'eft

point fubdivifée ; mais la balTe fe fijbdivife en trois

Mvi
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parties, la Limagne, les Montjgms, \q Brlvddoh j

& le Langadois.

La Limagne s'étend depuis le Bourbonnois , qui

lui eft limitrophe du côté du feptentrion, julqu'àla

rivière à!Alaignon
,
qui lui fert de borne, du cjtc

du midi.

Le pays des Montagnes ell à l'orient 6c à l'oc-

cident de la Limagne,

Le Brivadois & le Langadois s'étendent depuis

la rivière à'Alaîgnon jufqu'au Puy en Velay. Voyez,

fur les autres particularités de cette province , les

Diélionnaires de géographie , comme la Maninic-
Te 5 &c.
AUXERROIS , efl une comté du duché de Bour-

gogne , renfermée entre XAuxoïs ^ le Nivernois,

la Puifaie & la Champagne , & qui tire fon nom
êCAuxerre

, qui en efl la capitale ; VAuxerrois a

eu fes comtes particuliers. Le dernier vendit ce

comté à Charles V.

Feu Tabbé Lebeuf^ chanoine & fous-chantre de

la cathédrale de cette ville , fa patrie , membre de

l'académie des Infcriptions & Belles -Lettres , nous

a donné l'hiftoire de cette ancienne ville, où s'eft

tenu un concile dès l'an 586) ÔC un autre 5 dit-OH,

dans le douzième fiécle.

AZYLES. Voyei Afyles.

^
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BACHELIERS : félon les témoignages de
l'hiftoire ,

guide le plus fur , les bacheliers

étoient précifément déjeunes nobles qui afpiroient,

comme dit Ragiieau , à chevalerie & bannière. Le
bachelier marchoit fous la bannière d'autrui , & étoit

moindre que le banmret, & plus que Vécuyer ^ &
ïécuysr plus que le ferment* Autres font les cheva^

liers , autres les bacheliers , autres les écuyers , dit

FroifHirt , /. I , ch. 270 , 290.

Quand ces nobles eurent des payes, elles furent

diôérentes pour chacun.

I
Le mot de bachelier ne paroît point avoir d'éty-

imologie plus certaine que celle de bacelle , dite auilt

bdchelU ; Philippe Moufcke , dit expreffément un
chevalier bacheler

,
pour dire chevalier bachelier»

C'eû auffi le fentiment de Du-Cange , qui dit que
Jes bacelles , en latin baccalaria , étoient des efpe-

ices de métairies qui confiftoicnt en plufieurs mas ,

|ou pièces de terres , dont chacun contenoit douze

iarpens, ou le labourage de deux bœufs.

! La bachclU étoit de dix mas ou meix. Mas vient

!de manfus ou manfon , nom que l'on donnoit à un
lûien de labeur de deux charrues à deux bœufs. Un
,ancien cérémonial,dit:Quand un chevalier ou écuyer

1 la terre de quatre bachelles , le roi lui peut bailler

bannière à la première bataille oii il fe trouve ; à
la deuxième , il eft banneret; à la troifieme , il eft

haron , d'où il réfulte que bachelier étoit proprement
un écuyer , & que le chevalier bachelier , étoit un
'chevalier; &. l'unôc l'autre n'avoient pas affez de ba^
^chelles, pour parvenir à bannière , ni à baronnage ,

iqui étoit le haut rang de la nobleiïe. Tout bachc^
lier, n'étolt mie riche : de plus il falloit avoir fervi

(quelque temps à la guerre , en qualité à'écuyer & de
bachelier ,{ows un c\\Q\dX\Qï banneret

, pour devenir
banneret & baron. Ces cheYi^li^cs bacheliers avoient
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une bannière prolongée en deux cornettes ou poîa-

tes , telles que les banderoles que l'on voit dans les

cérémonies des églifes.

Charles V^ dit U Sage , ayant donne la lieute-

cance générale de Ton armée à Bertrand du Guef-
clin , ce dernier voulut s'excufer de l'accepter, par-

ne qu'il n'étoit que bachelier , fur quoi ce prince

témoigna publiquement qu'il vouloit que tous les

grands du royaume lui obéiffent. Les banncrets &
les bacheliers commencèrent à n'être plus confi«

dérés durant les divifions & les diverfes faftions de

ce royaume fous Charles VII, qui établit des com-
pagnies d'ordonnance de gendarmes. On ôta peu*

à-peu le commandement des armées aux bannerets

qui compofoient néanmoins une très-belle milice ;

laquelle tous les braves afpiroient , comme à ui

degré peu inférieur à celui des officiers de la cou-

ronne. Voyez La Roque , Traité de la noblejfe,

A la guerre on appelloit bacheliers , baculani^ le

jeunes foldats qui , ayant donné des marques de leu

bravoure dans la première campagne , recevoien

la ceinture militaire, ou les éperons dorés ; & ceux

là étoient difFérens d'une forte de cavaliers qu'o;

appelloit bucellarii. Dans les anciennes conftitution

de l'amirauté d'Angleterre , le nom de bachelier ei

attribué à toutes les dignités
, qui font au-deflbus d

celle de baron.

En Angleterre , il y a des chevaliers qu'on ap

pelle batchelours , ou bacheliers ; ce font les plu

communs de tous. Autrefois on n'y conféroit ce

honneur qu'aux gens d'épée, qui avoient bien ferv «

îa couronne , ou a des fils nobles , pour les excite '

j

à la vertu. On les créoit chevaliers , en leur met '

tant une épée & des éperons dorés ; ce qui les fai

foit appeller équités aurati. Préfentement on fait 1

dit Moreri, chevaliers de cet ordre des médecins t

des peintres , des mathématiciens , &c. Le roi ap

pelle celui qu'il veut faire bachelier par fon nom >

&. après lui avoir commandé de fe mettre à genou '

devant lui, il lui touche légèrement l'épaule ave

I



une épée nue , après quoi il lui commande de fe

lever, en lui donnant le titre de //-devant Ton nom
de baptême. Les temmes de ces chevaliers ont le

titre de Ladi , ou dame , de même que celles des

baronnets ; & c'eft fouvent pour trouver des partis

avantageux qu'on recherche cette forte d'honneur,

qui donne la preféance fur les écuyers , & fur ler

fimples gentilshommes, * Etat préfent de la Gr»
Bretagne.

On verra au mot Chevalier , comment le nom
de bachelier a pafle & eft refté aux étudians en
théologie , en droit & en médecine.

BAGÀUDES , ou Bacaudes , troupes de ré-

voltés dans les Gaules , fous l'empereur Dioclétien*

On a beaucoup varié fur l'origine & la fignificatio»

du mot de Bagaude ; Boxhorne , dans fes Origines

de la langue gauloife , dit que bufguwdon ou bafged^

étoit ce que les Romains appelloient [porta , orbis ,

canijlrum y & ce que nous nommons corbeille, pa*

nier ou corbillon : ce mot tiroit fon origine de l'an-

cien breton , félon Martial , qui dit livre xiv de
fes épigrammes:

Barbara de Piclls venlt Bafcauia BritannU ;

Scd me jam mavuU diccre Roma fuum.

Selon ce témoignage, l'origine du mot de BagaU'^

:

ie y feroit beaucoup plus ancienne qu'on ne le croit ;

I

& l'on pourroit penfer , par Tétroite liaifon que les

Gaulois avoient alors arec les Bretons
, que ce mot

I
étoit en ufage chez eux long-temps avant Diode-

I tien , à quelque différence près
, par rapport aux

I différentes diale6les de ces deux peuples. En ce fens

I

Bafgawd , ou Bagaudes fignifieroit des gens de cam-

I

pagne qui travailleroient à des paniers , corbeilles

,

i

êcc. Le même Boxhorne dit auffi que bagat , ou
kagad dans la langue des anciens Bretons du pays
de Galles , fignifie une troupe de gens. Dadin 6c

!
Haute(err€^ qui croient le mot de Bagaude gaulois

«l'origine, prétendent qu'il défigne des habitans des



•forêts. Ils le font dériver du mot Gau , qui , enf

vieux gaulois, fign'iûe furet ; d'où vient le vieux

mot de gauler
, pour dire abbatre quelques fi-uits

d'un arbre , avec une gaule , ou grande perche : il

falloit ajouter que B ei\ une prépolition qui fignifie

^ans, comme en hébreu, d'où les premières lan-

gues étoient defcendues. Ménage j dans fes Ety-

mologies , dit que Cicéron faifoit venir ce terme

Bagaudes , d'un mot grec qui fignifie dans Suidas
^

faire le métier de vagaùond , & que Bochart le dé-

rivoit de l'hébreu baged , fe révolter, ou être per-

fide ; d'autres tirent ce mot du latin.

Céfar , difent-ils
, pour contenir les habitans dex

Paris
, ou des environs , avoit laiiTé une légion Ro*»

maine , en un endroit qu'on nomme aujourd'hiii

S. Maur y fur les bor^s de la Marne, à l'entrécN

d'une prefqu'ifle que fait cette rivière ; & l'on pré-

tend que cette légion étoit celle qu'on nommoit
legio alaudarurîi , (Si dont les loldats s'appelloient*

alauda. , en françois alouettes , à caufe de la figure»

de leur cafque , refTem^blant à des alouettes hup^

pées.

Ces troupes , dit on , ayant pris alliance dans le*

Gaules , fe multiplièrent jufqu'au point de faire une
efpece de nation particulière ; & leur nom qui n'avoit

commencé que par une fimple défignation de leurs

armes , devint un nom de ta6lion.

Leur puiffance s'étant accrue , ils fe rendirent

maîtres de cette partie des environs de Paris , ou
leur fort étoit bâti. Amandus & uElianus , deux dç

leurs chefs, fe firent même déclarer empereurs;

mais Maximien marcha contre eux, & les défit.

La com.mune opinion fur le lieu où fe donna')

contre les ^^p^Wi/ej- , celte bataille, dont on attribuai'

le fuccès à Maximien , mais dont plus vraifem-

blablement il faut faire honneur à Caraufus , eil: que

ce fut 5. Aiaur-lès-Fo(fés , bourg à deux lieues d|i

Paris , 6c dont la fitiiation paroit afiez avantageuffe

pour former un heu de défenfe. Ce même endroi|

avait déjà fervi de camp aux Romains du tcmpç. jdft'



JuUs'Cèfar , qui y avoit même , dit-on , fait bâtir

une fortereffe environnée de fofles.

Une ancienne chartre qui ctoit dans les archives

des Bénédiclins de S. Maur , avant que les Nor-
mands s'en faflent emparé , fait mention d'un châ-

teau fort ancien , fitué en ce lieu , 6c qu'on appel-

loit alors en langage vulgaire le château des Ba^
^audes. Cette chartre eft de Clovïs II , ou plutôt de

Nant'iilde ^ fa mère & fa tutrice, qui fit don de ce

territoire à BlidéfiplU ^ diacre de l'cgliie de Paris,

qui permit aux Bénédi£lins de bâtir en cet endroit

une égliie & un monaftere de leur ordre : ce font

des chanoines qui l'occupoient , & ces chanoines

ont été transférés à S. Louis du Louvre.

Les Bugjudes s'étant emparés de la forterefle, dont

on vient de parler, tout le pays d'alentour ne tarda

pas à en prendre le nom , & fut nommé la région

des Baudets : c'eft le nom qui fut donné à une des
portes de Paris

,
par où on entroit en venant de S.

Maur à Paris : elle étoit au coin de la rue fainte

Catherine du Val des Ecoliers ; & il n'y a pas fort

long-temps qu'on y voyoit quelques relies des an-
ciens murs de la ville.

Quoique la porte foit démolie , le nom eft de-
meuré à la place même où elle étoit conftruite

,

près réglife S. Gervais & le cimetière S. Jean ; ôc
cette place fe nomme encore la place Baudet , ou
Baudoyer. C'eft peut-être de-là qu'eft venu le fo-

briquet de badaiits
,
qu'on donne aux Parifiens.

Sur l'autorité de la chartre de Clovis II, on peut
dire que c'eft à S. Maur que les Bdgaudes commen-
cèrent à former leur deifein; que les troubles ex-
cités à leur occafion prirent naiffance

; que c'eft-là

qu'ils fe fortifièrent d'abord
;

qu'ils fe choifirent des

chefs , & qu'enfin ils convinrent d'élever Amandus
à la dignité d'empereur. Les motifs de leurs révol-

tes étoient les vexations qu'ils fouifroient.

» Nous appelions Bagaudes des rebelles , dit Sal"
w vien

, prêtre de Marfeille : nous les nommons des
n fcélérats ; mais c'eft nou5 qui le» avons pitécipité*



>j dans leurs crimes. Comment lont-ils devenus Ba»

5,
gaudes ? C'eft par nos méchancetés

,
par les prof-

5, criptions
,
par le laccagement de leurs terres

, par

5, les brigandages des juges : ils l'ont devenus com-

„ me barbares , ne leur étant plus permis de vivre

„ en Romains. ,, Salvien ajoute fur cela plufieurs

chofes qui tendoient à changer les gouverneurs des

Gaules , les juges &. les exadeurs des impôts, auteurs

des crimes & des violences qu'on imputoit aux Ba-
gaudes ; enforte qu« ceux-ci n'étoient rebelles , que

parce qu'ils ne pouvoient plus fupporter le joug de

leurs tyrans , &. qu'ils vouloient recouvrer la li-

berté , dont avoient joui leurs pères.

Tels étoient ces bafauda , que la plupart des

auteurs de l'Hiftoire Romaine fe lont contentés d'ap-

peller tantôt rujlicos ou rujhcanos , tantôt agrejies
,

& tantôt latrones ^ pour nous cacher les motifs de

leur révolte, 6c nous donner une faufTe idée de

leur puiflance.

Nous difons une faujje idée ; car nous ne devons

pas regarder les Bagaudes comme une poignée de

révoltés , f.ns force , & fans autorité, qui habitoient

feulement les folitudes & les bois , & qui fe reti-

roient dans les forts , pôur de-là faire des incurfions

& des brigandages fur les premiers venus , comme
ces mêm.es auteurs de i'Hifloire Romaine femblent

le faire entendre.

C'étoient des troupes d'un parti formé, des gens

d'une faélion confidérable , foutenus d'une partie des

forces de la nation Gauloife ; capables de faire tête

à l'ennemi , de former des fiéges , de fubjuguer des

provinces. Ils avoient une armée réglée, en état de

faire trembler Rome
,

puifque Diodéàen ne crut

pas pouvoir en venir à bout par lui-même, & qu'il fut

obligé de fe donner un collègue, en déclarant augufte

Maximien , & de l'envoyer dans les Gaules pour

s'oppofer aux progrès de ces Bas^audes , qui avoient

déjà à leur tête deux empereurs de leur choix, com-

me quelques médailles qui nous reftent, avec le titre

é'AuguJîe , en font foi à l'égard d'Amandus,
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t\s formèrent le ftége d'Autau ; ol après s'en être

rendu maîtres , i!s renverierent les édifices les plus

rerpedables , abbatirent les murallios , la donnèrent

m pillage, & y firent périr tant de citoyens, que
les empereurs Romains, touchés de la défolation,

furent obligés non feulement d'employer des fom-
^nes immenfes pour ion rctabliiCement , 6l de faire

vrenir , même au-delà des mers , des ouvriers pour

relever ies murailles & l'es édifices , mais encore

d'envoyer de nouveaux habitans , tirés des autres

villes plus confidérables de l empire pour la repeu-

pler, ik de nouvelles troupes pour la mettre à l'a-

venir hors d'infulte.

Quelques autres prétendent que Maxlmîen Her*
cule vint auffi à S. Maur, foit avant, foit après la

prife à'Autun ; qu'il attaqua les Badaudes ^ & qu'il

les força dans leurs retranchemens ; qu'il en patïa

une grande partie au fil de l'épée , & démolit leur

château , dont il ne refta que les fofTés comblés
,

&des ruines , comme on le voit aujourd'hui. Mais ,

comme on la dit , cette victoire appartient plus à

Caraufus qu'à Maximien»
Il paroît certain par les veftiges de l'ancienne

chauffée qui traverfe une partie du terrein du parc de

Vincennes , par les deux maiTes informes de pierre

& de maftic qu'on y voit, par les briques qui ont été

trouvées de diflance en diltance , en y faifant fouil-

ler
, par les murailles anciennes découvertes en cer-

tains endroits dans le bourg de S. Maur, par les rui-

nes de la tour ou du fort qui étoit entouré de fofTés ;

il paroît , dis-je , certain par toutes ces preuves , que
c'efl-là le lieu où les Badaudes s'étoient fortifiés.

Comme après l'expédition d'Autun, l'on ne trouve

plus aucune mention de leurs conquêtes , on peut
conjedurer qu'il y eut quelque pacification, dans la

fuite, arec ceux qui reftoient; Ù. chacun d'eux s'en

retourna chez foi , continuer de cultiver fes terres.

Triftan dit que Maximien tua & défit, en moins de
tieis mois Mlianus 6c Amandus , ^ leurs troupe*.
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Le nom de ces Bagaudes ne laiiTa pas de fairô

beaucoup de bruit dans le monde , fie de rubfiftef

long-temps après leur défaite; mais on ne parla plus

de nouvelles actions., Voyez, fur ce point d'hif-

toire, les Recherches fur l origine des Bagaudes-,

par M. Génébrîer , docleur en médecine & antiquai-

re , dans (on Hiftoire de Caraufus , empereur Ro-
main, &c. imprimée à Paris,.en 1740, m-4'*, p. 10

& fuivantes , & la Défcnfe de la vérité du martyre

de la légion Théb.tinc , contre la DilTertation du mi*

niftre duBowg- Dieu, par dom 'Jofeph de l'IJle, abbé

de l'abbaye de S. Léopold de Nancy, à Nancy 1737;
,VoiIà ce qu'on lit dans Moreri,

Les Bagaudes n'étoient point des gueux ^ des ferft^

des gens de fac & de corde , comme l'ont avancé

plufieurs de nos écrivains, tels que Sauvai , Piga^

nioi , & autres, qui tous veulent qu'ils aient donné

leur nom à la porte Baudet , Baudoyer , Baudayer^

Si Baudets , ou qu'elle a été ainfi nommée , parce

qu'elle conduifoit au camp des Bagaudes , ad caf*

trum Bagaudarum , qui étoit à l'endroit , où efl

aujourd'hui le village de S. Maur-lès-FolTcs.

Cell Philippe-Augufte qui fit bâtir cette porte;

& cefl une iilufion , dit l'abbé Leheuf̂ de croire

que le nom de cette porte ait jamais ce rapport'

avec les Bagauds ou Bagaudes. Ce nom ( ajoûte-

t-il) eft moins éloigné de fon origine, 6c il prétend

que S. Maur-lès-FofTés a été mai-à propos appelle

caflrum Bagaudarum , & que la tradiîion qui s'eu!

cri confervée , n'eft fondée que fur des chartres ab-

folum.ent faulles , ou du moins très-rufpe6tes. Ce
fçavant difTertateur veut parler de la chartre de

Clovis II , citée ci deiTus. Confultez Ton Hiftoire dit

diocè/e de Paris
,
page 97 & fuiv» article de Saint".

Maur-lès-FojTés,

BAGUETTES: les juges d'un tournois, (c'^

toient deux chevaliers d'une grande réputation^

pour m.arque de leur autorité, portoient une ^d^

guette blanche, & ne la quittoient point, que le toui>
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noîs ne fût fini ; c'étoienc eux qui cléfignoient le

jour, le lieu du combat Se les armes des combat-
tans.

Autrefois parmi les François ,
quand ils étoient

en guerre , c'ctoit l'ufage d'envoyer vers leurs enne-

mis des ambafladeurs avec de certaines ùû^uencs

qu'ils appelloient fjcrées , parce c.u'elles étoient les

marques de leur commifîîon , & qu'e'les les mct-
toient en sûreté par le droit des gens contre toutes

fortes d'infultes ou de mauvais traitemens ; c'ctoit

:omme le caducêd chez les Romains & les Grecs.

V^oyez Tournois.

BAIL : on appellok ba'il^ du temps de S. Louis ,

la jouiiLmce que le père & la mère avoient des bie is

in mineur fans lui rendre compte, & fans d'autre

:Sarge que de le nourrir , d'acquitter toutes fes

lettes, & de maintenir fon héritage en bon état.

Au défaut des pcre & mère à qui la loi de l'état,

:omme celle de la nature , confioit & la perfonne

k les biens de leurs enfans , on permetoit au plus

)roche héritier de fe charger & de l'éducation de
orphelin, & delà régie de (es revenus. Le devoir

lu parent qui tenoit le hail , étoit de payer une
)enfion convenable à celui

,
qui avoit la garde du

nineur ; elle devoit être du tiers du revenu de la

erre. Il n'y avoit pas de bail de droit dans le vi-

iinas;e ou la- roture.

Il étoit défendu de commettre la garde d'un gen-

Ihomme à celui qui étoit deftiné à lui fuccéder

ar la proximité du fang , de peur que la convoi^

fe ne lui fit faiie la gardd du loup ; & on livroit

roturier à l'avidité d'un parent, qu'un crime fe-

t pouvoit enrichir. Quelle étrange inconféquence !

e refte de l'ancienne barbarie ! C'eft la réflëxioa

1 de nos hiftoriens. Le pupille /7/e'/'j/V/2 •( avantage
n'avoit pas le noble) dès qu'il commençoit à

onrioître , avoit la libcrcé de quitter ce prétendu
:ur & d'en choifir un autre parmi fes parens 6c

lis , & d'aller demeurer chez lui. •

Dos qu'il avoiù quinze ans accomplis-, il étoit

Jumc I. N
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déclaré majeur, c'eft-à-dire en état de pofféder fei

terres, de tenir fervice de feigneur 6c de prêtei

garantie. Mais le combat lui étoit interdit jufquà

vingt ans. Voyez Garde-nohle»

BAILLÉES DES ROSES : les pairs de France,

fur la fin du feizieme fiécle , dit Sauvai , devoieni •

& préfentoient encore eux-mêmes des rcfes au par-

lement , en Avril , Mai & Juin , lorfqu'on appelloi

leur roUe. Les princes étrangers , les cardinaux , le

princes du fang, les enfans de France, même le

rois , reines de Navarre , dont les pairies fe trou

voient daris fon reffbrt , en faifoient autant.

Ce droit des rofes fe rendoit par tous ceux qii

avoient des pairies dans le reflbrt du parlement d

Paris ;
pour cela , on choififlbit un jour qu'il y avo'

audience à la grand-chambre; & \q pair qui les pré

fentoit faifoit joncher de rofes , de fleurs & d'her

bes odoriférantes, toutes les chambres du parlement

avant l'audience. Il donnoit un déjeûner fplendid

aux préfidens & aux confeillers , même aux gref

fiers & huiffiers de la cour : enfuite il venoit dan

chaque chambre , faifant porter devant lui un gran '

bafTm d'argent rempli non feulement d'autant d

bouquets d'oeillets , rofes , & autres fleurs de foi

& de fleurs naturelles
,

qu'il y avoir d'officiers

mais encore d'autant de couronnes , rehauflées c

fes armes ; après cet hommage , on lui donno '

audience à la grand chambre : enfuite on difbit
'.

mefle ; les hautbois jouoient , excepté pendant l'ai

dience , & alloient même jouer chez les préfider

pendant le dîner. 11 n'y avoit pas jufqu'à cel'

qui écrivoit fous le greffier, qui avoit fon droit c

rofes. Le parlement avoit un faifeur de rofes y a|

pelle le rojîer de la cour ; & les pairs achetoient d

lui celles dont ils faifoient leurs préfens.

On ignore la caufe de cette elpece d'hommage
ni quand il a commencé , ni même quand & pou:

quoi il a cefle. Sauvai croit que ce fut fur la fin d

feizieme fiécle. Il efl toujours vrai qu'excepté ne

rois 6c nos reines, aucun de ceux qui avoien

^
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Ses paîrîes dans le reflbrt du parlement de Paris ^

n'en étoit exempt : entre les princes qui ont

^endu cet hommage , on trouve les ducs de Ven-
4ome , de Beaumont & de Montpenjier ; ceux de
Château-Thierri, de S. Fargeau , à'Angoulême ^ &
plufieurs autres. Antoine de Bourbon , roi de Na*
i^arre, ^Jeanne d'Albret , fa femme, s'y aflujetti-

rent en qualité de ducs de Vendôme , comme les

Tairs , gentilshommes , & princes étrangers ; & en

1586, Henri leur fils, fimple roi de Navarre alors,

uftifia au procureur général que ni lui , ni Tes pré-

décefleurs n'avoient jamais manqué de s'afiervir à
:ette redevance ; des fils de France l'ont fait en

1577, & depuis ennore François y duc d'AIençon ^

fils de Henri //, frère de François U ^ de Char^
'es JX, Se de Henri III,

,
Il y eut , à l'occafion de l'hommage des rofis , en

154^, une difpute entre le duc de Montpenjier &
e duc de Nevers^ Le parlement ordonna que le duc
3e Montpenjîer préfenteroit le premier les rcfes , à

:aufe de fa qualité de prince du fang
, quoique la

lue de Nevers fût plus ancien duc que lui ; & il y
;ut un cdit de Henri III , en 1576, qui régla ainiî

es rangs ; Du Tillet remarque que ce ne fut pas
Drécifément la qualité de prince du fang qui obtint

a préférence au duc de Montpenfier fur le duc de
\Nevers ^ mais l'union des deux qualités de prince

k de pair.

Ce n'étoit pas feulement au parlemicnt de Paris

]ue le rendoit l'hommage des rofes ; on lit dans
Sauvai y qu'il étoit auffi dû à tous les autres parle-

nens du royaume, & fur-tout à celui de Touloufe.
A. ce dernier parlement ^ non feulement le duc
l'CZ/c^, & les autres pairies répandues dans fon

effort
, préfentoient des rofes au parlement j mais

încore les comtes de Foïx , ^Armagnac , de i?/-

\0Tre , de Lauraoais , de Rouergue , & tous les au-
:res feigneurs des grandes terres du Languedoc.

Les archevêques d'Auch , de Narboiine & de
Touloufe n'en étoient pas exempts : la dignité cU

N i;
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préfident des états de l'un , la qualité de père fpî

rituel des deux autres , ne les difpenfoient pas d

cette foumiflion ; ôc enfin les rois de Navarre , com
me comtes de Foix & de Rhodes , Marguerite d

France , fille & fœur de quatre rois , &L reine elh

même , à caufe des comtés de Lauragais , de Bi

gorre & d'Armagnac , lui ont rendu cet hommage
On préfentoit au parlement de Paris des rofes S.

des couronnes de rofes _, & à celui de Touloufe de

boutons de rofes ôc des chapeaux ; mais c'étoit à

peu-près la même chofe. Ant. de Paris , tome II

Voyez Hommage.
BAILLIF : il y avoit autrefois les g'-ands t

petits baillifs qu'on diftinguoit des baillifs^ ou jugt

des feigneurs , appelles moindres bailUJs. On diflii

guoit encore ces baillifs , en baillifs de robe longm

& en baillifs de robe courte ; ceux-ci dévoient êtr

gentilshommes.

Ces différens juges étoient obligés à réfidence , t

dévoient tenir leurs ajfifes tous les deux mois

à la fin de chaque ajjîfe^ ils indiquoient Vajfif Ali

vante. Il ne leur étoit pas permis d'inlVituer de

officiers nouveaux , ni de multiplier le nombre de

fergens, qui cependant fe reproduifoient à l'infini

malgré les défenfes réitérées d'en admettre de créatip

nouvelle , & les fréquentes fuppreflîons des ancier

Ces tribunaux ,
jufqu'à l'établiffement des fiég

préfidiaux ,
qui apporta un nouvel ordre dans l'aJ

miniftration de la juftice , décidoient des caufes ci

viles & criminelles. Les appels, comme aujourd'hui

étoient au parlement, qui jugeoit en définitif.

Les baillifs, les fénéchaux, dans les temps de leu»

première inftitution , n'étoient que de fimples cou»

miflaires , chargés de vifiter les provinces
,

poUi

s'informer de la conduite des juges , & en rendrf

compte au parlement à Vinflar de ces anciens magiÇ

trats appelles rniji dominici, chargés des mêmes fofl

tîons, fous la féconde race de nos rois. Dans la fui

ils devinrent fédentaires, & ils eurent leurs départe"

mens particuliers, où ils furent juges en titre d'otfices

.:££ 1
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D*abord ils furent annuels , enfuite continues pour

lufieurs années , 6c enfin pendant tout le cours

e leur vie , mais amovibles ; lorfque le roi le ju-

Eoit à propos , & à chaque changement de régne

,

étaient maintenus dans leur office par des lettres

2 confirmation du nouveau monarque.
Louis XI, à Ton avènement au trône , deftitua

)us ces ofiiciers du royaume; mais furies renton-

ances du pariement , il donna un édit par lequel

régla qu'à l'avenir nul état ne vaqueroit , fi ce

ctoit par mort , ré/îgnation & forfaiture.

Louis XII , en 1498, à fon avènement à la cou-
)nne , donna un édit par lequel il étoit ordonné
u'à l'avenir les baiUifs fulTent gradués. Mais comme
js degrés qu'ih prenoient , ne les rendoient pas plus

lipables , le chancelier de fHôpital jugea qu'il fe-

'>it plus court de leur ôter l'adminiftration ; & par

)rdonnance des états, tenus à Orléans, en 1560,
fut réglé que tous les b.iilUjs feroient de robe

uirte , au moyen de quoi l'adminiftration de la juf-

:e refta à leurs lieutenans ; ce qui acheva de faire

îux états diftinfts de la robe & de l'épée.

Le baiUias;e du palais à Paris , eft une jurifdic-

3n qui fe tient dans les fales & cours du palais
,'

nt en matière civile , criminelle , que de police.

Ile eft compofée d'un baillif, d'im lieutenant gé-
;ral , d'un procureur du roi, d'un greffier , & d'un

•emier huiffier. L'hôtel qu'occupe aujourd'hui 1^

emier préddent du parlement, étoit autrefois la

îmeure du baillif; mais un premier préfident ayant

:heté pour fon fils la charge de baillif du palais ^

i occupèrent enfemble ce magnifique hôtel, qui

îpuis eft la demeure des premiers préfidens.

BAINS : les bains étoient d'un ufage très-com-

iun chez les Grecs & chez les Romains. Parie
lOt balncum , les Latins défignent le bain que
laque particulier avoit dans fa maifon , & par

ilui de balnea , les bains publics ; c'eft Varron qui

s diftingue ainfi. Les bains farent inventés , autant

our la conlervation de la famé ,
qvie pour l'agré-

Niii



,9S -^{B A I]->ÇV
^

ment. Comme dans l'ancien temps Tufage des foâ

liers n'étoit pas introduit ,
qu'on marchoit nuds

pieds , du moins avec des fandales , & que le linge,

îi'étoit pas encore commun , on étoit obligé de fe

laver fréquemment pour entretenir la propreté ; on

voit par des exemples de la plus haute antiquité

que la coutume étoit d'aller fe baigner tout fimple-

menl dans les rivières , comme fit la fille de Pha-

raon , dit Moyfe ; & la princefle Nauficaa y don!

parle Homère.

On croit que les Grecs furent les premiers qu

s'aviferent d'avoir des bains particuliers : je penft

qu'on en pourroit faire monter Torigine plus haut

quoiqu'il en foit, les Romains , imitateurs des Grec.

en tout, ne manquèrent pas de les copier en ce point

& même de les furpaller en magnificence» 11 faut din

pourtant que les premiers Romains qui menoien

wne vie dure & auftere , n'avoient d'autres bains qui

le Tibre y où ils alloient fe laver & s'exercer à 1;

îiage.

Les haîns des Grecs étoient compofés de fept pié i

ces différemes : la première pour le bain froid
frigida lavatio ; la féconde étoit la chambre où l'oi

fe frottoit d'huile , Xizleothefinus ; la troifieme étoi

là chambre de rafraîchilTement ,frigidarium ; la qua

trieme étoit le propajîeon ^ veflibule où il y avoi

une efpece de poêle appelle hypocaiijlum ; la cir

quieme étoit le bain -de vapeur , autrement dit Me

îuvs pour faire fuer ,
qui étoit voûtée , appellée te

pidariuin , ou concameraia Judatio ; la fixieme étoi

fetuve féche , laconicum ; & la feptieme appelle

calida lavatio , étoit le bain d'eau chaude. Toute

ces pièces étoient prefque toutes détachées les une

des autres , & dans l'entre-deux il y en avoit d'au

très deftinées pour les exercices. Dans toute 1

Grèce, on fe ba-gnoit quand on vouloit; & il
;J

avoit des bains pour les deux fexes. 11 n'y

que les Lacédémonrens qui en introduisirent

communs pour tous les deux. Au fortir du bain , il

fe faifoient frotter &" parfumer avec de l'huik ô
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es efTences ; & ceux qui n'avoient pas le moyen
e fournir à tous ces frais, fc contentoient de le

lire verfer par le baigneur un vafe plein d'eau fur

; corps , & cela leur coûtoit beaucoup moins.

Quand les Romains eurent bien goûté l'ufage

cquent des bains , & qu'ils les crurent auffi nécef-

lires à la fanté que la nourriture même, ils en
rent conftruire de publics , pour le moins aufli

Dmptueux que ceux des Grecs ; & ils furent telle-

lent multipliés
, que fous les empereurs on en

omptoit jufqu'à huit cens dans Rome ; Agrippa.

li feul en fit bâtir plus de cent fous Augujîe, Ils

toient diftribucs en plufieurs appartemens
, qui for-

loient différens bains. Les deux premiers étoient

our le menu peuple : ce qu'on y payoit par tête,

it Samuel Prijcus , dans fon Didionnaire des An-
quités, ne revenoit pas à un liard de notre mon-
oie , & dans ces deax premiers bains les jeunes

nfans y étoient reçus gratis. Dans les autres bainSy

n payoit à proportion de la manière, dont on vou-
ait être fervi ; & l'on choififToit des bains chauds,

es bains tiédes , ou des bains froids. Dans les

ommencemens , il y avoit à Rome des bains pour

es hommes & pour les femmes ; mais , dans la fuite,

Is leur devinrent communs, jufques fous le régne

ie l'empereur Adrien, qui abolit cette coutume indé-

ente. Le voluptueux HéliogabaU la fit revivre :

Alexandre Severe la profcrivit ; elle reparut après

a mort de ce fage empereur , 6c dura aflez long-

emps , même parmi les chrétiens ; elle ne fut abolie

p'après le régne de Conflantin le Grand,

Dans ces bains publics on trouvoit toutes les

ommodités convenables , foit pour fe deshabiller,

'habiller, fe frotter , s'oter le poil avec de petites

)inces. On n'y entroit pas, quand on vouloit , com-
ne chez les Grecs ; les heures étoient marquées &
ndiquées par le fon de la cloche. Vitruve dit que
:'étoit depuis midi jufqu'au foir.

Les hôtes 6c les étrangers y étoient admis; car

es anciens 4coient fore cxa^ls à obferver les lobî

Niv
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lîcnies bâtimens , ne contribuoient pas moins à laf

commodité qu'à l'embelliflement de Rome. Ce fu-

rent les Romains qui introduifirent dans les Gaules

l'ufage A'y conftruire des bât'mens faits pour s'y

hjfgner commodément dans toutes les faifons ; éi

Grégoire de Tours nous apprend que de fon temps

il y avoit plufieurs de ces édifices , même dans des

couvens de religieufes , & bâiis du temps que les

Francs fe rendirent maîtres des Gaules. Une des

caufes qu'alléguoient les religieufes de Sainte-Croix

de Poitiers , qui s'étoient fauvées du couvent , étoit

qu'on n'y vivoit point aflez régulièrement, & fur-

tout qu'on ne fe comporroit pas , dans le bain , avec

allez de modcllie. On voit encore des reftes des

bains de l'empereur /////>/? , au palais des Thermes, à

Paris , aujourd'hui l'hôtel de Cluny. Voyez Thè-
mes.

L'ufage des bains Si étuves , étoit anciennement

aufii commun en France, qu'il le fut dans la Grèce

& dans l'Afie ; on y alloit prefque tous les jours.

S. Bigoberi fit bâtir des bains pour les chanoines

de fôn églife. Le pape Adrien I , recommandoit

au clergé de chaque paroiffe d'aller fe baigner pro-

ceiTionnellement tous les jeudis , en chantant des

pfeaumes. Les perfonnes que l'on prioit à dîner ou

à fouper , étoient en même temps invitées à fe bai-

gner. On lit dans la Chronique de Louis AV, que la

reine , accompagnée de madame de Bourbon , ma-

demoifelle Bonne de Savoy e fa fciur , & plufieurs

autres dames, foupa le lo Septembre 1467, à l'hôtel

de Jean Dauvet, premier préfdent du parlement,

qui avoit fait préparer des bains richement ornés

pour la reine & les dames de fa fuite.

La cérémonie du bain étoit une de celles qu'on

obfervoit plus exaélement à la réception d'un che-

valier ; deux écuyers d'honneur dépouilloient , au

fon des inftrumens , l'écuyer qui devoir être reçu

chevalier, & le metroient tout nud dans le bain.

Voyez cette ccrcmonie dans le GloJJaire 4e Du-
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Cange, tome II ^ page 357, rapportée aufTi dans les

JE[fais fur Paris ^ tome /, page 344. C'ctoit à la

lortie du hain
,
qu'on donnok l'habit de chevalier

,

qui étoit de foie cramoiue , fourre de petit gris. 11

n'y a plus, à Paris, de bains publics que chez les

baigneurs ; & un fort honnête établi depuis quel-

ques années fur le bord de Va Seine, au-delTous du
Pont-Royal , vis-à-vis les Thuileries , ÔC des ba-

teaux couverts tout la long de la rivière, tant pour

les hommes , que pour les femmes , depuis les Car-
rières jufqu'aux Invalides. On croit que la rue

des Vieilles Etuves , à Paris , efl ainfi nommée

,

parce qu'il y avoit dans cette rue des étuves, ou
des bains publics.

11 y a , en Angleterre , Tordre des chevaliers du
bain. Autrefois le nouveau chevalier, le jour de fa

réception , dînoit avec le roi ; & lorfqu'on fortoit

de table , le chef de cuifme entroit , & lui montrant

fon grand couteau , le menaçoit de lui couper igno-

minieufemcnt les éperons , s'il n'étoit pas fidèle au

ferment qu'il venoit de faire.

Cet ordre militaire fut, dit-on , inflitué par Ri-
chard //,au quatorzième fiécle. 11 régla qu'il n'y auroit

que quatre chevaliers du bain ; mais Henri IV du
nom, fon fiiccefieur, en augmenta le nombre jufqu'à

quarante-fix. La marque des chevaliers du bain étoit

l'écu de foie bleue célefte en broderie , chargé de
trois couronnes d'or , avec cette devife : Très in

uno , c'eft-à-dire , trois dans un , pour marquer les

trois vertus théologales. Ces chevaliers avoient cou-

tume de fe baigner avant que de recevoir les épe-
rons d'or ; coutume qui ne fe garda qu'au commen-
cement de l'ordre, & fe perdit peu-à-peu.

On ne donne guères l'ordre du bain que dans
la cérémonie du facre des rois , ou de l'inaugura-

tion du prince de Galles , ou du duc d'Forck,

Larrey entre dans un grand détail fur les ha-
bits , les ornemens & les devoirs des chevaliers du
bain. Ils prêtent ferment de fidélité dans la chapelle

de Htn'i VIL Cambden^ d'après Larrey ^ fait Hcn-^
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ri IF du nom, auteur de cet ordre en 1399. If

dit que ce prince étant au Bain , fut averti par un

chevalier, que deux femmes veuves venoient lui de- 1

mander juftice ; & il fortit fur le champ du Bain , !l

en difant qu'il devoit préférer de rendre juftice à

fes fujets au plaifir du Bain , & enfuite il inftitua

cet ordre. Mais plufieurs auteurs prétendent que

cet ordre eft plus ancien ; d'autres difent feulement

qu'on attribue cette inftitution à Henri IF, & non

à Richard II, parce qu Henri augmenta l'ordre, 6c

lui donna une nouvelle forme.

BAISER : la coutume de fe donner un Baifer efl:

très- ancienne. 11 fe donnoit dans les époufailles, dans

les inftallations ou réceptions dans un corps , & en

recevant l'hommage d'un vaflal, comme il paroît par

d'anciens titres. Le Baifer donné dans les hommages
eil: appelle ofculum pacis & amoris, L'afte de l'hom-

mage rendu par Béatrix de Viennois, dame d'Ar-

lay , au Dauphin Humbert II , fon neveu , le î6

Avril 1340, porte, dit Chorier, Hifi. du Dauphiné^

que ce fut , complofis manibus , ôc oris ofciilo , les

mains jointes , & par un baifer.

Le Baifer a été , dans tous les temps , un afte de

religion ; c'étoit une des manières dont les anciens

adoroient leurs dieux. Il étoit pratiqué par les pa-

triarches. Ainfi l'origine en eft plus ancienne que

celle que lui donne Plutarque. Il dit que les Troyen-

nes , fauvées avec leurs maris du fac de Troye , &
abordées en Tofcane, brûlèrent leurs vaiiTeaux, pour

leur ôter l'envie de fe remettre en mer , & qu'elles

faîuerent & carefferent par un Baifer leur maris , en

les priant d'appaifer leur colère.

Il y en a qui lui donnent encore une origine

moins ancienne ; ils prétendent que cette coutume

fut établie à Rome
,

pour s'aflurer que les dames

Romaines ne buvoient point de vin. Du temps de

Plutarque , c'étoit encore l'ufage qu'elles faluaflent^i

leurs parens & leurs amis , en les Baifant à la Boa- 1

che. Dans la primitive cglife , on ne fe donnoit point

le Baifer les jours de jeûne..
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On Te le donnoit mutuellement , quand le prêtre

,

qui dlfoit la meiTe , avoit prononcé ces paroles :

Que la paix du feigneur foit avec vous.

Le reine Blanche , époufe de Louis VII , ayant
reçu ce baifer de paix , le rendit à une fille publia

cjue , dont l'habillement annonçoit qu'elle étoit ma-
riée & d'une condition honnête. La reine offenfée

de la m^éprifc, obtint du roi une ordonnance, qui
défendoit à ces fortes de perfonnes , dont le nom-
bre étoit alors très confidérablc , de porter robes à
queues , à collets renverfés , qu'avec ceinture dorée»

Ce règlement fut mal obfervé : les honnêtes fem-
mes s'en corfo'erent par ce proverbe encore en
ufage paimi nous : Bonne renommée vaut mieux que

ceinture dorée.

Un chevalier vainqueur dans les tournois, avoit

droit de donner un baifer à la dame qui lui préfen-

toit le prix. Voici comme cela fe prntiquoit; lorf-

que ce prix avoit été décerné , les officiers d'armes

alloient prendre parmi les dames & les demoifelles,

celle qui devoit le porter ou le préfenter au vainqueur:

quand il avoit reçu le gage de fa gloire, il lui

donnoit un bai/er qui fembloit être le dernier terme
de fon triomphe.

Le comte de C/iarolois, devenu vainqueur dans un
tournois à Lille , dans le temps des fêtes que le duc
de Bourgogne y donnoit en 1453 , en reçut le prix

de mefdemoifelles de Bourbon 6l d'Efiampes^ lequel

les baifa , dit Perceforcfl , comme il avoit accouftu-

me
f & qu'il eft de coufunie ^ ^ f^t crié^ Mont-Joie

^

moult hautement. Voyez les Mémoires fur l'ancien--

ne chevalerie de M. de la Curne Sainte-Palaye.

BAJULE : Ammien-MarcelUn , fuivant une note

de M. de Valois , a donné le nom de bajuli à ceux
qui portoient les morts en terre

,
que les Grecs ap-

pellent iitKço<pvp9$, & les Latins vefpilliones.

Dans l'empire grec , les bajules étoient les pré-

cepteurs des princes , & le précepteur de l'empereur

I

étoit appelle f^rand-bajule. Le premier officier de ce

aom qui fe trouve , çll le patrice Antiochus , qui
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fut bajulc fous Théodule le Jeune. L'auteur de la Vie

de Louis le Débonnaire t dit que Charlemagne donna

j4rnoul à ce prince, pour bûjule, c'eft-à-dire pour

confeil & pour minidre. Ainfi il paroît que ce mot
a pafTé de Grèce en France. Hincmar , Epifl. 2 c. 2,"^

décrit les qualités que doivent avoir les bajules^

qu'on donne aux princes. Selon Hauteferre les pré-

cepteurs des enfans d-s particuliers étoient auffi ap-

pelles bajnles. Ceux de S. Gai , qui n'étoient pas iils

de roi, mais d'une très-grande condition , étaient

appelles bajuUs. . M

On adonné, en Italie, le nom de bajuhs à plu- 1

fieurs officiers différens ; c eft ce qui a fait croire

à quelques auteurs
,
que c'eft de bajulus que s'efl .,

fait notre mot bailli ; & ils prétendent que le ba--

julus d'un royaume eu: ce qu'on appelle proteSîeur

en Angleterre. Les Vénitiens ont eu un bajuius au-

près des empereurs Grecs.

Ce nom a encore eu différentes fignifications»

Ceux qui portoient la croix & les chandeliers dans

les proceflions , étoient appelles bajuli. On appel-'

îoit bajules d'abbés, & baju'es d'évêques , bajuli

ahbatum , bajuli epijcoporurn, des officiers domefti-

ques des uns & des autres. Celui qui , dans les mo*
Tiafteres , recevoir , diflribuoit les legs , l'argent qui

fe donnoit pour le fei-vice divin & les obiis , étoit

appelle bajulus.

Dans l'ordre des chevaliers de S. Jean de Jéru-

falem , on appelloit autrefois bajules conventuels , v

ce qu'on appelle aujourd'hui bailUfs conventuels» I

On nommoit bajuli gahellati , ceux qui levoient les

fûbellei ; & les baïu'i dominurum étoient ceux qui

,

fuivant les loix de Naples, portoient & exécutoient

les ordres de leurs maîtres.

BAL, Ballets : les cours de nos rois ont toujours

été brillantes. Ceux de la première race donnoient
des p'aifirs fans nombre au peuple. Les bals , les

|

pantomimes, les danieurs de corde, les bateleurs ,
*

&C. font connus dès l'origine de la monarchie. Au
facre de nos rois , à Toccafion de leur mariage

,
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•u quand ceux de la troifxeme race faifoient che-

valiers quelques-uns des princes de leur maifon ou
quelque feigneur de leur cour , ce n'étoit que balsy

ballets , fctes
,

joutes , & tournois ; & ces réjouif-

fances duroient huit à quinze jours , & quelquefois

pliis : le récit en feroit trop long; conientons-nous

d'en rapporter deux , mais dont les fuites furent

bien diftérentes.

Quand Philippe le Bel, en 13 13, reçut cheva-
liers les enfans de France & les princes du fang

,

les bourgeois & les artifans de Paris, tous lefle-

ment habillés , firent éclater leur joie au bruit des

trompettes , des tambours & autres inflrumens
,

dans la cour du Palais, au Pré-aux- Clercs , & dans

rille Notre-Dame. Cette fête brillante, qui dura

pîufieurs jours , fit l'admiration à'Edouard H , roi

d'Angleterre , & ^Ifahdle de France fa femme.
Mais le ballet des fauvages , enchaînés & tous

vêtus d'une robe de lin fur laquelle étoient attachées

des étoupes avec de la poix-réfme, penfa coûter

la vie à Charles VI qui y danfa : voici le fait.

Ce fut à l'hôtel de la reine Blanche , fauxbour^

S. Marceau , que fe rendit Charles VI déguifé en
fauvage avec quatre jeunes feigneurs. Il les tenoit

enchaînés. Leur habit étoit d'une toile , enduite de
poix-réfnie , fur laquelle on avoit collé de la laine.

Le duc d'Orléans approcha un flambeau d'un de
ces fauvages , le feu prit à l'habit , & fe commu-
niqua aux autres mafques ,

qui ne pouvoienc ie fé-

parer à eau le de leurs chaînes.

La ducheffe de Berrï eut la préfence d'efprlt d'en-

v^elopper le roi avec la queue de fa robe , & d'é-

touffer le feu. Ce prince fut le feul qui échappa.

Le jeune comte de /o/V«y, étouffé par la flam-

Bie , expira fur le champ , le bâtard de Foix , A'y-^

mard de Poitiers , & Hugues de Guiffay, ne furvé-

:urent que trois, jours.

Cet accident augmenta les rechutes du roi ; il

ivoit toujours préfent a l'efprit le danger qu'il avoit
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couru dans cette occafion , Bi. (on mal en devînt

plus long & plus fâcheux.

De toutes les fèces , ôc réjouiffances données

fous les différens régnes , & dont notre hiftoire fait

mention , il n'y en a point eu de Ci furprenantes, de

fi riches , de fi brillantes , & de fi magnifiques que

celles que Louis XiV donna dans fon parc de Ver-

failles. Plufieurs auteurs nous en ont donné les def-

criptions , & on les trouve encore à la fin des Œu-
vres du célèbre Molière,

Les bals n'ont jamais été tant en vogue qu'à

préfent : l'été on en donne à S. Cloud , à Auteuil

,

a Vincennes , & ailleurs , & dans l'hiver , on ne voit

à Paris que des aflemblées de bals,

Bujfy-Rabutin a dit, en parlant des bals
,
qu'il y a

des gens qui courent moins de hazard en ces lieux-là

que dans d'autres; cependant les tempéramens les plus

froids s'y échauffent. Ce ne font d'ordinaire que de

jeunes gens
,
qui compofent ces fortes d'aflemblées,

lefquels ont alTez de peine à réfifter aux tentation:

dans la folitude ; à plus forte raifon dans ces lieux-là

,

où les objets, les flambeaux, les violons ôc l'agltatior

de la danfe échaufferoient des anachorètes. Le:

vieilles gens qui pourroient aller au bal , fans intéref

fer leur confcience , feroient ridicules s'ils y alloient

& les jeunes gens à qui la bienféance le permet-

troit , ne le peuvent fans s'expofer à de trop grand:

périls. Ainfi je tiens
, ( continue Buffy-Rabutin,

qu'il ne faut point aller au bal
,
quand on eft chré-

tien ; & je crois que les directeurs feroient leur de-

voir, s'ils exigeoient de ceux dont ils gouvernen

la confcience qu'ils n'y allaffent jamais.

BALEINE : c'eft le plus grand de tous les poiffon;

de la mer , & le premier entre les cétacées. Ce*

animaux refpirent par les poumons , s'accouplent &
font leurs petits vivans comme les quadrupèdes , &
leur relTemblent par la flrufture , & par l'ufage qu'il»

font des parties intérieures de leur corps.

Il y a plufieurs efpeces de baleines» M, Arider-

/'
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ûTi f

dans (on Hifloire naturelle , en donne quinze

fpeces différentes, & les divife en baleines à tuyaux^

j& en baleines à narines. Voyez-en les defcriptions

^ans l'Hiftoire que nous en avons donnée dans notre

iâionnaire raifonné 6l univerfel des animaux
, ea

uatre volumes //z-4<*, chez Baucke , tome /,
âge 208 & fuivantes.

De toutes les pêches qui fe font dans l'Océan &
dans la Méditerranée, la plus difficile, fans con-

redit , & la plus périlleufe , efl la pêche des ba-'

eines.

M. Anderfon dit qu'il n'y a que le feul préjugé

jqui nous perfuade que la chair des baleines n'eft pas

ponne à manger , mais que les pêcheurs Groënlan-

dois trouvent la chair fraîche d'une jeune baleine ,

excellente.

On tire de l'huile, nommée thran, du nord-caper^

qui eft une efpece de baleine; de Vambre, du cachalot^

difent les Tranfaélions philofophiques , dont on fait

an grand commerce , ainfi que du blanc de baleine^

^ui contient beaucoup d'huile & de fel volatil. Oa
,e prépare à Bayonne & à Saint-Jean-de-Luz.

L'Angleterre, ce pays qui fçait tirer parti de tout

:e qui peut étendre & faire fleurir le commerce de
a nation , a trouvé , dans le blanc de baleine , une
^eflburce de la plus grande importance , & à la-

quelle les autres nations n'avoient point encore
jDenfé. On s'eft avifé de le préparer d'une façon
particulière & propre à remplacer la cire ordinaire.

Les premiers effais ont parfaitement répondu aux
pfpérances, & on a vu à la Rochelle, il y a plu-

fieurs années, entre les mains d'un médecin, fix bou-
gies de cette nature qui l'emportoient de beaucoup
pur tous les avantages de la cire : ces bougies étoient

d'un blanc à éblouir , & ne laiffent point à la main
cette onèhiofité trop ordinaire à la cire; elles éclai-

koient plus vivement , & briiloient moins vite ; elles

avoient environ un pouce de diamètre fur huit pou-
ces de hauteur : la forme en étoit fmguliere & peu
•rdinaire à nos fabriques : comme €;lles avoient éçé
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coulées dans des moules de bois ou de cuîvre cai

nelés , elles en gardèrent l'empreinte ; mais

dehors afFed^és n'en augmentoient point le mériti

l'uni eût été préférable; on dit que cette prëpa

tion étoit un fecret.

Le blanc de baleine ell: employé dans les ma
dies de poitrine , où il s'agit d'adoucir les âcreté

& de déterger & confolider les ulcères. Voyez
autres propriétés

, page 232 de notre ouvrage

deflus cité. Nous finirons par dire que Vhuile de la

leine fert aufîi pour enduire & palmer les vaiiTeaux :

elle eft bonne à brûler. Les drapiers s'en ferveni

pour préparer leurs laines , les foulons à faire du fa-

von , les archite6î:es ou fculpteurs à faire une lai-

tance , ou détrempe. Le fanon^ ou le membre géni-

tal, eft employé pour les paniers des dames, le;

parafols , 6cc. & par les tourneurs & les couteliers.

Des médecins prétendent, comme Schrcederus
, que

la graille de baleine eft un excellent topique pour Is

gale. Pour fon huile , elle eft d'un plus grand ufage

dans la méchanique que dans la médecine.

BALLE D OR : voici un fait aflez curieux qn?

nous allons rapporter d'après nos auteurs. Quanc
François I fut fait prifonnier à la bataille de Favie.

l'infanterie Efpagnole , étant venue le voir dans fa

tente, il parut avec une contenance fi miajeftueufe.

un vifage fi tranquille que tous pafferent du mou-
vement de la haine & de l'infoîence que la viétoire

'

înfpire au foldat à ceux de l'amour le plus refpeç-

îueux & de la plus vive admiration. Quel roi ! di-

foit l'un, pourquoi n'ejî-il pas notre maître? Akî
difoit l'aytre

, fous les ordres d'un pareil monarcjut

une armée devoir être invincible ; mais un d'entre

eux , fe fit jour à travers la foule , & préfentant à

genoux une balle d'or au roi, lui dit : Sire , je con-

noijjois le courage de votre majejlé , d' voilà une balle

d'or que j'avais fait fondre pourrons tuer , une fi

belle vie ne devant pas finir fans une difiinBloii

particulière. Je nai point trouvé Voccafion de m'en

fervir y & fofe prendre la liberté de vous la pièfen-

ter.
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rr. François I lui fit accueil & récompenfa la fin*

ularité de cette idée.

Ce fait eft rapporté par Vàrillas , & dans l'Hlf-

pire romanerque du connétable Charles de Bour-
\jn : M» Dreux du Radier penfe qu'il efi: tiré de
!ue!ques manufcrits de la bibliothèque du roi. Ce-
endant, dit cet auteur, je ne voudrois pas affuref

u'il n'ait pas été imité des Mémoires de Branto-^

le t qui dit, en parlant du brave Id. Châtaignerayc

:>n oncle
, qu étant encore enfant d'honneur de

^rançois I ^ & porta'it ra''qut:bufe dans l'infan"

trie ^ il fit faire une demi douzaine de halles d'or

our tuer l'empereur ^ ce qui plut à François I ;
'i. il fe peut faire qu'un foklat Efpagnol ait eu la

ïême penfée qui lui auroit été fuggérée
,

par es
u'on publia du jeune de la Châtaigneraie.

BAN & Arrier£-Ban. Voyez à l'article Ar-
lere-Ban, page 128, ce que nous avons dit fur

étymologie de ces deux noms.
• Quand le roi & les barons fe trouvoient engagés
ans quelques guerres , ils avoient droit de man-
er, non feulement les gentilshommes , ce qu'on ap-
elloit lever le han , mais encore les hommes coutu^

liers de leurs états ; ce qui étoit convoquer ï'ar-^

lere-ban , comme nous l'avons dit au mot Arrière^

>an.

Par un ancien titre du temps de Philippe le

ht y on voit que les nobles feuls étoient fujets au
an , & toutes perlonnes fans diflin6iion foumifes

Varriere^Ban
,
pourvu qu'elles puffent porter les

rmes.

Tout feudataïre , évêque 3 ahhè ^ prêtre , clerc
^

entilhomme , roturier , dévoient marcher à la pre-
liere requifition du feigneur, chacun avec l'équipage

onvenable à fa condition , fourni des provifions

éceflaires pour fa nourriture , & même de voitures

our les tranfporter.

De cette loi étoient exceptés les maires , les con*
'ils i(^juratiy) échevins &L gouverneurs des villes;

;s jeunes gens au-de»Tous de feize ans , les v>i/-
Tome L O
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lards au-deffus de foixante , les notaires , les méde-

cins , les jurlfconfultes , les boulangers , les meuniers

les pauvres ; les malades , les nouveaux épou/es, pen-

dant la première année de leur mariage ; les fem-

mes enfin toute leur vie, quoique, fuivant rufag(

de certains pays, elles fulTent obligées d'accompa-

gner leurs maris , lorfqu'ils faifoient la garde ëc li

guet.

Les pauvres cependant , les vieillards _, les dame

même n'étoient pas abfolument affranchis des char

ges de la guerre. Les pauvres étoient employés

conftruire des ponts , à deflecher les marais pou

y pratiquer des pafîages , à bâtir de nouvelles foi

tereffes. Les vieillards , fi leurs facultés le permet

toient, étoient obligés de mettre un homme à ku

place : on obligeoit les femmes à envoyer le nom

bre de chevaliers
,
qu'elles dévoient à raifon de leui i

fiefs. Tous ceux que leur état difpenfoit d'être d

l'expédition
, y contribuolent du moins de leur a

gent : auffi , à proprement parler
,
perfonne ni

toit exempt de concourir à la défenfe de la ,p:

trie. Dès que le ban ou arriere-ban avoit été prc

clamé , ceux qui fe trouvoient dans l'obligation c

partir, étoient à l'abri de toutes, pourfuites en ju

tice. Les lettres, qui leur notifioient cette convc

cation , avoient tout l'effet de celles qu'on appel

aujourd'hui lettres d'état ; c'eil: même des premieri

que celles-ci tirent leur origine. Voyez Chevanffi.

Après la défaite des François à la bataille (

Courtray, Philippe le Bel convoqua le ban & a

riere-ban de toutes les provinces , & obligea tous 1

ordres à lui fournir , félon leurs forces , un certa

nombre de troupes bien armées ; c'étoit pour la ne

blelTe tout ce qui pouvoit monter à cheval , <

pour le peuple un fergent à pied par chaque vin*

taine de feux. Dans les anciens temps de la me

narchie , le ban & Varriere-ban étoient la milice orc

naire ; depuis Charles VU , elle devint une mili(

extraordinaire. Avant ce prince, le fervice du b.

& arriere-ban n'étoit pas le même par tous les fiet
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î>*équîpage étoi; ï^ufii diiiercnt ; les i:ns allaient

avec l'équipage de chevaliers , les autres avec celui

û'écuyers , k's autres avec celui d'archers ; chacun
enfin , félon la qualité de leurs fîefs. François I fixa

leur fervice à trois mois dans le royaume , ôc à

I

quarante jours hors du royaume : cette milice étoit

t
bonne du temps de Louis XI ; foi:s Louis XII &
François I, elle dégénéra: elle déchut encore fous

Henri II ; Louis XIF la convoqua en 1674 , & elle

fut aiïemblée fur la Meufe fous le commandement
jdu marquis de Rochejort : Louis XV , dans la der-

jniere guerre de 1755, la convoqué dans les pro-
jvinces d-' Poitou, d'Aunis, &c ; & M. le maréchal

jde Senneterre en a eu le commandement. Les baiU

\Ufs ou tes fcnéchaux de la robe- courte ^ font -les

jcondut^ieurs & les commandans nés des troupes de
Varriere-ban de leurs dirtri6ls. Voyez Arriere-Ban.

BANLIEUE : on entend par ce mot , les envi-

rons d'une ville
,
qui font dans l'étendue d'une Heue.

Loyfcl eftlme la banlieue à deux mille pas , chacun
valant cinq pieds , ou a fix-vlngt cordes , chacune

de fix- vingt pieds. Les ctymoiogiftes dérivent ia

nom de banlieue y banleuga^ qui ûgmfie jurifdiéïi'on

d'une lieue , des mots bannum , ban ,
jurildiérion ^ &

leuca , lieue. Les habitans des banlieues font à-peu-

près traités, comme les habitans des villes , & lujets

aux mêmes importions,

La banlisue ell ce que les Latins appelloient ter^-

ritorium , territoire ; & à Rome, félon quelques au-

teurs,' ce qu'on nommoit région urbicaire ^ ou fub-

urbicaire : ainfi dans ce fens , S. Cloud , Vans^irardy

\Charanion , &c. font des régions urbicaires , ôifub-'

urhicaires de Paris.

Banlieue fe dit encore de Fefpace ou de reten-

due de la bannalité du moulin, & aufïi des bornes

ou de l'étendue d'une jurifdiftion , de fon enclave

iou détroit appelle en quelques lieux quintaine ou

feptaine^ dans laquelle le juge d'une ville peut faire

bannie 6c proclamation.

BANNALiTÉ : ce mot vient du mot ban
,

qui

Oij
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fignifîc , comme on l'a dit au mot arrïcre^han\

proclamation avec injonftion , fous quelques peines*

Le droit de bannalité eft ,
pour un feigneur

.

d'avoir un mciilin , un four , un prejjoir , un tau-

reau hannal ^ & de contraindre fes vaffaux à
)

venir moudre leurs grains , cuire leur pain , amc
ner leurs vaches ; ce droit de bannalité fut in-

connu aux anciens. Il n'en eft point fait mentioi

dans les loix du Digefle, ni du Code, Cependant 01

lit dans les capitulaires de nos premiers rois , 6

dans les auteurs contemporains, ces mots hannum

iannire
_,

bannitas , d'où celui de bannalité tire

comme on l'a dit , fon origine.

Ce droit , dans les commencemens, n'avoit poin

d'étendue fixée. Dans le dixième fiécle, Fulbert

évêque de Chartres , & chancelier de France fou

le roi Robert y fe plaint à Richard^ duc de Nor
mandie, qu'il y avoit des moulins bannaux , éloi

gnés de cinq lieues delà demeure des fujets que l'o

contraignoit d'y aller moudre.
Tous les auteurs qui ont écrit de la bannalité, n

la remontent pas plus haut que la fin du dixième

ou au commencement du onzième fiécle. Les fei

gneurs faifoient bâtir des moulins, &. obligeoiei

leurs vaffaux à y venir moudre; de-là s'eft intrc

duit le droit de bannalité^ qui n'étoit dans fon con

mencement qu'une ufurpation.

Les feigneurs hauts-jufticiers ne peuvent avo

droit de bannalité que par des concelfions du roi

& des titres ou dénombremens anciens. La Mare

tome /j page 799, dit qu'il y a deux cens quatre

vingt coutumes reçues pour loi dans autant c

différentes provinces , ou lieux particuliers , ma
qu'il n'y en a que trente-un où cette fervitude à

bannalité foit en ufage.

Entre ces trente-un , il y en a dix qui metter

la bannalité au rang des droits féodaux & de jul

tice; de forte que quiconque a juflice, a droit d

bannalité fur fes jufticiables , fans être obligé d'e

rapporter d'autres preuves. Ces coutumes font celk



\t Tourraîne , du Loudunois , de VAnjou , du P^r-

he , du Poitou , de la M.irche , de YAn^oumois ,

le la Saintonge , & de la Bretagne. Les coutumes
les autres provinces réduifent la bannalité au rang
les fervitudes pctfonnelles

,
qui ne s^acquierent point

"ans titres.

Toutes nos coutumes renferment le droit de f^n^

ïdité dans l'étendue d'une lieue. La lieue , félon

juelques-unes de ces coutumes , doit avoir deux
nille pas , de cinq pieds chacun, à prendre depuis

'entrée de la maifon du fujet jufqu'à la huche du
noulin. D'autres coutumes portent que la lieue

loit contenir mille tours d'une roue de quinze pieds

le circonférence par dehors , à prendre depuis la

Inaifon jufqu'au moulin. La coutume de Bretagne

narque que la banlieue doit avoir d'étendue cent

/ingt cordes , de cent vingt pieds chaque corde ;

k. c'efl parce que cette fujétion fut limitée à l'é-

endue de la banlieue
,
que les moulins prirent le

lom de bannaiLX ou hann'urs.

La bannalité produit au feigneur un profit réglé^

Vlais quand le moulin , le preiToir , le four du lei-

^neur font détruits , & que pendant vingt-quatre

leures ils ne peuvent fervir , il eft permis aux vaf-

aux d'aller ailleurs. Voyez L^ M.ire , Traité de

'a police.

BANNERET : ce nom fe donna comme un titi'e

éel à un feigneur de fief, qui avait afiez de vaf-

aux pour les réunir fous une bannière & pour de-
venir chef d'une troupe. Banner-kerren , & même
Cannera ^ fignifioit , en celtique, le- fei^^neur â ban-
nière. Le chevalier banneret étoit le titre le plus

haut & le plus relevé de la chevalerie. Il falloir

qu'il fût noble de nom & d'armes , c'eil- à-dire, de
buatre quartiers, ou lignes , & qu'il fe trouvât aiTez

riche & affez puilTant pour lever 6c entretenir à fes

dépens cinquante hommes d'armes. C'écoit au com-
mencement de la troifieme race de nos rois , une
dépenfe très-confidérable

,
parce que chaque homm^

d*armes avoit , oiurç fes yakts , deux cavaliers aï--
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mes , l'un d une arbalète , l'autre d'un arc Si d'uita's

/lache. Le privilège des bannerets étoit de porter

une bannière quarrée au haut de leur lance.

Un gentilhomme qui afpiroit à l'honneur d'être»

banneret , prenoit Toccafion d'un tournois , plus

fouvent d'une bataille pour prélenter fon pennon

roulé au roi ou au cher de l'armée ; l'un ou l'autre

ledéveloppoit, en coupoit la queue, le rendoit quarré,

puis le remettoit entre les mains du chevalier, en

lui difant : Voici votre bannière , Dieu vous en iaijfe

votre preux faire.

Un chevalier banneret donnoit le pas à fa troupe

fiir celle d'un banneret^ qui n'étoit pas chevalier;

ce fécond banneret obéilToit au premier , 6c la ban-

nière du premier étoit découpée en moins de lam-

beaux que celle du fécond. On fe fervoit du terme

de relever bannière , lorfqu'on obtenoit cet honneui :

•

à titre d'une terre bannière , ou pofTédée depuis '

long-temps par des bannerets. On difoit entrer en •

bannière , lorfqu'on parvenoit à cette dignité, g

caufe d'une ou plufieurs terres qui fourniflbient un

nombre lijffifant de vaiïaux pour la maintenir. Une
[

autre diilindion des bannerets étoit d'avoir le cri .

d'armes & de pouvoir prétendre aux qualités de

comtes , de barons , de marquis & de ducs.

Quelques auteurs attribuent l'inftitution des che-

valiers bannerets à Conan, lieutenant de Maximien^

commandant des légions Romaines en Angleterre

.

fous l'empire de Gratien , en 383. Le docleur Cam-

berlayne , dans fon Etat prcjent de l'Angleterre y dil

que l'origine des bannerets eft très-ancienne dans

la grande Bretagne , & que ces premières dignités '

de la Bretagne pafferent depuis en France. Conful-

tez Froijfart ÔL Monjïrelet fur ce qu'ils ont dit des

chevaliers bannerets.

Ils compofoient la haute îioblefTe : quand quel-

qu'un fe préfentoit pour être reçu chevalier banne-

ret, on commettoit des héraults d'armes pour vérifier

s'il étoit afî'ez puiiïant pour lever une bannière,

& s^.l avoit aflez de vaiTaux pour la garder en
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guerre , c'eft-à-dire vingt-quatre gentilhommes au
moins , bien montés , avec chacun fon fergent &
fon écuyer.

Les chevaliers bannerets n'ont fubfiilé que jufqu'au

régne de Charles VIL L^s feigneurs alors épuifés

par la cruelle guerre, qui duroit depuis fi long-tems

entre la France &. l'Angleterre , remontrèrent à ce

prince qu'ils ne pourroient , de plufieurs années ,

ni lever , ni entretenir leurs compagnies de gendar-

mes ; & Charles VU , bien confeillé , les en dif-

penfa pour toujours : ainfi ils furent défarmés ; &.

depuis ce temps , on n'a plus entendu parler, en

France , de chevalier banneret , ni de chevalier ba-

chelier» Voyez les Mœurs & les Coutumes des Fran-

çois ^ page 204 & 205 , par le Gendre; Du Tillety

Recueil des rois de France
,
page 432 ; l'Hifloire de

Bretagne , tome II , page 1147 ^ ^^4^9 Favin

,

Hifloire de Navarre , &c.
BANNIERE : Ménage croît qu'on a dit bannière

pour bandiere ; Pafquier dérive ce mot de ban

,

qui fignifie la publication qu'on fait pour obliger

les vafTaux d'aller à la guerre ; & Nicot le dérive

de ban , mot allemand , qui fignifie héritage , ou
champ

, parce qu'il n'y avoit que les feigneurs qui

pottoient bannière.

Les anciens donnoient le nom général de ban»
nîere aux étendards, qu'on nommoit auffi pennons,

gonfanons & bajjineis , avec cette différence que le

gonfanon étoit une bannière d'égUfe ,
pendante & vol-

tigeante ^ au lieu que la bannière étoit quarrée

,

attachée , comme les cornettes , à une lance , à la

manière du panneton d'une clef; & le pennon , ou
guidon , étoit à longue queue : on ne faifoit que
couper cette queue pour faire une bannière d'un

pennon. La plupart des anciens feigneurs font re-

préfentés fur leurs fceaux avec des bannières à la

main ; ils entroîent ainfi dans la lice aux tournois.

La bannière des feigneurs qui avoient affez de
vaflaux pour la lever , & qu'on appelloit chevaliers

kanneretSy étoit un étendard quarré. La bannun de

Oiv
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France , ou pcnnon royal , ctoit le plus grrjid éten-

dard qu'il y eût dans nos armées , 6c le plu'

orné.

En II 00, on attachoit ce pennon au haut d'un

mât , ou gros arbre
,

planté fur un échafaud
,
qu:

pofoit fur un chariot traîné par des bœufs , cou-

verts de houHes de velours , ornées de devifes , ci:

de chiffres du prince régnant. Au pied du gros ar-

bre, un prêtre, de fort grand matin, dlloit la meffc

tous les jours. Dix chevaliers jourôc nuit montoiem

la garde fur l'échafaud , & autant de trompettes.

Cette embarrafiante machine , dont la mode venoit

d'Italie , ne fut en ufage, en France, qu'environ cent

vingt ou cent trente ans. Elle étoit au centre de

l'armée ; c'elVlà que fe donnoient les plus grands

coups pour enlever le pennon royal, ou pour le dé-

fendre ; car on n'étoit point cenfé vainqueur , fi on

ne s'en rendoit maître , ni vaincu qu'on ne l'eût

perdu.

Outre cette hanniere ^ nos roîs faifoient encore

porter celle du faint le plus célèbre qu'on réclamât

dans leurs états ; il efl: fait mention dans Ihiftoire

delà première& féconde race, de la chape, ou chajfe

de S. Ma- tin. Elle fut en vogue pendant fix cens

ans. Voyez Chape de S. Martin.

Nos rois de la troifieme race eurent encore un

étendard particulier, qu'on appelloit bannière royale.

Elle étoit feniée de fleurs de lys avec une croix

blanche au milieu. Eudes , duc de France , comte

de Paris , frère de Robert le Fort , ayeul de Hugues
Capn , faifoit porter cette bannière dans les armées ;

& Hugues Capet & fes premiers fuccefleurs , n'ea

eurent point d'autre jufqu'à Louis le Gros , qui prit

Vorifiamme, Voyez Oriflamme.

Ces deux étendards parurent également dans nos

armées jufqu'à Charles yil que l'oriflamme difparut.

Le P. Daniel croit que la bannière royale changea

de nom dans la fuite
;

qu'elle prit celui de cornette

royale fous Charles VIII ^ & enfuite celui de cor-

n<ti€ blanche ^ & qu'elle fut portée par le prenùer
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valet tranchant ; c'eft encore aujourd'hui le premier

vdUt ^ ou écuyer tranchant, qui eft pourvu de la

charge de' porte- cornette blanche ; mais c'eft un

titre Tans fonftion. Il y a le porte-cornette blanche

de la cavalerie légère qui eft employé fur l'état pour

5400 livres d'appointemenr, qui lui font payés par

le tréforier général à l'extraordinaire des guerres;

:ette cornette blanche eft la première de toutes les

:ornettes de la cavalerie légère.

BANNIR, ou Banir, & faire forjurer le pays

^

font deux chofes différentes , dit Lauriere , tome I ,

pas;e 131 ôc 6» 132. Sous 5". Louis, quand ceux

Èui avoient la juftice laïque , tenoient un malfaiteur

ans leurs prifons , fi le délit le méritoit , ils le con-

^iamncient à quitter leur châtellenie; ce qui s'ap-

pelloit proprement bannir , ou , comme on parloit

dors , forbannir. Mais lorfqu'un criminel avoir le

':ernps de fe réfugier dans une églife, ou dans un
:imetiere, aJyUs furs, les cours laïques ne pou-

/oient plus lui faire fon procès. Elles exigeoient

feulement qu'il abandonnât le pays, ce qu'on ex-

^rimoit par le terme faire forjurer le pays. Voyez
Afyle.

Un homme qui eft banni ou exilé par fentence

DU condamnation de juftice à perpétuité ou pour

an 'temps , eft obligé , fuivant la teneur de fon arrêt,

|:le fortir d'une jurifdiélion , d'une province , ou
l'un royaume.
Dans les premiers temps , à Rome , on ne pou-

^^oit bannir un citoyen ; mais on lui interdifoit l'u-

ifage de l'eau & du feu , afin que fe voyant privé

de deux élemens fi néceffaires à la vie , il fût obligé

'ide fe retirer lui-même de la ville pour les aller

irhercher ailleurs.

! Chez ces Romains , il y avoit deux fortes de

Ibanniflement , la déportation & la relégation. Par la

'première , les bannis étoient tranfportés dans un lieu

qui leur étoit défigné , avec défenfes d'en fortir ; la

féconde n'étoit qu'un fimple exil pour un certain

temps, fans perdre ks drgits de citoyen. En France
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temps , eft une peine infamante qui rend un homm
incapable d'exercer aucune charge publique.

BANQUE : ce mot vient , dit Ménage , de l'ita

lien ba/ica
,
qui a été fait de banco. C'étoit un fiég^

où les banquiers s'afTeyoient dans les places d

commerce , d'où on a fait auffi banqueroute» L
banque efl donc un trafic d'argent

,
qu'on fait rc

mettre à un autre par des lettres de change , &"pa

correfpondance.

Il parut, en Mai 1716, un édit portant établifft

ment d'une banque générale pour tout le royaume
fous le nom du fieur Law & compagnie. Par c(

édit le fond de la banque étoit fixé à douze cer

allions de mille écus chacune ; les adKonnaires de

voient former la compagnie & nommer les ofii

ciers pour régler les dividendes ou répartitions :

devoit y avoir deux aflemblées par an , de fix e

fix mois. Il étoit libre à toutes perfonnes de port(

Ton argent à la banque , qui devoit en échange dor

ner des billets de banque
,
payables à vue , figm

d« trois intéreilés : la banque avoit le pouvoir c

fe charger de la caifle des particuliers , & de fai;

pour eux les payemens , fans autre rétribution qi

de cinq fols de banque , c'eft-à-dire d'un quart d'éc

pour mille écus. La banque renonçoit à tout con

merce par mer & par terre , & à faire les affaire

d'aucun négociant : ainfi elle fe bornoit à celle d(

particuliers , & au profit d'un quart d'écu par mil

écus ; ce qui étoit un falaire bien médiocre de f(

peines , & un avantage très- grand pour le public

Il les chofes étoient reftées en cet état.

L'établiiTement de cette banque a été la pierr

fondamentale de ce fyflême incompréhenfible , doi

le but étoit ou devoit être d'acquitter la France t

de l'enrichir , mais qui penfa la ruiner fans reiroiii

ce. On en a vu les progrès étonnaas & la chut

fubite.

La banque étoit autrefois tenue en France & e

Allemagne par des Lombards , de-là les maifon
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Wites Us Lombards , que l'on trouve encore dans

hs Pays-Bas & en Hollande. Il eil permis à toutes

portes de perfonnes de faire la banque fans être

(marchands.

BANQUIERS : dans l'ancienne Rome , il y avoit

|de5 Banquiers qui étoient des perfonnes publiques ;

& c'étoit par leur miniftere ,
que fe faifoient les

jdépôts, les changes, les ventes & les achats. Ils

bxerçoient la charge des notaires d'aujourd'hui. Vu-
fure étoit permlfe à Rome : ils faifoient profiter

jl'argent ,
qu'ils avoient entre les mains , & ils en

itiroient un intérêt , fans l'aliéner. Les Guelphss & les

{Gibelins , au rapport de Rubis , hiftorien de la ville

Ide Lyon , ne voulant pas , dans la treizième fiécle,

jretourner dans leur pays , où ils ne fe croyoient

ms en sûreté , obtinrent du roi , moyennant une

{grolle fomme qu'ils payèrent, la permifTion de fe

(retirer à Lyon & par-tout en France , où bon leur

fembleroit , & d'y lever un train de banque. Ce fut

alors qu'on commença à voir des banquiers à Lyon,
qui y attirèrent le commerce des foires. C'efl ce

Ique confirme aufTi le P. Meneflrier qui dit qu'en

1109 il y avoit de puifTans banquiers à Lyon , 6c

entr'autres , un Ponce Chapponay.

La banque , en France , n'eil: permife , que par

néceffité & pour faire tenir de l'argent d'un lieu à

un autre , à caufe des correfj^ondances
, que les ban"

quiers ont dans les pays étrangers , ou dans les

villes du royaume; cela fe fait par le moyen des

lettres de change
,

qu'on tire de place en place.

Pour récompenle de leurs foins , ils exigent une pe-
tite rcHiife , qu'on appelle le change ; c'elT: un quart,

wn. tiers , ou un demi pour cent par mois , fuivant

le cours du change.

Pour les oitlces des banquiers expéditionnaires ea
cour de Rome , ils font de nouvelle création. Ce
lont ces banquiers qui fe chargen'; de faire venir

toutes les bulles , difpenfes & autres expéditions

,

qui fe font en cour de Rome. Ces banquiers créés

par édit du mois de Mars 1673 , font difpCifés d;:n€
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toutes les villes où il y a parlement Si préfidial

;

& ils ont pouvoir , à Texclulion de tout autre , de

follicirer , de faire venir des refcrits , fignatures

,

ôic. de la cour de Rome ; 'St les juges ne doivent

poi i ajouter fol à ces expéditions , fi elles ne font

vérifiées par les certificats des banquiers,

BANQUEROUTIERS: la feule punition qu'on

infliîTe aux banqueroutiers frauduleux , aux concuf-

fionnaires , & autres criminels de cette efpece , ed

de les condamner au pilori
,
par trois jours de mar-

ché confécutifs , où ils font expofés deux heures

par jour ; & de demi-heure en demi-heure , on leur

lait faire le tour du pilori , où ils font vus en face

& expofés aux infultes de la populace.

Cette punition prefque aufîi infamante que le gi-

bet, devroit bien être encore en vigueur pour les

banqueroutiers frauduleux & les (lellionataires l Mais,

comme le dit un moderne , elle eft , depuis près

d'un fiécle , entièrement abolie
,
par la prote6lion

,

l'argent & les fauf- conduits : c'efl par ces voies

que les auteurs de faillites les plus criantes , s'en-

richiiïent tous les jours de la ruine d'une infinité

d'honnêtes familles auxquelles ils ne laiiTent plus

de reflburce que la mifere & le défefpoir. Ceux
qui voudront îçavoir le nom de quelques-uns, qu:

ont été mis au pilori depuis 1673 j'-ifqi-i'en 1737,
peuvent confulter le tome III de la Defcrïption dt

Paris
^
page 291. Une ordonnance de Henri /F,

donnée en 1609, & une de Louis XIV àe 1673,
ordonnent que les banqueroutiers foient pourfuivis

extraordinairement & punis de mort ; ce qui a eu

peu fouvent fon exécution.

BAR : ce fut fous le régne du roi Jean
,
que les

comtes de Bar commencèrent à prendre le titre de
;

ducs ; Robert fut le premier. On ne fçait à qui

de l'empereur Charles IV ^ ou du roi de France , at-

tribuer cette éreéHon. Un Mémoire de Yacadîmit

des Infcnpt, d)L B. L. par M. Bonnamy , tome XX ,

page 474 , marque que le roi de France en 1354,
érigea le comté de Bar, en duché-pairie j &. fuivant
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tine Chronique en vers , compofée par un chanoine

de Metz , Charles IV vint à Metz , où il contera

le titre de duc au comte de Bar. Mais l'opinion la

plus probable , eft que le roi Jean érigea le comté

de B ir en duché-pairie , en faveur du mariage , ea

1364, de Marie la fille, avec Robert.

Par le mariage de René duc d'Anjou, & roi de

Sicile , avec I/abelle , ducheffe de Lorraine , les du-

chés de Lorraine & de Bar, furent réunis en 141 9,

& n'ont plus été féparés.

Dans les temps les plus reculés , le dviché de

Bar relevoit de la France en entier , ainfi que cela

fe prouve par divers hommages que les princes de

Bar ont rendus aux comtes de Champagne , & en-

fuite à nos rois , particulièrement depuis le régne de

Philippe le Bel jufqu'à préfent.

On peut conliilter, fur ce duché, la Diflertation

de David Blondel^ où l'on trouve des notes hifto-

riques & curieufes.

BARBE : on lit dans les Mercures de Mars ôc

A^Avril 1765 , des recherches fur la barbe , par le

P. Oudin Jéfuite. L'auteur croit que ce mot vient

des Cehes, dans la langue defquels bar fignifie Vhom'
me, & barb la virilité.

Les premiers hommes ont porté la Barbe telle

que la nature la leur donnoit : ils la regardoient

comme une prérogative , qui marquoit la fupério-

, rite de leur lexe , & la force propre à l'âge viril.

i Les Efpagnols, pouT dire un horrîme de cœur , di-

I

fent : Es hombre de barba; CEST UN homme nE
\
BARBE,

I

Les grands hommes des temps héroïques nous font

I

repréfentés
,
par les poètes , fournis d'une longue

I

barbe. Les héros, c'eft-à-dire , les hommes chantés

par les anciens poètes, ne le tondoient point le

menton. Bien loin de le rafer , il eft rare de voir

un portrait de fçavant fans barbe ; les uns l'ont plus

longue , les autres plus courtes , chacun félon fes

facultés ; on en voit de roni:s , de qiiarrées , de
fendues , de pointues , de frifîe? , de partagées en
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petits tlocccns & en queue de lézard ; & ce n'ef

que depuis le milieu du fiécie pailé , qu'on s'ef

imaginé que l'héreirme , la philofophie & l'érudi

tion ne font pas incompatibles avec un mentoi

ras.

La harhe de Sacrales étoit fi fameufe
, que Perf

le nomme Pédagogue barbu, Anacréon dit qu'il l'a

voit belle & bien entretenue. Les Egyptiens , dan

^es grands deuils , laiffoient croître leurs cheveux, 6

coupoient leur barbe. Les Ethiopiens les portoien

tels que la nature les leur donnoit, de même qu

la barbe, c'eft- à-dire crépus ; la triliire ne leii

coûtoit rien. Le loleil en faifoit toute la dépenfe

les Indiens après s'être lavés le matin , fe font ap

piiquer différentes couleurs fur la barbe , & fur toi

ie corps : les Arabes
,
qui font commerce

,
garde

la barbe ; les autres qui ne s'occupent qu'à battr

l'eftrade , & à détroufl'er les paffans , ne portent qu

la mouftache ; c'eft ce qu'on voit auiîi parmi k
Turcs,

'Quelques auteurs font honneur aux Arabes d

l'invention de la moujiache. Plutarque en donne 1

gloire aux Abantes , ancien peuple de l'iile Eubc:

aujourd'hui Negrepont. Les Perfes fe rafoient dar

le deuil ; mais du temps à'Alexandre , devenus efft

minés, ils avoient quitté la barbe. Sous le régn

de Sémiramis ^ qui vouloit fe faire paffer pour u

homme, on ne vit point de barbe chez les Aj[y

riens , les Lacédémoniens
,
pour marque de bra

voure , ne portoient que la mouftache , & les Ath<

niens la barbe.

Alexandre avant la journée à'Arbelle, fit coupe

toutes les barbes de fon armée, pour que fes foJ

dats en combattant, ne fuffent pas faifis par 1

barbe. Les Ptolomées & fes autres flicceffeurs la re

prirent ; les Romains portoient chevelure & barh

longue fans culture.

Ce ne fut que l'an 454 de la fondation de Rome
que les barbiers y furent introduits; mais jufqu .

temps du jeune Scipion , la mode fut de ne fe ra:.



ue jufqu'à l'âge de quarante ans. Scipton, le def-

rudeiir de Carthage, fut le premier, au rapport

e Piine ,
qui fe ra(a tous les jours de la vie. De-

uis fon temps, jufqu'à celui de l'empereur Adrieriy

;s barbes Romaines ne paroiflbient que dans les

euils ; hors de ces occafions , les Romains alloient

ondus & rafés.

La coupe de la première barbe étoit un jour de
;te. Adrien remit la barbe à la mode ; & depuis

et empereur , toutes les médailles prélentent des

unions barbus : il en faut excepter quelques-uns
,

omme Heliogabale ^ c^wï,\o\i\^ïit devenir femme ,

ifoit de dépilatoire,

Julien ne fe contenta pas de la barbe impériale,

ui ombrageoit feulement les joues & le menton , il

rit la bizrbe cynique , la plus vilaine qu'il y eût.

.es peuples Gaulois , Celtiberes , Germains , PiHes y

bretons f Getes , Saxons , Francs, Bourguignons ,

lortoient demi-barbe avec mouft<2c/ie.

Lorfque les Francs fe fixèrent dans les Gaules ,

.s en trouvèrent les peuples barbus ; les Romains y
voient introduit cette mode, &. elle fe maintint

»armi les clercs , c'eft-à-dire ceux qui f^avoient lire :

infi Vhabit court & la mouflache diftinguerent les

;ens de guerre , des clercs & gens d étude, qui étant

>refque tous Romains
,
portoient l'habit long Ôc la

arbe de même.
Dapbert mécontent d'un fien gouverneur , lui

it faire la barbe , dit Pafquier, Ce gouverneur étoit

ans doute un clerc. Da^ohen étoit jeune; c'étoit

lilors une vengeance bien dure.

I

Charlemagne devenu empereur, mit en honneur la

l^arbe Romaine ; il la porroit belle. Sous Louis le

hune les mentons unis devinrent à la mode. Fran-
çois I ramena la barbe. On connoît la barbe de Hen^
'i IV; il ne la portoit pas longue : fous fon régne,
a mode n'étoit pas uniforme ; chacun la portoit

pomme elle lui venoit ; fous Louis Xlll^ les barbes

irrondies par les côtés , & terminées en pointe , fu-

irent çn grande vogue avec la chevelure , tombant
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fur répauîe gauche, & tondue fur l'oreille droite;

ce pouvoit être pour la comnjodité de porter le

baudrier. Parurent enfin les iïarbes en feuilles

d'artichauts ; & depuis , les barbiers leur ont li bicr

donné la chade
,

qu'il n'en a plus été queflion,

.Voyez Bj^biers.

On lit dans Guillaume de Tyr qu'un débiteur

,

dans quelques occafions , hypothequoit fa barbe ^ &
s'engageoit à l'abandonner à les créanciers , s'il ik

payoit pas au jour marqué. Baudouin , comte d'£-

delTe , feignit d'avoir engagé la Tienne pour 1.-

fomme de cinquante mille michdots , qu'il tira pa

ce moyen de Ton bcau-pere. Du temps de Paf
quier , c'eili-à-dire fur la fin du feizieme fiécle , cha-

cun avoit les chevzux coupés , & la longue barbe.

Il fut défendu aux Juifs de fe rafer la barbe : N
radeiis barbam, Lévitique, c. 14. Par la manière don

ils la portent , on peut voir comment la coutum

a interprété cette loi. ils laifi'ent un filet de barb

depuis le bas de l'oreille
,
jufqu'au milieu du men

ton, où ils ont un bouquet de barbe allez long

auffi-bien qu'à la lèvre d'en-bas. Il n'y a que le

Juifs ,
qu'on nomme Portugais , qui fe font rafer

mais ceux-ci laifient venir leur barbe tout le temp

qu'ils font en deuil , & en cela ils ont dégénéré d

leurs ancêtres; car la barbe rafe ^ dans le ftyie de

prophètes , eft le fymbole du deuil.

Les Chrétiens fuivoient la mode établie, & l'églK

ne condamnoit que ce qui tenoit de la fuperftitio

& conduiioit au défordre.

Les Africains du temps de TertuUen , fe rafoient

Les Chrétiens d'Amioche étoient fans barbe. Cc

ufage avoit été introduit par Conftanùn & fes fuc

celleurs. Les conciles ont fait quelques réglemen

touchant la barbe ; mais ils ne concernent que le

clercs & les moines.

Les anciens moines cénobites laîlToient croîtr

& la barbe ÔL les cheveux ; les évcqucs & les prêtre

dans l'églife grecque, dès les premiers temps, ne coi

poient ni leurs cheveux ^ ni leurs barbes» Cet ufag

n
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î"*a point changé ious Louis le Dcbcnnasrc: ]q^ mci*

les s'abllenoient de Te râler durant tout le Carême ^

% ne ie raloient que le faincdi iaint , dans l'odave

le Pâques , ik. pendant le cours de l'année une tbis

;n quinze jourâ.

En 1301, les ecclffiàÇiiqiics portoient !a barbe
^

% les iaiques portoient les cheveux poxir être dif-

ingués d'eux ; c'eft ce que les portraits du roi

Henri I font voir. Le fameux Hddtbtand pape,
bus le nom de Grégoire VU , ordonna que les

'viqius & les prêires de l'cglife latine fulTent rafés.

Un évêque de Séen^ en 11O5, prêcha avec tant

le force contre les lonf^ues barbes & les longues

:hevelitr£s , que le roi d'Angleterre, H<nrï /, qui

îtoit au fermon , confentit fur le champ à être rafé

bar le prédicateur, & l'auditoire luivit fon exem-
ple.

Le cardinal Beffurion , réconcilia la coiîr de Rome
ivec la barbe, Jules II & fcs fuccefleurs la portèrent^

' lémera F//, & tous les ecclcfiaftiques
,

jufqu'aux

noindres prélats , étoient pourvus de barhe. Du temps
le Pdfqiùcr , les prêtres fe rafoient , & un memon
'CcUf^jjlique charge de barbe , eût fcandalilé.

Mais français l ayant mis la barbt à la mode,'
)rêtres , moines , laïques , tous fuivirent fon exem-
le. Les eccléfiaûiques ne la portoient pas lon-

',ue. Lorfque le cardinal Danzenncs voulut prendre
)ofle{rion de fon évêché du Mans , il fallut des let-

res de juilion en 1556 ,pour le faire admettre avec
a longue barbe

,
parce qu*il ne pouvoit fe refondre

i la faire couper. La même année , Pierre Lefcot
le Cb^ny\ confeiller de la cour , aumônier du roi

,

bbé de Clermont , intendant des bâtimens , & ar-

hiteîle du Louvre , fut pourvu d'un canonicat de
^otre-Dame ; & le chapitre lui permit aufiî d'être

eçu avec fa barbe , fans l'obliger à la couper
,
quoi-

que ce fut une nouveauté contraire aux flatuts

le l'cglife, qui défendoient anx prêtres de la porter;
k de-là eft venu ce proverbe : Ras comme la barbe

lu prêtre.

TomeL P
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Chez les Grecs modernes , le banniflement Se l

perte de la barbe vont ordinairement de compagnie

Les loix unifient ces deux fortes de châtimens; c

n'eft qu'à trente ans qu'il eft permis chez eux de poi

ter la barbe pleine : avant cet âge , un jeune horom

fe rafe les joues & le menton , Si conferve leulemer

les mouftaches ; mais il n'a pas la liberté de ;

rafer la première fois
,
quand bon lui fembîe , l

quand le menton lui démange ; il faut que l'égli

en foit avertie , & le curé , auquel ils donnent

nom de pape , a droit de réciter deux oraifons fi

la première barbe qui fe coupe : ces deux oraifoi

fe trouvent dans le rituel des Grecs.

Du'Can^e, ( Dijfertation fur Joinville, 2î
, ) c

que ,
parmi nous , la première barbe ne fe coupe

pas fans cérémonies; qu'on prenoit un parrein con

me pour le baptême , & que toucher la barbe

rr.elqu'un , c'étoit l'adopter en quelque chofe.

BARBEAUX : abbaye royale à deux lieues (

Melun , fondée par Louis le Jeûne, Ce prince y f

enterré avec tous fes habits royaux en 1180, âi

d'environ foixante ans.

BARBIERS : les Romains fe pafTerentde barhii

pendant quatre cens cinquante-quatre ans. Farr

dit que Tixinius Menas , fut le premier qui en amc
dans la ville à fon retour de Sicile. Julien les chai

de fa cour. On lit dans les Lettres édifiantes ^
qu'ai

Indes les barbiers vont par les rues avec un inftr

ment de cordes nouées
,
qui s entrechoquant , fo

du bruit pour avertir ceux qui veulent h faire r

fer. Les barbiers anciennement n'exerçoient poi

leur métier dans des boutiques , mais au coin d

rues , & par -tout indifféremment où ils fe troi

voient.

Les barbiers furent , à Paris , érigés en corps (

jurande en 1674, & payèrent pour cela chaci

1400 livres au roi. Ils n'étoient dellinés d'abord qu

faire la barbe & les cheveux ; mais dans le qui;

zieme fiécle , ils fe mêlèrent d'abord de faigner , 1

de voulcii: entreprea.dre les autres opérations ch
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urgîcales : ils obtinrent même le nom de harbiers'

hirur^ieriF , pour les diftinguer des chirurgiens de

i. Came ; & il y eut preique dans le même temps
les barbisrs-chirurgiens , & des barbiers-perruquiers^

nais dans ce fiécle , les chirutglcns-barbiers , & fur'*

eut depuis que S. Corne a été érigé en académie

ovale , ont prefque tous abandonné le rafoir qui

û refté aux barbiers-perruquiers-baigneurs-étuvijles^

;rigés en corps de communauté en 1655, par

louis XIV. Coniùltez les Recherches de Pafquier

iir les grands différends qu'eurent enfemble, en 1 301,
es chirurgiens & les barbiers^ livre ix ^ ch» 32,
mge^-^i de rédition de 1665. Voyez Perruquier.

BARDES : c'étoit chez les anciens Gaulois des

ihantres , des poctes , des faifeurs de Romans , qui

hantoient les louanges des héros. Leurs poefies 1er-

'oient çu à enfeigner la vertu , ou quelquefois à en-

ourager, & d'autres fois aufii à terminer le diitérend

les armées au moment qu'elles alloicnt combattre»

Il y a eu , en France , dès le commencement de
a Monarchie , des poëtes qu'on app^lioit /^^î'^ej : ils

:hantoient au fon des mufettes , les aéiions des hom-
nes illuftres; de-là vint cette coutume, qui étoit

encore en ulas^e au commencement de la troifie-

ne race , de ne point donner de combat, que dix

^u douze grolTes voix n'euffent chanté de toutes

eurs forces lachanfon, dite U Roland^ afin d'ani-

ner les troupes par le récit des hauts faits d'armes

le ce héros imaginaire.

GuilUnme , duc de Normandie , étant près de
lonner bataille à Héralde , fon compétiteur pour la

:ouronne d'Angleterre , fit chanter trois fois cette

:hanfon , avant qu'on fonnât la charge.

On appelle encore aujourd'hui, daiis la Bretagne,

mrds les joueurs de vielle &de violons, qui vont

:hanter par les villages. Larrey dit qu'il y avoit

les bardes dans l'ifle de la grande Bretagne , &
qu'ils étoient ce qu'étoient les druides dans les

Gaules , c'eft-à-dire , les prêtres & les dofteurs des

Celtes qui s'y ctublirent. Sa raifon ta qu'en aile-:
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mand, Barde fignifie prêtre. Cependant les bardes pa

Toiffoient fort différens des druides. Ceux ci étoien

les prêtres &: les doûeurs de la nation ; & ceux-1

en étoient feulement les poètes & les écrivains

.Voyez Troubadours.

BARDÉS, chevaux bardés : c'étoient , dans I

treizième fiécle , des chevaux de bataille , couvert

d'une armure, montés par des cavaliers ou gendarme

armés de toutes pièces , ( la cavalerie alors faifoit 1

principale force d'une armée;) ces gendarmes avoier

tous un cafque. Le roi le portoit doré , les ducs t

les comtes, argenté; les gentilhommes d'ancienn

race, d'acier poli j & les autres fimplement de fe.

BARON : ce nom n'annonce rien de brillar

dans fon origine , dit Du-Cange , au mot Baro.

fignifioit un homme lourd , Jlupide , un valet de fo

dats , un domejlique fort , robufte , infatigable dai

le travail , du mot grec jS^^i? , qui porte de pefai

fardeaux.
' Ce mot n'eft devenu fameux qu'en paflant à cei

qui s'attachèrent particulièrement aux rois. L'hoi

neur qu'ils avoient d'approcher de plus près la m
jefté , leur acquit bientôt la prééminence fur les a

très nobles ; de-là vint qu'infenfiblement on fe fe

vit du mot baron , ou faron ,
pour défigner un grai

feigneur du royaume : on crut même ne pouvc

donner un plus beau titre aux habitans du ciel. D
là cette expreflion de froijfard. Il fit des vaux d

vant Le benoît corps du faint Baron S, Jacqm

Autrefois les barons étoient tous les feigneurs
, q

relevoient immédiatement du roi. C'eft l'idée qu't

donnent les Capitulaires à la fin de la féconde rac

& cette idée eft auffi la même dans la troifien

race.

Enfuite on en diftingua de deux fortes , les hau

barons , qui relevoient nuëment du roi , & les fin

pies barons
,

qui relevoient du comte & du duc

Autrefois il n'y avoit , en France
, que trois b.

rons , qui étoient Bourbon- 1'Archambaud , Coucy

Beaujeu ; mais le titre de baron étoit commun



)us les grands du royaume , foit qu'ils fuflent ducs

u comtes , & même aux évêqiies. Tous ceux qui

ignerent au traité conclu entre Philippe-Augufle ,

: Blanche , comtelFe de Champagne , y font nom-
lés comme barons.

Dans une tranfa^lion de Tan 1 269, Hugues^ comte
î Vienne, qualifie de noble ^jra/i &. prince, Philippe

)mte de Savoye 6c de Bourgogne. En 1272, Ifa-
lie, comtefTe de Forez, fupplie yô/z très-cher fei-

leur & haut baron , Robert , duc de Bourgogne ,

; recevoir Ton fils à l'hommage de la terre &
ironnie de Beaujeu.

La quahté de baron ctoit fi haute , que les fi!s de
rance la portoient volontiers. Robert , quatrième

Is de S. Louis , ayant époufé Béatrix , baronne de

,
ourbon, héritière, du côté de fa mère, de l'ancienne

laifon l'Archambaud, eftima bien autant fon titre

\Z baron de Bourbon, que celui de comte de Cler-

lont en Beauvoifis. 11 paroit même que Louis, leut

s aîné
,
préféroit fa baronnie à fa comté

, puifqu'il

: ériger la première en duché-pairie, 6c qu'il en
it le nom.
En 1534, François de Bourbon-Vendôme , comte

; S. Paul , époufant Adrienne, fille unique de Jean^

•e d'Eilouteville , baron de Valmont , promit de
Drter le nom & les armes pleines de la maifon
Eftouteville en écartelure, avec celles de la mai-
n de Vendôme, & de prendre le nova à'EfloutC'
Lie pour principal titre , ajoutant que s'il ne for-

it qu'une fille de leur mariage , celui qui l'épou-

roit
, prendroit le nom & les armes de la maifon

Eftouteville , & que fi elle époufoit un prince du.

ng, qu'il porteroit fes armes écartelées de celles

Eftouteville, & que le mari de la fille aînée feroit

nu de laifTer entièrement fes armes , & de prendre
îlles d'E^outeville.

Les feigneurs de Graçay en Berry, préférèrent le

tre de baron à celui de prince que neuf de leurs

laifons avoient porté de père en fils , depuis l'aiî

00 jufqu'en 1192»

Piii.
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Dli temps des ducs cie Bretagne, il y avoît ne

barons qu'on appelloit par excellence les ancier

feigneurs^ fçavoir, le iire A^Avaui^our ^ le vicoiTi.,

de Léon , le fire de Fougères de Porrhoïut , le firc

de Vitré ^ le vicomte de P.ohan, le fire de Château-

briant ^ le baron d' Anccnies ^ le fire de Raye, &
le fire de la Roche- Bernard.

En Efpagne , il n'y a point de barons , mais dan:

la Navarre , & dans les provinces voifines , il
j

a un titre équivalent , autrefois mis en ufage pa

les Goths , c'eft celui de ricos-hombrcs. En 1325

Charles le Bel unit ces deux qualités comme ferti-

blables en la perfonne à'Alfonfe d'Efpagne , foi

coufm , en le créant varon-y-rico-hombres de Na

varre , avec une alTignation de foixante chevaliers

qui dévoient relever de lui & le fuivre à la guerre ; t

ces gentilshommes s'appelloient cavalUros vajjallûi

La haute 6.1 bafle juftice étoient réunies dans!

perfonne du baron. 11 avoit droit de foire ou d

marché. Ces hauts barons , ne dévoient i'hommag

qu'au roi , ôi. ne pouvoient être cités à la coui

Ils îenoient leurs terres en la même franchife qu

font préfentement les leurs , les princes de Tempin

ils avoient droit de battre monnoie ; & dans V

premiers temps , c'étoit toujours un haut baron qi

préfidoit au parlement. Le Gendre n'entend pas fei

lement par hauts barons , les poiTeffeurs des quati

notables baronnies de France, qui font Coucy, Crao,

Sully, & Beavjeu , mais encore les ducs , les con

tes , & m.ême quelques vicomtes privilégiés. i-<

feigneurs de Montmorency , dit Du-Chefne ^ ont é

appelles les premiers barons de Franu , & ils

qualifient aufîi les premiers barons chrétiens,

BARONNIE : terre qui donne la qualité de han

à celui qui la poffede. II y a des baronnies qui r

contiennent qu'un feul village , comme celle c

Gentilly^ proche Paris , & d'autres qui contiennei

plufieurs villes & villages.

Par exemple, la baronnie de Beaujolois contiei

quatre villes & quatre-vingt villages.



Autrefois une baronnie figniHoit la première fei-

neurie après la fouveraine : elle avoit toute juf-

ce 6c droits moLivans de la couronne; c'efl ce

u'on appelloit ficfcfienel , ou tenu à chef. Aujour"
'hui une baronnie eft une dignité moindre que celle

e comte , & plus grande que celle de feigneur c/;i-

dain. Les quatre notables baronnies de France,
omme on l'a dit au mot Baron , font Coucy^
raon, Sully, & Bcaujeu. Une baronnie en Angle-
erre doit comprendre treize fiefs & un tiers de fief

'un gentilhomme, & fuivant le regiftre de Phi'

ippe-Augu/le, publié par à'Hérouval ^ il femble qu'en

Normandie il fuffifoit de cinq fiefs pour une baron-

ie. Voyez ci-deflus Baron.

BARRAGE : droit établi pour la réfc61ion des

)onts & paflages , & principalement du pavé
, qui

été originairement de cinq deniers pour une char-

ette , huit deniers pour un chariot , & pour chaque
harge de mulets à proportion. C'étoit une ferme
>articuliere , aujourd'hui comprife dans le bail géné-
al des aides. Le nom de barrage a été donné à ce

Iroit à caufe de la barre qui traverfoit le chemin,
)our empêcher le paffage jufqu'à ce qu'on l'eût payé.
Barrage efl auffi un droit feigneurial ,par lequel il eft

)ermis à quelques feigneurs de lever certaines fom-
nes de deniers fur les marchandifes

,
qui pafFent par

eurs terres.

BARRE : il y avoit autrefois une grande barre

iefer à la porte ds la grand- chambre , fur laquelle

fe venoient appuyer les confeillers pour recevoir les

requêtes des parties. C'eft ce qu'on a appelle depuis

inflruSlions & infiances à la barre. Ce qu'on appelle

' arre de la cour , eft le lieu où fe placent quelques

onfeillers
,
pour faire quelques inftruéliions de pro-

ès , 6c les adjudications par décret. On fait les adju-

ications des offices à la barre de la cour. Elle fe

jtient à Paris à la porte de la grand chambre. Autre-
fois c'étoit un barreau qui fermoir le parquet ,

^'où elle a pris fon nom. La bar^e des requêtes du
palais s'appelle encore aujourd'hui le parquet , 6c

P iv
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c'eit-là que fe font les inftrLi<Stions des-iilTaî(c$,

On diftingue trois fortes de ùjncs ; i ^ les fim
Jécliriatoires qui font proporécs parle d^endeur,à
Tcffet de décliner la jintice , & d'ctre renvoyé dcvani

fon juge naturel ; 2° les fins dilatoires , qui Ion!

îes lins de non-recevoîr rciultan: de la prefcriptior

ou autres caufes; 3^ les fins péremptoircs ({'^'i font mifci

en avant par le défendeur , à l'eftet de montrer ai-

fonds , que 'e demandeur eil mal fondé en fon acVion.

Loifd dit : qui de barresje veut aider , doit commen-

cer aux décUnaioires
,
pour venir aux dilatoires , &J?-

naltm.m auxpéremptoires : & fila dernière ma devant,

ne s'a'dcra des premières.

Cet auteur a écrit avant Tordonnance de 1 667 , &
peut fervir à entendre l'ancienne jurirprudence.

Du-Carige prouve
,

par de vieux titres, qu'or

appelloic autrefois barre^ les exemptions & les finî

denon-reccvoir
, que les défendeurs propofoi-rrnt de;

le commencement de rinftancc ; & il dit qu'on le*

appeiioit ainfi
,

parce qu'elles étoient comme de;

hu: Vi^s
, pour e-Tipêcher îes plaideurs d'aUer plus avant

L'ordonnance de 1667 a abrogé les procédure;

qui fe faiibient à la barre
,
qui s'appelloient défaut:

aux o- -.onnjTics'.

BARKKTTE : e'pece de coeffure , dom on d

fervoit jadis avec le chaperon. Les toquetsdes Can-

tabres 6c des Béarnoi.s font encore appelles barrettes

Les nobles à Venife portent la barrette aux car-

dinaux. Le roi de France a coutume de la donnej

lui mime aux prélats qui ont été faits cardinaux à f

nomination.

La ha rate eft auiTi le bonnet que Ton donne

aux doâfeurs. C'éroit auîierois une coeffure fon

ferrée fur la tête, faite de toile fine, qui n'étoii

d'abord portée que par les papes. Depuis on a don-

né ce nom au bonnet des docteurs , & enfuite à

diverfes autres coëifures
, qui ont été en ufage en

Italie.

S^ir le déclin de l'empire Romain, la vanité de!

Romains s'accrut à raclure que leur pouvoir diini-
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luoit. Il fut ordonné que les feuls patrices porte-

oient les cheveux longs , & auroienr la tête décou-

crte; cependant h burette ap^elléQ chQieuxpileus^

toit la marque de la liberté.

Le mot de banette eft un diminutif du mot birrus
^

[ui fignilioit autrefois un habillement qui couvroit tout

5 corps , & n'ont pas fuiiplement uji chapeau , com-
ne dit Mcna^^e.

BARRICADES : c'eft une défenfe, une fortifi-

ation, un retranchement que l'on fait à la hâte avec

es chaînes , des bariciues , des charrettes , des pou-
res ou arbres abattus

,
pour garder quelques paf-

aees , &. arrêter l'ennemi.

Il y a eu les barricades de la lî^us , & celles de la

uerre de la fronde à Paris.

La première journée des barricades fut le 1 2 Mai
588. Henri IJl fe voyant fur le point d'être afliégé

j Louvre , fut obligé de fe réfugier à Chartres >

il il fut fuivi de ce qu'il lui reftoit de fujets fidèles,

-e duc de Guife , auteur de cet attentat , ofa y aller

rouver fon fouverain infulté , avec lequel il traita

refque d'égal à égal.

La féconde journée des barricades eft celle de
648. Les chaînes furent tendues dans Paris , & le

euple redemanda plufieurs magiftrats que le car-

inal de Ma:^arin avoit fait arrêter au moment qu'on

hantoit le Te Deum à Notre Dame ,
pour le gain

e la bataille de Lens , & que la reine fut obligée de
endre.

BARRIERES : les Romains établiflbient en cer-

ains endroits de leurs villes,des corps-de-garde à'huif-

'ers ou fergens nommés flationarii , parce qu'ils

toient obligés de demeurer continuellement un
ertain nombre dans ces poftes , pour être toujours

rets d'appaifer les querelles ou émotions populaires

,

' rrcter les coupables , & de fe rendre aux ordres

es magiftrats & des officiers de poHce.
Nos ancêtres , dit /a Mare^ dans fon Traité de la

olice
, prirent cet ufage des Romains ; ce font

ujourd'hui Us barrières des fergens y dont le nom-
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bre a augmenté à Paris , à proportion de raccroifle-

inent de la ville ; toutes ces barrières ont été éta-

blies ou par arrêt du parlement , ou par lettres-

patentes , excepté trois établies aux deux portes de

îa Cité ^ aujourd'hui le grand & le petit châtcUt , &
à la porte Baudoyer ; ce qui fait croire que ces

trois corps-de-garde avoient été établis dès le tems

des Romains , aux trois principales portes delà ville,

6i que la garde leur en étoit commife. *

Une charte de Philippe-Augujle de l'an 1 185, ap-

prend que c'étoit l'ufage d'établir dans Paris un cer-

tain nombre defergens pour y veiller. Du-Cange les

^Y>^e\\Q fervientes villa & ii qui barras (5* portas villa,

jervant. Ces premières barrières furent établies pro-

che des villes
,
pour arrêter ceux qui auroient entre-

pris de troubler la tranquillité publique.

Les princes' du fang avoient une entière jurifdic-

tion fur leurs domeftiques ; & les grands oiHcier's d(

la couronne l'avoient de même fur tous ceux qu

étoient par leurs charges employés aux métiers dan

leurs dépendances.

Quand le peuple avoit quelque plainte fubite ;

porter , il s'affembloit devant la maifon de celui qu

avoit le droit de fë plaindre. Le prince otrie gram

officier defcendoit à fa porte , où il y avoit une bar

riere, pour n'être pas affailli par le peuple, & fu

laquelle il s'appuyoit pour entendre les griefs. Voil

l'origine des barrières qu'on v.oit devant les différen

hôtels.

Il y en a une devant l'hôtel d'armagnac ^ parc .

que le grand ècnyer y loge : il y en a une devan
'

î'hôtel de Bouillon , comme grand chambellan ; 1

^oyen des maréchaux de France adroit de barrière

comme repréfentant le connétable , alnfiquele chan

celier & le garde des fceaux de France.

BARTHELEMY : ( la Saint ) c'eft ainfi qu

l'on nomme le plus déteftable , & le plus horribl

de tous les mafTacres arrivés en France le a4 Aoû
1 572; aBion exécrable ^ dit M. de Péréfixe , évêque cl

Paris , qui n avoitjamais eu , & qui n'aura , s'ilpU:



2 Dieu, jamais de femhlabU. Ce îi\t dans cernai-

leureux jour , où la nature effrayée, vit le dis fe bai-

Tner dans le fang du père , le père dans celui du
ils , où les noms de t'einme & d'époux furent mé-
^rifés , & où enfin les droits lés plus lacrés furent

t^iolés ; on ne peut fans horreur fe rappellcr le péril

pe courut la vie de Henri IV, la tige de nos rois ,

:e monarque , dont le nom fera toujours cher, & en

t'énération chez les étrangers , comme chez les

François : il n'étoit alors que roi de Navarre , mais

oi, mais premier prince du fang, gendre de Hen-

ill. Se beau-frere de Charles IX. 11 s'eft cependant

rouvé un monftre , un fanatique qui-^a ofé écrire

pe , dans cette fameufe boucherie , la feule faute

ju'on avoit commife , étoit celle d'avoir verfé deux

yahties de fan^ , moins qu'il ne falioit , c'eft-à-dire

l'avoir épargné & la vie de Henri IF, & celle du

Drince de Condé, foncoufm.

Le jeune baron de Rofni (Sully,) âgé de douze

ins , élevé dans la relipon Protefiante , échappa

leureufement au maffacre de la 5. Barthelemi : Voici

comment.

Eveillé vers les trois heures du matin par le (on

des cloches & par les cris du peuple , & inftruit de

ia caufe du tumulte, il prit le parti de fe réfugier au

ollége de Bourgogne, où il faifoit fes études. Par

une précaution admirable dans un enfant, il mit fous

fon bras un gros livre d'églife, à l'ufage des Ca-
tholiques, & précipita fes pas vers fon collège.

Trois corps de gardes l'arrêtèrent fuccellîvement.

11 montra fon hvre , & on le laiffa pafTer ; mais le

portier du collège lui en refufa l'entrée : le princi-

pal , informé du danger auquel il étoit expofé , vint

le prendre & l'enferma fous la clef dans un cabinet

écarté.

Le roi Charles IX avoit envoyé dans tontes les

provinces des ordres pour le maffacre des Hugue-
nots. Les comtes de Tendes & de Charny, MM. de
Saint-Heran , Tanneguy-le-Veneur , de Gardes , de

Mandctot
, garantirent les villes ou les provinces ou

ils commandoient.
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Le vicomte d'Onès qui étoit à Bayonne , écrivit '

cette lettre au roi :

SiRE
,
j'ai communiqué le commandement de votre

majejlé à fes fiddes habitans & gens de guerre de la

garnifon. Je n'ai trouvé que de bons citoyens 6» fer-

mes foldats^ mais pas un bourreau, C'efl pourquoi eux
j& moi fupplions très-humblement votre dite majejlé,^

vouloir employer en chofe pojjîble
,

quelque ha^ar-

deufes qu'elles foient , nos bras 6» nos vies ^ comme

étant autant qu'elles vivront , S l RE , vos très-

humbles , &c.
La poftérité pourra-t-elle croire qu'il y a un ou-

vrage, où on fait l'apologie de cette fanglante jour-

née. La première vi6lime de cet aftVeux facrifice fut

l'amiral de Coligny. Ce maflàcre s'étendit par toute

la France, excepté dans les provinces qui en furent

heureuiement garanties par la probité & le courage

de ceux qui y commandoient , & que nous venons

de nommer
,
parce que a leurs noms

,
quoiqu'écrits

« dans bien des Mémoires , dit M. le préfident Hai-

i) nault , ne fçauroient être trop répétés.

Il y eut plus de deux mille hommes d'égorgés à

Lyon; & le bourreau de cette ville , à qui le gouver-

neur ordonna d'en aller expédier quelques-uns qu'

étolent dans les prifons , lui répondit qu'il ne tra-

vailloit que judiciairement. Voilà l'homme le pluî

vil dans l'état
,
qui a plus d'honneur qu'une reine &

fon confeil : c'eft la réflexion de M. Sainfoix.

M. de Thou
,
premier prélifident

,
père de notre

hiftorien , & un des plus pieux & plus des fçavan!

maglitrats que la France ait eu , appliquoit au maffa-

cre de la S. Barthélémy , ces vers du Ta£e,

Excidat illa. dles xvo , nec pojlera credant

S(zcula i nos certè taceamus , & obruta multa
Nocie tegi proprix patlamur crimina gentis. -

En voici la traduélion :

3î Que de ce jour affreux pctifTc la mémoire ,

35 Que la poftéricé refufe de le croire.

3> El des voiles épais d'un (Ilence éternel,

,, Couvrons les alternats du François criminel.
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Après la defcription de ce malfacre , faite par le

)réfident de Thon , il faut lire celle qu'en a faite M.
le Voltaire àdiUS fa Henriade, on verra que le poète

'eft éohauffé au feu de l'hiftorien , dit M. Dreux du.

Radier, Tabl. de France , Tom. II.

BAS DE SOIE : Henn II, en 1559 , eft le pre-

nier roi de France qui ait porté des bas de foie. Par

ette magnificence , il voulut honorer les noces de
a fœur , Aïarguerite de France , avec Emmanuel'-

Philibert , duc de Savoye.

Il y en a qui attribuent ce trait à Henri III , &
; fixent à l'année 1571, au mariage de la princefle

Marguerite fa fœur, avec le roi de Navarre (Hen-^

i iV;) mais les ^^^ de joie k^o'iQnt en ufage avant

ette époque ; & ce n'étoit plus , lors du mariage de

}fenri /F", une nouveauté digne de remarque , fur-

out dans un roi.

Les bas de foie ,
que l'on portoit alors , étoient

'icotés à l'aiguille ; les métiers font d'une invention

lus récente. C'étoit des bas d'étoffes , de fgie ou
'e laine , que l'on portoit auparavant ,- qui étoient

ppellés chauffes , comme on les appelle encore au-

jurd'hui , d'où leur eft venu le nom de haut-de-^

hauffes y qui a été fi long-temps en ufage

Ainfi la fingularité dont il eft ici queftion paroît

k devoir tomber que fur la nouvelle façon de faire

ies bas , c'eft-à-dire des bas tricotés,

I

La foie alors étoit fort commune. Il y en avoit

tepuis 1470 une manufaélure établie à Tours , à qui

ouis XI , en 1480, accorda des lettres patentes.

L'ufage du velours eft même antérieur au régne

e Henri III ^ {\ l'on en juge par d'anciens ma-
ufcrits de la bibliothèque du roi , reliés en velours

poils forts longs.

Cette étoffe étoit devenue fi commune fous le

égne de Henri III, qu'il fut défendu, aux Etats

ienus à Blois en 1576, aux domeftiques de paroitre

vec des habits de velours,

BASOCHE ou Bazoche : comtnunauté des

lercsdu parlement de Paris , établie l'an 1303. Cell



une jurifcliftion ou fe vuident tous les diftcrends qui

naiiTent entre les clercs. Voici comme en parle Fer^

riere dans fon Di^ionnaïre de Droit , au inot Ba-

foche. t*

Quelques-uns prétendent que le mot bafochc vient

du terme bafdica ,
qui fignifie le palais du prince

,

ou le lieu où fe rend la juftice. D'autres veulent qu'il

Ibit tiré d'un mot grec ,
qui fignifie en latin dicacitas,

^ en françois dijcours goguenard &plaifant, Fn efFet

,

quoique nos rois ayent accordé aux clercs de la

iafoche plufieurs privilèges pour leur donner de

l'émulation , tout ce qui ie pafle entr'eux n'eft qu'un

jeu d'efprit
,
qui , en les exerçant agréablement , ne

iaifle pas de les rendre capables d'une profeflion plus

férié ufe.

Cette jurifdiéllon porta le titre de royaume de la

Iafoche ; titre qui paroît d'abord fabu'eux , mai,'

qui donna aux oiiiciers de cette jurifdidion undroii

efre(5tif de connoître fouverainement de tous les dif-

férends de cUrc à clerc
,
pendant qu'ils font clercs

tant en matière civile que criminelle.

L'inftitution de la bajoche a commencé dès le tem

que le parlement a été fait fédentaire à Paris. Le

procureurs qui fe trouvoient d'abord en trop peti

nombre ^ à caufe de la multitude d'affaires qu

étoient pendantes à la cour , demandèrent des aide

pour travailler avec eux. Le parlement , après avoi

délibéré fur leurs demandes , leur permit environ l'ai

1303 , de prendre des jeunes gens pour les faire tra

vailler dans leurs études. Ces jeunes gens appliqué

à la procédure, plaidoient volontiers fouvent le

uns contre les autres : leurs différends étant paflés e

première infiance devant les juges ordinaires , le

détournoient de leur emploi , qui étoit de travaille

dans l'étude de leur procureur, & de fréquenter 1

parlement , pour y faire les expéditions journa

îieres.

Ces motifs donnèrent lieu ài'établifTementdela^^

foche que fit Philippe le Bel , de l'avis & du confe

de fon parlement
p

qui voulut qu'entr'eux il y t.



nroi , leur donnant le pouvoir de juger en dernier

ufTort , fous le titre & autorité du royaume de la.

afoche y comme aulTi d'établir des prévôts Se jurifdic-

Ions bafochiales dans les fiéges royaux , reffortiflans

u parlement de Paris, à la charge de tenir à foi & à

arnmage du roi de la bafoche , devant lequel , ou Ion

hancelier, relTortiffoient les appellations des /;r£vc)/^,

la charge que le roi ^e Aï bajochei^^ïoii. faire montre
3US les ans à tous les clercs du palais & autres les

ippôts 6c fujets.

11 y a trois arrêts notables du parlement , qui

nt confirmé cette jurifdi£lion. Le premier eft du

4 Juillet 1528, rendu contre l'official de Paris. Le
euxieme eft du 27 Mars 1604, rendu contre le

eutenant civil au châtelet. Le troifieme eft du 12

livril 1642, rendu contre le baillii du palais. Par
s arrêts , il eft enjoint aux cbrcs du parlement ,

ene procéder ailleurs qu'au royaume de la bafoche y

uand il s'agit de diiférends de clerc à clerc ;
: défenfes font faites à tous autres juges d'en con-

oître.

Le pouvoir'Tl'établir des prévois , fe prouve par

s anciens regiftres de la bafoche. Ces éreftions de
revoté fe failoient au commencement fous le titre

e prince de U bafoche , portant foi & hommage
X roi de la bafoche en fon fiége à Paris , avec obli-

ation d'obéir à fes ordres &: commandemens ; &
n'y a pas d'apparence que le prévôt bafochial du
liâtelet de Paris , ni que le prince de la bafoche du
réfidial d'Angers , & plulieurs autres, qui fubfiftent

icore aujourd'hui , ayent été établis d'une autre

lanière
,

puifqu'ils ne peuvent fe dire officiers du
31 ni d'aucun feigneur.

La montre des clercs de la bafoche fe faifoit tous

s ans à Paris , fur les mandemens du roi de la ha-
nche , envoyés à fes princes Se jujcts , avec ordre de
: trouver à Paris , fous peine de grofles amendes ,

n plufieurs bandes & compagnies , fous les habits

: livrées des capitaines , dont chacun avoit un mo-
çle, Ces mpotres

,
qui fe f4ifoieni en forme de car*
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roufel , attiroient beaucoup de monde , <Sc firent tani

de bruit, que François I manda à fon parlement

qu'il vouloit voir la 7;2c^/2/r^ r/z/ roi de la bafoche, &'

qu'à cette fin il fe rendroit à Paris dans tel tems. U ,

roi de La Bafoc/ie, fur l'avis qu'il en eut , requit à 1;

cour, par Vavocat gcnéral de la bafoche ,
qu'il lui plû

de vaquer les deux jours fuivans ; & la cour
,
par ui

arrêt du 25 Juin 1540, ordonna que tout vaqueroi

un jour ou deux. La montre fe fit au jour marque

François I la vit : il y avoit fept ou huit cens clercs

Vers le 15 Juillet 1548 , le peuple de la Guicnii'

s'étant mutiné , Henri II y envoya le connétabled

Afontmorency avec une forte armée. Pendant qu'o

faifoit la levée , le roi de la Bafoche & fes fuppôi

s'offrirent au roi. Ils étoient environ fix mille hoir

mes, qui firent fi bien leur devoir, qu'à leur retoi

ie roi voulant reconnoître leur fervice , leur demdr

da quelle récompenfe ils defiroient : ils rcpondirei
1

qu'ils n'en demandoi«nt aucune , & qu'ils étoiei

prêts de fervir fa majefté où elle voudroit 1(

envoyer.

Le roi content de cette réponfe , leur donna , c

fon propre mouvement , la permiffion de faire coi

per dans fes bois tels arbres qu'ils voudroient cho

iir , en préfence du fubftirut du procureur génér

des eaux & forêts
,
pour fervir à la cérémonie c

plant du Mai qu'ils avoient coutume de fai

tous les ans le dernier famedi du mois de Ma
devant le grand perron de la cour du palais ;

pour fournir aux frais de cette cérémonie , il le'

accorda tous les ans une fomme à prendre fur

domaine , afiTignée fur les amendes adjugées i

profit du roi , tant au parlement qu'en la cour di

aides. Déplus, Henri //accorda aux tréforiers 1 «
receveurs de la bafoche le droit de faire fcell'

gratuitement à la chancellerie du parlement ui

lettre de tel prix qu ils la voudroient , & ordoi

na que fur les arrêts rendus en la bafoche, il ferc

expédié gratis des commifiions. Le prince perm

encore au roi de h ba/oçhe 6c à fes fuppôts d'ave

dai



lans leurs armoiries (
qui ibnt trou écritoircs

)

imbre , difaue & monon , pour marque de fouve^

aineté , ainii qu'il eft expliqué au long dans les lettres

le don
,
que le roi Henri 11 leur en a fair expédier

an 1548^ 6c qu'on prétend avoir été véritiées au

larlement.

Quoi qu'il en foit, ils jouifTent encore de ces droits

l privilèges , à l'exception que les commiffions

|;ratuites lur les arrêts de la bajoche , ne s'expédient

(lus aujourd'hui en la chancellerie du parlement

,

[u'en payant les droits ordinaires.

Pour ce qiii cft du titre de roi de la hafoche ^ il

été révoqué par Henri JIl , qui , voyant que le

ombre des clercs alloit à près de dix mille hommes

,

étendit qu'aucun fujet du royaume prit le nom de

oi. Cela Ht paffer tous les droits du. roi Je la ba-

oche , en la perfonne de Ton chancelier , dont les

lontres enfuite le trouvèrent réduites aux feuls oifi-

iers de la bafoche Si clercs du palais, lefquels ont

ontinué de les taire en plufieurs compagnies
, juf-

[u'en l'an 1667, qu'elles ont ceffé»

Il ne refte plus aujourd'hui que le corps de la

irifdiùllon de la bafoche , compoié d'un chanceher,

e plufieurs maîtres des requêtes , d'un grand audien-'

tery d'un référendaire ,à^un procureur 6l d'un avocat

énéraux^ de quatre tréforiers , d'un grenier , de quatre

otaires & fccrétaires de la cour bajochiale^ d'un pre-

lier huijfier & de huit autres huiffias avec un aumo^
icr , qui a voix délibérative Si. féance après le grand

udiencier & le référendaire , tous deux maîtres des

equêtes extraordinaires, il paroit, par ce qu'on vient

e rapporter
,
que les principaux officiers de la ba^

oche portent les noms conflicrés aux . premiers

ùnijlres de l état ,• mais c'eft fans conféquence.

Les procédures & inftruétions s'y font par des

lercs qui y font reçus avocats , & plaident pour
2s parties. Il y a audience les m.ercredis & famedis

ians la chambre de S. Louis ^ enire midi & une heure,

^e chancelier y prcfidc; en Ion abfeace, \Qvice-chan'

elier ou le plus ancien inaitrQ d:s requêtes ; & pour

Tami L Q
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faire arrêt , il faut qu'il y ait fept maîtres des re^

tes , outre le chancelier ^ ou autre qui préfide. 1

jugemens qui y font rendus , font expédiés par

greffier de cette jurifdiéKon fous ce titre : La ba

che régnante en triomphe & titre d'honneur , SALU

& à la fin on met : Fait audit royaume le , &c.

font fouverains, & portent le nom d'arrêts ; defo

qu'on ne fe peut pourvoir contre , que dans ce

même jurifdiélion , par requête qui fe porte à l'î

cien confeil , qui fe tient par le chancelier alïi

des procureurs de la cour. Le nombie des maît

des requêtes de la bafoche n'eft pas fixe. 11 s'en :

tous les ans quatre
,
qui font les quatre tréfori

fortant de charge.

Les avocat & procureur généraux refient t(

jours jufqu'à vacation de leur ofHce. Le chance

ne refte qu'un an : l'éleftion s'en fait tous les

au mois de Novembre. Il ce peut êtie choifi que

quatre plus anciens maîtres des requêtes , avocat

procureur généraux , &. de leur procureur de ce

munauté. Le chancelier ne peut être ni marié

bénéficier. Il eft obligé de donner un feflin le
j

de fa réception ; c'efl ce qu'on appelle entr'eux dr

& devoirs : on lui en donne a6ie à la fin du rep

mais avant qu'il le puiffe obtenir , il faut qu'il ef

quantité de conteflations qui font encore vui

grand nombre de bouteilles.

La bafoche a , dit-on
,

joui autrefois de quan

de droits & privilèges ; mais on ne fçait ce que i

devenus ces titres : on tient qu'ils ont été br

dans l'incendie du palais. Quoi qu'il en foit , la

foche a toujours eu le droit de donner aux clei ,

qui fe veulent faire recevoir procureurs , le cer

cat de leur tems de palais.

L'ordonnance deFrançois I , donnée à Saint-J

d'Angely le ii Février 1519, article 18, porte'

nul ne fera reçu procureur, qu'il n'ait quatre

de pratique, & ne foit âgé de 25 ans ; & par 1

cdit donné à Compiegne le 24 Septembre 1539 1

veut qu'ils fgient examinés à l'audience i & « ^
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e qui Te pratique a*:^uellement au parlement de

aris.

Avant l'examen , il faut jufdfier de fon tems de na-

lis par un certificat de la bajoche, François l avoit

;nité ce tems du palais à quatre ans ; mais les arrêts

ont augmenté juiqu'à dix.

Vers le 17 Avril, deux commiiTaires font norn:-

lés par arrêt de la bajoche , pour foUiciter le paye-
lent des gratifications du parlement & de la cour

es aides , lefquelles l'ont préi'entement évaluées à

50 livres chacune. Après avoir reçu ces fommes
,

s fe tranfportent à la maitrile des eaux & forêts

,

our du palais , & conviennent avec les officiers de

tte j'jriidiiHon, du jour qu'ils fe trouveront à Bon-
', pour choifir dans la foret les deux arbres qu'o.i

ur permet d'y faire couper ; & le mercredi qui

recède le dimanche en quedion , la bafoche va en
)rps à Bondy, pour y marquer les deux arbres,

e chancelier en habit de cérémonie , les deux com-
(Taires accompagnés de quatre trompettes , de
ois hautbois , d'un baflon & d'un tymbalier , fe

ndent au palais , & vont donner les aubades ou
veils au premier piéfident du parlement , aux pré-

lens à mortier , aux gens du roi , aux officiers des

UX& forets &. à la bajoche. Le même jour, après

di, ils recommencent ces aubades à la porte du
rquet du parlement , à celle de la grand-chambre

,

bas de l'elcalier de la cour des aides , aux re-

êtes de l'hôtel , à la chancellerie , où on leur

(Iribue la gratification d'une lettre de quatre fceaux

nples.

Le dimanche arrêté pour aller à Bondy , les offi-

îrs de la bajoche à cheval , & magnifiquement

ijbillés, vont ,dès le matin , avec tymbales, trom-
jttes , hautbois & ballons

,
prendre leur chancelier ,

^le conduifent dans la cour du palais , où un clerc

it un difcours fur l'antiquité & les privilèges de la

ifoche : enfulte, au fon des inftrumens, la cavalcade

Jend la route de Bondy , où elle trouve en arri-

'nt les officiers de lu maitrife des eaux & forêts,
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auili à cheval , fuivis des gardes de la forêt. Apr
un léger déjeuner , les officiers des eaux & forêt i

& les gardes fe rendent en la forêt dans un ii. !

indique. Les bafochiens (t remettent en marche,*
à une portée de fufil de l'endroit défignc , la tro'J,

pe fait halte, & le premier huiffier, par ordre J

charicelier, vient avertir les officiers des eaux '

forets que la bajoche arrive : on lui répond qu'on (
'

prêt , aufTi-tôt les deux troupes fe joignent , &
procureur oénérat de la bafoche prononce une hara

gue , oîi il rappelle les droits & les privilèges

la bafoche , enluite fait l'éloge du roi
, paffe au m

rite du chancelier en place , & finit par le requi

toire de faire marquer les deux arbres choifis. Ce
demande accordée , les tymbales & trompettes

font entendre : les officiers des eaux & forêts

,

ceux de la bafoche vont de compagnie faire n:

quer les deux arbres par le garde marteau; puis

féparent. Le chancelier & la compagnie vienne

dîner au même endroit où ils avoient déjeuné , ap

quoi, ils reviennent à Paris ; & le dernier famci

ils font pofer un de ces deux arbres dans la cour

palais au bas du grand efcalier , au Ton des tymbal

trompettes 6c hautbois. Les armes de la hafo

font attachées à cet arbre , & portent au - deffi

les noms du chancelier , & des deux commifTaires

charge.

Il y a un trait remarquable au fujet de Louis X
qui regarde les bajochmis ; il eft rapporté au £

A-var'ice. Voyez cet article,

BASTER.NE : efpece de chariot; voiture

ufage du tems de Ciov/s , &L qui étoit la plus

cente & la moins rude de ces tems-là. Elle c

tiiée par des bœufs , dont la marche plus lente

celle du cheval, eft auffi beaucoup plus douce. C

nUe fe mit en route , en 493 , dans une pare

voiture, pour aller célébrer fon mariage à SoiÛ

avec Llovif.

BASTILLE : château fortifié avec des tours. /

Can^e dérive le mfjt bajiille, de hafiia j baJliU , i



K, dont on a fait hûflille , baflu & baflïde, félon les

lux ; ce qui fe difoit autrefois de tout ce qui ctoit

f "(ifié de fofles , de bois , de terre & de toute

i-tes d'autres défenfes.

Hugues Aubriot
,
prévôt de Paris , fut chargé par

iiarles V de faire travailler aux fortifîcaticns &c

ia nouvelle enceinte de la ville de Paris. C'eft lui.

(ipofa, en X37o_, la première pierre des fondemens

( château de la BafïdU , conltruit à l'exirémité de

1 rue S. Antoine. C'eft le même qui fubfifte encore

îjourd'hui , mais il ne fut achevé que fous le fuc-

{[Teur de Charles V ; cependant des hidoriens difcnt

(e, fous le régne du roi Jean , père de Charles V y

tienne Marcel , prévôt des m^archands de Paris ,

: tant fauve à la Baflille , où il fe croyoit en sûre-

T, y fut tué. C'eft une efpece de fortereffe antique ,

cmpofée de huit grolTes tours rondes
,
jointes l'une

î' 'autre par des mafTifs qui ont les mêmes dimen-

ins. Les fortifications qu'on y voit , furent corn-

lîncées le ii Août 1553 , & ne furent achevées

c'en 1559. La B.jflUle a toujours été la prifon des

(minels d'état ; cela n'empêcha pas qae Henri IK
tir fît garder fon tréfor royal.

BATARD : c'efl un vieux mot celtique. On dit

Kore en baffe Bretagne , bas-tard ^ comme fi l'on

,<bit d'une origine bajfe de méprifable ; & feloa

Â'i-Cange , c'eft un vieux mot françois & breton :

«I
appelloit un fils baftard , du mot eompofé de

^r & de tard.j
, qui fignifioit germer &L/ornr.

IPar lesloix de Solon , les pères étoient privés de
autorité paternelle fur les bâtards. Le plaifir , difoit

^t ancien légiûatcur , devoit être leur unique récom-
!nfe ; & Suidas ajoute que le père ne pouvoit laif-

• à fon bâtard plus de cinq mines ,
qui , félon îa.

imputation de Budée , font, cinquante écus de notre

jjnnoie. Selon MM. Dacier , TouieiL & RoUin ^

I mine vaut cinquante livres.

Anciennement a P.ome , les enfans naturels étoient

ijellement exclus de la fucceÛîon àe leurs pères 3

Q"3
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ab intefliit. Par le droit Romain , la mère fuccédo

à Ton fils bâtard , &: le fils bâtard fuccédoit à fa merc

Cependant il y avoit une grande différence entre le

entans naturels & les bâia-ds , qu'on appelloity^//

rios. La loi ne reconnoiffoit point les derniers ; e^'

leur refufoit même les alimens
,
parce qu'ils étoic

fortis d'une proftitution vague ik. incertaine.

Pour les autres
,
qui étoient nés d'une concubine

& d un commerce qui imitoit le mariage , ils fiu

cédoient à leur inere , & avoient droit de demande

leurs alimens à leur père naturel. On les regarde

comme des créanciers domejlicjues ^ qu'd faut traite

d'autant plus favorablement , qu'ils font les frui

innocens du crime de leurs pères , & que c'eft aïïc

qu'ils portent fur le front les marques du vice dor

ils font la produOion , fans qu'on leur refufe encoi

les fecours de l'humanité.

Ces enfans naturels pouvoient être , à Rome , Ini

titués héritiers univerfels. Les empereurs A-cadh

& Honorius y apportèrent une reftri(9:ion , c'eft qi

s'il y avoit des enfans légitimes , les bâtards r

pouvoient être inftitués que pour un douzième. Ju

tinien ordonna depuis
,
qu'ils pourroient être inftitih

pour la moitié , &. fuccéder ab int':fljt^ pour un fixit

jne
,
quand il y avoit des enfans légitimes.

L'empereur jtnaflafe permit aux pères de légit

mer leurs bâtards par la feule adoption. Jujîm <

Jujlinien abolirent cette légitimation
,
pour' ne p;

autorifer le concubinage, par cette indulgence & ceti

facilité.

Anciennement en Italie , en Efpagtis , & fur- toi

en France , l'état des bâtards n'avoit rien de hon

teux & de deshonorant : ils y éroient traités corn

me ceux qui provenoient d'un légitime mariage; i!

fuccédoient comme eux aux titres & aux biens d

leur père
,
pourvu qu'il les eût reconnus ; ils por

toient également fon nom , héritoient de fes armes

fans autre différence qu'une bande , qui coupoit dia

gonalement leur écu ; ufage qui a fubfiflé jufqu'a
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ne de Henri iFf qui leur défendit de s'arroeor

irnoblelTe, fans en avoir auparavant obtenu Ses

litres du fouverain.

Mais toutes ces anciennes prérogatives ne regar-

«iient que les bâtards des princes & des nobles :

Jux des roturiers fuivoient ordinairement la condi-

in des aubains , mefcrâs ou méconnus. Ils étoient

[/} ou main-mortablcs de corps , incapables enfin de
céder & d'exécuter le retrait lignager.

Ils ne pouvoient , ni fe marier , ni acquérir , ni

iéner leurs pofleflions, ni donner par teftament

;-delà de cinq fols , fans la permifTion du leigneur.

. Louis leur permit de difpofer de leurs meubles en

imône : le refte de leur fuccefTion , s'ils décédoient

.lis enfans , étoit déclaré appartenir au gentilhom-

'S , fur la terre duquel ils mouroient. U n'en excep-
5 que Tes domaines.
' Aujourd'hui, c'efl une maxime confiante dans tout

i royaume , que le fouverain pouvant feul légiti-

ler cette efpece de citoyens, lui feul doitfucceder

leurs biens. Ce n'eft que par tolérance que le hdut-

fticier jouit de ce droit , lorsqu'un enfant illégiti-

e eft né , a demeuré & eft mort dans fa châtellenie.

En 1326, fous le régne de Charles le Bel ^ les

'tards des principaux feieneurs de Guienne , fe

uyant exclus de la fuccemon paternelle
,
pour fou-

jnir leur naiHance , & fe faire un fort égal à celui

i;s enfans légitimes, fe firent chefs de brigands ,

lièrent , volèrent & faccagerent; 6c le roi fut obligé

; mettre une armée fur pied pour les détruire.

j
Le pape ne peut légitimer les bâtards , pour les

jîndre capables de fuccéder , ni pour obtenir offices

il états fécuUers en ce royaume ; mais il peut les

|:fpenfer pour être pourvus aux ordres & bénéfices »

ourvu qu'une telle difpenfe ne préjudicic pas aux
i)ndations féculieres, ou aux privilèges obtenus par les

jculiers ou eccléfiaftiques
,
qui ont fait des fonda-

ons de leurs patrimoines & biens féculiers , &
|ii'elle ne foit pas contraire aux ftatuts , coutumes &;

i.urcs conflitutions féculieres.

Qiv
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Le pape Innocent II f , folHcité de legitîmef unç

bâtarde du feigneur de Montpellier , répondit ingé-

nuement que ce droit n'appartenoit au pape , (\vs.

dans les teires du patrimoine de 5. Pierre , où i

font fouverains au temporel ; & fur ce qu'on lui

obje^ioit
,
qu'il avoit légitimé la fille du roi Philippt-

Augufte , il dit que c'étoit en conféquence de ce que

le roi s'étoit volontairement fournis en cela à (a

jurirdiélion , avouant & déclarant fmcérement
, que

fi quelquefois il exerçoit la jurifdi^Hon temporelle,

hors du patrimoine de S, Pierre , ce n'étoit pas de Ton

propre droit , mais du confentement de ceux qui y
avoient intérêt. Voyez tout le chapitre ( aux Décré-

taies
)
per venerabikm , dont le pape Innocent III efl

Fauteur. Grçgoire Fil, ^a/zz/ii ce F/// & beaucoup

d'autres ne penfoient pas de même fur l'article des

bâtards. Il y a des chofes fort curieules fur les bâ-

tards , dans le Mémoire des princes légitimés de

France , qui a paru du tems de la régence.

BATAVES : fuivant la manière dont s'explique

Procope , on ne fçauroit guères douter que les Francs

ne poffédaffent l'iile des Bataves , qui faifoit une

partie des Gaules. Les Romains Tavoient polTcdée

toute entière, & les Francs Saliensy hoiQniét.dhX\s,

au milieu du quatrième fiécle, fous l'empereur /«//^/Zj

c'çft de-là que ces Saliens partirent pour s'aller can-

tonner dans la Toxandrie
,

qui étoit à la gauche du

Rhin, & s'étendoit jufqu'à la Meufe : Julien les y
attaqua , & les força d'en fortir ; mais on ne

fçait pas s'il chaffa les Francs de Tifle des Bataves.

Cette iiîe fait aujourd'hui la plus grande partie du

territoire de la province de Hollande , & une partie

de celui d'Utrecht. Les Hollandois , en 1619, ont

fondé une ville dans l'iile de Java en Afie , à la-

quelle ils ont donné le nom de Batavia, Le gou-

verneur de Batavia a une cour plus fuperbe & plus

brillante que celle du Stadhouder des Hollandois

à la Haye.
BATÊME ou Baptême : ilaiuccédc à la circonci-

jioa* Comme la cirçoncijîon rendoit fujets de la lyni-
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jogne, ceux qui ctolent circoncis ; le baptême fait en-

ans do réglile ceux qui le reçoivent, & le baptême ,

{epuisJefus-Chri/}^ d'idingiiQles chrétiens des infide-

es , comme la circoncijion diftinguoit les enfans

nâles descendus d'Abraham des autres hommes.
Dans la primitive cglife , le baptême Te failbit par

mmerfion , & dans toute l'églife Orientale , il ne

2 fait pas encore autrement aujourd'hui. Les églifes

l'Occident ont changé cet ancien ufage
,

qui ne
egarde nullement l'elience du baptême.

Si dans les premiers fiécles le baptême fe donnoit

ar immerjîon , cependant on reconnoifioit que cela

'étoit pas néceiïaire , & qu'on le pouvoit donner
ar ajperfion ; en effet on le donnoit ainfi à tous

eux que l'on appelloit cliniques , c'eil-à-dire , à ceux
ui ctoient dangereufement m.alades.

Sous le régne de Philippe le Bel ^ on haptifoh

ncore en France par immerjîon , & l'on regardoit

omme une régie de ne conférer le baptême qu'à

âques & à la Pentecôte ; régie qu'on ne fuivoit

as toujours , mais dont on vouloit conferver la

lémoire , en bapûfant quelques enfans à la bénédic-

ion des fonts.

L'office du famedi-faint fe faifoit encore de nuit

ans la plupart des provinces : ceux qui le fai-

Dient le jour , ne le commençoient qu'à quatre

eures du foir ; & la confirmation fe donnoit avec

i baptême y ou fept jours après.

Les enfans & les perfonnes âgées qu'on haptifoh ,

voient d^s vêtemens blancs ; & ils les portoient

bendant huit jours.

Grégoire de Tours , /. 2 , c. 29 , rapporte que la

eine Clotilde accoucha d'un garçon nommé Ingomer,

$ui ne vécut que quelques jours , & portoit encore

,

|[uand il mourut , les vêtement blancs ,
qu'il avoit

jeçus au baptême. Aux cérémonies du baptême des

tnfans du roi & de ceux des grands feigneurs , l'é-

;lile étoit tapiilée de blanc.

Sous Louis le Débonnaire , on fît aux Normands ,

[ui voulurent fe faire baptifer , de grands préfens , &
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on leur donna des habits blancs. On conferve dans

chapelle de Vincennes les fonts baptifmanx
, q

fervoientau baptême des enfans de France. C'eftun

cuve de cuivre rouge , faite comme un grand bafTm

à l'antique , toute couverte de plaques d'argent , à

perfonnages entaillés fi artiftement , qu*on n'y voit

le cuivre que par filets. Elle fut faite pour !e baptême

de Philippe-A ugii/Ie , né le 12 Août 1166.

Louis X///,au baptême de Louis XIV , accorda

la permiffion de revenir dans le royaume à ceux

qui étoient pourfuivis en jufttce , mais non pour

aftion deshonorante , à condition qu'ils ferviroient

trois mois confécutifs dans quelques régimens , à

leurs dépens.

Avant le concile de Trente, Tufage étoir en France

de donner deax parreins aux g3'-çons , & deux

marreines aux filles. Ja:ques , roi d'Angleterre , refufa

d'être parrain de madame Elifabeth de France , avec

l'infante Ifabelle Eugénie , fille & fœur du roi d'Ef-

pagne , & fouveraine des Pays- Bas , parce qu'elle

n'étoit pas reine , délicateffe pédantefque , dit Ame-
lot de la HouJJ'aie,

La reine Anne , mère de Louis XIV, voulut bien

tenir /«r les fonts de baptême , la fille aînée de Gajlon,

duc d'Orléans avec le cardinal de Richelieu , Ion

fujet.

Le cardinal de Ma^ann reçut encore un plus grand

honneur en 1643 > ^^^ i' ^"^ choifi par Louis XI11 3,

pour tenir le Dauphin f depuis Louis XIV ) en qua-

lité de parrein en chef. Le cardinal de Joycufe avoit

aufîl tenu fur les fonts Louis XIII , mais ç'avoit été

feulement comme légat du pape Paul V, Le cardir

nal de Vendôme , nommé légat
,
pour tenir m.onfei-

gneur au nom du pape Clément IX, fit difficulté d'ad-

mettre la reine douairière d'Angleterre pour marei-

ne ,
parce qu'elle étoit reine d'un royaume , îéparé

de l'obéifTance de l'églife Romaine. Mais il ninfif-

ta pas long tems , le roi lui ayant dit avec douceur,

M. le cardinal , fonge{-vous que vous êtes le petit'jiU

de Henri IV , & que vous offenf^ fafilLe ?



Quand le roî , la reine , les dames & les enfans de

France veulent faire l'honneur de nommer des enfans

le quelques feigneurs on officiers de leur cour , ils

îîi chargent des perfonnes de la première confidé-

ation ,
qui tiennent en leur nom ces enfans fur les

"onts de hartéme.

BATIMENS : les anciens archite6^es de la Grèce

k de Rome ont bâti des temples , des palais , des

)onts , des places , des bains , des théâtres magnifi-

jues , & ont élevé de fuperbes colomnes ; mais ce

ju'on n'a peut-être point fait à Rome ni dans la

jréce , ce font des collèges , des hôpitaux , des

:curies fuperbes. Dans toute l'Europe entière , il n'y

n a point de H belles qu'en France. On vante les

curies de Walflin en Allemagne , l'hôpital de Mi-
iin, les collèges d'Oxford & de Cambridge. Les

écuries de Verfaiîles, du Louvre Se de Gentilly

ibnt les plus belles qu'il y ait au monde. Il n'y a

>oint de bibliothèque pareille à celle du roi ; de col-

ége qui ne le cède à celui des Quatre-Nations : les

LÔpitaux de Bicêtre, la Salpètriere de S. Louis ^

ont infiniment au- deffus de l'hôpital de Milan ; les

'oyageurs difent que le Pont-Notre-Dame, le Pont-

*feuf , le Pont-Royal valent mieux que tous les ponts

[ii'on ait jamais vus à Rome ; ajoûtons-y le pont

'u S. Efprit , & celui d'Orléans , qui efl achevé

îepuis quelques années. Sauvai dit que nous l'em-

portons auiïï
,
pour la ftruélure des théâtres , fur les

tahens: il ofe m?me dire fur les anciens, mais il

le faut pas l'en croire ; cependant celui des Tuile-

ies , où l'on a bâti la fale de l'Opéra , en attendant

jue l'ancienne foit rétablie
,
peut bien aller de pair

ivec quelques-uns des théâtres des anciens ; pour
los bâtimens publics , fur- tout ceux élevés fous le

égne de Louis XIV , comme la colomnade du

iLouvre , égalent du moins tout ce que les anciens

|)nt fait bitir de grand 6c de majeftueax. Voyez
Architetlure,

!
BATON : le bdton a été, de toute antiquité, confi-

léré , cgmme figne de domination ôi. de propriétés



Dans les fiécles les plu^ recules àe notre monarchie
J

on voit cet ulage étab i depuis le^ moindres pcjOTef-

fions
,

jufqu'aux p us grcinds domaines. Quand on
remertoit aux mains de Tacqué-eur ie haton ou la

ve-ge^ on lui tranfportoit en même t"ms la jouif-

iance abl'olue 6l le domaine enrier de la terre. Cette

coutume avoir lieu , mcmie pour les lois.

Nos monarques portoient le/- c/'r-f d'une main &
le l'âron de 1 autre. Le hûton^ à la hauteur d'un hom-
me , étoit revêru d'une Lime d'or , à laquelle on l'ubf-

titua la main de juflice au commencement du qua-

torzième fiécle.

Les prélats prirent aufTi cette marque de fouve*

raineté temporelle, foit par concelilon des princes

ou de leur propre mouvem.ent.

Le moine de Saim-Gjl , dans les Geflesde Char-

lemagne , fe plaint d'un certain évêque qui , les

jours de fêtes , avoir la vanité de faire porter devant

lui, au lieu de h férule tp'jcopaU , la vt!ge d'or, que

Chùdemagie avoit fait faire de fa hauteur.

Les évêques & les abbes
,
pour fe diilinguer des

grands du fiécie . terminoient leur bâton paftoral

par un bec recourbé; ce qui forma la c^q^* toujours

regardée comme figne de puiHb.nce.

li y a eu de fanglans démêlés entre les papes &
î«s empereurs pour les inveftitures par la crojfe &
Vanneau.

BATONNIER: c'eH: un avocat ^u parlement de^t

Paris
,
que fes confrères rt-gardent comme le centi

auquel fe rapporte l'exercice de la difcipline qu'3

ont en corps fur chaque membre C'ell: luiqui,dai

les occafions qui le requièrent , repréfente l'or^/r^ ,(

porte la parole en fon nom.
Le bâtonnier eil , à proprement parler, le chefdel

la confrérie de S. Nicolas, établie à la chapelle, qï

eft dans la grande fale du palais. Cette confrérie
"

compofée des procureurs au parlement, & adminii

trée par les ancii.ns procureurs
,

qui fe nomfnerij

procureurs de communauté , ayant le bâtonnier à Ici

tête. Us parviennent à cette place par rang d'anci<
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Tieté;Tnais on ny ert: admis qu'autant qu'on n'a

point malverfé dans la fondion de procureur , &
après avoir donné , le jour de S. Thomas , un repas

magnifique au bâtonnier actuel , aux anciens bâton-

niers 3 & aux procureurs de communauté,

La place de bâtonnier eft annuelle & éleftive.

L'éIe6lion en appartient aux anciens bâtonniers , &
aux procureurs de communauté ; mais cette éle6]:ion

n'eft , à proprement parler, que fictive; elle tombs
toujours fur le plus ancien des avocats , qui n'ont

pas encore été bâtonniers
,
pourvu qu'il ait tou-

jours été irréprochable dans ks foiiftions. On eft

iibre d'accepter la place ou de la refufer. Celui qui

l'accepte , envoie le même jour looo livres au gref-

fier de la communauté ,
pour être diftribuées aux

Jjauvres avocats ou veuves ^avocats. Plufieurs de

ceux qui refufent le porte , ne laiflent pas de faire

la charité des looa livres. Le bâtonnier , outre cette

dépenfe , eft chargé ,
pendant fon année , de plu-

fieurs autres frais, qui montent à looo autres livres.

Cette éleftion fe fait tous les ans , le 9 Mai, jour

auquel la confrérie de S. Nicolas célèbre, aux frais du
bâtonnier y l'office du faint. C'eft d'une circonrtance

de cette cérémonie ,
que dérive le mot bâtonnier,

La confrérie poffede un bâton revêtu d'argent , au

haut duquel eft la figure de S. Nicolas en relief : le

chef de cette conférie tenoit autrefois ce bâton à

la main
,
pendant l'office ; & de-là eft venue fa dé-

nomination.

L'ufage que les avocats ont laiffe introduire parmi

eux de placer à leur tête le chef de la confrérie de

S. Nicolas , ou , ce qui eft la même chofe , de la

communauté des procureurs , a donné lieu d'appel-

1er cette compagnie , la communauté des avocats &
procureurs. Cette expreftion eft impropre

,
puilqu'il

«ft contre l'eifence de la liberté des avocats
,

qu'ils

compofent un corps , ou qu'iU en faffjnt même par-

tie. Il ne tiendroit qu'à eux de la faire changer,

s'ils vouloient ceiTer de reconnoître, pour le pre-

mier d'entr'eux , celui que la confrérie de S. Nicolas
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prend pour fon chet\ & s'en choifir un autre eux-

mêmes ; il ne refteroit plus alors de pivrexte pour

continuer d'employer une expreilk)n quilembîe an-

noncer qu'ils font corps avec les procureurs.

Entre les fonctions ordinaires du br.tonnier , la

plus importante eft la réduélion du tableau ou cata-

logue des avocats qui exercent la profeffion. Il a

pour coopérateur , dans ce travail , vingt-quatre de

les confrères qui font députés par l'ordre entier, &
tous les anciens bâtonniers. Ils forment tous en-

femble une efpece de tribunal qui, de l'aveu pré-

fumé de l'ordre , retranche du tableau ceux qui ont

mérité cette peine par quelque contravention à la

délicatefle de cette profeilion , dont l'honneur & la

probité font la- bafe. Ce même tribunal juge aufli

du fort de ceux qui fe préfentent pour être infcrits

fur le tableau. On ne peut y afpirer qu'après avoli

fréquenté le barreau pendant quatre années révo-

lues , fans avoir exercé aucune autre profeffion
,

& fans avoir rien fait d'étranger à celle que Ton

veut embrafler.

C'eft ce tribunal enfin ,
qui régie les affaires qui

peuvent concerner l'ordre entier; Mais , dans aucur

cas , fes jugemens ne font abfolus. Il arrive quel-

quefois que l'ordre entier réclame, & prend un parti

différent de celui qui avoit été arrêté par fes repré-

fentans.

BAVARD : Bourfault , dans une fcéne de for

Mercure galant , nous a bien fait voir le ridicule

des babillardes ou bavardes : ainfi que BoiJJ'y dans

fa comédie du Babillard. Les bavards font infup-

portables , & font , fi l'on peut parler ainfi , des

caffe-tctes.

Deux officiers , l'un né à Bayonne , & l'autre à

Limoges
,
qui faifoient à Louis XII le récit des fui-

tes & de l'événement d'un combat , ennuyèrent

beaucoup ce prince par des réflexions déplacées fur

l'art militaire
,

qu'ils n'entendoient pas.

Louis XII, pour les faire taire, en s'adreflant au

Bayonnois , lui dit fort tranquillement ; Apprenei'



molt je vous prie y comment on s'y prend à Bayonne
pour avoir du jambons fi hons & fi délicats ? Et
vous , dit-il au Limoufin , fans attendre la réponfe

de l'autre : Dites-moi^ dans quel terrein viennent les

meilleures châtaignes ?

BAVAROIS : ces peuples, aufTi appelles ^oiV/zy

d^ns les anciens auteurs , connus dans notre hif-

toire dès l'origine de la Monarchie , après la ba-
taille de Tolbiac , (q fournirent à Clovis , par ua
traité qui les obligeoit à fervir le roi pendant tou-

tes fes guerres , & à ne donner que le titre de
princes Sl de ducs à leurs chefs, pour marquer qu'ils

étoient dépendans du roi des Francs ; mais d'ailleurs

il leur kifl'oit , à tous autres égards, comme à un
peuple libre, le droit de fe gouverner, fuivant leurs

anciennes loix & leurs anciens ufages.

On voit par-là
,
que les Bavarois étoient fujets

de nos rois de la première race. Clovis les obligea

,

ainfi que les Suives , encore plus voifms de fes

états , à lui fournir des foldats , lorfqu'il étoit en
guerre ; c'eft ce qui augmentoit le nombre des com-
battai>s , qu'il avoit fous fes enfeignes. L'habitation

©rdinaire de ces Bavarois, étoit fur la droite du
Rhin , & voifme de celle des Allemands : ils ont

ew, dans la fuite des temps, des princes de la maifon
de France pour les gouverner; & même ils en ont
eu quelques-uns revêtus du titre de rois,

La loi Ripuaire condamne celui des Ripuaires
,

qui auroit tué un Bavarois établi dans leur pays ,

à une peine pécuniaire de 160 fols d'or. Les géo-
graphes divifent la Bavière en haute , où eft la ré-

gence de Munich , & en bajfe où font les trois ré-

gences de Bwckhaufen , Lanshut & Straubingeni
ee duché eft revêtu de la dignité éleélorale depuis
le 5 Mars 1623. On peut confulter les Annales de

Bavière , de jQ.in Aventines , & l'i///?. de Bavière,
par M. le chevalier de Buache , réfident du roi à la

idiéte de Pvatisbonne.

I

BAUDRIERS : anciennement dans nos armées ,

lUs hauirien étoiçut diit"îr*:îs , félon le gr^ide milit;ii-
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re , dans lequel on fervoit. Nous en avons un exeîr

pie , ou plutôt une preuve dans rhiftoire du mal

heureux Gondebaud^ le jouet & la vicKme des grands

qui étoient mécontens du gouvernement. Le patrie

Mumol , dit Grégoire de Tours, iiv. 7, c. 38, qi

étoit Ton plus ferme appui, l'ayant fait proclame

roi , ôta Ion riche baudrier , & en ceignit Ton nou

veau maître. Mais lorfque celui ci fut fur le poii

d'être livré entre les mains des généraux de Gon

tran , il lui redemanda fon baudrier , en lui faifar

entendre que cet ornement ne convenoit plus à 1

ibrtune préfente.

BAYÀRD : Pierre du Terrait de Bayard , d'ur

famille noble de Dauphiné , & un des plus bravt

capitaines de fon temps , commença à fe didingut

en 1503, par fes hauts faits d'armes, à l'attaqi

d'un pont jette par les François fur le Gariglia

Ce chevalier arrêta feul ,
pendant long-temps , dei

cens Efpa2;nols à la barrière du-pont; imitant en ce

la valeur de cet ancien Romain, Horatius Coclh

qui feul , à la tête d'un pont , foutint l'effort (

l'armée de Porfenna.

Ce fut avant la bataille de Marignan
,
que Frû.

cois I voulut être fait chevalier de la main de <

brave guerrier; c'étoit le plus grand honneur q\

le roi pût faire, même à un prince de fon fang

Après la cérémonie , le chevalier Bayard fit in

profonde révérence au roi , & dit , en baifant 1(

épée : Glorieufe épie, qui as eu Vhonneur aujourd'h

de faire chevalier le plus grand roi du monde ;

feras comme relinjue gardée : je ne t'emploirai j,

mais plus que contre les infidèles & ennemis du no

chrétien.

L'armée Françoife , affoiblie par la retraite d

Suifies, & près d'être accablée
,

quitta l'Italie (

1524. Ce chevalier chargé de commander l'airieri

garde, fut blelIé à m.ort d'un coup de feu dansl

leins après avoir combattu avec ce courage , cet

intrépidité, cette adrefle qui faiicicnt dire de lui qn

ivoit troii excellentes c^ualités propres à un grsj

capitaine



apltiiine, affam de lévrier , défenjè de fan^!ier^6C

uue de loup. Ce héros aiîis à terre, appuvé contre

n arbre, le vilage tourné vers l'ennemi , tenoit de-
ant les yeux la garde de foa épéc , faite en forme
e croix , & prioit Dieu , en attendant la mort , dont
fentoit les approches.

Le connétable de Bourbon l'ayant apperçu , s'en

pprocha , & pour lui marquer Teftime qu'il farfoit

e lat'aleur , il lui dit qu'il le voyoit dans cet état

vec beaucoup de compaffion. Le brave chcva-
er lui répondit avec une noble fierté : Monficur ^

n'y a point ds pitié en moi; car je meurs en
amme de bien ; mais j'ai pitié de vous , de vous
oir fervir contre votre prince, 6» votre patrie & votre

'jm^nt. Je vous fupplie , laiffc^-moi prier Dieu mon
\iJemptcur , & pleurer & gémir mes péchés j car je
lis prêt à lui rendre mon efprit.

Les ennemis mêmes furent touchés de la mort de ce
rand capitaine, que l'on appelloit le chevalier fans
iur & [ans reproches : c'étoit le plus bel éloge que
on pût faire alors" d'un grand homme. Son corps

U porté & enterré dans l'églife des PP. Minimes de
Plaine

,
près Grenoble. Le dernier de la famille

u nom de Bayard, fut tué au fiége de Gravelines

,

n 1644. Voyez au mot Rançon un trait curieux
'r le chevalier Bayard.
BAZINE : c'étoit une reine de Tliuringe

, qui ^
evenue amoureufe de Childéric, I du nom , fils de
iérovée f quitta le pays deThuringe, oîi elle étqit

îine, pourlefuivre. Le roi rappelle dans fes états,
ar les foins de Vindomar , Ton favori, demanda à
•a^ine, pourquoi elle avoit quitté fon pays, oU
lie étoit reine

, pour venir à fa cour : Je fuis ve-
ue, lui répondit Badine

,
parce que je fais charmée

e votre mérite. Si j'avois cru trouver au-delà des
lers un héros plus brave & plus galant que vous ,

aurais été l'y chercher. C'eft cette Badine qui fat
lere de Clovis le Grande
BAZOCHE. Voyez Bafochî.
BEARN

: province qui a eu iè? vicomte<; dh l'an

T(,me /. R.
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Il 20, Sous le régne de Louis le Déionnaîre ^ c»

vicomte fut réuni au comté de Foix en 1290. L
Béarn fut réuni à la couronne en 1620, & le con

feil de cette province fut érigé en parlement. Le

ligueurs , par dérifion, appelloient Henri IV le Biv
nois, Confultez les Mémoires de la ligue ; & voye

l'Hiftoire de Béarn par M. de Marca.

BEAUFORT : comté érigé en duché-pairie pa

Henri IF", en faveur de Céfar, Monfieur , Ion fils na

turel , fous la condition que ce duché pafferoit au

paravant fur la tête de la marquife de Monceaux

la nièce ; & le roi lui donna encore l'année fuivant

le duché-pairie de Vendôme.
BEAUFORT: terre érigée, en 1688 , en funp

duché, en faveur de Chanes-François-Frédèric d

Montmorency-Luxembourg, fils aîné du maréch

de Luxembourg y mort en 1695 , & père du demi(

maréchal, mort en 1764: le nom de Beaufon f

changé, en 1689, en celui de Montmorency. Voyi

Montmorency.

BEAUJOLOIS: province, qui a Domh^i
levant ; le Maçonnais , au feptentrion ; le Lyonnoï

au midi ; & le Fort^^ au couchant. Elle a eu f

comtes particuliers. Le premier fut Bernard ^ en 89

fécond fils de Guillaume 1, comte de Lyon & «

Forez. Il eut en partage le Beaujolois qui fut réu

au Bourbonnois , en 1400.

BEAUVAIS : ville de Picardie; elle fut afliég

en 1472, fous le régne de Louis XI, par le duc

Bourgogne : elle fe défendit avec une valeur i

croyable. Les hommes alloient être forcés dans

aflaut général , lorfque les femmes conduites p

Jeanne Hachette , parurent fur la muraille, armé

de pierres , de feux grégeois , & de plomb fond

Cette Hachette à la tête de fes compagnes , repou:

les Bourguignons , arracha fur la brèche le drape

qu'un oificier y avoit planté , & jetta l'officier

le drapeau en bas du rempart : &. enfin elles fc

cerent les ennemis à lever le fiége.

Loi^f XI voulaat donner , à ce» femmes cour



^mfes, des marques <ie fa gratitude, ordonna que
toutes les années on célébreruit une mefje folemnelle

où il y auroit prmon
^
qu'on porteroit en procejjl'on

les reliques de fainte An^adrcfme , 6* que les janrnts

y précéderoient les hommes , en marchant immédia»

\ement après le clergé ; qu elles porteroient ce jour-là

leurs habits de noces , &• que tout autant de fois qu'il

leur plairoit , elles fe pareroient ccmme elles vou-

soient , fans que personne pût y trouver à redire^

e portrait de Jeanne Hachette eft placé dans l'hôtel

e ville , & Tes defcendans lent exempts de la

aille.

BEC (le,) célèbre abbave de religieux Biné-

mVins , de la reforme de S. Maur , à trois lieues de
louen, & dans le diocèfe , avec titre de haronnie^

bndée en 1034, par le bienheureux P. Hcrluin qui

:n fut le premier bienfaiteur avec Hèloïfe 1^ mère ,

ddon & Roger fes frères.

Dès les premières années de la fondation de cett-e

ibbaye, il s'y forma une école célèbre fous la di-

eilion du do<^e Lanfr^nc , alors prieur du monaf-
ere 5 & depuis archevêque de Cantorberi ; fa répu-

ation y attira grand nombre de difciples, dontfaint
infelme fut le plus illuflre.

Les perfonnes de qualité y envoyoîent leurs en-

ans pour y dtre élevés ; les clercs , les maîtres mêm.e
les autres écoles y alloient de toutes parts puifer

lans ia fcience de ce grand homme.
Quelques rois d'Angleterre , les comtes de Meit"

an , & plufieurs autres puiffans feigneurs enrichi-

ent le nouveau monaftere de leurs libéralités ; &c

impératrice Mathilde , la plus infigne bienfaitrice

le cette abbaye, y choifit fa fcpulture. Sous le

>ienhcureux Herluin , il y avoit déjà cent religieux,

îi plus de cent quatre- vingt fous S. Anfelme ^ fou

Licceffeur, qui avoit k qualité d'abbé. De cette école

prtirent dans le onzième fiécJe plufieurs grands
lommes

, qui illuftrerent la France , l'Italie & l'An-

,'eterre. L'églife de Cantorberi en tira quatre arche-
vêques

; & les églifes de Rocheilçr , d'Evrçux , di?

Rij
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Bayeux, d'Avranches 6c autres

,
plufieurs évoques

,

fans parler d'un grand nombre d'abbés qui en forti-
{

rent pour aller gouverner les monafteres de fain

Etienne de Caen , de Junnieges , de S. Evroul , di

mont S. Michel en Normandie , &c.
C'eft de ce temps-là que l'abbaye du Bec a éti

exempte à perpétuité , auffi-bien que la paroiffe di

bourg du Bec , de la jurifdiftion de l'ordinaire
, pa

Guillaume^ archevêque de Rouen
; privilèges qui lu .

ont été depuis confirmés par quinze papes & pa

feize rois , tant de France que d'Angleterre , dan

Teipace de cinq fiécles confécutifs.

Cette abbaye a porté long-temps le titre de cht,

d'ordre , à caufe de plufieurs monafteres qui en dz

pendoient , & qu'elle avoit établis tant en Normar
die qu'en Angleterre & en France. Cent foixant

cures , dix-huit prieurés , & feize chapelles déper

dent de cette abbaye. Les principales cures foi

6'. Gervais & 5. Jean en Grève , à Paris ; S. S

vere , à Rouen ; S. Pierre de Montfort , 5. And
du Bec, & S. Etienne de^Pontoife.

Ce monaftere a fouffert de grands dommag
pendant les guerres des Anglois, dans les quatorzien

& quinzième fiécles. Ils brûlèrent le bourg, détri

firent la grande tour, avec l'enceinte des murs (

i'abbaye foutenue de quinze tourelles, que l'abl

Geoffroy avoit fait conftruire dès le commenceme
de la guerre pour la détenfe de l'abbaye ; mais

peine cette abbaye commença-t-elle à fe relever, qi

les Calvini/les la pillèrent en 1563.
Depuis la reforme qui y fut introduite en lôii

cette abbaye a commencé" à réprendre fon premi

iuflre. Le chœur de l'égUfe paffe pour un des pi

beaux de la province. Voyez les Annales Bénédi

unes ^ tomes IV & V,

BEC-DE-CORBIN : les cent gentilshommes;

Bec-de-Corbin furent créés par Louis XI, en 147

C'eft de ces cent gentilshommes du Bec-de-Corb

qu'a été compofée la féconde compagai« des gard

^u corps.



Les gentilshommes au Bec-de-Corbîn ne fervent

lus qu'aux grandes cérémonies. Ils portoient au-

refois une arme appellée Bec-de-Corbin qui reffem-;

•loit à une hallebarde.

j

Ils marchent deux à deux devant le roi
, portant

t Bec-de-Corbïn , ou faucon à la main. Voyez.

\Hi{loire de la Milice françoife par le P. Daniel.

I

BEDEAU : on croit que ce mot vient de pe-

\ellus , de pedum
,
qui eft une forte de ver^e , ou

aton , dont les huifTiers fe fervent.

Il y a des bedeaux^ ou porte-verges dans les églifes,'

eaux confréries, pour les quêtes , pour la conduite

jes perfonnes aux offrandes , aux proceffions , &c.

1
Les univerjïtés ont des bedeaux^ qui leur fervent

^huijfurs & de porte-majfes. Ils marchent devant
'p reSeur , & les facultés. L'univerfité de Paris en

! quatorze ; deux en chaque nation , & deux en

jhaque faculté. On les divife en grands & petits

edeaux ; les grands ont le double des gages des

etits
, qui font comme les ferviteurs des grands ;

C à la tête de ces bedeaux, il y en a un
,
qu'on

ppelle le grand bedeau de France ; & il eft le pre-

lier bedeau de la nation de France.

On ignore le temps , où ces bedeaux ont été in{^

itués ; mais il eft conftant que , dès que l'univerfité

fait corps
, ( ce qui eft fort ancien

, ) elle a eu des

\edeaux pour porter les ordres. On fçait feulement

'ue les bedeaux de nations font plus anciens que
\i% bedeaux des facultés. Ceux-ci n'ont commencé
|[ue lorfque les nations ont fait corps.

' Ce font les nations qui élifent les bedeaux de la

laculté des arts ; & tous ces bedeaux prêtent fer-

nent à leur réception : quand ils ont bien fervi , il

eur eft permis de réfigner leur office. Les écoliers

]ui font reçus maîtres es arts , donnent aux grands

Hdeaux 4 livres , & les petits ont 4 fols.

I BEDOUINS : Arabes connus dès le temps de
'a première crolfade de S. Louis , & peuple qu'on

ionnoît encore aujourd'hui , fi cependant on peut

jippeiler peuple , un yil amas de fauvaees , qui ne
I lliij
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connoifli^nt, àlfent les hhloriens &. les voyagen
dautre généalogie que celle de leurs chevau'

qu'ils dîftinguent en trois claffes , celle des no

hles , celle des méfaHiés , & celle des roturiers,

C'eil la feule nation
,
qu'on ait vu fubfifter û long

temps dans le même pays , & fous les mêmes loix.

ou plutôt fans pays & fans loix. Ces barbares, difen:

l«s hiftoriens des croifades , entroient de nuit dan;

î'i camp des Chrétiens ; & pour chaque tête de

Croifês qu'ils apportoient au Sultan d'Egypte , il;

'

avoient un hefan d'or,

BEFFROI : Du-Canrre dérive ce mot du faxor

ou allemand bell
, qui fignifie cloche ; & freid ^ qu

iignifie paix, Pafquier , Rech. liv. viij , c. 6i , croi

que c'eft un mot corrompu
;

qu'il eft dit fimplemen

pour effroi , & que former le beffroi n'efl autre chof(

que f'^nner Veffroi.

Ce nom fignifioit autrefois une machine de guerre

propre à combattre contre ceux qui défendoient le

murailles.
|

Il a pafle aux hautes tours de pierres , qu'on :

'

bâties dans les villes , pour obferver les troupes qu

approchoient , & pour avertir les habitans de 1

tenir fur leurs gardes.

Ainfi le Beffroi eu une tour ou un lieu élevé c
îl y a une cloche dans une place frontière , où o;

fait le guet , & d'oii on fonne l'alarme
,
quand le

ennemis paroillent ; ou plutôt la cloche même
,

qv

fert à former l'alarme, eil appellée beffroi ; ck on di

fonner le beffroi.

Dans les coutumes à^Amiens & à'Artois , on âp

pelle beffroi, la ban-cloque , ou la. loc/ie à han , def= '

tinée à convoquer les habitans d'une ville. Ce droi
i'

de beffroi étoit un privilège. Charles le Bel l'ôta

en 1322, à la ville de Laon , avec plufieurs autres

pour la punir d'un facrilége , commis dans i'églif

par les habitans.

Une chartre d'affranchinement de 1376, q''

/^/2/z , comte d'Artois , accorda à S. Valéry, porte

Nous ayons ordonné & accorde efchcvina^e , ban-



\oéiue ,
grande & petite , pilori

, fcel & hanîieue aux
iaires ^ efchevins 6* communes de S, Valéry,

I

BÉGUINES : communautés de filles , ainfi nom-
mées du nom de leur voile ou de leur inftituteur

,

\ Lambert f furnommé le Bègue^^ qui furent établies

jans plufieurs villes & châteaux , des libéralités de

f. Louis. Il y en avoit en Flandre , en Picardie , Se

tn Lorraine. Elles vivoient du travail de leurs mains,

[voient un genre de vie , qui tenoit le milieu entre

es laïques & les religieux ; elles ne faifoient point

je vœux.

I Ces fociétés de Béguines commencèrent à M*-»

'elle en Flandre, en 1226; & en peu de temps,
:lles fe répandirent dans toute la Flandre, & même
!n France. Elles ne faifoient point de vœu de pau-

vreté , ni d'obéiflance ; elles portoient un habit fort

jnodefte , vivoient en commun , étoient gouvernées

Dar des hommes d une grande piété. Mais quelques-

ines de ces Béguines y ayant donné dans des erreurs

>leines d'abfurdités , le concile de Vienne , tenu fous

c pontificat de Clément F", abolit leur inftitut.

Elles n'ont pas laiiïe de fubfifter, en France,'

jufqu'à Louis XI , qui donna leur maifon aux Cor-
ileliers à^VAve- Maria, Cependant elles fe main-
tinrent ailleurs ; & Jean XXII^ fuccefleur de Clé"

]7ient F, expliqua le décret de fon prédeffedeur , &
I

déclara qu'il n'y avoit de fociétés éteintes
, que celles,

!dont les Béguines étoient tombées dans l'héréfie.

En Flandre , où les Béguines font en grand nom-
bre , l'opinion conftante . eft que leur nom vient de
Btggi , ou Be£;ge , leur inftitutnce , fille de Pépin
de Ljndtn, fils du duc tarloman , & petit fils de
Charles , comte de Hesbaie dans le pays de Liège.

Cette Becge étoit fœur de fainte Ge'-trude , abbelic,

& conjointement avec fa mère Itte , ou Jaberge^

femme de Pépin de Landtn, fondatrice du célèbre

monaftere de Nivelle,

Ce mot s'eft donné, en France, depuis quelque
temps

, par mépris , à toute rellgieufe , ou fille de

communauté, de quelque ordre ou congrégation

Riv



qu'elle Toit , Se aufîi à de vieilles filles
, qu'on vei

taxer de biflatterie.

BELGES: anciens peup'es des Gaules, qui ha

bitoient au nord des Celtes, dont ils étoient l'cpaa

par la Marne & par la Seine. Céfar en par'.e a

commencement de Tes Commentaires y & dit que le

Melges étoient les plus braves des trois nations qi

occupoient les Gaules.

Des auteurs font ver.ir le nom de Belge , du me
halgen qui, félon Junins , fignifie combattre; & il

difent que ce peuple fut appelle Belges ^ à caufe d

fa férocité naturelle dans les combats , ou de fo

humeur guerrière.

Selon tluvier , la Gdvle helgiqucè-toh le pays de

Bellovacesy aujourd'hui Beauvaifis ; Sanfvri j ajout

VAmienois , VArtois, & peut-être le Vermundois

& les SylvaiuEles , ou le pays de Senlis. Ainfi

paroît que les Belges ne s'avançoient point du côt

de l'occident jufqu'à l'océan Britannique; & du côt

du feptentrion ils ne paffoient pas le pays des Air^

baies ^ qui eft aujourd'hui XArtois.

On entend aujourd'iiui par la Belgique , ou 1

pays des Belges , les dix-fept provinces des Pays

JBas ; & cette Belgique ne commence qu'où la Bel

giij'te des anciens finilfoit.

BÉLIER : groiTe poutre de bois , ferrée par 1

bonr , en pointes ou en forme de cornes de bélier

dont fe fervoient les anciens , avant l'invention di

canon pour battre les murailles d'une ville. Le

Latins l'appelloient aries : nous l'avons traduit par

bélier. Ce mot a la même origine que bêler ; l'ur

& l'autre efl formé par onomatopée de bi-è. . . cr

du bélier & de la brebis.

Jufte-Lipfe, Vegecc, & autres , nous ont donné h

defcription du bélier : on] la trouve dans le DiSlion-

naire militaire. Viiruve dit que ce furent les Car-

thaginois ^ qui inventèrent le bcUer pendant qu'ils

afîiégeoient Cadix. C'ell: ce qui n'eft pas certain
;

car des auteurs prétendent que les Grecs s'en fer-

virent au iiégs de Troye, Les Frûnçcïs, à l'imitation
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es Romains , failbient jouer contre les muraille*.

,

ette, longue 6c grolle poutre terrée , à qui on a

onné le nom de bélier , Se qui, par le moyen des

ables, où elle étoit fufpendue , étoit pouffée contre

i muraille pour la rompre &. l'abbatre.

BELLES-LETTRES : on peut accufer les Fran-

cis de la décadence des lettres dans les Gaules ,

jii elles fleuriffbient avant le régne de Clovis. Les

ïrariçois (cette nation guerrière) ne connoiflbient

ue les armes , ne Ibupiroient qu'après les combats ;

nontroient même une forte de mépris pour les arts

\i les /ciences
, que les Romains avoient eu foin

'introduire dans les GauUs avec leur domination.

j

Les Gaulois s'étoient fur-tout appliques à l'élo-

juence , tk s'y ctoient rendus célèbres. On en peut

ger par l'éloge qu'on fait des difcours de j'aint

lemi t mort en 533. On a dit de ce faint prélat

les^ Gaules, qu'il n'y avoit perfonne , ou peu , qui

criviflent aufii-bien que lui. Il prcnoit fon fujet ;

l'arrangeoit, il le compofoit avec tant d'art, qu'on

trouvoit de la juftelTe dans les exemples , de la

délité dans les citations , de la propriété dans les

îrmes , de l'élégance dans les figures , du poids

ans les preuves , de la force dans les penfées , &;

e l'abondance dans les expreiTions, &c.
Il falloit que CharUmagne parût pour faire revî-

re les lettres entiérem.ent éteintes, ou du moins

égligées fous la première race. Nous avons dit au

lot Académie
,
que ce grand prince en avoit une

ans fon palais , compofée de tous les fçavans ôc '

eaux efprits qu'il put trouver.

Chacun des membres prenoit un nom particulier.

'.harlemagne prit celui de David. Ce grand prince

faifoit honneur d'adifter aux féances , dont l'ob-

et principal étoit de fair> fleurir les Uffrcs dans

oute l'étendue du royaume. C'eil à cette époque
i[u'il faut placer l'établiflement de Viiniverji'é de

^aris , dont nous parlerons en fon heu , & la re~

\aijfance dis lettres en France , ou plutôt dans les

"auUs,
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Une lettre circulaire écrite par CharUmagne au:

prélats métropolitains , & aux abbés des plus cèle

bres monafteres , nous va mieux faire connoître com
bien ce grand prince chériffoit & protégeoit les Ut

très» En voici la fubftance :

Nous vous faifons fçavoir que nous trouvons util

que dans les évêchés 6» dans les monajîeres , don

nous fommes chare^és ^ on s'applique npn feulemen

à maintenir la régularité, mais encore à ENSEl
CNER les lettres à ceux qui ont des difpofiùon

jpour les fciences.

Car quoique ce foit une meilleure chofe de faire i

hien que de Le connoître , il faut le connoître avai

de le faire.

Les lettres, que nous avons reçues de plufeui

monajîeres , nous ont paru raifonnables pour le fer,

& les penfées ; mais l'exprejfion en eji barbare & .

fyle fort mauvais ; ce qui prouve , combien on m
gfip^e de s'appliquer à bien écrire , 6* combien il e

néceffaire d'exécuter nos ordres , par rapport au

écoles , avec le même {éle qui nous les fait donner

car nous foukaitons que vous foye\^ , comme doivet

être des foldats de l'égUfe , des hommes pieux '

fçavans ; que rous VIVIEZ BIEN ^ & que VOV
PARLIEZ BIEN,

Quelle leçon l Mais elle ne fut fuivie qu*autai

que Charlemagne vécut ; & les fciences , comir

nous l'avons déjà dit dans la préface de ce livre

defcendirent avec ce prince dans le tombeau. Qued
iiécles fe font écoulés , avant que Paris foit devenu

une autre Athènes, & une féconde Rome!
CHa-le\ r Qd !e prem-er qui, depuis Charlemagne

ait donné aux lettres un luftre réel; & le premier qi

ait eu une bibliothèque royale, laquelle , après avo

éîé long tems à Fonta'nebleau , a fait le fondemei

de i'i.nmenfe colleélion
,
qu'on admire aujourd'hu

C'eft à Charles Fil q e nous devons les Chn

niqut's de France , ou le premier plan d'une Hiftoii

générale de la France.

Sous fon régne , Alain Chartier , frère de Guu



urne , évcqus de Paris
,
peut être regardé comme

premier de nos poètes , & le premier qui ait con-

i notre langue
,
que Villon conduifit au degré de

îrfeciion , dont elle étoit alors fufceptible.

Pour peu qu'on annonçât quelque talent , & qu'on

: paroitre quelque difpofition pour les fciences , om
oit sûr de s'attirer l'attention de Charles Vil , &
î mériter fa bienveillance.

Louis XI fçavoit beaucoup : il fît travailler pour

n infl:ru61:ion , à deux recueils exccUens ; l'un

gardoit la pragmatique-fanclion , l'autre les droits

s rois de France fur les royaumes de Naples ocde
cile. îl enrichit Ion cabinet d'un grand nombre de
res manufcrits : il dreila lui-même des ftatuts pour

)rdre des chevaliers de S. Michel
, qu'il établit, &

inféra un article
,
qui porte qu'il y a toujours une

ace affectée pour celui qui travaillera à l'hilioire

; cet ordre. Le poëte Roy l'a occupée.

On attribue à Louis Xî , un livre intitulé le Ro--

^r des guerres^ pour l'inftru^lion de Ion fils, qui

t depuis Charles VIII, Ce fut encore Zuz/i^ XI qui

tira à Paris , à force d'argent , les Allemands
,
qui

portèrent rimiprefTion en France : il les récom-

2nfa magnifiquement pour leur coup d'elfai , qui

, fuivant quelques-uns , le miroir de la vie hu-^

aine.

Les poL-tes qui parurent fous fon régne , fjrent

itray , Pierre Michaut. , Olivier de la Marche ,

lartial d'Auver<^ne , Georf^es Chajlelain^ &c. Non-
iulement Louis XI protégea les fciences , mais

ncore les arts : on lui doit la taille de la pierre , ma-
:die incurable avant fon régne.

Si Louis XI aimoit les fciences & les arts , Mar-^

"fr/rf d'Ecoffe fon époufe , ne les aimoit pas moins :

n fçait le cas qu'elle faifoit du célèbre Alain Char-
er 3 n'étant encore que dauphine, \Ji\ jour qu'il

ormoit dans une falle par où eMe »paflbit , elle s'ap-

Tocha de lui & lui' baifa la bouchô : Alain étoit

lid; les dames de la princeiïe en furent furprifes,

>c elle leiu répondit; Ce n'ejl p<is Vhomme que j'ai
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èaifé , ceji la bouche d'où il fort tous lesjours tant i^

belles chofcs,

Louis XII avoit une grande érudition , & fe

connoiflances étoient étendues ; voici le jugemen

qu'il portoit fur les hiftoriens Grecs ôc Romains
& fur les nôtres.

Les Grecs , difoit-il , ont fait peu de chofe ; mai.

et peu brilU du plus ^rand éclat ,
par l'éloquence d

leurs écrivains.

Les Romains ont beaucoup fait y ils ont trouvé de

plumes qui ont égalé la grandeur de leurs avions.

Les François moins heureux , en ont beaucoup plu.

fut, que les Grecs , 6y> autant que les Romains ; mai

ils n'ontpas eu l'art de tranfmettre leurs aElions à L

poftérité.

Il eft vrai que nos bons hiftoriens ont paru tard

Louis XII prenoit plaifir à lire les commentaires d
Jules Cefar,

George d'Amboife, huitième fils de Pierre d'Am
hoife , feigneur de Chaumont, &c. & à' Anne à

Bueil, fuccefTivement évêque de Montauban, ar

chevêque de Narbonne & de Rouen , cardinal e:

Ï498, légat en France en 1499, premier miniftr

d'état de Louis XII, mort à Lyon , âgé de cin

quante ans, fut, comme fon maître, le prote6leu

desfçavans : & pour en faire l'éloge, digne du gram

roi qu'il fervoit ; c'eft ce qui a fait dire à l'auteu

de la Henriade, en parlant ds Louis XII.

D'Amboife cfl à fcs pieds, ce miniftre fidèle

Qui feul aima la France , Se fui feul aiaié d'elle.

On fçait l'eftime particulière que. François I fii-

foit de Robert Etienne , ce fçavant imprimeur auque

les lettres doivent tant de chefs- d'œuvres typogra-

phiques pour la correéiion & la beauté des cara^le

res. Il eft attefté que François I Talloit voir fouvent

& que pour ne pas l'interrompre dans fes travaux

il attendoit qn Etienne pût le recevoir fans fc dé-

ranger.
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On a dans la bibliothèque roya!e an très-beau ma-
jfcrit ïn-^^ en vélin , contenant les (Suvres poë-

jques de François I. On connoît fa jolie épigramme

lia louange à!Agnès Sorel, & l'épitaphe qu'il Ht, en

,^flant par Avignon , à la belle Laure , i\ célèbre

ar la tendrefle & par les fonnets de Pétrarque. Ce
rince s'exprimoit toujours d'une manière noble : il

:oit plein de vivacité , 5c fécond en faillies &: en

ons mots.

Le goût du fçavoir tomba fous le régne de Hen^
II, Ce ne fut plus au mérite , mais aux brigues

: aux cabales que fe donnèrent les poftes éminens

les plus grands emplois.

Sans les malheurs de la ligue, les fciences euf-

:nt fleuri fous Charles IX. Il aimoit, comme foa

yeul François I, les gens de lettres & les fçavans,

C s'attachoit à tous ceux qui fe diftinguoient dans

uelque profeffion que ce fût , foit dans les fciences,

^it dans les arts. H écrivoit parfaitement bien en
rofe , & s'exprimoit ayec une éloquence mâle, &
igné de la majefté du trône. On trouve dans les

Kuvres de Ron/ard, des échantillons des poëfies de
'liarles IX, qui font regretter qu'on n'ait pas pris

)in de recueillir tout ce que ce prince avoir fait.

En voici de fa façon que l'on ne foupçonnerok
las d'avoir près de deux cens ans d'antiquité ; ils

toient adreftés à Ronfard ^
qui jouiflbit alors de la

:)lus grande réputation ôc d'une faveur fmguliere

kUprès du prince :

l'art de faire des vers , dât-on s'en indigner ,

Doit être à plus haut prix que celui de régner:

Tous deux également nous portons des coiironnesi

Mais, roi je les reçois, poece tu les donnes:

Ton efprit , enflammé d'une célefle ardeur
,

Eclate par foi-même , Si moi par ma grandeur ;

Si du côté des dieux je cherche l'avantage,

RonÇard eft leur mignon , ôc je fuis leur image i

Ta lire, qui ravit par de (î doux accords

,

T'alTctvit les efprics , dont je n'ai que le corps :

Elle t'en rend le maître & te fait introduire,

Qàlc pks âec tjrraa ue peut avoic d'empire.



Henri IV fut encore un de nos rois, qui protège

les gens de lettres. Son eftime pour Grotius alla
.

un point qu'il voulut l'engager à prendre un éta '

bliilement en France : il lui nt préfent d'une chaîn

d'or & de fon portrait. Il voulut bien s'employc

lui-même en faveur de M. de Thou , pour la pu

blication de fon incomparable hiftoire. N'étant en

core que roi de Navarre , il donna des marques d

fon eftime à Ronfard, 11 goûtoit tant de plaifir

lire les lettres raifonnées du prëfident Jeannin , fo

ambafladeur en Hollande, qu'il lui fit dire d'éten

dre ces lettres , comme il avoir commencé , les pk

longues étant celles , qui lui plaifoient davantage

Henri IV étoit fçavant pour un roi que le ci<

n'avoit pas defliné à pâlir fur les livres : on lui at

tribue même une tradu6lion des Commentaires d

Céfar , du moins en partie ; manufcrit , dit- on ,
qi

exifte à la bibliothèque du roi, & dont Cajaubo

parle , comme l'ayant vu lui-même : ceux qui n'a

voient qu'une érudition pefante ou un fçavoir pt

dantefque, ne faifoient pas fortune auprès de Ha
ri IV, Les belles-lettres depuis ce grand prince n'oi

fait qu'augmenter & fleurir en France , fous les xi

gnes de Louis XIH 6c de Louis XIV. Jamais il n

paru tant de fçavans du premier ordre , en tous h

genres , que dans le fiécle dernier &L dans celui o

nous vivons.

BÉNÉDICTINS : il n'y a point d ordre dar

î'églife, plus étendu, plus illuftre , ni plus riche qu

celui des BénédiHins
,
qui ont pour fondateur /^/a

Benoît , l'un des premiers inftituteurs de la vie me
naftique en Occident, né en 480 , & mort, felo

le père Mabillon ^ le ai Mars 1543. Il y a plus d

treize cens ans que cet ordre fubfifte ; il a été fou

vent réformé par de faints perfonnages, qui y or

renouvelle le zélé & la ferveur de l'obfervance ré

guliere. 5. Odon , abbé de Cluni , commença la ré

forme de cet ordre en 040 ; c'eft de-là qu'eft venu

la congrégation de Cluni, Celle de [aime Jnflir.

de Padoue 6c du mont CaJJin s'eft établie en Italie , c;
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L08, & s'eft renouvellée en 1504; celle de S. Maur^
fi France, a commence en lôii , & a été ieconde

[1 grands hommes , qui s'y perpétuent, & qui enri-

fiinent chaque jour 6c l'églife , & ia république des

ttres.

Le grand ordre de S. Benoît a été encore la ref-

urce de plufieurs autres qui fuivent la régie du
int patriarche , leur fondateur. Les plus conlicléra-

es font les ordres des CamaUunei , de Valiom-

eufe , des Chartreux , de Citeaux , de Grammont,
es CéleJIins, &c. Voyez ces mots.

La congrégation de 5. Muur a plufieurs riches

)bayes en France : à leurs articles , nous parlons

îs plus confidérables.

BÉNÉDICTINES ; ce font des relîgieufes qui

iivent la régie de S, Benoit, Elles doivent leur inf-

tution à /ainte Scholaflique , fœur de ce patriar-

ie , à qui il fit bâtir le monaftere de Plombariole ,

quatre milles du mont Ca^ii , où cette vertueufe

lie attira avec elle plufieurs autres perfonnes de
)n fexe , pour y vivre religieufement , à-peu-près

)us la même régie que fon frère avoit donnée aux

ommes : il y a dans tout le monde chrétien ua
ombre confidérable de monafleres de ces filles Bé^
édi^mes ; & en France plus de cent feize , tant

bbayes, que prieurés, où le roi nomme, fans par-

tr de plufieurs autres couvens du même ordre.

Quelques-uns de ces monafteres obfervent la régie

\e S. Benoit dans toute fa rigueur ; on y mange
ioujours maigre , on n*y porte point de linge , &
on y couche fur la dure ; les autres ont pris la

nitigation
,
qui leur permet des matelas , du linge

k l'ufagc de la viande trois fois la femaine. Du
kmb^e des premiers de ces monafteres ell celui des

Bênèdi^ines de L'adoration perpétuelle du faint Sa-
crement , à Paris

,
qui fuivent la règle dans toute la

igueur. Voyez l'Hifloire des ordres religieux ; 6c

lu mot Couvent
,
pour leur établiflement.

BÉNÉFICE : ce terme nous eft venu des Ro"
fiainst Us avoiem coutume de diflribuer aux geas
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de guerre , fur les frontières de l'empire , une par-

tie des terres qu'ils avoient conquifes. Les mili-

taires qui jouiflbient de ces fortes de 'récompen

fes, s'appelloient beneficiarii , eh françois bénéficiers

Ôc on nommoit beneficium, la terre qu'on leu

donnoit, parce que c'étoit un pur bienfait & um

libéralité du prince.

Les François^ qui paflerent dans les Gaules, firen

les mêmes libéralités aux foldats : ils furent aufi

nommés bénéficiers ^ & les terres, qu'on leur afiigna

eurent de même le nom de bénéfices : ainfi dan

l'origine, bénéfice {i^mÇiQzo. que nous appelions /f/

vk en effet, ceux qui ont écrit des fiefs , en latin

fe fervent du mot beneficium. Ces bénéfices fe don

noient à vie feulement , & par privilège, à ceux q.

faifoient profeiTion des armes.

Sous Louis Le Débonnaire , & Charles le Chauve

ces bénéfices devinrent héréditaires & patrimoniaux

mais pour les faire paffer à leurs enfans , il fallp

le confentement du prince. Sous la décadrée d

cette féconde race , on ne le demanda plus ; t

ils pafferent , comme de plein droit , aux héritie

de ceux qui les poilédoient : chacun s'en attribi

la propriété , & les tranfmit à fa poftérité. Voy(

Terres faliques.

BÉNÉFICES ECCLÉSIASTIQUES : on ne fça

pas précifément en quel temps s'efl fait le partac

des biens de l'églife ; mais il eft certain que toi

les revenus étoient entre les mains de Vévcque
, q

avoit des économes pour en faire faire la diftribi

tion.

Ces biens d'abord ne confifloient qu'en aumônt

& en collèges. Quand , dans la fuite , les églifes ei

rent acquis des héritages, les évêques en alhgnc

rent une portion aux clercs pour leur fubfiibnce

& c'eft ce qu'on appella bénéfices.

On trouve des traces de cet ufage dès le con:

mencement du fixieme fiécle. Dans un concile ten

à B.ome en 502, par le pape Symmaque , il e^ d

fendu d'aliéner à perpétuité aucun héritage de ;

campagne

I
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impagne , ni tle lo donner en ufutruît , û ce neit
ixcltrcs, ou bien à qlielques monalkres, ou même
des hôpitaux ; Si cela pour la vie feulement de
îiuc qui l'auront mérité.

On voit par-là que, dés ces premiers temps , il y
roit quelque efpece de bénéjice , quoique la portion

îs b^ens ne lut pas encore faite aux eccléfiaftiques en
irticulier ; mais alors cela étoit encore fort rare : on
; Taccordoit que pour des caufes extraordinaires.

Telle Hit l'origine des bénéfices ,
qui commencèrent

:s le cinquième fccle , ou avec le fixieme ; car les

nons du concile à'Agde^ en 506, b^i ceux du troi-

;me concile d'Orléans., en 538, en parlent comme
une chofe déjà établie, & en ufage, au moins pour
ielques cas particuliers.

j

Le plus fouvent , les offrandes 6: les revenus fe

irtageoient par Tiivis du clergé, félon le mérite de
^.aque prêtre; & cela fe pratiquoit encore au hui-
.;me & au neuvième fiécle , à la fin duquel , félon

] remarque du P. Thomaffin , le nom de bénéfice
lanmoins étoit déjà en ufage dans l'églife.

On trouve quelques veftiges de fondations de bé^
iflces, & du droit de patronage , dans le dixième ca-
iin du premier concile d'Orange; mais l'ufage de ces
iTips-là efi: bien éloigné de celui des ficelés fuivans.

Dans le douzième , on partagea les revenus, Se on
ia à chacun une portion & une fubfiftance certai-

j; de-là font venues tant de loix qui compofent
1 jurifdidion canonique. Chacun fe contenta d'a-
hrd d'un feul bénéfice

I Chariemagne généreux , mais économie dans fes

i)éralités, ne donnoit jamais qu'un feul évcché ^ ou
u'une {^\Aq abbaye à la même perfonne; par cet
:rangement, il l'çavoit concilier la févérité des ca-
J)ns de l'églife avec la faine politique : En ns
i'^niffant pas , difoit-il

, plufieurs bénéfices fur une
ime tête , c'eft trouver le moyen de multiplier mes
xffjux. Une perfonne pourvue de plufieurs abbayes

^

m'
efi pas plus attachée^ que celui qui n'en n

'une.

Tome L S
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En effet un prince

,
qui accable un fujet de Ct

bienfaits , n'augmente louvent que le droit de;

exiger de nouveaux : la reconnoiflance pefe à Ta

mour-propre. On regarde comme une juftice ce qi

n'eft qu'une grâce. Les perfécuteurs les plus eir

portés de Louis le Débonnaire , furent les prélai

qu'il avoit comblés de fes bienfaits. Hé ! quels fi

rent les ennemis de Henri IIl ?

Quand un François demande au pape un bém

fice fitué en France, vacant par quelques fortes t

vacances que ce foit , le pape eft tenu de lui e

faire expédier la fignature , du jour que la réquil

tion & fupplication lui en efl faite , iàuf à difpui

après , fur la validité ou invalidité des provifion!

par-devant les juges royaux , auxquels la connoi

fance en appartient.

En cas de refus, fait en cour de Rome , celui q
prétend droit au bénéfice, préfente fa requête i

la cour , qui ordonne que Vévêque diocélain , <

autre , en donnera fa provifion , pour être de mer

effet ,
qu'eût été la date en cour de Rome , s'il n'e

été lors refufé.

De temps immémorial , les François ont joui

ce droit en cour de Rome ; ce qui a été fageme

établi pour prévenir les difficultés
, qu'on imagin'

en cette même cour, afin de tirer les affaires

longueur , & d'y confumer en frais ceux qui

pourfuivoient. Voyez tout le chapitre 21 , des

bertés gallicanes , 6c l'arrêt du parlement de Pa

du ij Décembre 1588 contre le cardinal de Gu[

archevêque de Reims.

Le pape ne peut augmenter les taxes des p
vifions , qui fe dorment en cour de Rome des bc

fices de JFrance , fans les confentemens du roi

de l'églife gallicane. Les conciles de Comlance
de Balle ont réglé la taxe de ce qui doit être pa

pour les expéditions de Rome.
La collation des bénéfices eft réglée fuivant l'a

Pour obtenir Aq Jimples chapelles, il faut avoir 1'

ans ', pour les prébendes des églifes collégiale



jx ans
;
pour les prébendes des églifes cathédrales,

<iatorze ans
;
pour les dignités qui n'ont point charge

«âmes , vingt ans
;

pour les abbayes ëi prieurés

<»nventuels, vingt-trois ans; pour les cures & di-

^ùtés à charge d'ames , vingt-cinq ans commtn-
«s ;

pour les evéchès 6c arclievêchés, vingt lept ans.

Ce fut Charles Martel , appelle le fléau des Sarra-

(fi , maire du palais , & un des plus grands capi-

iines que la France eût encore fourni julqu'alors

,

(li donna le premier , pour récompenfe à fes offi-

ers , des évêchés & des abbayes. Il fut l'auteur d'un

<fordre, qui n'étoit pas encore tout-à-fait aboli.

Jus la minorité de Louis XIV, Auffi les moineT
i vengerent-ils de Charles Martel, après fa mort,

i failant courir le bruit qu'il étoit damné , & que
i|n avoit trouvé dans (on tombeau un ferpent , au

IjU de Ton cadavre,

jRien n'étoit plus commun , fous la race des Car"
à^ingiens , que de voir les feigneurs poflcder les

j.is grands bénéfices de père en fils , comme un
ïritage particulier. Hugues le Grande mort en 956,
iis Lothaire , fils de Louis d'Outremer , étoit duc
c France , de Bourgogne & d'Aquitaine , & en-

ire abbé de S, Denis , de S, Germain des Prés ^

( de S. Msrtin de Tours ; il avoit hérité de CQS

;bayes de fon père, 6c il les tranfmit à Hugues
ipet^ fon fils.

Au commencement de la trolfieme race , à la va-,

«hce d'un évêché ou d'une abbaye roj^ale , les cha-'

îines ou les moines venoient trouver le roi pour
Il demander l'élecfion libre,

^hilippc-Augufie, prêt à partir pour la Terre-fainte,

• donna que, pendant fon abfence , réle«51ion leur

it accordée , fans aucune difliculté : preuve non équi-

^que que nos monarques , en permettant ces élec-

l)ns par piété , n'ont jamais prétendu fé dépouiller

I! droit de nomination
,
qu'ils croient inféparable

<: leur fouveraineté.

Nous avons dit qu'anciennement chacun fe con-

Ititeit êi'\Jiïi iQ\i\ bénéfice ; mais la pluralité s'intrc-

Sij
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duifit dans la fuite , fous prétexte d'équité

; pàti

qu'un prêtre n'avoit pas aflèz d'un bénéfice po

fubfifter, on lui permit d'en pofleder deux, & enf

plufieurs ,
jufqu'à ce qu'il fût rempli du nécelfaire

Mais on étendit fi loin ce néceiîaire
, qu'il n'y e

plus de régie fixe. On regarda la perfonne auta

que la qualité ; enforte que les cardinaux qui prête

dent s'égaler aux princes
,
prétendent auili avoir i

revenu conforme à leur condition. On peut ajout

ici le mot de la Bruyère : Que tel homme monte

chaire , fans autre talent , ni vocation que le bejc

d'un bénéfice.

S. Vincent'Ferrier difoit de fon temps
, ( c'eft f

core bien la même chofe aujourd'hui
, )

qu'on p;

yenoit aux dignités , & aux bénéfices par fix cas.

Par le nominatif ^ qui eft pour les rois : -

Par le génitif ^ qui eft pour les grands &
puiflans :

Par le datif, qui eft pour les riches & les fm

Iliaques :

Par Vacciifatif, qui eft pour les ambitieux :

Par le vocatif> qui eft réfervé au faint Efprit k
qui ouvre la vraie porte pour y entrer:

Et par Vablatif,
qui eft pour les méckans &

chicaneurs.

BERG-OP-ZOON : ville , une des plus fortes ^

.pays-Bas , fituée fur un canal
,

proche l'Efcai

environnée de marais, afliégée inutilement, en 15!

par le duc de Parme ^ & en 1622, ^2lx Spinoi

qui y perdit plus de dix mille hommes , fortit

enfuite par Cohorn , le plus grand ingénieur, qu'ai

eu les HoUandois , & qui la regardoit comme :

chef-d'œuvre , mais aftiégée par le comte de Low

dal en 1747, & prife d'alfaut le 17 Septembre

la même année , après deux mois 6c trois jours

fiége.

BERNARDINS : religieux qui ont pour fonc

teur S. Bernard, abbé de Tiron (ordre de 5. J

non,) qui vivoit dans le onzième & douzième i

cles. 11 fut reçu parmi les Bénédiêtms de S, Cypr

j
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Poitiers, en 1066. 11 forma ime grande congre

-

tion , & mourut le 14 Avril 11 16, âgé de plus

foixante & dix ans. Il eft le fondateur de Tab-
lye de Savigny en bafle Normandie , de celle

; Tiron au Perche , Si de plufieurs autres , tant

1 France qu'en Angleterre.

Les Bernardins ont été établis à Paris dans un
;u où l'on ne voyoit que des chardons; ce qui lui fit

)nner le nom de cha^donnet , nom qui eft refté à

paroifle, qui s'appelle 5. Nicolas du chardonnet,

\ Etienne de Lexinton ^ abbé de Clairvaux , d'une

^iTance illuftre en Angleterre , fonda , à Paris , le

lUge des Bernardins pour les jeunes religieux de
n ordre , & fit commencer , en 1255, cette grande

^life
,
qu'on voit encore aujourd'hui imparfaite , &

jt en peu de temps doter richement ce couvent ,

>nt Alfonfe , comte de Poitiers, & frère de /^i/zr

mis ^ fut reconnu fondateur par une rente qu'il lui

figna. Voyez Couvent & Collège des Bernardins,

bERNICLES : efpece de torture très - cruelle

; pellée cippe chez 1^ Latins , buie dans le roman
r Garin^ que les Sarafms faifoient fouffrir aux chré-

i:ns : c'étoit , dit Du-Cange , dans fa Diflertation

;" Joinville
,
pag. 2,^3 6^ fuiv. une forte de machine

mpofée de deux pièces de bois
,

qu'il appelle

ans
,
qui fe joignoient par le haut , & qui s'élar-

;

Fuient par le bas , où l'on' avoit ménagé plufieurs

)us. Les criminels deftinés à cet efFroyable luppli-

^ , étoient étendus fur un lit , attachés par le col ,

' rs la jonétion du fatal inftrument ; les jambes

itrêm'ement écartées ,
paiTées dans les ouvertures

e Joinville nomme chevilles , & liées avec des

rfs & des cordes ; enfuite un homme affis fur

Jxtrêmité d'un ais ,
qu'on avoit pratiqué au-defTus

,

I rabattoit avec violence fur le malht'ureux. C'effc

< cette queftion auffi douloureufe qu^infâme , tour-

nent inventé par les plus grands Icélérats, dont Al^
iJadane , Sultan des Sarafms , ofa menacer Jaint
.\^uis , qu'il avoit fait prifonnier.

BERRY, province de France : elle a 60 lieues ds

Siij
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longueuf ,.& 3 1 de largeur. Les Biturges étoîcnt de '

peuples trcs-puiffans de la Celtique
,
qui fe rendirer'

redoutables aux Romains dans les Gaules & en Iialii

Le Berry a été long-tems gouverné par des comtes

dont le dernier, appelle Herpin , fils de Geoffroy

le vendit au roi Philippe /, l'an 1094 , pour 600c

écus. Il demeura incorporé à la couronne iufqu'c

roi Jean ,
qui l'érigea en duché-pairie

, pour Jeu

fon troifieme fils. La première réunion du Beny
la couronne s'eft faite en 1094, la féconde 1416

la troifieme en 1465,

BESAN, Besant ou Bezant : efpece de monnc
d'or, battue du tems des empereurs Grecs à Confta

tinople
,
qu'on appelloit autrefois Byfance ; elle étc

d*or pur, ou de vingt quatre carats. On eft en dou

de la valeur du befin ancien. Ragueau & Baqi

l'évaluent à cinquante livres. Le fire de Joinvi

dit que pour la rançon de S, Louis , on deman
deux cens mille bejans d'or , qui valoient cinq ce

mille livres. C'eft à raifon de cinquante fols pc

chacun.

Dans plufieurs titres d'abonnemens de fiefs
,

hefan n'eft apprécié qu'à vingt fols. Dans un comj

des bailjifs de France de l'an 1197 , le befan efi: év

lue neuf fols. Le denier tournois étoit alors à un c

nier fix grains d'aloi, à la taille de deux cens au ma
ainfi il valoitde notre monnoie courante quatre c

niers & un quart de denier; &, par conféquent

,

hefan vaudroit vingt-un fol trois deniers de la me

noie d'aujourd'hui , dit le Blanc.

Le befan étoit fort commun fous les fucceffe

de Hugues Capet. Le cérémonial du facre de nos ro

drefle fous les yeux de Louis le Jeune ^ ordor

qu'à l'offrande foient portés un pain , un baril d\

gent plein de vin , & treize befans d'or ; ufage (

s'obfervoit encore fous Henri //.

Ce prince, pour entretenir l'ancienne coutume,

fabriquer treize pièces d'or nommées bipantins ,

poids d'un double ducat , qui furent préfentées à

ïnefle le jour de fon facre , ce qui s'obierve enco: »



laîs on ne fçait point pourquoi nos princes fe fer-

ent d'une monnoie étrangère dans leur facre. Quel-
Lies-uns ont cru que c'eft parce qu'ils n'en faifoient

oint frapper d'or; mais on en a plufieurs d'or

z Hugues Capeti de Robert , 6c de plufieurs au-.

es.

BEZIERS : ville du Languedoc, dont les Romains
ent une colonie , & y envoyèrent les jeunes fol-

ts de la fepticme légion. Les Goths la ruinèrent

ns le huitième fiécle , & cette ville s'étant rebâtie

,

maintint jufqu'à l'an 736 ,
que les Sarafms y

ent de grands dégâts. Charles Martel les ayant

taffés l'année fuivante , la ruina entièrement pour
ipêcher les infidèles de s'en faifir de nouveau.

jeu de temps après , elle fut rétablie par les habi-

ins , & reprit fon ancienne fplendeur fous les régnes

î Pépin , de Charlemagne j & de Louis le Debon-
aire, C'étoit un comté uni à celui de Carcaflbnne.

'oye^ ce mot,

BIBLE : Amelot de la Houjfaye dit dans fes Mé-
loires hiftoriques

,
qu'un évêque Efpagnol , nommé

)m Nicolas Ramo , faifoit tant d'eftime de la vul"

ue , & fi peu de cas de Vhébreu & du grec , qu«
pyant la bible polyglotte du cardinal -X"/Vwf;7f{ , où
. vulgate eft placée entre Vhébreu & le grec des

optante , il ofa dire que le latin étoit comme Jefus"

hrifl. crucifié entre deux larrons Editionem.

•ilgatam inter hebraïcam 6* gracam LXX inter-

'etum verfiones conjlitutam. , exiflere quafi J, €•

"ucifixum inter duos latrones. Ces deux verfions ,

ce qu'on prétend, (& M. Simon en convient dans
L cinquième de fes Lettres choifies ) ont été altérées

n une infinité d'endroits. Quoi qu'il en foit, on
it communément que Vhébreu eft la langue de
'>ieu

,
qui s'en eft fervi dans l'ancien Teftament , &:

; grec eft celle du 5. Efprit, qui s'en eft fervi dans

nouveau.

BIBUOTHEQUES publiques : à Paris, la pre-

mière, dont il foit parlé dans l'hiftoire , c'eft celle,

iUe 5. Louis fournit au tréfor de la fainte Cba.-

Siy
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pelle , & où tout le monde avolt la liberté d'entre

i^i d'étudier. 5. Louis s'y rendoit fouvent comm
un fimple gentilhomme, & fe plaifoit à converfer ave

les uns fur les objets de leurs études , & à donner au

autres les inftrudions, dont ils avoient befoin. C'éto

uii fçavant éclairé , & un maître û compiaifant, qu"

faifoit 5
pour ainfi dire , oublier qu'il tût roi à ceux

avec qui il fe trouvoit dans fa bibliothèque.

Les livres , dont ce prince la compofa , étoier

plufieurs originaux de 5. Augujîin , de S. Ambroiji

de S. Jérôme , de S. Grégoire , 6i d'autres doreur

orthodoxes ; un grand nombre d'exem.plaires de \\

criture fainte ,
que ce prince avoit fait copier fi

des manufcrits authentiques , confervés dans diffi

rentes abbayes de fon royaume : on n'y voyo

aucun ouvrage fur la pureté de la langue , fur l'ék

qiience du difcours , fur la poeticme , fur l'hiftoire

lur la géométrie ; c'efl qu'alors le goût des bonne

études ctoit perdu.—Ce bon goût n'avoit fait qi

paro'itre fous Charlema^^ne.

On peut regarder, comme nous l'avons dit .

mot Belles-lettres , Charles F, comme le véritab

fondateur de la bibliothèque du roi ; car le roi Je.

pofledoit à peine vins,t volumes
,
que fon fuccefie'

augmenta jufqu'à neufcens, qui furent vendus à

mort de Charles VI. Il en rePca quelques-uns.

Cette bibliothèque fut confidérablement augmenta

par les foins de Louis XIl & de François L Ma
c'eft fous le régne de Louis XV qu'elle eft parv(

nue à ce degré de magnificence & d'immiCnfité
, q

la rend aujourd'hui la plus riche ôc la plus précieu

bibliothèque de l'Europe

En i66o, il n'y avoit encore de biblioîhcqiu

publiques dans l'univerfité
, que celle de S. Ficloi

ouverte en 1652 , lorfque le cardinal Ma^arin donr

la fienne au collège de fon nom.
Les bibliothèques publiques à Paris , après les v.

cances , s'ouvrent dans le mois de Novembre.
Tous les jours , celle de S. Germain des Préi

excepté les jours de fêtes de Tordre.



Les lundis, celles du collège Mn^urîn ^ de Tab-;

ave S. Vi^or & des avocats.

Les mardis^ celle du roi , rue de Richelieu ; celle de
'. Charles de la Do^rine chrétienne , rue des Foffé*

. Vi6lor; & celle des avocats.

Le mercredi , celle de S. Vifior,

Les jeudis , celles du collège Ma^arin & des avo'

ats.

Les vendredis, celles du roi, de 5. Charles & des

Les famedis , celles de 5". Kii^jr & des avocats»

BICÊTRE : château proche de Paris, au-

elTus du village de Gentilly, fitué fur le coteau

a ^illejuif. 11 a pris Ton nom de Jean , évêque

e tVincejler , qui , en 1290 , fit bâtir un château en

I et endroit, qui s'appelloit auparavant la gran^e-auX'

ueux : dans la fuite
,
par corruption de Wincejler

,

i peuple le nomma le château de Bicétre,

Cette maifon étant tombée en ruine , Jean de

^rance y duc de Berry, en fit bâtir une autre vers

an 1400 , dont les hiftoriens ontfort vanté la mag-
ificence, par rapport aux peintures ,. chaiîis cie

erre, &c.
C'eft dans ce château que les ducs d'Orléans &

e Berri s'étoient retirés , fiaivis de leurs amis , de
ois ou quatre cens gentilshommes, & de fix mille

levaux bretons , atin de boucher , de ce côté-là
,

tj.'s avenues de la ville de Paris; mais le duc de Bour-
Jgne , étant venu avec des forces fupérieures aux
rjrs, le duc de Brabant fon frère, fit ufage de
étroite amitié, qui étoit entre lui & les Armagnacs,
c y négocia un accommodement entre les deux
artis, en 1410.
Ce traité fut d'abord appelle, la paix de Win-

ejier , & enfin la trahifun de TVincejler, parce que
e traité dura fi peu de temps, qu'en 141 1 , cer-

ains bouchers jéditieux , nommés les Goisy qui étoient

u parti du duc de Bourgogne , pillèrent 6c brûle-

ent ce château , çnforie qu'il n'y relia que les mu-
ailles.



Le duc de Berry le donna en cet état au chapi-

tre de Notre-Dame, en 1416, avec les terres qui ei

dépendoient , à la charge de quelques obits ik. d<

quelques procefTions tous les ans.

Ce château devint dans la fuite la retraite de

kihoux & des voleurs , qui pilloient les paflans

Étant entièrement tombé en ruine, Louis XIII fi

élever en fa place un hôpital, pour les foldats ef-

tropiés qui, en 1634, fut confacré à Dieu fous l

nom de la commenderie de S. Louis. Cet établiffe-

ment n'eut pas tous les fuccès que l'on attendait.

Louis Xlf^ qui conçut un plus grand projet , qu'

exécuta dans la fuite ( c'étoit celui de l'hôtel roy:

des Invalides , ) donna Bicêtre à l'hôpital général e

1656, pour y renfermer les pauvres mendians d

la vilie &. fauxbourgs de Paris , avec tous les édi

iîces qui y avoient été faits.

11 y a dans Bicêtre un puits , dont la conftru£lio

eft admirée de tous les connoiffeurs : il a été bâ

en 1733 , 34, 35, fur les deffeins du célèbre BaUj

frand. Voyez la Defcription de Paris, par Germai

Brice y tome II , ou par Piganiol de la Force

tome V , page 140.

BIENFAITEURS du S. Siège : long-temps c

a cru que c'étoit Conflantin qui avoit commencé
enrichir l'églife de Rome , autrement dite le fah

fie^c. Cette idée établie par l'ingratitude de que

ques papes , ou foutenue par l'ignorance de que

ques écrivains , a été enfin anéantie par la vérité

dit Dreux du Radier^ C'eft Pépin , furnommé
Bref, le premier de la féconde race , & le ving

troifieme de nos rois qui , le premier , mérita

titre de bienfaiteur du jaint fié^e^ ( à la vérité €

ne donnant rien du fien. ) Ce furent Ravennes , l'E

xarchat^ & la Marche d'Ancone ^ pris fur Ajlolphe

roi des Lombards , & qui appartenoit à l'emperei

d'Orient, dont ce monarque fît préfent au paf

Etienne III & à fes fuccelTeurs.

Les papes alors étoient réduits au petit patrimoine c

S, Pierre, On voit encore à Ravennes un monumei



[lîî conftate la libéralité de Pépin , & qui lui donne
le titre de premier bienfaiteur de l'é^li/e ; c'eft une
Jifcription, qui porte : Pipiniis ^ Francorum rex ^

iius yprimus ampUficandiZ eccle/iœ viam apperuit , 6*

\xarchaturn Ravennoz cum amplijjimis,... Le refte de
l'infcription manque : un moderne (P. Berthaut,
^lori GalUci y liber xj ^ ch. ii,) y a fupplcé ces

nots : Urbibus , territoriis ac reditibus principi apof-

olorum. ejufqae demhtn fuccejjoribus lubens ac voient

onceffit/ u Peut' ètrs , dit M. du Radier, faudroit-il

} y fuppléer bien autre chofe , & en particulier le

) droit de fu^eraineté des rois de France fur les do-

1 maines quils avaient donnés ; ce qui réfulte de
la confirmation demandée à Louis le Débonnaire^

de laquelle parle Sigonius.

BIENS ECCLÉSIASTIQUES : c'eft avartt l'établif-

lement de la Monarchie françoife
,
que les eccléfiaf-

ques & les clercs fongerent à amafTer des richef-

es ; & nos premiers rois , à commencer par Clovis ,

es enrichirent auffi tellement, que Chilpéric /, le neu-

'ienie de nos rois , fe plaignoit déjà beaucoup des
\\" ques qui , de fon temps, n étoient attachés qu'aux

& à leurs plaiiirs ; ils étoient déjà prodigieu-

.;it riches , félon Grégoire de Tours, /. 41 5 , c. 1 6«

Chilpéric l diibit louvent : Nos coures demeurent

'îfides, tandis que les richeffes ^ que nous devrions

'-, paffent aux égUfes ; les prélats deviennent des

, notre gloire diminue , & notre honneur tranf-

ire aux évéques , s'avilit,

Chilpéric ne diibit rien que de vrai : il voyoit le

nal , & il fentoit la difficulté d'y remédier. Beau-
:oup de Tes fuccefleurs l'ont vue comme lui , &
:omme lui, n'ont pu y remédier. Voyez Bénéfices

îccléfiadiques,

BIENS & REVENUS : félon plufieurs auteurs

modernes , nos rois , à leur entrée dans la Gaule ,

aiflerent aux Gaulois les deux tiers de leurs terres

,

sn les alTajétilTant au tribut. L'autre fut diftribuée

ivLx troupes yii^orieiifej i la portion du foldat dé*
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pendoit de celle de l'ofEcier. Celui-ci ne pofledoît

qu'avec une certaine fubordination à un plus grand

,

qui lui-même ne jouidoit que fous l'autorité du roi:

ainfi tout relevoit du monarque.

On diftingiioit trois fortes de biens ; les propres

dent on avoit la difpofition ; les bénéfices qu'on

tenoit du prince ou de l'églife , fous certaines rede-

vances ; les terres faliques qu'on pofTédoit à caufe

du fervîce militaire.

Les femmes n'héritoient que des propres ; les hé-

néfices rentroient dans la main du roi
,
par la mort

du poflefleur ; & les terres faliques n'appartenoient

qu'aux mâles. La loi des François ripuaires accor-

doit à la femme le tiers des acquittions de fon

mari. Il y a des auteurs, qui avancent que tous

les fujets de la monarchie tinrent leurs biens de la

libéralité de nos rois ; mais nos rois , toujours per- i

fnadés que les biens des François font auffi libres j

que leurs perfomies , ne i'en font jamais regardée >

que comme les protefteurs ; & en effet les terre:
'

faliques font nommées aviaticœ ^ c'efl-à-dire vcnan, .

des aïeux, ,

Quant aux revenus de nos rois , on en diflinguoii '

i

de plufieurs fortes au commencement de la troi-
:

fieme race; le produit des terres domaniales ^ ceu> T*

de jvjîices dans les bailliages & prévôtés royales, j

la g/uerie , les cens , les druits d'entrée & de fortie. ,.

la léfdle y la monnaie ^ le droit de procuration , ai

gîte & les taxes fur les Juifs, Nos monarques tire- •

rsnt dans la fuite le droit des communes & des aide:

coutumieres.

On appelloit ainfi celui que les vaflaux devoien

à leur feigneur, lorsqu'il faifoit fon fils aîné cheva-

lier , lorsqu'il marioit idi fille aînée , qu'il lui furve-

noit une guerre, ou qu'il étoit fait prijonnier. Il)

avoit des officiers prépofés p©ur recevoir ces reve-

nus , 6c les apporter à Paris dans les trois termes de

la S. Rémi , de la Chandeleur & de VAfcenfion

Ç'étoit le fond du tréfor royal du roi Robert ^
qui.



jien adminîftré > lui donna les moyens de fatisfaire

là générofité Sc fa piété. Voyez Bénéfices,

BIGORRE : il y a le haut & le bas Bigarre. Ce
jays a eu Tes comtes dès l'an 8 40. Laure , comteiTe

ie Bigarre en 1283 , fut troublée par pbfieurs prc-

:cndans, parmi lefquels fe trouva la reine de Na-
t^arre, femme de Philippe le Bel, qui foutint que
e Bigarre lui appartenoit , en vertu d'une donation

5ue Simon de Montfort , & fa mère EUonore en
ivoient faite, en 1265, ^ Thibaut , roi de Navarre,

iïeul de la reine ; ce qui fit que Philippe le Bel fe

mit en poflefTionde ce comté, & comme fequeftre.

Se comme fouverain.

BIRAGUE : il y a eu le cardinal René de Bi-
fague, qui mourut fous le régne de Henri III^ en

M^3 > âg^ de foixante & quatorze ans. Ce prélat

iifoit de lui-même
,

qu'il étoit cardinal fans titre ,

orêtre fans bénéfice , & chancelierfans fceaux.

BIRON, baronnie érigée en duché- pairie en

1598, redevenue baronnie en 1602
,
par la mort

"ans enfans , du maréchal de Biron ; & de nouveau
îrigée en duché-pairie , en 1723, par Louis XF.
En 1591, le baron de Biron vint demander à

Henri ^F quatre mille hommes d'infanterie & deux
le cavalerie pour aller tailler çn pièces l'aniere-

?arde du prince de Parme
,

qui
,
pour éviter d'en

renir aux mains
,

jetta un pont fur la Seine , vis-

i-vis de Caudebec , & fe retira.

Le maréchal de Biron,^pQte du baron, s'y oppofa,

e iTâkant d'aventurier. Son fils , dans le particulier

,

ui témoigna combien il étoit furpris qu'il l'eût em-
pêché de fe fignaler par une a6tion qui lui auroit

Fait tant d'honneur. Le maréchal lui répondic : Je

fçavois bien que tu pauvois le faire ; mais fi tu

t'avais fait , la guerre étoit finie , & toi & moi
n'aurions plus rien à faire que d'aller planter des

\choux à Biron.

Ceft ce même maréchal de Biron qui, comman-
dant le corps de réferve à la bataille d'/v/i, dit à

Henri IV; Sire, vous avei Jait aujourd'hui le.
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devoir du maréchal de Biron , & le maréchal ^
Biron a fait ce que devait faire le roi.

Ce maréchal , après la bataille d'/v/y, écrivant I

fan hon ami M. du Haillan, lui difoit : Le roi y fi>

très'bravement y généreu/crnent & hardiment , autan.

qu'il fe peut , & qiiafi trop. ... Je fuis après pow
gagner deux mois pour m'aller repofer y & je croi.

^ue le meilleur ferait pour toujours , & aller prie,

Dieu^ puifquil m'a fait cette grâce d'avoir vécu j
longues années , avec grande réputation dedans 6

dehors du royaume. , , , Je fuis été en fx batailles,

j'ai eu fix arquebufades , & j'ai vendu^ fans les bois

dix mille livres de rente , & fervi fx rais,

BISSEXTILE : le foleil
,
pour parcourir les douzi

fignes du :(odiaque, employant 365 jours & fi:

heures , ces fix heures négligées dans la computaîioi

du calendrier, y avoient apporté un dérangemen

confidérable. C'efl: pourquoi Jules-Céfar ordonn

que de ces fix heures ,
qui en forment vingt- quatr

en quatre années , on compoferoit un jour ,
qi

feroit ajouté à chaque quatrième année, qui ci

ainfi compofée de 366 jours, au lieu que les troi

autres n'en ont que 365. Dans les années b'ijfex

tiles , le mois de Février a 29 jours, & la lune 3c

& on ajoute un jour intercalaire après le 23. Ce
pourquoi en ces années biflextiles , la fête de faii

Matthias arrive le vingt-cinq.

BLAISOIS. Voyez Bhis.

BLANC : c'efl le furnom qui fut donné aNupu
le Grand., qui mourut en 956, après avoir got

verné la France pendant plus de vingt ans, lans avo

été roi. H étoit fils de roi , oncle de roi , beat

frère de trois rois , & fon fils fut roi. On le fui

nomma le Blanc , à caufe de fon teint ; le Grand

à caufe de fa taille ; le Prince , à caufe de fi^n pou

voir; & VAbbé^ à caufe des abbayes de S.jL/c/il

de S. Germain des Prés ^ & de 5. Martin de Toun
qu'il pofTédoit. Voyez Abbés-comtes.

BLANCS-MANTEAUX : l'ordre des Blancs

Manteaux , ou des ferviteurs de la Vierge Marie



fut (upprimé au fynode de Lyon , fous Grégoire X.
^eur monaftere à Paris, en 1298, fut donné aux

Guiliemins , ou Hermites de 5» Guillaume
^ qui le

cédèrent, en 16 18, aux Bénédi^lins de Cluny^ qui

['ont cédé à leur tour aux Bénédi6lïns de S. Maur,
qu'on appelle toujours Blancs-Manteaux , du nom
des premiers poflefleurs de ce monaftere. Voyez
touvent des Blancs-Manteaux.

I
BLASON : l'origine de ce nom efl: incertaine :

Ménage le dérive de latio , à caufe que le blafon

ptoit porté par les chevaliers fur leurs écus. Borel

je fait venir du mot latin laus
,

qui fignifie louan^

^f, & de fonare ^
qui fignifie fonner ^ en mettant

^n B devant le mot entier. Enfin l'opinion la plus

tommune eft que blafon vient de blafen, qui, en

allemand, & en ancienne langue franque , ligniiie

ievife. Quoi qu'il en foit , le nom ou la marque
^u'on met fur les armes , & les devifes , noms ou
^mes, font ce qu'on appelle aujourd'hui armoi"

•ies»

Ce font les tournois
,
qui ont donné la première

dée du blafon, La croix prife contre les infidèles

,

me lance, une épée , toute autre arme enlevée dans

lin tournois, ou dans un combat, une tour, un
|:hâteau , les crenaux , les paliiTades de quelque»

remparts forcés ou défendus, une infinité d'autres

exploits de cette nature ', le parti , le taillé , le tran»

,;hé , le coupé , qui peut exprimer les coups , dont

j'écu d'un chevalier auroit été coupé ou fendu en
iivers fens , & autres faits de cette nature , ont

îionné l'origine aux différentes pièces des écus ; 6c

:eux où ces pièces font répétées plufieurs fois , mar-

iquent le nombre des exploits ,
qui ont été renou-

îvellés par le chevalier ; c'eft ce qui fait que quel-

ques-uns les ont pris fans nombre.

Selon les auteurs héraldiques, comme Segoin, la

Colombiere , Sainte-Marthe , & les autres , on ne
volt point d'auteurs qui parlent du blajon avant

l'an 1150. Les véritables armoiries n'étoient pas

cocore alors connues ? Que voit-on fur les fceaux



de nos anciens rois ? leurs portraits , des porte

d'églifes, des croix, des têtes de faints. Hugues Cap,

eft repréfenté tenant un glohe d'un côté , 6l de l'ai

tre une main de jiijlice» C'efi le premier à qyi l'o

voit cette erpece de fceptre. Voyez Armoiries,

BLASPHÉMATEURS : Charles Le Chauve 1;

avoit déclarés infâmes ; mais Philippe-Augufle 1(

condamna à une amende pécuniaire pour les pai

vres , & au défaut de payement , à être jettes dar

la rivière. M. Dreux du Radier , d'après Matthi-

Paris ^ dit plaifamment, que la punition n'étoit f;

taie qu'à ceux cjui ne fçavoient pas nager. Ph
lippe-Augufle faifoit lui-même une lorte de l'ermeni

mais qui n'avoit rien de fcandaleux
,
jurant

,
par 1

jaints de France ; per fanftos Francia, , daas la pi

grande eolere.

S, Louis renouvellales loix de Philippe-Aupi
fon ayeul, contre les bldfphémateurs ; & il fit pe

cer d'un fer chaud , la lèvre d'un homme coupah

de ce crime. Sçachant que quelques perfonnes

trouvoient mauvais , comme fi la punition eût t

trop févere : Plut à Dieu, dit- il , avoir moi-mci

la lèvre percée , 6» qu'il ne fe trouvât plus de bL

phémateurs dans mes états î

BLOCUS DE Paris : c'eft en 1590 que He
ri IV fît ce fameux blocus. Pendant que le peup

fe portoit à toutes fortes d'excès , le cardinal

Gondy, & Varchevêque de Lyon
,
qui furent déput

pour traiter de la paix , eurent une longue coni

rence avec ce prince. Voici, d'après nos hiftorien

entr'autres chofes , ce qu'il leur répondit.

»> Je ne fuis point diiîimulé
, je dis rondemen

» & fans feintife, ce que j'ai fur le cœur : j'aurc

5> tort de vous dire que je ne veux point une pa

j) générale : je la veux
, je la defire , afin de poi

» voir élargir les limites de ce royaume. Pour ave

» une bataille
,
je donnerais un doigt ; & pour

?> paix générale , deux. J'aime ma ville de Pari

}) c'efl ma fille aînée
;
j'en fuis jaloux

; je lui vei

w (aire plus de bien , plus de grâce
,
plus de mil.

jj ricorc



rîcome qu'elle ne m'en demande ; mais je veux
qu'elle m'en Tçache gré , & à ma clémence
» Ce que vous demandez de différer la capitu-

lation & reddition de Paris ,
jufqu'à une paix uni-

verfelle
,

qui ne fe peut faire , qu'après plufieurs

allées & venues ; ces chofes font trop préjudicia-

bles à ma ville de Paris
,

qui ne peut attendre

un fi long terme.

M 11 eft déjà mort tant de perConnes de faim ,

que, fi elle attend encore huit ou dix jours, il en
mourra un très -grand nombre, qui feroit une

; étrange pitié. Je mis le père de mon peuple; je

ireffembie à cette vraie mère de Salomon ; j'aime-

:rois quafi mieux n'avoir point de Paris
, que de

l'avoir ruinée & diflipée , après la mort de tant de
l'Parifiens. . .

.

» Vous, M. le cardinal , en devez avoir pitié ; ce
ifont vos ouailles. .. . Je ne fuis pas bon théolo^

*(ien ; mais j'en fçais aflez pour vous dire que Dieu
n'entend point que vous traitiez ainfi le pauvre
»)euple , qu'il vous a recommandé .... Et com-
>nent voulez-vous efpérer me convertir à votre

leligion, fi vous faites fi peu de cas du falut «Sc

• le la vie de vos oliaillcs ? C'efl me donner une
Dauvre preuve de votre fainteté

, j'en ferois très^

>nal édifié.

jLe cardinal de Go/z</y répréfentant que, fi le duc
c] Mayenne n'étoit pas com-pris dans le traité , il

l^ manqueroit pas de revenir reprendre Paris avec
t ites les forces du roi d'Efpagne

Henri IV lui répondit : S'il y vient ^ lui & tous

/. alliés
, par Dieu , nous les [paîtrons Bien , & leur

Thntrerons que la noblejfe françoife je fçait défen^^

û : j'ai juré contre ma coutume ; mais je vous dis

tore que par le Dieu vivant^ nous ne fouffrirons

pnt cette honte. Voyez Reddition de Paris.

BLOIS ET Blaisois : le Blaifois confine à la

ïauce, à l'Orléanois, au Berry, & à la Touraine.
Sjongueur eft de vingt-huit lieues , & fa largeur de
Vigt-trois. j5/i5i^, qui en efl h capital, eft ranciennç
\Vome L 1'
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Corbilo , oui étoit eflimée une des plus 'puifTante

cités des Gaules. Ce pays a titre de comté, & fi

pofledé par Gejlon, coufin de Raoul
^ premier du

chrétien de Normandie. Charles le Simple^ en 912
maria Gejlon , & le fit comte de Blois,

Blois eft célèbre par les états qui s'y tinrent e

1598. Le duc de Guife , chef des ligueurs, y fi

maiTacré le 23 Décembre de cette année.

La veille de cette exécution, il trouva , en fe mei

tant à table, fous fa ferviette, un billet
, par lequ(

on l'avertiflbit de prendre garde â lui , & qu'on h

préparoit un mauvais tour. L'ayant lu , il prit k
crayon, ôc écrivit au bas : On noferoit , & le jet

fous la table. Ses confidens les plus intimes lui cor

feillerent néanmoins de s'éloigner de la cour poi

quelque temps : Je fuis trop avancé pour recule}

leur répondit-il. Le roi & moi refjemblons à dei

armées en prefence , dont l'une , en fe retirant, don

la viéîoire à l'autre, A l'inftant fix coups de poigna

qu'il reçut , ne lui donnèrent pas le temps de

défendre.

Le lendemain , le cardinal de Guife (ce fut le

Décembre
, ) fut aflaffiné à coups de hallebard*

Ce prélat avoit fur-tout irrité le roi par une éj

gramme atroce, dont peut-être il ne fut pas l'a

teur , mais qu'il récitoit à tout propos. Voyez £j

gramme,

BODIN : ce fut un chancelier de François , c

d'Alençon , d'Anjou &. de Brabant , frère du

Henri III, Ce chancelier dit un jour à la reine Eli

heth , ( c'étoit vers l'an 1581 ) qu'il travailloit aâu

lement à 1 éloge des grands perfonnages de fonfiéci

&: qu'il ne manqueroit pas d'y donner place à

majefté ; mais que la rupture de fon mariage a^

le duc à'Anjou l'embarraffoit fort.

La reine lui répondit : Sçave:i-vous, M. Bodin ,

que l'on dira , quand vous en parlcre:^^ ; on dira <

vous ave^ cru un menteur , & quunjot l'aura ce

Confultezfur ce fait VHifoire de M. de ThoUj C<j

d'Angleterre
,
par Rapin^Thoiras j ôcc.



BOHÉMIENS : on donne ce nom à des vaga-
!)nds, des gueux & des dii'eurs de bonne aventure.

; en arriva à Paris , dit Sauvai , une compagni«
M 142.7: ils mendioient, ils voloient^ ils croupif-

^ent dans l'oifiveté , & menoient une vie exécra-

ii; leurs officiers prenoient le titre de ducs & de
^tes : ils n'aîloient qu'à cheval , le peuple les

ijvoit ; leurs femmes , en regardant dans les mains

<i
ceux qui les alloient voir , leur difoient ou pré-

tjîdoient dire ce qui leur étoit arrivé , & ce qui

Ijir arriveroit ; elles donnoient aux perfonnes mariées

<B nouvelles de leurs maris ou de leurs femmes
,

Je les uns & les autres ne defiroient pas trop fça-

w; & le peuple les prenoit pour des forcîers.

Ces prétendus jorciers , en amufant le peuple par

ijrs difcours , avoient l'adreffe de couper les bour-

ij : ils arrivèrent en deux bandes ; la première con-

çoit en un duc , un comte & éï^ cavaliers : ils

ârerent à Paris le 17 Août 1427 ; la féconde, com-
ée de 100 ou 120 perfonnes, tant hommies que

Éfimes, ne parurent aux portes de la ville
,
que le

2I Comme on ne voulut point les îaiffer entrer

,

iïlogerent à la Chapelle , petit village hors la porte

djS. Denys.
Ces malheureux

,
qui fe difoient fortis de la bafîe

E^pte ,
prenoient le nom de Pénanciers , c'eft-à-

d; , Pénitenciers. Ils avoient le vifage bafané , les

clveux frifés , les oreilles percées , &. un ou deux
a^eaux d'argent à chacune ; les femmes, encore plus

b^inées , avoient les cheveux noirs , portoient un
" ^ant roquet ou mauvaife chemife , avec un vieux

, ait de cordes , & lié fur Tépaule.

auval rapporte qu'elles étoient les plus noires

es plus laides femmes
,
qu'on eijt jamais vues eu

nce; cependant tout Paris & les environs, les

allient voir à la Chapelle , ( c'étoit le tems du Landy )
Iduns y alloient par curiofité , les autres pour fe

fap regarder dans les mains ; mais Tévêque de
P^s , après leur avoir fait faire un fermcn par un
re;ieux , nommé le petitJacobin^ excommunia celles

Ti!
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qui regâtdoîent dans les mains , & les perfonnes qu

fe faifoient dire leur bonne aventure ; de forte que

le 8 Septembre , il n'étoit plus qucflion de QQsgueu.

dans Paris , ni dans les environs.

On en vit encore roder en France en 1561 6

1672 : il leur fut ordonné par un arrêt du parlement

de fortir du royaume , à peine de galères , & de pu

nition corporelle ; ces Bohémiens n'ont pas laifle d

revenir de tems en tems , & on en voit encore

mais non en û grand nombre, roder dans les camps

gnes ôc villes de provinces , & abufer de la fimpl

cité & crédulité des peuples.

BOMBES : on attribue l'invention des Bombes

unnommé Fan/o en 1588, fous le règne de Henri 11

mais on l'a croit plus ancienne , & des relations m
iiufcrites du fiége de Rhodes , difent que les Tur

s''en fervirent , ce qui leur en facilita la conquêt

C'eft au fiége de Mézieres en 1 5 2 1 , que l'on

pour la première fois l'ufage des bombes & d

mortiers en France.

Ce n'étoit de dehors , dit Mézerai, que canonnadt

^ue bombes f que boulets enflammés; & dedans

j

fluvoit des lances 6* des cercles à feu , de l'hu

bouillante , des fafcines godronnées , des fufées , i

mettoient le feu par-tout ; ce qui prouve combien

fiéges alors étoient déjà meurtriers. Au fiége de

Mothe , fous Louis XIII , en 1636 , le marée;

de la Force s'en fervit auffi.

On lit dans les Mémoires de littérature , To

XXVII , que les Chinois fe fervoient d'inftrum?

qui lançoient des globes de fer , remplis de poudr

dont l'explofion s'étendoit à plus de deux m
pieds.

Robert Valthurius^ dans un Traité de l'art militai

dédié à Sigifmond Pandolphe Malatejla
,

prince

Rimini, mort en 14^7, fait honneur à ce prince

l'invention du mortier & de la bombe, Vraifemb

blement cette invention , comme une infinité d'ï

très , a été découverte d'abord , abandonnée enfui'

(bit par négligence , foit par h difficulté d'en i



îonter les inconvéniens , & renouvellée , dans des

îms poflérieurs
,
par des artiftes plus ingénieux

, qui

layant perfectionnée , fe font attribué l'avantage de
lavoir imaginée.

I BOMBARDE : on parle d'une homharde monf-
"ueufe , employée par Maliomet II , au fiége de
^onftantinople , & qui , dit-on , foudroya ceux qui

i faifoient agir. Le roi d'Ecoffe , en 1459, ^^^ tué

e l'éclat d une bombarde nouvelle , dont il vouloit

lire l'eflai.

Louis XI en fît fondre une à Tours , de cinq cens

vres de balle, dont on 'fit l'épreuve à Paris, du
ôté de la Baftille , & dont le boulet porta jufqu'au

ont de Charenton. Comme on la chargeoit pour
h fécond coup , une partie de la poudre , qui n'a-

joit pas pris feu la première fois , s'enflamma dans

J moment qu'on plaçoit le boulet. L'explofion fut

violente , que la pièce éclata , tua plus de vingt

lerfonnes , entr'autres , le fondeur de la bombarde ,

.>mmé Jean Mogué.

L'artillerie , cet art fi funefte au genre-humain ,'

>us le règne de Charles VII , ne commençoit qu'à
ire des progrès , & étoit encore éloigné des tems
i il devoir décider du fort des nations. On s'atta-

;ioit à le perfeûionner dans le quinzième fiécle ;

I ais on ignoroit encore les régies qui pouvoient
liffujettir aux loix invariables d'un calcul déterminé.

! BON ET BONTÉ : nos biftoriens ont donné le

pm de bon^ au roi Jean , fils de Philippe de Valois.

te prince fut en effet un homme de bien , mais

lialheureux , manquant de prudence , rempli de
Isaucoup de bonne foi , brave & courageux , qui

nfa perdre fon royaume à la bataille de Poitiers,

erme & tranquille dans fa prifon , il fit dire au roi
'douard III

,
qui lui proposa de lui rendre la liberté

,

condition qu'il lui rendroit hommage de fon royau-
le de France

, ^ue le fort des combats avoit pu
\fpofer de fa perfonne , mais non du droit facré de
i royauté que la naijfance lui avoit donné ,

6» fur

i ud la çaptiyitc ni la mort ne pouvoient rien. Sa.
'

Tiii
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conlbnce condniflt les choîes à ce Traité de Br..

gny
,
qui fut encore la Iburce de bien des guerres.

La Bonié , cette vertu ^
qui fait la première qi

!ité des rois , a éclaté dans plusieurs de nos mon.,

ques. Elle étoit û naturelle à Henri IF, que lor

qu'il fut affermi fur le trùne de fes pères , il chercb

un moyen de devenir le centre des grâces , fai

expofer l'état & la juftice , en renvoyant au di

iie Sully , qu'on appelloit le Négatif, ceux qui 1

faifoient des demandes auxquelles il ne devoit i

avoir d'égard. Lorfque ceux que Sully avoit rei.

tés , venoient s'en plaindre au roi , il les plaigne

lui-même , & s'en débarraffoit avec une hcnté q

faifoit attribuer tous les bienfaits <ï« roi ,& les reti

au minijlre.

LouisXiy ^etï renvoyant à Colhert & à Louvo

ceux , qui lui demandoient ce qu'ils ne dévoient p
obtenir, a imité la conduite defon aïeul; Louis X
imite aufîi celle de fes prédéceffeurs.

On difoit à Louis X//^ qu'en Italie & dansqm
ques autres états , on ne faifoit mourir perfontK

fans que le fouverain n'eût figné l'arrêt : raimen
mieux , répondit-il

,
perdre cent royaumes , que d'

dopter une coutume Ji peu digne d'un fouverain, I

effet , nos rois en chargeant les tribunaux (

dépôt des loix , ne fe font réfervé que celui d

grâces.

BONHEUR : quand on parle d'un homme he

reux à qui tout profpere , on dit ordinairement (,

le bien lui vient en dormant, L'oriç^îne de ce prover.

vient peut-être de ce que Louis XI , voyant un jo

un prêtre qui dormoit dans fon confeirionnal , c

aux leigneurs de fa fuite : ^fin que cet homme pui^

dire que le bien lui efi venu en dormant j je lui don

le premier bénéfice vacant,

BONS-MOTS : ce font des fentimens viveme

& finement exprimés fur les chofes qui fe préfei

tent , ou une repartie prompte & ingénieufe fur

qui a été dit auparavant. Il ne faut pas confond

les jeux de mots,& les équivoques avec les bons-mot



eux-cî traduits en toutes fortes de langues , ont &
i même juflefle & la même finefTe. La liberté de
arler & de dire ce qu'on appelle des bons-mots , a
ait tort à bien des gens, & firent, au rapport de

laffy - Rabutin , craindre & haïr BaJJompierre du.

ardinal de Richelieu»

Louis XI^ Louis XII ^ François I & Henri IV ^

L quelques autres de nos rois ont été fertiles en
ons-mots. Nous les rapportons

,
pour la plupart

,

ux articles où nous trouvons qu'ils ont quelque

apport.

BONNET : long-tems la coëffure à rebords fut

ornement des do6leurs , auxquels fuccéderent les

onnets qiiadrangulaires , qu'on appelloit bonnets à
uatre braguettes : cette mode perfeftionnée pro-
uifit nos bonnets quarrés , qui font reftés au clergé

L aux gradués ; autrefois ils étoient de laine : depuis

î dernier fiécle , on ne les fait plus que de carte
, que

on couvre de drap ou de ferge. Voyez Chapeau ^
i. Chaperon , & Aumuffe,

BORDEAUX : ville ancienne, belle & riche,

c lune des principales du royaume , capitale de la

riiienne & du Bordelois , avec un archevêché , dont
archevêque prend le titre déprimât d'Aquitaine : on
trouve une univerfité , une académie des fciences &
2s artSjUn parlement, une cour des aides, une généra-

té, une intendance, une amirauté, une fénéchauffée,

n préfidial , un tribunal des Juges-confuls, un hôtel

I

es monnoies , une table de marbre , une maîtrife

particulière des eaux Si forêts , un bureau des cinq

[rolTes fermes , trois forts , une éleélion ,. & un
les plus beaux ports du royaume.

I

Bordeaux étoit déjà très-confidérable
, quand les

llomains y abordèrent. On fait remonter l'ancien-

teté de cette ville au tems des druides^ Quelques-
ins prétendent que Jules-Cèfar étant venu à Bor-
leaux , il y trouva une école qui avoit été très-cé-

ebre. Cette école , nommée le collège de Guienne ^

:toit très-floriffante dès le troifieme fiecle. Aufone ,

iui fut conful Romain, au commencement du qui-

Tiv.
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trieme , y avoit auparavant cnfeigné la gramiriarr

ôc la rhétorique. Il parle de plufieurs protefTeurs d

ce collège, comme de très- (çavans perfonnages

dont les uns avoient été Tes maîtres , & les autre

étoient morts, avant qu'il eût pu profiter de leurs m
tru6iions.

La réputation de ce collège fe foutint pendant toi-

le tems que la Guienne demeura fous la dominatio

c^'es Romains. Les guerres & les fiécles d'ignorance

qui fuivirent le régne de Clovis , firent, perdre juî

qu'aux vediges de ce collège de Guienne
il n'en eÛ pas dit un mot dans la Chronique Bor

deloîfe , ni dans les auteurs contemporains , depii

Sidonius ApoU'inarïs , qui vivoit au commencemer
eu cinquième fiécle, jufqu'au régne de François i

Cependant on préliime que ce collège fut reftaur

par le roi 5. Lavis
^
puifque dans tous les exercice

publics qui s'y fc^t , on parle toujours de ce faint roi

dont la flatue
, plus grande que le naturel , efl encor

fur la porte principale du collège.

On vit , en 1534, reparoitre îe collège de Guicr.

ne dans tout fon ancien luflre
,

par les foins de

jurais ou confuls de la ville de Bordeaux , qui , poi

faire leur cour à François /, qui avoit entrepris de fa

fleurir les beaux arts dans tout fon royaume , fire;

venir de Paris André Govea , pour le faire princi

pal de ce collège.

Ce choix fit honneur à leur difcernement. Le noi:

veau principal rendit \q collège de Guienne le plus cék

bre de l'Europe par les fçavans profeffeurs qu'il y ai

lira
, parmi lefquels on compte Juks-Scaliger.

Ce collège foutint quelque tems la haute réputatio

que fes profeiTeurs lui avoient acquife ; mais apr^

la mort du doéle BraJJler , qui en étoit principa'

le peu de capacité ou la négligence de ceux qui li

fuceéderent , en fapperent peu-à peu les fondemens
il tomba en ruine , & fut abandonné ; mais Henr

Dagiujfeau ( alors intendant de Guienne
, ) mort con

feiller d'état en 17 16, ne put fouffrir qu'un col

%e fi ancien & fi fameux fût détruit ; & il le fi



rétablir. Depuis ce tems, il fe foutient avec éclat.

Louis XI créa, en 1462, le parlement de Bor-
deaux : il fut démembré de celui de Touloufe

,

iont le refTort s'étendoit auparavant fur le Langue-

doc & la Guienne. La Garonne fit la réparation des

Jeux provinces.

L'univerfité de Bordeaux fut établie en 144t. Le
)ape Eugène IV lui accorda plufieurs privilèges

,

]ui furent augmentés par Louis XI , en 1473.
Il s'eft tenu plufieurs conciles à Bordeaux ; le pre-

nier, en 384, contre les PrifcïUianiJles ,^7ix ordre

Je l'empereur Maxime ; le fécond en 1087 , oîi com-
jarut le fameux Bérenger , qui mourut l'année fui-

/ante dans la communion de l'églife ; le troifieme ,

tn 1255 , où préfida Gérard de Malernort , arche-

vêque de Bordeaux, qui y publia une conftitution de
rente articles; & le quatrième en 1583 , où Antoi-

7e Prévôt de Sanfac , évcque de Bordeaux , traita

le la réfidence des pafteurs , de la prédication , de
:a parole de Dieu, &c.
BORNES : c'eO: ce qui fépare un héritage , ou

ipx lieu d'avec un autre , foit par une marque qui s'y

rouve naturellement,foit qu'elle y ait été mife exprès.

On dérive ce mot du grec ro^tti^o?, en latin tumulus

)u acervus
,

parce que les premières marques des

'ornes ont été de petites mottes ou élévations de
erres.

Les bornes des terres font auffi anciennes que les

divifions des familles : Numa Pompilius les met au

lombre des chofes facrées ; & en faifant entendre

qu'elles étoient fous la proteftion du dieu Terminus ,

il défendit , fous peine de la vie , de les changer de
place.

i
La Mare dit , dans fon Traité de la police , qu'il

fe trouve des feigneurs, qui ont marqué les bornes des

jerres, qu'ils ont données, avec la pointe de leur épée ;

manière
,
qui a quelque chofe de noble , & qui peut

[marquer en même tems que les perfonnes de qualité

rommençoient dès ce tems à porter l'épée ; ( c'étoit

an commencement du treizième fiécle.
)

Ch'ijîopkc-Adum Rindenus a donné une DiiTerta-
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tlon latine fur la diverfité des bornes ; elle eft plein*

de critique , & contient tout ce que le droit ,& l'hif

toire ancienne & moderne peuvent fournir fur c
fujet.

BORNES DE LA VILLE DE Paris : c^eft en 1549
que le premier édit fut donné pour en fixer les bor

nés. On venoit s'y réfugier
,
pour ne point payer h

taille que les guerres n'avoient fait qu'augmenter

On craignoit alors que la capitale devenue tro[

grande , ne ruinât le refte du royaume.

Elle s'étoit accrue de plus de la moitié, en 1672

que Louis X/Frenouvella les défenfes de trop éten-

dre les limites de Paris
, parce qu'il étoit à craindn

que cette ville
,
parvenue à cette exceffive grandeur

n'eût le même fort des plus puiffantes villes de l'an

tiquité , qui ont trouvé en elles-mêmes, le prin

cipe de leur ruine , étant très-difficile que l'ordre 6

îa police fe diftribuent dans toutes les parties d'ui

fi grand corps, Louis XV z. renouvelle les ordon

nances de fes prédéceffeurs. Voyez Enceinte l

Paris.

BOTANIQUE : c'eft à M. de Toumefort que 1;

botanique a les plus grandes obligations ; car le granc

nombre de nouveaux genres de plantes d'arbres, 6.

d'arbuftes étrangers, qu'il a donnés , a confidérable

ment augmenté la botanique. M. Linnœus , en Sué

de , a donné une nouvelle Méthode fur les plantes.

Nous avons de M. Duhamel du Monceau , de;

obfervations importantes fur la phyfique des arbres

on lui doit encore fes belles Recherches fur tous le;

arbres & arbrifleaux étrangers
,
qui peuvent fuppor-

ter nos hyvers , & fur l'ufage qu'on en peut taire

dans nos parcs & dans nos jardins. Nous avon;

obligation à cet académicien , de la manière doni

on cultive dans nos climats le platane.

Outre les Méthodes fur la botanique deMM./<
Tournefort & Linntzus , il en vient de paroître une

nouvelle de M. Adanfon ^(âite d'après les obferva-

tions de M. Bernard de Jujfieu : cet ouvrage eil

intitulé Familles des plantes ; & un auteur dit qu'cr

fe fervant de cette métbode j on fait plus de progrc*
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m Tix mois dans la botanique ^ qu'on n'en falfoit pré-

cédemment en deux ans.

Mais fi la médecine tire de grands fecours de la

jonnoiffance & de la propriété des différentes plan-

es , on les fait encore fervir à l'agrément des jar-

lins. A l'aide des ferres chaudes , on efl parvenu à

nuîtiplier les produ6lions étrangères , au point de
mouvoir les employer en été pour orner les parterres

,

^ former
,
par leur variété , un fpe6lacle vraiment

:urieux.

Les jardins de botanique de Trianon , font deve-

lus les plus curieux de l'Europe en plantes rares ôc

xotiques. Les Anglois ont le fécret d'avoir de cert-

ains arbres toujours verds : ils greffent, par exemple,

les lauriers fur des cerifiers fauvages ; ce qui équi-

vaut à des orangers , avec l'avantage d'être en plei-

le terre toute l'année.

BOUCHERS ET BOUCHERIES : rétabliffe-

nent des boucheries à Paris
,
qui date dès le com-

nencement de la troifieme race , renvoie à des

itres encore plus anciens.

Les familles propriétaires des boucheries , & feules

) ant le privilège exclufif de ce commerce, n'ad-

aottoient aucune famille étrangère dans leur fociété.

.cur droit héréditaire pour les mâles feulement

,

près l'extindlion de la pofférité mafcuîine d'une de

:es familles , étoit par forme d'accroiiïement réuni

i la compagnie des autres bouchers,

La communauté des bouchers avoit une jurifdic-

îon particulière , compofée d'officiers tirés de fon

:orps, qui régloient les conteffations de leurs confre-

es. Les appels de leurs jugemens étoient portés

levant le prévôt de Paris. Cette jurifdn^ion étoic

lifférente de celles des autres corps de métiers , la

îlûpart inféodées aux grands officiers de la couron-
ic

,
qui avoient le droit de nommer les juges; tou-

^s ces petites juffices , à la réferve de celle du
jrand pannetier , ont été réunies , en différens tems

,

m tribunal du prévôt de Paris. La jurirdi6lion delà
maçonnerie fubfifte encore de nos jours.

La plus ancienne boucherie dQ Paris étoit celle
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du Parvis Notre-Dame. La paroiffe S. Plerre-ani

Bœufs , & les deux figures de cet animal
, groffi^

rement repréfentées au-devant de l'églife , &qu*
y voyoit , il y a quelques années , font des moi
mens qui atteftent cette antiquité.

L'accroiffement de la ville produiTit de nouT

boucheries , celle du parvis fut cédée à l'évêque

Philippe-Augufle , & ce prince en établit de nou\

les ; & il fe forma un fécond corps de bouchers ,

dura jufqu'au dernier fiécle
, que les uns & les aut

fe réunirent par un concordat
,
pour ne plus for

qu'un feul corps , foumis aux mêmes ftatuts.

On voit, par ce que l'on vient de dire
, que la c(

munauté des marchands bouchers eft une des

anciennes, 6c une des plus confidérables
, qui ait

'

établie à Paris en corps de jurande.

On regarde, comme nouveaux, les ftatuts de cetti

communauté
, qui furent approuvés confirmés 6

homologués au mois de Février , enrégiftrés au par

lement le 12 Décembre 1589, enfuite au châtele

le 12 Janvier 1590, & encore confirmées en 1594
par Henri IV^ depuis lequel temps on n'y fit aucui

changement, que celui que les maîtres demanderen
eux-mêmes en 1630.

Autrefois on ne loufiroit point dans l'enceinte de

villes, à caufe de la puanteur , ni cimetières , ni bou

chéries y ni lieux patibulaires. Il refle quelques mar

ques de cette ancienne coutume dans un arrêt di

parlement de Paris du 18 Mai 1366.
L'ufage étoit , dit Sauvai

,
pour éviter la corrup

tion & Imfeftion , de tuer les veaux à S. Ger-

main , les moutons à S. Marcel , les porcs à fainti

Geneviève, & les ùœufs à la Porte-Paris,

C'efi: une précaution, qu'on n'eut pas long-temps

& qui feroit encore plus nécedaire aujourd'hui qu'au-

trefois , vu la grande confommation de viande qu

fe fait tous les jours dans Paris , & rincommodit(
des boucheries

, qui font prefque toutes au centrt

de cette ville.

La boucherie de la Porte-Paris paffe pour la plus

ancienne , 6c pour avoir été U plus grande : elle a
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lonnè Ton nom à la rue S, Jacques de la Bouche-^

ie. Celle du Petit-Pont, qu'on appelloit la Bouche-

îe-Gloriette , n'eft pas moins ancienne ; elles n'ont

amais été ailleurs. Le lieu que la première occupe,

toit hors de Vancien Paris
,
qu'on appelle à préfent

a Cité. On la' plaça le plus près qu'on put du grand

hâtelet : c'étoit la feule porte qu'il y avoit du côté

lu feptentrion; & l'autre proche le petit châtelet,

itoit aufîî la feule porte de l'ancien Paris , du côté

lu midi. C'eft aujourd'hui la boucherie du, Pteit-

Pont,

Deux autres boucheries encore bien anciennes,

ont celles du Temple , &: de l'abbaye S. Germain^

-es Templiers, fous PhUippe-AuguJlc ^ en établirent

me fur leur territoire, où ils avoient juflice haute

,

noyenne & baffe. Les bouchers de la grande bou'

herie (Porte-Paris) voulurent s'y oppofer, & in-

!
entèrent un procès aux Templiers, qui fut terminé

:n 1182, en faveur de ceux-ci, à condition que

eur boucherie n'auroit que deux étaux , larges de

:hacun douze pieds.

Gérard , abbé de S. Germain , à la prière des ha-

)itans d'alentour, érigea, en 1274, une boucherie

:ontre le fauxbourg S. Germain, & les murs de

'univerfité, qu'on appelle aujourd'hui la boucherie

Je l'abbaye.

L'évêque de Paris, fous Philippe de Valois , donna
un étal à ÏHotel-Dieu, En avoit-il un auparavant^

c'eft ce qu'on ne fçait pas. Pour l'évêque de Paris

il en avoit un de droit , de toute ancienneté , dans le

Parvis , ou dans le cloître Notre-Dame. L'étal de

fon boucher étoit drelTé devant la porte de cet hô-

pital. Avec le temps il s'en défit en faveur de

ll'Hôtel-Dieu.

Les évêques de Paris , les abbés de S. Germain
& de fainte Geneviève, les prieurs de S. Eloi &
de S. Magloire ont eu, de tout temps , la permiffion

d'avoir chez eux , ou dans leur cloître , un boucher,

& un artifan de chaque profeffion.

En l'an 1245 , il y avoit auiîl la boucherie de la

montagne fainte Geneviève j & au bas ^% la mon-
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tagne , îl y avoit une croix , où font à préfent les

Carmes , qu'on appelloit La croix des boucheries.

En 1366 on y tuoit les porcs ^ comme on l'a dit.

La boucherie de S. Nicolas des Champs, étoit

renfermée, en 1426, au coin de la rue Au-Maire.

Celle du Marché -neuf fut érigée en 15 «58 par

Henri II , & achevée dix ans après ; & les bouche-

ries du Petit' Pont eurent ordre d'y venir étaler.

Henri IV fit faire des étaux de boucherie dans la

grande place de la rue 5. Antoine^ tout devant

les grands Jéfuites.

La boucherie du Palais-Royal , qu'on appelle au-

jourd'hui la boucherie des Quinze- Vingts , ou de

S. Honoré , fut établie dans le lieu où étoit encore,

en 1633 , la nouvelle clôture de Paris.

Celle du quartier 5". Eujîache , rue Montmartre,

& un étal, rue des Vieilles-Etuves , proche la croix

du Trahoir, font du 14 Août 163 1.

Les boucheries du quartier des Halles. furent éta-

blies en Juin 165 1.

Celle du quartier S. Denis-la-Villeneuve , en

1621.

Celle du quartier S. Martin
,
proche S. Nicolas

des Champs, en 1540.

Celles du quartier de la Grève , au cimetière

S. Jean, en 1416, augmentées d'étaux en 1553 &
en 15S0.

Celles du fauxbourg S. Antoine, en 1543.
Celles de la porte S. Michel , en 1623.

Celles du faux-bourg S. Jacques , & l'étal de la

fontaine faint Severin , à-peu-près dans le même
temps.

BOUCLIER : c'efl une arme défenfive , dont les

anciens fe fervoient pour fe couvrir le corps contre

les coups de leurs ennemis. Ménage dérive ce nom
de bucularium , à caufe des bouc/es, dont les bou-

cliers- des anciens étoient garnis. Les anciens Fran-

çois n avoient pour armes défenfives que le bou-

clier, fait d'un bois léger , poli & couvert d'un bon

cuir bouilli. Perdre , ou fe laiiïer ôter , en combat-

tant , fon bouclier , étoit une grande ignominie aux
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tnclens Oermains, Nos anciens François élifoient

eurs rois ou princes , en les élevant fur un bou^

çlier. C'étoit ainfi que les foldats Romains procla-

moient leurs empereurs. Les anciens , au retour de
eurs expéditions ,

pendoient leurs boucliers aux au-

tels & aux colomnes des temples. C'eft ce qu'on
{appelloit clypei votiv'u

i BOUFFON : on entend par ce mot un farceur^

nui divertit le public par fes plaifanteries ; qui fait

%i qui dit mille fottifes , pour taire rire la populace,

& attraper fon argent. Tels font, fur les Boulevards,

jde Paris , les farceurs de Nicolet , de Gaudon , &
ides autres. Il y en a cependant d'excellens , & qui

Ifont voir beaucoup d'efprit & de finefle ; tels font

,

|)ar exemple, un Arlequin de la. comédie italienne y

l& \\n Cri/pin de la comédie françoife,

I Les premiers comédiens, qui aient paru en France

étoient , à proprement parler
,
que des bouffons ;

fuivoient orditt|fag5ment la cour de nos rois. Il yIls

ja encore de ndt^J^K^s des hommes, qui ne cher

bhent qu'à rire & à divertir les autres , par des

jchofes plaifantes & folâtres , ou par un emporte-

inent de bonne humeur , & fouvent par des plati-

tudes ; & Ton ne craint point de donner en beau-

j:oup d'endroits le nom à'hommes d'efprit à ces for-

;es de gens
,
qui n'ont que ce prétendu mérite; mais,

iromme le dit S, Evremont , c'ejl un ennuyeux per^

l'onnage
, qu'un mauvais plaifant^ & un bouffon in*

%ide,

C(Elius-Rhodiginus , /, 7, ch. 6 de fon Hift, dit

i^ue le mot de bouffon vient d'une fête qui fut inf-

atuée dans VAttique^ par le roi Erechtée ^ à l'occa-

fiond'un facrifîcateur nommé ^^/7/ia/z , lequel, après

avoir immolé le premier bœuf fur l'autel de Jupiter

Pollen , ou gardien de la ville, s'enfuit fi foudaine-

ment, qu'on ne le put arrêter, ni le trouver, laif-

fant la hache &c les autres ufienfiles du facrifice par
terre.

î

On les mit entre les mains des juges pour leur

ifaire leur procès
, qui jugèrent U hache criminilkt
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& le refle innocent. Toutes les autres années fùî^

vantes , on fit le facrifice de la même forte. Le fa-

crificateur s'enfuyoit, comme le premier, 6l la hach-

ctoit condamnée par les juges.

Comme cette cérémonie 6c ce jugement étoien

tout-à-fait burlefques , on a appelle depuis Bouffon-

neries toutes les autres momenes & farces qu'on ;

trouvé ridicules, & bouffons ceux qui les faifoient.

Les Latins appelloient buffones, ceux qui paroif

foient fur le théâtre avec des joues enflées pou

recevoir des foufflets, afin que le coup, faifant plu

de bruit , fit rire davantage les fpeftateurs. Ménage

d'après Saumai/e , dérive le mot bouffon du me
buffû ; ainfi il eft analogue à bouffée & à bouffer.

BOVINES : village enire Lille 6c Tournai, célebi^

dans notre hifloire par la fanglant& bataille qui s^'

donna entre Philippe-Au^ufle, l'empereur Othonlh
& Jean Sans-Terre ^ roi d'Angleterre, fon allié, 1

II Juillet 1214. {humerai dit le *^i^) L'armée des ira

périaux montoit environ à deuîÉ^etis mille hommes
& Philippe- Augujîe n'en avoir que cinquante mill(

Ce monarque ,
quelques heures avant le comba-

mit fa couronne fur l'autel, où l'on célébroitla mefl

pour l'armée ; &. la montrant à fes troupes , il lei

dit ; Si vous croyc^ qu'un autre foit plus capab.

que moi de porter cette couronne
,
je fuis prêt de h

obéir ; mais fi vous m'en croye^ digne ^ ilvousfai

défendre aujourd'hui votre roi , vos biens , vos fa

milles , 6» votre honneur.

Aufïi-tôt les foldats tombèrent à fes pieds , en li

demandant (a bénédiftion
,
qu'il leur donna avec l'ai

tendriffement d'un père qui bénit fes enfans.

L'hifloire marque encore que Philippe fe fit don

ner une coupe pleine devin; qu'i-l en but le preraiesi

& qu'il dit à fes généraux : Q^ue ceux qui veùUi

me fuivre en faffent autant. Chacun d'eux fe la

puta, &. il n'y en eut pas affez pour tous.

Ce fut Guérin , chevalier de l'ordre des Hofpit

liers , aujourd'hui de Malthe, premier miniflre £|

favori du roi^ ôc nouvellement élu évêque de Senli^
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il rangea l'armée françoife en bataille , & û avan-

aeufement, que les ennemis eurent, pendant tout

combat, la poufîiere & le foleil dans les yeux.

es hiftoriens marquent que le clievalier Guér'ui ne

battit point; qu'il fe contenta de donner de très-

3ns ordres , d'exhorter les combattans & de les

limer à bien faire, pour l'honneur de Dieu ^ celui

t royaume , celui du roi _, & pour la déferijc de leur

ûpre vie.

L'évêque de Beauvais {Philippe de Dreux^. fe

ma!a pendant toute l'adion , en donnant fur les

inemis à grands coups de maffue.

Notre hiiloire efl: remplie d'exemples d'évêqiies,

abbés, de prêtres & de moines, qui ont été de
ands guerriers. Nous avons dit ailleurs que, fous

féconde race, un évêque de Paris tit lever le fiége

cette ville aux Normands; & bien long temps après

bataille de Bovines, on a vu un fimple aumônier de
liffeau , attaqué par des pirates , exhorter d'abord

iquipage à bien faire , en montrant une croix de
onze qu'il tenoit à la main. Voyant que l'on en
înpit à l'abordage , i] fe mit à frapper avec fa

obi, & fl^utlnt pendant quelque temps , contre plu-

îurs alTaillans , un combat qui finit à fon avantage.

Quant à Phiitppe-Au^^ujlj, fa viftoire, à Bovines

^

tcomplette; &; en action de grâces, il fonda l'ab-

ye de Notre-Dame de la Vi^lîioire près de Senlis ;

Guérin donna un emplacenient pour y élever ce

onument de la gloire & de la piété de fon fou-

rain. Oa remarque que nos rois ont fouvent

mné cette abbaye à des éve^ues de Senlis.

BOULANGER, ou Boulanger : ce mot eil

ançois ; c^i ne le trouve point , avant le douzième
îclo*: dans les a^fles publics , on lit bolendegariuSy

i boleng^rius. Du-Can^e , croit que ce mot vient

î ce qu'en pétrifiant la farine , on la tourne en
obe , ou en boule , & on l'arrondit en pain. Mé^
i§e le dérive de polenta^ius ; c'ell: peut-être la

eilleure ctymologe, quoique celle de Du Can^i
.noiffe probable.

Tonis l. V
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Pline met l'époque des boulangers à Rome, ;

temps de la guerre contre Perfée : Avant ce temp
dit-il , les femmes faifoient le pain , comme ell

le font encore aujourd'hui, parmi le peuple; «

bien le houlanger étoit le cuifinier. Ceux qu'on a

pelloit autrefois boulangers, dans l'Hiftoire Romair

font ceux qui , à la campagne , dans les moulin

broyoient ou mouloient le bled. La plus gran

partie des peuples de l'Amérique , le broient encc

avec des pierres. Les Orientaux n'avoient po

aufîi de boulangers. Les mères de famille faifoic

le pain; le même ufage étoit dans les Gaules

dans tout le Nord. Tous les peuples cuilbient c

galettes au feu , comme font encore les Arabes. (

ne fçait point quand les boulangers ont commer

à paroître ; mais il eft certain qu'ils font fort ancie

& qu'ils ont commencé en Orient. Des autc

veulent qu'il y ait eu des boulangers en Egypte,

temps de Jofeph. Quoi qu'il en loit , les boulan^

ont palTé de Grèce à Rome, vers l'an 583 de

fondation , c'eft-à-dire après la guerre de Ma
doine; & les Romains ont été plus de 580
fans avoir de boulangers publics.

Suivant Athénée , les boulangers Cappadoci

étoient fort eftimés. Aux boulangers étrangers

,

vinrent s'établir à Rome , on y en joignit d'au!

qui étoient des affranchis ; ôc on en fit un cor

ou comme on parloit alors, un collège, dont

eux , ni leurs enfans , ne pouvoient fe féparer. Le

biens etoient en commun ; ils n'en pouvoient

pofer; &. il y avoit dans chaque boulangerie

patron , qui en avoit l'intendance ; & ces patr >

créeoient tous les ans un d'entre eux , qui avoit

furintendance fur tous les autres , ôc le foin '

aiFaires du corps.

Ce corps des boulangers pouvoit parvenir

charges àt fénateurs ; mais ils ne pouvoienr mor

plus haut ; & pour conferver leur honneur & 1

probité, il leur étoit défendu de s'allier avec

gladiateurs ou des comédieru; ÔC afin, qu'ils ne fuil
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ascliflraits de leur occupation , ils étoient déchar-

és de tutelles , de curatelles , &c. Il y eut dans

fuite les boulangers de l'empereur, qui faifoient

bn pain dans Ton palais , & ils étoient appelles boa-

ingers du palais de Vempereur.
Comme les boulangers ont paffé de Rome en

irance , il y en a eu dès le commencement de ia

Jonarchie. On lit dans les ordonnances de Dago-
'trt II y que leur emploi fut d'abord , comme à

'.orne , de faire moudre au moulin le bled
,

qu'ils

vicient chez eux , & qu'ils tournoient à bras , ou à

uelques moulins , bâtis fur de petites rivières. Ils

èndoient enfuite la farine à ceux qui vouloient

iiire chez eux , & en faifoient du pain pour le*

ktres, c'eft pour cela qu'on les trouve qualifiés

^Jlores , dans quelques titres , fous les rois de la

loifieme race.

); Sous S, Louis, le maître pannetler eut infpe<51:ion

i jurifdi^VIon fur les boulangers Sl leurs compagnons^

|eft ce que nous apprend un Recueil de police de

16+, par Etienne Boileau, prévôt de Paris.

!
Autrefois la maîtrife des boulangers s'achetoit du
i; pour être reçu maître Boulanger, le prétendant

irtoit au maître des boulangers , oli lieutenant du
and pannetier , un pot de terre neuf, rempli de
ix & de nieules ; & en préfence de cet officier

i

des autres maures , ou geindres , il cadoit ce poc
jntre la muraille , & on buvoit enfemble : depuis,

)S rois ont donné au grand pannetier de France

maîtrife des boulangers de la ville ôc banlieue de
jiris, avec droit de juftice fur eux,
' On compte à Paris quatre fortes de boulangers ,

ux de la ville , ceux des fanxbourgs & banlieue^

> privilégiés , & les forains. Les boulangers privi-

l^iés font de deux fortes; les boulangers fuivant la

'•ur, créés par Henri IF, en 1601, au nombre de
x , & par Louis XIII, au nombre de douze, qui

us demeurent à Paris , & les boulangers qui de-

îeurent dans de» lieux de franckife , comme dans

Vij
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le Temple , dans l'abbaye S. Germain , S. Jean

Latran , & ailleurs.

Les loix Romaines défendoient aux houlan^

d'être pilotes ou mariniers des vaifieaux qui arr

noient des bleds à Rome, & cela pour qu'ils

devinflent pas maîtres de tous les grains ; & ai

«n France , par une ordonnance de Charles VI

mois de Février 1415, par un arrêt du parîemi

du 4 Mai 1476, & par un édit du mois de Déce

bre 1672, les boulangers ne peuvent être mt[un

de grains ; ni meuniers , fuivant une ordonnance

141 5, & un arrêt du 13 Juillet 1420. Voye^ le Ttc

de la police par le commifTaire de la Mare»

Les plus anciennes places pour les marchés

pain à Paris , font les Halles , le Cimetière S. Je;

la rue neuve Notre-Dame , la Place-Maubert.

Ces places ont été depuis multipliées à proport

de l'accroiffement de Paris , & quelques-unes des

ciennes , transférées en d'autres lieux plus comn

des : voici la lifte des places , où les boulangers , t

de la ville que des fauxbourgs , & des villages <

convoifins, viennent apporter du pain, les mercrc

& famedis de chaque femaine ; les Grandes-Hall

les Halles de la Tonnellerie; la Place-Maubert

Cimetière S. Jean; le Marché-neuf; la rue S. i

toine , vis-à-vis l'églife, qui appartenoit aux Jéfuit

le Quai des Auguitins ; le marché S» Germain
;

Place du Palais-Royal ; le Marché du Marais
;

Temple , devant le Temple ; la Place de la Pc

é>. Michel ; la Halle du fauxbourg S. Antoine
;

Marché DaguefTeau (Porte S. Honoré) depuis qi

ques années , &c.
BOULEVARDS : les boulevards de Paris fur :

conftruits en 1536, dans le temps que les Ang ;

ravageoient la Picardie, & menaçoient la capit;

.

Le cardinal du Bellay , lieutenant général poui :

roi , tant de la ville que de toute l'iile de Frani

,

inftruit que \qs ennemis approchoient de Paris , 01: î

pluûeurs ti-anchées , qu'il fit faire pour les bien •
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tfoîr , fit tracer des foffés & des Boulevards de-

p's la Porte] S. Honoré jufqu'à celle de S. Antoine;

6iafin que ce travail allât plus vite , les officiers de

jîl'ille s'affemblerent le 25 Juillet 1536, & défen-

dent à tous les artifans l'exercice de leurs métiers,

pfidant deux mois , avec ordre aux feize quartiniars

djleverfeize mille manœuvres, & de plus à ceux

à fauxbourgs d'en fournir une fois autant, fmon

q2 leurs maifons feroient rafées. Voilà l'origine

à boulevards de Paris , devenus depuis quelques

a^ées une des promenades les plus fréquentées ;

6|pour répondre à ces anciens boulevards , la ville

vint d'en faire faire de nouveaux qui commen-
çât aux Invalides , & vont finir à l'Hôpital géné-

r ,
qui un jour , quand les arbres , qui y font plan-

t) , donneront de l'ombrage , feront , à caufe du
tji air

, qu'on y refpire
,
plus agréables encore que

l/l
anciens boulevards. Voyez Cours,

POULONOIS: c'eftun pays de France dans

MhaJJe Picardie , fitué entre le comté de Guifnes^

\\rtois , le Ponthieu , & VOcéan. Il a douze lieues

d| long & huit de large.

Boulogne en efl la capitale. Quelques-uns ont cru

<j; cette ville étoit le port Iccius où Céfar s'em-

hlqua pour l'Angleterre. Le fentimentle plus com-
rln eft que le Geftoriacum , d'où l'empereur Claude

plFa en Angleterre, étoït Boulogne ; ce qui prouve
Cî cette ville étoit alors un port de mer.

!il y a eu des cotntes de Boulogne dès l'an 970»
(| comté fit partie de l'apanage de quelques fils de
Imce, comme de Philippe , comte de Champagne,
f^ond fils de Philippe-Augufle , & de Jean , duc
é Berry, fils de Jean, Louis XI réunit ce comté à
Ijcouronne.

!ll ne relte à préfent , de l'ancienne ville de Bon-
l'tie

, que quelques ruines & quelques vefliges , qui

^loncent qu'elle étoit autrefois Ion étendue. Les.

pjples'duNord, en 882, la ruinèrent entièrement^
Si enceinte étoit beaucoup plus grande qu'elle n'eft

• oui-d'hui»

Viij,
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Philippe de France , fils de Phllippe-Au^up.i^ [

oncle de S, Louis y le même qui époufa Mahauh
comtefl'e de Boulogne en 1231 , y fit confliuire c

nouveaux murs , en diminua l'enceinte , &. fit bât

le château que l'on voit encore ; ce qui fe jiifdi

par une iiifcription qu'on voit gravée fiar une piefr

qui eft au deiTus de la porte du pom-levis de (

château.

Htwi VI II, roid'Angleterre,a{riégea Boulogne ;

mois de Juillet 1544, 6l la prir le mois de Septer

brefuivant, par la lâcheté de la garnifon. Ce princ

pour conferver fa conquête , la fit fortifier. Par

traité de paix conclu à Outreau , ie 24 Mars 155c

Edouard FI, roi d'Angleterre , la rendit à Henri )

On y voyoit la tour de l'Ordre^ phare qui avoit é

bâti par l'empereur Caïu! Caligula^ dans le tem

qu'il étoit à Boulogne, Le temps & la mer ont c

truît ce fort, au point qu'on n'en connoît plus que

place
,
par les ruines & quelques matériaux qui

ilont reftés. Ce monument digne de la grandeur c

Romains, méritoit qu'on en confervât la mémoir
«r'eft ce qu'a fait le P. Montfaucon dans une D
fertation lue à l'académie des înfcriptions & Bell(

Lettres , en 172 1.

La flotte angloife, commandée par l'amiral Bine

tenta inutilement de faire une defcente, en 170!

lur la côte de Vimereux, pendant le fiége de Lill

mais la bonne contenance des troupes Bolonoi^

fit changer de delTein aux généraux Anglois.

Le Boulonois eft régi par une coutume partie

liere, qui fut rédigée en 1551, qui a été enrégifti

& homologuée an parlement de Paris , en conl

quence des lettres-patentes du roi Henri IL
BOULE : le jeu de boule , ainfi que ceux c

(Quilles j de la paume, du palet , Si. tous les aut:

jeux , qui ne contribuoient point à apprendre

métier des armes , furent défendus par Charles

C'étoir dans un temps de "uerre , où toute fon ;

tention étoit de faire des foldats.

BOURBON : baronnie qui fut érigée en duch



iîrie par Charles le Bel, en faveur de Louis , û\$

jné de Robert de France , & petit-fils de S. Louis»

]ans les lettres de l'éreilion de cette baronnie en
uché-pairie , le monarque dit : J'efpere que les def-

inians du nouveau duc contribueront , far leur v/2-

,Mr, à maintenir la dignité de la couronne ; prédi-

ion qui s'eft accomplie à l'extin^lion de la bran-

le des Valois
, quand Henri IV eu. monté fur le

pne. Louis de Bourbon, comte de Vendôme, grand

laître de France, fous Charles FI, frère de Jacques^

)mte de la Marche , eft le chef de la branche à

Iquelle nous devons Henri IV, & fes augufles fuc-

èfleurs.

i

Ce prince , en montant fur le trône , fe trouva

ins argent, fans crédit, & aux prifes avec la Ligue,

jiii prétendoit l'exclure de fon droit à la couronne ,

jarce qu'il étoit Huguenot,

>j
Dans ce cruel embarras , il fit venir le maréchal

p Biron , & lui dit en l'embraftant : C'ejî à cette

turc quil faut que vous mettie^ la main droite à
\a couronne ; ni mon honneur ni le votre ne veulent

\ts que je vous anime par difcou's ; pour commencer
\Js affaires , je vous prie, en penfant à ce qui fc

""éfente fur nos bras , alle^^ tirer le ferment des

\uijfes , comme vous entende;^ qu'il faut y & puis

e venir fervir de père & d'ami , contre ces gens qui

'aiment ni vous ni moi,

' Le maréchal répandit : SiRE , c*ep à ce coup que

DUS connoître:^ les gens de bien j nous parlerons du

\efte à loifir : je ne vais point ejfayer , mais vous

vuerir ce que vous demande\^,
' M. de Saincy avoit déjà engagé les SuifTes à fulvre

Henri IV, & à le fervir, fans lui demander, pen-
dant trois mois, aucune paye ; chofe qui ne fe vit

leut'être jamais parmi les Suijfes , dit M. de Saincy^

ians fa Relation.

BOURBONNOIS : province fituée au milieu de
celles d'Auvergne , du Forez , de la Bourgogne , du
Nivernois , du Berry , de la Marche & du Limou-

sin, Elle a 30 lieues de long, 6c 15 à 20 de large.

Y iy
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tharUs- MancL unit ce p-iv"; au royaume c^'Aqu

taine , après en avoir chaiTé les Goths. Il pai

enfuite à des feiqneurs particuliers qui ont con

mencé en 900. En 1523 , le fit la réunion à la coi

tonne <^u ^\iQ\\k ^q Bourhonnois. Louis A'/Fécbar
gea le duché de Bourbonnois contre celui à'Âlhe

avec Louis II , prince de Condé , par contrat du 2

Février 1661
,
pour en jouir par lui & fa poftéri

légitime, en duché pairerie , & à titre d'engag'

ment.

BOURG : il ne faut pas confondre , comme
die Ménage , le bourg avec les fauxbourgs. Le bow

eil: toujours féparé de la ville , & le fauxbourg

tient. Quand les Normands vinrent faire le fiéj

de Paris, & même fous le règne de Philippe-À

t

gufle , 300 ans après ce fiége , le quartier S. Gei

main-l'Auxerrois étoit encore appelle bourg.

BOURGEOIS DE Paris : furies remontrances c

corps municipal ,- le roi Charles F ^ en 1372 , coi

lirma de nouveau les privilèges
,

qui donnoient ai

citoyens de la première ville du royaume les droi

attribués à là noblede , tel que le bail ou la gard(

îioble de leurs enfans & de leurs parens ; la liber

d'acquérir des fiefs & arrière- fiefs , & de les pofTc

der avec les mêmes prérogatives, que les nobles d'e:

traftion ; de pouvoir faire ufage de feins dorés ^ i

des autres ornemens militaires , attachés à l'état c

chevalier; enfin d'être admis , ainfi que les gentil;

hommes d'extraélion , à l'ordre de chevalerie. C
trouve dans notre Hiftoire

,
plufieurs de nos monai

ques ,fuccefieurs de Charles V , qui ont renouvelle

etî faveur des Parijïens , ces marques de diftinéiic

^L de bienveillance.

BOURGOGNE : (la) fous ce nom, dont la fignili

cation eft aujourd'hui refireinte au duché & comt

de Bourgoçrc , on comptoir cette partie des Gaules

qui s'ctcnd depuis l'Alface jufqu'à la Méditerranée

er.tre le I\hônè & les Alpes. Son nom lui vient de

Bourguignons
, peuple de l'ancienne Allemagne. 1

fùi/bit une partie des Vandales ; & leur premier.»
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îemeiire fut Lajfuh'u en Pomcranie» avec les contrées

le la Pologne
,
qui en font voifines.

Ce tut dans le troifieme fiécle , ou au commence-
Tient du quatrième

,
qu'ils vinrent s'établir dans le

^alatinat du Rhin. Delà ils entrèrent dans les Gau-
es , & s'y établirent fous le régne de l'empereur

Honorius,

Ils y fondèrent , vers l'an 415 , îe royaume de

f^ourgogne , dont Vienne devint la capitale. Il y
voit près de 120 ans que ce royaume fubfiftoit,

fjuand il fut réuni à l'empire de France , fous C/o-

\aire L
i En 534, il renfermoit le duché & le comté de
Bourgogne , une partie du pays des Suiiîés , la Sa-

YoyQ^ la BreiTe , le Bugey avec le pays de Guy ,

Je Lyonnois , le Dauphiné 6i la Provence. Il de-

ineura uni à la couronne jufqu'au tems de Tempe-
jeur Louis le Débonnaire

,
par le partage fait en

;^2 , entre les enfans de Louis le Débonnaire, L'Auf-

rafie , les provinces du royaume de Bourgogne ,

lepuis la Saône jufqu'à la mer , & l'Italie avec le

itre d'empereur, furent le lot de Lothaire ^ qui étoit

aîné ; & Charles le Chauve eut pour fon partage ,

a Bourgogne Transjurane & Cisjurane
,
qui ell la

)artie en-deçà du mont Jura.

Il y établit , pour premier duc Bénéficiaire ou gou-

'erneur , Robert le fort
,

qui fut tué en 1166. Les
ouverneurs ou ducs bénéficiaires de Bourgogne , qui

Jccédercnt à Robert le Fort , ne tardèrent pas à

emlre leur gouvernement héréditaire.

Les rois, qui régnoient alors fur cette partie de la

.^rance , fé conduiioient fi foiblement
,
qu'ils n'ofoient

)as refufer le gouvernement d'une province au fils,

)U au parent de cslui qui venoit de le laiffer vacant
^ar fa mort. Bien plus , ces mêmes rois fouffroient

}ue les gouverneurs des provinces difpofafient eux-

némes, de leur vivant, des emplois qui leur avoient
:té confiés , en faveur de ceux de leurs parens ou
tlliés qu'ils efrimoient devoir leur fuccéder.

Cependant la plupart des hifloriens s'accordent à
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ne reg^n^er que comme ducs bénéficiaires tous les

ducs de Bowgogne , qui ont gouverné la province de

c« nom, depuis Robert le Fort
,

jufques ÔC compris

Eudes-Henri ^ mort fans poftérité en looi. Quoi-

qu'il en luit, ce même Eudes-Henri difpofa, par

teftament , de Ton duché de Bourgogne , & le donna

à Robert , roi de France , fon neveu.

Richard le Juflicier ( frère de Bofon ,
premier roi

d'Arles, ) eft regardé, comme le premier duc de

Bourgogne , fous le roi Eudes , vers Tan 890 ; & fous

Charles le Simple vers l'an 893 , ce comte prit la

qualité de duc de Bourgogne , & y commanda er

fouverain, plutôt qu'en vaflal.

Sous Louis d'Outremer , ce duché pafla dans lé

famille de Hugues le Grande & il fut le partage de

Henri I ^ frère de Hugues Capet , fous l'oHigatiot

«ie l'hommage à fon aîné. L'étendue de ce duch(

étoit à-peu-près la même qu'aujourd'hui ; & la parti(

qui eft au-delà de la Saône , étoit partagée en dif-

férens comtés, qui font célèbres dans l'hifloire , tel:

que ceux de Mâcon , à'Auxerre , de Châlons y qu

reîevoient de Conrad le Pacifique , roi des deuj

Bourgognes Transjurane & Cisjurane ^ qui étoien

réparées depuis long- tems de la couronne de France

Après la mort de Rodolphe Ul , furnommé le Fai

néant , dernier roi de Bourgogne _,
l'empereur devint

en T037
, paifible poiïefleur de ce royaume ,

qui

après avoir duré 150 ans , fut réduit en province di

l'empire.

Cette nouvelle couronne lui donnoit des préten-

tions de fouveraineté fur la Provence , le Dauphiné

le Lyonnais ^ la Savoye , le Genevois , la BreJJe^ le

JSugey ,\3. Franche-Comté ^ la Suijfe , & le pays de:

Grifons. C'eft delà , qu'encore aujourd'hui , tout c(

qui eft au-delà du Rhône , s'appelle terre de l'em

pire. Dès-lors les fiéges de Bafle , de Befançon , d<

Lau^anes ^ de Genève y de Lyon y de Vienne ^ d<

Die , de Gap & d'Embrun devinrent des fiefs impé

riaiix. Après la mort de Henri , le roi Robertàty'xc^

maître de ce duché, & en chafta Oihon^ Guillaume

I
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y^^u^ûls d'Henri, réponde au-delà de la Saône, y fut

[a tige d'une poftérité célèbre, fous le nom des comtes

de Éourc;ogne,

I Pour les ducs de Bourgogne, c'eft Robert, frère

de Henri I , qui a donné commencement à la pre-

mière branche des ducs de Bourgogne
,
qui régnèrent

près de quatre fiécles.

Philippe XII , dernier duc de cette maifon , fut

inhumé a Cîteaux , monaftere fondé par fes ancê-

tres , où l'on voit encore plus de foixante tombeaux
des princes & princeiTes des deux branches ô^q Bour-

gogne. '

' Philippe , fils du roi Jean, fut chef de la deuxième

baifon de Bourgogne , qui finit en la perfonne de

Charles le Téméraire , tué devant Nanci. Alors ce

duché fut irrévocablement réuni à la couronne.

! 11 eft remarquable que, quand le roi Jean revêtit

'Philippe, fon quatrième fils , du duché de Bourgo-

gne
,
par les mêmes lettres , il le fit premier pair de

\France. Jufqu'alors les ducs d'Aquitaine & de Nor-

mandie avoient , comme pairs de France
,
précédé ,

bnplufieurs occafions , les ducs de Bourgogne : ce fait

bft remarquable , dit M. le préfident Hénauit , en

Ice qu'il prouve que l'autorité royale peut y en quel"

\que'forte , changer la nature des chofes , en donnant

à une injlitution nouvelle la priorité des temsfur les

anciennes.

Le père de Louis Xr a porté le nom de duc Oe
\Bouroogne , avant que d'être Dauphin ; & le fiis aîné

Ide feu M. le Dauphin , mort en 1761 ,
portoit auiii

jle même titre.

i Le mont Jura , ou mont Saint Claude
,
qui s'étend

depuis le Rhin jufqu'à Genève , formoit jadis la

divilion des deux rovaumes de Bourgogne.

BOURGUERIE' : fous S, Louis, dit Lauriere

^

on donna ce nom à tous les hérétiques en général

,

enfuitc aux ufuriers , enfin à ceux qui commettoient
le crime qu'il n'eft pas permis de nommer. Voyez
le DiHionnaire de Trévoux.

- BOURREAU î on rapporte à l'année 1 260 , fous



s, Louis , l'origine de ce nom que portent les exé'-

cuteurs de la haute juflice. Ils le doivent , dit- on,
à un clerc nommé Richard Borel , qui poiTédoit le

fief de BelUmcombrey à la charge de prendre les vo-
leurs du canton. Sa qualité creccléfiaftique le dif-

penfoit lans doute de les exécuter de fa propre main;
mais c'étoit Ton affaire de les faire exécuter par U
main d'autrui : en conféquence il prétendoit que le

roi lui devoit les vivres tous les jours de l'année.

L'origine de ce nom rapportée par M. ViUaret
,

n'eft qu'une conjefture ; car après S. Louis , c'eft-

à-dire en 1323. Chorier remarque que dans lé<

j.îgement de i'empoifonneur de Raimond , baron de
Aîcnillon, les deux exécuteurs ( & il y en eutN

autant ) font Simplement appelles commijfaires &'^

Jpiculateurs ; ce qui apprend , ajoute Chorier , queh

le mot de Bourreau nétoit pas encore en ufage , &li

qae l'exécution des jugemens de mort ne notoit pas^t»

d'infamie la perfonne
, qui la faifoit , les nomm

de commijfaires & de fpiculateurs ne pouvant faci-

lement devenir fufceptibles de fens honteux & in--

jurieux.

Chez les Jfra'élites , fuivant Tordre de Dieu , tout*

le peuple ou les parens d'un homme tué , ou quel—

^

ques autres perfonnes femblables , félon les différen$.fl

cas, exécutoient les fentences de mort. On fe fai-'

foit honneur & un mérite de ces exécutions , qulu

n'avoient alors rien d'infamant. Les bourreaux, chezi*

les Romains , étoient à-peu-près regardés , commet
ils l'ont été dans tous les tems en France. La loi des.*^

ccnfiurs les privoit de domicile.

Cependant il faut croire que, du tems des faftions "

des Armagnacs & des Bourguignons j le bourreau^

ctoit en quelque confédération ; car , en 1418 , on lit

que la reine de France , exilée à Tours
,
qui s'é-

toit unie au duc de Bourgogne , étant revenue avec

lui dans Paris , où fon entrée reffembla à un ttiom-

piie, ce duc affecta des manières fi populaires & fi

Jurandes, qu'il fou ffrit que le bourreau lui vînt tou-

cher dans la main, en qualité de capitaine d'une
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milice bourgeoife , compofée de la plus vile popu-
lace ^ & toute dévouée à la fadion Bourguignone.

I

Les uns t'ont dériver le nom de bourreau , du mot
\bourrea

,
qui fignifie une poignée de verges de faule,

îparce que les verges font les premiers inftrumens

dont fe fervent les bourreaux : les autres du grec

^c;û? , qui fignifie carn acier. Quelques-uns veulent

que ce foit un mot celtique ou ancien gaulois ; car

les bas- Bretons fe fervent encore de ce mot fans

\y rien changer. Louet le dérive de boyereau , qui eft

jun diminutif de boye» Autrefois on appelloit un
\bourreau , boye ; & les Italiens l'appellent baya. Enfin

\Guichard dit que de l'italien birro
, qui fignifie en

jlatin lidor , on a fait en françois bourreau.

I
BOURSE : c'efl ce qu'on appelle à Paris & à

iLyon le change , c'efl-à-dire le lieu oii les marchands
^e trouvent pour négocier leurs billets. 11 y a labourfe

l'de Londres , d'Jlnvers & à'Amfterdam. Celle de
Icette dernière ville eil la plus fameufe de l'Europe.

L'origine de ce mot , dit Guichardin , vient de
ce que la première place des marchands

,
qui foit

appellée bourfe , a été celle de la ville de Bruges

,

au bout de laquelle il y avoit un grand hôtel , bâtii

par un feigneur de la noble famille de la Bourfe ,

dont on voit encore les armoiries , qui font trois

bourfes gravées fur le couronnement du portrait.

Cet hôtel donna le nom à la place où s'affembloient

jles marchands , les courtiers , les commifîionnaires

,

les interprètes & autres fuppôts de négoce
,
pour

ifaire leurs affaires & leur commerce.
On lit dans Catsl , Hijl. du Languedoc

, page 99 3'

'que les marchands d'Anvers achetèrent
, pour s'af-

fembler, un logis, où pendoit l'enfeignede la bourje,

I

Quoiqu'il en foit , cette ville a été autrefois la

plus fameufe pour le trafic ; les marchands ont
tranfporté ce nom aux places d'Amflerdam , de
jBerghen en Norwége , &c.

Henri III , par fon édit du mois de Juillet 1548
ou 1549 , établit une bourfe à Touloufe , fembîable

au change de Lyon j ave^ pouvoir d'élire tous les
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ans un prieur & deux conl'uls qui jugeroient , tt

première infiance, tous les procès entre les mat
chands.

Charles Loifeau dit qu'on doit l'établi(Tement d(

ces fortes de jurirdi£lions au chancelier Olivier. L;

bourfe de Lyon eft la première établie en France

celle de Touloufe la féconde , celle de Rouen \,

troifieme , & celle de Paris la quatrième. Voyez U

Annales de Touloufe , par la Faille,

BOUSSOLE : ce fut, dit-on, vers I302,qu'oi

commença à parler de la bovjfole , ou de l*aiguill

aimantée , fi utile pour la navigation. Un Napolitain

que quelques-uns nomment Jean Gira ou Gaya
d'autres Flavius Gioa , en paffoit alors pour l'iH

venteur ; de-là vient que la ville à.'Amalfi , dont

étoit originaire , a pris une boujjole pour fes arme?

Quelques auteurs ont cru que , vers i a6o , Marc

Paul , Vénitien , rapporta cette invention de l

Chine ; & ils fe fondent fur ce qu'on s'en fervo;

au commencement , comme font encore les Chinois

qui la font flotter fur un petit morceau de liège.
'

Ces Chinois difent que leur empereur Chininps

qui étoit un grand aflrologue , en avoit connoiffanc

Il 20 ans avant Jefus-Chnfl, Fauchet rapporte de

vers de Guiot de Provins ,
poëte François ,

qui e

fait mention fous le nom de Marinette , ou Rien

Marinière ; ce qui prouve qu'on la connoiflbit e

France, non- feulement avant le Napolitain ^m^i

même plus de cinquante ans avant le Venitien.Guiot

en effet, écrivoit fur la fin du douzième fiécle ,

pendant les premières années du treizième ficcle

On peut encore ajouter que la fleur-de-lys ,
qu

toutes les nations du monde mettent fur la rofe

pointe du nord , devient une nouvelle preuve qu

les François l'ont inventée ou perfedHonnée.

L'ufage de la bouffoU efl de régler la latitude

c'efl-à-dire , de marquer la diflance de Véquateur a

t^énith , ou point vertical de l'endroit , où Ton i

trouve , tant fur mer que fur terre. On fait hon

neur à Robert , roi de Naples , d'avoir perfe«^ionn'



a BouffoU, en fufpendant l'aiguille fur un pivot ver-

:ical, au lieu qu'auparavant on fe contentoit delà
nettre dans l'eau fur de la paille , ou fur un linge ,

iuquel on donnoit la figure groffiere d'une gre-

riouille,

I
BOUTEILLER : félon Fauchet , boutcillcr vient

le bouteille , & bouteille de boutes ou bouts , vaif-

eau nommé , dit-il , entre les uftenfiles à'échan"

"onneru de la maifon du roi S. Louis
,
pour l'an

I
Un état fait en 1285, poite que Von nachettera

\e bouts , ne boucieux , ne barih
, fans le confié du

naître , c'eft-à-dire , du grand bouteiller» Fauchée

ijoute
, foL 488 ,

que , dans les montagnes d'Au-
i^ergne 6c autres endroits , l'on fi fert de ouldres ,

pour le tranfport des vins dans les lieux mal-aifés

tu charroyer.On dit: le vinjent la boute, c'efl-à-dire,

ia peau ou la poix^ dont Vouldrc. efl faite ou enduite.

1 Le grand bouteiller , nommé boutelUer par quel-

Ijues auteurs, qui ne fut ,dans fon origine qu'un fim-

|)Ie officier de bouche , devint, dans la fuite , un des

grands officiers de la couronne.

(
Cet officier du palais de nos rois , chargé de

iout ce qui concernoit la bouche , fut une dignité
5

vOUS S. Louis y très-confidérable.

Le grand bouteiller , l'un des quatre principaux

officiers de la couronne , fignoit , fuivant plulieurs

i.nonumens authentiques , dans toutes les patentes du
'ci , ou du moins étoit préfent à leurs expéditions.

lil avoit leance entre les princes : il dilputoit même
lie pas au connétable ; il affilloit à la cour des pairs

avec les barons.

On prétend auffi, qu'à caufe de fon office, il

aroit le droit de préfider à la chambre des comptes
de Paris. Ce droit s'éteignit , foit par la négligence

de ceux qui l'avoient obtenu , foit par l'autorité de
nos rois qui l'avoient accordé,

i Le titre même de ^rand-houteiller fut également
aboli , & l'on y a fublHtué la charge de grand-échdn-

^on. Tous deux fléanmoins ont été contemporains.
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Il y a plufieurs a6les , où tous deux font nommés
& tous deux ont figné. Il Teroit difficile de fixer m
jufte le tems, où les fondions de ces deux emplois on

été réunies. Voyez yî;r Us droits de ^rand'bouteilUr

le Traité des offices, liv, 4, pao^, 224 , & les repjlre

de la chambre des comtes , fur les autres prérogative

de cette grande charge.

Le feul veftige qui refte du grand-houteilier , t\

une charge créée en 1667, nommée la charge </

houteiUer de la mai[on du roi ; il fer t à table le gran

chambellan , & fait les eaux de liqueur ; objet , ei

partie, de fa première inftitution.

BRABANÇONS : nom qu'on donnoit , dans 1

douzième fiecle , à des troupes de bandits FL
mans, ou Allemands, pour la plupart, ainfi nommes
dit Du-Cange , parce que les principaux étoient d

Brabant : ils couroient la France
,
portant par-to;

le fer & le feu , toujours prêts à comb:Attre fous h

enfeignes du prince qui leur propofoit une p!i

grolTe paye : on les appelloit auffi Coiteaux
,
par(

c'u'ils portoient de grands couteaux; ou routiers

du mot latin ruptarius , qui fignifie tout homir

qui cultive la terre , parce que les premiers roi

tiers étoient un vil amas de payfans , qui fure

d'abord armés par l'autorité du prince , & qui retii

rent enfuite les armes par l'amour du pillage, rav.

géant les provinces , 6: vendant leurs iervices

ceux qui les achetoicnt le plus cher.

BRACELETS : ainfi nommés du mot hrachiun

parce que c'eft un ornement de bras. Ménage le d

rive du mot braceletum , diminutif de bracile ,
qu

trouve écrit dès le tems de Juflinien , & qui iignil

cingulum.

Ce n'eft que fous Charles VII , que les femm
^v\ïQX\t àts bracelets , des pendans d'oreilles , &d
colliers. Anne de Bretagne , femme de Louis XL
méprifa ces ajuftemens. Catherine de Médias >

Henri III en inventèrent de nouveaux. La raere

le fils portèrent le luxe à l'excès. Il a toujours aui

mente depuis, Voyez Luxe,

BRAU



BRAK : cUi latin bracca , & du grec 'tiAKy.r^:
,
qui

\ dans Diodore ; c'ell ce que les habitans dé nos
mpagnes appellent encore hauts-dc~chav^cs.

Les Suifles étant ceux, qui ont été le moms uijets

IX invailons des peuples étrangers , & par confé-

lent aux changemens
, qui ont déiolé fi louvent les

aules , n'ont pas encore quitté lulage des braies
,

t Charrier,

On içait, dit l'abbé DuBo'^ , dans fon Hijîoirc

la monarchie françoife ^ Tome ÎV
, paj^e 414,

le les anciens Gaulois portoient de grands hauts-dc-

aiijjes
,

qui s'appelloient bracccz , & qu'avant la

pnquéte de Jutes - Céfar , les Romains avoient
mné le nom de Gallia braccata , aux véritables

aules, aux Gaules qui font au delà des Alpes,
1r rapport à Rome , 6i cela par oppofition à la

iule à rob: longue , ou Gallia rogata , qui étoit

-deçà des Alpes par rapport à R.ome . & faifoic

le portion de Fltaiie. Un climat auili froid que
!toit celui des Gaules, metîoit dans la néceffitéde
ir vêtir plus chaudement qu'on n'avoit coutume de

'. faire en Italie.

Les Romains qui habitoient les Gaules, portoient

ilTi de ces braccœ , ou hauts-de-chaujjesk la Gau-
jife , comme les Gaulois

,
quand ils portoient la

,%ay ou la robe à la Romaine, ne quittèrent point

'.lïbjaccœ. : ils les portèrent fous leurs robes , corn-

ue un habillement plus propre à les garantir du
:jid, que les bandes d'étofFes , dont les Romains
:;nveloppoient les cuiïïes & les jambes.

Cet ulage continua fous nos rois. Charlemagne qui

; faifoit honneur d'être Franc d'origine , ne quitta

mais l'habillement particuher à cette nation. Un
ur qu'il trouva une troupe de F'ancs vêtus avec ces

acca , il ne put s'empêcher de dire : Foilà nos
mmes libres ^ voilà nos Francs qui prennent les ha--

ts du peuple qu'ils ont vaincu, ( il vouloit parler

s Gaulois & des Romains; & non content de
'tte réprimande, il défendit expieiTément aux Francs

' Tome I. X



cette Torte de vêtement. Voyez HabllUment di

François»

BRAVOURE : la véritable n'a que la gloire poi

objet , & en cela elle eft diftinguée de la brutalii

Ce qui fait la bravoure de bien des gens , c eft qu'i

envilagent, dune part , les railleries que l'on fait d.

lâches , & de l'autre , les louanges que l'on donr

aux vaillans hommes. Ce double objet les occupe

& les détourne de la confidération des dangers <

de la mort.

La bravoure , fi nous pouvons parler ainfi , ef

& a toujours été le bel apanage de la nation frai

çoife ; & depuis l'établiflement de notre monarcb

jufqu'à nos jours , elle s'eft toujours perpétuée «

race en race
,
parmi la nobleffe. Il n'y a prefqi

point de troupe qui ait donné plus qu'elle ci

preuves de valeur : il eft vrai que nos princes

nos généraux en ont toujours, les premiers, don

l'exemple. On lit dans notre Hiftoire
,
que Louis

Gros , fe voyant abandonné des fiens au fiége d'i

fort , où le danger étonna fes troupes , il leur di

Vous fuye\^ lâches que vous êtes l vous me qu'itte\

N'eftil pas mille fois plus beau de mourir glorieUj

ment que de vivre fans honneur ? Ce fut toujours

maxime de ce prince , & celle de plufieurs de i

fuccefleurs. Philippe-Augufle trouva à Bovines

péril digne de lui. Il y combattit comme un lie;

vit les plus braves périr à fes côtés, fut blefl'é h

même , démonté , expofé autant & plus que

moindre chevalier de fon armée ; mais enfin il d

vint vi£lorieux de la ligue formidable qui s'étoit fc

mée contre lui. Les troupes françoifes, encore bL

avant fous la troifieme race , foit dans leurs ma
ches , foit quand elles étoient prêtes d'en venir ai

mains , chantoient la chanfon de Roland , dont

mémoire fut long-temps en vénération parmi ellt

Le roi Jean qui l'entendit chanter à un foldai

au moment que la bataille de Potiers alloit fe do

ner, lui dit qu'il y avoit long-temps qu'il n'y avi

plus de Roland; le foldat, qui n'avoit pas une hai



\ét de fes talens , lui répondit à l'inflant , tjuil y
voit aiijji long-temps qu'il n'y avait plus de Char-

imagne. Les hiftoriens difent de Charles VU ^ qu'il

vraiment mérité le jfurnom de Vi6lorieux , 6i. qu'il

larchoit toujours en découjant fes ennemis^

Raoul de Lannoi , ibus Louis XI , s'étoit fait um
om (\ diilingué par la valeur, que le roi, en lui faiiant

réient d'une chaîne d'or de la valeur de cinq cens

eus, y ajouta ce compliment bien plus touchant pour

n brave homme^ que le don de la chaîne :, Parla Pa-
UE-DiEu y mon ami s lui dit- il , vous êtes trop

irieux en un combat , il faut vous enchaîner j car

ne veux point vous perdre , défirant de me Jervir

e vous plus d'une fois.

Un des officiers généraux de Louis Xîl, lui ayant

montré qu'il ne ménageoit pas affez fa perfonne;

ic'étoit à la bataille d'Aignadel
)
que le porte qu'il

i'oit pris , étoit expofé à tout le feu de l'artillerie

,

\
qu'il devoit s'éloigner ; Rien ^ rien, lui répondit

; grand monarque
,
je n'appréhende pas ; que qui"

tnque aura peur , vienne fe mettre derrière moi ; il

'aura point de mal. Et en effet le gain de la ba;«

ille fut dû à fa bravoure ; eile étoit fans oftenta*

on dans ce prince , &. c'efl ainfi qu'il l'aimoit dans

s autres.

Deux foldats faifoient devant lui vanité de kurs
effures. Il leur demanda, qui eft-cequi les leur avoit

ites : Ce font hs ennemis de votre majejîé , répon-
l;rent-ils. Le roi leur répliqua : Us étaient donc plus

raves que vous; un d'eux auffi-tôt repartit : iVon; iU
'ont fait que de nous blejjcr , & nous les avons tués»

On fçait que François I fit des prodiges de va-
ut à la bataille de Marignan contre les Suiiïes , &c

n'avoit encore cjue vingt ans ; c'eil: ce qui nt dire

Jean-Jacques Trivulce , un de (qs généraux
,

qui

étoit trouvé à dix- huit batailles
,

que c étoit un.

imbat de géants , & que les autres qu'il avoit vues,
éiûiènt que des jeux d'erfans.

On ne peut penfer au régne de François /, fans

nfer au chevalier Bayard^
Xij
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Henri iFâ donné des marques de la plus grand

valeur dans quatre batailles rangées
,
qui (ont celle

de Contrai , d'Arqués, d'Ivry, ik. de Fontaine-Frar,

çoife. 11 s'eft trouvé à plus de cent combats, &
plus de deux cens iiéc^^es. Js ne crains point la mor

diloit ce bon roi , de quelque façon quelle fe pr,

fente à moi , joit à la tète d'une armée ou dans mi

lit, ... Je n'aurai jamais peur ni regret de mourï

Le connétable de Montmorency, Brijfac , Eiror.

Crillon, & tant d'autres, voilà les grands capita

ncs, qui ont iervi fous Ion régne ? Eh ! quels cap

taines 1

Bufjy d'Amboife , en 1561 , piqué de ce qi

Crillon lui ravifloit la gloire de pafler pour le pi

brave cavalier du royaume , voulut fe battre cont

lui. Rencontrant un jour Crillon dans la rue fai

Honoré , il lui demanda avec un air 6c un ton (

fierté : Quelle heure ejî-il ? ... Vheure de ta mort, r

pond Crillon , en mettant l'épée à la main. On 1

' fépara , & ces deux braves finirent par s'aimer , a

tant qu'ils s'eftimoient.

Une chofe remarquable , c'eil que les rois les pi

braves & les plus couragnix de notre Monarchi

ont toujours eu fous leurs ordres , & les plus gran

capitaines Si les plus braves troupes. Pour s'enco

vaincre , il ne faut que parcourir les régnes , e

tr'autres , du Grand Clovis , de Charlemagne
,

Louis le Gros , de Philippe-Aus^ufie , de 5. Lou.

de Philippe le Bel , de Louis XII3 de François /,

Louis XIII & de Louis XIV.
La poftérité parlera", fous le régne de Louis X

des Fillars- , des Baiwick , des Maurice de Sax

des Lowendal , &c ; comme du régne de Louis Xï
l'Hiftoire nous conferve les grands noms des Cona

des Turenne , àts Vendôme^ des Luxembourg y c

Caîinaty êlc.

Mais Cl la vraie bravoure efl eflimable dans 1

ofîtcie'r comme dans un foldat , on ne peut au

que blâmer celle
,
qui eft imprudente , téméraire

/«dilcrette. On ne trouve dans notre hiftoire que tr(



exemples de' ces (aux braves
,
qui font allés cher-

îer la mort à propos de rien.

Dans la première croifade de S. Louis ^ en 1249,
ûutier d'Autrêche , de la maifon de Châtillon

,

lâtelain de Bar, emporté par (on couraç^e , fortit

i camp , malgré la détenfe du monarque ; & accom-

agné d'un feul écuyer , il attaqua un gros de Sarra-

ns. Renverfé de fon cheval, il reçut plufieurs coups

maflue , & périt , regretté de tout le monde

,

ccepté du roi qui dit : Je jerois bien fiché d'avoir

ins mon armée beaucovp de ces faux braves fans'

Hjffance , (]i/i ne fçavent que fc jaire tuer fins né-

ffité ; b^lle leçon pour nos jeunes militaires, qui

; doivent régler leur courage, que fur la prudence

; fur les ordres qu'on leur donne.

BREF : le premier de nos rois de la féconde race,

épin , fut funiomm.é le Bref parce qu'il étoit au-

Hîbus de la taille médiocre. Il s'apperçut qu'on l'en-

:fpecl:oitun peu moins qu'il ne vouloit; c'efl: pourquoi

fiftant un jour à un combat d'animaux, & voyant
I lion qui tenoitun taureau à la gorge, il dit à ceux

ji l'accompagnoient: 77 faudroit fair lâcher prife à

lion ; chacun pâlit de frayeur à cette proporition*

épm le- rembarqua ; il fauta dans l'arène , attaqua

hon , lui coupa la tèXQ , ôc dit aux fpeftateurs ^

i^ec l'air & le ton d'une noble fierté : Eh bien !

e croye-^-vous dif^ne de vous commander ?

BRESSE : province qui a la Franche-Comté aa-

ptentrion , le Bugey à l'orient , le. duché de Bour-

jogne & le Lycnnois , à Toccident , & le Dauphiné

II midi. Elle a feize lieues de longueur , & neuf de
irgeur. Ce pays fut divifé en diveifes feigneuries ,

près la décadence du royaume de Bourgogne.

Indues l fut le premier feigneur de la Brtfe , en

80. Marguerite, fille d'Ulric II, mort à la Terre-

linte , en ii2o
,
porta le comté ô.Q'Brcffe , dans ki

laifon de Beaujeu
,
par fon mariage avec Henri V^

îigneur deBeauJeu. Sibille , leur arriere-pctite-fiUe,

i porta, en 1272, dans celle de Savoye , en epou-

mt Aîné V, comte de Savoye, Par uq traité fis^né

Xiij
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le 17 Janvier I 501, CharUs-Emmanuel, duc de

voye , céda au roi Henri IV , pour le marquifat

Saluées , la Brejfe , le Bugey , 6c le VaL-Romt

limitrophes de la Bourgogne.

Bourg eft la capitale de la Brejfe. Il y a une ce

trée de cette province , qu'on appelle la Breffe-Chl

lonnoije ,. parce qu'elle approche de Chalons-fm

Saône. La principauté de Dombes , dont Trévoi

eft la capitale , eft enclavée dans la Brejfe. Voytj

VHiftoire de Brejff'e & de Bugey, par Guichenon

imprimée à Lyon en 1650.

BRETAGNE : les Hunetes , les Rhedons ,>

Diahlentes , les Ambiliates , les Venetes , les 0/|

miens & les Curiofolites ont été les anciens

bitans de la Bretagne, Ils formoient entr'eux

république , dont le gouvernement étoit arijlocra\

que ^ ^ qui fe fit connoître fous le nom de ci

armoriques*

Céfar les ayant fournis , ils furent compris

la Lyonnoife troifieme ,
par Augufle ; 6c après

Maxime s'en fut rendu maître , il donna cette pf

vince aux Bretons , qui l'avoient fuivi j Ôc elle pi

d'eux le nom de Bretagne,

Leur chef Conan ,
qui avoit époufé une parc

de Maxime, prit, en 382, la qualité de roi^

prirent auiTi (es fucceiTeurs, au nombre de dix, d

le dernier fut Alain II , furnommé le Long, Apr

fa mort arrivée en 690 , la Bretagne fut gouverQ

par des princes ,
qui voulurent s'établir en fouv-(

rains ; mais Charlemagne les obligea de lui en tV

hommage.
Les ducs de Bretagne ont commencé , à ce

l'on croit , fous le régne de Louis II , dit le Béga

dans la perfonne d'Alain le Grande vers l'an 87

Sous Louis le Débonnaire, Nomenoé , prit le iC

de roi ; fon fils Horifpée porta le diadème , du c<

fentement de Charles le Chauve , ainfi que S.alomù

fon fuccefleur. Ce font les feuls , depuis Clovis , c

la France ait reconnus authentiquement pour r(

Suivant Grégoire de Tours^ liv. 5, c, 2.7, fous
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îs de la première race , Vnroch , rouverain dé cette

ovince, fe reconnut vaflal & tributaire de Chilpéric»

La Bretagne dès-lois étoit tenue à des redevan-

s envers la France. Charles le Simple
,
par le traité

it avec Rollon , ou Raoul, premier duc de Nor-
andie, fon gendre , lui céda la Neuftrie , & l'hom-

âge de la Bretagne qui
,

par ce moyen , devint

1 arrière -fief de la couronne.

Charles FUI, en 1491 , voulant réunir à fa cou-

»nne , les états du duc de Breta^i^ne , réfolut d'ea

)Ourer l'héritière; & voici, fuivant plufieurs hifto-

ens , comment ce prince fit réulîlr le projet de ce

lariage.

1 Le duc d'Orléans ( depuis Louis XII,) avpit été

il des amans de la duchefle Anne de Bretagne , 6c

\>n(er\oit beaucoup d'afcendant fur Ton efprit. Ce
Irince étoit enfermé dans la groile tour de Bourges,

puis trois ans
,

qu'il avoit été fait prifonnier à la

ataille de S Aubin, par Louis de laTrémouille. Le
)i le tira de fa prifon, fans avoir confulté perfonne,

lui donna des marques d'une réconciliation fmcere ^

duc , autant par attachement que par reconnoif-

mce , mit tout en œuvre pour faire réufllr le ma-
age du roi , Ôc en vint heureufemsnt à bout»

Cette province fut pour toujours réunie à la

rance fous François I. Le parlement de Bretagne

été créé en 1553, fous Henri IL
i C'eft vers le 1 o ou le 1 2 de Février de chaque an-

ée que les députés des Etats de Bretagne
, préfen-

is par le gouverneur de la province , font admis >

vec les cérémonies accoutumées , à l'audience du
joi pour lui préfenter les cahiers,

! La Bretagne y comprend neuf évêchés; fçavoir^

Vantes t Saint-Malo , Rennes, où l'on parle /r^/z-

\ois ; Vannes, Saint^Brieux & Dot, OÙ l'on parle

Irançois & hreton ; Saint-Paul de Léon , Tréguier

k CornoïtailUs , ou Quimpercorentin , où Ton parle-

'reton-bretonnant,

I

Ces trois derniers , dit Faucket ^ folio 194, étoient

la vraie Bnta^ne^ appellée, dans nos Romans , Ko*,

Xiv
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manie ^ ou Romaine

, pour avoir reçu les Sretù

d'Albion^ c'eft-à-dire à'Angleterre , chafTés avecll
garniron par les An^b-S^xjns.
BRÉVIAIRES PUBLICS : on lit dans les compt

& les regiftres des fabriques des églifes de Pur'Ji

de S. André de Bordeaux , delà cathédrale de Laon
de Senlii^ & ailleurs, qu'il y avoit, pour les cUt

& les pauvres prêtres , des bréviaires écrits à la

ûir du vélin , ?& enfermés dans une cage de

fcellée contre le pilier le plus vifible & le plus cl;

de la nef.

En 1406, un ececléfiaflique nomme Henri B^i
légua en mourant, à 5. Jacqius de La Boucherie

^

brdAaire manujcrit ; & Tes exécuteurs teftament

res ie remirent enrre les mains du marguillier, al

quarante fols parifis
,
pour aider à lui faire une cal

L'année d'après on donna vinp^t fols pour le reli^

Un ferrurier fit une cage treiliiffée
, pefant foixai

huit livres
,
qu'il fcella dans un des piliers de la

& pour laquelle il eut neuf livres feize deniers.

En 141 5, on en attacha une autre, près des fot

de S. Severin, à un pilier des chapelles neuves,,

revenoit à foixante deux livres , autrement à d(

fols parifis , dit Sauvai. Ces cages de fer treillil

étoient pour empêcher que ces bréviaires publics

fulTent volés ; & on pouvoit pafler le bras &>
main pour en tourner les feuillets.

Comme l'imprelTion n'ctoit pas encore inventée

ces bréviaires mdnujcrit^s étoient forts chers ; c'e:

ce qui faifoit cpj'il y en avoit aux églifes dans ce

cages treiUiffées pour Tufage des pauvres prêtres c

chapelains', qui n'avoient pas le moyen d'en avoir

Ils étoient placés allez commodcmeni dans ces cage

treillilTées . pour que piufieurs prêtres
, pullént dit

leur ofFiCe enfemble. L'impreflion ayant rendu le

bréviaires communs & à bon marché , & les pau

vres prêtres, pouvant s'en fournir, comme les au

très , l'ufage de ces bréviaires publics, dans des cage

treilliflées, a ccffé.

. Outre ces bréviairis, qui étoient e^pofés dans le
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efs des églifes , il y avoir encore trois cages de

îr portatives
,
que Sauvai dit avoir vues près la

orte du chapitre 6.t Notre-Dame de Paris ^ lous les

rcades du petit cloître qui y tientj & il nous apprend

ae !e doyen & plufieurs anciens chanoines l'avoient

OTuré que , dans ces cages , on entermoit le livre

oir , avec le ^rand & le petit pajloral , & que

iiand on avoit befoin de quelques-unes des cha;-

es , on venoiî là
,
pour les lire & les copier.

Ces cages de ter croient ou quarrées ou longues,

arnies de baneaux de ferefpacés ; on les appelloit

is treillis , les treilliers en my ta ricf^ le lutrin.

Pour !e bréviaire , il n'avoit point d'autre nom
ne celui de bréviaire commun.
L'inftitution du bréviaire n'eft pas ancienne. Com-

le on y avoit inféré des vies des faints , dont les

its n'étoient point avérés , un décret du concile

i Trente en ordonna la reforme. Les papes Pie F,
Ument VIH^ Urbain VI 11^ firent travailler à la

forme du bréviaire Romain ; & plufieurs évêques

; France firent aufii travailler à la réformation de
:ux de leurs diocèfes.

BRIE : cette province de France étoit autrefois

pays des Meldes , d'où vient le nom de la ville

i Meaux , qui en eft la capitale. Les comtés de
rie & de Cham.pagne

,
qui ont fait partie du Ver-

andois , font rentrés dans la maifon de France, par

:anne de Navarre, femme du roi Philippe le Bel,

s ont été enfuite réunis à la couronne pour com-
enfdtion des droits que les fils de Louis Ilutin y
Irétendoient. Du Tillet , tome I, p^g^ » 186 ou 191.
oyez iUeaux.

BRIGADIERS des armées du Roi:
tte dignité ne fut point d'abord à vie , ni donnée
ar un brevet ; elle ne commença à être telle qu'en

667., pour la cavalerie ; & en 1668
,
pour Tinfan-

rie. La b'ie:ade de cavalerie eil de dix à douze
cadrons , celle d'infanterie de cinq à fix bataillons,

e ne font pas feulement les meftres de camp qui

arviennent au rang de brigadier ^ il y a des lieu-
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tenans colonels , Se quelquefois même de fîmph
capitaines , qu'on élevé à cette dignité : les brigudiei

ne font ofHciers généraux que dans leurs corps

c'eft-à-dire qu'ils n'ont le commandement particulit

que fur un certain nombre de troupes du corps , o

ils font, foit d'infanterie, de cavalerie, ou de dragon

Ils commandent aux colonels , & obéifTent aux oiî

ciers de l'armée. Ils n'ont point d'aide de camp poi

porter leurs ordres , mais bien un major de Brigac

qui les fait exécuter dans l'étendue feulement de lei

brigade» On ne doit point les nommer brigadio

des armées du roi ; il faut dire brigadiers d'infanterie

de cavalerie ou de dragons. Voyez à ce mot ,

Diflionnaire militaire.

BRIGANDS : le malheureux régne de Charles p

a été celui des brigands ; ils dévaluèrent & dcfole

rent toutes les provinces du royaume. En voici u

qui
,
parmi tous les autres , s'eft le plus fignalé p;

ies brigandages.

C'eft, en 1386, un nomm^'Âymérigot. Tête-noir

qui avoit amafTé des fommes immenfes. Peu c

jours avant fa mort, il afTembia fa troupe, fe choii

un fuccefTeur , & fît fon teftament en ces terme;

Tout premièrement je laljje à la chapelle S. Geor

1500 livres, pour les réparations ; item, à ma mi

qui loyaument ma fervi ; & le furplus , leur dit-i

en montrant fon coffre fort , vous êtes compagnons

& devei être frères ,
partage:^ entre vous tous bell

ment ; & fi vous ne pouvez être d'accord , & que

diable fe mette entre vous, vous voye^ là une hach

bonne , forte & bien tranchante , rompe^ l'archt

(le coffre,) & puis en ait qui avoir en pourra.

Le diable fe mit entre les compagnons , qui d(

voient être frères; & la loi du plus fort régla

part que chacun eut au tréfor du teilateur. C'eff

fable du lion.

Dans ces temps de troubles & d'anarchie , l

îoix étoient fans vigueur, & le crime alioit tête levé

On a encore vu de nos jours des Aymérigot Têt

f^ove dans les Cartouche , les Nivet , les Mandrii
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K pliifieurs autres capiLaines de brigands Sc de vo-

leurs. Mais ceux-ci n'ont pas échappé à la févérité

lelajulKce qui, pour en purger la terre, leur a fait

bayer les peines juirement dues à leurs crimes.

I

BRIS DE PRISONS : il pailoit , clans le treizième

iéde , pour une coaviè^.ion du crime pour lequel

^n avoit été arrêté. Celui qui ofoit forcer fa prifon
,

•toit pendu
, quand même il n'auroit pas été coupa-

»le du délit pour lequel on l'avoit mis aux fers. La
laifon , la juftice Si l'humanité , ont fait changer

ette jurifprudence ; elle n'eft plus ufitée dans la

^"rance.

BRISSAC : comté érigé en duché-pairie, en 161 1,

bus la minorité de Louis XIII, par lettres patentes

jnregiftrées en 1620 ; la maifon de ce nom eft fertile

jn grands hommes. En 1542 , au fiége de Perpignan,

lar le dauphin , depuis Henri II , les Espagnols ,

tans une fortie , fe faifirent d'une des principales

latteries. Charles de CoJ/é , depuis le maréchal de

hijfac la reprit lui feptieme. Le dauphin s'écria

vec admiration : fi je n'étois pas ce que je fuis
,

je

oudrois être le colonel de Brijjac»

Au fiége de Landreci, en 1543 , cet officier fut

ominandé pour attaquer un des quartiers du camp :

y jetta l'alarme avec autant de courage que de

rudence ; deux fois il fut pris , & deux fois il fut déli-

vré par fes gens. François I le voyant revenir tout

ouvert de liieur , lui préfenta à boire , & le corn-

la de louanges fur le fuccès de cette entreprife.

Après la paix de Cateau - Cambrefis , en 15^9,
îs troupes que le maréchal de Brijfac comman--
oit depuis dix ans dans le Piémont , furent ré-

armées. Les foldats demandèrent , avec un ton qui

iîmbloit annoncer la fédition , où ils trouver oient du
lain ? Le maréchal leur répondit : C/ie^ moi , tant

yHy ^n aura,

;
Une fut pas moins embarrafle avec les marchands

lu pays
, qui , fur fa parole , avoient fait des avan =

les a l'armée : voici d'abord ce que ce héros fit. Il leur

onna tout ce qu'il poflédoit j enfuite il fe rendit avec
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eux à la cour , ou ne pouvant trouver le moyen
les fatisfaire, il dit à ion époufe : Voilà des gens
madame

,
qui ont haT^jirdé leur fortune fur mes pro

mefes. Le minijlere ne veut pas les payer , & ce for

des gens perdus. Remettons à un autre tems lemar'u

ge de madernoiftlh de Brijfac , que nous nous difpo

fions à faire , 6' donnons à ces infortunés Varier

define pour fa dot,

La maièchâh confentit à tout : la dot & quelqu»

autres iommes empruntées ,
payèrent aux marchan»

ja moitié de ce qui leur étoit dû , & le maréchal dd»

r.a des luretés pour Je refte.

Voilà de ces belles aclions, qu'on ne fçauroit tnji

répéter , mais qui ne font pas communes.
On lit encore

,
qu'à ia journée des barrïcadei^y

1588, le comte de Brijfac ^ fils du précédent,H]

cellbr le feu que les bourgeois faifoient fur les Saù

fes ; & fe tournant vers quelques gentilshomtô»

qui l'accompagnoient , il leur dit en riant : J'ai ei^

trouvé mon terrein ; le roi qui dit que je ne vauxni
ni fur la terre ni fur la mer^ verra au moins que:

fus bon fur le pavé.

Le vingt-deuxième Mars 1594, Henri ÎV
dans Paris

,
par le moyen de ce comte de Brif

auquel il donna fur le champ le bâton de maré^

de France. Il n'en coûta la vie qu'à un corps-

garde de lanfquenets , & à deux ou trois bourgéd

qui couroient pour animer le peuple à prendre 1

armes contre le roi.

BROGLIE : c'ell la baronnie de Ferriere^'

Perche
,

qui a été érigée en duché héréditaire-;

3742 5 fous le nom de Broglie ou Broglio ^ en faV

du maréchal de Broglie, mort en 1745 ,
père

maréchal & du comité de Brallie , & de l'évêque"

Noyon. Cette maifon eft originaire de Quiers

Piémont, & a donné dans ce fiécle , en moins

foixante ans , trois maréchaux de. France , Vi^Q

Maurice ^ François-Marie mort en 1745, & Vi^ù

Frtinço'is , vivant.

BUFFET : Charles V efl le premier de nos ro



uî ait eu un buffet garni d'or & d'argent. Philippe

e Valois donnant à diner aux rois d'Ecoflb , de

lohême , de Navarre & de Maroc , n'avoit lur table

ue deux cartes dorées pleines de vin. Chaque mo-
arque avoit fa coupe & fon aiguière ; & lur le

\reffoir ou buffk , il y avoit une outre de cuir dans

jiquelle il y avoit le vin du roi.

i
II [n'y a point de bon bourgeois de Paris , qui

ait aujourd'hui un Buffet , 6i plus riche & mieux

tarni.

BULLES DES Papes : Louis X/, à fon avènement

la couronne , avoit confenti à l'abolition de la. prag-

latique-fanâiion ,
pour engager le pape Pie II à a(Ii(^

;r la mai/on d'Anjou, contre Ff-.rdinand; mais le pdpe

avenu plus fier par les foumillions purement politi-

ues de Louis XI, ( foumilfions qui furent déiap-

rouvées par fa cour du parlement , & par les trois

'tats aflemblés à Tours ) oubliant que la diftribution

es couronnes n'étolt pas de fa compétence , fans

voir égard à la follicitation déplacée de Louis XI ,

; déclara ouvertement pour Ferdinand , lui envoya
|u fecours , & répondit aux ambafladeurs du roi de
rance : Que Louis faffe mettre bas les armes à ceux
*Anjou y 6» quil s'en rapporte à moi de [es préten-

ions ;je n'ai pas d'autres offres à lui faire. La fierté

3 cette réponfe
,

qui ne fut pas plus agréable à

^^uuis XI qu'à fes fujets , fit ouvrir les yeux à ce

I
rince fur les droits de fa couronne; & pour faire

|onnoitre au pape , qu'il n'avoit jamais voulu lui

jonner dans fon royaume aucune fupériorité &
jucune jurifdiâion immédiate & arbitraire, il ordon-

na, par des lettres du 8 Janvier 1 475 , de vifiter tou-

es bulles , lettres & autres chofes venant de Rome

,

5C de voir s'il n'y avoit rien contre les droits du
loVaume , & les libertés de féglife gallicane,

I Depuis ce tems-là , il y a eu plufieurs arrêts du
!>arlement

,
qui défendent de recevoir , exécuter &

pire exécuter aucunes bulles ou brefs de la cour de
orne , fans lettres-patentes du roi , qui en ordon-

ient la publication , 6c qui foient enregiftrées en
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ia cour , à l'exception des expéditions ordinaires

concernant les aftaires des particuliers ; ce qui a et

renouvelle le 15 Janvier 1716.
Les UltramonTains prétendent que , dès qu'un

bulle eft publiée: à Ronr.e , eiie fait loi par-tout c

\q popctii reconnu ; mais les funçois , les AIL
mands , les Ljpa^^nols , 6c même de plus le card

nal Cajeian , tiennent qu'il faut encore que la pub!

cation en foit faite dans les provinces, qu'elle intérei

& que, ce qui ie fait à Rome, ne luftit pas pour i

donner dans les autres états chrétiens le caradte;

&: les effets d'une loi.

Ainfi
, quoique la hille , In cœna Domini , fe li

tous les ans à Rome , le jeudi faint , les rois & L

républiques ne laifient pas de continuer le libre exe

cice de leur autorité fur les perfonnes eccléfiaft

ques, en toute matière; & quoiqu'ils foienttouse;

communies par cette bulle , ils ne s'en aliarment pa;

& ils n'en regardent la publication, que comme ui

cérémonie ordinaire.

On n'a aucun égard en France aux ftatuts & lo

eccléfiafliques, qui ne font pas enregiftrés & homol(

gués dans les parlemens ; & en effet, eft-il poffib

d'en tolérer l'exécution & la publication , s'ils 3

font pas enregiffrés
,
pendant que les ordonnanc

mêm.e de nos rois ne fe gardent , & ne font lo

cju'après leur vérification dans les cours fouveraim

La cour de parlement
,

qui veille fans ceffe à

confervation des droits de la couronne , donna

,

18 Septembre 1641 , arrêt contre une bulle q

<lonnoit autorité à celle In cœnâ Domini; & la cour

cléfenfe à tous les évêques de la publier , fous peii

d'être déclarés rebelles au roi , & criminels (

léfe-majefté. \J\\ femblable arrêt fut donné le :

Avril 1646, contre h bulle d'Innocent X, On pe

voir, fur cette bulle ^ le Plaidoyer de M,Talon, avec;

général.

BULLE D'OR : l'empereur Charles IV eft IV

teur de cette conffitutlon célèbre ; elle a été publi

fur le modèle drelTé par BarthoU , le plus famei
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irlfconfuîte de fon tems. Elle contient trente cha-

Itres, qui ont pour objet de régler la forme du
ouverneinent , l'éie6Hon des empereurs , la fuccelTion

fs

deHeurs , les piiviléges des membres de L'empire
,

; aJfembUes ou diètes générales^ le cérémonial de
cour impériale , les lonftions des électeurs , le

îrvice de la table de l'Empereur , le jour de l'on cou-

)nnement , ou les autres jours
,

qu'il tiendra cour

lemnelle»

Suivant l'Hift, d'Allemagne
,

par le P. Barre ,

me VI , Véleàeur de Saxe , dans ces folemnités ,

)it venir au lieu de la féance impériale , tenant un
iton& une mefure d'argent, qu'il remplit d'avoine,

)nt on a pris foin de placer devant lui un mon-
lau jufqu'au poitrail de fon cheval : il remet

ifuite cette mefure au premier palfrenier , & le

fte de Tavoine eft abandonné au pillage. Cette

1
rémonie eft encore en ufage. L'éledeur de Bran-"

bourg vient pareillement à cheval ,
portant un

ifTin d'argent , une aiguière pleine d'eau , & une
iTiette pour donner à laver à fa majefté impé-

jLe comte Palatin arrive ,
portant quatre écuelles

tnplies de viandes, il defcend de cheval , & les pofe

la table.

Le roi de Pologne porte une coupe d'argent , du
ids de douze marcs , remplie de vin , met pied à

re , &. préfente à boire à Vempereur. Il n'y avoit

Jiint alors d'élefteur de Bavière ni à.'Hanovre. Le
^mier article de la bulle d'or oblige les éleveurs

t'uliers de faire inftruire leurs fils dans les langues

«jrangeres : la première partie de cette conftitution

1|c publiée à Francfort , en 1356; & la dernière à
ietz le jour de Noël de la même année.

BUSTE : le pape Sixte IF, qui fiégeoit en 1484»
«1 tems de Charles J^lll , paffe pour être le pre-

mier qui ait mis fon biijle fur la monnoie , & la pre-

jiere monnoie
,

qui ait eu un bujle en France , c'eft

'lie, que la ville de Lyon fit frapper pour Ckar-
1- FUI & pour Anne de Bretagne, La ville d'A-
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qui la battit en l'honneur de ce prince une monnoie

dont la légende étoit trançoife.

BUTTE-Saint-IIoch à Paris : quand Charles Vi
en 1429 , attaqua Paris , dont les Anglois étoicntk

maîtres , il vint vers la porte S. Honoré placer pli

fleurs canons & coulevrines Tur une manière de bui

ou montagne qu'on nommoit, le marché aux pou.

ceauXj c'eiè aujourd'hui la butte S, Roch, fur laquei

on voyoit encore des moulins, en 1670. Voyez £,

ceinte de Paris,

BUTIN : fous les rois de la première race ^ comn
chez les Grecs & les Romains , c'étoit l'ufage apr

une e^.pédition militaire, ou une vidloire remporté»

ou des villes faccagées , de partager le butin ent

les généraux & les foldats. Sous Cbvis , les loldc

pilloient les monafleres & les égllfes ; celles du So

Ibnnois furent du nombre : l'évéque vint trouv

Cluvis
,
pour le prier de lui faire rendre un cali

d'une grandeur extraordinaire ; & ce prince, lorfq

le partage fe fit , demanda comme une grâce, qu <

mit ce calice à part : un foldat emporté , dit en do

nant un coup de fa h&che fur le calice
,
que Clo\

l'auroit , s'il tombait dans fon lot ; mais l'année d'

près , il paya de fa vie fon infolence. C'étoit laco

tume alors de partager le butin avec les foldats :

fort en décidoit , & cet ufage faifoit fubfifter 1

armées. Voyez Armées,

CA
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ACHET: ce mot vient , dit Ménage y du mot
€acher , parce qu'il fert à cacher l'écriture. Les

ichets diffèrent des jceaux , en ce que ceux-ci font

our les affaires publiques y & les c4c/zf/inefont que

our les affaires des paniculien entr'eux. Les cachets

is anciens étoient des figures gravées fur leurs

ineaux
,
qui étoient d'or, ^'argent , ou de-quelque

itre métal , ou une pierre gravée , enchailée dan»
ur anneau. Ces pierres repréfentoient quelque divi-

té , quelque grand perfonnage , comme un empe-
ur, un philoibphe , un portrait

,
quelque fym-

)le , des animaux , &:c. Aujourd'hui la piûpar"tdes

chets font différens des anneaux , & repréfentent

s armes ou des chiffres
, quelquefois ane emblème,

le tcte ou quelque autre figure.

Nos premiers rois, pour donner de l'authenticité à

jrs diplômes & rejcripts , fuivoient l'ufage des Ro-
ains de des empereurs, c'eft-à-dire qu'ils y appo-
iient leur cachet gravé fur un anneau, qu*ils por-

tent ordinairement à leur doigt. C'étoit à l'em-

jeinte de ce cachet , que ceux à qui les ordres

trient adieflés
, y défcroient & les exécutoient,

jiis après en avoir bien reconnu l'empreinte.

L'ufage commun étoit alors d'écrire fur des ta-

lîttes enduites de cire ; & il étoit trop facile de
«ntrefaire cette écriture, parce que les fauffaires

,

|uvoient retoucher chaque lettre à leur plaifir

,

lis qu'il parût fenfiblement c|ue les caractères euf-

liît été altérés ; aufli Vanneau dans le chaton du-
^el fe trouvoit ce cachet , fervoit-il de lettres de
jj^ance & de pouvoir à celui auquel on le confioit.

Quand Clovis envoya Aurélien négocier le ma-
tjge de faintc Clotilde , il remit un de fes anneaux
î!;e miniftre , comme une marque fufTifants à per-

àder qu'on pourroit ajouter foi à tout ce qu'il

^opoferoit au nom de ion maître.

\Tome /. Y
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Quand les rois laiflbient leur anneau entre I

mains du miniftre , c'étoit une marque de confiant

c'eft ce que fit le roi Sigeben à Siggo , fon rét

rendaire. Suivant la loi nationnale des Allemand

rédigée par les foins de notre roi Dagoben /,

quelqu'un méprifoit le cachet , ou le fceau. de f

général , il payoit douze fols d'or d'amende ; :

méprifoit le cachet de fon comte , il en payoit f

& trois, s'il méprifoit le cachet de fon centurion
; f

ce paflage , on doit voir que le cachet efl ici p
pour un ordre.

On conferve à la bibliothèque du roi Vannea

dont Childéric fe fervoit pour ligner fes ordres,

qui fut trouvé dans le cercueil de ce prince , lo

qu'on découvrit fon tombeau à Tournay en 16'

On y lit cette infcription en forme de légend

Childérici Régis. M. l'abbé Dubos a de la peine

croire que Childéric eut fait graver l'infcription 1

cara6lérifoit fon fceau dans une langue qui, géi

ralement parlant, n'étoit point entendue par c(

qui dévoient obéir aux ordres qui tiroient leur fo

de ce fceau. On pourroit lui répondre que la 1;

gue latine étoit connue dans les Gaules , & q
eft cenfé que les premiers , entre les Gaulois &
Francs, dévoient la parler. Quoi qu'il en foit, 1

rois ont toujours continué de faire mettre à le

cachets , ou fceaux , des légendes latines. L'uf

en eft ancien ,
puifqu'il l'eft autant que la Mon

çhie. Voyez Sceau & Anneau.
CADASTRE : c"eft un reglftre public qui :

à l'afliette des tailles dans les lieux où elles i

réelles , comme dans la Provence , le Languedoc

le Dauphiné. Les Romains faifoient la même ch

f>our leur cens. Ces regiftres contiennent la quali
,

'eftimation de toutes les terres qui font dans le •

ritoire de la communauté , & le nom des propi

taires des fonds de chaque communauté ou paroi

.

Ragueau dérive le nom de cadajîre du mot capi •

larium , qui eft le nom qu'on a donné au régi î

qui contient les cddajires ; mais Minage le dér 5
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lî ritalien catafto , qui a ct6 iàit de yf /? , 6» quotas,

irce qu'il lert à cotiler.

CAGE DE FER : Louis Sforce , duc de Milan

,

it prifonnier dans la conquote du Milanois
, par

onis XII , fut conduit de Lyon au château de Lo-
les où il fut mis dans une cage de fer. Il y mourut
)rès dix ans d'une captivité fi dure , que , li l'on ea
oit Paul Jove , on lui ôta la confolation de pou-
)ir lire & écrire dans fa prifon. On a de la peine

croire que Louis XII ^
qui ctoit d'un caracî-ere ft

)ux & fi humain , ait traité avec tant de rigueur

n ennemi ; fi cela eft
,
pour excufer ce prince , il

ut dire que Louis Sforce étoit un prince remuant

,

'urageux , éloquent , 6c capable de tout pour ren-

£r dans Tes états. De plus il étoit chargé du crime

avoir fait périr fon pupille, fils de fon frère, pour
împarcr de fon duché.

Mais
,
pour faire voir que Paul Jove fe trompe V

. Dreux du Radier dit que l'on voit encore à

oches l'endroit où il a été enferm.é, & où il eft

ort ; c'eft une chambre bafie du château , où l'on

ifcend par un degré étroit de trente ou quarante

arches. Elle ell: voûtée , & elle a une petite che-
inée à côté de la porte, & une garderobe àl'op-

)fite. Elle n'elt éclairée que par une fenêtre, qui re-

itle jour d'en-haut. La voûte en eft ornée de tleurs

)urantes , & , vers la clef, de lettres à l'arabefque

li forment le nom de Sforcc , qu'on dit être l'ou-

'•âge du prince captiF, ainfi que le refte des orne-

j.ens. On remarque encore fur la cheminée mi caf-

|je & fes lambrequins ,
qu'on dit être les armes d«

llilan ; mais cela eft effacé.

j

L'auteur eft entré dans ce détail
, pour réfuter

\aul Jove
,
qui accufe le roi de cruauté , contre le

[moignage pofitif de quelques-uns de nos hifto-

ens.

; On dît qu'il y a à l'abbaye du mont Saint- Michel

} Normandie, une cage de fer , où on enferme le»

rifonniers d'état
,

qui y font condamnés.

CALAIS : cette ville çft célèbre dans notre hif?^

Yij
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toire par le fiége qu'en fit Edouard III , en 1346:
dura plus d'un an. Le gouverneur, nommé le corn

de Vienne , & les habitans ne le rendirent qu'apn

avoir été réduits à la dernière extrémité. M. l

Belloi , dans la tragédie du Jiége de Calais a , en Fi

vrier 1765, célébré la mémoire d'Euftache de Sain

Pierre , maire de cette ville, qui s'offrit, avec cir

de Tes eoncito^^ens, à être la viâ:ime du reflcm

îTient d'Edouard IlL
Cette ville ne tut reprife fur les Anglois

,
qu'i

3558, par le duc de Guife , 6c a été fous leur d>

«nination près de deux cens ans.

On trouva fur une des portes ce:te infcriptio'

Les François reprendront Calais , quand le ploi

Jiagera fur l'eau comme le liège.

Cette ville avoit été enlevée à la France , api

la perte de la bataille de Crcci. Elle fut reprife api

la bataille de S. Quentin, qui ne lui avoit pas moi

coûte de perte
,
que la première. On remarqua ak

que les François avoient perdu cette place ious

Philippe j qui étoit Philippe de Valois , Si que

Anglois l'avoient laiffé reprendre fous un de lei

rois
,

qui portoit le même nom que celui qui s

étoit rendu maître. On a dit que c'étoit Edouard II

& celui qui la laifla prendre , fut Edouard V.

Le pape Paul IV^ à l'occafion de la perte

Calais , dit qu'elle étoit tout le douaire de Mar,

reine d'Angleterre. Ce fut en effet tout ce qui lui y

lut fon mariage avec Philippe II y roi d'Efpagne.

prife de Guynes acheva de chaffer les Anglois

royaume , fur lequel ils n'ont plus fait que des te

îatives inutiles.

CALENDR.IER : c'efl une table, ©u almanach (

contient l'ordre des jours, des femaines, des moi

6c des têtes qui arrivent pendant l'année. Le caU

drier Romain , ou Julien y (ainii appelle ,
parce qi

fut réformé par Jules Céjar, ) avoit deux grands (

fauts. On y ilippofoit que l'année folaiie étoit

365 jours & fix heures , & elle n'efl que de 365 joi

cinq heures 48 piinutcs ^ 37 fèçQndes^ elle e;^^



oîtdonc de douze minutes environ. On y fuppo-

it, en fécond lieu, qu'au bout de dix-neuf ans ^

u eft le nombre d'or, les lunaifons revenoient au

ême point, au mcme temps, & au même lieu; &L

s'en faut d'une heure 27 minutes, 31 fécondes , &
:
tierces. Par une fuite ncceffiire de ces deux dé-

uts, il s'introduifoit une anticipation confidérable

ins les temps ; en conféquence du premier , les fai-

ns auroient été abfolument dérangées dans la fuite

s temps : le printemps auroit été en hiver , l'hiver

i automne , &c.
En conféquence du fécond , les nouvelles lunes

roient arrivées plutôt qu'on ne les auroit atten-

les. En 1582, réquinoxe du printemps, fixé par

concile de Nicée au 21 Mars, arrivoit le 11, &
ir-là il avoit avancé de dix jours ; & les nouvelles

nés arrivoient quatre jours plutôt que le calendrier

) les annonçoit.

Pour remédier à uti défordre, qui auroit toujours

u de plus en plus , Grégoire XIII aflembla & con-

Ita les fçavans aftronomes ; & il fut réfolu , premié-

. u, qu'on retrancheroit dix jours ; de forte que
"emain de la fête de S. François

,
qui eft le

Uciobre , au Heu de dire le 5, on dit le 15. (En
rance le retranchement tomba fur le mois de No-
^mbre,le lo fut compté le 20.) Secondement on
tablit aullï les nouvelles lunes à leur place ; &
3ur parer à l'inconvénient, on fubftitua au nombre
or le cyc'e des épaéi:es, qui eft de trente ans, le-

Jel révolu , les lunaifons reviennent aftez exaéte-

•ent au même point; cette rétormation fe fit en
')Sl.' F'incent Laurier, Chrijîophc Clavius , Cia-

jnius, y eurent la principale part, quoiqu'à dire le

rai , on n'y feroit jamais parvenu fans un ouvrage
oflhume de Louis Lilio Calabrois , à qui on doit

nvention des cycles des épaêies.

Ce n'eft pas que le calendrier Gréprien foit par-
tit : fes auteurs eux-mêmes conve;ioient qu'il ne
toit pas ; mais on peut dire , avec Tycho-Brahé ,

uc u la réibrraation n'a pas été pouffée à la deF-

Y iii
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faiere perfeclion , c'eft qu'il eft impoflible d'y âr

ver; & avec M. Cajfmi, que c'eft le chef-d'œuv

de refprit humain*

Quelque utile
,
quelque neGeflaire que fût cet

réformation , les pays Proteflans ne voulurent p

la recevoir ; ce qui les obligea d'admettre dti

ilyles , le vieux & le nouveau qu'ils marioient ci

femble pour fe faire entendre. La Hollande la reç

la première g les autres fuivirent fucGellivement
;

l'Angleterre ,
qui s'y étoit refufée le plus cpiniâtr

ment , vient de s'y foumettre.' il n'y a plus q
la Ruffie & la partie Proteflante des Grifon

qui n'aient pas encore accepté le caUndr'ur Gr

gorien.

CALVINISME : héréfie, qui a commencé en Vrz

ce, en 1534. Jean Calvin, de Noyon, en Picardi

auteur de cette héréfie , dont le nom primitif eft Cl

vin, qui prit celui de Calvin, qu'il latinifa par celui

Calvinus ^ fuivant l'ufage des fçavans de fon tem

fut protégé par Marguerite , reine de Navarre , fœ

de François I. Elle fut caufe des progrès rapides

celte fefte naifTante ; mais dans la fuite elle aba

donna le Calvinifmc»

Pour Calvin , il fe retira à Angouleirie , dê-Ià

Poitiers
,
qu'il infe^la de fon héréfie ; & depuis 153

il ne parut plus en France. Le plus pur Calvinij

eil: dans la ville de Genève , d'oii il s'eft répan

en France , en Angleterre & dans les Pays-Bas.

La révocation de l'édit de Nantes, en 168

âétruifit entiérem.ent le Calvinifme en France. Il

la religion dominante dans les Provinces Unies , c

puis 1572.. Ce fut cette année-là qu'il fut reçu dï

ces provinces , tel qu'il s'enfeignoii à Genève
,
pc

être la feule religion publique. Des treize cantc

Suifles , il y en a fix qui font profcllion du Cah

nijme 3 néanmoins de ces fix, il y en a deux (

font partagés en Catholique & en Calvinifle.

Calvinifme eft auffi répandu dans le Palatinat ; m
l'éleéleur Palatin eft Catholique,

CAMBRAI : cetts ville impériale , dans le tcir
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î la ligue , étoit fous la proteftion de la couronne

; France. Les habitans fe révoltèrent contre leur

[Duverneur, le maréchal de Balagni
, qui avoit le

tre de prince de Cambrai, &L les Efpagnols la

rirent en 1595. Renée d'Amboife , époufe de ce

Duverneur , après avoir reproché à fon mari d'avoir

j afTez de lâcheté pour furvivre à ion malheur,

lourut de chagrin deux jours avant la reddition de
l citadelle, & même avec joie, nous difent quel-

be$ hiftoriens , de ce qu'elle mouroit avant que de
pfTer d'être princejfe,

! CAMP DU DRAP d'or : on appelle ainfi le lieu

e l'entrevue
,
qu'eurent enfemble ; en 1 5 20 , Fran-

ns 1 & Henri VIII, roi d'Angleterre , entre Ar-
resSc Guynés ; ils étoient accompagnés d'une cour

îrillante. Cette aflemblée fut appellée le camp du
\rap d'or , pour en marquer la magnificence.

i! Du Bellay dit à cette occafion : La grande dé-

ienfe fuperflue fut telle que plufieurs y portèrent

turs forêts &. leurs prés fur leurs épaules. Les fei-

neurs François ont aimé dans tout les temps 1%

épenfe ; & c'eft bien encore la même chofe au-

burd'hui.

i
On régla que les deux rois pafleroient enfemble ;

iue celui de France fe retireroit à Ardres , 6c celui

'Angleterre à Guynes, François I , qui fe piquoit

eaucoup de franchife, & qui vouloit fe délivrer de
putes ces formalités > partit un matin , fuivi diun

nge & de deux gentilshommes , fe rendit à Guy-^

|« , & dit au gouverneur du château
,

qu'il trouva

ijr le pont , avec deux cens archers : Je vous fais

les prifonniers ; qu'on me conduife à l'appétrtement

'h mon frère le roi d'Angleterre^

!
Ce prince fort furpris de l'aventure, s'écria, e»

'oyant François l entrer : Mon frère, vous me faites

e meilleur tour que jamais homme fit à autre, & me
fwntre^ la grande fiance que je dois avoir en vous-

y moi je me rends votre prifonnier dès cette heurcy

S» vous baille ma foi,

Lfis deux rois paiTerent quelques heures enfem-

Yïv
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ble ; & le refte du temps de l'aiTcmblée fe paffa e

fêtes ,- & avec une confiance réciproque.

CAMP DE CÉSAR : Tufage démettre les troupt

en garnifon dans les villes, n'avoit point lieu dans 1

haut empire. C'eil Conflcintin le Grand C{ui change

cet ancien ufage. Les troupes hlvernoient dans de

camps qu'on appelloit des camps d^hiver; ils étoiei

placés dans l'intérieur du pays ; & le ioldat qui avo

été obligé de paffer l'été fous les tentes de peau

pouvoit s'y baraquer ; mais il falloit toujours qu

s'y retranchât , & qu'il y fît le fervice auÛl exa61:{

ment que s'il eut été au milieu du pays ennem

Voilà ce qui a rerripli les Gaules 6c les autres prc

vinces de l'empire Romain de ces camps retranché,

êc qui s'appellent aujourd'hui camps de Ccjar , c'efl

à- dire , camps de l'empereur en général , & non pe

camps de Jules Céfj'-. Il y en a un près de Coir.

piegne , le long de l'Oife fur une montagne.

Canal royal de Languedoc : il a été exe

cuté fous le régne de Louis XIF, pour la commun:

cation de la Méditerranée avec l'Océan. Ce grand ci

vrage, parfon étendue, par les difficultés, qu'il afall

furmonter , pour le mettre au point de perfe^lio

où il eft , & enfin par les avantages
,
que le pubi;

en retire, efface les monumens les plus vantés, t

tout ce qui nous refle de l'ancienne Rome.
Les Remains, au rapport de quelques hiitoriens

eurent plufieurs fois le deffein de faire cette jonc

tion. Ce qu'il y a de plus certain , c'eft qu'on
;

penfa du temps de Charkfn.igne &L de François I

Sous le régne de Henri JP^, en 1598, ce projet fi:

examiné ; l'exécution en parut poffible ; & en 1604

le connétable de Montmorency fit vifiter tous les en

droits par où ce canal devoit être conduit.

Le cardinal de Richelieu conçut également ce

admirable projet : des affaires encore plus imper

tantes l'en détournèrent &. l'empêchèrent de le fain

«xécuter. Il étoit dû à Louis le Grand de venir ;

bout de cette entreprife.

En 1664 3 ce grand prince, pov.r cet effet, noj»-



la des commidaires
,
qui allèrent examiner de plus

rès la porfibilité de ce projet ; & fur leurs avis

,

1 Riquety alors direfteur des fermes de Languedoc,

it chargé de l'exécution de ce dinal , fur le plan

des mémoires à'André Offy ,\\:ih\\e inathématicien,

ui ctoit employé dans les gabelles de cette pro-

ince.

Cet ouvrage fut commencé en 1666, conduit

porté à fa dernière pert"e6tion en 1680. M. Ri"

et eut la gloire de le voir finir avant fa mort ;

le fes deux fils en firent TefTai en 1681.

Pour établir la communication des deux mers pat

e canal , on s'eft fervi de la Garonne , depuis la

)ur de Cordouan jufqu'à Touloufe. Les deux ex-

éniitcs de ce canal font Touloufe , 6i le port de

eue ; & il n'y a de diftance de l'une à l'autre ville,

ue trente-deux lieues par la ligne droite. Ce canal

coûté plus de treize millions , dont le roi donna

x millions neuf cens vingt mille huit cens dix-huit

vres ; & la province fix millions foixante & dix-

eut' mille cent quatre-vingt deux livres, y compris

s deux millions qu'elle a donnés pour le port de

eîte.

Les rivières qui communiquent leurs eaux, à ce

mal^ font Héraut , qui paffe par Agde , Orbe
^

jnon , Argent-double , Orbiet ^ Frefcjuet, Aleian,

oudlers , Cantrnerlé , Bernaffonne, Lampi, Lam-
ion , Jiieutor, qui fe réunirent aux eaux de la ri-

iere de Sor, Landot, &c. Nous ne parlons point

es èclufes doubles, fimples & triples, & des ma-
afms d'eaux , conllruits pour la perfection de ce

\anal.

I

M. Pavillier^ habile ingénieur a, en 1723 , vifité

ie grand ouvrage , & en a donné le détail qu'on

rouve imprimé dans plufieurs ouvrages, entr'au-

•es, dans la Defcription de la France
,
par Piganiol

e la Force, tome VI , page 25 & j'uivantes , & dans

i Dii^lionnaire des Gaules & de la France , par

\. l'abbé Expilly, tome II, page 516* fuiv.

G Â In' A L o E B R I A R E : il communique de la
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Loire à la Seine

,
par la rivière de Loing. Ce can.

fut entrepris fous le régne de Henri ly^ commenc
fous M. de Sully ^ continué& achevé fous Louis XIi
qui céda le fonds ÔC le très-fonds du canal à Jacqui

Guyon , & à Guillaume Bonterone ,
qui furent 1(

entrepreneurs de ce canaL

CANAL DE Crapone : c'eft le nom d'un auti

canal ^
qui a été tiré de la Durance ^ un peu ai

deflbus de Cadenet en Provence , & a environ douz

lieues de longueur, non compris les fmuofités qu

forme en divers endroits. On l'appelle Crapone , d

nom de fon auteur , Adam de Crapone , gentilhomir

Provençal, qui le fit exécuter en 1558. Ce can,

n'eft point navigable
,
quoiqu'il foit aiTez profonc

mais il fert à arrofer une grande étendue de pay

qui auparavant ne rapportoit prefque rien.

CANAL d'Orléans : il communique avec cel

de Briare , & joint
,
pour la féconde fois , la Loii

à la Seine. Ce canal commencé à deux lieues, c

environ , au-deflus de la ville d'Orléans , à l'endro

nommé Port-Maurant , traverfe la forêt d'Orléan:

&: la plaine qui vient après fon cours , efl d'env

ron dix-huit lieues : ce canal eft foutenu de tren

éclufes.

Il fut commencé en 1681 , & porté à fa perfe<

tion par Monfieur , frère de Louis XIV^ en 169:

CANAL DE MoNTARGis : le duc d'Orléans

filors régent du royaume , fit travailler à ce cana>

qui va depuis Montargis jufqu'à la Seine. 11 f

exécuté , à caufe que la rivière de Loing , dans h

quelle fe jettent les canaux de Briare &. d'Orléan

n'étoit prefque plus praticable depuis Montargis

jufqu'à l'endroit où le canal de ce nom fe per

dans la Seine. On compte par la ligne droite hu

lieues.

CANAL DE Picardie : il a été entrepris l

exécuté pour favorifer le commerce des province

feptentrionales du royaume , avec celles qui le for

moins , & principalement avec Paris. Ce font 1(

iieurs Oudard 6c Purnons ,
qui ont conduit ce e-ana



il Pïerfe Therriat qÙ. entré le premier, fur la (n\

'Avril 1734 j avec onze bateaux chargés chacun

e quatre cens milliers pefant de bled , deftiné pouf

2S magaiins du roi à S. Quentin.

11 y a un autre projet de canal de communîca-

loti de la Saône, du Rhône à la Loire, &, par

onféquent , de la Méditerranée à l'Océan, Les let-

[res-patentes obtenues, pour ce fujet, par François

Zacliaru Taîné , de Lyon , ont été enrégiftrées ert

763 ,
pour être exécutées félon leur forme Ô£ te-

leur»

11 a été queflion de plufieurs autres projets poUf

tablir en Provence des canaux de navigation,

/oyez ces différens projets dans le D'itllonnaires dt%

'iaules , où il en eft fait mention.
' CANNES : c'étoit la mode parmi les dames de

jualité, fous le régne du roi Robert , de porter de

)etites cannes légères, dont la pomme, pour l'ordi-

laire , étoit ornée de quelque olfeau.

Les majors de régimens fe fervent de là canne ,

)Our marquer le commandement.
Péguilain , depuis Lau^iin , emporté par fa paf-

lon , manqua un jour de refpeft à Louis XIV^ lui

nontra le poing fermé, & lui dit qu'il ne le fervi-

•oit jamais. Louis XIF, fentant venir fa colère,

etta brufquement par la fenêtre la canne qu'il avoic

à la main ; & fe tournant vers M. le TeHier ,
qui

lioit préfent : Je ferois au défefpoir ^ lui dit il ,

d'avoir frappé un gentilhomme»

CANON : la terrible invention des canons efll

iplus ancienne qu'on ne penle , s'il eft vrai, (fui-

ivant l'hiflorien de l'empire
, )

qu'on voit à Amber^
une pièce de canon ^ fondue en 1301 ; mais fi fous

\Philippe de Valois , le roi Jean , & Charles V^ Tu-

fage du canon étoit connu, on trouve bien peu

d'occafions , où on l'ait employé ,
peut-être par né-

igligence ou par l'habitude , où l'on étoit de fe fer-

tir des anciennes machines de guerre pour les fiéges.

Le connétable du, Guejclin fit ufage du Cdnon

devant Heiinebon m Bretagne , dont il fit le fiégcî
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en Ï373. Sous Charles V, on commençoit à avoi

l'art de fondre des pièces d'artillerie , de gros ca

libre; & on s'en lervit , en 1414 , [au liège d

Compiégne : l'art de lc3 enclouer étoit aulTi conni

Outre ces grofles pièces d'artillerie , on fe fer

voit encore , dans les fiéges , d'armes à feu , appel

lées canons à main, qui déchargeoient de greffe

balles de plomb : ces premiers moufquets étoier

de longs tuyaux de fer
,
qu'on faifoit partir par 1

moyen d'une mèche* Ce ne fut que long-tem}:

après, qu'on trouva l'ufage de la pierre & du rel

fort.

Le P. Daniel f dans fa Milice françoife ^ tome t

l. G ^ ch.
^ ^ pû^e 443 6* jnlr. parle d'un cane

fondu à Tours, fous Louis Xî , qui étoit de cin

cens livres de baile , & d'autres canons fameux dai

l'hiftoire, tels que de gros canons fous le régnée

Charles VU, qui étoient d'une fi groffe pefanteur

qu'il falloit cinquante chevaux pour les traîner ; d'u

autre canon de vingt- deux pieds géométriques d

longueur au château de Saint-Jar en Portugal ; d'u

autre pris à Beliegrade en 1717; & d'un doub

& triple canon , dont parle auffi Fauchet
, fol, 53c

CANONISATION ; Du-Can2:e dit qu8 l^cam
nifaùon ne tut d'abord qu'un ordre du pape

, p^

lequel il commmandoii: que le nom de ceux, qui s'c

toientfait remarquer par leur fainteté , fuffent inl^

Tes dans le canon de la mejfe. Le premier a6le ai

thentique de canonifation , fut dans un concile ten

à Rome par/fj/2 XV ^ où Udahic^ évêque d'Aug

bourg , fut canonifè. Cette cérémonie autrefois cor

fiftoit feulement à mettre le nom du laint dans k

Jacrés dypticjues , à ériger, fous fon invocation, d(

é^lifes ou des oratoi'-es avec des autels ,
pour

célébrer le falnt facrifice , & à tirer le corps dufair.

de fon premier fépulcre.

Le pape ne faifoit pas feul les canonifations. Tou
tes les églifcs & tous les évêques avoient fur celau

égal pouvoir. On trouve même , dit le P. A/*2^'

lun, quclquss exemples de canonijaiions faïus p::

I
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es abbés. On ignore ic tems que le droit de cano-

ifaiion devint une prérogative particulière au faint

le'g-^ : quelques-uns croient qa'Alexandre lll eft

auteur de cette réferve. Le P. Mabillon en fixe

époque au dixième fiécle , & les Jéfuites d'Anvera

[ reculent au onzième.

Le terme de canonifation n'eft pas fi connu que
i chofe même. 11 ne îe trouve point employé avant

; douzième fiécle. Oudry , évêque de Conftance »

en eft fervi le premier dans fa lettre à Calixte II ,

our la canon ijaîïon de l'évêque Conrad ; enfuite

Alexandre lll ^ dans la bulle de canomfationàiQfaint

Idouard y roi d'Angleterre en iiGi ; & onze ans

brès, dans celle de la canonijation de S. Thomas d<?

^antorberi.

j
Les premiers faints que l'églife ait canonlfls , font

:s martyrs ; les confejjeurs ont été canonifés plus

ird. Comme il y a eu des éveques , des églifes

larticulieres , ou un concile particulier
, qui ont

abord canonijc d^ faints perfonnages; le P, Ma-
illon appelle ces premières canonifations , des cano-

ifations paiticuiieres. Il appelle celles qui ont été;

lites par un concile général , ou par le pape , cano'

ijations générales,

La manière de canonifer les faints dans les dixième

Conzicnie iiécies , étoit d'élever , avec la permifTioa

u S. Siège, un autel fur leurs corps. L.es cérémo-
ies de la canonifation n'ont point été inftituées tou-

is enfemble , & en même tems. Elles ont été

joûtées peu-à-peu, & les unes après les autres,

infi que l'a*.^e juridique de canonifation.

CAPARAÇONS : couverture qu'on met fur les

hevaux. Le cheval y dk fauche t , fol. 524 , étoit

^^Jlé i c'ell-à-dire , couvert & caparaçonné de foie

iux arme;» & blazons du chevalier , pour fufage

•rdinaire , foit pour les tournois , foit pour les mon-
res

, pompeo «Se cérémonies ; il refte des veftigesde

es chevaux caparaçonnés à la houlTe de nos che-

aux , où Ton brode des chiffres & des armes.

^uu:lut ajoûc^î. ^^iQ U\ (ijiiyaux d^jB^è» pou^ U
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guerre , aroient des caparaçons de cuir bonllli , l

de bandes de fer. Jaçoh, dit-il, quily en an de toi

tems , ainfi que le rapporte Ammien-Marcèllin. L

P. Daniel veut que ces couvertures & caparaçor

étoient de mailles comme les hauberts. Le mot d

caparaçon vient , félon Menasse , de l'efpagnol cape

comme qui diroit grande cape,

CAPETIENS : le chef de cette troifieme racec

nos rois, eft Hugues Capet. Les hiftoriens difei

que Hugues fut furnomm'é Capet , parce qu'au lie

de couronne , il fe contenta d'une efpece de capu

ou chaperon , qui étoit l'habillement de tête ord

naire des François. C'eft l'opinion de Robert d'Ai

xcrre , de Bejly ^ adoptée par Paul-Emile, &q
paroît la plus raifonnabîe. D'autres difent que

nom de Capet lui fut donné
,
parce qu'étant jeune

fon plaifir étoit d'ôter aux autres le csipuchon qi

Ton portoit alors , & que Ton appelloit Cétpe & capt

Ce nom pourroit bien encore lui venir de cap , tét<

parce qu'il l'avoit ou groffè ou bonne.

Quoi qu'il en foit , il parvint à la couronne , fa

Y avoir d'autre droit que celui , que lui donna ï

îeftion des grands du royaume. Tout parut prend

une nouvelle face fous fon régne. Les pairies fure

réglées : il y eut un ordre judiciaire ; & les le

féodales commencèrent à former un corps. Ce t

fa douceur & fes ménagemens avec les grands , c

étoient les pairs , autant en effet, que de nom , c

îe conferverent fur le trône.

Le fang des Capétiens s'eft allié à celui de Ch^

lemagne en I179 , par le mariage de Philippe-

A

gufte avec Ifdbelle de Hainault^ fille de Baudouin h
comte de Hainauh , qui defcendoit en ligne dire(!

à'Ermengarde , fillp aînée de Charles , duc de Le

raine, frère de LothaireU , & oncle de Louis

Cette race des Capétiens a commencé à régner

596. Charles IV eft le dernier de la branche c

Capétiens» Il laijTa la reine enceinte ; elle accouc

d'un prince nommé Jean , mort au berceau : c'eft

i^xù. de nos princes qui foit venu au monde avec
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lalîté de ro/. Philippe de Falois &C Louis XIl uq
nt parvenus au trône qu en ligne collatérale. Hen*
JII , mort en 1589 , eft le dernier des Falois,

Les premiers rois de la féconde race avoient

)nné toute leur attention à détruire l'autorité des

\aïres du palais
,
qui leur avoit frayé le chemin du

ione.

j
Ceux de la troifieme race travaillèrent conftam-

ent à foumettre les grands vaflTaux , & à les fair®

ntrer fous l'obéiflance de l'autorité royale , dont

; ne s'étoient rendus que trop indépendans.

Hugues Capet ne tarda pas à leur faire fentir qu'ils

koient donné un maître , & que leur dépendance

oit un des plus fermes appuis du trône, fur lequel ils

^noient de le placer.

j
Ce qui a mis le comble à la gloire & à la sûreté

t la nation Françoife , c'eft i'établiflement du droit

\ fuccéder à la couronne. Les rois ne fe font plus

louves les maîtres de partager la couronne entre

|urs entans , comme avoient fait Clovis & Churle-'

'\agne , ni de déranger l'ordre de la fucceffion.

! La couronne de France appartient à l'aîné, par une
mtume établie , laquelle , dit Jérôme Bignon^
l plusforte que la loi même : cette loi a été gravée ,

b/i fur le marbre ou fur du cuivre , mais dans le cœur

|w François,
' La maifon régnante a pour auteur Henri IV: nous

Wons point de roi, qui foit monté fur le trône , dans

n degré aufli éloigné que ce prince. Depuis 5. Louis ,

'; neuvième roi de la race des Capétiens , duquel

lenri IV defcendoit en ligne direfte , il y a jufqu'à

li onze générations ; & à fa naiffance , il y avoit

n fi grand efpace entre lui & la couronne , par le

ombre des princes du fang
,
qui le précédoient , qu'il

lut reconnoître un foin particulier de la providence

ans la chaîne des événemens qui lui donnèrent le

:eptre.

il y a près de huit fiécles que les Capétiens régnent

!fn France. C'eft la famille la plus ancienne & la

glui noble quilgit au monde, & qui, dit un auteur Al-
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îemand, ait une pluskongue généalogie & la miei;

prouvée que Ton connoifle.

Du Tdlu , dans fa Chronique des rois de Frana
dit que Hugues Capsteil le premier Gaulois , roi d(

Gaulois , 6c que les deux autres races étoient d

Trancs, Louis XV régnant , eft le trentième r<

de cette race des Capétien f. Voyez Mènerai , 1. 1

^. 450 6* /uiv. & les autres hijloriens,

CAPITAINE : ce nom , en matière de guerre

,

toujours fignifié un commandant, ou chef de troupe

& de loldats. La qualité de capitaine a été autrefu

beaucoup plus honorable qu'elle ne l'eft aujourd'hu

Depuis Louis Xll julqu'à Henri IV^ les perfonnesL

plus diftinguées par leur valeur dans les armées frai

çoifes , étoient nommées capitaines. On diibit :

capitaine Montluc ^ le capitaine Charri , le capita

ne Lancques , le capitaine Bayard , &c. Ce no:

n'étoit donné qu'à ceux qui commandoient , ou qi

avoient commandé des bandes d'infanterie.

Dans les légions de fix mille hommes que Frai

cois l inftitua , chaque capitaine commandoit mil

hommes. Ces mille hommes étoient partagés en di

bandes commandées chacune par un omcier qi

n'avoit pas le titre de capitaine , mais celui, de et)

îenier.

Il y a eu un temps ou les capitaines n'avoie:

que deux grades au-delTus d'eux , le général & 1

lieutenans. De plus la force dont étoient les comp;

gnies , faifoit de ces capitaines ce que font prefqi

aujourd'hui les colonels.

On a l'exemple d'ofHciers , qui ont commanc

des corps de quatre à fix mille, hommes , fous le fe

titre de capitaine. Il efl: vrai que de fi gros ccrj

étoient des troupes étrangères, foit EcoiToi^, foit Ail

mands , Suifles ou Italiens
,
que des gentilshommt

de ces nations amenoient au fervice de nos rois : c

qui a duré jufques fous Lcuis XIII , que la natic

connoilTant fa force , & fentant qu'elle pouvoit

fufhre , ne s'eft plus fouciée d'avoir des étrange

à fafolde, excepté les SuilTes.



Dans les tems les plus reculés de notre ancienne

ilice françoife , le titre de capitaine n'étoit point

)nné aux officiers d'année. Ceux qui commundoient
AÏS les comtes & fous les ducs , aux tems d< la pre-
iere & de la féconde race de nos rois , étoient les

^uicrs & les cenumcrs. Depuis l'inditution de la

levjlerie , avant Philippe- /h/gojle ^ les c'evalisrs

innereis commandoient les divcrfes brigades de la

îndarmerie.

Mais quand nos rois , outre les troupes de leurs

iflaux , donnèrent des rommiffions à quelques fei-

leurs , pour lever des compagnies de gendar-
es , ces leigneurs prirent alors le titre de capi'

'mes , dans le fens qu'on lui donne aujourd'hui.

Charles Vil , dans la réforme qu'il iit de la miliee

ançoife , en inftituant quinze compagnies d'ordon-

mce , fit prendre le titre de capitaine à ceux qui

s commandoient. Ce titre , dans la faite , a été don-
; à tous ceux qui commandent diverfes efpeces de
iliccs , tant dans la gendarmerie , la garde de nos
is , la cavalerie légère

, que dans Tinfanterie &
ins les dragons. 11 y a aujourd'hui des capitaines

ms tous les corps de troupes.

CAPITAINE GÉNÉRAL : Philippe le Long ,

)ur maintenir la tranquillité & la paix dans chaque
zé, ( c'eft le nom qu'on donnoit anciennement à
îlles oii il y avoit évêché ou archevêché ^ établit à
s frais un capitaine-général , pour repoulTer toute

lolence contre la liberté publique Cet oiFicier ,

îjoique fous fes ordres, étoit éîu par le confeil des
\mrgeois prud'hommes. Il leur faifoit ferment de les

lifendre /oy<7/;;«i'/2r de tout fon pouvoir ; & à leur

i)ur , ils juroient de lui obéir fidèlement , & de
jalder à maintenir les loix & le bon ordre. Le capï-

jîine ^(e/ier.2/
,
par l'ordonnance du roi , donnée le

p Mars 1317, ne fe mêloit que du fait de la guerre»

[aujourd'hui le titre de capitaine général eft entre la

ïgnité de maréchal de France «Se de liciutnant - de-
vrai.

I

Le roi le fait revivre , toutes les fois qu'il veut

I
Tome /. Z
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diftinguef un lieutenant général, & lui faire COmmai
der les lieutenans généraux , & même une arméç

fans le faire maréchal de France.

Le marquis de Bouffiers & le comte de Te(fé, d

puis maréchaux de France , furent faits capitain

généraux , le premier en 1690 , & le dernier (

1702.
Il y avoir dans l'ancienne milice françoifc un c.

pitaine général, dont l'autorité étoit celle de généi

d'armée. Le cardinal de Ma^arin reflufcita ce tit

en 1656 , en faveur de M. de Caftelnau, non av

le même pouvoir , mais feulement pour lui donn

Je droit de commander d'autres lieutenans générau.

fans rouler avec eux, étant cependant fous les (

dres du général.

Il y en a eu d'autres , du nombre defquels/ure

mefîieurs de Créqui , d Humieres , de Bellefont &
Cadagne. Cette nouvelle qualité n'a pas duré lor

îems , le marquis de Bouffiers & le comte de Ti

ont eu auffi le titre de capitaine général dans

troupes d'Italie, l'un en 1696, & l'autre en 17c

On trouve encore le duc de NavailUs & le duc

Noailles , qui ont eu ce titre.

En Efpagne , ce que l'on nomme capitaine gèi

ral^ eft ce qu'on appelle en France, un marée,

de France
, qui a le commandement d'une armée

CAPITATION : S. Louis
,
pour fournir auxfr

d'une féconde croifade , impofa , en 1266, i

capitation à fes fujets ; c'étoit un droit commun
tous les feigneurs , & dont ils faifoient ufage à 1

gard de leurs vaffaux , dans les cas preffans , co

me les entreprifes extraordinaires , le mariage

leurs enfans , ou la cérémonie de les faire chei

liers.

Lanoblefle, les privilégiés, & ceux qui ne vivoi»

que du travail de leurs mains, étoient exempts

cet impôt. Le roi , en l'exigeant
,

prit le prétexte

faire chevalier le prince Philippe , fon fils aîné.

Le règlement donné à cette occafion porte : Q«
çhoijira , de tav'is des curés 6* des ^ens de bien



i paroijfè , trente ou quafûnte perfonnes
, félon le

mbre des habitans ^ pour en chofir douie d'enfe

Jjc, qu'ils croiront Us plus propres à aljeo'^r fidéU'

\nt Vimpôt. Les dou^e jureront de faire Vafllfc ^fans
léjugés de haine ou d'amitié pour perfonne : en même
iîips^on en élira quatre autres ^q'à taxeront Us doiirei

(S deux dernières opérations demeureront jecrettes
,

»|/*o/2 n ouvrira les papiers des dou:^e & quatre élus
,

ïur publier la taille
,
que lorjquon aura conclu toute

Ipé^ation de la manière, qu'on l'a prefcrit*

|0n penfe que la ^xtmxQVQ capitatian gméraU qui

a été levée en France, fut celle que le roi Jean leva

J 1355, fur tous les fujets du royaume, fans ex-

Jpter les princes du fang , le clergé & la noblefle.

jCe tribut par tête
,
pour fubvenir aux frais de la

[ierre contre les Anglois , fut proportionné à la

'jleur des biens : il fut fixé à quatre livres par cent

itres de revenu ; à quarante l >ls au-deffous de cent

1res, à vingt fols au-deilus de quarante livres.

Les bénéfices pofTédés par les prélats , & gens

iglife. privilégiés ou autres, furent taxés pa^eille-

lîr.t. Les laboureurs , ouvriers > ferviteurs à gages ,

cm les falaires ctoient efiimés à cent fols par an ,

ient taxés à dix fols ; les meubles même furent com-
|.sdans cette contribution : on payoit pour mille liw

^ meubles , autant que pour cent livres de revenus
;

iiii'y eut d'exempts que les veuv^es , les enfans ea
l'telle , les religicufes , les moiwes cloîtres , & les

xmdians.

Tous fe foumirent à cette capiration ; telle sl

t.ijours été l'am.our & l'empreflement des François

ieconder, & à aider de leurs biens& de leurs forces

[prince, pour repouffer les ennemis de l'é-at.

La captafion ou taxe par tête , fut établie , le iS

Invier 1695 ;
^'"^^^ ^^'-^ ^'•^^ ^^^^ après la paix con-

cie à Pulvick , & elle a été rétablie en 17 10.

CAPITOUL : nom qui a ctc^ donné aux premiers

ngifîrats de la vill^^de Touloufe, h caufe du lieu

t. ils s ûfTembloient , qui s'appelloit capitoh , &
I

'

2:ij
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qui avoit le même nom & le même ufage que ce!

de Rome. Ces capîtouls ont les mêmes fonélioi

que des confuls & des échcvins ont dans d'autr

villes. La Faille , dans fes Annales de U ville .

Touloufe , donne des liftes des capîtouls , dom 1

plus anciens ne font que de 1271. Ils font appell

dans les anciens a^les , confules capitularii , ou d
pitolini , & leur compagnie capitidum, C'eft de-

que vient le nom de capitularii & de capitouL C
lui de capitolini vient de ce qu'ils ont la garde <

la maifon de ville
,
qui s'appelle capitule»

La charge de capitoul ne dure qu'un an ; e!

annoblit. Ces magiftrats font appelles , dans plufiei;

anciens a61es , caphulum nobilmm Tolofce. Ils ont

droit d'image, c'eft- à-dire que, l'année de leur a

miniftration étant faite , ils font peints dans la m:

ion de ville ; coutume qu'ils ont retenue des ancie

Romains.
Les capîtouls en 1336 , étoient au nombre '

douze. Charles VI, en 1389 ou 1390, les rédui

« quatre. En 1392 , il les augmenta de deux , &
même année encore de deux ; de forte qu'ils fure

huit. Le même prince , en 1400 ou 1401 , ordon

qu'ils feroient au nombre de douze. Enfin la Fai

dit qu'en 1401 , ces capîtouls furent réduits à hui

comme ils font encore à préfent.

On appelle capitoulat , les différens quartiers

régions de la ville de Touloufe , dont chacun <

régi par un capitoul ; &. elle eft divi(ee en huit ca\

toulats divifés en moulans qui ont chacun un dixi

72i^r j lequel eft chargé d'avertir le capitoulat ce c

fe pafle dans fa dixaine , & de faire fçavoir a

habitans de fa dixaine , ce que le capitoul du qu£

tier lui commande de faire fçavoir. Voyez fur .

Caritoulsy Catel , dans (on on:^ieme livre de l'HiJîo.

du Lans,uedoc.

CAPITULATION: c'eft le nom , que l'on doni

à un arrêté que les éle61:eurs firent , en 1519,»» 1'

le^tien de l'empereur ChatUs-C^mnty fuivant laque,



impereur élu fe foumet aux conditions que lem-
jre lui impofe.

Capitulation , en termes de guerre , efl un traité

)|t avec la garnifon , ou les bourgeois d'une plaça

ficgée ,
par lequel ils fe rendent, moyennant cer-

iines conditions & articles
,
qu'on leur accorde.

ill y a deux fortes de capitulation ; la première ,'

ijand la garnifon eft prifonniere de guerre ; la fe-

«nde
,
quand elle fort tambour battant , mèche

lumée , enfeigne déployée , & que l'on accorde

\ gouverneur du canon & des mortiers ; ce qui efb

le marque d'honneur, & une preuve
,
qu'il s'ert bien

étendu,

ill y a peu d'exemples, en Europe, d'articles dô
[pitulation violée ; ces exemples font plus fréquens

\tz les Turcs ; mais ils ne font pas à fuivre.

iCAPITULAIRE : c'eft la m.eme chofe que ce que
'«anciens appeïlo'ient décret j fenatus-confulte, loi, Ô£

que Von ^i-ppelle ordonnance. Le droit français con»-

oit , fous l«s rois de la première race , dans les

X Saii^sies ; outre ces loix 3 il comprenoit , fous

ux de la féconde , les ordonnances des rois de cette

e , auxquelles on donna le nom de capitulaires ;

I

fous les rois de la troifieme race , on a appelle

l^donnance , ce que l'on appelloit , fous la féconde ,

ipitulaires. Ces capitulaires ont été faits avec la

iême autorité , mais non pas de la même manière

jie les loix fe font aujourd'hui. On diftingue , fui-

•nt les matières , trois fortes de capitulaires ; les

is qui traitent des matières eccléjîafliques , font de
ritables canons , tirés des conciles légitimement

Temblés. Les autres traitent des matières civiles &
ïnérales , & font de véritables loix : pour ceux

|n ne regardent que de certaines perfonnes , ou da

|:rtames occafions , ils ne doivent être confidérés que

)mme des reglemens particuliers.

;
Ces ordonnances , ces loix, t^nleccléfiafliquesc^(t

viles , ont été faites par les empereurs Charlema-

H, Louis le Débonnaire, & Charles le Chauve , dans

|s états généraux , dans les alTcmbiées de la natioix,,

Xiij.
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eu dans des conciles
,
par l'autorité de ces prince

& du contentement des peuples. C'étoit dans c

aifemblées que nos rois , d'ordinaire , faifo.ent leu

conjhtuùons ; la lediure s'en faifoit enfuite te

îiaut , & apr^s que toute l'afièmblée y avoit don

l'on conientement, chacun y foufcrivoit.

Chaque évcque , chaque comte étoient oblig

d'en prendre copieur des mains du chancelier, & de 1

envoyer aux oiEciers qui dépendoient d'eux,pour qu

par ce moyen, ces capitulaires vinlTent à la conno

iance des peuples.

On a donné le nom de capitulalres à ces loh

crdonnancts & confîhuîiGns , parce qu'elles étoie

diftinguées par fe6lions ou par chapitres. On a au

donné ce nom général à toutes fortes de conflit

tions , foit c'ivïUs , foit ecdéfiajîicjues ,
qui ont é

faites par nos rois pendant cinq cens ans. La char

des intendans de province , appeîlée dans notre hi

toire , mijji dominici , étoit de faire exécuter c

capitufaires
, qu ont été en vigueur tant en Fran

qu'en Allemagne., jufqu'au régne de Philippe le M
En bSj ^ l'abbé Anjegije ramaifa quatre livres

capi:u!iiirei. Benoit^ di .cre de Mayence , en coi

pila trois autres : on en trouva quatre autres <

i empereur Louis le Débonnaire
,

qui furent joir

aux premiers par addition. Balu^e en a ramaflé pi

iieurs autres qui ont paru , avec une curicule pr

face, en 1677. Ce fçavanty a ajouté \eb formules 1

Aiaicitljt , celles du P Si'monJ 6l de M. B-gnoi

& pluf eurs autres tirées d'anciens manufcrits.

C Aï Ol S eu Gagots : on lit dans les Antiquli

& R^cfieuhes des villes de France^ iïv. Il ^ c. 2/

par Duchéne ; & dans VHifioirt de Béarn , liv. 1

f. 16 , par M. de Mwca . que les iapot." ou Gr^het:

eu Cagnts , félon le de-nler auteur, demeurent (

Bigorre , en Béarn & en plufieurs endroits de

Galcogne , & qu'ils font une forre d'hommes qi

chacun fuit & déiclle comme Lidres ; qu'iis O)

l'haleine fort puante : quelques-uns tiennent qu :

font ime race des hcrcttques Alf'geois.



Ils font tous charpentiers ou tonneliers , féparés

u commun & de domicile pendant leur rie , & de
imetieie. L'opinion vulgaire eft que ces Capots

jnt delcendus des Vifi^oihs : étant cenfés perfon-

es ladres & inftHées , par un article exprès de la

outume de Bearn , & un ancien ufage des provin-

es voifines , ils ne peuvent avoir une converfation

hmiliere avec le refte du peuple ; ils ont une porte

eparée dans les églifes pour y entrer , & des (iéges

)articuliers pour eux. Us font logés à l'écart des

'illes (St des villages ; ils ne peuvent porter d'autres

irmes , ni ferremens que ceux qui leur font propres

)OUr les métiers de charpentier & de tonnelier.

i Suivant U fort ancien de Bèarn , le nombre de
ept capots étoit nécefTaire en témoignage

, pour
/aloirla dépofition d'un autre homme ordinaire. Au-
jourd'hui ils font ouïs en témoignage. Ces capots ne
feroient-ils pas à-peu-près les mêmes que les ca^

^ueux qui font en Bretagne? Voyez Caqueux , Du-
\hêne , M. de Marca & le DiBionnaire de Trévoux,

CAPUCHON : c'eft aujourd'hui une partie de
'habit d'un moine ou d'un religieux qui lui couvre
'a tête. Les Bénédiélins , les Carmes , les Domini-
pains , les Francifcains & autres , portent des capu"
chons ; mais autrefois le capuchon n'étoit pas telle-

ment propre aux moines , qu'il ne fût auffi celui de
tous les eccléjîafliques en général. Le camail des

•évêques , 6c celui que portent en hyver les eccUfiaf-

tiques & les chanoines , font de véritables capu-

chons. Voyez HabilUment des François &L Cha-
peron,

CAPUCINS : c'eft une congrégation de religieux

de S. François , ainfi nommés , à eaufe de la forme
extraordinaire de leur capuchon. Elle a pour chef

Matthieu de Bafchi , frère mineur obfervantin, du du-
ché à'Urbin. Us s'appelloient d'abord /À^r^^ hermites

mineurs. Clément VI I^ en 1528, leur permit d'avoirun

vicaire général. Paul III leur donna le nom de
Capucins de l'ordre des frères mineurs ,

qu'ils ont

préféré à kur ancien nom, Grégoire XIII , à U
Ziv
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prière de Charles IX , leur permit de venir en Fraf

ce, où ils ont, depuis 1573 , un grand nombre d

couvens.

Le parlement enregiftra , en 1614, l'édit de leii

etabliirement. Ils ne fe font établis en Efpagne
, qu e

1606. ils ont trois couvens à Paris & un à Meudoi
Voyez Couvent des Capucins , pour le tems de lei

fondation & de leur établifiement.

CAPUCINES : autrement appellées Filles de l

PaJJîon. Ce font des reiigieufes, qui ont embrafle 1

première régie de fainte Claire. La veuve d'un fei

gneur Napolitain les inftitua à Naples , en 1538. Il;

en a des couvens à Rome & à Milan.

Les Capucins font les directeurs de ces reîigiei

fes. Elles ont des frères convers qui font la quêt

pour elles. Louije de Lorraine , veuve de Henri IIÎ

fonda à Paris un couvent de Capucines
,
qui ne fu

occupé qu'a[)rès- fa mort en 1606. Il y a un autr

couvent de Capucines à Marfeille. Voyez au mo
Cvuvni.
CAQUEUX : Lohineau , dans fon Hlfloîre di

Bretagne , rapporte ce qui fuit. Dans les regiflres d

la chancellerie de Bretagne , de 1475 > il y a'^^ ^'^^^

demènt<:ontre les hommes & les femmes nommés Ca

queux , auxquels il efi: fait défenfes de voyager dan

le duc-bé -, fans avoir une pièce de drap rou^s fur leu

robe
,
pour éviter le danger

, que pourroient couri

ceux qui auroient communication avec eux
,
pou

ne les pas connoître. De plus, il leur efl: faitdéfenle:

de fe mclt^r d'aucun commerce que de fil & de chan-

vre , & d'exercer aucun métier que de cordonnier

&. aucun labourage que de leurs jardins feulement

.

à peine de confifcation : défenfes à tous fjjets de leui

vendre autre marchandife que fil & chanvre , &
de leur affermer aucun de leurs héritages , à peine

de confifcation & autres rigueurs. Cette dernière

défenfe eft modérée pour les Laqueux de l'évêché de

Saint- Malo , par une ordonnance de 1477.
Ces Caqutux exercent ordinairement le métier de

cordur ; ils font regardés par le refte du peuple.



vec une extrême averfion ; & l'on prétend que c'eil:

n refte de Ju fs infedtés de lèpre de père en fils.

Le même hiiloiien ajoute que Hévin, fçavant ju-

ilconfulte , a fait voir , de nos jours, que cette aver-

on étoit mal fondée , & a obtenu un arrêt du par-

îment en leur faveur ; mais il eft difficile d'ôter cette

révention de Teforit de la plîîpart des Bretons. Il y
même plus de 250 ans que les évêques , dans la

lême prévention , ont ordonné que les Caqueux fe

iendroient au bas des églifes
;
qu'ils ne baileroient la

aix qu'après tous les autres , & leur ont défendu ,

)us peine de cent fols d'amende, de toucher aux

afes de l'autel. Ces Caqncux paroifTent être bien

-peu-près les mêmes que les Capots ou Cagotso^i

iveiît dans le Béarn , féparés du refte du peuple ,

: qui font tous charpentiers &: tonneliers. Voyez

Car tel est notre plaisir. : quelques au-

nrs croient , avec beaucoup d'apparence ,
que nos

3is ont pris cette claufe qu'ils font inférer dans tous

urs édits , déclarations , ordonnances, lettres -pa-

ntes , &c. du nom placita , grands plaids
,
qui

oient les affemblées générales de la nation, & qu'on

ppelloit en latin tantôt conventus, tantôt placita, pour>

larquer que tel éioit le plaifir , pour le réfultat de

aflemblée. Voyez Ajfemblée des Etats , & Etats

inéraux.

CARCASSONNE : CharUmagne reprit cette

illedu Languedoc fur les Sarafms. Charles le Chau-

e ,fon petit-tlls, la donna , en 871, à Bernard, com-
i de Touloufe ; & le comté de Touloufe ayant été

;ivifé , de-là vinrent les comtes de Carcajjonne
,
qui

e l'étoient , au commencement , cju'à fimple titre de

ouverneurs. Sous le régne A'Eudes J , '\\ s'éleva

lufieurs nouveaux vafTaux en Languedoc , & Roger 1

alTe pour le premier comte de Carcajjonne , il vivoit

n 888. Amauri de Montjbrt^ comte de Carcajfonne ,

éda, en 1222, tous fes droits au prince Louis , fils

e t^kîiippe-AuguJîe^ & ratifia cette ceflion plus fo-

imneliement au roi Louis IX ea 1229^ 6c c'e^
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l'époque de la réunion à la eouronne des comtes ci

CarcafJ'onne , de Eéviers Si de Nîmes.

CARDINAL : ce nom a été donné d'abord à c(

qui étoient prépofés pour le gouvernement d'i

paroiffe ou d'une églife , ôt cela pour les diftingi

des autres prêtres volans
, qui n'avoient ni titres

églifes. En France , où le nom de cardinal n'étoitp;

fi commun , on appetloit les prêtres titulaires , dwl

curés , ou presbyteros parockiaies. Les évêques ttoi

au-deflus d'eux.

A Rome , les prêtres, qui régifToient les églifes

roilTiales, conferverent plus fpécialement le nom
cardinaux , & il pafla aufli auxfept diacres de V'

glife de Rome, qui fe l'attribuèrent pardiftinf"

Selon Du-Can^e , originairement, il y avoit"

fortes à'idifes :

Les vraies églifes, appellées proprement /^ijrdi^

les diaconits
, qui étoient des chapelles , jointe

des hôpitaux denervis par des diacres , & ^ejîmp

cratvires , où on difoit des meiTes particulières,'

étoient deilervis par des chapelains locaux &:

dans.

Pour diftinguerles églifes principales ou. les pal

/es des chapelles ou des oratoirts , on leur doni

nom de ca dinales.

Les é2,Ufes paroifpales fervoient de titres aux

ires cu-dinaux. Les chapelles de titres aux diact

qui s'appellerent auffi cardinaux ou principaux»

Ainii on appelloit cardinaux les prêtres &
didcns titulaires & attachés à une certaine égliji

à la différence de ceux qui ne les fervoient qui

pailant & par commiffion. '}

Les é^lijes titulaires, ou les titres , étoient des efj

€es de paroiffes , c'eft-à dire , des églifes attribue

chacune à un prêtre cardinal , avec un quartier

& déterminé qui en dépendoit , & des fonts p<

adminiftrer le baptême , dans le cas , où il ne pom
pas être adminiftré parl'évéque.

Ces prêtées & ces diacres n'avoient , dans ces tel

là, le pas qu'après les évcques» C'eft pour cela



ans les conciles , comme ,
par exemple , dans celui

mu à Rome en S68, ils ne^ loufcrivoient qu'aprè»

;s évêques.

On lit dans la nouvelle Hiftoire de France que

îs cardinaux , dans la primitive cf;UJ'e , étaient des

rêtres 6» des diacres qui (ervoient de ccnjeil aux mé"

'Opolitains , ou qui affijloiejit immédiatunent févêquc

: i^office divin , ou qui avaient obtenu des papes le

roit de dire la mefje À un certain autel
_,
quon ap^

dloit alors cardinal.

Si l'hiflorien, entend par autel cardinal, un aU"

7 privilégié ; il fe trompe. Le droit de dire la

leiîe à un certain autel eu une chofe moderne :

e plus les diacres n'étoient point admis au con-

sil des évêques , & ce n'étoit point , dans ces pre-

niers tems feulement, quelques prêtres titulan es ^

rêtres cardinaux^ comme on les nommoit alors,

liais encore tous ceux qui fe trouvoient dans la

ille épifcopale ,
qui étoient du confeii de levc-î

ue. ^*

On trouve , comme à Rome , de ces prêtres car^

inaux en France , & dans toutes les églifes du mon-
e. Le nom de prêtres cardinaux a été donné aux
très des paroijfes ^ environ vers l'an 150. Il y en a
ui préfendent

, que ce ne fut que fous le pape 5y/-
tf/^rf, en 1300.
Ces prêtres cardinaux étoient les feuls qui pou-

1 oient baptifer & adminiftrer les facremens. Quand
js étoient élevés à l'épi/copat , leur cardinalat vaquoiî.

1-e titre demeura fur le même pied, jufqu'au onzième
lécle.

Dans un ancien cérémonial manufcrit de Véglife

le Paris , on lit que lorfque Tévéque officiera folem-
lellement , le curé de S, Martin des champs , ÏQvn.

13 douzième aiTiftant. Ceux de Rome étoient déjà
[iftingués dans le onzième fiecle.

!

Mais la grandeur du pape s'étant depuis extrê-»

liement accrue , il voulut avoir un conléil de car^

maux , bi«n différent de ceux qui avoient compofé
utretois k plus noble partie du clergé de Rome :
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l'ancien nom eft demeuré ; mais ce qu'il exprimoît
ïi'eft plus.

C'eil aujourd'hui la plus émineme dignité de Y
glij'e après le pape ; & de fimples curés , des adm
niftrateurs d'hôpitaux , établis par les hommes , Toi

enfin emporté lur les évéques ,
qui rapportent lei

inftitution à l'auteur même de la religion. à

Cependant les cardinaux ne prirent pas d'abord

pas au-defTus des évéques , Se ne furent pas 1

maîtres de l'éleftion du pape. Mais depuis ils s'ei

parèrent de ces privilèges.

Innocent IV , au concile de Lyon , en 1245 '

tre l'empereur Frédéric , leur donna le chapeau rou^

pour leur rappeller qu'ils dévoient toujours être pri

à verfer leur fang pour la défenfe de VégUfe : ail

c'eft à tort que des peintres ont donné le chapti^

rouge à S, Jérôme. Ce père de Véglife ,
prêtre

i

Véglife de Rome , n'a jamais été cardinal , dansi

fens que l'on donne aujourd'hui à ce nom, puifq

«7 en avoit pas encore de fon tems,

Felibien dit que ce fut Paul II qui leur donna
rohe rouge , avec cette efpece de cape qu'ils rnetti

par-deiïbus leurs chapeaux, dans les cavalcades.D'â

très difent que le premier, qui ait porté la pourpre, 1

Pelage y qu'Innocent III envoya à Conflantinopli

en 1 21 3 ; qu'elle ne fut cependant commune à toil

que fous Innocent IF 3 & que Paul II , en 146^

régla que , dans les cérémonies où ils paroiffoient

cheval , ils en auroient un blanc , dont la bride fer€

dorée. Platine dit que l'élévation & la grandeur

ca'-dinaux ont commencé fous Boniface IX, J

La fonéiion des cardinaux eft d'être comme h

minières du Ibuverain pontife , de l'aider de leu

confeils dans le gouvernement de Véglife , & de 1

donner un fucceffeur , lorfqu'il vient à mourir.

On les divilè en trois ordres
,
prêtres , diacres >

fous-diacres ; on peut cependant être élevé à cet

dignité , fans être engagé dans aucun ordre facré 4

On voit, fous le régne àe Charles le Bel, non fai

étonncment , dit dôm Va'îjfitte , Hifi, du Lcingu



7C^ un cardinal Iinbert Dupuis, pourvu delà cure

e Frontignan , dans le diocèle de Maguelonne ;

eft qu'alors, ( au commencement du quatorzième

éde, ) on ne croyoit pas encore pouvoir poilcder

r* évêché avec le cardinalat. On le démettoit du
ramier , lorfqu'on parvenoit au fécond ; mais oa
e renonçoit ni aux cures ni aux dignités des cathé-

jrales , qu'on pouvoit tenir en commende; fi cette

Tcipline étoit encore en vigueur , on doute que

tte dignité fût fort ambitionnée.

Suivant un manufcrit de M. Talon , Henri If^ ,

i venoit d'être abfous par le pape Clément VIII ,

17 Septembre 1595 , & quicherchoit à ménager la

ur de Rome , eft le premier de nos rois qui ait

pnné indifféremment à tous les cardinaux le titre

^ coufin ; au lieu qu'ils n'avoient auparavant que

t titre de cher ami, s'ils n'étoient princes ou fa-

loris.

jEn Î309, un homme, qu'on menoit au fupplice,

iit délivré dans la rue Aubry-le Boucher ( ainli ap-

ellée d'Aubry Boucher , bourgeois de Paris
) par

: cardinal de Saint-Eufebc, Les cardinaux ont pré-

!ndu long-tems qu'ils avoient le privilège ( comme
atrefoisles Fejlales de Rome^ ) d'accorder la vie à

n criminel ; mais en affirmant qu'ils ne s'étoient

lencontrés que par hazard fur fon paflage. Un dé-

jret du confiftoire, du premier Janvier 1630, donne
lux cardinaux , aux èleEleurs eccléfiafliques , ÔC ai*

Vand-maître de Malte , le titre d'éminence,

! Le miniftre Richelieu, fait cardinal en 1624,
intra au confeil , par la proteftion de la reine. Il

! prit féance vis-à-vis du cardinal de la Rochefou-
ault , & au-deffus du connétable.

I En 1686 , le nonce Ranu^ii eut l'honneur de
nanger avec le roi Louis XIV^ le 6 Novembre , après

iivoir reçu de fa majeflé le bonnet de cardinal.

i En 1650 , le même monarque lit manger avec
ai le nouveau cardinal Cavallerini , après lui avoir
lonné le bonnet de cardinal.

I

^n France , U noqiioatign au cardinalat feit vaquée
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tous les bénéfices du nomm^, qui doit en être poui
vu de nouveau, pour pouvoir. les poiréder.

Les cardinaux ne font point corps avec le clere

de France ; &. le cardinaUt ne donnant pas par lu

meHie ni cara6lere ni jurifdidion , il eft étonndi

que , dans tous les états cathoaques , excepté la Pc

logne, on ait fouffert que les cardinaux
, qui ne foi

point évêques
,
précédallent les tvêques , qui font L

véritables fucceffeurs des apôtres. L'intérêt de» prii

ces catholiques y eft même directement contraife

car c'eft fouffrir qu'vme puilTance étrangère donne
tel fujet qu'il lui plaît de choiflr, un rang dans i'c

glife au deiTus des autres Tujets du louverain.

On lit , dans la première féance des états tenus

Orléans , en 1560, que les cardinaux prirent le rar

d'honneur, & le premier au côté droit du iiége roya

& furent afîis félon les temps , ancienneté 6c prc

motion de leur cardinalat; mais à la féconde féano

les princes du fang connurent leur erreur & leu

intérêts , & fe placèrent au côté droit , ayant le ca

dinal de Bourbon à leur tête , comme étant l'aîné

au lieu qu'à la première feance ce cardinal ave

été le troifieme parmi les cardinaux.

Le cardinalat étant immédiatement au-deflbus (

la papauté , eft l'objet de l'ambition des premie

prélats. L'hlftoire eft remplie de fujets qui ont f;

criné l'intérêt de leurs rois & de leur patrie
,

pci

parvenir à cette éminente dignité.

Jean Geoffroy, évêque d'Arras , négocia û bit

auprès de Louis XI, qu'il en obtint l'abolition c

la pragmaticjut-fanfîion , qui étoit regard Je comn
le bouclier de la France , contre les cntreprifes c

la cour de Rome. Auffi
,
pour récompenfe d'un

•rand facrifîce, fut-il fait cardinal.

La pragmatique-fanâîion ayant été rétablie dans ]

fuite , une pareille récompenfe fufcita plufieurs ec

cléfiaftiques puiflans
, qui employèrent tout lei

crédit & toute leur autorité
,
pour en obtenir la vt

ritable abolition.

V©ici luic anecdote qui vient de bon lieu, d



i continuateur de Piganiol de la Force , 6c qui doit

lettre en garde les fouverains, contre la perfidie

e leurs miniftres.

Le marquis de Saint-Chaumont étoit ambafTcideur

Rome, de la part de la France , après la mort
Urbain FUI, arrivée fur la fin du mois de Juillet

; 1644. Sa majefté envoya aulîi tôt un courier

«près à Ton ambalTadeur , avec ordre de donner
îxclufion au cardinal Pamphiie

,
qui n'auroit jamais

:é pape , fi la France s'y tut opporée ; mais le car^

'nal qui étoit habile politique , ne crut pas mieux
ver cette oppofition , qu'en promettant un chapeau

î cardinal au marquis de Saint-Chaumont: ce minière

lailTa ainfi furprendre , & ne donna point l'exclu-

on au cardinal PamphiU ; mais Yambajfadeur (ut

ientôt payé de fa trahifon ; car PamphiU étant

2venu pape, fous le nom à Innocent X , fe moqua
fe l'anabafladeur , & ne crut pas devoir tenir fa pa-
i)le à un homme

,
qui avoit manqué de foi au roi

jn maître.

I

On fçait que le mot de cardinal dérive de carda

^

bi fignifie ^ond^ parce que les cardinaux font le*

>nds , fur lefquels roulent les portes de l'églife.

joyez Du-Can^e , au mot Cardinalis.

j
CARCISTES : c'eft le nom que l'pn dbnna, dan*

I

feizieme fiécle , à un certain parti de féditieux, qui

,

^ec une troupe de mutins , appelles Rabats , en-*

"ietenoient les troubles de Provence , dans le temps
ae la reine Catherine de Médicis faifoit le tour des
Tovinces méridionales de la France. Ces Carciflci

•oient foutenusde lanobleffe, & les Rabats avoient
our eux le peuple & le parlement. Voyez V Abrégé
i fHijîoire de France , régne de Henri III , par
lézeray.

I CARLOVINGIENS : féconde race des rois de
rance qui a commencé à Pépin le Bref, fils d«
tharles Martel

, père de Charlemagne , & a fini à
ouis V; fa durée efl depuis 752 jufqu'en 9^32. Elle

formé trois branches qui occupèrent féparément
[oi^ troues J r^n ea Italie , où monta l^othaïre I ,
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empereur; l'autre en Germanie, occupé par Lou
furnommé le Germanique ; le troiiieme en Franc

par Charles le Chauve. Ces trois branches ont f

Ibus trois princes
, qui portoient le nom de Lou

Celle d'Italie, fous Louis II y mort en 875;
Celle de Germanie, fous Louis IV^ fils à'Arno

«lort en 912 ;

Et celle de France, fous Louis V, mort en 9S

•après un an & deux mois de régne. Le furnom

Fainéant , c|ue lui donne l'hifloire , convient-il à

prince qui monta fur le trône , à l'âge de vingt an

& qui mourut prefqu'aufTi-tôt ?

Après la mort de Louis V, la couronne app:

tenoit
,
par le droit de naiflance , à Charles , duc

Lorraine , fon oncle paternel. Mais ce prince s'ét

rendu odieux aux François , en fe faifant vafial

l'empire , & en traitant mal la reine mère ,
qui av

un parti puiffant dans le royaume.
Les rois de cette race n'avoient point de demei

fixe. Charles Mattel & Pépin , lorfqu'ils n'étoi(

point en guerre , faifoient leur féjour à Paris ; Chc

lemagne & fon iils , à Aix-la-Chapelle ou àThic
,

ville ; Charles le Chauve, à Solfions ou à Compiegr '

Charles le Simple y à Reims; Louis d'Outremer

,

Laon , la feule place forte qu'il pofîedât dans

royaume. La multitude des partages, (car on a vu
)

qu'à cinq princes du fang de Charlemagne porter

même temps la couronne ) eO: la caufe de la ru

de cette race ; de-là les entreprifes des papes

rénorme autorité des évêques , qui fe donnoient

«Iroit d'élire, de confirmer ou de dépofer leurs m
très : ajoutons encore la facilité des princes à de

ner à perpétuité les gouvernemens qui n étoieut q'

rie, & les ufurpations des vafiaux.

Pafquier donne à cette féconde race de nos r

le nom de Carliens , & dit que ce fut Char

Martel qui le lui donna ; cependant il ell: plus r

turel d'en faire honneur à Charlemagne qu'à

prince qui n'a pas eu le çom de roi. Voyez Ca}

tiens,

CARME
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CARMEL : Henn IFj en 1607, inftltua Vordre

ilitahc de Notre-Dame de Mont-Curmel^ & l'unit

i:eliii de S. La^aïc, Cette union fut confirmée par

le déclaration de Louis XIV^ en 1664; ^ par un
'^it du même roi, de l'an 1672, le marquis de
}jn^e^u , qui en étoit grand-maître , étant mort le

(Septembre de l'an 1720, le roi donna à ces or-

c;s .un éclat qu'ils n'avoieiu jamais eu, en nom-
imt M. le duc de Chartres^ prem er prince du
jig, grand- maître des ordres de Notre-Dame ds.

i^nt-Carmd ùL de 5. Lazare ; au lieu qu'aupara-

vît cette place , n'avoit été remplie que par des

i^neurs. Monleigneur le Dauphin^ l'eil depuis le

] Mars 1757. Parmi les privilèges dont .jouillent

1 chevaliers de S. LaxJ.re , il faut remarquer celui

' nofieder des bénéfices fimples , en confervant

: féculier, & de pouvoir obtenir des penfions

Y cies bénéfices , même étant mariés. Voyei Ordre.

AS. Lr.are.
^

JCARMÉLITES : ces religieufes fuivent la régie

'éfainte Thcrefe , &L ont été appeliées par le car-

À2 Furii /». 11 y a plulieurs monafteres de dir-
,.3 à Paris. La chapelle fouterreine de Véglife de

£|ies de la rue Jaint Jacques , auparavant Notre-^

me des Champs , paroît d'une grande antiquité.

e faifoit partie d'un temple coniacré à Mercure ;

fi l'on en croit quelques auteurs , la figure que
n voit au pignon de cette égUfe , efl une ftatue

<| ce dieu. Voyez Us Effais Jur Paris ^ tome /,
j^e 11^ & fuivantes ; &C Couvent des Carmélites

^ur leur établifl'ement à Paris.

jCARMES : ces religieux mendians fe donnent
Îe origine fabuleufe , en prenant le prophète Elie

iir leur fondateur : en 1205 , un François , natif

<'^miens , nommé Albert, petit- neveu du fameux
i,erre L'Hermitz, patriarche de Jérulalem, leur donna
«jC régie qui fut confirmée en 1227, par le pap2
jiono'-ê 111 ; leur premier habit étoit blanc, &. leur

linteau étoit chamarré par en-bas de plufieurs ban-
«s jaunes. Hmori 111 leur fit retrancher cetta

Tome h A a



Bigarrure, Si ils prirent la robe minime fous le tria

teau blanc. S. Louis en emmena quelques-uns avrî

lui , à fon retour de la Terre-fainte ; & il leur

bâtir une églife & un couvent fur le bord de la j

viere , dans l'endroit où font préfentement les Cfît

tins ; ce ne fut que fous le régne de Philippe

Bel, qu'ils paflerent à la Place- Maubert , pour et

plus près de l'univerfité. Voyez au mot Couvent a

Carmes^ comment ils ont été établis.

11 y a des Carmes déchaujjés , ainfi appelles, pj

qu'ils vont nuds pieds ; c'efl une congrégation

liçieufe établie, dans le feizieme fiécle. Apres la

tigation des régies des Carmes , faite par le

Eu^^ene IF y cet ordre fut réformé ipar fainte T\

refc qui en étoit religieufe, dans le couvent d'Aï

en Callille , lieu de fa naiffance ; & cette fa^

le remit dans fa première auftérité en 1562.

commença par les filles, & entreprit d'y reme

aufîi les hommes , alTiftée de deux religieux Cari

le P. Antoine de Jefus , & le P. Jean de la Crc

qui établirent d'abord un couvent d'hommes de-!

réforme , près d'Avila. Le pape Pie V avoit

prouvé leur defTein; Grégaire XIII le confirma

1580. Cette réforme des Carmes déchauffés ef

rifée en deux congrégations , dont chacune a

général & fes conflitutions particulières ; fçavj!

la congrégation d'Efpagne
, qui comprend fix ji

vinces i & la congrégation d'Italie
, qui comf

tous les couvens établis hors des états du roi

pagne. Ils ont quarante-quatre ou quarante-

couvens en France, où ils font entrés en i<

deux ans après les religieufes Carmélites
,

que

cardinal de BerulU y avoit appellées. Voyez Ci

vent des Carmes déchaujjés
, pour leur établa

ment.

CAROLINS : ce font quatre livres, faits en

contre le fécond concile de Nicée , attribués à Cl

lemagne , & publiés fous fon nom & par fon

torité. Cet empereur les fit préfenter au

AdrUn I , par In^libçrt , abbè de Ctntule, Le pâ



lUtenoît le concile de Nicee, qui avoit adopté i'a-

oration des images. Adrien en écrivit à ChurLwa-
ie; mais la lettre ne fit pas chianger de fentiment à
îglife de France, qui, dans le concile tenu à Franc-
>rt , en 794 , rejetta le fentlmeni des Grecs , &
Dndamna l'adoration & le culte des images ; ce
ji fut aufîi fait dans le concile de Paris , tenu en

24, parce qu'on s'imaginoit que les Grecs leur

:ndoient le même culte qu'à Dieu. Ces /ivres C'a»

)Lins ont été donnés au public, en 1549, par Du-
illet , fur un ancien manufcrit qu'il avoit recueilli.

CAROLUS : monnoie de France, qui valoitdix

îniers. Elle étoit maiqiée d'un K, parce ou'elle

[t fabriquée du temps de Charles Plïl. Elle fut

kriée par Louis XI I. Elle eii cependant convertie

Il monnoie de compte; & quoique nous n'ayons

lus d'efpeces qui vaillent dix deniers , le peuple ce-

îndant le lert encore du terme de Ca/olus pour
arquer cette femme, & fur -tout dans la Nor-
landie.

Henri llî^ qui jouoit quelquefois fur les mots

,

îfufa
,
pendant la ligne, de donner bataille au duc

i Mjyenne , parce que, diibit-il, il ne falloit pas

azarder un double Henri contre un Carolus. Par le

ouble Henri , il entendoit lui , & Henri roi de Na-
arre, depuis Henri IV; 6l par Carolus , le duc de
iayenne

,
qui s'appelloit Charles. "Voyez fur l'an-

enne monnoie de France , nommée Carolus , le

'raité des Monnaies , par le Blanc.

CARROSSES : avant l'invention des carroJ[fes ^

ui n'a été trouvée que fur la fin du feizieme fiécle,

n n'alloit dans Paris qu'à pied ou à cheval ; les

rincefles avoient des litières ; les dames alloient en
roufle derrière leurs écuyers ; les confeillers de la

our , fur des mulets ; & les rois ne voyageoient
lu'à cheval , Ibit qu'ils vinflent à Paris , foit qu'ils

llaflent à leurs maifons royales , ou foit qu'ils fe

ranlportalTent au palais pour y donner leurs ordres.

I

Prefque à toutes les portes des maifons , il y
voit exprès des montoirs de pierre ,

pour faciliter

Aaij .
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à monter à cheval. Catherine de MèdicU ', e(î

première qui ait eu un carrojfe. Le premier prél

dent de T/wu en fit faire un ,
parce qu'il avoit

goutte ; mais fa femme continuoit d'aller à chev

dans Paris , & en croupe derrière un domeftlqu

Ces carrojjis , ou coches , ( car c'eft ainfi qu'on 1

appelloit alors) étoient à-peu-près faits comme cei

des meiîageries , avec une grande portière de eu

Ce fut fous Louis XIII, qu'on commença à fe û

vir de petits carrojfes avec des glaces. Bajfompiei

eft le premier
,
qui en ait fait mettre au fien. Sous

minorité de Louis XIV, tous les gens de la co

alloient & faifoient leurs vifites à cheval, fe pi

fentoient chez les dames , dans les affemblées

,

fe mettoient à table avec leurs bottines & lei

éperons. Le nombre des carrojfes y qui ne montoit

1633, qu'à trois cens dix ou trois cens vingt, moi

aétuellement, en 1766, à plus de quinze à vingt mil

en y comprenant peut-être les cabriolets , dont

nombre augmente tous les jours , ( car quel eft

bourgeois qui n'en a pas aujourd'hui ? ) fans comp
les carrojjes de remife & les fiacres»

C'eft le duc d'Epemon , qui , fous prétexte d';

commodité , entra le premier en carrcffe , en i6c

dans la cour du Louvre. Henri /F accorda la mêi

diftinftion au duc de Sully; & , fous la régence

Marie de Médicis , cet honneur s'étendit à tous

ducs & officiers de la couronne , & depuis il k

eft demeuré.

CARROUSELS: ce font des fêtes brillantes

magnifiques que dcnnoient nos rois. Ils confiftoif

en une cavalcade de plufieurs feigneurs fuperb

ment vêtus & équipés à la manière des anciens ch

valiers. Ils étoient partagés en quadrilles ou ba

des. Un carroufel en avoit au moins quatre, &
plus douze. Les quadrilles fe diftinguoient par

forme des habits, ou par la diverfité des couleurs. C
fêtes fe célébroient dans une place , où l'on faiù

des courfes de bagues & autres exercices conv

nables à la nobleiîe. Sur la fin dç l'âonçc J^^'
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7uls XlVvoulut augmenter la joie publique

, par

i fpeétacle digne de fa magnificence. 11 ordonna,

)ur l'année fuivante, tous les préparatifs pour un
rrou/el. On dllpola pour cela la grande place qui

i devant le palais des Tuileries , en forme de

mp fermé par des doubles barrières, & entouré

ir des amphithcat-res capables de contenir un grand

)mbre de ipedateurs. Il y eut cinq quadrilles^

préfèntant cinq nations différentes. Le roi étoit

lef du quadrille des Romains ; Monfieur , fon frère

lique , de celui des Perfans ; M. le Prince, de celui

;s Turcs ; M. le Duc, de celui des Mofcovhes ;
M. le duc de Guife , de celui des Maures, La

arche & les courfes y furent parfaitement bien

mcertées. La reine, la reine-mere, la reine d'An-
eterre , & toutes les princeffes furent préfentes à

tte fête qui dura trois jours. Ces fêtes de carrou-

Is fe renouvellent, de temps en temps , en Aîlema-
le , mais fur-tout en RufTie. La Czarienne en a or-?

mné un, qui a eu lieu cette année 1706, fur la fin

: Juillet.

CARTELS : les cartels de l'ancienne chevalerie

rent fort fréquens en France ; leur formule fub-

loit encore du temps de Henri IV, Le fameux
)mte d'EJ/ex ,

qui commandoit les troupes que la

ine Elisabeth avoit envoyées à ce prince, en 1591,
1 propofa un à l'amiral André de Villars Brancas ;.

ais ce défi n'eut pas de fuite. Il eft parlé dans

fDtre Hiftoire de Pierre de Courtenay, chevalier An-
[ois, & favori de fon maître, qui vint à Paris pour
'éfier à la lance & à l'épée , Guy de la Tremouille,

orte-orifiamme, uniquement parce que /a Tremouillc

'affoit pour l'homme de France le plus adroit & le

lus brave. Ils rompirent plufieurs lances , l'un con-
e l'autre , en prcfence de la cour; & le roi ne
oulut pas permettre qu'ils fe battiilent à l'épée.

!
Ces anciens chevaliers

,
qui prenoient tant de

Irécautions contre la mort , en fe revérifiant de fer,

puis la tête jufqu'aux pieds , courolent cependant

î monde pour chercher querelle , '6i fe battre fins.

A a iij
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fujet ; & ils faifoient choix chacun d'une djme
qui j comme à VEtrt fuprême , ils rapportoient toil

leurs fentimens , toutes leurs penfées 6c toutes lei

aètions.

On ignore l'origine de cette galante dévoti(

qu'on pourroit trouver dans les mœurs des G«
mains nos ancêtres , qui croyoient , dit Tacite

, qn\

y a quelque chofe de divin dans les femmes^ ^^71
Champ clos , Tournois , Joutes , &c.

Cartel fe prend aulTi pour un défi que l'on

pour appeller quelqu'un en duel. Philippe de Val

en propofa un à Edouard III, roi d'Angleterre ;^

François /, à l'empereur CharUs-Quint : ilsn'eur

lieu ni l'un ni l'autre. Un des fameux cartels de

il foit fait mention dans notre Hiftoire , eft celui

trente Bretons contre les trente Anglois , comp<

des plus braves & des plus grands feigneurs^

l'une & de l'autre nation, où les feigneurs Bretc

remportèrent la victoire. Voyez Combat des tre

Bretons^

On nomme encore ca'-tel , une convention et

deux puillances belligérantes pour l'échange oa^

rançon des prifonniers.

CARTES : nos hiftoriens difent que le jeu

cartes fut intenté en France, pour procurer quel(

foulagement au roi Charles VI , lorfque fes a(

lui lailloient des intervalles de tranquillité.

Jaquemin Grin^onneur
, peintre, demeurant

de la Verrerie , fut le premier qui peignit les cat

en or & de diverfes couleurs ; mais l'invention

figures n'étoit pas nouvelle. Cet amufement et

connu fous le nom de jeu du roi &i de la reinei

11 fut profcrit avec d'autres jeux , dans un fync

de ÎVorchejîre. M. Fillaret, d^ns une note, tome

page 156. dit d'après les écrivains qu'il a confult

qu'on peut voir encore, dans les cartes que n(

employons , la forme des habillemens du fiécle

elles devinrent d'un ufage plus fréquent. Aux a

mairies , dont les draperies font chargées , on rf

çonnoit les régnes de Charles FI & de Charles Vi



'étoit alors la mode de faire broder fes armes

r fès vétemens ; ce qui formoit une diflin61:ion

itre la noblefle Se le peuple : diflinâlion
,

qui ne
roitplus praticable dan^ ce fiécle, où le plus mince
)turier furcharge leculloa de Tes pacifiques ance-

es , des inftrumens de guerre les plus meurtriers;

lodefte encore , s'il ne décore pas ces ridicules

ophées dune couronne de comte ou de marquis.

Les noms à'Alexandre , de David, de Cifar ^

l de CharUma^ne , ainfi que ceux des dames , re-

acent cet ancien jeu du roi &c de la reine ; ceux

es valets ibnt plus modernes.
0*:^/- le Danois , & Lancelot rappellent les temps

éroïques de nos anciens paladins; & la chevalerie

ft représentée par deux leigneurs de la cour, qui

ivoient encore dans le temps où le jeu des canes ,

evenu commun , reçut fa dernière forme.

Ces deux feigneurs font le fameux La Hlre , 8c

; brave HeHor de Galard , chevalier de l'ordre

,

i commandant les gentilshommes à Bec-de-Corbin,

ont on forma la leconde compagnie des Gardes
u Corps.

Quelques-uns ont prétendu trouver dans les di-

herfes figures du jeu des cartes , les plus fublimes

naximes de la guerre & du gouvernement Selon

;ux, les as repréfentent l'argent , confidéré comme
e nerf de la guerre : le treffie eft l'emblème de la

^ertiiné des campagnes^ néceiTaire pour faire fubfif-

:er les armées , défignées par les piques & les car-

reaux»

: Les com.binaifons de ce jeu, difent-ils , dévelop-

pent les plus profonds myfteres de la politique»

Voyez la Bibliothèque curieufe du P. Aiéncftrier

,

tome II, pjge 174 j le. Journal de Trévoux^ Mai
1710 ; le Nouveau choix des Mercures & Journaux y

;& les Tablettes de France de M. Dreux du Radier^

I
CARTULAIRE : on entend par ce mot , des

Ipapiers terriers des églifes , où font écrits les con-
irats d'achat, de vente, d'échange; les privilèges,

ùnmucités , exemptions , 6c autres chartres. Les

Aaiv
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canulaîres n'ont été faits que pour conferver I

a6les dans leur entier. Ils font ordinairement po
térieurs à la plupart des aftes qui y font contenu

Ceux qui ont compilé ces cartulaires , ne paflci

pas pour avoir été toujours fidèles : on y trom

beaucoup de pièces manifeftement fauffes , ou co

rompues ; c'eft ce qui fe juflifie , foit en comparai

les originaux avec les copies enrégiftrées dans c(

canulanes ^ loit en comparant des cartulai'es ancier

avec les canulaires plus nouveaux,oti les incmes adi

fe trouvent. Ceux qui ont écrit fur cette matière

ont obfervé que plus les copies des curtulains foi

nouvelles , plus les pièces qu'ils renferment font ctei

dues. 11 y a des monafleres
,
qui ont fait confirme

leurs titres par les princes , en leur repréienrant qu

leurs anciens titres étoient fi vieux ,
qu'on avoit ci

la peine à les lire ; & fous ce prétexte, il eft arriv

qu'ils en ont fubilitué d'autres à la place des anciens

c'efl: ce qui fait qu'on ne peut pas recevoir facile

ment , & fans examen , les adtes qui fe trouvent en

regiftrés dans les cartulaires.

M. fabbé Fhury, dans fon H':jîoire eccUJlap.iqut

liv. 35, parle d'un officier de l'églile Romaine qi

portoit le nom de Cariulairs ; c'étoit originairemer

un fecrétaire ou gardien des chartre^. Du temps d

S. Grégoire le Grand, cet officier avoit une jurii

diéticn dans les provinces où il étoiî envoyé ; t

M. l'abbé Fleury cite à ce fujet le GloJJaire de Du
Cange. Voyez cet auteur; VHijîoire des Revenu

eccUJîûjiïque^ ,
par ^Jcofta ; & le P. Germain dan

fon ouvrage fur la Diplomatique du P. Mabi'.lon,

CAS-ROYAUX : fabus que les feigneurs fai-

foient autrefois de leur autorité dans l'adminiftra

tion delajuftice, foit en la refulant à leurs fujets.

foit en la leur faifant attendre trop long-temps

obligea le roi d'y remédier , en établiffant des juf

tices royales fur les terres des feigneurs , pour jugci

en certains cas, dont la connoiifance fembloit a|>

partenir au roi, privativement à tout autre; ÔC c'eit-

là l'origine des cas -royaux^
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Commt* on prévit qu'il ne ferolt pas aifé de

aire conlentir les icigneurs , qui étoient puiiTans ,

la dimiiiution de leurs droits , on commença par

s évêques , dont quelques-uns cherchant à fe mèt-

re à couvert de loppreilion des féculiers , appel-

îrent les rois en pan^ge de leurs jurildittions; ce

ui fut , en peu de temps , fuivi par tous les autres

,

c établi même dans les terres des feigneurs lécu-

ers. Les cas^ dont ces officiers connoiflbient , fu-

ent appelles des cas-royaux. Les juges du roi étant

loins rurpe6ls aux fujets
,
que ceux des feigneurs,

îs fujets le foumettoient plus volontiers aux juges

oyaiix ; ik. en peu de temps, la juftice des feigneurs

î trouva restreinte à connoiitre feulement de ccr-

lins cas.

Casque : c'eft une armure de tête
,
qui a été ,

ans tous les temps , celle de la cavalerie , & fur-

out de la gendarmerie.

Le cajque du roi étoit doré, celui des ducs &
es comtes, argenté; celui des gentilshommes d'an-

ienne race , d'un acier poli ; celui des autres , de
:r. Aujourd'hui les cafques ne font prefque plus

'ufage dans les armées ; on y à fuppléé en dou-
ant des calottes à la cavalerie.

Le cafcjiie efl: le plus ancien habillement de tête

,

u'il y ait fur les médailles , & le plus univerfel.

Les rois , les empereurs , les dieux même y font

epréfentés avec des cafques.

I

CASTILLE : ce mot qui s'eft confervé dans le

tingage familier
, pour exprimer difpute 6c querelle ,

i'étoit dit anciennement de l'attaque d'une tour ou
i.'un château , & fut employé depuis pour les jeux

ailitaires qui n'en étoient que la rcpréfentation. La
jour de France, en 1546, paflant l'hiver àlaRoche-
Ijuion, s'amufoit à faire des cafîilles , que l'on atta-

uoit & défendoit avec des pelotes de neiges.

CATÉCHUMÈNES : ce nom vient du grec

,

C fignifie en/eigner de vive voix» On appelloit ainfi

ans les premiers fiécles de l'églife, les Gentih ou
2S Juifs qae l'on inftruifoit pour recevoir le bap-
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terne. Il y avoit des catkéchijîes exprès , prépoic'

pour les inftriiire. Le catéchumenât a été pratiqu

dans les églifes d'Orient & d'Occident, tant qu'il y .

eu des inHdeles , qui fe font convertis à la religion

& il n'a ceilé dans l'Occident , que dans le huitiem.

fiécle. Depuis ce lemps-là, on n'a plus obiervé ij

exaâement les cérémonies du catè.hum^nai ^ à 1 éga

des adultes ,
qui demandoient le baptême. Qi

aux enfans que l'on baptile , on fait à préfent

eux toutes les cérémonies du catcchumenat, il

diatement avant leur baptême Comme auti

on ne les baptifoit qu'aux jours folemnels , il

;apparence que ces cérémonies étoient faites avi

que de les préfenter au baptême.

CATHÉDRALE, ou Noue Dame de Pans, De

Tannée 522, il y avoit une églife qui portoit le nor

ce S. Etienne , & étoit la feule d ms l'enceinte d

\^ capitale de l'empire françois. Ch Ideren I , fon

dateur de S. Vinc-nt , aujourd'hui S. Germain d(.

Prés, le fut auffi de cette première cathéd'ale.

Fortunat en parle dans fes poëfies; il en vani

les colomnes de marbre , dont elle étoit embellie

la beauté des vitrages & celle des voûtes. Elle éto

fituée, dit l'abbé Lebœuf, Hiftove d: Paris ^ tome

,

pa^e 4 6»
5 , fur le bord de la Seine , à-peu-près , c

eft la dernière cour de l'archevêché. Dans la fui

une autre fat dédiée à Notre-Dame.
C'eft fur les fondemens de ces deux bafiliqucj

©ne Maurice de Sullv, évêque de Paris, entrepr

d'élever, en 1160, celle que nous voyons aujou

d'hui.

Il y a long temps , dit un écrivain du régne c

PhiUppe-Au^u[îe ^ c^Q Maurice de Sully travaille

bâtir fon églife ; « le chœur ell: achevé , & il n

5) manque que le toit : quand cet ouvrage fera fin

ï) il n'y aura pas d'édifice en- deçà des Monts, qi

5; puiiTe lui être comparé.

Le maître- autel fat achevé en 1182: le fronti:

pice eft du temps de Philippe -A ugujie ; mais toi

l'édifice ne fur fini qu'après deux cens ans d'u
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avail fouvent interrompu par la difette des ou-,

riers , ou parce que les fonds m.inquoient.

Ce Maurice de Sully\ fut ainfi nommé du lieu

e fa nailTance. 11 fe tira, par fon mérite, de la pau-

reté la plus abjet^e. Un plaifant lui refufa î'au-

lône qu'il demandoit, à moins qu'il ne renonçât

our toujours à 1 epifcopat. Maurice ,
quoique fort

!une alors , n'en voulut rien faire ; & préféra de

; pafi'er du fecours qu'on lui oftroit , quelque be-

)in qu'il en eût : fes talens le conduifirent à pro-

fier la théologie, & à la dignité d'archidiacre dans

églife de Paris , d'où il parvint par fon mérite à

epifcopat. Il fucccda à Pierre Lombard,

L'ai chiteélure de Notre-Dame de Paris , quoique
'un ordre gothique , comme celle de nos vieilles

Jtliédrales , eft noble & majeftueufe : le frontif-

ice bâti , comme on vient de le voir , fous Phi-
jppe- Aupifje , & qu'on voit chargé de figures , ne
onne pas une haute idée des fculpteurs du milieu

u douzième fiécle.

P/iilippe le Bel , après la vi£loire remportée fur

:s Flamands, il Mons-en-PueUe , le i8 Aoi^it 1304,
ondà une rente de 100 livres en l'églife de Notre-
)ame de Paris, afin qu'on priât Dieu pour lui, pour
1 reine

, pour fes entans , ÔL pour la tranquillité de
état, & fit élever dans la nef la Jîatue équcftre

ju'on y voit encore aujourd'hui , vis-à-vis de l'au-

]el confacré fous l'invocation de là faînte Vierge,

I M. Samt-Foix ^ tome 1/ , de fes Èffais fur Pans^
bage 283 6* fuiv, dit que la Itatue équeftre dans

'églife de Notre-Dame n'efi: point celle de Philippe

'e Bel, mais celle de Philippe de Valois, Voy-Qz fa

Dijfertation , & ce qu'il dit encore fur ce fujet

,

'ome IV, page 185 de ces mêmes EJJais,

I

En creufant fous le chœur de Notre-Dame, au
mois de Mai 171 1 , on trouva, à quinze pieds de
profondeur, neuf pierres, dont les bas-reliefs & les

|infcriptions , attirèrent toute l'attention des antiquai*

jres : elles firent connoitre, entr'autres chofes, que fous

le régne de Tibère ^ une compagnie de commerçai»
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par eau, {nautoi Pari/îacl,) avolent fait élever

clans cet endroit
, qui étoit apparemment le por

de Paris , un autel en plein vent , à Efus , à Jupl

ter , à Vukaïn , & à Caflor & Pollnx.

Les Gaulois
,
quand ils furent affujettis aux Ro-

mains & qu'ils commencèrent à avoir des temples^

n'en bâtifToient guères dans les villes; & il eftcertaû

qu'il n'y en avoit point dans Paris. Voyez TempUi

Autrefois le jour de la Pentecôte , il étoit d'ufagi

de jetter, par les ouvertures des voûtes d'en- haï

de cette cathédrale , des étoupes enflammées , &^
lâcher des pigeons qui voloient fur les affiftans

pendant la meffe.

Le S. Chriftophe que l'on volt à l'entrée de cette

cathédrale ^ efl un vœu <ï Antoine des Ejjarts. I

avoit été arrêté avec fon frère Pierre des Effarl

.luriniendanî des finances, qui eut la tête trancii

en Ï413. Cet Antoine rêva la nuit que 5. Chri^

phe rompoit les grilles de la fenêtre de fa prifa

& Temportoit dans fes bras. Après qu'il eut (

déclaré innocent , il fit travailler à cette ftatue d
loiTale , devant laquelle il eft repréfenté à genoï]

C'eft Loiiis XI II qui obtint, en 162a, que f"

vêché de Paris feroit érigé en archevêché. Charles

}

îe demanda au pape Grégoire X/, fans l'obtenir ;<

Louis XIF, en 1674, érigea les terres & feigm

ries de Saint Cloud , de Malfons , de Creteil, d''

zoir, de la Ferriere, & d'Armentieres en duché-pair

en faveur de Françoi- de Harlay, archevêque

Paris , & de fes fucceiïeurs. Depuis ce temps 1(

archevêques de Paris prennent féance au parlement

comme pairs de France , après le duc de Béthum

Charo(î.

CATHEUIL : village à deux lieues Paris , li<

du martyre de S. Denys
,
premier évêque de Paris

& des SS. Rujlique & Eleuthere fes compagnori

Leurs reliques furent découvertes vers l'an 630. \\\

a trois opinions fur ce village de Catheiiil ; la pr|

miere eft que c'étoit celui de la Chapelle ,
enti

Paris & S. Denys j la deuxième
,
que c'étoit le vii!



ge , fitué fur la montagne ,
qui de leur martyre a

é appellée Montmartre, Mons martynim que d'autres

)pellent plus vraifemblablement Monsmartir ; la

oilieme efl: que c'étoit l'égliie de S. Dcnys de Lef-

ie près l'abbaye de S. Denys en France.

CATHOLICON d'Espagne : il parut en 1533.
[. le Roi , aumônier du jeune cardinal de Bourbon ,

iluite chanoine de Rouen , en efl: l'auteur. En 1 694

,

î y ajouta i\4bréç^é des états de la Ligue , &L le tout

t appelle Satyre Menippée, Vajferat 6l Rapin ,

nix poètes fameux , compoferent les vers de l'Abré-

: des états de la Ligue. On doit encore à ce der-

er la harangue de l'archevêque de Lyon, & celle

1 do6l:eur Rofe ,
grand-maître du collège de Na-

ître, & évêque de Senlis. M. Gillot , confeiller-

jerc au parlement de Paris , fit la harangue du car-

nal légat, Florentin Chrétien, la harangue du cardi-

1 de Pellevé ; & le fçavant Pierre Pithou nous a
nfervé la harangue de M. à'Aubrai

,
qui paflb pou»

meilleure de toutes.

CATHOLIQUE : Clovls étoit en 496 , le pre-

er roi catholique qu'il y eût alors dans l'empire ,

|nt en Orient qu'en Occident; il fe fit chrétien y &
It baptifé par S. Rémi, fuivant le vœu qu'il en

ro'it fait , s'il demeuroit vainqueur à Tolbiac. Sous

'fS empereurs Chrétiens , on donna le nom de Ca-
\olique à des magiftrats & officiers qui avoient foin

e faire recevoir les tributs dans les provinces. Eu-
be , l'Hiftoire de Théodoret , & les écrivains de

Hifloire Byfantine font mention de ces officiers

atholiques. Mariana veut que Recarede , roi des

ifOths, après avoir détruit XArianifme dans fon royau*

;ie , ait pris le furnom de roi catholique. Il cite le

pncile de Tolède, tenu en 589. Mais dans ce concile

I

n'y a rien qui prouve que le titre de catholique

It été donné à Recarede. Vafée prétend aufTi qu'^/-

^nfe, après avoir dompté les Sarafms vers l'an 738,
'1 avoir rétabli le chriftianifme en Efpagne ,

prit auffi

titre de roi catholique : cela n'eft pas rûieux

rouvi.
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Le premier des rois d'Efpagne

,
qui en ait pris 1

furnom , c'eft Ferdinand , roi d'Arrc^gon , après avo:

chafîé les Maures de toute l'Efpagne en 1592; C:

ce furnom eft devenu comme héréditaire aux ro

d'Efpagne, fes lucceflcurs.

Mais ce ne lont pas les feuls princes, à qui cenoi

ait été donné.

On lit dans Paul-Emile^ liv. S , & dans Froiffard

liv, /, que Philippe de Vuloïs , roi de France , a aul

porté le nom de cathvLcjUe
,
parce qu il avoit dcfer

du les droits de regliie. Voyez au mot Très-Chrèiiei

pour les rois de France.

CAVALERIE : l'ulage en a été établi dans 1(

armées trançoiles, par Pepïn le Bref ^ chef de

Icconde race ; la meilleure cavalerie des armées R(

maines éto:t tirée des Gaules. Lejar qui (bumit c

provinces , s'en fervit ; il en fait l'éloge dans pi;

d'un endroit. Sous la première c^ la féconde race,ava

l'introduélion des fiefs , la force de nos armées coi

iiftoii dans L'infante' le y mais avant les fiefs , & mên
avant la troifieme race, la cavalerie reprit le deffi

Charles VU comprit le befoin d'une bonne infani

rie , 6: fe contenta d établir un corps réglé de cav

lerie fous le titre de compagnies d'ordonnance.

Ces compagnies n'étoient d'abord compofées q
de oentilshummes ; mais du tems de François /,

paroît qu'il y avoit aulTi des roturiers : ce cor

étoit , fans contredit , la meilleure cavalerie de l'E

rope.

Le comte BuJJy Rabutin rapporte l'origine de

cavalerie légère à Charles Vflï ' il dit que lorfque

prince paiTa en Itaiie , un Albanois appelle Gec
Cajlriot , le vint joindre , & lui amena quatre ce

lances Morefques ; on nom.moit ces cavaliers St

driots , c'eft à-dire, batteurs dejlrade; il ajoiite q
les François changèrent le nom de ce corps ,

l'appelle rent cavalerie légère,

JJuJJi-Rabutin fe trompe : de tous tems il y a

de la cavalerie légère dans nos arméçs ; car tous 1

'

yajGfau^f que les feigneiirs amengient à l'armée , n 1

I

i
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oîônt pas gendarmes, c'ell a dire, armés de pied

n cap ; il y avoit des cavalurs arrrii's à la légère»

jCS communes en envoyèrent auffi de cette eipece ;

k tels étoient auffi les archers , que le:> gendarmes

ivoient aulli à leur fuite.

I

D'ailleurs B'antome nous affure
,
que du tems de

Louis XII y il n'y avoit point encore de corps réglé

le cavaUne légère. Cependant ce prince avoir douze

ens chevaux-légers , dont M. de Fontraillcs étoit

général. François I commanda que par la fuite ce

orps de cavalerie fût diftnbué par compagnies. Hen"m l'augmenta encore , & il y avoit un colonel 6c

in meflre-de-camp de cavalerie.

: Le roi a actuellement à fon fervice trente-cinqr

^légimens de cavalerie à fon fervice
,
qui ,

par fon

ordonnance du 2 Décembre 1762, font compofés
'hacun de quatre efcadrons , & chaque efcadron de
^eux compagnies chacun. M. le marquis de Béthunc

^ft colonel général de la cavalerie françoife & étran-

;ere depuis 1759-, M. le marquis de Caflries , mef-
re-de-camp général depuis 1759 , & M. le marquis

fC i?^z/vro/: , commiiTaire général , auffi depuis 1759.
I Voyez l'Etat militaire de la France ^ année 1762 ;

Hifloire de la milice françoije , & le Diâionaairc

ùlitaire»

;
CAVALLE : c'étoit dans les fiécles de chevalerie

ne monture dérogeante , affeâée aux roturiers ÔL

|UX chevaliers dégradés. A celui lems , dit un de no*

lOmanciers ( Perce-Foreft j ///2 chevalier ne pouvait

jvoir plus grand blâme que monter fur une jument ,

\ s on ne pouvait un chevalier plus déshonorer , que

fe le faire chevaucher une jument pour le blâme , &
tnoit-on depuis que c'étoit chevalier recru & de nulle

•aleur ; ne ja plus chevaliers qui aimât fon honneui ,

e joûioit avec lui nefrappait d'épée y non plus que un
ol tondu,

CAYENNE , en Amérique : le fort de cette iile fut

jepris le 20 Décembre 1676 ,
par le comte à'Ejlrées,

pr les Hgllandois
,
qui l'avoient pris, iijc mois aupa-
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ravant ; enfuite le même oiTicier s'empara" de Tille

qui depuis eii reliée à la Fiance. M. le thevalie

Turgot a été gouverneur de Cayenne , & en ell d^

retour depuis 1 année dernière 1765.

CElNTUPvES : elles étoient tort en ufage che

les Juits. Le grand prêtre la portoit tilfue de fils d'or

de pourpre , d'écarlatc , de crapioih &L de lin lii

retors : il ne la portoit qv.e pendant tout letemsdi

facrilice ; & lorlque les Juifs mangeoient la pâque

ils avoicnt des càniures autour de leurs reins.

Les Grecs & les Romsins fe fervoient aufîi d

ceintures, L'ufage leur "en étou d'autant pins nccel

faire
,
que leurs habirs étaient tort larges. Les mr

giftrats & le peuple portoient des csL.nures ; ce;

ce que font encore aujourd'hui les Orientaux, dor

les habits font longs & ampies. La ceinture, éto

une marque d'honnmr aux magiitrats ; & c'éto

pour ceux qui ne pouvoient la porter , une pein

& une marque d'infamie.

Le prince fouvent ufoit de cette punition contt

ceux qui avoient prévanqué dans leurs charges. L(

cames Gréques & Romaines fe iérvoient aulTi i

ceintures t & il n'y a pas encore- un fiécle que 1(

femmes en France n'en portent plus ; ce n'cll qi

depuis qu'eHes ont quitté le manieau pour prendi

la robe volante ; mais l'ufage ea eft encore relié ai

bonnes bourgeo'ies de nos bourgs & bourgades c

royaume , & aux femmes de nos riches laboureur

Chez les anciens , le premier foir des noces

,

mari dénouoit la ceinture de la lillé, qu'il avoitépoi

fée ; & cette ceinture , dit Fejîus , étoit faite de lai:

de brebis.

Il y a un droit fort ancien
,
qui fe levé à Paris , c

trois ans en trois ans , & qu'en appelle ceinture i

la reine. Il étoit d'abord ce trois deniers pour chc

quernuid de vin , de fix deniers pour chaque queue

il étoit deftiné à l'entretien de la maifon de la rclrr

Il a été depuis augmenté & reparti fur d'autres der

rées, comme fur le charbon , ëcc. On voit dans li

reg



igîftres de la chambre des comptes de l'an 1339,
u'il étoit appelle /*: taille du pain & du vin. Voyez
'S Antiquités de Paris.

CÉLESTINS : religieux
,

qui ont pour fonda-
:ur Pierre de Mourrhon

, qui parvint au Ibuveiain
!>ntificat, fous le nom de CéUflia V , & qui

, par un
icemple que Rome n'avoit pas encore vu

, queper-
î>nne n'a luivi depuis, & qui ne fera peut-être ja-

mais imité , comme nous l'avons déjà dit au mot
fbdication , affembla les cardinaux , & effrayé des
3ngers de la papauté , leur donna un plein pouvoit
ir écrit, d'élire canoniquement un paftcur à ïésji-
univerfelle ; & il eut pour fuccelieur le célèbre
onifacc VIIL Philippe te Bel introduilit en France
s religieux de cet ordre , & leur fonda un monaf-
Ve à Lhanu^u dans la Sologne. Charles V leur

1 fonda un autre près de Ton hôtel de S. Paul à
lis, fur le terrein, qu'ils occupent encore aujour-

: il y pofa lui-même la première pierre de 1 e-

, & donna
, pour la fondation de cette maifon ,

e mille écus d'or à prendre fur le receveur de
ii:-. Ce prince avoit une fmguhere affetlion poup

|î r.^ligieux. La maifon des CèHiins de Mantes
\
eft auili redevable de fa fondation. Le général

i cet ordre réfide à Paris. Voyez l'HiJloire des
ilres monapiques & militaires ; oL au mot Cou-
Mtdes Celcjîins

,
pour leur établifiement à Paris.

'CÉLIBAT : l'obligation du iclibat pour les prc-
If, quoique reconnue dans toute l'églife d'Occi-
«it, n'en étoit pas plus facrée au milieu du onziem.e
t:le , fur-tout dan^ les provinces voifmes de la

^:rranie, dans la Bretagne & la Normandie. Les
l'î entreteuoient publiquement des femmes per-
lis de débauches : les autres avoient chez eux des
iicubines^ou comme on parloit alors des chambrie-
r: quelques-uns mêmes, perfuadés qu'il étoit plus
rinête d'avoir des époufes légitimes , fe marioient
ahentiquement par des contrats civils.

tes papes, les conciles ne purent réprimer cette
li;nce

, qu'en permettant aux /eignew^s de réduire
rome I, B b

I



586 ^ -^^.[CELJ..^
«11 fervitude , 8c de vendre , comme efclaves, les e

fans qui provenoient de ces mariages illicites. Lad
pravation des mœurs étoit fi grande , parmi le cler

des douzième & treizième iiécles
,
que toutes .

foudres de l'églife furent plufieurs fois lancées in

tilement pour réduire les prêtres au céL':bat.

En 1229, le clergé d'Angleterre s':i{^emhla.-dLL

dres
,
pour délibérer des moyens de remédier à 1

abus. Leurs décrets rigoureux ne fervirent qu'àer

chir le monarque Henri 111
^
qui s'étoit chargé

foin de les faire exécuter. Ce prince
,
plus avide cl

gent , que zélé pour la pureté de la religion
,

prc

gea le fcandale. On ne voyoit , fous la fin de

régne , que bénéficiers mariés , évcques incontintr

cUrcs fornicateurs publics.

On parle d'un abbé, qui avoit dix-huit enfans

plufieurs de fes concubines dans la Bifcaye : enfi

il n'y avoit point de prêtre qui n'eût ce qu

nommoit alors des commères.

En France on n'imagina point de moyen r

efficace ,
pour renfermer les prêtres dans les bci

étroites de la continence , que de les aiTujettir l i

taille , s'ils franchilToient les limites de cette ve;
,

que la religion feule ne pouvoit leur perfuader. 1

peut confulter, fur le célibat des prêtres, l'Hifloir i

concile de Trente par Pallavicini & Fra Paolo^ 1

la queftion y eft fortement agitée.

ÉELLES : c'ell une abbaye de France en Ch -

pagne, fituée à une demi-lieue de Troyes , c 4

un lieu fort marécageux , fondée en 661 ou 6( ,

par S. Frobert y natif de Troyes , & chanoine e

l'églife cathédrale. Ce lieu étoit ,en ce tems-!à u

domaine royal. Clotaire II le donna ^'Frobert , t a

donation fut confirmée par Clotaire III , fils & -

ceifeur de Clotaire 11 : le roi Robert y mit la r le

de S. Benoît. Le pape Clément VII accorda à l'i )e

le droit de porter la mitre & les autres omens
pontificaux. La bulle eft du 18 Mai 1391.

Il y a aufli l'abbaye de Celles en Berry ,
>

tcèfc de Bourges, fondée en 532 , qui fubfifte, »
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aîTè des Au^t^flins aux Faiillans, qui y ont été mis

ar M. di Bctkune , archevêque de Bourges , ëc frère

u duc de Sully,

CÈNE : c'eil une cérémonie
, que le roi fait

)us les ans , le jeudi faint , en mémoire de la cénc

u dernière ^^.qnc que Jefus-Ciinfî fit avec fes apô-
es. Robert , fils de Hugues Capet -, pafTe pour le

remierde nos rois, qui ait pratiqué cette picufe

érémonie. Les hifloriens afiurent que ce prince

ourriflbit mille pauvres tous les jeurs , & que non-

îulement il leur fail'oit donner du pain & du vin

bondamment , mais encore leur faifoit fournir des

oitures pour fuivre la cour. Le jour du jeudi-fainr

,

. fervoit trois cens pauvres de fes propres mains ,

Se le î^enou en terre : il leur diftribuoit des herbes,

u poitfon , du vin , du pain & de l'argent , & leur

avoit les pieds. Depuis ce tems-là , afin d'imiter , au-

ant que les hommes le peuvent , cet afte d'humilité

\q Jefus-Chrijî , nos rois ont réduit ce nombre des

i)auvres à douze. Nous renvoyons
,
pour les détails

!e cette pieufc cérémonie , au T&me XIV d^ la Dej\
ript''on de la France.

CENS :1e cens ^ chez les Romains, dit Chorrlér

^

V. 4 i p^g' 193 i n'étoit autre chofe que la décla-

Tition authentique
,
que faifoient les fujets de l'em-

)ire , de tous leurs biens meubles & immeubles

,

|levant le magiflrat commis pour cela : âls étoient

j^ppellés ccnfeurs dans la ville de Rome , & cenjiteurs

jbns les provinces. Cette déclaration étoit accom-
pagnée d'un dénombrement par écrit des fonds qu'ils

îoflédoient, de leur qualité & de leur quantité, avec

eé tenans & aboutifTans.

Le cens, parmi nous , eft une rente feigneuriale 6c

Foncière, dont un héritage eft chargé envers le fei'-

\^neur de fief, d'oii il dépend. Le cens eft impref-

Icriptible , & non rachetable. Quand les Francs en-

itrerent dans les Gaules , ils donnèrent les terres

^qu'ils conquirent, ou à charge que ceux à qui ils les

idonnoient , les ferviroient à la guerre , ou à charge

ide cais ou de ténte^

Bbij
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II y a le chef-cens ,

qui eft le premier , & le p]

feigneurial que le gros cens ^ qui efl une efpece

rente , dont l'héritage eft chargé , & qui fe pa

en gros & en bloc pour toutes les terres qui g

été données. On appelle jur-cens , celui qui a c

ajouté au chef- cens ; menu cens ^ celui qui ne co

iifte d'ordinaire qu'en tournois , mailles & autr

petites monnoies ; cher cens , un cens annuel
q

égale ce que peut valoir l'héritage pat an ; cens ;

querable , celui que le feigneur eft tenu de dema
der ; cens truant), celui qui ne porte ni lods , ni vO

tes, ni aucun profit au feigneur, &c.

On voit par nos vieux capitulaires , dit Laurier

que les gens d'églife le payoient au roi , comme j

laïcs : on n'en exceptoit qu'une certaine quantité

terres, défignée fous le nom de manje^ qui ét(

franche de toutes fortes de redevances éi dro

jfeigneuriaux.

On voit aufti que , fans avoir égard à la dign'

royale , des religieux & des particuliers exigèrent

nos rois
,
pendant plufieurs fiécles , des cens & rentt

des lods & ventes. On lit qu'en i 232, 5". Louis reco

nut que fon hôtel de Nelle , fitué près S. Euftach

étoit dans le territoire de l'évêque de Paris. Marie

Brabant i veuve de Philippe le Bel, avoua , en 131

<jue fon hôtel de Flandres , aftez près delà , dev'

à l'évêché , tous les ans , douze livres parifis de cer

& ordonna aux officiers de fa chambre aux deni(

de les payer. Charles VI ordonna à fa chami

des comptes, en 1388, de lui délivrer 500 livi

pour les lods & ventes de fon hôtel de Bohêm
nommé depuis Yhôtel de Soijons , dont Templac

ment vient de fervir à conftruire le marché au bk

Ce que l'on aura de la peine à croire, c'eft q
Philippe-Augufie y en 1204, déclara qu'il dev(

trente fols parifis aux prieurs & religieux de fai

Denis de la Chartre, à caufe de la tour du Lo

vre qu'il avoit bâtie iur leurs terres. Dix-huit a

après , le même prince fe chargea encore d'u

rente de 20 livres pariais , payable tous les ans
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IVêqueSc au chapitre de Paris, à caufe des halle»

ci petit châtelet , & de la plus grande partie du
ïiivre ,

qui avoit été bâtie dans leur feigneurie.

lùlippe le Bel s'obligea aux mêmes redevances , en

192 ; & fous Philippe le Hardi , on lit que le
'

frlement déclara que l'évcque de Paris étoit en
pïTeflion de faire le procès à ceux qui demeuroient

^^s le Louvre, s'ils ne payoient pas les cens 6-

Àtes, Ainfi Philippe- Augujle & Philippe le Bel,

âçrvirent à leurs fujecs la tour & le château du
luvre , ce fief fouverain , d'où relèvent tant de

gindes terres , de duchés, de pairies, &c. Sauvai,

ll\e II , paf^e 450.
[CENSEUR : c'étoit un des premiers & un des

p's importans magiftrats de Rome. Un cenjeur

atit foin de l'intérêt public & de la corred^ion de»

p3urs. Les premiers cenfeurs furent Papirius ÔC

Snpronius y créés l'an de Rome 311.

^n France, les gens du roi, les magiftrats de police

ojdes foné^ions qui répondent, en quelque forte,

àà charge de cenfeur, chez les Romains; & on
p|,rroit même les appeller cenfeurs des mœu^s.
CENSEURS DE livres: ce font des doéleurs,'

odes hommes lettrés, chargés & nommés par le

cîncelier pour l'examen des livres ; ils ne doivent
d' ner leur approbation qu'à ceux qui ne contien-

n>t rien de contraire à la religion , aux bonnes
tf'urs, & à l'état.

'.es dodeurs de la faculté de théologie de Paris

vdent que ce privilège leur appartienne , & difent

<[i c'eft un droit que les papes ont attribué à
le corps. Il eft vrai qu'ils ont été long-temps en
pfeflion de ce droit.

jour fe maintenir dans la pofleiTion de cet an-
cil. privilège , ils ne laiffent pas d'exercer quelque-
foi la cenfure , & de donner des approbations ^
mis dans ce cas , ces approbations ne font que ad
flores , à moins que ces douleurs ne foient auto-
riil à les donner par les magiftrats.

lais en 1624, par lettres-patentes du roî , Von
B b il
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établit quatre do<!:leurs c!e la faculté pour être c

feurs & approbateurs de tous les livres concern ,

la religion , & en être refponfables en leur noi

•Pour les livres qui ne traitent point de matière

religion , il paroit que les maîtres des requêtes c

eu le pouvoir de les examiner , & qu'ils l'ont co

fervé jufqu'au régne de Henri iF. Il n'efl: c

pendant pas bien lïïr , fi ce droit étoit annexé

leur charge , ou fi c'étoit une commilîion perlb

rîclle , dont on chargeoit quelques maîtres des .

quêtes. Il fembie même qu'ils n'examinoient que c

livres de droit & d^hiiloire, dans lefquels on p(

agiter des queilions, qui intérelTeroient l'état. A
jcurd'hui ils font déchargés de cette peine.

Il y a des cen/eurs royaux pour la théologie , i

font des doâicurs de Sorbonne ; pour la jurifpruden

qui font des avocats ; pour l'hiftoire naturelle

,

médecine & la chymie
,

qui font des mcdec'u

pour la chirurgie, qui font des chirurgiens ;
pi

les mathématiques , des gens verfés dans cette fci

ce
;
pour les belles-lettres , hiftoire , &c. des i

vans , la plupart académiciens , & ainfi des aut:

Aucun libraire ne peut imprimer fans l'approbat

d'un cenieiir royal.

CENSIVE: c'eft l'étendue d'un fief, fur lec

il eft" dû des cens. Les héritages qui font dan;

cenfive d'un feigneur, lui doivent lods & ven

Voyez Cens,

CEiVSURES ECCLÉSIASTIQUES : c'eft le r \

que Ton donne aux moratoires publiés par ord -

nance du juge , pour faire preuve d'un fait , & i

excommunications majeures & mineures.

Les rois de France fe font" toujours regai s

exempts &. affranchis des cenfures & excommi -

cations de la cour de Rome. Sous la première ra y

les papes ne cenfurtrgnt aucun roi de France. -

thaire eft le premier qui fut excommunié pai e

pape Nicolas /, pour avoir répudié T^i/^f^^^ fa fen e

légitime ; c'eft la première brèche
,
qui fut faite *

libertés de IV^///^ gallicane ; cependant la f'^



'ofa hazarcler Ton excommunication fur fa propre

ntorité ; il LjLfit, confirmer dans une aflemblée des

vêques de WWce.
Le pape Urbain II ufa de la même précaution y

)rfqu'il excommunia Philippe I, Philippe-Auguflt
jt auiïi excommunié avec les mêmes formalités.

lais depuis , les rois ont mieux foutenu leurs pri-

vilèges.

Le pape Benoît XIII, ayant cenfuré le roi Char^

\s Vî, & mis le royaume en interdit , le parlement

\Q Paris, par un arrêt de 1408, ordonna que la

ulle fût lacérée.

Jules II lança auffi une excommunication contre

.ouis XII; mais l'aiTemblée générale , tenue à Tours,
enfura les cenfuresde Jules II. Enfin, lorfque le pape
enfura & excommunia Henri IV en 1591 , le par-

ment s'oppofa à la bulle du pape. Voyez Bulle ÔC

xcommunication.

Le roi de France
,
protecteur de l'églife & des

anons , peut établir, ehjoindre & ordonner, dans
on royaume des moyens pour empêcher les abus ,

^ régler l'effet extérieur des cenfures , & par-là il

l'ui.irpe pas la puiflance fpirituelle ; mais il inter-

)ore fon autorité , afin que les pafleurs n'abufent

)as de leur pouvoir , & qu'on rende à l'églife 1»

erpeél qui lui eft dû ; & il force fes minières à fa

:onformer à la difpofition de fes loix.

D'ailleurs le roi doit interpofer fon autorité con-
:re toutes fortes d'oppreifion & d'injuftice connues ;.

1 eft obligé en confcience de protéger fes fujets eri,

eurs vies , biens & honneur , & de les garantir ,

même par la force , de tout ce qui peut troubler

leur repos & leur tranquillité. C'efl: le fentlment de
jtous les théologiens & de tous les canoniftes.

j

Cet ulage de la puiflance féculiere , qui contient

iles pafteurs dans leurs devoirs , autorife leurs cen^

\fures qui , fe trouvant purgées de tous les abus ,

en font plus redoutées , & refpeClées de tous les

fidèles.

CENT-SUISSES de la garde du Roi : ils fonft

Bbiv
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commandés par un capitaine colonel qui a den
lieutenans , l'un François , & l'autre Suifle. Aux joui

de cérémonie , le capitaine des Cef/f^iffes march
devant le roi, & le capitaine des gardes du corp

François, derrière fa maji-fté; (i bien que de ce

deux côtés ils couvrent la perlbnne du roi.

Ce fut Louis XI , qui , conformément au projet d

Charles VI I^ retint les SuiiTes à fon fervice en 1481

& qui prit une compagnie de cette nation pour 1

garde ordinaire de fa perfonne.

Au facre du roi & aux autres jours de grande cért

monie, le capitaine &: les lieutenans font vêtus d'un fa

tin blanc, avec de la toile d'argent dans les entaillure^

Les Suiffes jouiflent des mêmes privilèges que le

François nis ^ ftfjets du royaume. Ils lont encor

exempts de toutes tailles 5i impofitions , & cett

exemption s'étend* à leurs enfans & à leurs veuve;

La colonelle marche ordinairement dans l'ordr

fuivant ; i. le capitaine à la tête de la compagnie

2.. les deux lieutenans; 3. le premier fergent
; ^

quatre trabands choifis pour la défenfe particulier

du capitaine; 5. les caporaux; 6. les anfpePfades

7. les tambours ; 8. les moufquetaires
; 9. deux tra

bands pour la défenfe de l'enfeigne ; 10. deux tam

bours ; 11. l'enfeigne; 12. les piquiers ; 13.1e

moufquetaires de la féconde manche; 14. les fous

lieutenans à la queue de la compagnie; 15. les au

très fergens fur les ailes. Voyez Suites.

CuNTENIERS : dans le temps ,
que les comtes

les vicomtes, les ducs, &c, adminiilroient en Franc«

la juftice, il y avoit des juges inférieurs qui fe nom
nioient centen'urs , centenani , parce que leur jurif

diéfîon ne s'étendoit que fur cent familles.

Tous ces juges ne l'étoient que pour un temps, &
le roi les deÎHtuoit quand il lui plaifoit. Les cente-

niers étoient fubordonnés aux vicaires , les vicaire*

aux vicomtes, & les vicomtes aux comtes. Il n'y

avoit que les comtes qui fuffent nommés & envoyés

par le roi : les autres étoient établis par les comtes

qui avoient infpeéiion fur eux. Voyez Cornus,



CERCLES : nom que portent quelques provin-

îs de l'empire , & dont on trouve Torigine dans

ancienne Hilloire germanique
,
qui dit que la Pan-

lunie , aujourd'hui la Hongrie & VAutriche , étoit

jivirée en neuf cantons , ou cercles féparés les uns

bs autres , & environnés de tous les côtés d'une

laute levée & d'une forte. palifTade qui leur fer-

joient de rempart. Ce fut l'empereur Alnximilien

ii divifa l'empire en dix cercles. Il en inftitua fix

1 1500, quatre en 15 12. Il y avoit déjà eu une
remiere divifion de l'em.pire en quatre cercles , faite

ir l'empereur Albert II ^ dans une diète de Nu-»

mberg en T438.

CÉRÉMONIAL , ou Etiquette de la cour :

)s rois, fur-tout depuis Chademagne ^ ont toujours

u mettre de la dignité & de la grandeur
,
quand le

is l'exigeoit. On dit de Henri lll que fon fuprême
lent étoit de faire le roi & de n'en jamais quitter

dignité ni le perfonnage. Il étoit celui qu'on con-
''"it pour l'étiquette en toutes occafions; & fes

ons, toujours julles, font encore en partie la

'u cérémonial français ; car ce fut lui qui éta-

.;:! nouveau cérémonial pour la cour , &L de
tavelles manières de grandeur.

G'eil: lui qui fit mettre des baludrades autour de
table, (ufage qui n'a plus lieu;) c'eft lui qui fit

I règlement pour ceux qui dévoient entrer dans

chambre & dans fon cabinet , & à quelles heures.

'eft lui qui prefcrivk un ordre pour le fervice de
bouche , pour la provifion & l'emploi de (es ofH-

3rs ; enfin à ces réglemens il ajouta les termes

opres , dont il vouloit qu'on fe fervît lorfqu'oa

isrloit de fa perfonne.

II y a le grand-maître , le maître , & l'aide des

remanies. Henri III créa, le 2 de Janvier 1585, la

large de grand-maître des cérémonies ; les deux au-
2s l'ont été depuis. Ces trois ofHciers prêtent fer-

ent de fidélité entre les mains du grand- maître

i la mail'on du roi. Ils fe trouvent aux baptêmes
;s enfans de France , à b majorité du roi , à fon.
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Jacre , à fon mariage , aux ouvertures des états
]

la cérémonie de la cène , aux premières & dernic'l

res audiences des ambaffadeurs extraordinaires

,

la conduite des reines & princefTes , aux obféques

rois & des reines, des princes & des princefTes, où

ont foin des rangs & des cérémonies. L'aide reçoj

les ordres du grand-maître & du maître , & ma

che devant eux dans les cérémonies. Quand le grar

fnaître ou le maître va porter les ordres du

aux cours fupérieures , après les avoir ialuées

,

prennent place entre les deux derniers confeillei

parlent afîis & couverts , ayant l'épée au côté êc,

bâton de cérémonie en main ,
qui eft couvert de

lours noir , & qui a au bout un pommeau d'yvoi

CÉRÉMONIES DE l'église : François IM
im grand cas des cérémonies de l'égiife ; ce prix

charmé du bon air & de la preftance de Léonl

ne manquoit jamais d'aflifter au fervice ,
quand;

pape célébroit ; c'étoit à Bologne , lors du conc
'

dat entre eux , après la bataille de Marignan
j

il difoit : On a tort de penfer que Us cérémonies. t\

contribuent point à la piété ; quand je vois le pi

zn habits pontifxaux ,
je ne puis m'empêcher à'

touché de cet éclat extérieur^ qui concilie à la rtl\

je ne fçai quelle grandeur particulière qui échi

à notre foiblejfe. Si mon ame nétoit pat tout-à-

convaincue y les [ens me conduiroient à la conviâii

François /difoit vrai , & les pieux fidèles préfet|

toujours les églifes où l'on officie majeflueufemer

celles où les offices fe difent, & où les mefTes

célèbrent fans beaucoup de cérémonies.

CERF : on en prit un dans la forêt de Senli

<^ui avoit un collier portant cette infcription:

me Cefar donavit ; Céfar m'a donné ce collier ^ il

cription probablement gravée par quelque emj

reur d'Allemagne , & non par Jules Céjar,

Depuis la prife de ce cerf ^ Charles VI adol

pour emblème la figure de cet animal; elle orn<

fes devifes , fes meubles & fes armoiries : on

voit encore des marques fur une cheminée dâ
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ne fale de l'abbaye de S. Bertin à Saint-Omer

,

ailleurs.

OERFROID : c'eft un célèbre monaftere fitué

[ans le diocèfe de Meaux , qui eft le chef d'ordre
'

les M^thuTins , ou de l'ordre de la fa'inte Trinité,

ZtttQ maifon , où fe tiennent les chapitres généraux,

k où fe fait i'éieiStion du général de l'ordre de la

"ainte Trinité , ou Rédemption des Captifs ^ eft fituée

m pays de bois , dans une contrée agréable , à cinq

juarts de lieues de la Ferté-Milon , à quatre lieues

ie Meaux , à trois de Villers-Cotterets , 6c à onze

Si demie de Paris.

L'ordre de la Trinité , dont Cerfroid efl le chef,

tit inftitiié par Jean de Matha , & Félix de Valois ,

în 1198, fous le pontificat du pape Innocent lll ^

k fous le régne de Philippe- Au2;u(ls.

CERISY : 5. Vigor de Cerijy dans la baffe Nor-
mandie , à deux lieues de S. Lo , diocèfe de Bayeux,
eil une riche abbaye de l'ordre de S. Benoît , voi-

fine d'une forêt qui a plus de deux lieues de cir-

cuit, avec titre de baronnie , fondée vers l'an 560,
S. Vigor, rétablie & comme fondée de non-

. _...i , vers l'an 1030 par Robert le Magnifique , duc
Ide Normandie

,
père de Guillaume le Conquérante^

qui confirma cette donation , & y ajouta de grands

biens. Voyez la Neuflria pia , & l'Kifloire de
Bayeux, par M. Hermant. Cette abbaye eft en
commende , & vaut au moins feize mille livres de
rente au fujet, qui en efl pourvu par le roi.

CHAINES d'or : fuivant l'idée que les anciens

avoient de leurs dieux tutélaires , ils les retenoient

par des chaînes ; & les Tyriens en donnoient aux

leurs , de peur qu'ils ne leur fufient enlevés. Les
chaînes ont été regardées comme fymbole d'un en-

gagement ; 6c on en pourroit remonter l'origine au

temps de Tacite. Les débiteurs infolvables devenant

efclaves de leurs créanciers , 6c proprement efclaves

de leur paf-ole y portoient des chaînes , comme les

«utres ferfs , avec cette feule diftinftion
,
qu'au lieu

fie fus y ils n'avoicnt qu'un anneau de fer au bras*
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Les pénitens , dans les pèlerinages , qu'ils entre-

prenoient , comme débiteurs envers l'églife , por-

toient auffi des chaînes ; c'eft de-là fans doute que

nos anciens chevaliers en prenoient de pareilles

pour acquitter le vœu, qu'ils faifoient d'accomplir

une entreprife d'armes , foit que ces entreprifes fuf-

lent counoifes ou à outrance , c'efl-à-dire meurtriè-

res ^ ils chargeoient leurs armes de chaînes , ou d'au-

tres marques , attachées par la main des dames
,
qui

leur accordoient fouvent un baifer, moitié oui,

moitié non. Ce figne qu'ils ne quittoient plus , étoit

le gage de i'entreprife qu'ils juroient de faire. Le

P. Mencjirier, Orig. des ornemens d'armes^ pa^e 173
é» fi^iv. parle des chaînes d'or^dont nos chevaliers

avoient fait le figne de leurs entreprifes.

Les chaînes d'or étoient les préfens aflez ordinai-

res que faifoient autrefois les rois. C'eft celui que

fit, avec une boëte d'or, le roi de Navarre à fa

fille
,
quand elle eut mis au monde Henri IV,

Jufqu'en 1614 , & même jufqu'en 1668 , nos rois

furent dans l'ufage de donner des chaînes d'or aux

colonels des régimens Suiffes : ils en donnèrent en-

core aux ambaÎTadeurs de cette nation dans leur re-

nouvellement d'alliance ; & ils ont fouvent accordé

de pareilles marques d'honneur. Zoz^ij XIV ût pré-

i'<2nL d'une chaîne d'or Se de fon portrait à l'amiral

Ruitrer.

Plufieurs de nos rois ont pouffé la générofité juf-

qu'à récompenfer leurs plus redoutables ennemis par

ces marques glorieufes de leur eftime.

Louii XII mit au col de Gonfalve une chaîne

d'or pour marque de la confidération qu'il portoit

à cette valeur , qui lui avoit enlevé le royaume de

Naples.

Nous avons dit que Louis XI fit préfent à Raoul

de Lannoi
^ qui s'étoit fort diftir^gué, d'une chaîne

d'or. Voyez au mot Bravoure y yâge 323.
Le capitaine Marajîn étant venu rendre à ce

même prince compte de la prife de Cambrai , dont il

fe rendit maître en 1449, parut avec usie chaîne d'or.



iu'on difoit qu'il avoit fait faire des reliques qu'il

ivoit pillées dans l'églife de Cambrai. Un gentil-

lomme de la fuite du roi fit la révérence à Ma-'

afin , ou plutôt à fa chaîne , & alloit y porter la

nain , lorfque le roi lui dit : Garde^^-vous bien de

oucher ce joyau , ïl ejl facré,

CHAISE du roiDagoben 1 : elle eft à bras, de
)ronze doré , faite par S. Eloi , fous Clotaire II ^
)n la montroit encore au tréfor de S, Denis , il y
quelques années : elle fervoit à nos premiers rois,

orfqu'ils recevoient les hommages des grands de
'rance à leur avènement à la couronne. Cette chaïfç

il un monument vénérable pour fon antiquité.

CHALAND : c'eft le nom , qu'on donnoit, dans

; treizième fiécle , aux petits vaifleaux qui voguoient

jr la Seine &: fur la Loire , d'où les Parifiens ont

Ippellé pain chaland , celui qui leur étoit amené par

les petits bateaux ; ceux qui en achetoient , étoient

fufli nommés chalands : les marchands s'accoutume-

pnt infenfiblement àappeller ainfi toutes leurs prati-

ues ; on dit encore une boutique achalandée. Voyez
•JS Obfervations de Du-Canr^e fur Joinville,
' CHAMBELLAN : la charge de srand-chambdlan
été fouvent confondue avec celle de chambrier ;
"pendant elles étoient des charges différentes. Le
^and-chambtllan fignoit autrefois les lettres & char^

es de grande conféquence , avec les grands officiers,

C avoir droit d'afTifler au jugement des pairs.

; Quand le roi faifoit des chevaliers , il avoit foia

iCs armes de fa majefté, &. préparoit tout pour la

iérémonie. Il devoir être auprès de fa perfonne,
l couchoit au pied de fon ht

,
quand la reine n'y

toit point. Fauchtt ajoute que le ^rand-chambdlan
toit derrière le roi à la queue de fon cheval

, quand
' chevauchait en magnificence roy.de : il gardoit le

;el fecret & cachet du cabinet, recevoit les hom-
mages qu'on rendoit à la couronne , & faifoit prê-

K ferment de fidélité en préfence du roi.

11 introduifoit dans la chambre de fa ciajeflé les
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vaflaux qui fe préfentoient pou;- iùi rendre foi & ho:

mage ; & pour cette courtoifîc , les vafiaux lui t',

foient préfent d'une fomme de deniers , ou du m:

teau qu'ils portoient ; & aux hommages que \\

rendoit , le grand-chambellan ,
qui étoit à côté c

roi, difoit au vafTal ce qu'il devoit dire, & ap;

que le vaflal avoit dit ouï ^ le s;''and-chambeli.

parloit pour le roi , difant qu'il le recevoit ; ce q\

îe roi avouoit.

Le grand-chambellan avoit une table entreten

chez le roi; mais Claude de Lorraine , duc de Cr

Vreufe, & grand-chambellan , céda ce droit au p:

ailier maître d'hôtel. Cette table conferve toujo'.

le nom de fon origine , & on l'appelle la table

grand-chambellan,

A préfent toutes les fondions du grand-cha

hellan font réduites à être le premier de la chai

bre du roi : il en fait tout le fervice , & ne le et

qu'aux fils de France , aux princes du fang (Sc a

princes légitimés.

Au facre du roi il chauffe fes bottines , lui v(

îa dalmaîique de bleu azuré , & par-deffus le rii

îeau royal. Quand le roi tient fon lit de juftice

lès cours de parlement , il q. féance à fes pieds

un carreau de velours violet, couvert de fleurs

Jys d'or.

CHAMBORT : c'eft une maifon royale dans

Blaifois , à deux ou trois lieues de Blois , que Fr.

cois 1 fit commencer un peu avant fa mort , & (

/lenri II, fon fils & fon fucceffeur, fit achever,

château eft fitué au milieu d'un grand parc fui

bord de la rivière de Cuffon ,
qui l'environne

'

par-tout. Quatre grands pavillons font îe tour :

ce château , &L ont au milieu un bel efcalier , fait i

coquille, avec deux montées, qui communiquent 1' -

à l'autre , où plufieurs perfonnes peuvent moi r

fans fe voir ,
quoiqu'elles puifient parler enfeml

.

Il y a chez les Bernardins de Paris un petit efca r

pareil k côté de h facriftie. Voyez au raot Cow •



,4 foî avolt donné Chambort au maréchal-comte

e Saxe , qui y mourut au retour de Tes belles cam-

agnes de Flandres.

CHAMBRE, en latin caméra y mot qui dérive

u grec Kxuû^ot, qui fignifie vo.vr^, ou courbe; dans

figuré, il a différentes figniiications. On entend

)2,x chambre du roi, les officiers qui y fervent. Les

remiers font les quatre gentilshommes de la chant-

re y
qui fervent par année.

Il y a la chambre aux deniers , ou il y a trois

laîtres , qui fervent chacun leur année , 6c règlent

idépenfe de la maifon du roi, dans un bureau cta-

\\\ pour cela , où ils préfident.

Du-Cange , dans fon GloJJaire , dit au mot Ca"

lera
,
qu'on donnoit le nom de chambre royale aux

'illes & provinces fujettes immédiatement au prince,

k. dépendantes du fifc royal. Autrefois , comme on

le voit dans les capitulaires du temps de Charles

Chauve , on appelloit chambre , le lieu où l'on

ardoit le tréfor royal ; &^ à Rome , on nomme en-

ore aujourd'hui le heu où cft le tréfor du pape,

chambre des ducats , ou les ducats de la cham^
're.

Le mot de chambre s'entend auffi de plufieurs ju-

ifdi<ftions , où on rend la juffice. Dans chaque par-

ement il y a la grand-chambre. Dans la première

jnftitution du parlement , il n'y avoit que deux
r.hambres ; l'une étoit la grand-chambre ^ dont les

'^'.onfeillers s'appelloient jugairs ,
qui ne faifoient que

iuger ; l'autre des requêtes , dont les confeillers s'ap-

pelloient rapporteurs
,
qui ne faifoient que rapporter

les procès par écrit.

I II y a aujourd'hui trois chambres des enquêtes où,
comme on vient de l^e dire, on juge des procès par

jccrit;

I

Deux chambres des requêtes du palais , où l'on

|uge, en première inftance , des affaires des officiers

idu roi
,
qui font privilégiés , & qui ont droit de

committimus. Dans les autres parlemens du royau-

8ie, il n'y a qd'une chambre des requêtes du palais*



400 -^[C H A].>pU
On appelle chambre de la tournelle , ou chamb.

criminelle , celle où fe' jugent les procès crlmineh

elle eft ainfi nommée , parce que les confeiliers d(

autres chambres y vont tour-à-tour.

La chambre des comptes eP: une cour fouverain*

dont nous allons donner ci-après Thiftorique.

La chambre des monnoies eft aulTi une cour foi

yeraine , érigée fous Henri IL Voyez Monnaie.

La chambre du tréfor efl: auiîi une juriicliàtion o

on juge, en première inftance, les affaires qui rc

gardent les domaines du roi , & dont l'appel re

lortit au parlement.

Enfin on appelle chambre royale de l'arfendl

celle qui
,
pour le fait de l'artillerie , donne fes ai

diences dans l'enclos de Tarfenal , le lundi matin

& pour les poudres & falpêtres , les famedis dere

levée. Cette jurifdi6iion a fes officiers particulier

lYoyez Àrfenai,

CHAMBRE DES Comptes : l'origine de l'éta

l)liffement de cette cour le confond OL fe perd dar

les ténèbres de la plus haute antiquité. L'exercic

de fes fon<^Hons a commencé en même temps qu

la Monarchie.

Malgré les révolutions du gouvernement , les ir

vafions des Barbares , la perte des titres les pli

précieux de la couronne , fous Philippe-A ui;ujte

l'enlèvement de la plus grande partie du tréibr de

Chartres par les Anglois , maîtres de Paris
,
pendar

près de quinze années après le régne de Char

les VI & le malheur récent, occafionné par fin

cendie de 1737, on conferve encore à la chamb!

des comptes , des monumcns bien précieux ; monu
mens recueillis dans des dép' ts

,
que les temps t

les événemens ont heureufement épargnés; ce qi

forme des preuves inconteilables de l'ancienneté 6

de la continuité de fon adminiftration dans de

fiécles fort antérieurs à fa réfidence à Paris
,

qui

l'on fixe au régne de i", Louis.

On peut voir, dans nos hifloriens anciens & mo
dernes , ce qui compofoit , dans les premiers temps

cette



IttC illuflre compagnie, les tombions des feigneuis

i^s comptes, qui étoient de grands officieti. de la

.(uronne , des prélats , 6c autres perfonnes recom-

andables par leur probité & leurs lumières ; des

levallers & feigneurs de marque
,
qui leur furent

iluite aflbciés pour les foulager du poids des affai-

s, & vaquer avec eux à l'examen 6c au jugement

îs comptes.

Les officiers de la chambre des comptes portoient

jiciennement à leur ceinture de grands cifeaux pour

larquer le pouvoir qu'ils ont de rogner, de retran-

jier les mauvais emplois dans les comptes qu'on leur

[•éfente.

j

Cette chambre a eu l'honneur d'avoir Jacques de.

\)urhon
,

prince du fang
,
pour premier préfident,

,n 1397; & plufieurs de nos ro's l'ont honorée de
Lirpréfence. P/i//i/7^e^e /-^j/o/j,pendant Ton voyage
; Flandres, lui laifla Ton Iceau '6l Ion autorité, pour

difti ibution de Tes grâces ; c'ell: elle
,
qui enregif-

; les lermens des archevêques &. évêques, abbés

autres , pourvus de bénéfices de fondation royale*

r oi^ elle qui reçoit les foi 6c hommage des vaf-

le fa majefté pour les terres , titres principaux,

ici\es-pairies , marquifats , comtés , baronnies qu'ils

)iredent.

Elle vérifie aufn les privilèges des provinces 6c

's villes , les lettres portant permiliîon d'établif-

jment des foires , marchés , aifranchiffemens des

'très. Enfin elle enregiltre les déclarations du roi

)ur fait de guerre , les traités de paix , les contrats

; mariage de nos rois & des enfans de France

,

bur leurs apanages, ou autres , concernant les réu-

Ions & aliénations des domaines , lettres de natu-

ilité , amortillemens , légitimations , dons
, peu-

ons
, gratifications , lettres d'ére^lion en duchés

;

liries, marquifats, comtés , baronnies , châteilenies,

lutes-jufHces, las annoblifTemens , confirmations &
habilitations de nobleffe.

Les enfans de France ont droit d'avoir une cham^
e des comptes dans une des vielles de leur apa-

Torne L Ce
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nage , laquelle finit dans le cas de réverfion de I' 1

panage à la couronne , faute d'hoirs mâles. Le pi

fouvent les feigneurs apanages , dit Sauvai , o
compté devant leurs tréforiers à la chambre d\

comptes de Paris,

Dans les cérémonies publiques , la cour des p^
& la chambre des comptes , marchent enleml

Celle-ci a la gauche , & la cour de parlement a

droite. La chambre des comptes , quoique femef

entre en vacations depuis le lo Septembre jufqi

lendemain de la S Denis. Les MM. de cette cAiH

hre , le famedi de la Paffion vont , à dix heures

matin , en la Sainte-Chapelle du palais , où ils ai

tent à une mefle en mufique & aux vcpres , aj

lefquelles ils vont baifer une portion de la vt

croix, ench ailée dans un crucifix d'argent, qui

préfenté à chacun-de ces MM. par le tréforier d

la Sainte-Chapelle.

CHAMBRE DES Aides. Voyez Aides,

CHAMBRE Ecclésiastique ; c'eft une cha^

hre établie, ou on juge par appel les différends
q

j

arrivent fur la levée des décimes, 11 y en a de fi*|

alternes dans chaque diocèfe. On les appelle b

féaux eccléfiajliques. Nous avons , en France,

chambres ecckjîaftiques , fçavoir , Paris\^ Ri

Lyon , Tours , Touloufe , Bordeaux , Aix, Bour^\

& Pau,

Ces chambres font ordinairement compcféeà(

l'archevêque du lieu, où eft établie la chambre ;\

quatre archevêques ^,^u évêques du reffort , &,

trois confeillers du parlement où fe tient l'affemblj

C'eft un des confeillers qui préfide ; & pour

arrêt , il faut qu il y ait au moins fept perfonr

6c qu'il s'y trouve un évêque , ou un conleiller

préudent.

Le receveur général du clergé a fes caufes cet

mifes à la chambre eccléjiafîique de Paris ,
quij

tient dans le palais : les villes à' Avignon , de

pentras , de Cavaitlon & de yiefon ,
quoiqu'ell

appartiennent au pape , font du reffort de la cha>
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, parce qu'il y a quelques

Iroifles de ces diocèfes
, qui , étant dans les terres

([ roi, font fujettes aux impofitions, comme les au-

Ks du royaume.

; Ce fut railemblée du clergé , tenue à Melun en

!J79,
qui ayant révoqué les jyndics ^néraux à\i

(îrgé ,
qui jugeoient en dernier reflbrt , avec deux:

t trois confetllers du parlement de Paris , les dif-

j.tes qui arrivoient, à l'égard des impofitions fur

ÎJ clergé ; ce fut , dis-je , cette affemblée qui de-

liinda au roi rétabliffement de quelques chambres

i l'on jugeât fans appel ces matières.

iLe roi l'accorda par le contrat du 20 Février

Î80 ; & il fut fuivi d'un édit qui érigea les cham-

de Paris , de Rouen , de Lyon , de Tours ^ de

'.\uloufe , de Bordeaux & de Pau : cet édit marqua
liendue du reffort de chacune de ces chambres.

(iCet établiflement a été confirmé de temps ea

tjHps par les rois , ordinairement pour dix ans cha-

c)e fois , mais avec quelque changement ; car en

Ï96, Henri IV, ajouta la chambre de Bourges à

des qui avoient déjà été établies; & en 1633,
luis XIII, après avoir rétabli les eccUfîafliques de

Mm dans leurs biens , créa une chambre eccléfiaf"

tue à Pau pour les diocèfes de Lefcar &C d'Oleron,

ci )ufques-là avoient dépendu de la chambre eccié^

Inique de Bordeaux»

Par l'édit de 1595 , Gap fut ôté du reflbrt de
ion, pour être remis dans celui d'Aix; & par un
r;lement de l'affemblée du clergé, du 28 Janvier

106 , Nevers fut ôté du reiTort de Lyon , pour être

rs dans celui de Paris.

CHAMBRE Apostolique : on donne ce nom
à-.elle où (é traitent, à Rome, les affaires qui re-

g'dent le tréfor , ou le domaine de i'églife ou du
fpe, & fes parties cafuelles. Les expéditions qui

Qvent paffer par cette chambre , font taxées à tant

C ducats de la chambre.

|0n peut l'appeller le confeil des finance^^ du
p'^e» Le camerlingue en efl le chef ; les autres offi-

Ccij
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ciers font le gouverneur de Rome^ ou le vice-camerru

fue^ le tré/orier, l'auditeur de la chambre, le pré/îden

'avocat des pauvres , Yavocat fifcal , \q commïjfai

de la chambre , treize clercs &. douze fecrétaires

CHAMBRE HAUTE, &. Chambre basse

c'eft ce qui compofe le parlement d'Angleterre, 1

chambre haute eft formée par des feigneurs de

nation , dont le nombre eft arbitraire , & dépend c

roi. La chambre bajje eft celle des communes , con

pofée des députés des provinces, des villes &d
bourgs

,
qui montent à cinq cens dix , îorfqu'ils foi

tous préfens. Dans la réunion , qui s'eft faite del'y^;

gleîerre Si. de VEcoJfe en un feul royaume ^ & eni

ieul parlement , le nombre des députés de la char,

bre haute , augmenta de fei\c pairs d'EcoJJ'e ;

celui de la chambre baffe de quarante- cinq membr

£coffois. Le parlement d'Irlande a auffi fa chamb

haute & fa chambre hajfe»

CHAMBRE Impériale : c'eft une jurifdlftic

qui fe tenoit à Spire : elle fut depuis transférée

Feti^lar. On y juge des différends des princes (

l'empire d'Allemagne. Dans les commencemens, el

étoit ambulatoire. Frédéric /F" la forma 3i Ausbou

en 1473 • ^^^^ y ^^^ continuée en 1495 , ^^ ^^

lentement de tous les ordres de l'empire par 11

nouvelle inftitution de l'empereur Maximilienl. C

pendant cette chambre fut envoyée à Francfor

ôc de-là à Worms j en 1497.
Enfuite, après avoir été transférée en divers lieu

comme à I^uremberg, à Rati. bonne , puis encore

JP^orms & à Nuremberg , enfuite à Efîingen^ elle f

enfin transférée , en 1 5 2.7, à Spire , où i'empere

Charles V la rendit fédentaire en 1530.
Cette chambre^ par une déclaration de 154?» '

peut plus être transférée ailleurs , fans le confent

ment des états de l'empire , à moins que ce ne f(

en temps de guerre ou de pefle.

Elle efl: compofée de cinq préfidens , dont dei

Protefîans , pour tenir une balance plus égale ent

ÏQs deux religions , & de cinquante affeffeurs , do



Migt-cînq Catholiques & de vingt-cinq Protejîans»

]îs princes & les cercles de l'empire ne font pas

|i)ours exafts à remplir les places des ajjejjeurs»

Cette chambre a pouvoir de juger par appel , 6c

e dernier refTort, de toutes les affaires civiles de
tbs les fujets de l'empire , ainfi que le confeil au-

^ue qui réfide à la cour de l'empereur. Mais les

jiocès portés à cette chambre impériale , y font

«dinairement immortels
,

par le nombre prefque

itini de formalités , dont on les embarraffe. D'ail-

iers cette chambre n'ofe bien fouvent prononcer

,

(j peur d'expofer fes arrêts à quelques difgraces ^

jirce qu'il arrive quelquefois que les princes ne
jrmettent pas qu'on exécute ceux qui leur déplaifent.

CHAMBRIER : la dignité de ^rand chambrier

\\ France étoit une des grandes charges de la cou-
nne. Cet officier avoit foin de la chambre ou du
lifor chez les rois & les empereurs. Quelques-uns

étendent que le premier chambrier que l'on con-
ipfle, eft Renaud, qui l'étoit fous Henri î . en 1060.

-Chcjne remonte jufqu'à Dagcbert , fous leque!

it Taillis ; Se il en trouve encore fept autres dans

première & dans la féconde race,

'autres veulent que cette charge pafla de la

fon de Bourgogne dans celle de Dreux , & en-
e dans celle de Bourbon.

uoi qu'il en foit , cet office regardoit l'infpeéliiott

i^la garde de la chambre & du tréfor du roi , à la

cjtérence du chambellan
,
qui avoit l'intendance de

Ijchambre à coucher.

Les chambriers de France étoient dépofitaires des
^'h des armoires , où nos rois renfermoient leurs

eets les plus précieux ; ils tenoient compte de Tar-

ant , qu'ils pefoient , & le mettoient dans des bour-

f par centaines de livres. Ils avoient l'œil fur tout
c qui concernoit les ornemens royaux, fqr les pré-

cis annuels que les feigneurs étoient dans l'ufage

Cl faire au prince. Ils en régloient l'emploi.

U y avoit plufieurs droits attachés à cette charge

,

•i donneroient lieu de croire qu'anciennement ella

Cciij
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s'étendoit fur rinfpe61ion de la garde du roî

,

que les titulaires jouiflbient des mêmes prérogativ

que les autres grands officiers de la couronne , c

exerçoient chacun une jurifdiftion particulière i

les différens arts & métiers, qui avoient du rappc

avec leur emploi.

Le chambrier avoit autorité fur les fnppîers

Paris, pellaiers y cordonniers ^ ceintiironniirs , haj

niers , JeUiers , bourreliers , gantiers^ qui étoient fc

mis à fa jurifdi(^tion ; mais il ne jugeoit pas en d(

nier reffort : on appelloit de ce juge au grand confc

Charles F, dans des lettres-patentes données

1368, dit que le chambelLm avoit dix fols fur cF,

que maitrife, & le chambrier fix.

Outre ces droits , le chambrier avoit plufiei

rentes & cens à Paris , & ailleurs
,
qui lui donnoit

droit de juftice & contrainte, comme feigneur /onc;

François 1 fupprima cette dignité après la m<

de fon fils Cha les ^ duc d'Orléans , dernier titulaii

arrivée le 9 Septembre 1545; & à la place

chambrier, il créa un premier gentilhomme de

chambre. Voyez ce mot.

CHAMP-CLOS , ou Lice : c'efl le nom qu

donnoit à un terrein
,
qu'on couvroit de fable,

qu'on entouroit d'une double barrière , avec (

échafauds pour le roi & les juges du champ , p(

les dames , les gens de la cour & le peuple. C

cfpeces de théâtres fç faifoicnt ordinairement a

dépens de l'accufateur ; & quelquefois l'accufé av

la fierté de vouloir qu'ils fe filTent à frais commu:

On lit dans Sauvai que le prieuré de S. Martin (

Champs & l'abbaye de S. Germain des Prés avoi(

des lices y ou champs-clos j fans doute que les 1

îigieux de ce prieuré Si de cette abbaye n'avoie

des champs-clos
,

que pour les louer, & que

champions leur avoient obligation d'un endroit pi

paré par eux
, pour fe couper la gorge , & qui le

coûtoit beaucoup moins que de le faire préparer e

près; c'eil la réflexion de M. Saint-foix, Voy
Combat judiciaire , & Du^U
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CHAMP -DE- MARS : les Francs, dît l'abbé

jubos , tome IV^ page 152, avoient deux aflem-

i?es ; le champ de mars &L le mailus , ou mallum,

L'afTeinblce nommée Mailus , fe tenoit par les

(liciers prépofév à cet effet. Us alloient de contrée

f contrée , rendant la juftice à toute une province»

jSous Clovis & Tes prédéceffeurs , le champ de

urs étoit une affemblée annuelle & générale de*

jancs de la même tribu
,

qui obéifToient au même
i , & dans laquelle ils prenoient , fous la direftion

(i prince , toutes les réfolutlons
,
qu'il convenok de

fendre pour le bien général de la tribu. Cette af-

iTiblée s'appelloit le champ de Mars , parce qu'elle

J; tenoit dans le mois de Mars, comme étant la

fifon favorable pour entrer en campagne : l'ardeur

je les Francs emportoient du champ de Mars^ n'a-

jit point le temps de fe refroidir. Après la tenue

I
cette affcmblée , ils avoient encore le temps de
parer leurs armes & d'amaiTer des vivres nécef-

res à leur fubfiftance ; car chaque foldat , comme
aque officier, étoit obligé de pourvoir à la fienne,

and il étoit à l'armée. Voilà ce qu'étoit le champ
Mats y avant que Clovis eût réuni les tribus des

ancs fous fon gouvernement , & qu'il les eût éta-

es dans les Gaules. Voyez AjfembUes générales^

[CHAMPAGNE & BRIE : cette province a la

P'

mdre au feptentrion ; \z Lorraine, à l'orient; la

urgogne , au midi ; & la Picardie & Vljîe de Fran-

j, au couchant. Son étendue eft de foixanre lieues

msfa longueur, & d'environ autant dans fa largeur.

^ Champagne a titre de comté : elle a eu même des

J.1CS, fous la première race.

! Les comtes de Champagne ont pris le titre des

mtes Palatins ; & les comtes de Joigny, de Rhé-

|1, de Brienne, de Roucy, de Grand -Pré, de Bar-

fr-Seine, portoient la qualité àiQ pairs de Cham^
fzgne.

Robert de Vermandois, fils de Herbert II & de
lildtbrante , a été le premier comte héréditaire de

lumpagnc. Il vivoit fous le régne à<i- Louis d'Ou-^

C c ly
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tre-mer. La Chanipas^ne & la Brie furent réunies

la couronne, par aftes paffés en 1336, fous Ph
lippe de Valois , avec Jeanne , reine de Navarr<

mais l'époque de la réunion irrévocable n'eft qu'.

mois de Novembre 1361 : elle fut ordonnée p
d'autres lettres du roi Jean,

CHAMPEAUX: en latin CampeHi, petits champ

c'étoit , dit Sauvai f tome /, page 69, en 1117,1
grand territoire fitué aux halles de Paris, &C ai

environs ,
qui fe terminoit aux Filles pénitentes <

la rue Saint-Denis
,
qu'on nommoit S. Magfoin

le cimetière des 55. Innocens en occupoit une parti

on y fit les halles , fous 5. Louis» Il y reftoit e

core une grande place vuide , où le peuple venc

entendre les fermons du fameux Foulques , curé <

Neuilly.

1 ans des bulles des papes Benoît VI & Alexa.

dre III y fous le régne de Louis VII, en parlant (

prieuré de S. Martin , il eft dit fanSlus Martinus

Campellis ; c'eft ce qui fait croire que l'églife ÔQ/ai

Martin , dans les dixième , onzième & douzième fi

clés, étoit auffi proche des Champeaux que les Fil!

pénitentes, ou qu'elle en faîfoit partie, de même qi

les halles & le cimetière des SS. Innocens. Au fu

plus Champeaux appartenoit au roi : il n'étoit fépa

de la Coulture-l'Evêque, que par un fofle dont le;

fe déchargeoit dans les terres de l'évêque.

CHANCELIER: c'étoit , chez les /?uA'z</i/7/, i

officier de fort peu de confidération ; il fe tenc

dans un liea fermé de grilles ou barreaux ,
po

copier les fentences des juges, & les autres adt

judiciaires , comme à peu-près nos greffiers , (

commis du greffe. Saumaife rapporte qu'ils cîoiei

payés par rolles d'écritures.

Mais chez nous le chancelier de France eft le ch

de la juflice , commis par le roi , avec la mên
autorité & la mcme pullîance qu'il feroit lui-rnêmi

Celui qui, à Rome, avoit le même emploi, fous le

-empereurs Chrétiens , étoit appelle quelleur du pc

kis ,
^uejhr facri paUti'u 11 devoit avoir uns trè;
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ande connoiilance des loix divines &C humaines.

Sous la première race de nos rois , le mot de
\anccUer ne défignoit qu'un fecrétaire du roi. Celui

li gardoit le fceau, étoit appelle ^r<ZA2df réjérendaire,

i mot latin referre , qui veut dire rapporter , parce

je cet officier avoit foin de rapporter au roi les

quêtes , les placets , & même les lettres des gou-

erneurs de province. 11 étoit chargé du cachet du
>i ; il fignoit les Chartres , & les grâces que nos

lonarques accordoient.

Sous la féconde race, le grand référendaire étoit

(uvent appelle notaire , ou proto-notaire ; ce qui fe

^rifie par plufieurs a61:es anciens , & lur-tout par

s lettres de l'empereur Lothaïre I y datées de la

x-huitieme année de fon régne en Italie, & de la

xieme en France. Hilduin dit qu'il y eft qualifié

'.cri palaùi proio-notarius ; enfin il fut appelle chan^

lier
,
parce qu'il étoit le chef des fecrétaires du

)i , nommé cancellarii , à caufe des treillis , grilles

.1 barreaux
,
qui les féparoient de la foule du peu-

e ; & le chef de ces fecrétaires retint feul le nom
î chancelier.

Les chanceliers avoient auflî leurs bureaux envL-

)nnés de grilles , fous nos rois de la féconde race ,

e peur qu'on ne les incommodât.
On ne connoit pas bien les fondions du grand

férendaire fous la première race , parce que les

.jremiers fiécles de la Monarchie font aflez lliériles

In écrivains. Celles du chancelier fous la féconde ,

|e nous font pas plus connues. On croit , d'après

iincmar
, que le chancelier étoit aflbcié au grand

umonier y & que, par conféquent, il avoit le même
ouvoir & les mêmes fondions. Il connoifToient ea-

;mble des affaires eccléfiaftiques , c'eft-à-dire de

ordre extérieur de l'églife , dont nos rois ont tou-

Durs pris connoiiïance ; c'eft ce qui fe voit dans

i2S capitulaires de Charlemagne _, de Louis le Dé-'

onnaire ^ de Charles le Chauve, &c.

!
Quelque éminente qu'ait été la charge de chance-

i:r de France (oui la première & la féconde race.
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elle Teft devenue encore davantage fous la troîfieme

outre la prérogative de préfider au confeil d'état&a

parlement , le cluinceiur en a encore acquis plufieu:

autres , comme de recevoir l'hommage & le fei

ment de fidélité des grands vafTaux de la couronne

au lieu que c'étoit auparavant le grand chambella

qui recevoit le ferment de fidélité de tous les granc

officiers de la couronne; comme aulTi de ne pei

mettre à aucuns préfidens & confeillers des coui

fupérieures de s'abienter hors de Ton reflbrt, far

un congé de fa part.

Autret'ois le ^rand chancelier s'éWCo'it par fcrutins

& pour ce , le roi fe rendoit au parlement , &
înandoit les officiers. Loms XL changea cet ordre

ils ont depuis été chcifis par le roi , Ôc prefque toi

jours du corps du confeil d'érat.

La charge de c-ianceiur eft à vie ; nos rois r

lui peuvent ôter que les fceaux , à moins que de li

faire faire fon procès. Ce chef de la magiftrature e

le feul , dans le royaume
,
qui ne porte jamais .

deuil, pour quelque fujet que ce puifle être, parc

qu'il fe détache, en quelque forte, de lui-même poi

ne plus repréfenter que la jujUce , dont il eft 1

chef Les cours fupérieures lui rendent les premie

honneurs , après ceux qu'elles rendent au roi. 11

lui feul !e droit de les prélider.

Suivant un manulcrit de Bnenne , il ne recevoi

fous le régne de S. Louis , outre les manteaux i

robes des deux faifons
,
pour tout honoraire & 1

dépenfe de fon hôtel
, que fept fols parijîs par jou

Lorfqu'il étoit à la fuite du fouverain, il logeoit dar

quelque abbaye , & on lui rabatoit la dépenfe d

fes chevaux fur les gages journaliers. Il avoit dou

ble paye aux quatre grandes fêtes de l'année. E

1340, foixante & dix ans environ après la mortd

S. Louis ^ les appointemens du chancelier étoier

de 2000 livre'- ; & pour lors ils excédoient du dou

ble , fans compter les gratifications &. les penfion

extraordinaires. Sous Cha'leh VI ^ les appointeme^

étoient encore beaucoup augmentés.
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Aurèllen efl le premier que l'on confidere avoir

é chancelier iéferer)daire , ou garde des fceaux

i roi Clovis, vers l'an 500. L'auteur des Gejîes

'S François l'appelle legatorius 6* nu(fus Clodova',

.imoin le nomme famiiiarijjlmus Ciodov(zo regi ;

I
Hincmar , archevêque de Reims , l'appelle con."

jiarius & UgatariUs régis. Depuis cet Aurelien iuf-

p'à Guillaume de Lamoignon , ieigneur de Blanc-

lefnil, &c. nommé chancelier de France le 9 Dé-
itmbre 1750, on en trouve la lifte dans Moreri.

CHANCELLERIE : le commencement de la

,ancellerie de France a cela de commun avec tou-

's les chofes qui font éloignées de nous, que le

mps empêche qu'on en puilTe aifément découvrir

vérité.

jLa grande chancellerie eft une efpece de tribunal ;

i l'on fcelle les lettres du prince. Le grand fceau

(p
gardé par le chancelier,

iOn appelle /Jcriffi chancelleries celles qui font éta-

pes près les cours du royaume , tant des parle-

lèns , que des cours préfidiales , & celles qui font

lès les chambres des comptes & les cours des aides.

|I1 y a les grands & petits officiers de la chan--

ijUrie. Les grands font le chancelier , le garde des

yaux , les jecrétaires du roi , &c. Les petits font

I umônier , les huijfiers , fourrier , ciriers , valet

lauffe-cire , le porte-coffre. Le lieu , oîi l'on fcelle

> lettres avec le petit fceau , eft près les parle-

:ens, chambres des comptes, cours des aides &
léfidiaux.

:

11 y a les chancelleries apoflollques : les régies de
^s chancelleries , durant même le pontificat du pape
'li les a faites & autorifées , ne lient point Véglife

•dllicane , fmon en tant que volontairement elle en

:çoit la pratique , comme elle a fait des trois que
î>n appelle de publicandis rejîgnationibus in parti'

\s ; de verifimili notitiâ obitus , & de infirmis re-

J^nantibus , autorifées par les édits du roi & les

rets de fon parlement, auxquels le pape & fon

aat ne peuvent déroger, finon à celle da infirmis



rejignantlhus , de laquelle on reçoit la difpenfe

même au préjudice des gradués , nommés en leui

mois. Ces trois rés:Us de chancelUnes , reçues e

France , font obfervées comme loix faites par ne

rois , & non comme régies de chancellerie de Romt
Elles font tenues , comme loix perpétuelles &. irré

vocables. Voyez Arrêt du parlement de Paris du

Novembre 1^93 _,- autres du 22 Mars 1509, 6*

Juin «536.

CHANDELLE de cire , de la longueur d

tour de la ville de Paris
,
que les Panfiens , e

1337, offrirent à Notre-Dame, en recormoiiTance d

leur réconciliation avec le dauphin , fils du roi Jear,

depuis roi de France , fous le nom de Charles V.

Ce fait paroît incroyable , à moins que ce ne fî

une chandelle de cire roulée, comme ce qu'on af

pelle aujourd'hui pains de houç^'e , ronds & longs

que vendent les épiciers : il eft cependant rapport

par Sauvai^ & beaucoup d'autres. M. Saint-Foi.

en fait aufTi mention dans fes Effais fur Paris.

Quoi qu'il en foit , ce droit qui fe renouvelloi

tous les ans , fut fufpendu pendant les guerres d

la ligue; & en 1605 , fous la prévôté de Myron

la ville convertit le don annuel de cette longu

lougie en une lampe d'argent
,

qui brûle nuit 5

jour devant l'autel de la fainte Vierge.

CHANDELLE de suif : elles n'étoient pas en

core en ufage fur les tables fous le régne de Char

les V : on la faifoit tenir à la main par des domef
tiques, pendant tout le temps du fouper. C'eft ainl

qu'on en uloit à la cour du com.te de Foix , qu

ctoit la plus magnifique de toutes celles des prince

& feigneurs de ce temps.

CHANGEURS : la multiplicité de monnoies dif

férentes, dont le cours étoit reflerré dans des dil-

trifts particuliers , 6c principalement interdit dan:

toute l'étendue des monnoies du roi , a donné naif-

fance aux c^^^^d-z/ri établis daus les grandes villes,

fur- tout dans celles où fe tenoient les foires.

Ceux de Paris demeuroient fur le grand pont <



Jquel ils ont donné le nom de Pont-au-Change,

J recevoient indi61:in£lement toutes les monnoies

,

idonnoient en change le prix de ces efpeces en

nnoies ayant cours dans les lieux, où ceux qui les

jjir apportoient , fe propofoient d'aller. Quelquefois

d lieu d'argent ils donnoient des cédules, ou billets,

jur en recevoir la valeur des mains d'un changeur

(ine autre ville.

iC'efl à cet ulage qu'il faut rapporter l'origine des

ttrcs de change & celles de nos premiers ban-

^ers , qui failbient alors le commerce de vaiiTeîle,

d bijoux , de perles , de pierres précieufes, & leur

jmbre étoit fixé.

ills donnoient caution avant que d'être reçus; &
jjir folvabilité reconnue rendoit leurs relations auffi

îj-es que fidèles. Ils avoient feuls la faculté de tirer

4|s lettres de change , ou ordres de payer pour les

;|les du royaume.

Ce furent les Lombards & les Juifs attentifs à tous

1 objets d'intérêts
,
qui ufurperent , autant qu'ils pu-

ijit, cette partie du commerce, qui efl le vérita-

Ji mobile de la progrefTion.

Les changeurs étoient autrefois du nombre des fix

c:ps marchands ; &: Sauvai nous apprend, tome 11,

jre 469, que n'ayant pu fe trouver à l'entrée de

jirie d'Angleterre , féconde femme de Louis XII^

|>ce qu'étant réduits à cinq ou fix chefs de fa-

illie , ils n'auroiem pas eu le moyen de fournir

;jc frais néceffaires d'une pareille fête, fans s'incom-

i)der beaucoup : ils furent contraints de s'en ex-

cfer à la ville , & de la prier de les en décharger*

|s bonnetiers prirent leur place ; & d'artifans qu'ils

îoient toujours été, ajoute l'auteur , ils devinrent

nrchands , & l'un des membres & cinquième des

i corps ; ainfi les changeurs riches anciennement

,

^en grand nombre, de plus, célèbres par le Pont-

î-Change , auquel on donna leur nom, parce qu'ils

;faifoient leur demeure, le virent déchus, eux &
lirs defccndans , de l'honneur qu'ils tenoient de
iirs devancier». Cependant il y a, à Paris, d^pui$
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plufieurs régnes , des changeurs qui tiennent des bu

reaux pour les changes du roi , qui
, pour la plûpan

font la banque , & qui ne fe font pas inquiétés dt

puis de faire corps parmi les fix corps marchand
CHANOINE : ce mot vient de canon

, qui fignif

régie : d'autres prétendent que canon
, qui fignif

penjion , cft une certaine portion d'argent , qui

été affignée à ceux qu'on appelle chanoines; d'c

eÛ venue la coutume de dire : Sohe mihi canom
vieum ; payez-moi ma penfion.

On prétend qu'il n'y a pas eu de véritables ch.

Tïoines dans les églifes cathédrales avant le huitierr

fiécle ; & le P. M.ibillon dit qu'il y en avoit bie

peu avant ce temps-là; mais on ne peut nier qi

le clergé ne fût déjà très-nombreux dans plufieu

cglifes , & que les clercs y chantoient l'office divii

comme font aujourd'hui les chanoines.

Dès le temps des apôtres , on trouve un clc-^

établi dans Téglife , avec un évêque^ c'eft ce que

nommoit presbyterium ; & c'étoit Xévêque avec k
clergé , c'eft-à-dire avec fes prêtres , qui jugeoit L

caufes de fon diocèfe. Le collège des cardinaux

fubftitué au clergé de l'égUJe de Rome , repréfen

encore aujourd'hui cet ancien ufage. Voyez Cardin^

Ce n'eft que du temps de Pépin 6c de Chari

jjiagne
,
qu'on a commencé à appeller le cle'gé d

cglifes épifcopales , chanoines ; & c'eft quand ils o

commencé à vivre en commun & en congrégatic

Ils mangeol«nt à une même table , & demeuroiei

dans un même cloître , fous la direction de l'évi

que ; c'eft ce qui fe voit dans les Capitulaires c

Charlemagne , liv. i, ck, y^.
Quelques auteurs ont cru que le nom de chc.

tïoines leur eft venu de ce qu'ils vivoient alors e

communauté ; mais quoique ce clergé des cath(

drales ait cefTé, depuis long-temps, de vivre en coir

mun, cependant le nom de chanoine ôft refté

ceux qui font revêtus de canonicats.

On appelle chanoines laïcs^ ou feculiers , ceu

^\\ font reçus par honneur & par pxivilége dar
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16l<|ues cliapîtres de chanoines. Humhert , dauphin
1; Vienne , étoit chanoine de la grande églife de
jienne : fuivant le cérémonial Romain, l'enij^ereur

k reçu chanoine de S. Pierre : les rois de France,

\v les feuls titres de leur couronne , font chanoines

.; l'églife de S. Hilaire de Poitiers , de S. Julien

ï Mans , de 5". Martin de Tours , d'Angers , de
éâlons , de S. Aigrian d'Orléans*

jLes comtes de Chaftelux font premiers chanoines

Auxerre ; & l'équipage dans lequel ils paroiffent,

i\ aflez fingulier : enfin le feu Stanijlas , roi de Po-
igne , duc de Lorraine & de Bar , étoit chanoine de
liprimatiale de Nanci.

iOutre ces chanoines des cathédrales & des cha-
nres , dont on vient de parler , & ces chanoines

acs ou fécuUers , qui ne font que des chanoines

kioraires , il y a encore des chanoines réguliers

jji vivent en coirimunauté & en religieux. Ils font

tus fous la régie de S. Aupiflin. Ils remontent leur

ijlitut , mais ians aucun fondement, jufqu'au temps
c> apôtres. Il n'y en a point eu avant le huitième

i le neuvième fiécle. Chrodegan , évêque de Mets
1742 jufqu'en 746, engagea la plus grande partie

< fon clergé à fuivre des réglemens propres à
1 retenir dans fon devoir. Le concile d'Aix-la-
^.apelle, tenu en 816, par ordre de Louis le Dé"
hmaire , approuva la régie de ces premiers cha-^

fines réguliers : ils ne faifoient point de vœux ;

i menoient feulement une vie commune , Ôc dei-

Ivoient des églifes. Le pape Nicolas II, dans
i concile tenu à Rome en 1059, ordonna que
tis ces chanoines oh clers réguliers logeroient &
VToient enfemble , 6c qu'ils n'auroient rien en
ppre. Ce règlement fut confirmé dans un autre
cncile tenu en 1063, P^^ Alexandre II.

Ces deux papes ne trouvèrent pas beaucoup de
flimiflion dans , la plus grande partie du clergé;
^ft ce qui engagea quelques chanoines- d'Avignon

j former la congrégation de S. Ruf, Yves de
^^lartres fuivit leur exemple , Ôc forma une congre-
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gation de chanoines réguliers y qui faifoient vœu i

pauvreté , & qui demeuroient dans des monafter

ibus un fupérieur , d'où on les tiroit pour les tr

ployer au fervice de l'églife.

Toutes les diverfes congrégations des chanc'ir.

réguliers, comme celles de 5. Vi6ior , dejainie G
nevieve^ de 5. Ruf , & les autres, font des vœu:

mais il y a de la difterence entr'eux & les moine

c'eft qu'ils peuvent faire les fonétions hiérarchique

ce qui eft défendu aux moines ; & quoique religiei:

ils peuvent polTéder des bénéfices à charge d'am^.

ce dont les conciles ont exclu les religieux hv
di61:ins. Voyez VHifîoire des Ordres munafliqut

tome II ^ ch. 2 ,
par Hd'wt.

CHANOINESSES ; c'efl: le nom que l'on donn^

en Orient, à de certaines femmes dévotes, qui avoi

foin de la fépulture des défunts , & qui chantoi

des pjeaumes , avec les acolythes dans les conv

Dans l'Occident , on a donné le nom de chan

nejjes à des filles qui vivent en communauté,
l'imitation des chanoines réguliers. Des auteurs p
tendent que cet inftitut a commencé fous le rép

de Pépin en 755 ; mais dans le concile de Verm,

îl n'eft parlé que de moin(Jjt:s ; & on commei

à ne trouver quelques veftiges de chanoimjjcs , c

dans un canon du concile de Francfort , tenu

794-
C'eft dans le concile de Châlons-fur-Saone , te

en 813 ,
que cet inftitut s'eft introduit dans les i

mes : on y donna des régîemens que dévoient 1

vre celles qui fe dijoient chanoinejjes. Le con(

d'Aix-la-Chapelle, en 816, leur fit des réglem

plus commodes : ils confiftoient à faire vœu
continence , à ne point fortir de leur clôture , m
à pofféder des biens & à pouvoir hériter. Ce d

nier article fut condamné, en ic6o , dans un ce

cile tenu à Rome par le pape Nicolas 11.

Dans la fuite, les chanoinejjes régulières fe rc

cherent , ne couchant plus dans un même dorto

ne mangeant plus dans un même réfedoire, fedr
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rht k liberté de fortir, & enfin fe difpenfant même
t faire vœu de contiiitânce : on ne les appella plus

C3 cfianoincjps féculieres. Les conciles , les papes

t les éveques ont fait , en divei-s temps , des ré-

gmens pour rétablir dans ces congrégations le bon
cire & la régularité.

[1 y a beaucoup de ces chapitres nobles en Alle-

rgne, en Flandres, comme à Mons , à Maubeu-
r, à Nivelle ; à Rémiremont en Lorraine , à Ef-

t al , à Bouxiere , &c. Les chanoinejjcs chantent

rTice au chœur, comme les chanoines. Il y a de

c chapitres , oii l'abbelTe fait feule des vœux ; &
1( autres peuvent quitter leur inftitut pour fe marier.

Ayez l'//.'/?".'V? des Ordres monafliques»

JHANSON DE Roland: c'étoit un conte ro-

rîn;fque, chef-d'œuvre de po'éfie du commence-
rjnt de la Monarchie françoife , compoié pour

cr le foldat, avant que d'en venir aux mains.

itlribuoit , à la tête de l'armée, une troupe de
.s voix

,
qui chantoient de toute leur force cette

>n de Roland. Cela s'efl pratiqué fous les pre-

, féconde , & troifieme races jufqu'àja bataille

I itiers, que le roi Jean, près d'en venir aux
ns avec les Anglois, dit à un foldat qui la chan-

pour animer (es camarades au coçibat ; // y a-

^-tems qu'il n'y a plus de Roland ; le foldat lui

d^ndit à i'inftant : fl y a aujjî lon^- temps qu'il

n a plus de Charlcmagne, Voyez Trouverres ou
ubadour^

CHANSONNIER : les chanfons ont été , dans
ttis les temps , du goût ce la nation françoHe. Nos
ai êtres n'aîloient au combat qu'en chantant la

c\nfon de Roland , dont on vient de parler ci-delTus.

L grands, comme le peuple, ont toujours aimé les

chfons : c'eft même un genre de poëfic dans le-

ql les François excellent mieux que les autres

nions.

; l s'en fait , à la cour & à la ville, de très-jolies

^&le très-rpiiituelles. Il y en a même de très-divcr-

tiint(ï^ parmi celles que l'on appelle \^s ponts-neufs,

TcmiU t) d
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chantées tant bien que mal dans les rues

, par c;

perfonnes qui en font métier.

Mais autant que les chanfons pleines d'efprit (

de délicatefle font honneur à leurs auteurs , autai

celles qui font lafcives , fatyriques & impies dcbhc

norent- elles ceux qui les ont compofées.

Un comte de Champagne , Thibaut VI y qui vive

fous le régne de S, Louis , mérita le furnom (

Chanfonnur. Ce comte avoit conçu pour la reir

Blanche les fentimens les plus tendres. 11 les expi

moit fans cefTe par des chanfons ^ dont il tapilTc

la fale de fon palais de Troyes & celui de Provir

M. Monct vient de publier un Recueil de cha

fons choifies ; compofées par les plus délicats chd

fonniers de ce fiécle.

CHANT DE l'Église, ou Chant Grég(

RIEN, ainfi appelle, parce que c'eft 5. Gré^o,

le Grand qui l'a établi dans Véglife latin* : on l'a

pelle auflî plein-chant ; c'efc celui , dont on fe fer

î'églife
,
quand le chœur & le peuple chantent

VuniJJon^ ou tous enfemble d'une même manière

Voici comme Franchin marque les caraétei

différens de ce chant Grégorien : il dit que , da

les répons , ce chant efl véhément , & qu'il femi

réveiller par des fons rompus , ceux qui font aflbup

Que dans les antiennes , ce chant eft uni & don.

Que dans les introïts il eft élevé y pour excitei

chanter les louanges de Dieu;
Que dans les alléluia & les verfas , il eft dou:

& infpire de la joie ;

Que dans les traits & dans les graduels j il

allongé , traînant , modejle , humble ;

Que dans les offertoires & les communions , il in

un certain milieu.

Jean , diacre , fe plaint , dans la Vie de S. Grégo

le Grand, que les Germains & que le peuple (

Gaules avoient changé quelque chofe au ch.

Grégorien , & qu'ils en avoient altéré la doucei

la raifon qu'il en apporte , c'eft que les voix

tonnerre de ces grands cçrps , fortans de leurs i
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rs, toujours arrolés de vin, avec grand bruit, éc

r des tons élevés , au lieu de former des fons

ôux &C agréables, reprcft-ntent l'horrible fracas que

jnt les charrettes, qui roulent confufément enfem-

fe dans des lieux raboteux , comme par degrés.

iNous avons une Diilertation fur le chant GrégO"

n de M. Nevers , dans laquelle il fait voir que

chant a été fouvent altéré &. corrompu , ÔC qu'on

buvent fâché de lui rendre fa première beauté.

11 eil: fait mention , dans l'Hiftoire eccléfiaftique ,

plufieurs fortes de chants. Le premier qH U
ant Ambroijien , établi dans l'églife de Milan

, par

Amhroife. Celui de S. Grégoire y dont nous par-

las, n'cft que le fécond.

Ce grand pape
,
qui fçavoit la mufique , corrigea

\ chant ancien ; & on l'appella alors le chant Ro-
;r//z,oule chant Grégorien. 11 s'introduifit à Mets

je troifieme façon de pfalmodier
,
qu'on appella le

idnt de Mets.

Pépin , pour mettre de l'uniformité dans le chant

il égllfes de France, & en figne de l'union & de
l concorde

,
qu'il vouloit que ces églifës euffent

;ec régiilb de Rome , ordonna qu'on établiront

cas tous les monafleres & dans toutes les églifes,

l chant Grégorien , c'efl-à-dire, le chant Romain,

Le clergé eut peine à obéir à cet ordre ; on ne
ilbferva pas dans quantité d eglifes : on y étoit

pux des anciennes coutumes , & on s'y piquoit

(i chanter auln-bien qu'à Rome. CharUmagne qui y
fj un voyage en 789, fut témoin de cette jaloufie;

^: pendant les fêtes de Pâques, les chantres de fa

^apelle ayant afTifté au fervice de Rome , fe mo-
c'erent des chantres Romains : ceux-ci ayant aufli

(tendu chanter les chantres du roi, en raillèrent à
lir tour.

\Charlcmagne prit cette occafion pour les engager
•'in défi ; &. s'étant fait le juge du combat, il pro-
>nça en faveur des Romains , en difant que le

(\ant Romain étoit /ans doute fupérieur à tout autre
'

ffce i^ue lajource étoit toujours préférable au rulffsan,

Dd }j
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Ce fut le pape Paul /, qui envoya au roi Pép:

père de Charlemagre , en 758, (les chantres pr.

inftruire ceux du palais du roi ; il y joignit ai

quelques livres de géographie , d'orthograpbe

,

grammaire , la dialeiliviue d'Ariflote , Si les (Euv

attribuées à S. Denis l'Aréopagite. Ces fortes

livres fe prêtoient alors.

CHANTILLI: château, ou maifon magnifie

dans riile de France fur la rivière de Nonette.

une grande lieue de Senlis ,
qui appartient à jVI.

prince de Condé. Les feigneurs de Senlis
, grar

bouteilliers de France
,
poiTédoient originairement

terre de Chantilli. Elle appartenoit à Gui de Lav

qui la vendit vers l'an 1350 , à Pierre d'Orp^emo

chancelier de France, fous Charki VL Cette te

pafTa à fon fils Amaury, en 1380. Le fils de celui

Pierre II, ne laifia que deux enfans , Pierre & M.

guérite. Marguznte , en 1453 ,
porta la terre

Chantilli à fon mari Jean I de Montmorenci, d'

elle a palTé dans celle de Bourbon-Condé
,
par

mariage , en 1 609, de Charlotte-Marguerite de iMo

morenci avec Henri de Bourbon If, prince de Con

Le château de Chantilli eft un des plus beaux

des plus magnifiques qu'il y ait en France; &
attire la curiofité des étrangers.

On remarque que la terre de Chantilli n'a jan

donné fon nom à perfonne : elle a toujours été.

efl encore une fimple terre de plaifir , fans a

nage, fans fief; & elle n'a d'autre droit que c.

que la maifon de Bourbon-Condé lui a donné.

CHAPE : habillement long qui enveloppoit

la tête aux pieds , dont fe fervoient nos ancêtn

les homm£s & les femmes s'en fervoient égn

ment.

Les chapes furent défendues par Zow/^ VÎI2.UX fe

mes publiques , afin qu'on les diftinguât des temn

mariées. En ne confervant que la partie fupérieuie

la chape, on forma le chaperon qui ne couvroit' c

les épaules. Les femmes , dans la province de B

ttgne 6c dans la bafle Normandie ,
portent des j
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fes y aflez femblables aux chapes de nos anciens.

CHAPE DE S. Martin : nos armées t'rançoifes

çt toujours eu divers étendards ou enfeignes , oh
ï' avoit des figures d'animaux

,
qu'ils conlerverent

jqu'du temps qu'ils fe firent Chrétiens. Clovis adora

c qu'il avoit brûlé, & brûla ce qu'il avoit adoré.

lie voulut plus que fa nation eut d'autre enlcigne

c; la chape de S. Martin ^ qu'il fit porter dans l'es

;mces
,
par refpeét pour ce laint perfonnage , re-

cinu pour un des patrons du royaume. Les anciens

Imçois datuient leurs années du jour du décès de

t i'aint évêque; & ils alloient à fbn tombeau faira

Il plus religieux fermens , & rendre les plus ref-

j:îl:ueux hommages. Siv^re-Su/pice , G'^égoire de

lurs, Nicetai , en font l'éloge; &: S. Bernard dit

C| lui : Dives ijle Martiniis ; dives in meritis ; dives

i.miracuiis ; dives in virtutibus ; dives in fignii,

1 mot dominas n'étoit anciennement appliqué qu'à

leu Teul ; & celui de domnus, n'étoit donné qu'aux

l'its , aux papes, aux empereurs & aux roij ; mais

pir diRinguer faint Martin des autres hommes ,

lui deiéroit le nom de dominas Maniniu. Les
pes ont accordé beaucoup de privilèges à l'é-

' :e faint Martin ; 6i nos rois prenoient refpec-

.-ment le titre d'abbés & de chanoines de Tab-

b/c cie S. Martin de Tours ; c'efl: ce qui fe voit

e;ore dans les lettres-patentes de Louis XI, Quant
ài chape de S. Martin , qui a été la première han-^

ire de France jufqu'au temps de Vonflarnme , on
dit qû elle étoit portée par les comtes d'Anjou

,

d: avoient droit de la porter , en qualité d'e grands

fjéchaux de France , en latin dapijtri. Certe chape

AS» Martin n'étoit autre choie , difent les auteurs

c| temps , c^ue fon manteau
,
peint ou broché fur

Ijifeigne nationnale ; car chapt dans nos anciennes

Croniquej , ne fignifie pas autre chofe que man-
iju. On croit que cette chape étoit de peau de
Ijîbis. Dans plulieurs villes de France., on étoit

«l'.igé de donner à l'égliie de S. Martin de Tours ,,

lijour de la 5, Martin d'Uiyer , un certain nombre
Ddîij,
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de peaux d'agneaux ^ & cette redevance s^appeî'

le marnel de S. -Martin.

CHAPEAU : bien après le régne de Philippe

Bel ^ le hon^:et ctoit encore la coëffure de tous 1

hommes ; s'il étoit de velours, on l'appelloit morin

s'il n'étoit que de laine , on le nommoit fimpleme

bonnet : le premier étoit galonné ; le fécond n'av<

pour ornement que des cornes plus élevées
, p

lefquelles on le prenoit.

il n'y avoit que le roi , les princes & cbevallc

qui fe iërvilTent du mortier, le bonnet étant la cot

fure du clergé , des gradués & du peuple. On mi

toit par-deffus l'un & l'autre un chaperon , dpe

de capuchon , qui avoit un bourlet fur le haut

,

une queue pendante par derrière. Il étoit comm
aux deux fexes : on diftinguoit les dames à chaper

de velours , & les darnes à chaperon de drap. Ce

des perfonnes de condition étoit plus large Ôc foi

ré. Celui des gens du peuple étoit plus étroit , fi

fourrure , & de la forme d'un pain de fucre.

On ne voit point de chapeaux avant le régne

toi Charles VL De fon temps , on commença à

porter à la campagne : on en porta fous Charles V.

en temps de pluie ; & fous Louis XI, en tout tem

Louis XII reprit le mortier. François l s'en (

goûta, & porta toujours un chapeau.

Quand Charles VU fît fon entrée dans Roue

il avoit la tête couverte d'un chapeau de bievi

(animal femblable au caftor dans les mer$ fepîî

trionales, ) doublé de velours vermeil, &. furmo;

ti'une houppe de fil d'or.

C'eft dans cette entrée , ou du moins fous

tégne, qu'on commence à voir, en France, l'ufage (

chapeaux^ des bonnets, qui s'introduifit depuis p(

à-peu , à la place des chaperons , defquels on s'ét

fervi de tout temps Cependant les chapeaux conr

au milieu du quinzième fiécle , n'étoient pas enc<

trop communs fous le régne de Henri IF. On cr

que ce font les chapeaux de fer , que l'on port

à la guerre ,
qui ont introduit l'ufage des chapea



i feutre^ & de (rrf/?or pour la ville. Les princes &
' nobleffe commencoient à porter cet ornement dé

te, relevé de plumes & de franges, tandis que

i bourgeois conlerverent encore long- temps leurs

laperons.

,

Quand les hommes n'eurent plus pour ornement

6 tête, que des chapeaux^ diminutifs des chaperons,

s chapeaux étoit à bords , ou à roue : ils n'ctoient

)int retroufles : on les doubloit dé fourrures ; on
s garniffoit de franges d'or , de cordons de perles

; de pierreries ; un cordon lié fous le menton fer-

ait à les afTujétir.

Lobi/wau , tome /, pûge 845, dit qu'on regar-

)it comme un très grand défordre , en 1495, ^"^
s eccléliaftiques commençaffent , à la manière des

culiers , de porter des ch.ipcaux fans cornettes. Il

t ordonné qu'il auroient des chaperons de drap

bir , avec des cornettes honnêtes ; ÔC que s'il»

toient pauvres , ils auroient du moin) des cornettes

tachées à leurs chapeaux y & cela, fous peine dô
penfion , d'excommunication , Ôc de payer cent

Is d amende.
,
L'ufage des chapeaux étoit plus ancien en Bre-

[gne, de plus de deux cens ans, parmi les ecclé-

alliques
,
principalement parmi les chanoines ; mais

s chapeaux étoient comme des bonnets ; & c'ell

'où font venus les bonnets carrés des eccléhafti-

mes. Le même P Lotineau dit qu'un évêque de
)ol , du douzième fiécle , zélé pour le bon ordre ,

ermit , aux chanoines feulement, de porter de ces

>rtes de chapeaux , & voulut que , fi d autres eft

ortoienr dans l'églife , l'office di»in celTat aufTi-tôt.

On ht dans les Recherches de Palauier , qu'il y
. beaucoup d'univerfités d'Allemagne , où , lorfqué

iîs profefleurs nomment Turnèhe , ou Cujas^ tous

lîurs auditeurs ne manquent jamais de mdltfe là.

iiain au chapeau , tant eft grand le refpe6l qu'on

'Orte à leur mémoire. On dit aufTi que la même
hofe fe fait à Bourges pour Cujas.

CHAPELLE : il y en a qui dérivent ce inot dfe

Ddiv
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cape & chape , qui fervoit à fe cciivrir le corp

'

comme fi la chapelle n'étcit autre chofe qu'un //,

couvert. D'autres dérivent ce norn à ptUibus capr

rum , parce que ces lieux le couvroient de peai

de chèvres. Autrefois on appelloit chapelles L

,

chajfes, où l'on gardoit les reliques des faints. Peu

être encore que le .mot chapelle vient de ce qi

lîos rois , dans leurs voyages & expéditions mil

raires , ne pouvant pas entendre la melî'e dans !

égliies, qu'ils trouvoient fouvent brûlées , la faifoic

dire jdir une pierre coniacrée & portative ; & \.

lieux couverts , où on la dilbit , s'appelloient ch.

pelles.

On appelle aujourd'hui chapelle une petite ég!i

diflinguée Ôc féparce
,
qui n'eft ni paroifTe , ni cath;

drale , ni collégiale , ni prieuré , & qui n'elt prc

pretnent qu'un oratoire, où il n'y a qu'un autel

On a donné le nom de Sainte-Chapelle à p!i

fieurs églifes collégiales , parce qu'on y conierve di

reliques ; telles font les Saintes-ChapslUs de Pari

de Vincennes , de Dijon, de Bourges, 6:c.

On appelle chapelle du roi , le corps de tous L

officiers
, qui fervent à fa chapelle.

Les maîtres de la chapelle du roi ont été autn

fois appelles abbés ^ archi^ chapelains
, fecrétaires i

chanceliers ; car ils gardoient le cachet du roi.

Tous les officiers eccléfiailiques de la cour foi

divifés en trois ordres , dont chacun reconnoit i

chef immédiat.

Dans le premier ordre font les aumôniers c

roi, fervant par quartier.

Dans le fécond ordre font les chapelains ord

naires , les huit chapelains , les huit clercs , le cler

de cLipelle ordinaire , le facriflain ,
- les deux fom

miers, qui tous font fous le maître de l'oratoire

fubaliirerne du grand & premier aumônier.

Le troificme ordre eft fous la direction immt
diate du maître de la chapelle ; il eft compofé dv;

officiers de la chapelle des grandes meîTes
,

qui for

pour fer V il à l'autel, aux grandes faes , &. du cerf



I mufique de la chap^Ue
,
qui confifte en un grand

,)iribre de muûciens (S: de fymphonilles. Voyez
manier &L Oratoire du roi,

M. l'abbé FUwyy fur Us Mœurs des Chrétiens ^

gd 362 jufqu'à 395 , s*éleve contre le fade qui

nolt , vers le dixième fiécle, dans les maifons des

inds felgneurs. Il leur re^)roche d'avoir multiplié

\ chapelles domefliques. Cet abus continuoit en-

ire dans le quatorzième fiécle ; on y voyoit de

nplçs particuliers avoir des chapelains. Euflache

s Champs, dans les poëfies manufcrites, leur adreiïe

s vers, rapportés par M. de Sainte-Palaye, Afe-,

y.ins de l'une, cheval, page 38:

Vous ufez de toutes nobîefTcs i

Vous êces francs fans ferviiude

Plus que n'ell le droit d'inftitute ;

Vous avez votre chapelain
,

Pour chanter meire du matin ;

Au partie de votre maifon
,

Vous êtes toujours en liaifon ;

Vous cces comme faints en terre.

CHAPERON : c'étoît une efpecç d'habillement

^< tcte , à-peu-près femblable aux capuces de nos

ligieux.

. ILétoit porté par les grands feigneurs & par le

]uple ; on faluoit, en le reculant un peu , comme
i^K les moines. Il n'y avoit que les hommes qui

Voient le chaperon en parlant ; les femmes en
«pient exemptes. La mode de porter des chaperons

iduré
, pendant les première , féconde & troiileme

^ces, juiqu'à Charles F, Charles FI 6>L Charles F!I,
lus le régne defquels on portoit encore les chape'

ins à longue queue , que les dofteurs & les licen-

c;s ont retenu pour marque de leurs degrés, ÔC qu'ils

«t tait defcendre de leur tête fur l'épaule.

Plus de mille ans durant , on ne s'eft couvert la

ite en France , cpie à'aumujjes & de chaperons. Le
iaperon étoit à la mode, dès le îems des Mérovin-
pns. On le fouira , fous Charlemsgnc, ^hmmim o\\
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de menu vair. Le iiécle d'après , on en fit tout

fait de peaux. Les magiftrats en avoient de rou(

fourrés de peaux blanches , & les avocats de no

fourrés des mêmes peaux.

Le factieux Etienne Marcel, prévôt de Paris, p,

tifan de Charles le Mauvais , roi de Navarre
,

1357, fit prendre des chaperons
, partis de dr

rouge, & pert , c'efl-à-dire , luivant Du-Can^
au mot Perjus , d'un bleu tirant fur le verd,

A ces chaperons , les conjurés ajoutèrent des f

mails d'argent , mi-partis d'émail & azuré , avec ce

infcripticn , â bonne fin , & ils érigèrent une conf

rie fous l'invocation de Notre-Dame. Voyez F
mail.

Le chaperon étoit taillé de manière, qu'on pouv

y entrer , fans faire une ouverture par-devant
j

le relevoit fur la tête par un pli, qui prenoitenvir

trois doigts de la cornette : le morceau d'étc

que les gens du palais & de l'univerfité portent

l'épaule , repréfente le chaperon, dont le bonnet a

détaché.

Les chaperons des femmes des quatonieme

quinzième fiécles , étoient fortifiés par le devant

pièces de cuir, & de plufieurs cercles de baleim

pour donner plus de confiftance à ces efpecesd'^

tonnoirs , dont les têtes chargées de tant d'orneiTi'

ïTiOnftrueux , occupoient le milieu.

Les leigneurs paroifioient autrefois couverts

leurs chaperons devant le roi , & ils ne fe déc(

vroient
, qu'en le faluant A table , avant & ap

qu il avoit bu, ils lui faifoient une profonde ré'

rence : les feuls officiers domeftiques étoient 1.

manteaux & tête nue.

Un manufcrit de la bibliothèque du roi marc

que les grands fe découvroient encore
,

quand

roi leur parloit ; ce qui fait que plufieurs par ^

nité baiÛoien: leurs chaperons , afin de taire croir

ceux qui étoient éloignés
, que le roi leur fail

l'honneur de s'entretenir avec eux.

CHAPITRE : ce nom n'eft venu , dans le h
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t|me fiécle, que quand plufieurs clercs , menant une

M commune, furent appelles chanoines; ^ ce corps

chanoines commença à être aj)pellé chapitre. Ce
iapitre des chanoines des cathédrales devint comme
1 confeil cfe l'évcque , & eut la jurifdi^lion de Té-

Tché
,
pendant la vacance du fiége. Outre ces cha^

f'res de cathédrales, il fe forma des chapitres ou

(S congrégations particulières de chanoines , comme
« l'a dit à ce mot ; & les moines aufTi ont donné

Jnom de chapitres à leurs congrégations & à leurs

iemblées.

jll y a beaucoup de chapitres en Allemagne, oît

«1- ne reçoit que des nobles de quatre races. Nous
( avons aufli quelques-uns en France , où il faut

; re fes preuves
,
pour y être reçu. Tels font les

,\apitr€s de S, Jean de Lyon , de S. Pierre de

\acon , & de 5". Julien de Brioude. Voyez Cha-
'inei & Chanoineffes.

CHARBONNIER : c'eft, comme tout le monde
l^it, un homme qui vend le charbon , ou qui le

jirte. Le proverbe que , le charbonnier ejl maître

in< fa rnaijon , vient de ce que François l s'étant

urc à la challe , fut obhgé de fe retirer dans la

ibane d'un charbonnier , comme un chalTeur in-

mnu: voici cette hiftoriette atteftée par Blaij'e de

jntluc, dans fes Commentaires, //v. vi/'.

Le roi s'étant égaré à la chaiTe , entra, dit-on,

\xs les neuf heures du folr, dans la cabane d'un

\drbonnier : le mari étoit abfent , il ne trouva aue

< femme accroupie auprès du feu ; c'étoit en hiver,

\
"^ avoit plu. 11 demanda une retraite pour la

'lit, & à fouper.

L'un & l'autre lui furent accordés ; mais à l'égard

1 fouper, il fallut attendre le retour du mari ; &
il attendant , le roi fe chauffa aflîs dans une mau-
life chaile

,
qui étoit l'unique de la maifon.

!
Vers les dix heures , arrive le charbonnier , las de

•n travail, fort affamé & pénétré de pluie; le

impiiment d'entrée ne fut pas long ; l'époufe ex-

, bfa la chofe au mari, qui ratifia la promeiTe du



lit & du fouper; mais à peine eut-il falué fon ho

& fecoué Ton chapeau tout mouiUé, que prena

la place la plus cojnmode , 6l le fiége que le r

occupoit , il lui dit :

Monjieur ,
je prends votre place , parce que c':

celle ou je me nuts toujours ; & cette chaijè, par

quelle tjt à moi:

Or , & par droit Se par raifon
,

Chacun efc maîtie en fa maii'on.

François I applaudit au proverbe rimé. Il Te pla-

ailleurs, fur une iellette de bois ; on foupa , on pai

des affaires du temps , de la mifere , des impôt

ie charBo/? nier eut voulu un royaume fans fublide

/•>^/zcow /.eût delà peme à lui faire entendre ra

ion : A là bonne heurt donc , dit le charbonnia

mais cette e,rande Jévérité poi.r la. chajfe , Vapprouve
vous aujji ? Je vous cfois honnête homme ; je pei.

que vous ne me perdre^ pas ; j'ai là un morceau

fangUer ^
qui en vaut bien un autre ^ man^eons-U

mais fur- tout bouche clofe,

François l promit, mangea avec appétit, fe coi

cha fur des feuilles , & dormit bien. Le lendemî

il fe fit connoitre
,
paya fon hôte , lui permit

chafîe ; il octroya, à fa confidération, que le cou

merce du charbon feroit exempt de tous impôt

tant par eau quj par terre.

CHARGE, ou Dignité : c'eft un office q

donne pouvoir ou autorité fur un autre. 11 y a d

charges y ieulement utiles par le revenu & les ém(

lumens
, qui y font attachés , & d'autres qui io

honorables par les fonétions & les rangs qu'èll

donnent. On compte quatre principales fortes <

cha'ges ; celles de la maifon du roi & des prince;

comme grand écuyer
,

grand chambellan
,

gra)

maire des cérémonies , &c.
Celle désarmées, comme connétable^ charge q

ne fubfifle plus , maréchal de France , lieutenant g
néral , maréchal de camp , &[c.

Celles des finances , comme controlleur généra,



tinJant général ^ intendant , tréforier^ receveur, (kc.

Celles de robe ou de judicature , comme chance-

ir ,
premier préfident , préjîdent à mortier , confeil-

|Nos rois ont toujours été les dirpenfatsurs des
iccs; & c'étoit à eux qu'on s'adreflbit autrefois,

;me pour obtenir les moindres charges & les moin-
îs emplois.

Un particulier s'étant adreffé à Louis XI pour le

bplier de lui accorder un emploi dans une petite

We, ou ildemeuroit, le roi, après l'avoir entendu,

1 répondit nettement qu'il n'y avoit r'en à efpérer;

<'il ne lui accorderoit pas ce qu'il demandoit.

4 Le fuppliant , en fe retirant, lui fit de très-hum-

];s remercimens , & parut s'en aller très-fatisfait.

Le roi furpris , le fit rappeller , & lui demanda
4 avoit bien entendu ?

jLe particulier répondit: Oui, Sire, vous m'ave^

ifufe la grâce que je vous demandais»

iLe roi reprit : Pourquoi donc cet air gai que je

VI ^ vois?

Le particulier répondit : Cejl à propos de votre

kté , Sire:
\Louis XI dit, de ma honte? Eh! quelle bonté?

iifque je vous ai renvoyé , fans vous avoir rien

'icordé.

iLe provincial reprit: C*ejl de la bonté de m'avoir

vondu fur le champ»

iLe roi, charmé de fa réponfe, lui fit expédier

^i provifions de la charge qu'il avoit demandée , &
j renvoya très-content.

; C etoit le roi , qui , dans l'origine , nommoit les

'.ficiers du parlement. Charles V voulut que les

i)nreillers , les préfidens & le chancelier même

,

jlTent élus par fcrutins , à la pluralité des vo}x.

\erre d'Or^emont fut élu chancelier de France le

) Novembre 1373 ? ^" préfence de ce monarque,
;s princes , des barons , des feigneurs du parle-

.ent, & des comtes alTemblés au Louvre. Htnri
if Marie i^\t tlevé, en 1403 , à la promiere préft-.
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cience, tant par les provifions du roi Ch^/Us ,

que par l'éleétion du parlement. Charles VU^ ^

venu paifible poiieileur du royaume , rentra da

le droit , où étoient fes prédéceifeurs , de rei

plir les places qui vaquoiem par démiffion ou
p

jnort.

Louis XI ^
pour paroître plus abfoiu, fans attenc

qu'il y eût des places vacantes , changea continue

lement les oirlciers de la cour : il fit defcendre

jang du iecond préfident Matthieu de Nanterre^
q

cepiiis quelques années , étoit premier préfiden

3mais ces places , qui n'étoient d'abord que de Tu

pies commillions, devinrent, par l'introdudtion

la vénalité, des charges perpétuelles , &. non fujeti

au changement.

François /, à Toccafion de la guerre d'Itali

commença de les vendre ; mais le commerce 1

coloré du titre d'emprunt pour les befoins de l'ét

Lu plupart dts François, dit le fçavant préfid.

Hair.dult , avides de rangs 6c d'emplois , mirv,

là leur argent comptant. Elles devinrent une mi

«l'or.

Henri II ^ fans faire aucune diflinftion de ju(

cature ou de finance, ordonna , en 15") 4, que ce

qui voudroient fe faire pourvoir d'office , feroi-.

enregiftrer leurs noms chaque femaine , & que

controlleur général feroit des notes , contenant

noms 6i. qualités des offices qui feroient à taxei

François II voulut faire revivre l'ancienne fon

des éle61ions ; mais pour éviter les brigues , il

dit que le parlement préfenteroit trois fujets, en

lefqueis le roi choifiroit. Les chofes n'en allert

pas mieux. Les offices vacans furent remplis
\

des gens dévoués ou au cwinctabU^ ou aux Guiji

ou au prince de Condè , & rarement au fouvera

Le JyjUme de la vénalité reprit le delTus.

Sous Charles IX^ il fut permis de les réfigner,

payant le tiers denier. Les offices de judicatu

tombèrent , comme les autres , aux parties cafu<

ies, devenant dévolus au fifc, faute par les réi

Lj
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gins d'avoir furvécu quarante jours à leur réfigna-

tin; on les taxa comme les auaes , & l'on donna
d| quittances de finances , dans la tbrme ordinaire.

llle eft la véritable époque des c/urgcs de judi-

cure fous Henri IF» On vendit julqu à la dif-

piife des quarante jours, pour la validité de la ré-

fihation; & les officiers en payant le foixantieme

d| la finance de leurs charges , les tranlmettoient

àpufs veuves 6c à leurs hériiiers ; fmon elles tom-
bent aux parties caluelles. On donna au nouveau
d'it, le nom de droit annuU ; & le peuple l'ap-

pla la Paulette , du nom de l'inventeur , qui en

t'iile premier fermier. Voyez PauUttc.

CHARLES. Neuf de nos rois , ont porté le nom
àCliarlis.

\.Q premier eft Charles , furnommé le Grand ,

D'^ux connu fous celui de CharUmj^ne ; il ell le

v^t-quatrieme roi de France. Il régna depuis 768
jiiiju'en 814. Les hifloriens le regardent comme le

irdele des rois , & le plus grand prince qui ait

ja ais exiflé ; tout fut grand en lui: les états furent

olans fous fon régne. La France le révère non
fis lement comme fon héros, mais encore comme
ft légiflateur ; car fes capitulaires forment la bafe

ë droit françois. Charltmagne mourut à Aix-la-

(Japelle , lefamedi 28 Janvier 814, après quarante-

cq ans de régne , &. âgé de foixante & onze ans.

\harles //, fumommé le Chauve ^ fils & fuccef-

filr de Louis le Débonnaire , bien inférieur en mé-
i]' à fon père, eft le vingt-fixieme de nos rois. H
rma depuis 840 jufqu'en 877. 11 fut em.^oifonné,

Ci revenant d'Iralie
,
par un médecin Juif, nommé

SIécias , dans une chaumière du village de Brios ,

cdeçà du mont Cénis , le 6 Octobre 877, après

t;ate-fept ans de régne.

Après un interrégne depuis 884 jufqu'en 888, fous

Caries le Gros , ou le Gras , coufin de Louis le

l^ui & de Carloman , &. après un fécond interré-

p fous Eudes, fils aîné de Rohcty I du nom,
iz de France, dit U Fort

y
qui dura depuis 88S
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julqu'en S98, CharU.i ///, que fa fincérîté fît ne
mer k Simple ^ fils de Louis U Bcgue & à'Adéta.

fa féconde femme . monta fur !e tror.e en 884

,

mourut en prifon 3 Péronne, le 7 06tobre ^jiQ\

eft le trente 6c unième roi de France.

Charles IV ^ dit le Bel , le dernier des fils -

Philippe le Bel^ & frère de Louis Hutin & de P
lippe le Long y & le quarante-f^ptieme de nos ro,

fucccda lans difficulté à PiuUppt le Long fon frei>

en 1321. Il ne laiïïa q\\Q des filles de fon maria

avec Jeanne de Bourgogne. Sa bonté parut dans

conduite qu'il tint avec Elanche de Bourgogne,
première femme , dont il ne punit rinfidéliié qu'

la reléguant au monaflete de Maubuiffon. 11 eil

premier roi
,
qui ait permis au pape de lever t

décimes fur le clergé de France pour y avoir par

c'eft un reproche qu'on fait ù ce prince
,

qui n'av^

pas befoin d'un pareil détour. Il mourut le prem

Février 1328, & fut le dernier de la premi.

branche des Capétiens.

CharUs F, furnommé U Sagp. , fils du roi Jea

& le cinquantième de nos rois , fut lieutenant

roi de fon père , dès le commencement de fa p
fon , & déclaré régent par les états aflemblés

Compiegne en 1357. Ce roi, qui remporta p'

d'avantages ,
qui gagna plus de batailles , fans for

de fon cabinet , que les rois les plus guerriers à

tête de leurs armées
, peut palTer pour le rellaur

tenr de la Monarchie. Apres avoir diffipé tous .

nuages qui s'élevoient du fein m.cme de la capita

il reprit une partie des provinces , dont les Angl(

s'étoient emparées : iî trouva le moyen de met!

cinq armées fur pied , d'acquitter les dettes de i

prédéceifeurs , de racheter les domaines engagé

d'acquérir le comté d'Auxerre , & une grande pr

tie du comté d'Evreux; de rétablir Hinn ^ roi

Caililîe dans fes états , de fecourir l'Ecofie , & '

la maintenir contre l'Angleterre : il fit tout cela >

dix fept ans de régne; & peur en venir à bout,

ne leva que trois cents mille livres
, y compris

rêve:



VtnU dii domaine ; & ce qu'il y a encore d'éton-

mt, c'eft que, fliivant quelques-uns, il lalfTa en-

)re dans Ton épargne dix-huit millions d'écus, du
oins des Tommes confidérables en efpeces & en
igots ,

qui furent bientôt diffipées après la mort

,

rivée le i6 Septembre Ï380, n'étant âgé que de
larante-deux ans fept mois treize jours; & il

ourut des fuites d'un poifon que Charles le Mau-
lis , roi de Navarre , lui avoit fait donner dans fa

uncfle.

Char/es VI ^ fîîs aîné de Charles F, & de Jeanne^

le de Pierre /, duc de Bourbon, naquit à Paris

3 DécemiDre 1368. Il n'avoit pas encore douze

s, quand il fuccéda à fon père; il eft le cinquante-

lieme de nos rois. La France , fous fa minorité,

vit expofée à toutes fortes de malheurs ; fes quatre

icles , au lieu de fe tenir bien unis pour fervir le

hne roi , fe partagèrent en différentes faftions , 6c

ï fongerent qu'à leurs intérêts particuliers. Char-

f VI avoit fait connoître fon inclination ,po^r la

jerre. Il aimoit pafTionnément les chevaux & la

^aiTe : il étoit grand & fort , lançoit un javelot

leux qu'aucun de fes courtifans. Tant de belles

\ alités ne le rendoient point fier : il étoit affable ÔC

"îmFaifant : & donnoit audience à tout le monde,
!s libéralités alloient quelqu<-"fois jufqu'à la profu-

\ n ; mais eff ce un défaut dans un prince ? Il partit,

'^ Août 1392, avec fon arm.ée contre le duc de
.ctagne; un coup de foieil lui tourna la tête & le

ijidit furieux. Tout le refle de fon régne ne fut

i'une

fuite de jours malheureux pour ce prince &
'urla France. Il mourut le 21 Odobre 1422, après

arante-deux ans un mois & dix jours de régne,

l'on peut donner ce nom à la triffe fituation" d'ef-

]it& de corps, oh fe trouva ce malheureux prince,

^puis le mois de Juin 1392.
\Ckarles VII , furnommé le Viflorieux , à caufe de
% viéloires

,
qui le firent monter fur le trône des

lançois , duquel il ne tint pas à fa mère de le faire

ïfcendrei naquit le 22 Février 1403 : il eft le ciii-.

Tome U £ e
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quantedeuxieme de nos rois. La Monarchie franco,

n'avoir jamais été ii près de fa chate , depuis Hugu
Çapct

,
que lorfqiie ce prince monta fur le trône. ]

Languedoc , le Oauphiné & le Lyonnois étoient ]

feules provinces , dont ce prince ixat en poffeflic

Jeanne d'Arc , native de Domremi, piès Vaucoulei

en Lorraine, dite la Pu:tilU d'Orléans, mit. fon roil

le trône , ^bt accompagnée du comte de Dunois, h

tard d'Orléans, du duc à'Alençon. de Saintrailles,'

P^ignolesy dit iu Hïrc^ elle fit des prodiges de vaki

& chaila les Anglois , non feulement d Orléans

de la Beauce, mais prelque de toute la Fram
L'églife doit à Charles Vil la célèbre pra^mat'iqi

Janiliun , compofée des décrets du concile de Bal

& arrêtée à Bourges le 7 Juillet 1438. On doit encc

à ce prince la rédadion des coutumes de France, q;

ordonna en 1454. Ses fucceffeurs n'ont fait que 1

vre fon projet dans l'exécution
,
qui a duré jufqu

feizieme fiécle. 11 n y eut point de prince qui

plus malheureux dans fa famille que Charles V
La foibieiïe de fon père fut le principe de tous

inalheuis. La haine àHifaheau de Bavière , fa mère,

inconcevable : les princes de fon fang s'élever

contre lui , à l'exception du duc de Bourbon

du duc à'AUnçon ; & enfin le Dauphin fon f

{Louis XI ) ne lui montrant qu'une iimpatience

régner , & un efprit de révolte , le conduifit

tombeau le 22 Juillet 146 1 , âgé de cinquante-1

ans cinq mois un jour , après trente-huit ans n :

mois de régne. Ce fut Du-Chajhl qui fit les i >

de iès funérailles, ils ne lui furent rembourfés 1

"

long-temps après.

Charles Vill, cinquante quatrième roi de Frâr ,

fils unique de Louis XI , éi, fon fucceifeur, na< c

au château d'Amboife, le 31 Juin 1470. Il mo \

fur le trône en 1483 , âgé de treize ans : on i

trouve ni prudence ni politique dans fon projet î

la conquête de Naples ^ à laquelle ce prince s'
-

gagea, en I4v74,fans argent; mais fa valeur & s

iUccès le rendent excufable. Il eft le premieir s
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bs rois , qui ait porté la couronne fermée. Ce fut

la bataille de Fornoue en 1495 , contre les Vé-
tiens, que Charles Vlll parut plus grand que
mais; il fit des prodiges de valeur. La mort de ce

ince, au château d'Amboife , en 1498, plongea
I ns une douleur fmcere la cour 6l toute la France.

\ avoit fait la terreur de l'Italie & l'admiration dé
ute l'Europe : Anne de Bretagne , Ion époufe , ea
irut inconlolablei Sans avoir égard à l'ufage oîi

(bient les reines de France, de porter le deuil ert

hnc , elle le porta en noir , & paffa quelques jours,

Jtis prendre prefque aucune nourriture. Charles VIIÏ
jv le dernier de la branche royale de Valois , dé
uelle Philippe P'I eft la tige , 6c qui produifit

t rois.

Charles IX, le cinquante-neuvième de nos rois j

fieme fils de Henri II, né au château de Saint-

'ïrmain en Laie, le 27 Juin 1550, fuccéda , dans
onzième année, à François II jfon frère , le 5

iiîcembre 1560. Ce fut fous le régne de ce mal-
Ïireux monarque que la France , comme le dit un
eur , vit les fanglantes journées de Dreux , dé

],-nac & de Moncontour ; les fiéges de Bourges ,

t Rouen , d'Orléans , de Chartres , de la Rochelle
i de Sancerre , ,&c enfin les horreurs à jamais dé-
iibbles du mafTacre de la S. Barthelemi, Voyez
c mot. C'eft ce prince qui rendit , en 1 5 54 j une
<!onnance, pour que l'année commençât au pre-
i^r Janvier, au lieu de commencer, çorrime au-
j|ravant , à Pâques , ou le famedi faint après les

>pres. Il eut beaucoup d'attachement pour les fcien-

c. & les arts. Il aima la peinture , la mufiqUe &
Ipoëfie. Voyez Belles-Lettres. Son penchant pour
1 femmes fut très-modéré

,
quoique fous fon régné

cte vertu ne fût pas celle de la cour. Quelques
a:eurs attribuent la fîii de fes jours au chagrin que
lidonnale mafTacre de la S, Barthelcml ; il déclara

îduc à'Anjou , roi de Pologne , Ton fuccefteur ^ &
Aulut voir, avant que de mourir, le roi de Navarre^
t^uis Henri IVy qu'il appelloit fon freré. îl mourut 1^

Eeij



30 Mai 1 574, au château de Vincennes, dans fa vîm
quatrième année , & la quatorzième de Ton régr

CHAROLOIS: châtellenie en Bourgogne,
q

S. Louis érigea en comté , en faveur de Robert ,
1'

fils, comte de Clermont, qui épouCsi Béatrix ^ hé

tiere du Bourbonnois & du Charolois. Le Charolois i

vendu, en 1390, à Philippe le Hardi, duc de Boi

gogne. En 1477 , à la mort de Charles le Hardi , c

portoit le nom de comte de Charolois , Louis XI s'

empara , comme de la Bourgogne &. de la Pic;

die. En 1493 , Charles FIJI , Ton fils & fon fucc

feur s'obligea ,
par le traité de Senlis , de renc

ce comté à Philippe d'Autriche
,

petit-fils de CA<

les le Hardi
^
par fa mère Marie de Bourgogn

mais à la charge de foi & hommage. Il y eut (

fuite , entre les cours d'Efpagne & de France
, p

fieurs différends à ce fujet ; ôc le comté de Cha

lois ayant été occupé par nos rois , en temps

guerre , fut rendu & confirmé à Philippe IV,

d'Efpagne, par le traité des Pyrénées ; mais Louis

prince de Condé,le fit faifir & s'en fit iidjuger la p
îefiTion , & le haut domaine en fut réfervé au 1

CHARRETTE & Charretier : le 22 Nove
bre 1502, le pai-lement défendit aux charreti

l'ufage des charrettes ferrées , fous peine de pri

& de confifcation des charrettes ; il n y avoit d'

ceptés de cette loi, que les charrettes &. les char.

des étrangers , ou qui ne faifoient que pafTer

,

qui apportoient des provifions & des marchand >

pour Paris. La leihire de cet arrêt fut faite le
f

•

mier Décembre fuivant , au bureau de la ville , i

préfence de plufieurs charretiers : tous dirent d'' :

voix unanime, que ce qu'on leur ordonnoit é;

très-difiicile à faire , tant par rapport aux danf •

qui pouvoient en réfulter
,
qu'à la grande quan '.

d'ormes qu'il leur faudroit pour entretenir les jar i

des charrettes & des chariots
,

qui ne feroient s

ferrés. Bochard , confeiller de la cour , com »

pour l'exécution de l'arrêt, leur répondit qu'ils p
-

Yoiem faire leurs remontrances au parlement j
-
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|n(3ant , le lendemain , l'arrêt lut publié à fon de

tjmpe , & exécuté depuis. Sauvai avoue qu'il

iîore la raifon, pourquoi cet arrêt fut prononcé :

]etoit-ce point parce que Paris , n'étant pas encore

ivé,, on pouvoit y faire rouler plus aifément les voi-

les? Mais les rues n'étoient pas trop praticables, à

(ufe de la quantité des boues qu'il y avoit. N'étoit-c^

jint aufTi parce que les bàtimens, n'étant peut-^tre

js auffi folides qu'ils le font aujourd'hui , les char»

lUs ferrées & trop chargées , les ébranloient trop ?

(joi qu'il en foit , cette défenfe a duré auffi long-

tnps que le régne de Louis XII ^ & peut-être en-

cre fous quelques-uns de fes fucceffeurs.

CHARTE , ou Chartre : l'un & l'autre mot fe

Imt dans les édits & ordonnances de nos rois. C'eft

tjvieux titre ou enfeignement , expédié fous le fcel

en prince , d'un feigneur , d'une églife , d'un cha-

p're , d'une communauté
,
qu'on garde foigneufe-

nint, pour la confervation 6c la défenfe des droits

^ état , d'une communauté , &c.
.e trcfor des chartres du roi efl en huit volumes

,

6|l efl en la garde de fon procureur général. Af«-

{jji en a fait l'inventaire dans fa grande Hiftoire

'nfolio,

I3HARTRE Normande, ou /<7 Charte aux
^RMANDS : c'eil: un titre très-ancien , contenant

pifieurs privilèges &. conceflions accordés aux ha-
b;ns de Normandie, dont le titre originaire &
pnitif, accordé par Louis X , furnommé Louis
i,tin , eft du 19 Mars 1315.
Ces privilèges ont été confirmés par les rois Jean^

hiippe VI, Charles VI & Charles VIL Louis XI
l€ confirma encore en 1461 ; ^ Henri III ^ au mois
d vril 1579. Dans la plupart des lettres de la

gnde chancellerie , on met : Nonobjîant clameur
d Haro , chartre Normande , &c.
JHARTRE d'Angleterre : ce que les Anglois

rnment la grande chartre , eft regardé par les uns
c-nme le frein , par les autres comme Tanéantiffe-

nnt de i autorité royale^

Eei^
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Les Anglois en firent jurer robfervation a Oxfxk
en 12.63, ^ Henri JIl leur roi. Vmgt-quatre { \r

gneurs furent choifis pour travailler à le réfor: i

du gouvernement : il y fut réfolu que chaque anr \

on nommeroit les jujîic'iers , les chanceliers , & \

autres principaux officiers de l'état. C etoit prop î

tnent mettre les rois d'Angleterre en tutelle ^ & i

leur laiiler que le nom de roi ; terrible pronoft:

dit Rapin Thoiras
,
que les rois d'Angleterre i

roient un jour à craindre & à redouter beaucc

les communes , s'il eft vrai , comme on Faflure, (

ç'eft ici la première fors ,
qu'elles ont été adrai

dans le parlement.

CHARTRES : ville ancienne & ccnfidérab

capitale du pays Chartrain & de la Beauce. 1

comtes de Bloîs étoient comtçs de Chartres &
Touraine. Le comté de Chartres a été érigé

duché par François /, en, faveur de Renée ^ <

chefle de Ferrare; & ce duché eft réuni à C(

d'Orléans. La cathédrale de Chartres eft une

plus belles du royaume. On dit que c'étoit anci
1;

hemcnt un temple de druides^ dédié à la Vie
\

qui devoit enfanter , Virpni paritiircz.

Quoi qu'il çn foit, cette églife fut confumée
le feu du ciel en 1020. Bientôt après , elle fut

fcâtie furies anciens fondemens , dans l'état où

la voit aujourd'hui, par les foins de Tulbert

,

çn étoit alors évéque ; d'autres difent que ce ):

par Yves de Chartres , qui la 'fit faire de pierre, it

lieu qu'elle n'étoit auparavant que de bois. f

On dit en proverbe
,
que les clochers de Chart

J'.

la ;ze/ d'Amiens , \q chœur de Beauvais , & le f H

f<î/7 de Reim5 , feroient une cathédrale parfaite. 1
;

Oï\ a connoiïïance de deux conciles , tenu. '%..

Chartres ; le premier en 1124, par le légat Pii '

Léon , depuis anti-pape , fous le nom à'Anad '

le fécond
,
qui n'cft qualifié que d'aflemblée, le

Avril 1146, pour la croifade , où on voulut é

'S. Bernard pour en être le chef; mais il eut l'ef]

^ TaidrefTe de rçfufer conftanunent cet honneur. \
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^o*t des bois ,

qu'il s'étoit fait donner par les fei-

beurs crolfés, à faire défricher par fes moines^ pour

I

fonder de nouvelles abbayes.

La ville de Chartres Q^k. la patrie de plufieurs pei*

[nnes diftinguées dans les arts 6c dans les fciences^

fels font Pineau , chirurgien de réputation dans lé

izieme fiécle; Defportcs.-ahhi deTiron, poëte Fran-

)is,en faveur auprès de Henri II î ; Régnier^ch^noxne

î Chartres, le premier poëte fatyrique François que*

)us ayons eu; André Félibien , garde des antique$

i roi, en 1673; Jean-Claude Nicole , auteur d^urt

ecueil de poëfies , ou de traduélions en vers fran-

piç de plufieurs ouvrages à'Horace, d'Ovide , de*

^rfe, de Martial, &c ; Jean Nicole, le plus Tçâ-^

ànt écrivain de fon fiécle; Jean-Baptijîe Thiers ^

jiteur de plufieurs ouvrages critiques
,
qui lui faf-*

itèrent beaucoup d'ennemis.

CHARTREUX : S. Bruno , natif de Cologne ^

^anoine d'abord de S. Cunibert , enfuiie de Notn^
^ame de Reims, un des plus grands dofteurs , &
ijplus fçavant théologien de fon temps, fonda, en

|b86 , ou, félon d'autres, en 1084, ^^us le régne de

\hilippe I , l'ordre des Chartreux , ainfi nommé d'une

jlitude, en Dauphiné, appelle la Chartreufe , où
1: faint fe retira avec fix compagnons d'étude & de

jeté. On dit, mais fans trop de fondement, que

I: qui porfa Bruno à fe convertir fut la réfurreéliorî

liraculeufe d'un doifteur qui fe leva de fon cercueil^

rfqu'on le portoit en terre , & s'écria qu'il étoit

imné. La gloire de cet ordre eft d'avoir obfervé i\

jcaftement fes premières conftitutions , que depuis

lus de fix cens ans, il n'a pas eu befoln de réfor^

le. Le couvent des Chartreux de Paris , étoit la

laifon de Vauvert de 5. Louis. Ce prince la leur

ionna avec de grands biens; & vers l'an 12,59, ^
jt commencer l'églife. On voit dans le cloître de
lîs religieux les beaux tableaux de le Sueur ,

qui'

ipréfentent la vie de S, Bruno ; les Chartreux ont

.:é affranchis de la jurifdié^ion des ordinaires eft

\%l X par BQnifacf, IX^ C'eft le premier titre dq
É.eiy;
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leur exemption. Voyez Couvent des Chartreux pc
leur établilTement à Paris.

C H AS S E : amufement , appelle par PUto
exercice divin , & Véco!e des vertus militaires. Ch
les Romains , c'étoient les efclaves & les gens

îa plus bafTe extradlion
,
qui alloient à la chaff'e. I

Francs , qui ne connoiiloient d'autre profellion
q

celle des armes , après la conquête des Gaule

chargèrent , dit un auteur , les naturels du pays

la culture des terres, «Se fe réferverent la chjjj

qui pour lors devint un exercice noble.

Dans la notice que Hincmar nous a conferv

de l'ancienne cour de nos rois, on trouve ci

grands officiers pour la chajfe : nombre qui par

exceffif; c'eft ce qui a fait croire à quelques-uns, q
ces officiers pourroient bien avoir leur origine, da

les mœurs des Germains. Ces peuples , au rapp(

de Céfar & de Tacite , étoient fort adonnés à l'exi

cice de la chaf/e. Mais fi l'on prend garde , dit l'a

leur de VOrigine du gouvernement français ,
que

refle de la maifon de nos rois a été formée fur ce

des ducs ^ on n'aura plus befoin d'aller chercher

Germanie l'origine de ces charges ; car on fç

que la cha£e étoit devenue l'occupation des trc

pes frontières en temps de paix; que les empereu

en interdifant tout autre métier ^ux foldats, vo

lurent qu'ils s'adonnalTent à la chajje , regard

comme une image de la guerre.

Les ducs étoient particulièrement chargés d'e

voyer à Rome des bctes fauves
,
pour les Ipe^lac

du cirque ; ainfi il paroît aflez naturel
,
que r

rois euilent un certain nombre d'officiers pour

chajfe. On trouve , fous les princes Mérovingien

un maître veneur , un forejlier établi pour la gar

du gibier & des forêts de leur domaine.

Les parties de chajje ^ où les feigneurs de la ce

étoient folemnellement invités en certaines faifon

forment autant de preuves inconteftables de cette v

rite. On leur voit , à leur entrée dans la Gaule , i

équipage réglé , beaucoup de chevaux^ des meutes <

chiens 3 une fauconnerie j âcc.
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Forcer un cerf, ou un fanglier , étoit alors un di-

ertiiTement auffi commun que de nos jours; mais

n'étoit permis qu'aux princes , ou tout au plus à

jelques l'eigneurs privilégiés. La chajfe étoit alors

fi e>xercice libre, feulement fur Tes terres, & ja-

\d\s fur l'héritage d'^ntrui.

\ On trouve dans la loi Salique , de beaux réglemens

\ï cet exercice toujours honnête par lui-rnême , mais

uelquetbis infiniment dangereux. En France , en

(pagne, en Allemagne, le Souverain feul aie droit

rimitif de la chajjc, La noblefle le tient de lui , pu
^r inféodation , ou par conceffion , ou par privi-

jge. Il y a cependant encore des provinces , en

jrance , où, de temps immémorial, la chaffe eft

Jjre à toute perfonne.

i
CHATEAU-GAILLARD : château bâti par Ri-

card /, roi d'Angleterre, dont il fit le boulevard

^ la Normandie. Phiiippe^Au^ufie en fit le fiége en

^03. Pierre Bannis , ou U Camus
,
jeune gentilhom-

3, qui vouloit fe diftinguer par quelque coup d'éclat,
'

cilita la priie en 1204, au mois de Février;

clans la même année , le monarque François réu-

à la couronne , 6c ians retour , cette grande pro-

nce , deux cens quatre-vingt douze ans après en
/oir été détachée Tous le régne de Charles le Sim-
'i , & avoir été gouvernée par feize ducs , dont fix

I oient, en même temps, rois d'Angleterre. Voyez
-ormandie,

CKATEAUNEUF tN Thimerais : c'eft , entre

Chartres, Dreux & Verneuil, une ancienne baro/i"

âe-pairie , relevant immédiatement de la Tour du
ouvre, dont on fixe l'éredlion^à l'an 13 14, en
ivear de Charles de Valois. Le premier feigneur

lonnu au commencement du onzième ficelé , eft

Uben Ribauld. Ses fuccefleurs prirent le nom de,

^u-Chajlel : les Hus;ues & les Gervais Du-Cha[id
pnt célèbres dans l'hlfloire des douzième & treizier

jîe fiédes. Cette maifon fondit dans celles de Dreux
t de Pûni'Audemer , defquelles elle pafil"a à çe'le^

ï4lc/3co;i, enfuite kçQÏiQdQBourbo/i^ On dkdfjf^^

1 ta

t

'
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de. Meulan ; comté de Flandres, & baronnîe de Cha
teauneuf. Tablettes de France^ tome /, page 140,

CHATELET : c'eft le nom que l'on donno
autrefois à de petits châteaux ou forterefles ^

les feigneurs châtelains logeoient. Préfent^ment

appelle à Paris le grand châtelet , le lieu où 1

tient le préfidial , ou la juftice ordinaire du pr(

vôt de Paris
,
qui efl compofé d'un préfidial , d'ur

chambre civile , d'une chambre criminelle . & d'ur

chambre de police. On donne aufîî à Orléans l

à Montpellier le nom de châtelet aux lieux

qn rend la juftice.

Suivant nos anciens auteurs , le grand châtel

de Paris fut bâti du temps de Julien FApojîat , poi

fervir de forterefle & de citadelle à la ville de P.

ris; c'étoit la première porte ou l'on payoit 1<

tributs
, ( hîc tributum Cefari ).

Le grand chârelet fut rçbâti fous Philippe le Be

tel qu'on le voit aujourd'hui , excepté l'arcade foi

laquelle on paffe ,
qui fut faite fous Louis XI

Favin , dans fon Nifloire de Navarre , dit qi

c'eft Charles V qui fit bâtir le grand châtelet &
hafiille ; & l'on confond le petit châtelet qui e

iin ancien fort , o^ l'on met les prifonniers., av(

le grand châtelet.

Le grand châtelet étoît environné de fofFés pn

fonds , oh la rivière avoit fon cours : c'eft -là qi

font les étalons , les mefures , la toife , le piec

le moule de la tuile ;
pour les poids , ils font pn

fentement à la monnoie , à Thôtel de ville , <

au bureau dis officiers. La juftice ordinaire de

ville , prévôté & vicomte de Paris , eft le chàî

ht ; & tous les aftes des notaires font intitulés e

fon nom. L'aftemblée de la noblefte pour l'arriére

ban , fe fait en l'hôtel de la prévôté de Paris , l

& c'eft le prévôt qui a droit de la commander
l'armée.

Cette jurifdl£lion cft compofée d'un lieutenat

général civil , & d'un lieutenant général de police

3'unliçutejnant crimingl , dç deux lieu^enans partici



ks ^e cinquante- lept conlcillers , dont un d'épée ,

féé en 169 1 , de quatre avocats du roi , de huit lub-

tuts, d'un greffier en chef, de pUiiieurs autres gref-

ers , d un premier huifiîer audiencier , de pluiieurs

Litres huiffiers audienciers , d'un juge auditeur pour

:s affaires de cinquante Hvres & au-deffous , d'un

ireffier , d'un premier huiffier , de deux autres huif-

ers audienciers, de cent treize notaires , de deux cens,

ente-cinq procureurs , trois cens quat-e-vingt huif-

ers à cheval, de deux cens quarante-huit huilFiers à

erge , & de cent vingt huilFiers prileurs.

Par édit du mois de Février 1674, le roi avoit

réé un nouveau châteut ^ lequel a été réuni à l'an-,

ien
,
par édit du mois de Septembre 1684. Les

ffices de lieutenant civil & criminel du nouveau

hâtelet , & celui du procureur du rpi de l'ancien
j^

Urent iupprimés.

j
La charge de lieutenant général de police fut

lémembrée , en 1667 , de ceîle de lieutenant civil ;

: le roi en pourvut M. de la Reinie , auquel.

•ccéda, en 1697 , M. d'Argenfo,n ,
père du dçr-

ier mort. Voyez Sauvai^ tome ij , p. 406.

Charles Ffit commencer , en 1359, l'édifice du

dît châteUt que nous voyons. 11 y *voit aup^r

avant une tour où ies Normands mirent le feu , &
ui fut entièrement détruite. Le grand châtdet en.

voit aufli une , dont les Normands ne purent f©

lendre les maîtres. Le nom de chambre de Cèfar

|[ui efl refté par tradition à une des chambres du

yrand châteUt ; l'antiquité de fa groffe tour ;^&
les mots tributum Cefaris, gravés fur le marbre qu'on,

royoit encore fur la fin du feizieme fiécle
,
paroif-

ent au commiffaire de la Mare , des preuves que

jette forterefle a été bâtie par les ordres de ce

lonquérant , ou ibus le régne de quelques-uns des,

|:mpereurs Romains. C'eft audî le fentiment de

\iermain Brice
,

qui dit que les Romains élevé-

ferent à Paris, dans la fuite , des édifices folides „

tntr'autres , le grand & le petit châtelet , où ils mi-

ent de fortes g^nifons pour contenir ces peuples,

I
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belliqueux nouvellemenr fournis à leur dominatlor

CHATILLON - sur-Loing : terre & Tel

gneurie , qui a long- temps appartenu à la mailo

de Coligny, fous le titre de comté. Elifabeth- An
géltque de Montmorency , femme de Gafpard

,
qus

trieme & dernier comte de Chutillon , la donna p^

teftament au fécond fils du maréchal de Luxem
bourg , fon neveu , en faveur duquel Louis XI i

l'érigea en duché fimple , en 1690.

CHAUFi-E-ClRE : dans un état de la maifo

du roi Philippe le Bel , il eft parlé du chauffe-cu

& du valet chauffe-cire. Le ch.inffe-cire eft un

ficier du corps de la chancellerie ,
qui amollit i

prépare la Cire pour la rendre propre à Iceller,^

qui appofe le fceau aux lettres. Il y a quatre chaufft

cires en la grande chancellerie , établis d'anti ^uiti

Ils font héréditaires ti fervent par quartier. L y
de plus un valet chauffe-cire. On ppelle les chauffe

cires
, fcelleurs héréditaires de la chancenierie d

France. De plus , les cours de \ ari mens, & autre:

ont auprès d'elles des chauffe-ares.

CHAULNES : terre &. feigneurie en Picardie

ancienne baronnie , érigée en comté au mois à

Décembre 1563, en faveur de Louis d'Ougnies

mort fans poftérité. Louife d'Ougnies , fa fœi

& fon héritière , époufa Emmanuel- Philibert d' Aill^

vidame d'Amiens , baron de Picquigny. A celle-i

fuccéda (2i.Çœ\.\v Claire- Charlotte d'Ailly, qui épouJ

en 1 6 1 9 , à la charge du nom & des armes ,
Ho

noré d'Albert , feigneur de Cadenet , frère d

Charles I , duc de Luynes , créé maréchal de Frar

ce, puis duc de Chaulnes , en Janvier 1621, moi

le 30 Octobre 1649. ^°" ^^^ Henri-Louis mouri

le 21 Mai 1653 : il eut pour fonfucceU'eur & fon hé

ritier fon frère Charles
, qui fut le tro'.fieme duc à

Chaulnes , & mourut le 4 Septembre 1698. En It

finit la première branche des ducs de Chaulnes , à
nom d'Albert.

Il inftitua pour fon héritier , à la charge du non

& des armes, Louis^Au^ujU d'Albert y fon pro«h



ïtent , fils puîné de Charles»Honoré d*Âlhert , troi-

îine duc de Luynes. Celui-ci fut créé de nouveau
ic & pair de Chaulnes , en Odobre 171 1 , &re-
i le premier Décembre fuivant. 11 eft mort maré-

lal de France , le 9 Oftobre 1744.
Charles - François d'Albert , Ton fils aîné dit

'Pïcquigny, duc , par démiflion, en Janvier 1729,
l mort ie 14 Juillet 173 l. Michel-Ferdinand d' Al^
rt , frère de Charles-François , né le 3 i Décembre

^24 , eft" le fixieme duc de Chaulnes, 11 eft capi-

line-lieutenant des chevaux-legers de la garde.

; CHAUSSURES : il n'eft pas facile de détermi-

^r le lieu , ni de fixer le temps , où l'on a commen-
ï à porter des chaujfures, Moyje fait dire , dans la

\enej'e , à Abraham
,

qu'il ne prendroit pas même
A courroie des fouliers des ennemis, qu'il avoit vain-

3S ; ce qui prouve que dans ce temps-là l'ufage

ji étoit commun. La chaujfure , que les anciens

bmmoient calceamentum , étoit faite de cuir crud

vec toiit le poil.

I

Dans la fuite on le prépara en le corroyant &
paftant à l'alun

,
pour le rendre plus propre ÔC

oins incommode. On employa les cuirs de va-
les , de cerfs , de veaux , de chèvres , les marro-
jins , &c. & aufti l'ecorce de l'arbre nommé papy"
is , & fur-tout en Egypte , dont les prêtres le fer-

aient, quand ils facrifioient aux dieux. 11 y en
j/oit aufli de genêt & de joncs, que les Latins ap-
ellent jpanei & juncei calcei, Pline dit que cette

erniere chauffure étoit celle des payfans Elpagnols.

Pour les Romains , on lit que les magiftrats &
:s empereurs en portoient de foie rouge , & aufii

e , toile de lin fort blanc , brodée & enrichie

e perles & de diamans ; c'eft ainfi qu'en ont porté

'empereur Antonin , furnommé le Philofophe , &
3s iuccelTeurs jufqu'à l'empereur Conjlantin. Les
lomains employoient aufli les métaux , comme le

ir , l'airain , l'or & l'argent
,
pour faire leur chauf-

^re. Mc5.js ils n'avoient des jouUers de fer
,
que pour

n faire le fupplic^^ des Chrétiens , durant les perfé-
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cutions , & ils les gamilToient en dedans de p?

doux , qu'ils failoient rougir au feu.

Pour les fouLiers ordinaires des Romains
,

croient d'or ou dorés ; ils avoient encore l'ufage d

chaujfures de bois, qui étoient des fabots, des

^

loches , ou jandaUs ; mais ce n'étoit que pour 1

pauvres & pour les parricides , quand on les e

fermoit dans, un fae.

Ce que les Romains nommoient calceus , & q
nous traduiibns par foulier , étoit différent du n

tre. Ce calceus couvroit la moitié de la jambe

étoit ouvert par-devant , fe laçoit avec des aigu

Jettes ou lanières. Lorfqu'on vouloit être chauffé pï

prement , il falloit que ce foulier fût extrêmeme

ferré lur le pied ; quand on le portoit trop lar

& que le pied flottoit dedans , e'étoit une marq

de pauvreté ou de nét^ligence.

Le commun des bourgeois Romains portoit ê

fiu'iers n<^ rs , & les femmes des fouliers blancs. (

diftinguoit les joullcrs des fénateurs , des patricien

6i de leurs enfans
,
par un croifîant fait en ng

de C. ce qui donnoit à connoitre qu'ils c!

cendoieni du nombre des cent Sénateurs , ou Pa:

ciens
,
que Romulus inftitua avec fa nouvelle vil

Ces croijfans étoient faits de diverfes matières

,

uns d'or , les autres d'argent ou à'yvoire , tous <

nés de diamans &L d'autres pierres précieufcs. 1

grands magiftrats Romains &L les généraux , dans

jours de cérémonies ôîi de triomphes ^ portoient c

fouLiers rouges, 11 n'y avoit que les efclavcs qui m;

choient nuds pieds ; c'eft pour cela qu'on les a

pelloit des pieds poudreux , en latin , cretati ,

gypjati. Tacite remarque que Photion ^ Caton d'i

tique , & plufieurs autres marchoient {^.ns foulier

mais ces exemples font rares ; & toutes les p(

fonnes de condition libre marchoient toujoi

içhaujjesi

Cependant la nudité des pieds a été de tout tei

une pratique ufitée chez différens peuples , dans

aftes de religion. Moyfc ne s'approcha du buiji



^tf^fl/, qu'après avoir délié fes fouliers» Les Egyp-
' îns adoroient & facrifioient nuds pieds ; les da-

es Romaines fe déchauflbient, dans leslacrifices dé

efla ; les pontifes payens ordonnoient des procef-

ons nuds pieds , dans les tems de féchereile. La
.uneJTe Lacédémonienne alloit toujours nuds pieds,

's Turcs n'entrent dans leurs moiquées qu'après avoir

litté leurs fouliers. Les Chrétiens à'Ethiopie ont

même refpe^l pour leurs ég'ijcs , & les Brach*

ânes des Indes pour leurs Pagodes»

Le moine Saint-Gai dit que les anciens Fran-

)is âvoient des chauJJ'ures dorées par dehors , Ô£

nées de courroies , ou de lanières , longues dé
ois coudées ; telle étoit la chaujfure de CharUma,"

jg , & de Louis le Débonnaire , c'eft ce que nous
)prend Baiu\e dans fes Notes fur les capituiaires dé
)s rois, page 1280. Un Italien Jean-Pierre Suri''

m , auteur des Monumens de ia Bafilique Ambror
;r.!ic , y décrit ia chau^urt de Bernard , roi d'Itâ-

, , fils de Pépin , dont le corps y fut trouvé 6c

'le terre. bes fouliers, dit-il, étoiènt encore en-*

, . Ils étoient de cuir rouge , & la femelle étoit de
3u, Ils étoient fi juftes, h bien faits à chaque pied

. aux doigts de chaque pied ,
que le fouLier gaU".

a ne pouvoit fervir au pied droit , ni le droit aU
;ed gauche , finifTant en pointe du côté du gros

|)i^t.

Dans le quatorzième fiécle , la chaujfure des

ands en France , ne différoit de celle du peuple ,'

i'en ce qu'ils ne portoient qu'une fois les fouliers

l)rés. On a porté
,
pendant un certain temps une

\iàujfure ridicule qui étoit des fouliers à la pou."

ine. Voyez ce mot
Chez les peuples feptentrionaux , on a regardé

Lielquefois , comme un aéle de vajfelage ,ïa. céré-

lionie de porter la chaujfure de fonr feigneur. Du-^
ange , Pafquier , & autres , rapportent (\\iOlaiis

i^gnus, roi de Norvège , envoya fes fouliers au
)i d'Irlande , lui mandant de les porter fur lés

\>auhs en figne de fujétion ', ce que ce prince li^^



44?. ,

-^{CHA].>^
landois exécuta , le jour de Noël , en préfence ^

ambalTadeurs Norvégiens.

CHEFCIER, ou Ckevecter : en latin , c

pîtarius, nom d'une dignité dans les églifes. Pi

fieurs écrivains confondent le princier ou prtmici

avec le chefâer. M. Tabbé Goujet dit que ce (o

deux dignités différentes. Cependant
,
quant àl'ét'

mologie _,
ils ont la même fignification. Primus

€€râ , caput in cerâ.

Le primicier eft le chef de réglife , & le ch
cier eft celui

,
qui a foin du chevet de l'églife, c'ei

à-dire du fond de l'églife , depuis l'endroit où

clôture commence à tourner en rond. Le chefci

de la Sainte-Chapelle de Paris a foin des chapes

de la cire. Le chejcier de faint Etienne des Gi

& des autres collégiales, qui ont cette dignité , n'

eft pas le facriftain , mais le chef & le premi

dignitaire.

CHEFS - d'Ordres & de Congrégation
il y en a en France feize , fçavoir , Bourg-Achar

en Norjnandie , chef d'une réforme de chanoir

réguliers de l'ordre de S. Auguflin , établi vers 1'

1680, par le P. Dumoulin, mort en 1723.

La Chancellade , en Périgord , chef d'une co

grégation de chanoines réguliers de S. Augufti

& qui eft compofée de fix maifons.

La. grande- Chartreufe , en Dauphiné , chef

l'ordre des Chartreux.

Cîteaux y en Bourgogne , chef de l'ordre

même nom..

Clairveaux , en Champagne , chef d'une filiati

très-nombreufe , de l'ordre de Cîteaux.

Clugny^ en Bourgogne , chef d'une cong

gation de l'ordre de S. Benoît.

La Ferté , en Bourgogne, chefd'une des qi

tre filiations de l'ordre de Cîteaux.

FeuilUns , dans le Comminges , chef de

congrégation de fo'n nom.
Fontevrauh , dans le Saumurgis eîi Anjou , c;

de l'ordre de fçn nofii,

Cramrru



Xxrûmmont ou Grand-Mont , dans la Marche
,

ef de l'ordre de (on nom.
Morimont , drais le Bafligny , en Champagne

^

lef d'une des quatre fihations de l'ordre de Cî-
aux.

Pontigny , en Champagne , chef également d'una

'îs quatre filiations de l'ordre de Cîteaux-.

Prémontré ^ dans le gouvernement de l'Ifle-de-

rance^ chef de l'ordre de Ton nom.
Saint Antoine , en Dauphinc , chef de l'ordre

fon nom.
Saint Ritf^ en Danphiné , chef de l'ordre de fon

Dm, & réuni depuis quelques années à l'ordre

)yal & miliialre de N. D. du Mont-Carmel 04

; S. Lazare.

Sainte Geneviève , à Paris , chef de la congré-
uion de fon nom. Voyez chacun de ces articles^

CHELLES : monadere de rehgieufes , fondé pai?

athilde , femme de Claris II , mère de Clotaire

7, roi de Bourgogne & de Neuftrie , qui s'y retira^

:.rès avoir encore fondé le mc.naflere de Corbie ^

iivoir laiffé le royaume de fon fils à la merci
E: roin , maire du palais. Elle y mourut en 680*.

''e cfl au nombre des faintes ^ fon corps eft

.

'j grand Autel de cette abbaye, ayant à l'un

i Tes cjtés celui de S. Genès , éveque de Lyon ^

li avoit été fon aumônier ; de l'autre côté , ce-
[i de fainte Pertite

,
première abbeffe de ce mo^

îftere ; Ôc auprès de ce dernier , celui de fainté

adegonde , filleule de cette fainte reine , morte à

âge de fept ans. A l'ouverture de la chafle de fa nte

^'athilde qui fe fit en 163 i ; fix religieufes tourmen*
pes, depuis trois ans, de convulfions & d'agitations

|ivolontaires , furent guéries à Tinftant par l'appli-

[ition de fes reliques. Ce miracle, tout contraire à
2UX qu'on a prétendu faire voir de nos jours, ftic

luthentiquement vérifié p2.r Jean-François de Gondi,
Iremier archevêque de Paris.

I

Cette abbaye ,
qui eft fort célèbre , a eu pla«

ieurs princeiT^s pour abbeil^î» C'eft auprès dcceu^.

Tome U
'
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abbaye , dans la forêt voifine , que fut fui Ch.

dénc
,
par les intrigues de Fréde^onde.

En 1008 , il (e tint un concile à ChelUs , au p
lais du roi Robert , & par fon ordre. Trei2e évêqu

y affifterent ; il nQù refte qu'une charte en fave

de l'abbaye de S. Denis,

CHEMIN : voie publique pour aller d'un li

à un autre. On en compte de trois fortes ; les cl

mins royaux , qui font ceux qui conduifent d'u

ville à une autre ville ; les chemins publics , (

font ceux qui conduifent d'un village à un au

village; les chemins particuliers ^ quiiont ceux (

conduifent aux héritages des particuliers.

Les Romains ont eu un foin extrême de ces vo.

publiques ; on trouve , encore dans le royaume
ailleurs, plufieurs vefliges de ces^r<3,7i/j chemins (.

anciens.

Ce font de gros mafTifs de cailloutâmes , me
de chaux

,
jettes dans la terre , à dix ou douze pi(

de profondeur , fans s'aflujettir à chercher le ferm

parce que de ces cailloutages ainfi mêlés avec

mortier , il s'en fait un corps ,
qui s'eft fi b

lié
,
que le marbre n'eft pas plus dur.

On voit , en ellet, dans toutes les provinces,

&

grand nombre, de cette efpece de maçonnerie p
ancienne que rétabllflement de la monarchie fr;

çoife , & qui réfifte encore aux injures du tem

Toute la force des pics & des marteaux a pe

à rompre cette malle , qui n'efl compofée que

petits cailloux de la groffeur d'un œuf, &. mê
plus petits.

Les Romains nommoiQnt chemins militaires, C(

par où ils envoyoient les armées dans les prov

ces de l'empire ; chemins doubles , ceux qui f

voient pour les charrois : ils étoient à deux cha

fées , l'une pour aller , & l'autre pour venir &p(
éviter l'embarras , & ces deux chauflees étoi<

féparées par une levée , en forme de banqueti ,

pavée de briques pour les gens de pied. Il y avo ,

d'efpace en elpace, des siontoirs pour les cavalie ,



': (3e5 coîomnes militaires pour marquer les dif-

nces.

Sous la première & la féconde race de nos rois ^

s feigneurs dévoient veiller à la fûrcté des grands

\emins ; ils étoient rerponf'ables des défordres qui

i commettoient ; & pour cela ils percevoient de

frtains droits des voyageurs. Au commencement
w la troifieme race , les chemins devinrent fi im-

aticabies ,
qu'un voyage de Cluny à Saint-Maur,

es de Paris , étoit regardé prefque comme impof-

i.le.

Cependant 5. Louis veilla , autant qu'il put > à la

:reté des chemins ; il y joignit la commodité; 6c

; les grands chemins n'ont pas été aulTi sûrs &
>fli praticables, qu'ils Tont été depuis, ÔC ce qui

tcore ne s'eft perfeiKonné que de nos jours, du
Dins ce grand prince eut la gloire de les rendre

( plus ailes , & moins dangereux , qu'ils n'avoient

t; feus aucun de Tes prédécefTeurs : fon attention

Il jufqu'à envoyer des commiflaires pour rendre

l rivières navigables.

^es intendans des provinces veillent à la répara-

tin des grandes routes , &L à ce qu'elles foient ai-

ils & praticables. Les grands chemins , qu'on ap->

pie chemins de charroi , félon la coutume de Cler-

r'mtjont trente pieds de large ; les chemins royaux,
f^jXante-quatre ; & dans les forêts , foixante.

•IDans l'Artois & les pays conquis de la Flandre ,

I^ habitans donnent aux grands chemins le nom de
c:mins d'arbres, parce que le roi, (^Louis XI f^)

C faifant élargir & raccommoder ces grands che-*

T-ns , fit planter des arbres des deux côtés , d'où
il;ft venu deux avantages confidérables ; l'un que
1» troupes n'ont point befoin de guides

,
pour con-

rître les chemins les plus courts & les plus com-
n>des ; l'autre qu'on a toujours une reffource pour
t|it l'attirail de la guerre , & fur-tout de l'artillerie.

Ce qu'on appelle un chemin de halage , eft un
tmin de vingt-quatre pieds que les riverains des

tieres navigables fon; obligés dç laifler fur 1««

Ff ij
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bords, pour le paflage des chevaux, qui halefit

qui tirent des bateaux.

Uarticle 36 de l'ordonnance de Blois a réd

tous les grands chemins à leur ancienne largeur

,

ordonné qu'ils feroient plajRtés & bordés d'arbre

comme ormes , noyers ou autres, félon la nati

ÔC commodité du pays , au profit de celui auqi

la terre prochaine appartient , avec défenfes à te

tes perfonnes de couper ou endommager lefdits ,

bres , fous peine d'amende arbitraire , & de pu

tion exemplaire.

Il y a un arrêt du confeil, du 3 Mai 1720, quic(

tient un règlement fur le fait des chemins» Voyc.

Dictionnaire des Eaux & Forêts, i/7-80, 1766,
fe vend chez Vincent , rue S. Severin , le me
libraire ,

qui a le débit de ce Diftionnaire.

CHEMINÉES : lieu où on fait le feu dans

maifons : Seravius Ferrarlus y contre le fentiment

plufieurs , dit qiae l'invention en eft ancienne ; &

appuie fon opinion de ce vers de Virgile:

Et jam fumma procul villarum culmina fumant,

Appien Alexandrin racontant de quelle man
fe fauvoient ceux qui étoient profcrits par les trii

virs, dit que les uns defcendoient daas des puits, i

des cloaques , & que les autres fe cachoient : J

les toits & dans les cheminées.

Ariftophane, dans une de fes comédies , intro t

le vieillard Polycléon enfermé dans une chaml ,

d'où il tâche de fe fauver par une cheminée.

Cependant le peu d'exemple
,
qui nous refte 5

anciens , & l'obicurité des préceptes de Vitruve r

ce fujet , font juger que l'ufage des étuves , dor is

avoient des appartemens entiers échauffés par ;s

poêles, leurfaifoit négliger cette partie du bâtin r,

que le froid de notre climat nous a contraints de 1-

dre un des principaux ornemens de nos habitat! s.

M. Gauger y d'après un livre allemand, imp ic

à Leipfick en 1699, dit le Journal des fça n$

lyi^, page 544, adonné, en 171 3, un livre >



lié la Mcchanique du feu ^ ou VArt d\n augmenter

s effl'ts , & d\n diminuer la dépenfe.

On y examine la clirpofition des cheminées la plus

opre à augmenter la chaleur , & on démontre
ométrlquemcnt que la difpofition des jambages

ralleles , & la hotte inclinée des cheminées or^i-

•ires , ne font pas propres
,
pour réfléchir la cha-

jr dans les chambres; que les jambages en lignes

.raboliques , & la fituation du deilous de la ^-
ette font les plus propres à répandre la chaleur,

cnfeigne lept différentes conftruélions de ces che-_

nées, & les manières de les exécuter.

Autrefois on plaçoit lur les cheminées des tableaux

\ à"énormes bas-ieliefs ; mais aujourd'hui on les dé-

)re de places qui, par leurs répétitions avec celles

l'on leur oppofe , forment des tableaux mouvans,
li aggrandifTent & animent les appartemens, & leur

)nnent un air de gaieté & de magnificence qu'ils

ivoient pas. On doit à M. Cotte cette nouveauté.

On a vu , dit M. Patte , { dans Tes Monumens éri-

< en l'honneur de Louis XV,) jufqu'à des chemin

y le mouvant fur un pivot, qui peuvent alter-

ement échauffer deux chambres adofTées ', de

;;e qu'à volonté & dans un clin d'œil , on fait

liicr le feu tout allumé, d'une cheminée dans l'au-

i. C'cfl: une invention fort nouvelle & fort com-
ode.

CHÉRÉBERT , ou Charibert : il étoit fils de
lotaire I , & de la reine Ingonde; Ôi. c'efl le hui-

îme de nos rois de France. Il régna depuis 561
(qu'en 570; ce prince fut fupérieur en mérite 6c

1 vertu il fon père C lotaire /, & à fon oncle ChiU
beri. Fortunat , évêque de Potiers , en fait l'éloge :

ne fut ni guerrier ni conquérant ; mais il fut Iça-

int pour fon temps. Il mourut fans poftérité maf-
'iline en 570 On voit fon tombeau à l'abbaye de
. Germain des Prés.

CHEVALERIE : c'étoit, fous la féconde race,

peut-être fous la première , la plus grande di»

rtiij



gnité à laquelle un homme de guerre pût afpîrer. C
l'appelloit le temple d'honneur ; & on n'y arrivoit qi

par degrés , & après de longues épreuves, comn
nous le dirons plus bas.

Des auteurs difent que cet établiflement polit

que & militaire ne remonte guères plus haut qu'î

onzième fiécle ; mais il eft beaucoup plus ancien

puifque Louis , fécond fils de Charlemagne y âgé (

quatorze ans , & déjà reconnu roi d'Aquitaine

ayant conduit fes troupes à Ratisbone pour 1

joindre à l'armée , que l'on préparoit contre h

Huns , & dans laquelle il devoit faire Tes premier^

armes , fut reçu chevalier par le roi Ton père.

Toute la cérémonie fe borna alors à lui ceind

répée. On a toujours fuivi , dans la fuite , cette m;

niere d'armer les chevaliers ; ôc voilà l'époque de

première inftitunon de la chevalerie , cet ordre

célèbre en France , dont nous allons parler.

M. de la Curne de Sainte-Palaye , dans fes M
moires fur l'ancienne chevalerie , dit que les anciei

ne feignent point de comparer fes engagemens

ceux de l'ordre monaftique , & même du facerdoce

ils vont plus loin encore; ils femblent vouloir me
tre la chevalerie de niveau avec la prélature: c'e

que la première obligation étoit de défendre la n

ligion, l'état & la fociété contre tous leurs enn(

mis.

On ne parvenoit point à l'ordre de la chevakrl

fans de longues épreuves ; il falloit au moins tro

générations de nobleffe de père & de mère. C
pouvoit y être admis à l'âge de vingt-un ans, Cer

régie ne fut pas toujours conftamment obfervée.

La nailTance donnoit à nos princes du fang &
tous les fouverains, les privilèges qui marquoiei

leur Supériorité, Les fils des rois de France étoiei

chevaliers fur les fonts à leur haptcme , dit Monj
trtlet. En effet, étant regardés par le titre feul d

leur puilfance , comme les chefs de la chevalerie

ils rccevoi«nt , des le berceau , Tépée qui en cîevo
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le la marque; & c'eft conformément à ce prin-

oe ,
qu'ils font aujourd'hui revêtus, en naiffant, du

<rdon de Vordre du S. EJprit,

La reine, femme de Charles V^ accoucha, en

71, d'un fécond fils, qui fut dans la fuite duc

(3déans. Le connétable du Gvejclin , fon fécond

jrrein, auffi-tôt après la cérémonie du baptême , tira

i;i épée , & la mit toute nue dans la main de i'en-

iat, qui étoit nud : Nu.io tradidit enfem. nudum.

|L'entant , dont accoucha la duchefle de Bourgo-

je, en 1433 •>

^'^^ ^"-'^^ ^^'^ chevalier fur les fonts,

(j recevant le baptême , & nommé CharUs X par

h. père
,

qui le continua comte de Charolois.

àarles-Quint , petit- fils de celui-là, n'avoit qu'un

{ , lorfqu'il reçut l'ordre de la toifon d'or.

François I fir chevalier au baptême ion petit-fils

iançois ^ fils de Henri If, Le chevalier Bayard^
<. pafiant par Moulins , donna l'épée de chevalier

i duc Je Bourbon , encore enfant. Les afpirans que

I;r mérite , fuivant l'exprefiion de Brantôme ^ avoit

lidus vieux & mûrs en cela, l'obtinrent avant le

tnps prefcrit par les anciennes loix.

Dès qu'un jeune gentilhomme avoit atteint l'âge

( fept ans , on le retiroit des mains des femmes

,

]ur le mettre auprès de quelque haut baron, ou de

calque illuftre chevalier ,
qui avoit un état de

lûfon , & des offices femblables à ceux de la cour

ïiin fouverain.

iLa
première place qu'on lui donnoit à remplir,

Dit celle de p^î'.e , de damoijeau , ou varlet , nom
i n'avoit alors rien de déshonorant. Le jeune

jntilhomme forti hors de pa^^e , ce qui arrivoit

«ordinaire à l'âge de quatorze ans , étoit admis au
ing des écuyers ; & après avoir paflé d'un exercice

jifible à des jeux pénibles 011 le corps acqué-
lit la foupleffe , l'agilité & la vigueur néceffaires

cns les combats
,
par des courfes de bagues , de

C2vaux & de lance , & par des voyages , des faits

«j.rmes où la gloire &: les dames étoient le plus en

Ffiv
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lecommendalion, il parvenoit au moment d'être ro

clievalicr.

Après bien des cérémonies
, qu'il faut lire ou dci

les Mémoires de M. de Sainte-Palaye , ou dans

Nouvelle Hiftoire de France , tome Il'^t page
5

Jniv. & après le ferment prêté de n'épargner ni v

ni biens à défendre la religion , à faire la gue

aux infidèles , à protéger les orphelins , les veavi

ÔL les indéfendus, les feigneurs les plus qualifiés, qui

quefois même les dames & les demoifelles du p!

haut rang le revêtoient de toutes les marques exi

rieures de la chevalerie ; les unes lui donnoiçnt

éperons do'-és , en commençant par la gauche ; d'i

très le hautbert ^ ou la cotte de maille, la cuirai

les hra[farts , les gantelets,

C'étoit le plus communément le Souverain , (

faifoit la cérémonie , & mettoit lui-même aij^c:

didat Vépée & le ceinturon ; puis lui donnant un co

de la paume de la main fur la joue , ou tr

coups du plat de fon épée nue fur l'épaule , ou

le col, ce qu'on appelloit accolade ou acoléee, il pi

nonçoît ces paroles, ou d'autres femblables: De i

Dieu, Notre-Dame, monfeigncur S. Denis, yV/^/,

chevalier. S. Louis arma lui-même fes frères, Roi

ôc Alfonfe. chevaliers, l'un à Compiegne, ôcTau

à Saumur. Alors Robert fut invellii du comté d'/

tois ; Alfonfe eut pour fon apanage le Poitou

l'Auvergne. La cérémonie de leur chevalerie fe

avec une magnificence qui a peu d'exemples

,

Joinville ; il y eut toutes fortes de courtes &.

combats, & de barrières; c'eft ce qu'on appel!

ionrnois. Voyez ce mot.

Après Xaccolade y on apportoit au nouveau cl

vaîier le heaume ou caÇque , & Vécu ou bouclier. 1

écuyer lui amenoit un cheval^ fur leqiiel il monte

fouvent fans s'aider de l'étrier, & faifant brandir

lance & flamboyer fon épée , caracoloit devant 1'

feinblée avec toute l'adreffe , dont il étoit capabl

(Çnfuite il allQit fe montrer dans le même équipa

iu milieu d'une place public^uç.



Vn des principaux avantages des chevaliers , c'efl:

n ils étoient diftingués daws les ailes ou autres écrits,

lar les titres de dom ,
/ire , mejjîre , monfcigneur ;

surs femmes feules avoient le droit de fe faire appel-

r madame, Jeanne d'Artois, princcfl'e du fang,

euve, le jour de fes noces, de Simon de T/iouars^

omte de Dreux , ne prit jamais d'autre titre , dans

outes les Chartres qu'elle figna
,
que celui de madc-

loifeUe , parce que le comte fon mari n'étoit en-

ore c^'écuyer
, quand malheureufement il fut tué

lans un tournois , fix heures après leur mariage.

Les chevaliers croient les feuls qui mangeaffent

la table du roi ; honneur que n'avoieat point fes

ils , fes frères , fes neveux , qu'ils n'eufient reçu

surs armes , c'efi:-à-dire qu'ils n'euflent été armés

hevaliers. Eux feuls avoient le droit de porter la

ance, le h^iutbert, la double cotte de mailles, la

otte d'armes , l'or , le vair , l'hermine , le petit

ris , le velours , l'écarlate ; de fe faire repréfenter

: l'armure complette dans l'empreinte d'un fceau,

leur devenoit propre & particulier; enfin d'ar-

)orer la girouette fur lesmaiions, qu'ils occupoient
>u polTédoient.

Cette girouette, dit le Laboureur , étoit en pointe»

X comme les pennons pour les /impies chevaliers ;
narrée comme les bannières

, pour les chevaliers

..r.p.trets. En général, tout chevalier, conformément
|i l'ancien privilège des folduts Romains , étoit

bxempt de payer les droits de vente , de denrées

pt d'autres marchandifes , achetées pour fon ufage.

Son armure & fon équipage le faifoient reconnoître

de loiii. A fon approche, toutes les barrières, tous les

châteaux, tous les palais s'ouvroient pour lui faire

fionneur. Quelquefois même ces honneurs pour U
chevalerie furent portés jufqu'aux plus fcandaleux

excès ; telles étoient les mœurs fous les premiers
pis de la troifieme race. Cet amour honnête, dont
•n fait de 11 beaux portraits, étoit alors û peu
:onnu

, que nos romanciers & nos po'étes prêtent

lUX fcigueurs , «^ui raifoient mieux les honneurs de
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leur maifoii la mcme complaifance pour leurs hôte

que celle des peuples qui habitent le long du Ni]

fuivant les relations des voyageurs ; & on ne pei

lire ians Tcandalc le récit des tournois faits à Sain

Denis , fous Charles FI, pour la chevalerie du roid

Navarre & de Ton frère.

Ces fiéclestl'ignorance & de barbarie étoient ceu

de la licence , du défordre & du libertinage ; & o

eft furpris de lire , dans nos anciens auteurs Fran

çois, des leçons d'amour les plus diffolues, terminée

par tout ce que la religion peut offrir de plus éd:

feant & de plus facré.

Mais fi la proteiîion <i\e. chevalerie avoit les pli

TiGoles , les plus belles & les plus éclatantes prérc

gatives
, les chevaliers qui la deshonoroient par que

que lâcheté , en étoient ignominieufement dégradé

Un chtvaiier condamné à l'infamie de la dégrada

tîon , étoit d'abord conduit iur un échàfaud , o

l'on brifoit & fouloit aux pieds , fous fes yeux

toutes les armes & les diHcrentes pièces de l'armure

dont il avoit avili la noblefie. En même temps fo

écu , dont on avoit effacé le blafon , fufpendu à 1

queue d'une cavalle ,
/' monture alors dérogeante

afFeé^tée aux roturiers & aux chevalws de^^rudés

renverfé la pointe en-haut , étoit ignominieufemer

traîné dans la boue. Le ro/, les hérauts & poiirfuivar,

d'arme-;^ exécuteurs de cette juftice, proféroient con

trele coupable les injures les plus atroces. Des prêtre;

après avoir récité les vigiles des morts
,
pronon

çoient fur fa tête les ma'édiélions du pjeaume cvii^

.Trois fois on demandoit le nom du criminel : troi

fois on le nommoit , & toujours le héraut difoit qu

ce n'étoit pas le nom de celui qui étoit devant fe

yeux
,

puifqu'il ne voyoit en lui qu'un traître dt

loyal , & foi m en rie.

Auffi tôt il lui jettoit fur la tête un baffin d'eai

chaude , comme pour effacer le facré cara^lere , con

féré par Vaccolade. Alors on le tiroit en bas de l'é

chafaud par une corde paffée fous les bras : on l

Kiettoit fur une civière, couve it d'un drap mortuaire
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i dans cet affreux état , on le portoît à l'égllfe, où
in récitoit fur lui les mêmes prières

, que fur les

ijorts. Des fautes légères, deshonorantes cepenflant,

jcluoient un chevalur de la table de fes confre-

js. S'il ofoit s'y préfenter , chacun d'eux étoit en

ioii de venir tirer la nappe de devant lui; c'efb ce

|ii arriva en 1224 , fous le régne de Louis VI11^ à

Vchvalier^ qui n'avoit commis qu'une faute légère,

jais deshonorante, fur-tout dans un fiécle
,
qui étoit

ilui de la clievakrie» Ce chevalier fut chalfé &
iargé de malédictions ; & il alla pour jamais ca-

«er fa honte & fon défefpoir.

;Tel étoit l'état de la chevalerie , fes engagemens,

^ privilèges , fes diftinftions & fes chàtimens , au

ijmmencement du treizième fiécle.

\S. Louis y avant fon voyage de la Terre-fainte

,

W chevalier le prince Philippe , fon fils
,
qui en-

*J)it dans fa vingt-troifieme année : jamais cérémo-

è, dit Guillaume de Nantis , ne raffembla plus

ci noblelTe & plus de prélats. On compte plus de
i xante feigneurs qui reçurent , avec le jeune prince,

Ipée de la main du monarque ; Se Ton dit qu'après

llprife de Gironne, Philippe le Hardi arma che-

"^lier Philippe le Bel , fon fils aîné ; & celui-ci dans

Semblée des grands du royaume
,

qu'il convoqua
( 1313 , le jour de la Pentecôte, arma chevaliers

If trois princes {qs> fils, Hugues , duc de Bourgo-
je

,
prince de fon fang; Gui , comte de Blois , &

pfieurs autres feigneurs. Cette chevalerie de l'hé-

lier préfomptif de la couronne , fut une occafion

1: lever un nouveau fubfide ; c'étoit le droit de
ï)s rois en femblablcs circonflances.

Jufques fous François /, on ne diflinguoit que
lux clafles de chevaliers , les bannerets 6l les ba-
idiers. Ce prince créa un troifieme ordre compofé
i magijlrats & de gens de lettres qu'on appelU
uvaiiers es loix , ou lettrés. Par cette difi:in(^l:ion

îcordée aux hommes célèbres dans les fciences ,

*ançois l vouloit faire comprendre à la noblefle,

<'elU devoit réferrer une partie de fon eflin>ç
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des qualités

, qui concourent avec les talens milita

res , au bonheur comme à la gloire d'un état.

Cette création cependant produifit un effet cor

traire à celui que ce grand prince s'étoit propofé

ces fiers paladins , dit l'auteur de la Nouvelle lil;

toire de France
,
par une jaloufie bizarre

, que

feule ignorance pouvoir infpirer , aimèrent mieu

décheoir de la chcvalerie^que d'en partager i'honnei

avec les gens de robe. Les nouveaux chevaliers turei

regardés avec mépris ; de-là peut-être ce préju^

contre les ié^JJîes, qui, depuis quatre fiécles , ne
pas encore entièrement diffipé. Tous ces chevalie

ont diljparu, & la prévention eft demeurée.

CHEVALIER : cette qualité , à Rome , étoit

fécond degré de la nobleffe , qui fuivoit celui cl

fénateurs ; & ces chevaliers Romains tirent leur pn

miere origine des trois centuries , ou des trois ce!

-hom.mes à cheval que Romulus créa dans le temj

de la fondation de Rome. Des auteurs ont cru qi

Romulus ^ outre Xordre équeflre , ou ces chevalier

qui marchoient après les fénateurs , avoit enco

inftltué une chevalerie militaire, oppofée à Vinfa:

terie.

Mais il y a des écrivains , qui ne font aucur

mention d'une chevalerie diftini^e pour la guerre

6l d'aucun autre ordre de chevaliers du temps c

Romulus que de Tes trois centuries
,
qui ont été

fource & le fondement de Vordre équeflre , que d'ai

très écrivains ne font pas remonter au temps c

Romulus , mais feulement à celui des Gracquc

Quoi qu'il en fcit , les chevaliers R.oniains avoici

im cheval entretenu aux dépens du public
,

qu'i

quittoient, quand ils mcntoient au rang des jcn,.

tenrs : iis en dépofôient toutes les marques & l

prérogatives; &L ils ne retenoient de la chevalerie

que le feiil anneau d'or.

Pour être reçu chevalier, il falloit avoir un certs

revenu, afin que la pauvreté n'en avilît pas le ran;,'

& fi l'on n'avoit pas le revenu marqué & nomn
C'jucfais ccnjus 3 on étoit cfuicé du rolle des chev^.
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irs par le cenfeur, & l'on defcendoit à Vordre plé-^

'ïm. On a fupputé que ce revenu devoit monter

dix mille écus de notre monnoie.

Cet ordre des cheval'urs s'accrut Ti fort dans la

lîte ,
qu'il balança la puiflance du fénat & du peu-

le ; mais Pline nous apprend que, quand ils eu-

înt négligé Jes fontSlions de la guerre, pour ne
occuper, dans Rome, qu'à des emplois civils, ils

'eurent plus de cheval entretenu aux dépens du
éfor public.

Ovide &L Cicéron , furent chevaliers Romains ;

lais cet ordre èqucjlre n'efl rien en comparaifon de

e qu'ont été nos anciens chevaliers François.

C'éft, fuivant ce que nous venons de dire plus

aut, au mot Chevalerie, le premier degré d'honneur

e l'ancienne milice qu'on donnoit , avec les céré-

lonies que nous avons fpécifiées, à ceux qui avoient

lit quelque exploit fignalé
,

qui les diflinguoit des

utres gens de guerre.

Ces chevaliers étoient des gens iflus de la plus'

e & de la plus ancienne noblefle ; & ils n'étoient

chevaliers que par les princes , ou par un fei-

iir dillingué par Tes hauts faits , comme du.

}uc/c!in , Bayardy & tant d'autres, &. qui étoit

Jkv aller lui-même.

Adouber un chevalier , c'étoit l'adopter ; & il

evenoit fils de celui qui l'avoit fait chevalier. Ce
,i'eft que fur le déclin de l'ancienne chevalerie^

{ue nos rois annobliffbient un roturier
,
pour le

aire en fuite chevalier ; de-là vient l'ufage que le

•oi a d'accorder auparavant des lettres de nobleffe

i celui qu'il veut honorer du cordon de faint
Michel , fuppofé qu'il ne foit pas noble.

Deux arrêts du parlement, donnés en 12S0 &
1281 , condamnèrent Guy , comte de Flandres , 8c
Robert , comte de Nevers , fon fils , à une amende
pnvers le roi , pour avoir fait chevaliers des
gens qui n'étoient pas gentilshommes. Par les cou-
itunies de Paris & d'Orléans , un homm i convaincu

d'avoir pris le titje de chevalier^ f^ns çn avoiç
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le droit , doit être déclaré indigne de no'olefle , (

fes éperons brifés fur le fumier. Sous le malhei

reux régne de Charles FI, la qualité de chevuii

fut avilie par la facilité que l'on apportoit à c

faire. Monflrùet nous apprend que ce monarqi

en un jour en fit cinq cens.

La qualité de chtvaiur a toujours été & eft encoi

au-deitus de celle d'écuyir , ou de fimple eenti

homme. Elle eft prile & ne doit être prile q\

par ceux qui font nobles de nom & d'armes, qi

par des ducs , des comtes, des maréchaux de FranV

& par ceux , en un mot
,

qui pofTedent les pn

iTiieres charges & les premières dignités , tant da:

l'épce que oans la robe.

On appelle aujourd'hui chevaliers ceux qui fo:

reçus dans quelque ordre inflitué par des rois c

des princes fouverains , avec certaine marque d'hoi

neur & certaine régie ; & on ne reçoit dans c

ordres de chcvaiurs ,
qui ceux qui ont fait d

preuves.

CHEVALIERS d*Armes .-c'étoient comme d

efpeces d'aides de camp . qui portoient les ordt;

de5> 'eigneurs auxquels ils étoient attachés liscon

mençoient à fe former aux exercices de leur prc

feilion par les fondions les plus pénibles
,

quoiqi

les m.oins importantes ; & ils dévoient être toujou

prêts à s'acquitrei dci commifîions , dont leurs fe

gneurs jugeoient à propos de les charger Ce n't

toit qu'après quelques années de fervice en qu:

lité de chevrAiers
,
qu'on montoit au grade de poui

fuivant d'armes ; & pour être reçu en cette qu:

lité, il falioit qu'un he'duU d'armes préfentat J

chevalier au fei-neur , en lui demandant quel noi

il vouloit lui donner. Un chavaneheur a'armes t^o

toit les armes de fon feigneur fur le bras droit

à la différence des/împlei cour^ursy qui l'attachoier

à leur ceinture. Voyez Powfoivant d'armes,

CHEVALIERS du Temple : Huams de Poyens

Geopoi de S ûint- /JUemar^ & fept autres gentilshoir

înes, tous François , touché* des périls auxquei



s pélerîns étoient expofés dans leurs voyages , à

ur retour de Jérufalem , tormerent entr'eux une
iciété pour leur fervir d'efcorte. Ils aîloient les pren-

e & les reconduire enluite jufqu'au-deîà des dé-

és des montagnes & des paiTages les plus dan-

îreux.

Ce qui ne fut d'abord qu'une fimple aflociation ,'

îvint , avec l'approbation du concile de Troyes
,

n ordre religieux militaire 5. Btrnard leur donna
le régie , l'habit blanc. & la croix rouge. Cette

)Uvelle milice s'accrut en très-peu de temps. Les
inces & les ieigneurs , & tout ce qu'il y avoit

plus illuilre dans la chrétienté, voulurent com-
ittre fous Ion habit & fous fes enfeignes : on
ur donna le nom de Templiers , ou chevaliers du
mp!e. Ils devinrent bientôt fi puiflans, qu'ils éga-

re. it même la force des Souverains. Mais ces ri-

.elfes
,
glorieufes récompenfes de leur mérite , fu-

nt la caufe de leur malheur & de leur perte,

ovez, au mot Templiers , leur deftrudîion.

C HEVALIERS Teuton iques : cet ordre fui-

)it de près celui des Templiers, On en rapporte

^•rigine au fiége de Saint'/ean-d'Acre^ Un foldat

. lemand , malade ou bleilc , fouffroit extrêmement
ins un pays où , n'étant entendu de perfonne , il

I pouvoit faire connoitre ni fon mal ni fes be-
ins.

iQueîques gentilshommes de Brème & de Lu-
]jc, touchés des miferes de leurs compatriotes,

jirent les voiles de leurs navires , en nrent une
jande tente , où ils retirèrent les blefles de leur

innoiffance , & les fervirent avec beaucoup de
«arité. Quarante feigneurs de la même nation fe

jignirent à eux , 6c formèrent une fociété reli-

pufe & militaire qui fat approuvée & confirmée
jr le pape Céleflin IJI , fous le nom de Vordre

utonique , du nom d'un hôpital qu'un riche Al-
hiand avoit autrefois fait bâtir à Jérufalem pour
\> pauvres malades de fa nation.

Leur habit étoit un manteau blanc chargé d'une
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croix noîre ; leur régie, celle de faint Aiic;uf|;

leurs vœux , les mêmes que ceux des Hofpitalieps

des Templiers ; leurs ft^tuti , les mêmes que ce.

des premiers : pour ce qui regardoit l'holpitalit

iadilcipline étoit la même que celle des féconds da

tout ce qui étoit de l'art militaire. Avant que

prendre l'habit , ils dévoient Lire le ferment qu

étoient Allemands d'extraéiion , ôc nobles de na

fance.

Les affaires des Chrétiens devenues tout- à-

f

cîéfefpérées dans l'Orient , ces chevaliers le reii

rent en Allemagne ^ ovi ils devinrent bientôt i

milice de conquérans. Marienthal ou Mergenth.

eft le lieu de la réfidence du grand-maître : il

prince fouverain.

Le prince Charles de Lorraine , frère du feu e

pereur François I , eft fouverain , & grand-ma

de cet ordre. Dans un chapitre tenu à Merg.

theim le 2 Octobre 1762 , il a décoré M. le coi

Wralbolt de Bavenheims , des marques de cet

dre , avec droit, tant pour lui que pour les f

ceffeurs de fon nom , d'en porter la croix &
collier , &. fur le côté gauche de l'habit ; diftinéî

accordée en mémoire du comte Henri IVralbol

Bavmheim , qui éîoit grand-maître du même
dre, en 119 1.

Dans le même chapitre , il a été réglé que

fiiforme des chevaliers de cet ordre feroit de

mais un habit d'écarlate , 6i une vefte bleue à

remens de même couleur, galonné d'or à la Bc •

gogne
;
que le prince Char'us & fes fucceileu ,

les grands-maîtres
,
porteroient deux rangs de

Ions fur tout l'habit
;
que les commandeurs auro: t

auffi un double galon , mais fur les paremens '-

poches feulement , & les chevaliers un fimple -

Ion. Les chevaliers Teutowqucs font preuve de treî
'

deux quartiers de ncblefie militaire , dont fe*:z( i

père , & feize de mère. Les chev^aliers de M -

de la langue allem.ande , font les mêmes preu

Ip'ell /§. Lcuis 3 roi de France
,
qui orna de ïi



lys , la croix des chevaliers Teutonlquis. Il y
une excellente Hiftoire de cet ordre p^ir f)ua(fms^

CHE\ ALIERS de S. Jean de Jérusalem :

étoient déjà cclcbies en noo, avant la pr fe de
rufalem par les piinces cro'.léi. Les uns croient

^rMs de recevoir les fidèles
,

qui venoient vihtcr

laints lieux ; les autres avoient foin des mala-

s , fur-tout des. lépreux , fous la conduite du
:nheureux Gt-rj/j , leur fondateur. Rjunond Du-

y, gentilhomme du Daupiuné , ajouta , aux pre-

ers ftatuts de l'hofpitalité , l'obligation de pren-

les armes contre les ennemis de la religion :

(livifa fon ordre en trois clafies.

La première fut celle des chevaliers , qui
, par

r naiffance & le rang qu'ils avoient tenu au-

fois dans les armées , étoient deftinés à faire

erre aux infidèles.

a féconde fut cel'e de ceux
,
qui n'étoient , ni

maiibn nob'e , ni eccléhaftiques ; ils dévoient être

ployés à fervir les pauvres dans les hôpitaux,

les chevaliers dans leurs expéditions militaires-

les appella frens fervans ; dans la luite , on les

ngua par une cotte d'armes, d'une couleur dif-

nte de celle des cfuvjlifs.

a troifieme clafle fut celle des prêtres & des

jpelains, qui , outre les fonctions attachées à leur

a6tere , foit dans l'églile foit auprès des mala-

Î;

, étoient encore obligés , chacun à leur tour , de
vit d'aumônier à la guerre.

Tous firent vœu dechaiteté & d'obéiiïance ; ces

igieux pour fe diftir.guer des autres , s'appelle-

liit chevalliers de S . Jean de JtrujaUm , & prirent

Wcroix blanche à huit pointes fur un hanit noir,

d^ft cet ordre célèbre, qui, fous le nom de Rho"
<^ & de Malte, a rempli toute la terre du bruit

d fes exploits & de (es victoires. Voyez Ordre de

SJean de Jcruialem,

CHEVALIERS hospitaliers de S. Lazare:
c x-ci n'embrafferent point le nouvel inftitut des

( vdliers de 5. Jean de Jérufakm , &. ne voulu-
" me L G 2
r,

I
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rent rien changer au leur . qui leur, permet le ùii

riage. Ainfi ils le réparèrent des nouveaux , ave

îeiquels ils ne faifoient auparavant qu'un feul o
dre , fous un même grand-maître» Ils les imit(

rent néanmoins dans le deflein de lacrifier leur y
pour la défenfe des faints licUx ; & aux vœux c

charité & d'obéiliance , ils ajoutèrent celui d'êt

toujours prêts à combattre les ennemis du Chrifti,

nifme : ils arborèrent la croix verte
,
pour fe di

tinguer de leurs anciens confrères , & rendire

comme eux des fervices fignalés à la religion, ai

rois & aux (peuples.

Louis le Jeune , à fon retour de Paleftine
>

emmena en France, pour exercer leurs charitab!

fondions ; & il leur donna l'intendance & l'adn
j

niftration dé toutes les maladreries de fon royauni' I

avec le château àQ\Boii^ni
,

près d'Orléans , (

j
dès-lors devint le chef-lieu de l'ordre. C'eft a |]

bienfaits de ce prince , & de 5. Louis , que

rois doivent le titre de fouverains chefs, font

leurs & proteéleurs de cette milice ; cet ordre <

chut de fa fplendeur par le malheur , des tem

Innocent III voulut le fupprimer & l'unir a'

tous fes biens à l'ordre de S. Jean de JérufaL

Mais fous le régne & par la prote^lion de H
rilf^&L de Louis XIV, les chevaHers de S, La\

furent rétablis dans leur premier éclat. Le p
Paul V les réunit à ceux de Noire-Dame du Mi

Carmel ; & ils pritent avec ce double titre '

croix d'or à huit pointes flanquées de qu

fleurs de lys , avec l'image de la faime Vierge i

milieu, Monfeigneur le dauphin efl fouverain gr: -

maître de cet ordre, plus brillant aujourd'hui ( ^

ait jamais été. Voyez Ordre de 5. Lazare,

CHEVALIERS de S. Michel , ou de l'<
-

DRE DU Roi. Voyez Ordre de s. Michel,

CHEVALIERS des ordres. Voyez Ordn ^

S. E(priu

CHEVALIERS de l'ordre royal et Ml

TAIRE DE S. Louis. Voyez; Ordre de S, Louil



CHEVALIERS DE l'ordre du Méritç. Yq/»
\rdre du n\érhe,

CHEVAUX-LEGERS de la garde du Roi:
cft une compagnie de cava'erie , compofée, pour
Irdinaire , de deux cens hommes qui iervent par

<artier, amenée de Navarre à Henri /F, ertj

: 70 , & qu'il mit au nombre dé fes gardes , ea

199. Il leur accorda en même temps les privilè-

. dont jouiObient deux compagnies de gentils-

. , es de fa maifon , lefquels celTerent dès-lors

4i fervir à la garde ordinaire de la majefté
, qui

T les referva plus que pour les grandes cérémo-^

> s. Après le roi
,
qui en eft le capitaine, il y a

i capitaine-lieutenant, qui la commande. C'efl au-
' iiui M. le duc de Chaulnes. Il a fous lui un fous-

nant & d'autres officiers. Ces militaires font

ppellcs
,
parce qu'ils font arméis à la légère : il

ire preuve de noblefle, pour être reçu dans les

/X'iegers de la garde ; &L l'on ri'eft admis dans

e compagnie , que fur le certificat du généjilo-

des ordres du roi. 11 y avoit dans la gendar-

ie des compagnies de chevaux-legers , que le roi

éformées à la dernière paix. (1763..)

^HEVECIEPw. Voyez Chefder,

3HEVELU &L Chevelure : le noth de chs-

\~t étoit celui
,
qu'on donnoit aux Francs & aux

aires peuples , lorfqu'ils étoient encore fous la do-^

njiation des Romains; ceux-ci po.rtoient les che-
Yi x fi courts

,
que leurs oreilles paroifloient à dé-,

C<|vert; au lieu que les autres nations les avoient:
^' '::s

, qu'ils leur defcendoient jufqu'aux épaules ;'

md un Franc ou un autre fe failoit couper les

ct,.>eux à la manière des Romains , il étoit réputé

re^ncer à la nation , dont il avoit été jufques-là
,,

p(|r fe faire de celle des Romains;
ivant & fous le régne de Clovis , & fous celui d(J

feruccefleurs, les François fé coupèrent lés cluvcux
to autour de la tête , 6c ne les confervoieat dansi

leur longueur
,
que fur le fommet » cïû il<^^ \^%,
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renouoient & les rattachoient. Les princes de

famille royale avoient leuls le droit de porter le

cheveux flottans fur les épaules & lans être racco

cis autour de la tête. Les Gaulois étoient un p
pie loumls , ék leurs cheveux ne dévoient pas p;

le cou: ainfi la cheve/we étoit une marque difli:

tive entre les François & le peuple Tournis.

Lhtldchert II, un de nos rois , défendit aux Fran

& aux autres peuples qui lui obéifToient , de ci

traéter mariage, dans certain degré d'affinité , où

loix Romaines défendoient déjà aux R.omains de

marier. Ce prince dit qu'aucun chevelu ne poi,

époufer la veuve de fon frère , la fœur de fa femr

la veuve de fon oncle paternel , celle de fcn cou.

On appelloit , en Italie , capillarr^ ceux qui étoi

venus s'y établir, & on nommoit dans les Gai

cnnofi ceux
,
qui pareillement étoient venus y pn

dre des établilieméns. Ces deux noms en latin

la même lignification.

Clodion a été furnommé le Chevelu : ce furn

convenoit aulTi à tous nos roi^ de la prem;

race. Il n'étoit pas permis , dit A^^thïas de B
Gothêum , 1. 1 , aux chefs des Francs , de le r,

la tête. Leur chevelure leur tomboit par derri;

Ils laiiToient croître lenrs cheveux dès l'enfance

en avoient foin , les peignoient , les entrcteno

& répandoient delTus des efiences & des ode

Cet ornement étoit particulier aux rois , & né

permis qu'à eux. Les fujets avoient les cheveux c
-

pés , tk ils n'avoient pas la permiffion de les \

-

ter longs.

Peut-être de-là l'origine de la tonfure des
j

-

très ,
qui le confondoient par cette marque a

le peuple.

Un prince héritier du trône françois
,
qu'on -

foit râler & enfermer dani un cloître , deve t

incapable d'y monter ; c'eft ce qui arriva à /.
'^

Cloud , troifieme des fils de Clodumir : les ci x

aînés , Thibault , âgé de quatorze ans , & Gont ,
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Il huit ou dix ans , turent cruellement maflacrés

r Ks mains même de leurs deux oncles Childe'

rt & Clolàire.

Couper les cheveux à un prince , ou à quelques

ançois , c'étoit non-ieulement le dégrader & le

i. trancher de Ta famille, mais encore de la nation.

On regardoit , au commencement du douzième
cle, comme un luxe efféminé de porter \qs che-

ux longs, Robert ^ comte de Flandres, étant allé

' " icr la fête de Noël à Saint-Omer , pria Tévêque
ins de lui dire la meffe de minuit. Quand les

gncurs vinrnt à l'offrande , l'évêque refufa tous

ax
,

qui portoient les cheveux longs. Ces cour-

indignés de l'affront, qu'on leur faifoit, dé-

celèrent : Qz/i était donc cet èvêqiie
^

qui s'ar-

t tant d'autorité dans un diocèfe étranger ?

'ir répondit :C"^y? Godefroy ^ évéque d'Amiens,
mirent auffi-tôt à couper leurs cheveux ; &
us n'ayant point de cifeaux , tâchèrent d'y

or avec leurs couteaux & leurs épées , en

t : Nous ne voulons pas nous priver de la béné-'

lion d'un fi faim tveque.

Telle étoit encore l'ignorance & la fimpîicité

treizième fiécle ; mais enfin l'é-.ude .'i^ la reflexion

Tillerent les yeux : les ténèbres fe ditliperent , 6c

icun rougit de fe trouver fi ridicule.

On lit dans l'Hiffou-e des archevêques de Rouen ,

2' Gw.7/<2«me, archevêque de cetre ville , décida

un homme, qui lai tToi t. croître Tes cheveux ^ com-
'ttoit un péché contre nature. Plufieurs évêques

optèrent cette chimère ; & il fut ftatué que ceux

i porteroient de longs cheveux , feroient exclus

nos temples ^pendant leur vie , & qu'on ne p-ie-

t pas pour eux après leur mort.

A,vant Frarç.'is I , on portoit les cheveux longs

la barbe courte Ce monarque amena la mode
Iponev \qs cheveux courts Ck !a barbe lo:igue

,

;P'ce qu'avant été dangcreufement blelTé d'un ti-

fî par le capitaine de Lon;e , fieur de Montgora-;

5 il f?. ât rafer la tête,

Ggiii
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Les Got/is & lés autres peuples du feptenti

Taifôieiit autrefois grand cas d'une belle chevelun

& avoient très- grand foin de l'entretenir. Parmi
fexe , c'étoit une marque de virginité ; les femm
alîoient la tête couverte, &. les filles la tête nui

laiflant flotter leurs cheveux , ou les ralTembla

pour les lier & les laifler pendre par derrière

•c'ell: ce que l'on volt encore en Alface , oh I

femmes vont la tête couverte d'un bonnet , & 1

^lles les cheveux trelî'és & pendans , ou tour,

en rond derrière la tête«

Au refle , le goût des peuples a toujours, été

ell encore fort différent fur cette matière.

Les rois Lombards en ufoient de même enve

îceux qui àvoient confpiré contre leurs perfonne

ou contre le repos public. Les Turcs fe font r

fer la tête , & laiflent croître leur barbe ; les Pc

fans , leursi vçifins ^ ne laillent que. peu de poil

menton,

CHICANE: rigrtorance de la haute noble

fous le régne dç Philippe JF , connu fous lent

de Philipm le Bcl^ parvint à un tel point, que

plus grande partie des grands ne fçavoient ni 1

m écrire..

Les cUrcs , o\if!^ens ^V^/i/ê
,
profitèrent de la c

confiance
, pour s'emparer de la connoifTancç

toutes les affaires. Devenus ju^e^ , avocats ,p
cureurs , notaires , ils multiplièrent fi fort les clai

Se les fraudes des acfes & des jugemens ,
qu'ils

duifirent les grands feigneurs à une irnpofTibi'

morale de fe mêler de la juflice ; & depuis

féjour de Pépin à Avignon , le droit c^anon ay

t^ut -à-fait banni lafimplicité de nos loixjdeno

ancien droit , on vit naître la chicane , cette ne

pafîion de fe détruire les uns les autres , à l'a

des fubtilités légales & des diflindions.

Enfin des gçns de loi fe multiplièrent; & l'ex

çice du îparreau devenu fréquent
,
produifit peu

peu cù qu'on, àpperie. le tiers-état. Ce tiers-^

^"uç admis. aux afîemblées de la nation ^ & il y



1 crédit qui balança celui ue la nobîefTe. C'eil:

rtte balance, qui a fervi à affermir l'autorité royale,

oyez Procès & Tiers-état.

CHIEN : les gentilshommes & leurs femmes ,

icore fous le régne de François /, ne marchoient

mais fans être accompagnés d'un ou plufieurs

uns. C'étoit une marque de diftinftion de la no-

effe. On eût aujjl-:ôt pris , dit uif auteur, un dâ

'S anciens nobles fans épée ,
que fans fon chien &

n oïfeau de proie , l'un & l'autre étant la marque
! la nobleile ; de -là l'ufage de contraindre urt

intilhomme, condamné à mort, de porter un chien

;r fes épaules , dans le lieu où il avoir commis le

lime; de-là aufli tant de levrettes pour fupports

ns le blafon ; ajoutons , & de-là aufli tant de
iens repréfentés fur les figures que l'on voit fur

'is anciens tombeaux.
' :;ourd'hui le chien n'eft plus une marque de

iTe. On voit communément des femmes qui ^

ns ctre de condition, pottent fous le bras un pe-

i toutou. Voyez André Favin , dans fon Hifloir'e

i Navarre , /. 12, p. 'J'^2.

'' HÎCOT : c'étoit un bouffon de H^nri ÎV^
mme de cœur. Le comte de Chaligny , prince-

' \i maifon de Lorraine , invefti par une partie

I Tarmée des Royaliffes , en 1 591 , fut faifi par
I Chicot , & fait prifonnier. Chicot ^ à qui le duc
«' Mayenne , à caufe de fes bons mots, avoitfait

i>nner des coups de canne , cherchoit par-tout l'oc--

'fion de s'en venger fur le- duc , ou fur quelqu'un

. maifon. Il s'expofa même aux plus grands

jrs pour en venir à bout; & il eut en deux
jnq chevaux tués fous lui.

i\ ne manqua point cette rencontre
,

quoique
jeffé à mort par le prince qu'il attaquoit. Le
"~*3 de Chaligny ayant été préfenté au roi ,.

gna beaucoup de chagrin d'être pris par un

\Jitnri IV en plaifanta avec lui, & pour le coîî;

G g iy



472.
^

^CHl]v^
Joier , ralTura que Chicot

,
quoique bouiTon , ét"

iin, homme de cœur.

La priie du comte de Chaligny valut une rançr

de trente mille écus
,

qui Tervit à dédom.mager

duchede de Lwgiuvi'le d'une pareille fomme, quV

avQJî pijyée au commencement de la guerre , ay.

étéarr^cwe en Picardie avec Tes filles.

CH FFRE arabe: on croit que ce fut Ger'

d'AwiUac ^ depuis précepteur de Tempereur L

ton III , & du jeune roi Paben , enfuite archév

que de Rheims , fous Higue'i Capct, & é'up;

fous le nom de SvlvejJre 11 , fçavant mathému,

cien pour ce temps
,

qui introduifit en France

ch'ff'i arabe ou i'idien^ dont on fe fert en arit

métique , en algèbre , en trigonométrfe &
aflronomie.

Les arabes avoient reçu ces cara6Leres des I

dîens. 11 y en a qui prétendent que Planudes ,
<-

vivoit fur la tin du treizième fiécle , eft le prerr.

des C^hrétiens ,
qui fe foit fei vi. de ce chijjie ji

qu'alors inconnu dans nos climats.

CHILDEBERT: c'eft le nom de deux de r

rois de France de la prem.ieie race. Le premi^

troifieme fils du grand Ctaxis , & de Clotilde

,

diflingua par fa valeur & par fes exploits con

Almaru , roi des AA^^ifigoths
,

qiî il défit , & con

Gondanar ^ roi de Bourgogne, vaincu en y.

Ceft ce prince qui, avec LÎataire fon frère,

l'afTaflin de fes neveux, eiîfans de Clodomir: il

régné depuis 511 jufqu'en
5 58.

Ckildebtrt II étoit frère de Clovis III ; il

régna que depuis 698 ju qu'à 711. Les hiftorÏL

rapportent que ce prince avort- de bennes qualiti-

qu'il fe piaifoit à rendre la juftice à fes fujet

qui! lut libéral envers les églilés , & que ce ne :

que malgré lui qu'il plia fous la puiffance de Pap

CHILDERIC : trois rais de la première r.;

portent ce nom ; le-^premier , fils de xMcrouêi , i

.ebiigé, foit par les défordres de fa conduite, i
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îr la politique tles Romains , de cherclier une re-

aite dans la Thininge, On mit à fa place un
;r;ain E^id.is , ou Gi'Lon. Viomadt ou Widomare ^

ni de Childcrlc , confeilla à GiUon de charger

impôts Tes lujets : c'étoit dans le dcfTein de le

ndre odieux. L'événement confirma Tes intentions,

es François le challerent. ClnUcic revint , tut

çu avec joie , 6i remonta fur le trône. Ba{ine
,

ine de Thuringe ,
qui étoit devenue amoureufe de

hiUeric , le fuivit. Ce prince l'époua : il en eut

grand Clovis. Il mourut en 481 , après avoir

lincu les Uains, Son tombeau a été découvert

•oche de Tournai en 1653 , à fept pieds de pro-

'"^leur ; nous en parions' aille'.>/s.

V.de.ic II commença à ré;^fier en 672. 11 eut

ord pour conreii S. Le£;ir , évêque d'Autun ,

['Al fit réformer quantité d'abus
,
qui s'étoient

, dans le gouvernement ; m.ais l'ayant quitté

ne plus écouter que de jeunes feigneurs de fi

, il palld fa vie dans la raolleffe & dans la

L.iche , & à ces vices même il joignit une cruaaté

lui fut funefle ; car ayant fait battre de

05 , un feigneur nommé Badilon
,
parce qu'il

voie fait quelque remontrance fur fa conduite, il

.ùlalTiné dans fon palais, au retour de la chaffe ,

:c de 22 ou 23 ans , avec Binllde , fon époufe
,

: un de Tes enfans.

C/iilderi: lll ^ qu'on croit fils de Thierri de ChcHes,

eut que le titre de roi. Il fut déclaré incapable de

orter la couronne , fous le prétexte de laioiblefTe

e fon efrit , en conféquence rafé & enfermé dans

; monailere de 5". Bertm, 11 eft le dernier roi de

\{A premicLe race
,
qbi a duré 333 ans, fous 22 rois,

compter depuis Pharaniond,

CHiLPÉRiC : nous avons deux rois de France

e ce nom , fous la- première race. C/u/péric I , h:s

e CiotJÏre /, & de Charegonde , fœur de la reinq

n^nvde ; c'efl: le neuvième de nos rois : 'il régna

'S «j6i iufqu'en 584. Ce prince fut un des pîus

,ia.«;ns de fon temps , ^L même dans un de^,:c lu-
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périeur. Il étoît digne des plus beaux fiécles de

Monarchie. Revenant un foir de la chafle, il reçut, t

defcendant de Ton cheval , deux coups de poignarc

dont il mourut fur le champ, en 584, à l'âge c

ipixante ans.

Chilpéric II, furncmmé DanUl. fils de Childéric L
fut tiré de la prilon par T^izi/z/ri^y, conquérant àtCha
les Martel, & placé fur le trône, qui lui apparteno

légitimement. 11 avoit quarante-cinq ans ; il régr

depuis 718 jufqu'à 720, & mourut fans enfans. C

prince montra un courage, qui doit le faire exceptf

ces rois, fainéans. 11 foutint fon droit , les armes

la main , & il battit Charles Martel en Auftrafie

mais celui-ci ayant ramaffé les débris de fon armée

mit en fuite celle de Chilpéric IJ, près de Soiflbn

CHIRURGIE : l'ancienne chirurgie fut réduite e

art avant la médecine , dit l'auteur de YHomme éclai

par fes befoins» Les chirurgiens étoient connus (

Grèce, dès le fiége de Troyes. Machaon y eft aj

pelle pour panfer Ménélas , blefle d'une flèche dai

le flanc. Dans les premiers fiécles , du temps mêir

à^Hippocrate & de Galien^ la chirurgie, la. pharm<

cie & la médecine étoient réunies dans les mêm
mains.

Les chirurgiens , en France, font remonter l'or

gine de leurs privilèges au régne du roi 5. Loui

fondés fur un ancien appointement du 25 Févri

125 ç ; ce o^\'Etienne Pafquier leur difpute par dei

déclarations de Philippe le Bel & du roi Jean , d

années 1311 &1352, où il n'en efl: rien dit , que

qu'il en fût queflion, s'agifTant dans tous les dei

de réglemens pour rex;atnen & la réception d
maîtres chirurgiens.

On voit cependant des fîatuts d'une antiquité q
approche fort de ces régnes , dreflès & compil

en 1278, par/t'<c,'/ Picard, lors jeul chirurs;ien-]u

du roi au châtelet ; ces flatuts ont été confirmés i

augmentés en 1579, 1390, 1424 & 15 10.

Ces premiers flatuts , qui contiennent la premiei

police dQs maures chirurgiens =, & les régUme»



\)uU:> ciiuiuc par les déclarations de Philippe ^
; /«?<i/2 , rois de France , foumettoient les afpirans

i\)iD.intn diidit chirurgien-juré du roi, lorlqu'il n'y;

i avoit qu'un , & enfuite aux deux , quand on yr

i eut ajouté un fécond.

On vit naître fur la fin du quinzième fiécle , comme
le nouvelle communauté. Les barbiers , deilinés

ifques-là à faire la barbe ôc les cheveux , fe mêlèrent

bord de faigner, & de vouloir entreprendre les

très opérations de la chirurgie ; ils obtinrent même
nom de barbiers- chirurgiens , pour les diftinguer

s anciens
,
qu'on appelloit chirurgiens de robe ion"

^, ou de S. Corne, Ils furent confirmés par plu-
prs déclarations & arrêts , dans la polfeirion du
oit qu'ils avoient ufurpé , de faire des panfemens
autres opérations chirurgicales. Cette nouvelle
mmunauté furprit des lettres-patentes d'union avec
icienne, au mois d'Août 1613, qui n'eurent pas,

i eftét \, en conféquence de l'oppofition des vrais

^res. Ils furent néanmoins réunis les uns 6c les

très, par un contrat d'union paffé entr'eiix , le.

jmier Oétobre 1615 , confirmé & autorifé. p^r
très-patentes de Louis XIV ^ du mois de M»^ %.

j6, enregiflrées au parlement le 7 Oélobre fuivj-^n^

Les nouveaux flatuts de ces deux communautjes
janies , furent drefles eh 1698, d'abord en cin-

:;jia^te-quatre articles , qui furent changés , corrigés

il augmentés par le lieutenant général de police ,

' mbre de cent cinquante-quatre, dont il donna
- ;e 8 Août 1699. Les lettres-patentes qui les au-

^nfoient, font du mois de vSeptembre de la même
'inée ; l'arrêt d'enregiftrement au parlement , du y

er i/Oi. Le premier chirurgien du roi y eft

-luic chef & garde des chartes 6c privilèges de la

drùrgie du royaume.

i,
j

Aujourd'hui pour être reçu maître en chirurgie , il

jut fçavoir le latin , avoir le grade de maître es arts,

bir les examens , &. foutenir les thefes en latin j
ir ces aéles probatoires, on eil membre du col-

de chirurgie ^ Vacadémie royale de chirurgie étà-.
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bîie en 1751, a été confirmie par lettres-patente

de fa ma)efté, du i Juillet 1748, enregiftrées ai

parlement le 22 dudit mois; & le dernier réglemen

pour cette académie a été donné par le roi , le i<

Mai 1751 : il confifte à la divifer en quatre claflfes

la première eft comporée de quarante académicien

qui ont le titre àeconfâLUrs du comité ; la féconde

de vingt académiciens qui ont le titre à!adjoints ai

comité ; la troifieme eft formée par tous les maître

en chirurgie de Paris
,
qui ne font pas des deux au

très ciafTes , avec Li qualité d'acadsmiciens libres

ÔL la quatrième eft compofée d'académiciens , fous 1

dénomïn^ùon d'aj'ociés , tant François quétranfren

Les officiers de l'académie font, un dire6leur,'ui

-vice dire6^eur , un fecrétaire, un commifTaire poû

Jes extraits , un fécond commiflaire pour les correl

pondances , & un tréforier. Cette académie a déj

donné trois volumes des fujets qu'elle a propofés

& qui ont été couronnés , & trois autres volumes

contenant des mémoires très-curieux & très-eftimés

Les progrès que la chirurgie a faits en France

depuis trente ans , doivent taire regarder ce régn

comme le bienfaiteur du genre humain ; jamais le

,<C/V' rations chirurgicales n'ont été exécutées avec p!i:

dt-'iravoir & de dextérité qu'aujourd'hui. C'eft à A

Petït qu'on doit l'ufage des tourniquets , inventa

pour les amputations des extrémités : Fart des ac

couchemens ett plus approfondi & plus certain ; 1

fîftule n'eft plus une maladie redoutable : les mah

dies vénériennes font traitées avec le plus gran

fuccès ; la manière d'arrêter les hénaorrhagies , t

l'étude profonde que l'on y fait de l'anatomie , a m
les chirurgiens en état de faire nombre d'opération

dont on n'avoit pas l'idée précédemment. La ftru>

ture du cœur
,
qui efl mieux connue depuis ving

cinq ans , a contribué à découvrir le fiége d'un gran

nombre de maladies ; enfin les uns excellent dai

la cure des hernies , les autres dans les bandages

& on eft redevable à M. Fauchard de ce qu'il

réduit en art la cure des dents , dont les maladie



toîent autrefois abandonnées à des bateleurs qui

,

iiontés fur des trétaux , attroupoient le peuple dans

2S places & dans les carrefours. Il n'y a pas ju(-

[u'aux inftrumens de chirurgie
,
qui fe font dans la

apitale du royaume , chez quelques couteliers
, qui

e foient travaillés avec une dèiicateffe 6c une per-

îâion
,
qu'on ne trouve point ailleurs.

Enfin depuis l'établilTement de Vacadémie royale

> chirurgie , les membres ne font plus que de fça-

ans maîtres ; & leur école eft , fans contredit , la

remiere & la plus célèbre de l'Europe. Les fouve-

ains y envoient de leurs fujets pour s'inflruire &. fe

erfe^iionner dans un art qui tient aujourd'hui du

lerveilleux , tant il eft porté loin. Quels progrès

ette école fameufe n'a-t-elle pas faits depuis un fié-

ie 1 La chirurgie opère avec f'uccès , & la médecine
irefcrit le régime.

Le jeudi d'après la Quafimodo , l'académie tient

i féance publique. On y dlftribue une médaille

'or , de la valeur de cinq cens livres , fondée par

i\\ M. de la Pcyronie ; un prix d'émulation de la

aleur de deux cens livres , & cinq autres médailles

e cent livres chacune pour ceux des chirurgiens du
byaume , concuremment avec les académiciens li-

jres
,

qui ont fourni , dans l'année, un Mémoire ou
rois Obfervations intérellantes.

CHOISEUL : terre érigée en duché-pairie, en

1664 , en faveur du maréchal DupleJJîs Prajîin. Ce
!uché éteint par la mort du duc de Choifeul ,a.vn-

àc en 1705 ,
qui n'a point laiffé de poftérité , a été

e nouveau érigé en duché-pairie par Louis Xf^,
n faveur à'Etienne-François, de Choifenl de Stain-

aie , chevalier des ordres & de la taifon d'or , co-

Dnel général des Suifles 6l Grifons, miniflreôc fe-

^ rétaire d'état de la guerre & de la marine.

CHOISI: maifon que Mademoifelle donna à
\. le grand Dauphin , que Monfeigneur changea
entre Meudon , avec madame de Louvois ,

qui a
te depuis vendue par M. le duc de Villeroi

,
gendre

e madam« de Louvois, à madame la princeffe

Tome L *^gvij
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douairière de Conti , que M. le duc d<; Vullien , lo.

héritier, a vendu au roi , en 1739 , & qui s'appell.

aujourd'hui Choifi-^U-Roi ; auparavant c'étoit CIioiJl-

Aîadernoifille,

CHORÉVÊQUES: ce nom vient du grc

Xsf^sTris-KijTreç , compofé d'^jr<a-«^'srei- , évêque, 6c ti

Xa^oç y lieu ou champ ; 6c quand lo titre de chorivêqu

(e donne aux chantres , il femble qu'il doit ven:,

d^Eyr^cTKoVef & de X»^©?, chœur. Ondonnoit ce non

à ceux qui exerçoient les ibnélioris cpifcopales dan'

lès bourgs &: villages. Ce n'tft que dans lé qua

ttieme fiécîe de l'églife
,

qu'il éil fait mention de ce

cîwrcvêques
,
que les Latins appelloient les vldiire

des èvtques. On né voit , en France & en Allemagne

de chorévêques , quô dans le feptieme fiécle. Le pap(

JÙo;i III voulut les abolir -, lé concile de Rati:.]: ji

modéra fon jugement.

_ Les chorévéques n'éîoient point ordonnés evêques

ifs étoiént feulement au-deilus des prêtres par leu

dfignité ; & ce rang d'honneur étôit donné aux évc

ques, qui ne pouvoient pas exercer les fondions épij

cppaîes. Leur droit étoit de gouverner , dépendam

iment de l'évêque , les villages où ils étoient éla

blis, & ils avoient féance dans les conciles aprc

les évtques. lis pouvoient ordonner ^qs clercs mi

neurs & des fous-diacres ; mais les conciles d'An

cyre' & d'Antioche leur défendirent d'ordonner d^

prêtres tL. des diacres; quelques-uns cependant, c

Occident , s'arrogèrent le droit d'ordonner des prc

tics &L des diacres , de confirmer , de confacrer de

vierges , &L de faire les autres fondions épifcopale^

Mais les papes & les évêques de France s'oppoic

tent à cette entreprife.

Un concile aflemblé à Paris , en 849 , Si compof

des êvêqiu'i fuffragans , des métropolitains de Tours

de Reims 6l de Rouen , fit un règlement , & dépoi

tous les cliorêvêques , qui étoient en France.

Les clwrévêqucs avoient fouvent fixé l'attentioi

des aflemblées & des conciles tenus en France

ainfi que celle dès ordonnances de nos rois. Char

Ismagne , en §03 j de l'avis du pape Léon & de cda



avec les évcques , les ayant réduits au rang

p iimples prctres , leur dcfcndit de faire aucune

ln61ion épifcopale ; & comme ils n'avoient que

brdre de prêtriie , on déclara nulles les ordinations

ju'ils faifoient.

Malgré ces réglemens , ils s'ingérèrent encore d'ad-

liniftrer les facremens de confirmation , ce qui leur

it défendu en 829.
Les chorévêcjiies ont cefTé , dans le dixième fiéclô>

ns l'Orient Se dans l'Occident , où leurs noms &:

urs fonéfions ont été entièrement abolis. L'ordi-

ation des clercs a été réfervée aux évéques , qui ont

ontié à leurs archiprêtres & aux doyens ruraux

ne efpece de jurifdiétion fur plufieurs curés*

11 y a , en France des évêques dont le diocèfe eft

0;.) étendu , & qui commettent , eii certains lieux,

vicaires , à qui ils donnent une efpece de ju-

tion épifcopale; & ces vicaires (ont propre-

lenr ce qu'étoient autrefois les anciens c/îo;w6^^z^^j ^

jùime
,
par exemple, te grand-vicaire de Pontoife,

Si dans l'ar- hévêché de Rouen. Il y repré*-

l'archevêque ; & aux ordinations près , il a
: jurifdidion épifcopale fur ce canton-là.

eglife de Trêves à des chorévêqnes ; & darts

.!. les églifes des collégiales de Cologne , le pre-

)ii:r chantre fe nomme choréyé'qu^ , peut-être pat

s, ou improprement, ou à caufe que ces chantres

•;nt le bâton d'évêque dans le chœur , pendant

ce. Il y a dans l'églife de S- Martin d'Utrecht

chi- fous-diacre , un premier des fous-diacres
,

tait b. fon6i:ion d'archi-prêtre ou doyen rural

,

l qui prend le titre de chorévêque.

CHRISTOPHE ( Saint : ) on conjeaure aife-

icnt que la figure colofiale de ce faim , qui fe

oit à l'entrée de l'églife cathédrale de Paris ^

11: un logogryphe qui, par un pieux changement^
it fait de la ftatue d'Hercule ,

qui étoit ordinaire-

lent pofée à la porte des temples des payens. La
ion{lru6lion de cette ftatue , dit M. de Saint"

f'oix , tome ij de fes ££ais hijloriqucs fur Paris ^

m

;i ar

'M
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p. S , efliun vœu à'Antoine des ^EjJarts. Voyez ce:

anecdote au mot Cathédrale de Paris , p. 380.

CHYMIE ; clans le quatorzième ficcle , la p'

lofophie hermétique eut un grand nombre de (c

îateurs , fi Ton en juge par le grand nombre d't

vrages ,
qui parurent alors. 11 faut dire cepend .

que les travaux des chymiftcs produiurent quelq:

découvertes utiles. En cl erchant le didolvant i

dical de l'or , ils trouvèrent l'eau forte & l'e

régale.

Mais c'eft fous le régne de Lotus XIV que

chymie commença à fortir des ténèbres de robfcur'

dans laquelle les a chymifhs l'avoient enfevelie ?

Letnery
,
père , l'a enrichie & éclairée de fes ci

couvertes fur l'antimoine & fes préparatioi

MM. Geoffroy & Baron le jeune ont alFuré à

chymie une place très-diftinguée dans les conno

fances de la phyfique. MM. Rouelle & ALicqi

n'ont pas moins contribué aux prog'ès de ce'

fcience ; l'un par fes leçons publiques, qu'il contin

avec le plus grand fuccès ; l'autre par fes Elémt

de chymie , où toutes les matières les plus arbitrai

font traitées avec toute la f)récif:on & la clarté pc

fibles.La plus grande obligation qu'on ait à la chym

c'efl d'avoir démontré que, par la manière , dont

faifoit les eflais des matières d'argent , on perd

en France une petite partie de leur valeur intr

féque , &. que les efiayeurs marquoient ces rr

tieres conftamment au delTous du titre , auq

elles dévoient être : c'eft d'après une foule d'exj

riences authentiques, faites par nos plus fçav:

chymifles , que le roi a donné , le 5 Décembre ijt

un arrêt de règlement
,
par lequel il prefcrit à te

les effayeurs du royaume une méthode pour fa

les eiïaies d'or & d'argent.

CIERGES : on en trouve l'origine chez les payei

qui s'en fervoient dans les fctes , dans les jours

cérémonies , dans les facrifices : ils en mettoit

devant les ftatues de leurs dieux , & même à

porte des maifons , où l'on célébroit quelque fête



ïl y a des auteurs, qui prétendent que les Chré-
ens ont imité cette cérémonie des payéns : d'au-

es veulent que ce foient les Juifs , qui ayent ap-
ris à tenir des cierges allumés dans les égliles. Il

\ toujours vrai que les Chrétiens s'en font i'ervij

ins les premiers fiécles de i'églife ^ ou parce

l'ils étoient obligés de fe retirer dans des lieux

fleurs, à caufe de ia perfécution , ou parce qu'ils

ioient Dieu la nuit, ils ie rendoient le foir aux
mbeaux des martyrs

,
pour y palier une parrie

la nuit ; 6^ ils allumoient des citrgcs.

Quoiqu'un canon du concile d^Eivire ait con-
mné cette pratique d'allumer des cierges en
;in jour , foit qu'on la tint des payens ou non ,

fage d'en allumer pendant les olîices , autrefois

fiurnes , a toujours fubfill:é dans I'églife. Fi^i-

ce la blâma dans le fixieme fiécle ; il en i'ui

léralemeat défapprouvé par toutes les églifes chrê-

mes d'Orient &L d'Occident
,

qui allumoient des

rges pour dilîiperles ténèbres qui lé rencontroient^

is le tems de leurs oitices ; & depuis ce temps-

l'ufage s'efl: confervé, dans I'églife , d'allumer des

ges aux offices qui fe célébroient autrefois la

t; comme maùnei 6ivépres ; mais on n'en allu-

point aux offices du jour, qui font , tierce
,

fç 6c none ; Il on en allume pendant la rmffe ,

îlque, dans les premiers temps, (comme il a
dit

, ) les fidèles étôient obligés d'aller cé!é-

jr les faints myfleres dans des cyptes , ou lieux

fdterreins , dans lefqueib le jour ne pouvoit per-
c

CIMETIERE : tant que les Romains furent

ir, très de Paris, ils fe firent enterrer lur les grands

cjmins ; on y a trouvé de leurs tombeaux , &
01/ en déterre encore, de tems en tems. En 1538,
p:che de la tour de Nèfle , on découvrit treize

Cieaux" dans l'un defquels étoit un corps armé de
tc:es pièces : au commencement du fiécle dernier

,

€riouillant la terre au Marché-aux- chevaux,
( porte

^ ^ 'i'-r
, ) oja tira de-là plufieur-s e,rands coffres

./.
'

^ Hh
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de pierres antiques , remplis de corps d*une tcii

extraordinaire , & chargés d'inlcriptions grecqi

Dans la rue de la Tixeranderie , on déterra de

grands fque'ettes &. plufieurs autres ornemen

enfermés dans des tombeaux de pierre , avec

lacrymoire de terre , un vafe de coine , un plac

terre figillée, & des médailles de Néron &

En 1612, les Carmélites du fauxbourg 5". J

ques , ayant fait aggrandir leur jardin , & vou'

y bâtir une chapeUe , les ouvriers , en creufai

rencontrèrent , à 14 pieds du rez de chauffée
,

grande voûte faite à la main ; Ôf au milieu , é

un homme à cheval , fuivi de deux autres , & t .

petit enfant à pied , ayant chacun à la bou i

une médaille de grand bronze , de Faupne i

mère , & à'Antomn le Pieux. L'un de ces piétc
,

tenoit à la main gauche une lampe de terre rou ;

& de la droite , une talTe de même matière , ga i

de trois dés & d'autant de jettons d'yvoire j e

le tems, à lalongue, avoit prefque pétrifiés.

Quand nos rois eurent enbraffé le chrifHs.

me, on fongea à avoir des cimetières publics

^

pour lors on bénit celui des SS. Innocem
,

l'on porta long- temps les corps : aufli l'appella--

le cimetière de Paris ; mais comme ce lieu , ,

jours refpeéfé par les chrétiens , étoit devenir
^

réceptacle d'immondices , & que les femmes per es

de débauches , en failbienî le théâtre de leurs
)
f-

titutions , Philippe-Au^ujU le fit enfermer de 1-

railles.

Les Juifs ,
qui occupoient plufieurs quartie Pf

la ville , comme la rue Pierre-Saraiin ; celle lU

Juiverie , àe Judas ^ & autres, avoient auili jrs

cimetières particuliers; & dans la première^ d« fCS

rues, on a trouvé des tombeaux , des offems,

6c des épitaphes.

Le cimetière des SS. Innocens , étant de pu

trop petit , on "fot obligé d'en faire d'autres ail

de tous côtés , tant dans le quartier appelle la\\



Ue dans la cité même Ôc diiis l'unlveiTité : tous

ss cimetitres étoient iiiués hors des limites de l'an-

ien Paris ; & Raoul de Prejle dit que ce!a ie j)rari-

uoit ainli
, pour éviter la puanteur que ces fortcb de

eux peuvent exhaler. Il feroi!: à loahaiter que le

rojet formé, depuis quelques années, de placer

s cimet'uics hors de l'enceinte de Paris
, pût

exécuter.

CIMIER : c'efl rornement du timbre de l'écu
,

la pièce la plus élevée lur les armoiries. Cette
vce tire Ion nom du lieu élevé où on le met-
•it , comm.e on donne celui de crnie à l'éminence
june mont.igne.

\Ucrodote attribue aux Carlens la première in-
îiiiion des cimiers : ceux de cette nation , dit-il ,
lent les premiers, qui portèrent des aigrettes &
N plumes fur leurs cafques , ik. les p;emiers qui
igiiirent des figures fur les bouclisrs ; & c'eft à
aie de ces cimiers

,
que les Perjes les appelle-

nt des coqs , parce qu'ils paroiffoient crêtes

an:ne ces animaux.

Au rapport de Diodore de Sicile , les rois d'E-
té portoient pour cimiers , des têtes de //u/z ,

taureau , ou de dragon
, pour marquer leurs

ités. Protée , roi d'Egypte , changeoit tous les

ifS de cimier ; il portoit en tête , tantôt un mufle
lion , tantôt la tête d'un, cheval , tantôt celle à'ua
tgon , d'où les poètes ont pris occafion de le

pafler pour un diju
,
qui changv:;oit de forme

tout moment.
C'eft ainfi que les premiers cavaliers paffoient

jur des centaures. On trouve dans les poëmes
i\-iomere , de Virgile du Tajje , & de VAnojîe
litlefcription de pluiicurs cimiers. C'etoit , ou pour
proître plus grands , ou pour fe faire remarquer
pis particulièrement dans le combat , eu pour
cnner de la terreur à leurs ennemis

, que les ca-
v^iers portoient des cimiers

, qui étoient des dé-
pjilles , ou la fimple repréfentation des plus fiers

•^maux.

;
Hh ij



4^4 '-^[C I M] If^
Les c/mierid'animaux font fort anciens , & o

donné lieu à beaucoup de fables. Les AJJyriens i

préfentoient Serapïs , avec une tête d'e^frvier,par

que dans les combats , il l'avoit pris pour cimi

Jupiter Ammon fut repréfenté avec une tête

bélier , parcequ'il en portoit une dans le coml:

J>our cimier. Alexandre ell repréfenté fur des ir

oailles , avec une tête de bélier
, parcequ'il

difoit fils de Jupiter Ammon , & fur d'autres, a\

tin mufle de lion fur la tête. Gerion portoit

triple cimier fur la tête ; ce qui a fait dire a

|)oëtes , qu'il avoit trois têtes.

Les cimiers ont fervi quelquefois à difting

îes faâions ; celle des Monaldelchi , anciens g»

tilshommes d'Orviete en Italie , fe partageant

,

1330, prit quatre cimiers différens ; la biche
^

chien , la guivre , ou vipère , & Vaiglé.

Les cimiers ont auffi fervi à diftinguer les br

jches des familles ; fouvent il n'ont été qu'une fiir

jdevlfe. Corne de Medicis , duc de Florence , p
toit pour cimier un faucon d'argent , tenant

la ferre droite un anneau d'or
,

garni d'un i

mant , avec le mot femper ^
qui étoit la devife.

Des maifons ont pris pour cimier une p
de leur écu : le c.mier des rois de France eft

fieur de lys ; celui de l'empire , une aigle ; celu

Cajlille , un château : celui de Lyon , un lion.

On n'a plus maintenant l'ufage des cimiers {

les armées : on s'en fert feulement dans les t«

nois & dans les arnemens du blafon ; ôc ce fc

pour la plupart , des aigrettes ou des mafle!

plumes d'autruche ou_de héron , ou de quelques-

très oifeaux.

Les Colonnes d'Italie ont pour cimier une fir>

les ducs de Brunswick , un cheval. LesTartares t"

tent fur leur tête des plumes de hibou , depuis ^«

leZingi, ou Chinois, (ut délivré de fes ennei'»

par le moyen d'un h.bou, qui s'étoit perché fur r-

bre , fous lequel ce prince s'étoit caché ; ce qi M
croire à fes ennemis, que perfonne n'étoit près d «»

puifque cet oifeau y étoit en repos.

I
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\SitrVorigine des ornemens des, armoiries ^ on peut

^nfulter le Palais d'honneur du P. Anfclme , & le

] Meneftrier.

ICIR : (Saint-) cette communauté, pour rédu-

ction des pauvres filles de, condition , fut établi^

^ 1686. Louis XIV y réunit la manfe abbatiale

l'abbaye de S. Denis ; mais la réunion- n'en lut

nfirmée par le pape
,
qu'en 1690. Cette commu-

té étoit auparavant à Noi ; madame àc Mainte»

, qui prit le titre de fupérieure de cette maifon de

im-Cir, s'y retira à la mort de Louis XIF, pour

n plus fortir.

IRQUE : acircuitu , félon Caffidore^ ou, felofi

utres de Circé ^ à qui l'on doit l'invention du cir-

Les jeux & les Ipeclacles du circjue faifoient

délices des Romains. C'étoit un vafte édifice
,
qui

moit un quatre long , dont un des bouts étoit

ondi ; & l'autre , d'où l'on partoit pour la courfe,

oit beaucoup moins.
'

e peuple s'y afieyoit fur des gradins
,
qui étoient

our de l'arène, difpofés de façon, que chacun
ivoit aifément voir, fans nuire à fon voifin. On y
bit des courfes à cheval, à pied, ou fur dés-

irs
,
que l'on appelloit jeux du cir<jue , pour lef-

îls les Romains étoient très-pafTionnés.

^u commencement de leur république , ils n'eu-

•t point d'autre cirque que les bords du Tibre d'ua

é , & une paliilade d'épées droites de l'autre; ce

q rendoit leurs exercices très-dangereux , & ce qui

!»)ira à Tarquin VAncien le projet de faire conf-

i :e un bâtiment
,
qui ferviroit à cet ufage. On

l')pella le ^rand cirque, & il fut long-temps le

i^l ouvrage de cette efpece , que l'on eût à Rome.
Ijns la fuite , la vanité ou la religion , en fit conf-

t^ire plufieurs antres , dont on peut voir la def-»

Cption dans le Di^ionnaire des antiquités , tome /.

Sur la décadence de l'empire Romain , il y avoit

d cirques à Saragojfe & à Arles, j c'eft-à-dire, cher

1^ Vifigoths &. les Bourguignons. Chilpéric ea fis

Hhiij
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bâtir un; & G-ès;('ir<^ de Tours dit qn'il auroît p
beaucoup de plcùfir à ces fortes de divertiffcmer,

fi , de (on temp* , il y'avoit eu, en France , de boi

a-îhlètes & des chevaux bien dreffés. Les hiftorie;

ont gardé un profond filence fur les divertifTeme:

êc les exe cices que prenoient les rois de la pr(

niiere race : on ne fçait s'il faifoient battre t

lions, des ours, des taureaux ,&. autres bêtes l

fenible ; mais des auteurs aiTurent que ces comba
étoient les divertifiemens des rois de la ieconc

race.

Nous avons déjà dit que Pep'in fe trouvant un jo

à Ferriere , abbaye à vingt-deux lieues de Paris , a^

comp.igné c'es principaux officiers de Ton armée, fit
'.

cher un lion fur un r sureau d'une force & d'une gr.

deiir extraordiîiairc ; le lion prit le taureau par la tét

&. le renverfa à Tes pieds : chacun étoit attentif

les regarder. Le roi qui fe fentoit méprifé à eau

de fa petite taille, fe tournant vers fes officier;

leur dit : Faites lâcher prije au lion , ou le tuc[ I

le taureau. Les officiers furpris de ce command
ment , répondirent qu'/7 faudrait être bien hai

-pour en venir là. Pépin là-deffus
, part , l'épée à

main , & d'un feul coup abbat la tête à ces de

animaux
,

puis revenant à fes gens : Mes hravt

dit-il
,

^ue vous en Jcmble ? Un homme tel que n

eji-il capable d'être votre maire? La taille n'ajd

rien au coura^^e ni à la valeur ; fouvene:^-vous

ce que fit h petit David au grand Goliath , & A
xandre au lion de Ttiejjalie.

Ce fait pafTe pour apocryphe : quoi qu'il en fo

du temps ^Q Philippe-Au j,ufle. on en étoit fiperfuac

que, fous (on régne, au portail de Notre-Dame qu'

conltruifoit , parmi les figures de nos rois , on

repréfenté l'épée nue & monté fur un lion. (

croit que ces divertiiTemens ont continua fous

fuccefieurs de Pepin , & quelques rois de la tn

fieme race.

. Tout ce qu'on peut rapporter là-deffiis, c'
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l'en I "^ 3 3 , Philippe de Valois acheta , dans la

e Froid-manteau, une grange qui tenoit au Louvre,

in d'y mettre fes lions , Tes ours , & autres bêtes

Livages. Charles F, Charles VI , Charles VI l^ &C

jrs fucceiTeurs iufquà Henri Jl , ont eu une mai-

n appellée Vhôtel des Lions ^ où efl à préfjnt la

e des Lions. Charles Vlll & François I nourrif-

ient des lions , des taureaux & des ours , dans la

ange de la rue Froid-manteau , achetée par Phi^
jpe de Valois.

[Henri IH en avoit aufli ; &c pour avoir rêvé une
jis que ces bêtes le dévoroient , & qu'un jeune

in lui faifoit plus de mal que les autres , il les

1 tous tuer à coup d'arquebufes.

Il y a eu autrefois quelques loges faites exprès

rriere le jardin des Tuileries, & près de Vincen-
s

,
[)our loger ces fortes de bêtes

,
qui étoient en-

uîoos de galeries fpacieufes , & fi bien placées, que
roi & toute la cour pouvoient à leur aife , 6i fans

ineer, les voir battre.

On a vu ,. en 1425, le dernier famedi du mois
ti. ;ûr, quatre aveugles armes de toutes pièces , ÔC

1 jciton à la main, fe promener par tout Paris,

eieux hommes qui marchoient devant, dont

juoit du hautbois, & l'autre portoit une ban-
où étoit repréfenté un porc : le lendemain, ils

..cnt équipés de même dans la cour de l'hôtel

j\rmagnac, rue Saint-Honoré , vis-à-vis cel:e de
oid-manteau , oii eft à préfent le Palais-Royal ^

là au lieu d'attaquer un pçrc qui devait appar-
lir à celui qui le tueroit , ils s'attaquèrent , &C

Dyant frapper la bête , le donnèrent de i\ furieux

iips
,

qu'ils fe feroient bientôt entre- afiommés , fi

<|i ne les eiJt féparés.

jC'eft le feul exemple que nos hiiloriens nous
îint confervé d'un pareil combat : cependant des

iciens, du temps de Sauvai, lui apprirent, dit-il, que
li Quinze-Vingt, autrefois, à la vue de tout Paris,

Uroient en lice , ainfi "armés pour le même prix, à
î mi-earême j & quand Charles JX & Henri lîi

Hhiv
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fe troiîvoient à Paris dans ce temps-là

_, ils ne man
quoient jamais de fe rendre à cet hôpital, pour avo

leur part de ce plaifir.

A ces fortes de fpe6^3cles ont fuccédé la cou:

de bagues , les joutes , les tournois , les carrouft-

,

ou plutôt comme ces jeux étoient extrêmement a

ciens, ils ont fait oublier les combats des bêtes

divertilTement, qui fubfifte encore chez plufieurs n.

tions de l'Europe , comme chez les Anglois, It

Portugais & les Efpagnols. Voyez Joutes , Tourna

& Carroij/els.

CISELURE & Gravure : les Grecs & les /?.

mains ont eu des graveurs & des cïfelcurs fort h;

biles ; c'efl ce que les Latins entendent par le ra

cczlator.

Ces anciens ouvriers , qui étoient une forte d'o

févres , cifeloient le méml avec le cifelet , le burin t

le marteau ; & avec ces outils , ils formoient tout

fortes de fleurs &de figures agréables, & tout ce qi

TadrefTe & la juftelTe de l'art pouvoit leur prefcrir

Pline fait mention des plus habiles cifeUun ^
>

de leurs meilleurs ouvrages. Zo;;/V€ grava tes y4re

pages & le jugement d'O'eJte, fur deux coupes e

timées douze grands federces. ( Le grand feftercc

félon Budée , valoir à-peu-près 42, livres de mo
«oie de France.)

Acragas y cifela fur des coupes les Bacchantes >

les Centaures ; il avoit un talent particulier po

repréfenter fur des coupes toutes fortes de choft

Pythias
,

grava & cifela avec une délicates

achevée , fur une petite phiole , Diomsde & Utyl

ayant le palladium de Troyes. Le même Pythi

grava fur deux petites aiguières , toute une battei

de cuifme , avec les cuifmiers occupés à leur tr

vail , d'une manière fi vive & fi parlante, que po

rendre cette pièce unique en fon efpece , on ne pe

mettoit pas même d'en tirer une copie.

Pline , Martial , & plufieurs autres nous appre

nent encore que Ledus Steatiate gravoiî des cou

bats & des gens armés.
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Stratonique cepréfcnta

,
par fon art, un Satyre en-

orml iur une coupe , mais dans une attitude îi natu-

11e ,
qu'il fembloit que l'ouvrier n'eût fait qu'ap-

liquer cette figure fur le vafe.

Au commencement de ce ficcle , le célèbre Ealin.

Thomas Germain père, ont égalé par leur buiiii

)ut ce que les anciens ont de plus beau en ce

;nre ; de nos jours on voit auffi Ibrtir des chets-

œuvres des mains du {^xquï Roéttier , père, orFévre

\ roi & de la reine, qui a un fils, qui marche fur

s traces.

La cifelure eft peut-être l'art qui , depuis un fie-

e, fefoit le plus perfe61ionné en France. On donne

le nouvelle richefle à nos bijoux d'or, en variant

\\ïrs ornemens extérieurs, par des defieins du goût

;! plus recherché en fruits , en fleurs, grouppes ,

.

ophées
,
que Ton relevé par des ors de différentes

')i!!eurs
,
jaune, rouge, bleu, verd

,
gris, &c;de

re que fouvent la matière eil doublée par la main,

\ re ; c'eft dans ce genre que le fieur Jugnfie

'i: nîin notre bijouterie s'efl acquis tant de rcputa-

.n
,
que c'eft à Paris, que fe fabriquent toutes ces

'tes d'ouvrages
,
pour toute l'Europe. Les ouvriers

angers, quelque habiles qu'ils foient en tous ie;s

;s
,

qui ne demandent que la main
, ( l'Angleterre

-tout en fournit beaucoup,) ne peuvent l'emporter

les nôtres
,
pour le goût , la grâce du delTein , &

jrt de rendre les objets toujours variés Si intéreffans.

jDans les parties du bronze, nous avons encore

I'
fleurs DupUjJis & Caffreny, cifeleurs du roi

, qui

1 font admirer par leurs beaux ouvrages. Voyez
\rts &i Anifles^ Sc Arts méchaniques.

|CITÉ : chaque province des Gaules fe divifoit

1 un certain nombre de cités ou de dijîricls appel-

ai en latin civitas ; & chaque cité avoit auiîi fa

|le capitale & dominante , dans laquelle réfidoit

Îfénat , dont la jurifdidion s'étendoit fur tous les

ntons 5 ou pa^i
, qui compofoient le territoire de

zitè.
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Au commencement du cinquième fiécle, on comp-

toit cent quinze cites dans les Gaules ; au lieu qu'i

n'y en avoit que foixante-quatre fous le régne dt

Tikè^c. Mais les fuccefTeurs , dit Tacite^ avoien

multiplié le nombre de ces diflriêls , en ôtant à plu-

fleurs cités une portion de leurs territoires
, pour er

former de nouvelles cités.

Le mot de cité n a point, dans notre langue, l'ac-

ception qu'il a en latin. Plufieurs de nos écrivain

François , faute d'avoir fait attention aux mots ci

•vitas & urhs , rendent quelquefois le mot de civita

par celui de ville ; & ils font ainfi alîiéger ou pren

cire une ville par des ennemis
,
qui faiioient leule

ment des courfes dans le plat pays de fon diftri*^

{p^^tis.) Cette m^éprife n'obfcurcit que trop fou

vent notre hifloire , comme l'a remarqué , M l'abb '

Dubos.

Sous l'empereur Claude , les principales cités de

Gaules avoient déjà le droit de bourgeoise Ro
maine, ou jouilloient du droit d'^/Zie^ du peuple Ri

main ; il n-'y eut, f. us Gdiba
,
que les cités

^ qui s'c

toient déclarées contre lui , dans la guerre civi

dans les Gaules , contre fon parti & celui de ISéroi

qui n'eurent pas ce droit. Sous Vejpailen^ fucce

feur de Galba , les Gaulois étoient en polTelTic

pleine & entière de tous les droits & de toutes 1-

prérogat'ViS, dont jouiffoient les citoyens Romain
nés à l'ombre du capiroie.

A l'exemple de R.ome , chaque cité avoit fon J
nat particulier, fon aijlr:â , où il rendoit , & où

faifoit rendre la juftice. Chaque cité avoit aulfi f

revenus particuliers, qui provenoient de deux fou

ces. La première étoit le produit des o6lrois, (

des droits particuliers, que le prince permetioit

chaque c/fé de lever fur les denrées ou fur 1

marchandifes , afin qu'elles fufTent en état de fubv<

nir aux befoins de la commune. Le féconde iour(

du revenu particulier des cites , ou de leurs dénie

parrimoniaux, étoit le produit des biens fonds, do

la propriété appartenoit i ia commune ; enfin, da
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es temps-là, il ne manquoit rien à chaque cité pour

tre, en quelque manière, un corps d'état particu-

er : non leulemcnt elle avoit fon état & les reve-

as ; mais elle avoit encore fa milice. On lit mcme
ans Tacite que les c/tés des Gaules faifoient quel-

uefois la guerre l'une contre l'autre ; mais cMtoit

ans le temps quelles étoient encore foumifes à

empire Romain ; & elles ne pouvoient faire ces

uerres, qu'avec leurs propres milices.

On ne doit pas douter, (dit L'abbé Di/hos- dans fon

îifl. crit. tome IF^ page 288) que ces fénats des

ités des Gaules n'aient fubfrlté fous les rois Mé-
rvingiens. Grégoire de Tours , donae la qualité de

'jiateurs de la cité d'Auvergne , ou d'une au^re , à

les hommes qu'il a pu voir, & dont ci'.)elques-uns

oient nés, comm.e il l'étcit lui-même, depuis la

jiort de C lavis. Les particuliers, qui compoioient

ts milices de chaque cité ^ étoieni tenus de mar-
ier, dès qu'ils étoient commandés, ôc ceux qui

îftoient chez eux , après avoir reçu l'ordre de join-

e l'armée , étoient punis , comme défobéiiTans ,

eft-à-dire condamnés à des amendes.
Ceci fuffit pour nous donner une idée de ce

Vétoient les principales cités des Gaules, Ôi fur la

1 de l'empire Romain, & fous les rois de la prc-

iere race. Paris , comme plufieurs autres villes des

aules, avoit le nom de cité
^

quoiqu'elle ne iùt

is alors d'une grande étendue
;
puifque ce que l'on

)pel!e encore aujourd'hui cité, eft une ifle de ia

^ine, placée prefque au milieu de plufieurs autres,

:)nt les unes font au-defTus , & les autres aurdei-

•us. La première , & la plus éloignée , eft rZ/Ie.

Oliviers , enfuite Vijle Notre - Dame , & après le

crrein
, qu'on appelioit la petite voirie , & qui tient

1 cloître Notre-Dame. Celle au-deflbus eft l'iile

! Falais. Sauvai compare la cité de Paris à un
^aleau.

Jules Céfar y convoqua les états généraux de la

"""le; l'empereur Julien y paiTa quelques hivers:

ii y établit le fiége de fon royaume. Cc[ar ÔC

aul
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Julien la nommèrent petite ville , à caufe de foi

peu d'étendue ; & Ammien Marcelin , à caufe de 1

lituation , l'appelle le château , la forterejfe & 1

citadelle des Parifiens ; & cette cité , du temps d

Ccfar , & même après Tempereur Julien , n'eft au

jourd'hui qu'une petite portion de Paris
,
qui depui

Clovis^ s'eft toujours aggrandie de fiécle en fiécle jul

qu'au point où nous le voyons aujourd'hui, il e

€iT: de même de plufieurs autres grandes villes d

royaume, qui , dans leur enceinte, confervent tou

jours le nom de cité à ce qu'elles ont été dans lei

©rigine.

CITEAUX : l'abbé Robert y après avoir fondé , a

milieu du onzième fiécle, l'abbaye de Molême, a

diocèfe de Langres , voyant que la difcipline n'y éto

pas exaélement obfervée , fe retira , vingt ans après

avec vingt de fes religieux , dans les déferts de C

teaux , à cinq lieues de Di]on. Us défrichèrent ur

partie de la forêt que le vicomte de Beaune Ici

<ionna , & fe bâtirent des cellules de bois. Us v(

curent dans cette fimpHcité pendant dix ou dou2

ans, lorfque la providence leur envoya 5. ^fr/2ar<

gentilhomme Bourguignon , l'efprit le plus délié i

le plus éloquent de fon fiécle.

Cette nouvelle fociété devint en peu de temps

^oriflante , & par la fainteté de fes fujets , & par 1<

pieufes prodigalités des fidèles
,
qu'en peu de temj

on vit s'élever ces quatre abbayes fi célèbres , foi

le titre de filles de Citeaux ; la Ferté, Pontignj

Clairvaux & Morimond.
Cet ordre prit fon nom du lieu de fon établie

ment \ mais on ne le connoît prefque plus aujou

d'hui que fous celui de Bernardins. Voyez ce mot

& celui de Couvent des Bernardins»

CITOYENS : il y a des villes où Ton deviei

citoyen par la feule habitation ; d'autres où le dro

lîe citoyen ne s'acquiert point en y demeurant

,

même en y nailTant, mais qui efï attaché au far

& à la filiation.

Dsas les villes , dont on devient citoyen par



iule habitation , on perd ce droit par l'abfence ;

lar un citoyen de ces villes-là , qui a tranfporré ion

[omicile dans une autre ville, ne tranfmet pas le

roit qu'il avoit apporté , en venant au monde , aux
Infans qui lui naiitent dans fon nouvel établifTe-

jient. Ces enfans n'ont point le droit de citoyen

lans la patrie de leur père. Ils y font étrangers,

uoique leurs ancêtres y aient été citoyens pendant
luiieurs générations.

Les villes de France , d'Angleterre 6c des Pays-
las , font de celles dont on vient de parler ; quant

ux autres villes où le droit de citoyen ne s'acquiert

joint en y demeurant , ni même en y naiffant , &
lii il eft attaché au fang & à la filiation , il faut

,

our l'avoir , être né d'un père citoyen , ou c\a

loins l'obtenir du prince par une conceiïion ex-
reiTe. Un homme né dans une de ces villes , dont
Il parle ici , & même defcendu d'ancêtres , tous

es depuis dix générations dans une de ces villes-

t , n'en feroit pas pour cela citoyen ; il n'y feroit

u'hibltant , fi fa famille n'étoit pas au nombre des

iriilles, lefquelles y jouiffent du droit de bour-
^jiiie.

Berne & plufieurs autres villes de la SuifTe font du
ombre de ces villes , où le droit de citoyen efl atta-

ic au fang; telles font encore plufieurs villes d'Italie

. d'Allemagne, principalement Venife & Gènes.
n'y a, par exemple, dans ces villes, de véritables

toyens, qu4 les nobles ,
puifqu'ils font les feuls qui

nt voix a6tive & paflive dans la collation des prin-

paux emplois de Tune & de l'autre république,

es autres habitans
,
quelque nom qu'on leur donne,

e font point les concitoyens des nobles , mais bien

;urs fujets.

Comme ce n'efl point la feule habitation , ni

lême la naiflance dans l'enceinte des villes , dont
n vient de parler

,
qui mettent en pofleffion du

roit de citoyen , aulîi on ne le perd point pour
tre domicilié , ni même pour ttre né hors de ceq

.aies.
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Le fils d'un citoyen conferve

, quoiqu'il foit -

dans une terre étrangère , tous les droits attai

au fiuig dont il ei\ lorti ; ck il en jouit dès qu .

fait preuve de la filiation, luivant la tbrme preic

en chaque état. Comb'.en y a-t-il de bourgeois cL:

chacun des trei^js cantons
,
qui non ieulement lo

nés hors de leur canton , mais encore hors de

•Suiffe , & qui ne perdent pas pour cela le droit

bourgeoifie ?

Le droit de citoyen , lorfqu'il eft inhérant au far

y demeure attaché pendant un grand nombre
générations

;
par exemple , lorfque la république

Venile poflédoit encore l'iile de Candie, Ôc qu'il

avoit plufieurs familles de fes nobles établis da

cette iile, tous les mâles iflus de cette elpece

colonie, jouilToient du droit de citoyens Venitiei

quoique leurs pères , leurs aïeux & leurs ancêtre

fuffent tous nés à Candie.

La nobleffe la plus diftinguée de SuilTe , &
prefque toute l'Allemagne commença , vers le n

lieu du treizième fiécle , à fe iaire aggréger au coi

de bourgeoifie des villes impériales
, pour avi

part au gouvernement, & pour fe ménager un af^

& une prote61:ion pour leurs leigneuries , dans (

tem.ps de fchifme ou d'interrègne , où ces pa

étoient expofés à des guerres continuelles. On
trouve des exemples , dans piufieurs maifons

comtes & de barons ; ils furent encore plus répé

dans le fiécle iuivant.

CLAIRVAUX : en Champagne , diocèfe

Langres, célèbre abbaye d'hommes de l'ordre

Citeaux, chef d'une filiation de ion nom , fonc

en 1 1

1

5 j par 5. Bernard aidé des libéralités à'

h

gués , comte de Troyes ,
qui lui fit donation de

vallée à' Abfînihe ^ avec toutes fes dépendances,

enrichie depuis par Thibaut , comte, de Cha
pagne, & par les comtes de Flandres

,
fur-tout jl

le comte, dit Philippe ^ & par Mutilde ^ fa femff

^ même que par Marguerite^ reine de Navari

6c comteffe de Champagne
j

^d^x Elifabcth, fille



. Louis , & par plufieurs autres grands feîgnèuri.

i enclos de ce monailere a plus (Je mille toifes

i tour , & comprend deux monafteres complets ,

kncien & le moderne. Le premier eil tel iju'il a

lé bâti par S. Bernard , c'eft-à-dire , petit &' Tim-

1j , félon que la pauvreté religieufe permcttoit qu'il

t : on le conferve en mémoire de l'on fondateur.

Le moderne confifte en piufieurs grands corps
' >gis , tous conftruits avec b^^aucoup de magni-
ce , & où certainement les premiers céno-
de cet ordre ne voudroient pas loger s'ils

• oient au monde. Uégîife paile pour uu chef-

vre.

uvaux a été autrefois une pépinière de grands

lies
,

parmi lefqueis on compte le pape Eu-
. ///, quinze cardinaux, un grand nombre d'ar-

levêques & évêques. S. Bsria'd y laifTa en mou-
nt cinq cens religieux , qui font réduits aujour-

hui à cinquante ou foixante & à vingt frères

nvers, & peut être à quarante domediques. Voyez
e-nardïns &. Liteaux.

CLAUSTRAUX : on donnoit autrefois ce nom
piufieurs offices , qui étoient dans les anciennes

bayes , qui depuis font devenus des bénéfices ,

mt la plupart ont été fupprimés , & réun/s à la

anfe des religieux , dans les maifons où Ton a
is la réforme.

Ces offices étoient ceux de chambrier , d aumo-
er , d'infirmier , de célérier & dQ/acri/iain ; l'abbé

i)mmoit à tous ces offices.

A l'abbaye de S. Dtnis en France , les offices

aufiraux étoient en plus grand nombre II y avoit

grand prieur , le fous-prieur , le chancelier , le

trde des fceaux , le grand awnôaier , le g^^ind

mfeffieur ^ le grand bouteillcr ^ le grand panetier ,

grand-prévôt , le grand marc halféodal , le grand
neur de l'abbé ; c'étoienî les religieux qui pof-

doient ces bénéfices claujlraux. Ayant é'é réunis à

manfe en faveur des religieux de la congrégation
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de S. MauTy ils ont de beaucoup augmenté leu

revenus.

CLÉMENCE : qu'il eft beau de trouver ce*

vertu dans ceux qui gouvernent , & qui font ,.

deflus des autres par leur naiffance & par leur ran

C'eft à eux , en puniflant les crimes , d'excufer

de pardonner les foiblelTes. Imma, fille de Ch

kma^ne , aimoit éperduement Eginhard , un des ;

crétaires de Ion père. Ce prince s'apperçut de leu

entrevues particulières. Eginhard qui Içut que l'en

pereuravoit découvert fes intrigues amoureufes a\

la princelle , demanda à l'empereur la permifiion

fe retirer de la cour. CharUmagnc lui répondit q.

y penferoit , & qu'il lui teroit fçavoir les intc

tions. 11 affembla Ton confeil , & on alla aux vo

iur ce qui s'étoit pafle. Les uns turent pour ui

punition exemplaire , les autres pour un châtime

plus doux , s'en rapportant d'ailleurs à la lageffe

l'empereur. Egmhard fut appelle pour entendre i

arrêt ; & ce prince , aufli bon père que bon ro

au lieu de le taire punir , lui dit : A caufe de to

les hon-i fervices que vous m'ave^ rendus, je v.

donne Imma , ma fille ,
pour femme. La dot tut pi

portionnéeà l'époufe. Quel jugement! quelle bont

quel exemple pour des pères ! Par ce procéd

Charlemagne conferva l'honneur de la iille , & i

connut les fervices de fon lujet.

Des courtifans confeillerent à Philippe le l

de fe venger de l'évêque de Paris ,
qui étoit

partie l'auteur de fes démêlés , avec le pape B

niface V!IL II leur répondit : Je le puis ; mais

eji beau de le pouvoir & de ne le pas faire.

quelque chofe peut ternir fon régne , c'eft la de

truélion des Templiers ,
que ,

par fon ordre & ce

du pape , on fit cruellement maflacrer.

On a de Charles VIII une belle réponfe qu'il i

n'étant encore âgé que de 17 ans, aux envoy

du duc de Bretagne
,
qui fut forcé de fe foumett

i fon légitime fouverain. hlle eil digne du pi

la



ge & du plus grand des monarques : Je puîsujer ^
t-il aux députés du duc , du droit que Dieu m'a
mné fur mes fujets , 6» Us punir ; mais je veux
\e tous Us princes de la terre [cachent que Us rois
\s-chrétiens fe contentent de vaincre Uurs ennemis^
remets à Dieu la rébellion du duc de Bretaf^ne

•([al de ma couronne , & je veux bien lui faire
^ace.

A cette réponfe on peut appliquer le vers fuî-

nt, que Virgile a employé pour cara6èéri(er la

jindeur Romaine , & qui peint fort bien ia ma-
igre de penfer de Charles VIH ;

Parcere fubjecîis & debeliare [nperhos,

Louis XII avoit unt lifte de tous ceux qui s'é-

enr déclarés contre lui fous le régne de ion pré-
t:elleur', & leurs noms étoient marqués d'une
oix

; c'eft ce qui fit que quelques-uns qui crai-

prent d'être la vidime de Ion châtiment, s'éloi-

g^rent de la cour : il les rappella tous , & leur
c : f^ous avei eu tort de vous ab[enter ; la croix

J':!l' à vos noms , ne devait pas vous annoncer
w vengeance; elle marque ^ ainfi que celle de nO"
t. Sauveur , le pardon & l'oubli des injures.

Ce beau mot fut confacré par une médaille , oîi

{{ rouve cette croix , avec une légende conforma
à a penfée de ce prince,

^n gentilhomme commenfal de fa maifon , avoit
r|ltraité un payfan. Ce prince en fut inflruit ; il

<^>onna qu'on ne lui fervît que du vin 6c de la

.Vlade ; l'officier s'en plaignit au roi , & lui dit

|:
le vin & les mets qu'on lui fervoit , ne fuffifoient

, & que le pain étoit l'eifentiel. Louis XII
^ qui

Vtendoit à cette réponfe , lui répondit févére-
iiit: Eh ! pourquoi donc êtes-vous a£e^ peu rai[on~

nU pour maltraiter ceux qui vous mettent le eatri

«I main ?
3n parloit à Henri IV d'un brave officier qui

a'it été de la ligue , à qui fa majefté avoit par-
tluné

i &., cependant il xi^w étoit pas aimé. Je veux^
Tome /. i i
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dit le roî , lai faire tant de bien que je le forcerai <

iti aimer malgré lui ;& il difoit à ceux qui s'étonnoiei

de fes bontés pour des perfonnes qui ne le m'

ritoient pas: On prend plus de mouches avec u,

cuillerée de miel , qu'avec vingt tonneaux de v

naisre. Sur les remontrances qu'on faifoit au mén

monarque ,
que tant de clémence ,

qu'il faifoit p

toître envers fes ennemis & les ligueurs , ofFe;

foit les vrais François & fes bons Uijets, ilfit cet

belle réponfe à ceux qui lui parloient : Si vous

tous ceux qui tene^ ce langage , difai tous lesjou

votre patenôtre de bon coeur , vous parlefiei a

trement. Puis-je attribuer tant de fuccès qu'à Die,

qui étend fur moi fa miféricorde , encore que
j

fois indigne ? Il me pardonne , je dois pardonne

il oublie mes fautes ,
je dois oublier celles de m

peuple : que ceux qui ont péché fe repentent ^
'

que l'on ne m'en parle point. Belle leçon pour to

les hommes en général , de quelqu'état & de qu

que condition qu'ils foient.

Les anciens avoient fait une divinité de la c

mence ; mais ils n'en avoient ni tableaux ni ;

tues ,
parce que , félon eux , cette déeffe ne v(

loit habiter que dans les cœurs. Elle a été la ve

favorite des plus grands rois des trois races

notre monarchie; & elle diftingue bien particu

rement Louis XV ^ le Bien-aimé ^ qui nous g

verne.

CLERC : c'eft celui qui eft dans l'état ec(

fiaftique , & qui en a pris au moins le prer

caraftere, c'eft-à-dire la toniure.

Un article , dans les capitulaires, ( Balu^e , U

premier, p,i^'^,)'àdiiyxQ que les clercs qui Jaiffer

croître leurs cheveux , feront tondus , même n
j

gré eux, par l'archidiacre. Quelques auteurs , conr
|

M. l'abbé Dubos , tome iv ,
page 407 , croit

cet ufage aura donné lieu à la couronne ou il

fure eccléfiaftique. Dans la primitive églife ,

clercs n'étoient point fenfiblement diftingués

laïcs ic'eft peut-être la raifon pourquoi ils aui



lis en ufage une marque particulière quî les dil-

! iguât,&fît connoître de quelle profeiïion ils étoient*

')ur cet effet , ils fe feront fait rafer le haut de
]
tête ; ce qui montroit en même temps qu'ils

oient encore plus que les fidèles les efciaves du
iigneiir : c'efl le titre que les chrétiens prenoient
unmunément, tant dans l'églife grecque que dans
Iglife latine.

jLa couronne cccléfiaftique a été en ufage dès
l|fixieme fiécle : rhabillement étoit long; c'étoit

^ celui <l*un citoyen Romain, c'eft-à-dire la Toga ;
t nos eccléfiaftiques des Gaules l'ont porté blanc ,

jques fous les rois de la troifieme race ; du moins
c:te opinion eft appuyée fur ce que le blanc a été

I»)g-temps la couleur uniforme de toutes les corn-

ijnautés religieufes , fondées avant le douzième
le , & même de quelques ordres fondés dans
fiécles fuivans ; on a pour exemple les Théa-
inftitués dans le milieu du feizieme fiécle. Il

dit, dans les premiers ftatuts de leur ordre
, que

ouleur uniforme des habits des religieux feroit

che : quant aux eccléfiaftiques féculiers , ils ont
temps confervé l'habit blanc ; & Gervai/'e

dans la P^ie de l'apôtre des Gaules , page 321 ,

jufqu'au temps où le pape AUxandre lîlv'mt.

ours , & qu'il y prit polTeffion de l'églife ds
S\Martin

, ( ce qui arriva vers le milieu du dou-
ane fiécle ) , les chanoines de cette églife avoient

pîté l'habit blanc ; que ce fut alors qu'il* quitte^

rè le blanc
,
pour prendre le rouge 6c le violer^

<jils ont confervé pendant plufieurs fiécles.

|3e n'eft que depuis le milieu du feizieme fiécle
,'

q^ le noir eil devenu, généralement parlant, la

ccjleur uniforme des eccléfiaftiques féculiers du fe-

t(ld ordre , & celui de plufieurs fociétés religieu-

fo: on a eu fans doute, dit l'abbé Dubos , de
b^nes raifons pour établir c«t ufage ; mais il fe

fijre que Sidonius Apollinaris , &Ies autres évê-
^s des Gaules , qui ont vécu dans le cinquième
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iiécle/eroîent bien furpris, s'ils revenoient au mofic

de trouver leur clergé vêtu de noir un jour

Pâques,

Dans les premiers temps , il étoit défendu a

cccléfiaftiques de porter la barbe ; & cette défer

a long-temps continué dans plufieurs églifes (

thédrales ,
qui font celles de toutes les compagnie

oîi les anciens ufages fe changent le plus diffici

ment ; & il étoit encore défendu , dans le feiziei

fiécle , aux chanoines de l'églife de Notre-Dame
Paris , de la porter

,
puifqu'on lit dans Sauva

Antiquités de Paris , tome iij
,
page 8o, que pt

tnijffîon fut faite à M. Pierre Lejcot , chanoine

l'églife de Notre-' Dame , d'être reçu chanoine

ladite égiife , avec fa barbe , par protejlation que

dite permijjion foit , fans innover ni préjudicier a

flatuts.

L'éducation , qu'anciennement les évéques

chargeoient de donner aux jeunes clercs
, qui 1(

étoient attachés , a beaucoup de reflemblance a'

celle que les pages & les écuyers recevoient

chevaliers , & confirme , dit M. de Sainte-Pala

l'idée que nos anciens auteurs ont eue de faire i

parallèle de la prélature & de la chevalerie,

maifons des chevaliers , confidérées fous ce point

vue , étoient les féminaires des pages &. des écuy

Chaque évêque , dit M. Fleury
, prenoit un 1

extrême de l'inftruftion de fon clergé ,
princ

lement des jeunes clercs , qui étoient continua •

ment attachés à fa perfonne , pour lui fervir î

le6leurs & de fecrétaires ; le fuivre ,
porter i

lettres & fes ordres.

Il y a une ordonnance de Louis le Dchonna. ,

qui fit quitter aux clercs de fon temps le baud r

d'or , les ceintures dorées
,

garnies de pierrer ,

les habits précieux & les éperons ; s'il y en a c

qui , malgré cette ordonnance , affe^laffent enc e

ces fortes de parures, ils étoient regardés cofl|

des çionftrej»



îî a fallu , depuis Louis le DcBonnaire jufqu'à

)S jours, bien des réglemens pour faire reprendre

u-à-peu aux clercs l'efprit de leur état.

CLERCS REGULIERS : ce font des prêtres qui

vent en communauté , qui font les trois vœu»
dinaires à ^tous les religieux , & qui fe deftinent

j s'engagent aux fch6lions apoftoliques. Il y a
jufieurs fortes de ces congrégations , du nombre
jrquelles font les clercs réguliers Théatins , nom-
Jés ainfi de leur premier fupcrieur , Jean - Pierre

traffe , évêque de Théate , & depuis pape , fous

1 nom de I^aul IV. Le cardinal de Mazarin fît

^nir les Théatins à Paris , en 1644 » ^ Icuf

;
donna la feule maifon qu'ils ont en France.

^Les Barnahius font une autre congrégation de
rrcs-réguliers

, qui ont été appelles en France ,

( 1608, par Henri IF. Pour les autres congre^

jtions de clercs - réguliers , confultez l*Hifioire des

iJres religieux.

CLERCS DU secret: ce fut Philippe te Bel
ci régla qu'il y auroit toujours près de la per-

fine du roi , trois clercs du fecret , & vingt-fept

crcs de notaires fous eux. Le chancelier avoh
L g temps réuni toutes ces fonctions Mais Guerin^
tique de Senlis , ayant infiniment relevé cette

cjirge , le fecrétariat fut abandonné aux notaires

tjicrètaires du roi , fur lefquels cependant le chan^
c'er fe réferva rinfpe<5^ion. Ceux-ci, qui appro-
e)ient du prince , s'érant à leur tour rendus plus

cjifidérables , il y en. eut quelques-uns qu'il dif-

tî'ua des autres , & qui furent nommés clercs du
[ret. C'eft la première origine des fecrétaires d'état.

CLERCS DE Procureurs. Voyez Baioche.
CLERGÉ: c'eft après la converfion de Clovis

^

q» le clergé , qui , fuivant fon inftitution , avoit été

biné au gouvernement purement fpirituel de l'é-

Çé , prit part aux affaires de l'état
,
par la con-

nlice que les grands eurent pour les chefs de 1»

région, qui devint la dominante , Ô4 par la fcien^-

C<6c la vertu de quelques prélats ; le mérite ds^

1 i \\\
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grands biens & celui des dignités politiques s

joignirent bientôt : la haute nobleile ne dédaig

plus répifcopat ; & enfin le clergé devint peu-à-p

le premier ordre de l'état , après avoit été co

fondu avec la nobleffe
,

qui voulut bien
, par r(

peél pour la religion , ne prendre que le fecoi

rang.

Mais , quoique les hauts nobles fe fuffent er

parés de lamagiflratureauffi-bien que du militair

ils étoient toujours , dans l'origine , les vrais jia

de la cour , comme vaffaux du roi ; & les eccl

fiafliques ne le devinrent qu'accidentellement. C
hauts nobles conferverent , dans les aflemblées r

tionnales ou dans les parlemens , le premier ran

6c il en refte encore des vefliges dans le parlent

de Paris, germe de tous les autres. Voyez Au.

rhé du clergé^ & Jdemblée du clergé»

CLIMACTÉPvIQUE : ce mot vient d'un ir

grec
,
qui fignifie échelle , 6c clïmaBérique fignifie

}

échelons. Au dire des aftrologues , l'année climi

térique eft difficile à pafler , & on eft en danj

de mort. Cette opinion fe trouve confirmée
|

une erreur populaire & par une vieille opini»

Elle afligne une année à chaque planette pour (

miner fur le corps de l'homme , chacune à Ion to

& comme Saturne efl la plus maléfique de tout

elle tient chaque feptieme révolution dangereufe^

iur-tout les 47, les 56 & les 63 années, où

eil: déjà avancé fiir l'âge.

Il y en a qui veulent que les révolutions

années climaSleriques arrivent de neuf ans en n

ans. Des auteurs ont auffi prétendu que l'an

ciimafîér'ique influoit auffi , ou étoit funefte ;

corps politiques : on en compte pour exemple

mort tragique de Henri IV ^ qui, en comptan !

fils pofthume de Louis Hutin , eft le foixar

troifieme de nos rois. Auln^Gelie dit qu'AuguJîe^ 1

écrivant à fon petit - fils Caïus , fe congratu t

& Te félicitoit d'avoir pafTé fa foixante - troifie î

année. Les auteurs qui ont écrit fur Tannée <

•

I



^(térlquey font, entre les anciens , Platon y Ciceron ,

Jacrobe éi Aulu-Gelle ; entre les modernes, Magîn^
Vplus & Saumaife,

I CLODION : c'eft le fils de Pharamond , & le

jcond de nos rois. 11 eft furnommé le Chevelu»

os premiers rois trouv^ant de la dignité dans cet

nement , s'en réferverent le privilège exclufif;

iforte que le titre de êhevelu devint équivalent à
lui de royal ; & M. Dreux du Radier dit que
on le donne particulièrement à Clodion , c'eft

iitôt pour indiquer qu'il ètoit fils de roi , que
!irce qu'il eût des cheveux en plus grande quantité

il plus longs qu'un autre. Agathias nous ap-

fend qu'il n'étoit pas permis au chef des Francs

? fe rafer la tête. Ils fe laifibient croître leurs che-

bux dès l'enfance , de manière que leur chevelure

ur tomboit par derrière. Clodion trouva dans A'é-'

us , général des Romains , un obftacle dans fa

àleur : tout ce qu'il put faire , ce fut de traver-

T les Ardennes , & de s'aflurer la pofleflîon du
ambrefis jufqu'à la Somme. Il mourut en 448 ,

)rcs vingt ans de régne.

CLOS : on donne ce nom à une certaine pot-
jon de terre , foit labourable , foit en vignoble ,

II plantée d'arbres fruitiers , enfermée de haies ou
e murailles.

Il y avoit à Paris , dans le commencement du
Seizième fiécle , le clos de S. Etienne des Grès ,

lui ètoit derrière l'égUfe , & le long de la rue qui

in porte le nom. il confiftoit en un grand vigno-

le
,
qui couvroît les environs. En 1238 , un nom-

lé JeAn de Chetenville , écuyer , y avoit des

ignés
, qu'il vendit à l'évêque Guillaume» Le

bi y en avoit auffi en 1295 j qu'il louoit quatr©

jvres parifis de rente.

Le clos-l'évêque tenoit aux terres de 5. Jean de

.atran. Le clos Garlande appartenoit en partie, fous

.àuis le Gros , aux feigneurs de Garlande ,
qui ont

onné leur nom à la rue. C'étoit un fief qui d'à-

ord relevoit du roi & des feigneurs de Garlande.^

li iv



6c qui depr.is releva du chapitré de Notre-Dartte t

de fainte Geneviève ; & d'un côté , il tenoit à la ni

S. Jacques ou aux environs ; de l'autre il s'étende

jufques aux rues du Fouarre , des Rats, des An
glois, du Plâtre, des trois Portes , de S. Julien 1

Pauvre
_, & à la rue Garlande ou Galande.

Proche de-là , étoit le clos Bruneau , dont 1

chapitre de S. Marcel étoit feigneur. Il avoit pou

limites la rue des Noyers , celle des Carmes de

\'ant S. Hilaire , la rue S. Jean de Beauvais , nom
mes autrefois &. allez long-temps clos Bruneau , 6

la rue du clos Bruneau.

Le clos S. Symphorien fe trouvoit entre la ru

des Chiens, celle de S. Etienne des Grés & 1

rue S. Symphorien. Dès l'an 1,209 t ^^Y ^voit de

maifons & une petite chapelle dédiée à S. Sympho
rien , dont les religieux de fainte Geneviève étoien

les collateurs. Ils en ignorent la fondation , 6c

Tappelloit S, Symphorien des vignes.

Le clos du Lhardonnet étoit une terre couvert

de chardons : l'évêque & le chapitre de Paris ave

fainte Geneviève, S. Viélor & 1 abbé de Tiron , e

étoient feigneurs temporels ; c'eft dans cet endro

qu'a été bâtie l'églife de faint Nicolas du Chardon
net.

Au fauxbourg Saint Vi£lor , entre les murs d

Puniverfité & la Ville-neuve fe trouvoit l'enclos de

Arènes. 11 paroît par les Chartres du tréfor de fain

Vidor
, que le terrein qu'occupent les PP. de 1

Doétrine Chrétienne , &. la rue des Morfondus, e

faifoient partie.

Philippe le Bel avoit quatre arpens de vignes

dans les fauxbourgs de S. Jacques & de S. Mi
chel, qu'on appeîloit le clos du Roi.

Le clos des bourgeois , qui étoit fitué à la porti

de Saint-Michel , appartenoit aux religieux de iaint(

Geneviève.

Celui des Jacobins de la rue S. Jacques occu-

poit le terrein , où l'on a fait les rues de la Mag-
delaine , de faint Thom.ss & de faint Dominique
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Le c!ôs des francs Mareaux étoit au fauxbourg

"lint Jacques & au fauxbourg i'aint Michel
,
près

Je Notre-Dame des Champs, vers le lieu ou l'on

1 fondé depuis le couvent du Port Royal.
Le clos de S. Sidpice eft le terrein fur lequel

:)roblablement l'églife de ce nom a été bâtie.

Celui des Cordeliers s'étendoit bien avant dans le

auxbourg de S. Germain ; & il a tenu avec les

'ignés à leur couvent ,
jufqu'en 1356, qu'il en fut

^paré pour faire les fofles de la ville. Ce clos re-

evolt des religieux de fainte Geneviève.
! II y avoit encore le Pré-aux-CLercs où les éco-
jers alloient fe divertir les jours de congé. Aboyez

e mot, & confultez Sauvai , tome ij
,
page 357 6*

mvantes , fur tous les lieux remarquables
,
qui com-

'olent aujourd'hui Paris.

CLOTAIRE : plufieurs rois de la première race

nt porté ce nom. Clotaire /, furnommé le Vieux ,

î plus jeune des fils de Clovis & de Clotilde , réu-

it fur fa tête la Monarchie entière
,
qui avoit été

ibdivlfée entre Clodomir , roi d'Orléans; Childe"

'.rt , roi de Paris , & Thierri , roi de Metz ; il eft

feptieme de nos rois. Il a régné depuis 511 juf-

u'à 561 ; toutes les belles avions de ce prince

Tit été éclipfées par le meurtre de fes neveux , en-
ns de Ciodomir^ dont il fut lui-même le bourreau ,

. par l'affreux fupplice, dont il punit la révolte

î Chramne ^ fon fils.

Clotaire 11^ fils unique de CJiilpêric I ^ & de la

meufe Frédegonde ^ eft le dixième de nos rois, &
gna depuis 584 jufqu'à 628. Toutes les portions

iperfées de la Monarcliie françoife furent encore
unies fur la xqxq de Clotaire II. C'eft ce prince

ji fit fubir le dernier fupplice à Brunehault ^ femme
î Sigebert , roi d'Auftrafie , fon oncle.

Clotaire III, fils de Clovis //, & de Bathild: ^

Ue vingt & unième de nos rois. Ce fut un prince

icore plus malheureux que fon père. Efclave des

'Ures du palais , il ne fut roi que de nom S il

ourut à dix-neuf ans.



Charles Martel , après la défaite de Chiîpéric II

près de Soiffons , fit proclamer roi de France Clo

taire IV, roi d'Auftrafie. C'étoit un prince du fani

royal , dont nos hiitoriens ne font pas mention. 1

mourut après un régne de dix-fept mois ; &: Chark
Martel crut devoir laifler fur le trône Chiîpéric 11

qui mourut fans enfans.

CLOUD : ( Saint- } village proche Paris
, qui s'ap

pelloit Nogint'fur-Seine , auquel Saint-Cloud
, petit

fils de Clovis /, au feptieme fiécle , donna fon nom
Il fit conftruire une églife collégiale ,

qu'il donn

depuis à Paris.

On y voit fon tombeau de marbre noir, élev

fur quatre piliers de porphyre ,
qui ont été fort en

dommages pendant la première guerre civile.

Saint-Cloud a été érigé en duché-pairie en favei

de l'archevêque de Paris , en 1674. Les lettres n

furent enregillrées qu'en 1680, en faveur de M. a

Harlai ^ archevêque de Paris. L'archevêque n'

rang que du jour de la date de fa création ; &
îi'eft point au nombre des anciens pairs

, parce qu(

dans l'origine , il n'avoit point de feigneurie qui re

levât du roi.

CLOVIS : nous avons trois rois de ce nom , c

la première race. Le premier, Clovis le Grande qu'c

peut regird.r comme le fondateur de la MonarcW
françoife, embrafla la religion chrétienne en 496
il étoit le feul prince catholique de fon temps ; <

qui lui fit donner la qualité de roi très-chrétien , o
diflingue encore aujourd'hui nos rois. Ce prince f

célèbre par fes conquêtes &, par fa valeur. Il régi)

depuis 481 jufqu'en 511.

Clovis II j fils de Dagobert /, le douzième de w
rois, régna depuis 638 jufqu'en 656. Son ré|i

n'offre rien de remarquable
, que beaucoup de ic

bleffes, & le commencement de l'autorité fans bo

nés des maires du palais.

Clovis III , Taîné des enfans de Thierri II , i

régna que depuis 694 jufqu'en 698 , & fut moifibnr

à l'âge de quatorze ans. Pépin le Gros contint
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ie gouverner le royaume fous ce jeune prince qui

ne régna que quatre ans.

CLUNY: ville dans le Mâconnois , qui doit fa

naiflance & fa réputation à la célèbre i^bbaye de ce

fiom, fondée, en 9 10, par Guillaume /, duc d'A-

iquiraine , & comte d'Auvergne. Bernon , abbé de
^ignac, en fut le premier abbé. S. Odon, le fécond,

-nort en 942, y inftitua une réforme célèbre de l'or-

;lre de S. Benoît ,
qui fe répandit dans toute l'é-

'jlife ; & Cluny eft chef de cette congrégation
,
qui

;ft fort étendue.

Cette abbaye étoit autrefois fi grande , qu'eil

[245, après*la célébration du concile de Lyon,
innocent IV, alla à Cluny avec les deux patriar-

:hes d'Antioche & de Conftantinople , douze cardi-

laux , trois archevêques ,
quinze évêques , & plu-

ieurs abbés , tous avec une fuite convenable , fans

{ue les religieux quittafTent aucun des lieux régu-

iers ; & ce qu'il y a de furprenant , c'efl: que s'y

rouverent en même temps , 5. Louis , la reine Blan-

he fa mère, le comte d'Artois , fon frère , fa fœur,

'empereur de Conftantinople , les fils des rois d'A-
agon & de Caftille , le duc de Bourgogne , fix

omtes & quantité d'autres feigneurs.

Du temps de Pierre le Vénérable , il y avoit dans

j monaftere de Cluny quatre cens foixante religieux ;

e fut ce faint abbé qui attira dans fon monaftere

3 célèbre Abélard
^ pour le mettre à l'abri des per-

sécutions de fes ennemis , & fur-tout de celle da
lévot 5. Bernard,

L'églife de ce monaflere eft une des plus grandes

la royaume , ayant près de fix cens pieds de long,

ur cent vingt pieds de large. Elle eft bâtie en
orme de croix archiépifcopale ; c'eft le pape Inno^
ent II qui la confacra. On y voit les tombeaux
l'un grand nombre de perfonnes illuftres. Elle a été

rois fois pillée par les Calviniftes. Avant ces dé-
brdres , la bibliothèque étoit remplie d'un grand

lombre de manufcrits précieux. Suivant un ancie»
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catalogue , le nombre montoit jufqu'à dix-huit cen

Volumes.

Cette ancienne Si célèbre abbaye de Cluny a

a Paris, au coin de la place de Sorbonne , un col-

lège, dont nous parlerons au mot Collège ; & l'ho

tel qui porte fon nom , fitué dans la rue des Ma-
thurins , vis-à-vis la rue de Sorbonne, étoit jadi:

un lieu champêtre
, qui fervoit de maifon de plai

fance & de féjour à Julien , préfet des Gaules , de

puis empereur, lorfqu'ii vouloit prendre quelqu(

relâche.

On y voit encore les canaux par où Teau d(

Rongis , village au-deffus d'Arcueil , couloit dan

ces thermes. L'eau y venoit de Gentilly par de

canaux fouterreins de pierre de taille , continué

depuis Arcueil jufqu'à Paris.

Belleforeft , dit que le roi d'Ecofle, nommé Jac

^ues y logea dans cet hôtel la veille de fon mariag<

avec Madeleine , fille de François /.

COCHE: c'eft le nom que l'on donne à un(

voiture montée fur quatre roues; elle eft en forme dt

carrofle; mais elle eft plus grande. DuCange dérive c(

mot de celui de cogga
,
qui eft une efpece de navire

que Spelmannus dérive de conclue , ou concha^ parct

que ces navires font en forme de coquille.

Héliogabale fe fit tirer dans un coche par quatre

femmes nues, au travers des rues de Rome. Ne
Tois de la première race ne voyageoient que dan.*'

un coche , ou chariot , attelé par quatre bœufs. C<

fut la voiture , dont fe fervit Clotilde y quand elU

vint pour fe marier avec Clovis»

uMonfaigne donne le nom de coche à des éclij^

fes , petits ais , ou morceaux de bois , dont fe fer-

voient les femmes de fon temps , pour fe ferrer 1(

côtés , & fe donner une taille fine & dégagée. C<

écrivain dit cju'el'es étoient fi preflees entre c<

écllffcsy que la chair en venoit aufii dure & aui

înfenfibie que la corne ou le cal qui vient aux maini

des oavriers. Les dames , avant que d'être accoutu-
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' «ices à ces écUJJes , fouAroient , 6c étoient dans la

torture ; mais elles les fouffroient patiemment,la mode
l'exigeoit : c'eft cette mode qui t'ait que les femmes
de nos jours paflent fur l'incommodité des paniers.

;

COCU : nom qu'on donne au mari d'une femme
iqui viole la foi conjugale. Un auteur Italien , da
commencement du feizieme fiécle , a parlé des cocus

tn herbe, (^cornut'i in herbis ;) c'eft ce qui fait

croire que cette expreifion eft en ufage depuis long-

temps , en d'autres pays qu'en France.

Ménage croit que ce mot vient de cuculus , à
caufe que le coucou va pondre dans le nid des au-
tres oifeaux. Paf^uier , en admettant cette étymo-
ilogie , dit : Nous faifons faute d'appeiler cocu , celui

dont la femme va en dommage j en effet , il y auroit

'plus de raifon de l'adopter à celui qui agit
,

qu'à

celui qui pâtit. C'eft pourquoi les Latins appelloient

"dans le même fens curruca , celui dont la femme
étoit infidèle ; car c'eft dans le nid de la fauvette

ique le coucou va pondre. Du-Cange dit que dans

le vieux langage , cous redoublé fignifioit cornard ,

ti qu'on appelloit anciennement cos ou cous les

maris malheureux.

C'étoit alors une injure& un outrage fi fanglant,

qu'au rapport de Beaumanoïr, on pouvoit tuer impu-
inément î'offenfeur. Voici fes propres termes , en par-

iant d'un homme à qui on avoit fait un pareil affront i

Cil à qui telle vilenie fut dite , facca un coutel , d»

occit cel qui LE FAIT^ & fut délivré par jugement
pur le bon roi Philippe , & fon confeïl,

M. Saint'Foix finit fon article fur les mariages

par une réflexion qu'il dit n'y être pas étrangère.

j) Pourquoi s'eft-on accoutumé à méprifer un cocu ,

» quoiqu'il n'y ait point de fa faute \ Je crois en
I» avoir trouvé la raifon ; c'eft que le cas indiquoit

» particulièrement un homme d'une condition fer-

» vile , attendu que plufieurs feigneurs, entr'autres,

>ï les chanoines de la cathédrale de Lyon
,
préten-

I» doient qu'ils avoient le droit de coucher la pre-

» miere cuit des oôces avec les époufées de leurs
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1» ferfs , OU hommes de corps, v EJJais hijloriques fu
Paris ^ tome II, page 151 , avant-derniere édition^

CODE : il y a le code Théodofien & le code Juj

tinien. Celui-ci fut reformé par le comte Goaric qu

avoit été chancelier d'Alaric, cent ans après, environ

qu'avoit été publié le code Théodojien. On publia l

16 Avril 4^9, le code Juflinïen qui a prévalu fu

celui de Théodofe , parce que Jufiinien ,
qui régn;

plus de cent ans après Théodoje
, y employa le

conftitutions faites depuis Auguflc jufqu'à Conflan

t'in , & recueillies par les miniftres les plus habile

& les plus grands jurifconfultes ; au lieu que Théo

dofe n'avoit prefque recueilli dans le fien, que le

conftitutions des princes
,
qui avoient régné depui

Conjlantin jufqu'à lui ; & fes conflitutions fe reflen

îoient du déclin des fciences.

5. Louis donna un code de loix, qui devoit fair

régie dans tout fon royaume. Avant ce prince , 0:

ne connoifToit, en France, que les loix Romaines

6c les ordonnances de nos rois ; celles-ci très-pe

nombreufes, n'entroient prefque dans aucun déta

fur les affaires des particuliers; celles-là plus cir

conftanciées , conftituoient en quelque forte ton

notre droit commun ; & la coutume
,
qui fe fente

de la férocité des peuples qui l'avoient introduite

décidoit ce qui ne l'avoit pas été par les ordon

nances.

Le code
,
qu'on nomme code Marillac , ou coa

Michaut^ fut publié en forme d'édit par Louis XIli

en 1629, dans un lit de juftice : il n'a point et

obfervé dans la fuite , & les avocats ne le citer

point comme une loi : on y remarque quelques ai

ticles importans , comme celui touchant les maria

ges clandefiins ; celui touchant les maîtres des re

quêtes , qui doivent être par chacun an envoyés pa

le chancelier dans les provinces, & y faire à-peu

près les fonctions , dont autrefois étoient chargés le

commilTaires de nos rois , nommés mijji dominici

( voyez ce mot ; ) enforte que par cet édit les mai

très des requêtes fcmbleat être les feuls deftinés .
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l'emplir les places d'intendans ; celui encore qui en-

joint aux gentilshommes de défigner à l'avenir , dans

:ous les ades , leurs noms de îamille , & ceux de
leurs terres

,
pour les diftinguer des roturiers , à qui

on avoit permis de porter les noms des fiefs qu'ils

pofledoient.

CŒUVRES : terre érigée , en 1648 , en duché-
Dairie , fous le nom à'Eflrées : les lettres n'en furent

înregiftrées qu'en 1663, ^^'^ ^ ^^^ ^^ nouveau érigée

pn duché-pairie en faveur du maréchal-duc d'E/lrées»

C O I S L I N : marquifat érigé en duché-pairie
,

keint à la mort de N..,. de Cambout de Coiflin ,

ivêque de Metz, arrivée en 1733.

COLERE : cette paffion eft caufée par l'agita-

ion du fang bilieux qui fe porte au cœur avec ra-

i;)idité. Les effets en font cruels. L'hiftoire ancienne

k moderne , facrée & profane , n'en fournit que
rop d'exemples : cependant Sénéque nous en fait

-'éloge , en difant que fans elle , l ame feroit dans
me parefleufe indolence

; que c'eft un feu qui anime

e courage , & que c'eft par elle qu'un grand cœur
epouffe fièrement un outrage. Quoi qu'en dife ce
'hilofophe ancien , tout ce que fait faire la coUrt
ft toujours mal fait.

Henri irétoit né rif & emporté; mais il fe ren-

it tellement le maître de fa colère
, qu'il fçavoit

i modérer dans les occafions les plus difiiciles. En
oici un exemple.

Au fiége de Rouen , les aflîégés firent une fortie

jrieufe, & nettoyèrent la tranchée. Le maréchal de

Uron en jetta la faute fur Crillon. Crillon pour fe

iftifier , alla trouver le roi , qui ne parut pas auiîi

lerluadé de fes raifons qu'il l'eût voulu. Des excu-
2S , Crillon pafla à la chaleur de la conteftation , ÔC

e la conteftation à l'emportement &. au blafphême,
[ui lui étoit familier, dit un de nos écrivains.

Heiri IVi irrité du manque de refpeél: de Crillon

li ordonna de fortir ; Crillon revenant à tous mo-
nçns , on i'apperçut que fa majefté perdoit patien-
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ce ; elle en avoit un jufte fujet. Mais enfin Cnllo.

fbrtit , & le roi s'étant remis , dit aux (eigneurs qu

Taccompagnoient.

La nature m'a formé colère ; mais depuis que j
me connais , je me fuis toujours tenu en garde con

tre une pajjion qu'il efi dangereux d'écouttr : je i

fçais par expérience , 6* je fuis bien-aife d'avoir a

ji bons témoins de ma modération.

Belle leçon pour les grands, & pour tous ceu

qui ne font voir leur fupériorité que par la dure:

de leurs emportemens !

COLLATION DES Bénéfices : les évêque

font cenfés les feuls coUateurs ordinaires ; mais c

droit reçoit aujourd'hui plufieurs exceptions. Lt

chapitres des cathédrales étant autrefois les conjeï,

des évéques , ont prétendu
,

qu'ils ne dévoient pj

donner de bénéfices fans leur participation ; c'e

ce qui fait que dans beaucoup de diocèfes , les chù

pitres partagent la collation des bénéfices, comme k

autres biens de l'églife , avec l'évêque.

Le droit des évéques eft encore reftreint par I(

réfignations , par les préventions en cour de Romt

par les gradués , par le droit de patronage , par 1

réferves, par les grâces expeftatives, 6cc. Le dro

des abbés , qui font aufTi coUateurs ordinaires c

tous les bénéfices réguliers , reçoit à-peu-près L

mêmes reftriilions que celui des évéques.

Les ordinaires , en Bretagne 6c en Provence, n'oi

pas la collation des bénéfices vacants par mort

comme dans le refte du royaume; le pape a hu

mois de l'année ,
pendant lefquels l'évêque ne pei

pourvoir per obitum. L'ordinaire a les quatre autn

mois , durant lefquels le pape ne peut pas les pn

venir; mais l'ordinaire peut admettre les réfignatiot

pures & fimples , dans les mois du pape
,
pour

que le réfignant furvive à la prife de poiTelîio.n

réfignataire ; & le pape , de fon côté
,
pendant L

mois de l'ordinaire
,

peut de même pourvoir fi

ks réfignatioûs en faveur, & fur celles qui foi|

pur<



nires 6c fimples , mais uns ôter aux patrons laïcs
^ eccléfiaftqiues la faculté de nommer dans les
aois qui leur font afïe6Us.

I

Par la régie de chancellerie
, qui donne huit m.ois

p pape , & quatre à l'éveque , il eft porté que fa
jiintete fera tenue d'accorder l'alternative aux évê-
lues

,_
qui feront une réfidencc aftuelle dans leurs

jocèles. Les mois de l'éveque , lorfqu'iln'y a point
l'alternative , font les derniers mois de chaque quar-
|er; ôc^dans l'alternative, c'eft Février, Avril
;iin, Août

, Oaobre & Décembre. Cette régie d'aï*
v^rnative s'obferve encore dans les évêchés de Toul

I

de Verdun i mais le roi eft fubrogé au droit du
ape.

Oiî tient
, en France

, que quand le pape a donné
1 induit d'alternative, il dure autant que la vie de
veque, à qui il a été accordé; mais on veut, k
cour de Rome, que cet induit finiiïe par la mort

' pape qui l'a accordé
; & cette difpute caufe de

jands mconvéniens. Voyez I^i^alts.
:Un jeune homme, qui.avoit plus l'air du monde
'6 d un ecclefiaftique

, vint un jour demander à
iarLrnagru un éveché

, qu'il obtint ; il s'en retourna
llatisfait qui'l fe Ht amener fon cheval & le
nnta fi légèrement

, que peu s'en fallut qu'il ne
l'tat par-deilus. L'empereur, qui le vit de la fenêtre
( ion palais

, l'envoya chercher , Se lui dit : Fous
jve^ L'embarras où je fuis , pour avoir de bonnes^
iupes de cavalerie. Etant aujjl bon écuyer que
Ms êtes, vous ferle^fon en état de me fervir : J'ai
<'Lc de^ vous retenir à ma fuite ; vous m'ave^ tout
^'r d être meilleur cavalier que bon évéque.
C/iarlemagne s'en tint à cette leçon

, qui dut inf-
|2r au jeune éveque , nommé, l'efprit de fon état,
.^yez Bénéfice.

^OLLEGE
: en général, ce nom eft donné à une

a;mb.ee de certains corps ou fociétés. Chez les
tyrnains

, il y avoit un collège des au^^ures ; celui
«. Jtux capilolins

, celui des artifans ; des charpen-
''^, àes potiers, à^^ fondeurs , dQS ferruriers , des
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ingénieurs , ^ beaucoup d'autres. Ce fut Nurtiû

qui divifa le peuple Romain en collèges. On dit , l

Rome , le collège des cardinaux ; eh Allemagne , h

collège des éleveurs , & le collège des princes ; & ei

France, le collège de Camirauté.

Mais les collèges , dont nous voulons parler ici

font ces lieux publics & dotés de certains revenus

où l'on cnfeigne les lettres divines & humaines. Tel

font les collèges établis à Paris , dans toutes le

villes du royaume , &. dans tous les autres états d

monde ,
pour l'éducation de la jeuneffe. Les Jiuj

& les Egyptiens , ont eu leurs collèges. Le lycée t

Vacadémie étoient de célèbres collèges pour les Gréa

les maifons même de chaque philofophe & de cha

que relieur paflbient pour des collèges , où ils don

noient des leçons à leurs difciples.

Les Romains en établirent en beaucoup d'endroit

6c fur-tout dans les Gaules. Les plus fameux, cornu

on l'a déjà dit ailleurs, furent ceux de Marfeille, (

Lyon , de Befançon , &c. Les Mages , chez l

Perfes; les Gymnofophiftes , chez les Indiens ;1

Druides , chez les Gaulois , enfeignoient les fcienc

à la jeuneffe. Quand la religion chrétienne fut établ

en France , il y eut prefque autant de collèges qu'il

avoit de cathédrales , de chapitres & de monaftere

mais ces collèges ne commencèrent guères que (

temps de Charlemagne. On y apprenoit aux enta

lespfeaumes, la mufique , ïarithmétique, la gramrnaii

ôcc. Comme l'éducation de la jeunefle empêch-

trop les moines de vaquer aux exercices de le

profeffion , dans la fuite on donna le foin & la <

re6lion des collèges à des perfonnes qui, comi

aujourd'hui, n'eurent point d'autre occupation.

Le plus ancien & le plus célèbre des collèi

de Paris , eft celui de théologie ,
qui porte le ne

dQ Sorbonne. S. Louis 1 inftitua en 1252, par

confeil de Robert Sorbon , fon aumônier & fon ce

feffeur, chanoine de Cambrai. Le pape CUment

appelle le cardinal de Rouen , avant fa promoti

au pontificat , fut provifeur de cette maifon :
il



jît bâtir î'églifc ; le caiditial de R'uhdleu a embelli
[t^colléae^ & r^ mis dans l'état où nous le voyons
[ujourdhui : pour l'augmenter/il a pris remplacement
lu collège de Cj/v/, qu'on appelloit aulli la petite
iorbonne

, qui fut commencé par Robert Sorbon •

'eft la Sorbonne
, qui y nommoit les régens.

' Matthieu Paris , de Tordre de Cîteaux , ob-
int du pape Innocent IV ^ en 1244, 1^ permii-
[on d'ériger un collège à Paris, pour fon ordre.
In 1246, il acquit un fonds dans la rue du Char-
lonnet , par échange , avec l'abbé & les chanoines
ie 5. ViHor ^ où il bâtit, fous le régne de faint
\ouis , le collège nommé le collège des Bernardins^
le pape Benoît XU , natif de Touloufe , fit com-
aencer le bâtiment de l'égUfe de ces religieux , en
i336 ; il avoit été religieux de cet ordre. Le car-
inal Guillaume le Blanc , aufTi religieux du même
;rdre, continua cette églife jufqu'au portail, &
jgmenta le collège d'une bibliothèque en faveur
b écoliers

, pour y étudier la théologie. GiùU
'ume de Fuir , garde des fceaux , évéque & comte
e Lifieux

, y en enterré.

L'abbé des Prémontrés acheta, en 1253 , au mois
^ Juin

, de l'abbefle de S. Antoine, neuf maifons
ms la rue des Etuves, (aujourd'hui de Hautc-^euil*

,) vis-à-vis l'églife des Cordeliers , où il bâtit un
'liège pour ces religieux. Il fut augmenté de quel-
les édifices en 1286. C'eft le même qui fubfifte
ijourd'hui , nouvellement réédifié.

Vves de Vergi , abbé de Cluny , fonda , en t 269 ,
' coin de la place de Sorbonne , un collège pour
5 religieux de fon ordre : il le fit entourer de mu-
jilles

; il fit auflî conftruire le réfeéloire, la cuifme,
dortoir & la moitié du cloître. L'églife , l'autre
oitié du cloître , le chapitre & la bibliothèque

,
rent conftruits par Yves de Chajfant , fon neveu
fon fucceffeur en cette abbaye.
Devant la porte de l'Hôtel-Dieu, proche le Par-

s de Notre-Dame , il y avoit une grande mai-
n

,
où étoient logés & entretenus dix-huit pau-

Kkij
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vres écoliers ; on l'appelloit la maifort ou le collège

des dix-huiu On l'a transféré au-delTus de la ru«

de Sorbonne ; & on le nomme toiïjours le colU^t

des dix-huit^ ou de Notre-Dame.

Guillaume de Saona , tréforier de l'églife d«

Notre-Dame de Rouen, fonda, en 1269 , dans h

rue ,
qu'on appelle aujourd'hui rue neuve de Ri-

chelieu , un collège pour vingt-quatre écoliers , dit:

bourrers y dont douze grands & douze petits. Oi

l'appelloit le collège du tréforier de Notre-Dame,

Le collège d'Harcourt , compofé d'abord de deu:

kôtels vis-à-vis l'un de l'autre, dans la rue d<

la Harpe , fut commencé en 1289, par Raou

d'Harcoun , chanoine de Notre-Dame de Paris

archidiacre de Coutances , chancelier en l'églife d

Baveux, & grand archidiacre de Rouen. Illedef

tina pour de pauvres étudians de ces quatre dio

cèfes; & fon frère Robert d'Harcourt, évêque d

Coutances , le fit achever. L'évêque de Pans e

confirma l'établiffement , en 1312; c'efl le pnnc.

pal collège de la nation de Normandie.

Jean Chalet , évêque de Beauvais , cardinal l

léaat en France , avoit laiffé par fbn teftament

en 1289 , un legs de fix mille livres, pour êr

employé à la guerre d'Aragon , fi elle continuer

miis Gérard de SainteJufl , & Evrard de Nointc

fcs exécuteurs teftamentaires , convertirent ce le:

en un achat de quelques maifons ,
proche l'égh

de S. Etienne des Grès , dont ils firent un collège

qui a pris le nom du fondateur , Ibus le titre <

maifon des vauvres écoliers. Le cardinal le Moi

en fit les ftatuts , & l'augmenta de quatre cor

mendes majeures, pour être defiervies par quat

chapelains, deux de la ville de Beauvais, & dei

d'Amiens,

Ce même cardinal le Moine acheta, en 130:

l'ancien domicile des frères hermites de faint A
guflin , aboutiiTant d'un côté à la rue S. Vi^oi

ÔC de l'autre , au bord de la Seine ; & il fit cor

truire un cM^e qui parte fon nom , avec a



Uiapelle où il efl enterré , ainfi qa^ndré le Moine
i.

ton frère , évêque & comte de Noyon.
Jeanne , reine de France , comteffe Palatine

jdc Champagne & de Brie , femme de PhUippi

U Bel , fonda , en 1 304 , le collège royal de Na-
varre , dit auffi le collège de Champagne , fur la

montagne de fainte Geneviève , pour l'entretien

îk l'inflruftion de trois fortes d'écoliers , fçavoir ,

pngt théologiens , trente philofophes , & vingt

grammairiens» C'eft un des beaux collèges de VU-
niverfité : on voit fur le portail de l'églife les fta-

:ues de Philippe le Bel , & de la reine.

Guillaume Bonnet , évêque de Bayeux , fonda ,

Ml 1308, un collège dans la rue de la Harpe, qui

oorte encore aujourd'hui le nom de collège de

Bayeux, pour douze étudians du diocèfe du Maine
k d'Anjou.

Guy de Laon , chanoine de l'églife de Laon ,

'»: tréforier de l'églif® de la Sainte-Chapelle de Paris ;

>c Raoul de Prejle , fecrétaire de Philippe le Bel ,

onderent, en 1313 , un collège au bas du Mont
imt Hilalre

, pour des pauvre étudians de Laon
•:. de Soiffons. Comme il furvint quelque difpute

ntre les bourfiers, les fondateurs furent obligés

e les partager, & ils donnèrent aux bourfiers du
iocèfe de Laon , le corps de bâtiment

,
qui regar-

oit la rue du Clos-Bruneau , dite aujourd'hui la

:c de Beauvais ; & on l'appella le co/Ze^; ^^ Z^o/i^^*

i ceux du diocèfe de Soiffons eurent les maifons

tuées du côté de la rue à^i Carmes ; & ce collège

appella le collège de Prejle. Raoul de Prejle, &
csnne du Chatcl , fa femme

, y fondèrent deux
hapelles, en 1324.
Jean de Dormans , cardinal & évêque de Beau-

.v.s , & chancelier de France, acquit en 1365 ,

es maîtres, chapelains , procureurs & bourfiers du
o'ilè^e de Laon , la maifon que Guy de Laon leur

voit donnée j & il fonda un collège fous le titre

e Dormans , autrement dit de Beauvais : il Taug-

lenta de plufieurs autres bàîimens. La premier».

Kkiij
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fondation fut de douze bouifiers fur le tourg &
paroifle de Dormans ; la féconde , de cinq autres

par lettres de 1371. Trois ans après , il y en ajout;

fept ; il voulut que trois fuflent pris des vilUges d(

Bilieux & d'Athi , dans le diocèfe de Reims , s'il

fe préfentoient. MiJîU de Dormans , aufli évêqui

de Beauvais , & chancelier de France , fon neveu

fit conftruire la chapelle à l'honneur de S, Jean

& il fonda quatre bourfiers chapelains , pour y fair

le fervice. Il y eft enterré avec Guillaume de Dor
mans , archevêque de Sens , fon frère.

Gilles Aifceîin , archevêque de Rouen , iflu d

la famille des feigneurs de Montaigu en Auver

gne, acheta, en 1344, une place proche faint

Cyencvieve , où il fit bâtir un collège appelle

pendant quelque temps , le collège des Aijceùns

&L depuis le collège de Montaigu : ce premier édi

fice tomba en ruine, ôc fut rétabli , en 1388, pé

Pierre de Montaigu , cardinal , évêque de Laon

& aggrandi par Louis de Montaigu , fon neveu l

fon héritier , en 1392. Jean Standone de Brabançoi

dofteur en théologie & feigneur de Villette, q
en étoit principal, le répara, en 1480, & inftiti

Tordre des pauvres écoliers , nommés vttlgaireme

Capètes, à caufe des manteaux qu'ils portoient aloi

faits en forme de cape à l'antique.

Le collège de Narbonne
, ( rébâti depuis que

qaes années
, ) voifm du collège de Bayeux , n

de la Harpe , fut fondé, en 1317, par Bernard

Farges , évêque de Narbonne , en faveur de ne

bourfiers de fa province.

Ambland Cerène , jurifconfulte , y ajouta, dans

même temps, un chapelain ; & depuis , Clément V
originaire du Limoufin , qui y avoit été bourfier, 1

multiplia jufqu'au nombre de vmgt , pour l'entr

tien defquels il donna à ce collège le prieuré (

Notre-Dame de Marcel , voifin de la ville de ^
mous , au diocèfe de Narbonne. Le premier foi

dateur lui avoit donné celui de fainte Marie-Magd
leinc.

I



Xieoffroî du PUJJis , notaire du pape Jean XXII^

& fecrétaire de Philippe le Long , deflina , en
1322, fon hôtel fitué rue S. Jacques, pour faire

un collège de quarante étudians; fousle titre âefaint
Martin ; mais depuis s'étant fait religieux en l'abbaye

de Alarmoutiers , il donna une partie de fon hôtel

aux moines , pour fe retirer
, quand ils viendroient

à Paris ; & l'autre moitié prit le nom de collège du

flejjîs ,
qui lui eft demeuré.

Jeanne de Bow^gogne , reine de France & de Na-
varre , comteiTe d'Artois & de Bourgogne , veuve
de Philippe le Long , à l'exemple de Jeanne de
Navarre , mère de fon mari , fonda , près de l'é-

glife des Cordeliers , le collège de Bourgogne de fon
nom ; l'édifice fut commencé de fon vivant. Comme
elle mourut en 1330, avant qu'il fût achevé , elle

^en laiiTa le foin à Pierre , cardinal de S. Clément,
à Nicolas de Lyra , & à Thomas de Savoye , cha-
hoine de Notre-Dame , fes confeillers &. confe(^

(eurs ordinaires , & leur ordonna de vendre fon

fiôtel de Neile ,
pour accomplir cette fondation ,

jqui étoit d'entretenir dans ce collège vingt pau-
Ivres écoliers , natifs de Bourgogne.

En 1342, \q collège de S. Vaaft y autrement dit

d'Artois , fut conflruit , près la porte de S. Vi6lor,

par Nicolas le Candrelier , abbé du monaftere df
5. Vaafi , pour un certain nombre de pauvres étu-

dians du pays d'Artois.

André de Ghini j natif de Florence , cvêque
jd'Arras , -de concert avec trois feigneurs Italiens,

l'un de la ville de Piftoye , l'autre de Modene,
{& le troifieme de Plaifance , fonda pour onze bour-
jfiers , en 1332, un collège près S. Hilaire , en fa-

iveur des écoliers d'Italie , nommé le collège des

Lombards.

Etienne de Bourgueil , archevêque de Tours , fît

bâtir en 1333, dans la rue Serpente, un collège avec
une chapelle

,
pour un principal & fix bourliers de

la province de Touraine , appelle le collège de

Tours»

Kkiv
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Guy i'Hareourt , évcque de Lifieux , légua ^i

fon teflament , Tan 1336, une romme pour fourni

à l'entretien de vingt-quatre écoliers , & une autr

femme pour payer le louage d'une maifoiï . qui fo

ch">ifie dans la rue des Prêtres ,
près l'églife d

S. Severin. Cette fc^ndation fut depuis réunie 6

incorporée au collège de Torcy ^ conftruit par troi

frères de la maifon d'Eftouteville , le premier fii

Gu'llûun.e d^EJloutevHU , évêque de Lifieux
, qui

en 1414, donna les maifons qu'il avoit acquifes prè

de fainte Genevi». ve ; & Etienne d'Eftoutcvhle^ abh

de Fefcamp , fon frère , & exécuteur de fon tti!

tament, acheva de le faire bâtir en 1422. Colarn

d'Ejloutevilie , chevalier , feigneur de Torcy , y

contribua auffi de fes biens ; & par arrêt de 1

cour du parlement , ce collège appelle de Torcy

prit le nom de collège de Lifieux, Ce collège vien

d'être détruit pour donner un plus grand emplace

ment à la nouvelle églife de fainte Geneviève-; 6

le principal, les régens &:Ies écoliers ont été tranf

férés au collège de Beauva'is ; & ceux de Beauvai

occupent une partie de l'emplacement du colley

de Louis le Grand»

Jean Hubau , confeiller du roi , & préfident al

chambre des enquêtes , fonda, en 1334 ,
pour u

anaître , dit principal , un chapelain & fix bourfiers

natifs du village de Hubau , en Nivernois , ou de

lieux circonvoifms , un collège qu'il nomma VAv
Maria,

Pierre Bertrsndy cardinal & évêque d'Autun

natif d'Annonai , au diocèfe de Vienne , fonda , e;

1341 , rue S. André des Arcs , vis-à-vis de l'égUfe

tin c-o//e^e pour un principal , un provifeur & quinz;

bourfiers, qu'il nomma le collège du cardinal Ber

trand ^ ou le collège d'Autun. Oudard de Moulins

confeiller du roi, & préfident à la chambre de;

comptes
, y fonda, par fon teflament, en 1398 ;

trois autres places de bourfiers du pays de Bour-

bonnois. Sur le portail de la chapelle dédiée à No

fQ-Dame , on voit deyxftatues de deux cardinaux.
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'*une du fondateur , l'autre de Pierre Bertrand , fo»

leveu , «vêqiie d'Arras.

Jean Mignon , archidiacre de Blois , & confeillef

iu roi , acheta, en 1343 ,
plufieurs maifons cinti-

juës à l'ancien hôtel de Vendôme, qu'il deftina pour

a fondation d'un collège , qui a porté long-temps

e nom de Mignon. Etant mort avant l'exécutio»

fle Ton entreprife, Michel Mignon , fecrétaire du
foi , Ton neveu , l'effeftua , & y fit bâtir une cha-

melle à fes frais. Jean le Venntur , cardinal , cvêque
|e Lifieux

,
grand aumônier de France, réforma ce

\oUege en 1539. Henri ÎII , en 1584 , le donna

I

perpétuité à l'abbé de Grammont en échange
lu prieuré du bois de Vincennes , qui dépendoit

!e Ion abbaye; ce collège depuis a pris le nom
le collège de Grammont , & a été réduit à huit

jeligieux de cet ordre , envoyés pour étudier à
^aris.

Le collège de Cambrai , dit des Trois-Evêques

,

cifin de l'églife S. Benoît, fut fondé en 1348,
ar les exécuteurs teftamentaires des trois évé«[ues ,

Ihgues de Pommar , évêque de Laon ; Hugues
'Arci , évêque de Laon

,
puis archevêque de

ieims ; & Guillaume d'Auxonne , évêque dé Garn-
irai.

Guillaume de Chanac , évêque de Paris , patriar-

iie d'Alexandrie , de la famille de Pompadour

,

n Limofm, fonda, en 1342 , dans la rue de Biévrc,
n collège fous le nom de collège de S, Michel ^

our de pauvres étudians de fa patrie. Depuis , un
litre Guillaume de Chanac , cvcque de Mende ,

;ur légua une Ibmme de 500 livres , avec fa bi-

liotheque ; & à fon exemple , Bertrand , cardinal

e fainte Potentiane
,

patriarche de Jérufalem, y
onna auffi 500 livres , avec une maifon fituée dans

. grande rue du fauxbourg S. Marceau,
Pierre Boncourt , ou Bécourt , chevalier , natif

e Térolianne , fonda , en 1353 , proche de la porte

• Marceau , un collège , en faveur des écoliers da
iocèfe de Térolianne , qui feroient fujet* du rei



de France , & non du comte de Flandres; la no

mination des bourfiers fut donnée aux abbés de fair

Ber^n & du Mont S. Eloy.

Jean de Jufïice , chantre de l'églife de Bayeux
chanoine de Notre-Dame de Paris , &. confeil!(

du roi , ayant acquis pkifieurs maifons dans la ru

de la Harpe , au-defTus de S. Côme , ordonna , p;

fon teftament de 1353, qu'elles fuflent converties

e

wn collège, ce que (es exécuteurs teftamentaires accon

pHrent l'année fuivante ; & ce collège , du nom de fc

fondateur, s'appelle encore le collège de Juflice.

Etienne de BoiJJy, natif de Boiiry-le-Sec,au diocè

de Chartres , ayant acheté avec Gode/roi de Boifl

ion oncle, quelques maifons derrière l'églife de 5. A.

drè des Arcs , en forma, en 1 3 5 9, un collège , pour i

principal , un chapelain , & douze écoliers étudian

trois en théologie , trois en droit , trois en philof(

phie , & trois en grammaire.

Gervali Chréiien, du diocèfe de Bayeux, ch

noine des églifes cathédrales de Bayeux & de Par

premier médecin de Charles V , acheta plufie

maifons , rue Boutebrie & rue du Foin , derrière 1

Mathurins, dont il forma, en 1370 , un collège po

vingt-quatre écoliers de fon pays , compofé de dou

bourfiers & d'un principal. Charles V^ dans la fuit

y en ajouta deux autres.

Le collège de Dainville , fitué devant l'églife

S. Côme, fut fondé, en 1380, par Michel Dat

ville y chanoine & archidiacre de Noyon, confeil

du roi Charle f V, tant en fon nom
,
que comr

exécuteurs des teilamens de Gérard Dainville , év

que de Téroiianne ,
puis d'Arras , enfuite de Ca

brai; & de Jean Dainville, chevalier feigneur

Bruyères , &c. maître-d'hôtel du roi Charles V. <

collège rebâti depuis plufieurs années , a été fon

pour douze étudians ou bourfiers , y compris

principal & le procureur.

GaUrand'Nicolas , dit de Grive , de l'évêché

Cornouailles , en baffe Bretagne, fonda, en 13^

un collège pour cinq bourfiers , duns la rue du PI



le ; 5: Jean Guyfen , docteur en mcdécîne , cha-
ioine de réglife de Paris, de Nantes & de Cor-
jouailles

, y ajouta cinq autres bourfiers , 6c donna
ja maifon , ou eft à préfent le collecte.

': Pierre Fonet , chanoine de l'églife de Notre-Dame
Je Paris , ordonna que Tes biens , après fa mort ,

[ufTent employés à fonder un collège , pour un prin-

:ipal & huit étudians
,

quatre de Paris & quatre

l'Aurillac en Auvergne,, où il étoit né; il nomma
)our exécuteurs de les volontés , MM. du chapitre

le Notre-Dame qui, en 1397, achetèrent de Louis^

lit le Liftenois , feigneur de Montaigu en Auvergne,
fe lieu où ils établirent ce collège , appelle le collège

ie Fonet, fituc vis-à-vis celui de Montaigu. Ce
\olUge a été augmenté de trois bourlrt en 1556; &
)n 1578, de deux autres; les premières par Jean
Beauchefne , notaire du chapitre, & grand-vicaire

Je réglife de Paris ; les deux autres par Nicolas

Varin , abbé de B renne.

Le collège de Treguier fondé , en 1400 ,
par Guit^

ai. me Coiteman , chantre de l'églife cathédrale de
fréguier , eft celui de Léon , autrement dit de Ke^
\emberc , qui y fut joint en 1470. Ils furent démolis
»our la conftruèlion du collège royal.

Guy de Roye, archevêque de Reims, ayant
cheté , en 1 41 2, de Philippe de Bourgogne , comte

,1e Nevers 6c de Pvhétel , l'ancien hôtel de Bour-
j;ogne, fitué au Mont S. Hilaire, y fonda un collège^

liommé le collège de Reims , pour des écoliers de
la province. En 141 8 , les Anglois enrrés dans Paris,

)ar la fa<Stion du duc de Bourgogne , le pillèrent

^ le ruinèrent tellement , que ce ne fut plus qu'un
ieu défert jufqu'en 1443, que Charles Fil , pour le

rétablir
, y unit le collège de Rhètel

,
qui étoit con-

!'gu.

i Sur la baffe-cour de l'hôtel de Bourgogne, on
Datit auffi le collège de Coquerelle , ainfi nommé du
lom de Nicolas Coquerelle-, natif de Montreuil fur

iner , bachelier en théologie
,
prévôt ÔC chanoine

-e Notre-Dame d'Amiens,
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Le collège de la Marche & de IVinvîlle a eu deu

fondateurs qui lui ont donné ces deux titres. Le pre

mier tut Guulûume de la ^tarent . prêtre licenciée

droit canon , chanoine de Tou' en Lorraine
, qui fit

de fa maifon nommée V Hoiet d'Amboije, fituée a

bas de la Place- Maubert, un collège pour un prir

cipal & fix étudians , dont quacre ieioient pris d

duché de Bar , ou des lieux les plus proches ; IçJ

deux autres, de Rofiers-les-SaHnes. Dans le me

temps Bcve de JVinville acheta, au-deOous du ci

lége de Navarre , une mdifon dont il fit un coU

pour un principal & fix bourfiers pris du bourg i

Saint-Mihiel en Lorraine ; & comme le collège de l

Marche étoit expofé aux débordemens de la Seine

ces deux collèges lurent réunis enfemble en 1413.

George Laf.glois laifia à Jean Langlois , fiDn fren

par fon teftament, les moyens de bâtir le colley

de Sée^ , fitué dans la rue de la Harpe ; il fi

achevé en 1427.
Allaïn ^ feigneur d'Albret, en 1520, dortna ur

mafure , firuée près S. Hilaire ,
qui failbit portio

de fon hôtel d'Albret . à Nicolas Barr'ure , religieu

& vicaire de Notre-Dame de la Mercy, bachelit

en théologie , lequel y conftruifit le collège de t

Mercy, pour loger & retirer les religieux de ci

ordre
,
qui viendroient étudier à Paris,

Philippe de Luxembourg , cardinal , évéque c

Mans , donna fon hôtel pour y faire bâtir un co.

le'ge
, qui fut conftruit en 1526.

Robert du Gaji , dofteur & profefleur en droii

acheta une maifon , dite de Sainte - Barbe , dor

il fit un collège pour un principal , un chapelain .

quatre étudians.

Ce fut vers le commencement de 1530, que Frat

cois l nomma les profeffeurs de fon nouveau cq.

lège , qu'on appella dès-lors le Collège Royal. Le me

rite & la célébrité de ces premiers maîtres , attii

une multitude d'auditeurs , dont les noms ,
pour i

plupart , rappellent tout ce qu"il y a de plus illu!

ire dans l'hiftoire littéraire du feizieme fiécle.



François 1 fe faillit un honneur de porter le

lorieux titre de Perc des lettres. Il attiroit auprès

p fa perfonne le plus de fçavans qu'il pouvoit , &
himoit leurs travaux, en les récompenfant en roL W
Iroit même la coutume de faire quelques pas vers

}t ,
par honneur , la première fois qu'ils lui étoient

péfentés.

(Il raflembla des manufcrits curieux, dont il ehri-

lit fa bibliothèque , devenue, dit Mé^eray, le plus

re tréfor des rois de France. Sous fon régne , ce

i fut plus une honte pour la noblefle Françoife de
lavoir autre chofe que manier un cheval & des

[mes.

I

Les profefleurs du collège n'avoient point été payes
bpuis long-temps ; Si ils préfenterent, en 1599, à
Unrl IV une requête. Le prince leur répondit :

\aime mieux qu'on diminue de ma dépenfe & quart

\ôte de ma table pour en payer mes lecteurs ; Af. de

\oJni les payera,

: Le furintendant ajouta , en parlant à ces profef^.

urs : Les autres rois vous ont donné du papier

^

i. parchemin , de la cire ; le roi -vous a donné fa,

xrolc , 6* moi je vous donnerai de l'argent'

!
Guillaume du Prat, évêque de Clermont en Au-

brgne
, jetta les premiers fondemens du collège des

fjuites. Voyant qu'ils avoient obtenu des lettres-

iitentes de Henri II , afin de s'établir dans l'unî-

îrfité, il les transféra du collège des Lombards , où
« étoient logés étroitement, dans (on propre hôtel

jî
Clermont , rue de la Harpe. Depuis il leur légua

jar fon teftament diverfes fommes, dont ils ache-

ferent, en 1 563 , dans la rue S. Jacques , un hôtel

)pellé U Tour de Langrcs, Ils y bâtirent ce grand
^Uége y auquel ils donnèrent le nom de collège de

Icrmont, du nom de leurs bienfaiteurs; & en 1582,
fenri III y pofa la première pierre de la chapelle.

a été depuis appelle le collège de Louis le Grand ;
"

c'efl: dans ce collège qu'on a raffemblé , depuis

Jelques années , tous les bourfiers dss autres eol^

ges
,
qui n'ont point d'sxercices»



Pierre Grajjïn , feigneur d'Ablon , confeillet e

la cour du parlement, légua, en 1569, trente mil!

livres pour la conflru6iion Ôc la dotation d'un co.

lége affefté pour les pauvres écoliers de la vl;le d

Sens ; & Thierri Graffin , avocat en la même cour

fon exécuteur teftamentaire, acheta, l'année luivantt

quelques places & plufieurs maifons dans la rue de

Amandiers , où il fit conftruire le collège des GraJ

fins.

Le collège de Mandarin , autrement dit des quair

Nations , eft fitué dans le même endroit , où éto"

autrefois la porte de Nèfle, à laquelle il y avo

une tour fort élevée, fur le bord de la rivière, t

d'autres ouvrages gothiques, qui embarrafioient beai

coup ce quartier. Le lieu où ce collège eft élevé, ei

précifement l'endroit où le roi François I avoit ré

Iblu de faire conftruire le collège royal
^

qui ne fi:

bâti que quatorze ans après celui-ci fur la place d

Cambrai : fuivant la volonté du cardinal , on achet

la place , & on renverfa les anciens bâtimens
,
poi

y jetter les fondemens de ce fuperbe édifice qu

l'on y voit aujourd'hui; les claftes y ont été ouve

tes, pour la première fois, en Oélobre 16SI

Le deftein de ce miniftre étoit d'y entretenir dt

gentilshommes des quatre nations différentes , doi

le pays a long-temps fervi de théâtre à la guerre

& de les faire inftruire dans tous les exercices
, q:

conviennent à leur naiilance. Il devoir y en avo

foixante ; mais par arrêt du parlement , le nomb:

fut réduit à trente. Les doéleurs de Sorbonne , foi

directeurs de ce collège , & prennent foin de to:

ce qui s'y pafTe. Ils nomment le grand maître ,

bibliothécaire , &c ; & ce collège eft le fcul dai

i'univerfité, où l'on profefle les mathématiques. O
voit dans l'églife de ce collège , le fuperbe maufolv;

du cardinal Ma^arin , fculpté par Nicolas Coy{'

veaux ; au-deftbus eft le caveau où repofe ce cai

dinal , on y voit aufli les tombeaux des ducs Se du

chefles de la maifon de la Porte-Meil!eraye-Maz3

fin. Ce caveau a été pratiqué à la place d'un égoui



lii paflbit autrefois par cet endroit avant la con(^

luftion du collège. Un dit aulli que le caveau du
irdinal de Richelieu a été de même pratiqué dans

Il endroit , oii il y avoit eu précédemment un égout,

lonfultez les Eflais ("ur Paris de M. Suint Foix,

Les gentilhommes que l'on reçoit à ce collé^^e des

latre Nations ^ font ceux de l'état eccléiiaftique du
ipe , d'Alface, de la Franche-Comté, du Rouirillon,

î la Flandre & de l'Artois, ^ay^ç /r Ttftament du
ordinal Ma^arin, & l'article de ce collège dans le

}iâionnaire de Moreri , dernière édition.

: Il faut faire preuve de quatre degrés de nobleffe

iternelle par-devant M. dHo^ierde Serigny, juge

armes de la noblefle de France, pour être l'un

^s trente penfionnaires de ce collège , qui ont cha-

)n cent livres par an pour leurs menus plaifirs

,

idépendamment des maîtres particuliers , d'une

lambre pour chacun , & de leur nourriture ; c'eft

collège le mieux rente de Paris. Outre les reve-

is de l'abbaye commmdataire de S. Michel-en-
ierme

,
qui y font annexés , il y a encore ceux

i:s maifons de la rue Mazarine , &. d'une partie de
^lles de la rue Guenegaud.
jll y a encore, à Paris, des écoles publiques de
«oit, de médecine &. de chirurgie, f^'oyei ces mots,

! COLLOQUE DE Poissi : c'eft le nom qu'on

onna, en 1561 , aux conférences que tinrent les

odeurs Catholiques & Proteftans fur les matières de
.'ugion, en préfence de la cour. Tout le meilleur effet

(i'il produiiit, fut de faire revenir le roi de Navarre ,

j're de Henri IV, de fes préventions pour la nou-
ille réforme , & de le ramener à la religion ca-

iolique , dans laquelle il mourut l'année luivante.

iCOLOBE: Du-CangCy au mot Colobium , dit

^le c'étoit une efpece de tunique fans manches

,

([ dont les manches n'excédoient pas le coude. Les
«éques , les princes &. les gens de loi s'en fervi-

•nt long-temps : on en voit encore , de nos jours ,

I

forme , dans l'habillement de pluiieurs o;:dres re-

i,ieux.
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COLONEL GÉNÉRAL d'Infanterie : charç

créée par François /, vers l'an 1544, & érigée e

charge de la couronne par Henri III ^ en 1584
en faveur du duc à'Epernon. Les lettres ne furer

cnregiftiées que l'année fuivante. Cette charge ft

fupprimée à ia mort. Le duc à Orléans , régent, 1

ût revivre en faveur du duc de Chartres , fon fils

qui la remit au roi après la mort de fon père.

COLO.nEL général de la Cavalerii
c€tte charge, divifée d'abord fous le titre d'en-dec

& d'en-delà des Monts, fut créée, en 1 567, par Chai

Us IX; l'une en faveur de Charles de Savo\e^à\\

de Nemours ; &. l'autre en faveur de Montmorency

due d'Anviile. Cette diftin61:ion a cefle depuis ; <$

M. le marquis Je Bethun. efl aujourd'hui colonel

général de la cavalerie légère & étrangère. 11 a fuc

cédé à M. le prince de Tarenne , depuis 1749.
COLONEL GÉNÉRAL DE Dragons : cett

«harge a été créée pour M. de Lau^un , en 1668

elle eft poflédée par M. le duc de Chevreufe, gou

yerneur de Paris, depuis 1744.

COLONEL général DES Suisses et Grisons
cette charge eft pofTédée par M. le duc de Choifeu,

miniftre de la guerre & de la marine.

La charge de colonel-f^'énéral des Suijfes n'éto

autrefois qu'un emploi paflager , & cependant toi

jours occupée par un prince. Elle fut érigée en tin

d'office par le roi Charles IX ^ en faveur de LharU

de Montmorenci de Méra, en 1571. Dans cet;

inilitution , la compagnie des Cent-Suiffis de la gare

fut exceptée du commandement , que ce chef do

avoir fur tous les autres de la même nation.

Cette charge n'eft point une charge de la couror

ne; cependant celui qui en eft pourvu, prête fermei

entre les mains du roi. Toutes les troupes de cett

nation lui font fubordonnées. Il nommoit autreto

à toutes les places de colonels & de capitaines

mais depuis la mort du comte de Soiffons , le rc

ô'eft réfervé ce droit.

Ç'eft le colonel-général , qui nomme & préfent



u roi les OiTiciers de la nation
,
pour être Compris

ans la promotion des otliciers généraux.

Il efl chef d'une compagnie que l'on appelle la

'.néraU , qui mari, he à la tête du régiment des ^^a-

ts SttïJJes i mais quoiqu'elle ioit comme unie à c«

3rps, elle en forme néanmoins un particulier
,

^ant un état major & Ton confeil Téparé de l'autre.

e drapeau blanc eft dans cette compagnie , & les

itres lont compolés de la couleur de la livrée du
lond.

COMBAT PARTICULIER & JUDICIAIRE : foUS

s rois de la première, de la féconde , & bien avant

us la trolileme race, les combats particuliers étoient

un ufage iiilez commun chez les François : on y fou-

ttoit même les eccUfiajîiques , les rt/igieux & les

mes y en les obligeant de fournir un homme qui

battît pour eux. 11 étoit même permis aux a-ccu^

de ne point défendre leur caufe par eux-mêmes,

de confier le foin de leur juftification à des bra-

s , appelles champions , & qui faifoicnt profeiTion

fe battre envers & contre tous.

Le lieu du combat étoit ordinairement en pleine

pagne. Le roi & les feigneurs en étoient fpec-»

eurs 6l juges ; & les comoattans dévoient être à-

près de condition égale. Les évêques ne cef^

ijent point de s'élever contre ces duels, qui deve-

ilient de jour en jour plus fréquens ; ôc l'autorité

c prince n'étoit pas fuiiifante pour en réprimer la

t tur.

A.U milieu du onzième fiécle , fous Philippe 1, les

é;ques dans plufieurs conciles, défendirent les cow-
ks particuliers , & ne les permirent feulement que

fjjr certains jours; c'ell: ce qu'on appella la trêve

à Seigneur..

5". Louis voulut couper la racine de ce mal ; mais
bntot il fe vit obligé de reftrcindre fa défenfe aux
pTeffeurs des terres, qui relevoient immédiatement
dila couronne. Philippe le Bel défendit ces combats

fMicuiurs en 1303; mais il ïct contraint aufîi de
fèontenter de régler les conditions de ces combats

''(jnie I.
'"

Li
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particuliers ; les combattans n'eurent plus le dro

de décider, quand il talloit fe battre ; ce fut la juj

tice qui l'ordonnoit , faute d'autres preuves , & e

certains cas feulement.

Uûccufateur rendoit fa plainte devant le juge, l

jettoit fon o^ant pour gage de bataille ; Vaccufé i

donnoit publiquement le démenti^ &. ramafloit

gant pour preuve qu'il acceptoit le g^T^e de ta b,

taille : alors le juge marquoit le lieu , le jour

rhture du combat.

Les deux combattans entroient dans les lices, pi I

cédés de bannitres , où étoient peintes les images
'

Notre-Sogneur, de la fainte Vierge & des fain

Quand Vappellant & Vappelle en duel étoient prêt

le maréchal donnoit le fignal du combat en jettî

(on gant , après avoir crié trois fois : Laijfe les ail

Le parlement de Paris ordonna un pareil comi

entre deux feigneurs , par arrêt de l'an 1386; &
1547, Henri il permit que Jurnac èi. la Chatag,

raie combattirent en fa préfence. Cet abus fut :

trefois fi grand
,
que les évêques & les juges ecc

fiaftiques ordonnoient le combat dans les chofes

cures & douteufes ; c'eft ce que nous avons c

dit. Le vaincu étoit cenfé coupable. Voyez les /în •

dotes de la France, imprimées, en 1766, chc^ Vinci
,

libraire , rue S. Severin , & aux mots Duel & Pr •

res.

COMBAT DES Trente : en 13 51, la nat i

Bretonne fut couverte de gloire par le fameux c\
•

bat des Trente ; le leigneur de Beaumanoir , un s

chefs du parti de la comteffe de Blois , traitoit a :

Richard Bembroc , commandant des Anglois, i

foutenoient le parti de la comteffe de Montfort.

Pendant la conférence , ils fe ménagèrent a z

peu fur la bravoure de leur nation. Beaumanoir p
-

Îiofa d'en faire l'effai , tel qu'il plairoit à Bemi \

Is convinrent que trente Bretons fe battroient C'
-

tre trente Anglois ; le jour & le lieu furent chc s

auiîi-tôt.

Beaumanoir remplit faas peine le nombre de ck



|>rd/2^,qni dévoient l'accompagner. Banl^rocne trouva

que vingt Anglois , 6c prit
,
pour completter fon

pombre , fix Allemands , avec quatre Bretons du
jpaitl de Montfoit.

\
Le combat fut auflï opiniâtre que le premier choc

S

voit été terrible. Deux tois on Te fépara pour re-

rendre haleine , & deux fois on revint à la charge

ivec une nouvelle ardeur : Beaumanoir , épuifé de

iang & de fatigue , demanda à boire ; un des corn-

fiattans lui répondit : Beaumanoir ^ bois ton fan^ ; ta

^oif p.iffdra ; il faut alkr jufquau bout. Les Anglois

|)erdirent leur chef Montauban en abattit fept à fes

pieds. Accablés fous les coups des Bretons, ils leur

bandunnerent le champ de bataille ôc toute la gloire

U combat.

COMBATS SUR l'eau , ou Naumachies : ils

nt fait le divertiilement de plufieurs de nos rois ;

dans les réjouiflances publiques , il y a encore

temps en temps, des joutes de mariniers fur l'eau ;

eft ce qu'on a vu , il y a dix à douze ans , à la

lie fête que M. le duc d'Orléans donna à S. Cloud,

l'occafion du rétablilTement de la fanté de feu

Igr le Dauphin ; à la dernière publication de la

aix , &. à l'inauguration de la place de Louis XVi
ais le dernier combat naval qu'on ait vu , à

ris, eft celui qui fe donna, quand Henri II &C

ûtherine de Médicis y firent leur entrée : il y eut

(pt galéaffes & trente-trois galères , remplies de

ildats & de mariniers
,
qui vinrent alTiéger un pont

un fort bâtis dans l'iUe Louviers.

Ce combat naval , étoit une image des nauma^
Us Romaines , auxquelles les Romains prenoient

it'de plaifir
,

qu'ils en firent conftruire avec art,

de très-décorées. Dans la fuite , les empereurs

ime firent des dépenfes énormes pour ces fortes

combats. On y voyoit paroître des nymphes,
des monftres marins. Ces repréfentations furent

ibord imaginées pour exercer les foldats aux corn-

de mer , comme dans le temps de la première

erre Punique , lorfque les Romains voulurent for-^

Liij
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mer une flotte pour rcfifter aux Carthaginois

; mais

.

oans la fuite, ces naumachies ne fervirenr plus qu'î

ramufement du peuple ; amufement que l'on donm
encore, de temps en temps , à Venife, à Genève
& à Londres.

Les plus fameufes naumachies, dont THiftoire Ro
maine taiTe mention , furent celles des empereur

Claude , Néron , & Tite ; celle de Claude fe donn

fur le lac Fucin , où l'on vit combattre deux fac

tiens ; la Tyrienne & la Rhodienne , dont chacun

ctoit forte de douze vaifleaux. Suétone , à l'occafic

de ce combat
,
parle d'un triton d'argent

_,
qui

, p^j

le moyen d'une machine , étoit pouiTé fur le la

Fucin , & qui , de fa conque marine , animcit U

combattans : l'eau entroit dans ces lacs par des c^

naux , avec tant de rapidité , que les fpeâateu

n'avoient pas le temps de s'en appercevoir; &el

en fortoit de même
,
pour laifler la place libre

un autre divertifiement. Pour la naumaclile que donr

Néron, on perça la montagne qui fépare le lacFwc.

de la rivière de Lyre ; & l'on y vit paroître des g
leres à trois & à quatre rangs , montées de 19c

combattans. A celle de Tite & de Domitien , (

vit des Athéniens combattre contre des Syraci

fains.

On a vu fur le Boulevard , pendant un été , il
)

quelques années, une image de ces combats fur l'eu

ou une naumachie , dans l'endroit où les comédie

Italiens ont joué
,
pendant qu'on réparoit leur th.

tre , & où depuis , Nicolet l'aîné , a tenu
,
pend,

quelque temps, fon fpeftacle.

COMBINAISONS puériles : le fiécle de H^

ri IV, & le commencement du régne de Louis XI
étoit encore le temps des combinaifons puériles, (

fait fur Henri IV cette combinai/on , par rappor

quatorze. « Il y a quator:^e lettres à fon nom, fie

5> de Bourbon. Il naquit quator:^e fiécles , tjuato
'

}) décades , Si. quatorze ans après Jefus-Chrijl : il v :

5> au monde le quator:^e de Décembre; il mouriir

n quatorze de Mai ', il vécut quatre fois quator^^e a ,



î» quatre fois quatorze jours & quatorze femaineS'.

f
Quant à Louis XllI , lors de fon muriagô

kvec l'infiinte Anne d'Autriche , on fît voir qu'il y
ivûit une merveillcuf: & très - héroïque correfpon-
iancc entre les deux fujets : a on dit que le nom
9 de Loys de Bourbon , contient treize lettres; le

I

prince avoit trei^^e ans , lorique fon mariage tut

réiolu ; il étoit le treizième roi de France , du nom
' de Loys. L'infante Anne d'Autriche avoit auili

> treize lettres dans fon nom ; fon âge étoit de treiie

I

ans ; & la trei:!^ieme infante du même nom fe trou-

voit dans la maifon d'Efpagne. Les deux époux
étoient de la même taille ; leur condition étoit

égale ; ils étoient nés la même année &L le même
- jour.

On difolt dans ce temps-là Loys ; mais fi on eut

it comme aujourd'hui Louis ^ \-2i combinai]on ne s'y

;ri)ir pas trouvée.

COME. ( S ) Le 27 Septembre
, jour de faint

ô-nc & de 5. Darnien , les chirurgiens de Paris,
ir une fondation de plus de quatre cens ans, en-
)>ent quatre députés de leur corps*, en qua-
e de redeurs de la confrérie , à Luzarche , où les

> ps de ces faints martyrs étoient
,
pour faire la

hze Sl les opérations néceflaires aux malades qui
venoient de divers endroits.

COMEDIE : c'eft une pièce de théâtre , foit en
rs , foit en proie , travaillée avec art , &. qui re-
vente quelque adion humaine. La comédie purgée
revilifiée fur le pian d'AriJiote , ne peut être qu'un
v.îfement agréable , & qui n'a rien de pernicieux.

L'ell fur la hn du .régne de Charles F, qu'on vit

:e les commencemens des pièces de théâtre en
• lice, fous le nom de chant royal. Le premier
ai s'en fit au bourg de S. Maur ; & on prit pour
et la pajfwn de N. S. Le prévôt de Paris en fut

orti, (Se détendit de continuer. Cette première
vpe de comédiens le pourvut à la cour ; &. pour
^ rendre favorable, ils érigèrent leur fociété en
rùréric , fous le titre de confrères de la palfioiu

L 1 iii
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Charles V voulut voir quelques - unes de leur

pièces qui lui plurent ; c'eft ce qui leur procur;

des lettres du 4 Décembre 1402, pour leur établif

fement dans Paris.

François I confirma les privilèges accordés à ce:

confères de la PaJJion ,
par des lettres-patentes di

mois de Janvier 1518.

La repréfentation de ces pièces férieufes dur

prefque un fiécle & demi , mais on s'en ennuya

& les joueurs y mêlèrent des fujets profanes ^

burlefques, qui firent plaifir au peuple; ce mélange

de morale & de bouffonnerie déplut dans la fuit

aux gens fages ; & la maifon de la Trinité où l'o

repréfentoit ces pièces , fut changée en un hôpital

Les confrères de la PaJJion ^ qui avoient fait d

frands gains, achetèrent l'ancien hôtel des ducs d

iourgogne, qui n'étoit plus qu'une mafure. Ils

firent bâtir une fa'e & un théâtre , o' , ar arrêt d

parlement du 19 Novembre 1548, n leur fut pe

mis de ne jouer que des fujets profanes , licites c

honnêtes. Henri il ^ en 15 ',9, ^Charles IX ^ e

3563 , confirmèrent cet établiffement par des lettre

patentes ; mais les pièces profanes qu'on jouoit li

ce théâtre, ne convenoient plus au titre de religieu:

qui caraélérifoit ces conjreres de la PaJJion ; ils ci

derent leur privilège à de nouveaux comédiens.

Jodelle fut le premier qui donna des fujets f

rieux ; c'étoit fous Charles IX & Henri 111 : Bù

ëc la Pérufe fe diflinguerent enfu'te ; mais Garni

l'emporta fur fes prédécefTeurs. H fe forma que

ques autres troupes de comédiens , en province
, q

vinrent à Paris, & jouèrent à l'hôtel de Cluni;

parlement les exclut en 1584.
Deux autres bandes , l'une de François & Tau

d'Italiens, vinrent en 1588; elles eurent le m
fort ; mais on perm.it à ces comédiens de province

jouer à la foire S. Germain , à condition qu'ils pa

roient , chaque bande , deux écus par an aux a(

miniflrateurs de la confrérie de la PaJJîon.

Les accroiiTemens de Paris firent que dans la fui



;es comédiens fe féparerent en deux bandes ; l'une

^efta à Vhôtel de Bourgas^ru , où eft aujourd'hui la

comédie italienne; l'autre alla fe loger au Marais,

H ïhâu'ld' Argent. Les vieilles pièces dévinrent i"ades;

Il la comédie étoit tombée . quand Corneille parut,

Perfonne n'a mieux i'outenu l'honneur du théâtre,

jue Molic^e ; il eil: , en tait de coméd'e , ce que font

Corneille & Racine^ en tait de tragédie, c'elt-à-dire

out ce qu'il y a de mieux. Mais qu'elle a dégénéré

Eepuis , difent MM Purfuit ! Ce ne font preique

|)lub que de foibles productions
,
que de^ p éces fans

btéréts , fans ordonnances , fans caraderes , fans

la'ure'. En un mot , la comcdie n eft plus propre

. amufer les perfonnes fenfées & à corriger 'e ridi-

Lile des hommes. Elle n'offre plus que du faux

nerveilleux
, que des fcènes découf -es

,
que des in-

trigues compliquées, que des événement fans vrai-

"émbiance , que des dénouemen-. qui ne font point

menés , ou que des farces dignes tout au plus d'à-

'oir le peuple pour fpedateur.

Ou font ces heureux temps , difent les Mémoires

V T'évoux , oii une imagination fage inventa les

ijecs , oh un jugement bien réglé traçoit les def-

;ins , où les grâces narurelles & piquantes, où Ten-

juement fin 6c délicat tenoient le pinceau, où enfin

t comed e etoit un tableau vrai & animé ?

11 femble que depuis le commencement de ce
ccle , on ait oublié , en France , le fecret de la

onne comédie. Convenons cependant, qu'après Mo-
'cre &. Renard , nous avons de fort bonnes comédies

e DeftJUches , de Lachauffce ^ & de Buijfi; la Aii-
'^ manie de M. Piron, & le Méchant de M GreJJet^

uiiTeront à la poftérité.

Sous Henri IV^ Paris étoit bien différent de ce

|iu il eft aujourd'hui ; il n'y avoit point encore de
jinternes , mais beaucoup de boue , très-peu de
larrofles , & quantité de voleurs; ce qui donna
ieu à une ordonnance de police du 12 Novembre
1609^ ^ portoit que les comédiens de Vhôul dt

Ll iy

fti
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J^c'.rf^o^ne &c du Marais ouvriroierxt leur porte

une heure après midi , & qu'a deux heures prccife-

foit qu'il y* eût du inonde , foit qu'il n'y en ei

point , ils commenceroient leurs repréfentations

pour que le jeu tût fini avant quatre heures & c!l

mie. Ce règlement avoit lieu depuis la S. Mart;

jufqu'au 1 5 de Février.

Sous Louis XIVyQn 1659 , lorfque Molière ouvri

fon théâtre , au Petit-Bourbon ^ avec une troupe

fous le nom de la troupe de Monfieur ^ il y avoi

alors, à Paris, trois troupes de comédiens ; celle cl

Vliôiet de Bourgogne ; celle du Marais , & celle d

Petit-Bourhon» Le roi ayant fait démolir, en i66c

!a fale du Peut- Bow bon . pour bâtir le grand por

tail , ou la belle façade du Louvre , doima la fale d

Palai.s-Royal à Molière, dont la troupe prit, en 1665

ie titre de la troupe du roi : ainfi ce fut Molière qi

changea la dcftinée des théâtres. Après fa mort

arrivée le 17 Février 1673 ' ^^ ^^^ donna la laled

Palais-Royal à Lulli. Voyez Opéra.

La troupe de Molière
^
qui n'avoit plus de chef

fe partagea dans la troupe de Vhôc^l de Bour-^iognt

& dans celle du Marais
, qui vint s etabUr dans 1

jeu de paume ,'' de la rue de Seine , ayant ifiVi

dans celle des Foffés de Neûe , ( aujourd'hui n;

Mazarine ) vis-à-vis la rue Guenegaud , avec 1

titre de la troupe du roi ; & enfin les deux troupt

de Yhôtel de Bourgogne & du Marais furent réi
'

nies en 1680 ; & Vhôtel de Bourgogne
,
qui demein

vuide, fut occupé enfuite par les comédiens îtù

liens.

L'ouverture du collège Mazarin, en 16C8, fit d;

loger les comédiens François ; & en vertu ci p.'

arrêt du confeil de la même année , ils furent éta

blis dans la fale qu'ils occupent aujourd'hui. C'éto

\q jtu de Paume de l'Etoile. Voyez Speâacks.

COMÉDIEN: c'eft celui qui fait profeffion à

repréfenter & de jouer des comédies en public , ^

pour de l'argent, Les anciens comédiens Grecs alloiea



récitant leurs pièces par les bourgades ; & ces pièces

n\toient qu'un tifTu de contes bouffons.

Thefpis ,
promenoit fes comédiens fur des charret-

tes , & ils ne diloient que des injures , ou ne diver-

tilToient le Ipedtateur
,

que par quelques railleries

grolîieres , ou par quelques chanfons obicures. E(-
chiU les habilla plus honnêtement , leur chauffa le

brodequin & les fit monter Tur un théâtre, au lieu

de charrette. Le concile d'Arles
_,
en 13 14, déclare

!que les comédiens & les gens de théâtre , feront ex-

communiés tant qu'ils demeureront dans cette pro-

feffion.

Les légendes font mention , au 1 5 Septembre ,

d'un jamt Porphire , comédien & martyr, au cin-

quième fiécle ,
qui fe convertit , & fe fit Chré-

t\cr. par le baptême qu'il reçut fur le théâtre , en
jnt 'es myiîeres des Chrétiens : on en dit autant

v.^ S. Ge, '^s &. de S, Andaléon, auffi comédien ÔC

martyre. Sainte Fe'ape , comédienne à Antioche, au

cinquième fiécle , fe retira dans une cellule du Mont
:1e i Oliviers

,
près de Jérufalem , fous l'habit d'hom-

me. On pi étend que fon corps fut apporté à l'abbaye

le /ouarre . & qu'il y a de fes reliques au Val-de^

vi.ace à Paris, 6l dans l'églife de fon nom, près

d Pitié. Sa fête arrive le 8 Oélobre.

COMMANDANT des Armées : fous la pre-

niere , & bien avant fous la féconde race, c'étoit les

'o:s ou les maires du palais , qui commandoient les

es armées. Les ducs & marquis de France fuccé-

ierent à l'autorité des maires du palais ; S><.les fe-
léchaux prirent la place des ducs de France , après

|ue leur dignité fut éteinte par l'avènement de FIu-

]ues Capet à la couronne. Le connétable
, qui n'ctoit

lue le chef, ou le furintendant de l'écurie du roi,

-.ommanda les armées^ vers l'an 1218. Cette charge

levenue militaire , fut fi fort relevée par Matthieu
de Montmorenci^ qui en étoit revêtu fous Louis Vllly

qu'elle devint la première de la couronne : le con-

l^jétable, après le roi, fut le chef des armées Fraa-

joifes. Les maréchaux qui , fous les connétables

,
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navûlent que l'inipedion furies écuries du roî, de-

vinient à leur tour commandans dt^ arméa F'an-

çoi/ei, \ oyez Sénéchal^ LonnétahU ^ & Marécha
de France,

COMMÉMORATION des Morts : 5. OJll
Un , abbé de Cluni , ayant marque , dans les mai-

fons de Ion ordre, un jour dcftiné à prier pour le;

âmes du purgat(;ire, ce pieux établiilement fut étendi

dans toute l'églife par le pape j<:an A F/, en 998,
le 2 Novembre ,

premier joui de la ccmmemoratior

des mort'. 11 y a, à Paris, un grand concoure d(

monde aux cimetières de Claman & des Jnnvcens

On voit dans ce dernier , un fquelette d'enviror

trois p"eds de haut , dans une niche à droite , ei

entrant du côté de la rue S. Denis ; cette figure

qui eft de Piton , habile fculpteur , eft eftimee de

connoifTeurs.

COMMENDERIES : ce font des efpeces de hé

néfices , ou de certains revenus
,

qui appartiennen

aux ordres militaires de chevalerie , comme à ceu:

de Malte & de S. Lazare , 6i qu'ordinairement 0;

confère à d'anciens chevaliers, qui ont rendu de

fervices à l'ordre. On compare ces commcnaeru
SiUX prieures conven'uels des moines, qui n'étoient

dans les commencemens
,
que l'adminiflration du n

venu de certains lieux éloignés du principal menai

tere. Comme l'on meitoir des moines d-ms ces lieux

pour avoir du bien , de même on envoya des cht

valiers dans les lieux , où l'ordre avoit des terre

Les commindt les de l'ordre de Malte ne peu

vent être poflédées que par les religieux de cet 01

dre, auxquels elles font affe6tt'es. li y a des corn

menderies de rigueur
,

qie chacun obtient en io

rang , & d'auties de grâce , que le grand maîtr

donne par avance à celui qu'il choifit dans l'ordrt

Ces bénéfices ne lonr pas tous de même nature, i

y en a pour les chevaliers , les chapelains , & le

freres-fervans-d'armes. Voyez VHijioire de Malte

par l'abbé de Fertu t.

COMMENDES : les commcndes ^ dit un auteu
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moderne , furent anciennement introduites pour l'uti-

lité de l'églife. Lorfqu'un bénéfice ne pouvoit être

delTervi ,
par un véritable titulaire, le fupérieur com-

mettoit un ecclériaftique pour le dcflervir & en
avoir l'adminiftration. Ces commendes nétoiem ^^s

perpétuelles, & ne duroient qu'autant que le beioin

le demandoit ; & dans la iuite , les papes détendi-

lent de les donner pour plus de fix mois. Quel-
•jquefois, lorfquun évêque étoit dépouillé de fon

évéché, on lui donnoit un autre bénéfice pour le

faire fublifter ; & comme il n'étoit pas encore per-

piis de poiTéder plufieurs bénéfices en titre, on le

lui donnoit en commende ; & voilà l'origine des

IfommenJes perpétuelles
,
qui ne font qu'un moyen de

jfonférer les bénéfices à des perfonnes qui n'ont pas
les qualités pour en avoir le titre,

L'ufage des commendcs le plus ordinaire parmi

,nous , eft de faire poiTéder des bénéfices réguliers par

des eccUfiafliques féculiers ; cet ufage devint fort

commun dans le quatorzième fiécle , lorfque les

papes tenoient leur fiége à Avignon ; & aujourd'hui

Jjrefque toutes les abbayes du royaume font pof-

fédées par des abbés commendataires, ou féculitrs ,

i iquoique dans leur origine , elles fuffent poffédées

par des abbés réguliers. Les moines ont fort crié

contre les commendes ; mais un fçavant a judicieufe-

ment remarqué que la vie d'un abbé régulier n'étoit

quelquefois pas plus édifiante, que celle d'un abbé

commendataire : d'ailleurs les commendes font beau-

coup plus utiles à l'état. Le roi ne les donne ordinai-

rement
, qu'à des perfonnes , dont les parens l'ont

ibien fervi ; & ces perfonnes , en dépenfant leurs re-

ivenus , le font utilement circuler dans le public ; au
llieu que les abbés rét^uliers , pour la plupart , enri-

iclîiflent de leurs revenus leurs monafteres, qui le

font déjà afiez ; ce qui fait que leurs épargnes tom-
bent en main-morte , & font hors du commerce.
COMMERCE : il fieurit dans les Gaules , fous la

idomination des Romains , & tomba , dans les pre-

miers fiédes de la Monarchie françoife 3 mais il ne



140 ««^-[c o M]-^
fut jamais éteint. Il prit quelque vigueur fous le

xo'i Gontran. \jne focieté de marchands, fous Clo'

taire 11^ partit du territoire de Sens, ayant à fa

tête Famon , pour aller négocier en Efclavonie.

Du régne de DagoBert , il y avoir de^ marchés

établis, c'étoicnt autant de rendez- vous en faveui

de ceux qui vouloient acheter ou vendre.

Sous Charkmagne , ICi François alioient par ban-

des trafiquer chez les Efclavons , les Abores &. les

Saxons. Au commencement de Ton régne, il y avoit

un commerce réglé entie la France & l'Angleterre;

ce n'étoit que dans les marchés ou foires, où Vov.

pouvoit fe pourvoir des chofes néceffaires à la vie.

Le commerce aime les fociétés grandes & poli-

cées ; ce fut pour cela que nos rois établirent ur

grand nombre de foires , ou chacun devoit fe ren-

dre , les uns pour fe détaire du fuperflu , les autres

pour fe procurer futile & l'agréable.

Cependant on voit par pluiieurs monumens hif

toriques, que le commerce^ dans ces uécles reculés,

n'étoit pas abfolument reftraint aux leuls marché;

ni aux feuls étrangers Européens. La ville à'Arie^.

fous les Mérovingiens , étoit en réputation par fe:

manufadures , fes broderies & fes ouvrages de rap-

port en or &: en argent. Narhonne 6: M^rledU

étoient auffi l'abord de tous les vaiffeaux d'Orien

& d'Afrique ; mais jamais le comnurct ne fut li flo

riffant que lous Lows U Débonnaire:.

L'Efpagne fourniffoit à la France des chevaux & de

mulet:>; laFrife, des manteaux de diverles couleurs,

des layons ou veil:es,& des rochets ou habits de deiTus

des fourrures.de peaux de martre, de loutre ou d(

chat ; l'Angleterre du iled ,d\i fer, deTeV^i/î, du ploml

du cuivre & des chiens de cha£e; l'Orient & tl'Atrique,

des hcrbcs , du vin , de la ga^e , du pjpicr d'Egypte

feul en ufagc en France ,
jufqu'au onzième fiécle.

Sous la fin de la féconde race , & au commen-
cement de la troifieme , le commerce fut anéanti :

mais il reprit une nouvelle vie fous S. Louis : l'ai-

iance, la juftice, la paix régnoicnt dans fon royaume;



rien ne demenroit inutile, & chacan faifoit valoir

ce qu'il polTédoit ; & au rapport de Joinville , les

domaines ^ caifivts , rentes 6c revenus du roi croi(^

foient tous les ans de moitié.

Les affaires concernant le commerce fe traitoient

en commun. Les marchands pour tenir leurs confé-

rences, Te rendoient dans un lieu appelle de toute an-

cienneté le Parloir-aux'boiir^yeoi.s, Ces affemblées fe

tenoient, fous la première race, où font a(Stuelle-

pient fitués les frères Prêcheurs de la rue S. Jac-

ques. Sous les derniers defcendans de Charlemagne,

cette partie de la ville ayant été détruite par le ra-

vage des Normands , le Parloir-aux-bourgeois fut

transféré dans une maifon près du grand châteht
,

Dii l'on continua de s'affembler jufqu'aux dernières

Années du roi Jean,

] Ce fut pendant la prifon de ce prince que Marcel,

prévôt des marchands de Paris , & les échevins ,

jirent l'acquifition d'une maifon fituée dans la place

de Grève, appellée la maifon aux piliers ; &L c'efh

où eft bâti l'hôtel de Ville d'aujourd'hui.

François /, ce père des lettres & des beaux arts
^

forma le deflein de porter le commerce de France
Air la mer , par des voyages de long cours , dans tous

es lieux les plus éloignés de la terre. Ce fut par les

Drdres qu'il donna à l'amiral Chabot^ que l'o:! dé-

:ouvrit fdepuis le Cap-Breton jufqu'à la Floride &
i la Virginie, comme aulli le Maragnan & le

Canada en Amérique. Il avoit réfolu de faire équi-

per des vaiiTeaux pour aller dans les Indes orien-

:ales ; mais ce grand dellein ne put être exécuté,

1 caufe des guerres qu'il eut contre l'empereur

Charles-Quint.

Charles , duc d'Orléans , fils de François I , &
qui avoit été choifi pour grand-chambrier de France,

étant mort en 1545 , ce prince fupprima cet office

de la couronne , & rétablit celui de roi des merciers,

qui fubfifta jufqu'en l'année 1597 ,
que Henri le

çrand l'abolit, pour prendre lui-même le foin du
commerce. Ce fut lui qui établit une maoufa^lure de
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tapiflerie de haute-hffe aux Gobelins , au fauxboui

S. Marcel à Paris ; une autre de tapifferie de cui

doré, au fauxbourg S. Honoré , & au fauxoGur^

S. Jacques ; Its moulins d'Etampes
,
pour fendre 6i

couper le fer ; la manufacture des toiles & brocard

d'or &. d'argent à la Place-Royale ; celle des gaze

& toiles claires à Mantes-lur-Seine ; des poteries &
vafes de fayance à Paris, à Nevers, & à Brifambouri

en Saintonge ; des verreries de cryftal , imité fu

celui de Venife , à Paris Ôc à Nevers ,& plufieur

autres.

Ce prince inftitua auffi une chambre ou confeild

commerce^ compofé d'officiers tirés du parlement

de la chambre des comptes & delà cour des aides,

où toutes les chofes concernanr le commerce étoien

décidées. En 1607, il créa un office de maître vifi

teur , & général réformateur des marchandiles, pou

avoir l'œil fur toutes les manufadtures qui faifoien

la principale partie du commerce,

Louis Xîîl voulant augmenter le commerce c

mer ^ donna la charge de grand maître & furinter

dant général delà navigation & commerce au cardin;

de Richelieu ,
qui fit plufieurs compagnies de né

gocians pour faire réuffir ce deflein. En 1626, 1

même roi établit un confeil pour le commerce , con

pofé de quatre confeillers d'état, & de trois maître

des requêtes , où préfidoit le furintendant de

navigation.

Le roi Louis XIV a joint à fes conquêtes l'c

bondance & la richefie de fon royaume , & a fi

fleurir le commerce des François dans toutes les pa

ties du monde , à quoi les foins de M. Colbert 01

beaucoup contribué. Ce prince donna un édit,p;

lequel il déclara que le commerce de mer ne déro^

point à la noblefle. Louis XV^ dès la féconde ann^

de fon régne, ( 1 8 Septembre 1 7 1 6 a conclu un trai

de commerce avec les villes anféatiques de Lubeck

Brème , & Hambourg
,
par lequel il leur eft perm

de commercer librement dans tous les états appartt

«ans à la France , faps 7 pa^-er de plus forts droi



d'entrée & de fortie, que les t'rançois même , avec

le même privilège aux trançois dans les villes

anféatiques, dont les vailTeaux font obligés d'abbatre

leur pavillon , auffi tôt qu'ils auront reconnu la ban-
nière de France. Le même prince vient de renou-
veller i'édit de Louis XJy ( 1765 , )

|)ar une décla-;

ration qui permet le commerce fur mer à la nobiefTe,

fans déroger.

COMMINGES: ville épifcopale, qui appartenoit
•» Bertrand de Comminp^ss , & que ce ieigneur fit

rétablir fous le règne de Philippe Le Hardi,

\
Bernard / , comte de Comminges , vivoit en 1130,

& mourut en 1143. ^^ comté de Comminges fut

réuni à la couronne, en 1444, fous Chu- les VIL La
comteffe Marguerite , après en avoir fait don au roi

,

rrécut encore dix-fept ans , &. mourut âgée de cent

ans, en 1461.

En 1461 , le roi Louis XI donna le comté de
Comminges à Jean , bâtard d'Armagnac , mare, hal

de France. Mais celui-ci étant mort fans pollériié,

en 1471 , ce même roi difpofa du Comminges en fa-

v^eur diOdet d'Aydie , après lequel le roi Louis Xll
réunit de nouveau ce comté à la couronne , en

[498.

COMMISSAIRE : Lamare dans fon Traité deU
wlicc

^ prétend que le nom de comm'jjaire vient de
irommi/ro, & qu'il fut donné à des intendans qu'on

învoyoit autrefois dans les provinces , & qui font

«:onnus dans notre hiftoire, fous le nom de rnij/i do-

ninici. Ce même auteur veut que ces mijji dominici

lient été établis dans les Gaules par les Romains

,

Se confervés par nos premiers rois.

Les cornmij/'aires du confeil font des maîtres des

requêtes , ou confeillers d'état
,
que le chancelier

lomme afin de difcuter une affaire avec le rapporteur^

auxquels il en doit communiquer, avant que d'en

faire le rapport.

Les intendans de juftice font des comm'iffaires dé-
partis dans les provinces > pour l'exécution de»
ordres du roi.
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On appelle grands commlj/airés au parlement, le

huit plus anciens confeiiiers de la chaînbre , qui, avc

les deux préfidens, jugent iouvciainementdes aîiaiic

qui doivent être jugées par articles : on nomme au.

petits commijjnires
,
quatre juges anciens avec !

préfident, qui difcutent un procès
,
qui en voién

6r examinent les pièces , pour en faire après li

rapport en pleine chambre.

il y a à Paris quarante-huit confeiiiers du ro

commiffaires enquêteurs examinateurs au châtele

de Paris, qui fonr prcpofés pour veiller avec foin

tout ce qui le paile dans les diffcrens quartiers c

cette ville , & pour y faire exadlei^ent obferver 1

police ; ce qu'ils font avec toute l'attention poffible

& c'eft aux audiences de la police
,
qui fe tiennen

au châtelet deux fois par lemaine
,

qu'ils render

compte au lieutenant de police des contravention

qui fe font commifes dans les difterens quartiers.

Un commijjuire aux faifies réelles eft un ofhcier

qui a foin du régime des immeubles faifis réellement

qui en fait faire les baux judiciaires
,
qui en reçoit)

revenu , &. qui en rend compte.

Il y a
,
pour ce qui regarde le militaire , des corn

mijjaires de l'extraordinaire des guerres; des corr.

mijfaires ordinaires des guerres , chargés du foin d

la police des troupes ; un comrnijjaire général de

vivres , chargé de !a fubfiflance d'une armée ; o: de

commijjaires particuliers ,
qui ont le détail des vivre

& des munitions. Le génie a fon commijfaire généra

des fortifications : l'artillerie a un commil/airt généra

des poudres, des commijfairts d'artillerie, & de

commijjaires provinciaux de l'artillerie ; & la marin

enfin a aufTi fon commiJ[aire général, chargé du loi

de tout ce qui concerne l'armement des vailleaux.

On nomme , à Paris , commijjaires des pauvres

de notables bourgeois, qui ont foin chacun, dans i

paroiffe , d'un certain nombre de pauvres , auxquel

ils font diffribuer quelque argent par femaine ,
pri

fur la taxe faite par le bureau général des pauvres

fur les habitans de chaque paroiile.



On nomme auili commijf'aires, lîans les ordres mo-
baftiques , des religieux commis de la part du général

pu du provincial , pour régler les différends qui nail-

fent dans les couvens, parmi les religieux.

COMMITTIMUS : c'efl un mot latin donné

,

depuis que lés parlemens font devenus fédentaires,

à un droit , ou à un privilège que nos rois accordent

lux officiers de leur maiion 6c à quelques perlbnnes

ou communautés, de pouvoir plaider en première

'nftance aux requctes de l'hjtel ou du palais , tant en
lemandant qu'en détendant , & d'y faire renvoyer
5U évoquer, celles qui feroient pendantes devant

d'autres juges
,
pourvu qu'elles n'aient point été con-

.eftées , & que l'on n'y air pas encore procédé.

Il y a le comminimus du grand fceau & le com-^

nittimus du petit fceau. Le committimus Au grand
^ceau n'étoit autrefois que pour les commenfaux de
a maifon du roi; il a depuis été étendu à plufieurs'

utres perfonnes. Mais il ne peut s'exécuter par tout

e royaume, qu'avec cette reftri61ion , favoir que pour
liftraire une affaire d'un parlement à un autic , il faut

[u'il s'aglfie de looo livres & au deffus.

Le committimus du petit fceau ne s'étend & ne
'eut être exécuté que dans le reffort du parlement;

attire les affaires aux requêtes du palais. Les pri-

ilégiés peuvent ufer de ce committiniuf
, quand il

'agit de 200 livres ÔC au-deilus. Ceux qui oiit

l droit de committimus, tant du grand que du petit

rtvz/,peuvent fe pourvoir ou aux: requêtes de 1 hôtel

,

u aux requêtes du palais , mais avec cette différence

ue les officiers des requêtes de l'hôtel ne peuvent
laider qu'aux requêtes du palais , & les officiers des

iquêtes du palais aux requêtes de l'hôtel.

Les lettres de committimus du grand & du petit

'eau ne durent qu'un an , & il faut les renouveller,

>e droit de committimus n'a point lieu contre le roi,

arce que fa majefté, n'accorde jamais des privilèges

ontre fes droits. Voyez dans L'Etat de la France , ie

)iciionnaire ds Trévoux & autres ouvrages , la liile

TorneL Mm
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de ceux qui ont droit de commitùmus du grand & d.

petit fceau»

COMMUNES : les communes ou communauté

doivent leur établiflement à Louis VI , dit la G' os

qui commença, par ce moyen, à reprendre l'autorit

dont les grands vaflaux s'étoient emparés , ^ qui il

franchit la plus grande partie des fert's : il diminua 1

plus qu'il lui fut poffible, la trop grande autorité de

jupces feigneuriales. Mais cela fut moins l'ouvrag

du monarque, que celui des quatre frères Gariandt

ÔC de l'abbé Sug^r, fes principaux minières.

Sous le régne de Philippe I
,
père de Louis VI

les feigneurs feudataires de la couronne s'étoie?

attribué quantité de droits ,
qui ne pouvoient appa

tenir exa6lement qu'au Souverain. Philippe ,
pli

occupé de fes plaifirs & de fes amours ,
que d

affaires de fon état , & d'ailleurs peu ferme,

laiffa en quelque forte donner la loi par ceux , à q

il la devoit donner lui-même Son adultère pub

avec Bertrade de Montfort ,
qui lui caufa tant d'er

barras de la part du pape & des évèques de Frand

affoiblit extrêmement fon autorité , & auroit

avoir des fuites fâcheufes , fi ce roi n'avoit pas

un fils aufli brave & aulTi aflif. Ce jeune princ

dès qu'il fut en âge de porter les armes , ioutint t(

le poids du gouvernement fous le régne de fon pe:

qui l'affocia à la couronne, l'an 1099 , âgé d'envii

vingt un ans. 11 étoit fans celle en campagne
, p(

réprimer l'indocilité des feigneurs, qui étoient devei

autant de petits tyrans dans leurs terres , vexoi

leurs vaffaux , ufurpoient les biens de leurs voifu

& principalement ceux des évêques & des abt

Aufli ces évéques & ces abbés avoient fans et -'

recours au roi ,
pour demander juflice contre j

violences.
, . ,

Les plus indociles de ces vaflaux etoient les ]

-

gneurs de Montmorenci , de Beaumont , de Coiu ,

de Rochefort, de Mont-Jay & de Goiirnay. Les

les tnit à la raifon, en ravageant leurs terres, 1



)renant leurs châteaux, & en les râlant quelquefois.
)
L'abbé Sui^er rapporte , à ce flijet , dans la vie de

,

'.ouis le Gros, une chofe digne d'attention
, ç'el'l qus

! ; roin'avoit droit de punir le:> feigneurs, que de cette

i.
lanière , & non point par la mort ou par la prifon.

r > fut encore apparemment un des privilèges qu'ils

Ixtorquerent de Hugues Capct , en le métrant fur b
•one. Louis les battit en une infinité de petits com-
ati.s ; ce qui lui fit donner le nom de batailleur ^
ins parler de la guerre qu'il foutint, pendant trois

j
ns, contre GuiHi^ume II y roi d'Angleterre.
Il jugeoit bien que plus ces feigneurs avoient été
omptés , moins ils feroient difpofés & portés à fe-
jurirl'éraî, s'il furvenoit quelque guerre étrangère;
ell ce qui lui fit imaginer le projet de la milice des
mmuncs

,
projet qui devoir rendre le roi moins

:pend:int de ces feigneurs
, pour avoir des foldats ,

car jufqu'alors c'étoient les feigneurs feudaiaires

,

li fourniiToient les troupes dont le roi avoit befoin,
)

ns les difpenfer cependant de l'obligacion de fervir,

iand on le leur commanderoit , & qu'on leroit en
at de ! js' y contraindre.

La conjoncture étoit très-favorable à caufe des
emieres croifades , qui fe firent fous Philippe. I ;
emiérement , en Efpagne -contre les Sarafins , oîi

duc de Guyenne, le comte de Toulou/e,&L quel-
les autres, fe fignalerent; fecondement, enla Terre-
ime, oii s'engagèrent le duc de Normandie^ le

mte de Touloufe , les comtes de Chartres & de
foix,& plufieurs autres des plus puiflans feigneurs
: France.

Leur abfenc'e , les grandes let-ées dliommes
, qu'ils

foient dans leurs domaines , les excefîives dépen-
» qu'il leur falloit faire pour fe mettre en équipage,
ïr ôtoient le moyen d'appuyer & de fourenir la

irolte des feigneurs du domaine du roi , & lailloient

:e prince le pouvoir d'exécuter fes volontés, farts

e ceux-ci ofaffent s'y oppofer.

Ce turent les premières croifades, qui contribue-
nt le plus au rétabiiilemeRt de l'autorité joyale ,

Mmij
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en ruinant tous ces ducs 6c tous ces comtes , doni

quelques-uns même vendoient leurs domaines poui

fubvenir aux frais du voyage; c'eft ce que fi-

Herpin , comte de Bourges ,
qui ,

pour fe mcttn

en état d'armer , & d'avoir une grande fuite d(

noblefle & de foldats , vendit fon comté au roi ; 6

à ce" fujet, voici la réponfe que Pkïlipp'e'Aii^ujle^ fi

à Jean , roi d'Angleterre ,
qui , ayant pris la croix

lui envoya des ambafladeurs ,
pour le prier de li

rendre pour de l'argent une partie du pays qu'il avoi

pris fur lui : Je fuis furpris , répondit PhUippe-Ah

gufie, qu'un homme qui s'ejl croijé , veuille achet

des terres & des domaines , au lieu d'en vcndn

comme il'devroit ^pour accomplir fon vœu.

Les raifons de l'établiflement de la nouvelle mili-

des communes étoient plaufibles , fpécieufes , & <

même tems très-juiles pour le bien de l'état ,
pa

ce que non - feulement les violences des feignei

particuliers & des gentilshommes étoient pouffé

aux derniers excès ; mais encore l'infolence &
cruauté d'une infinité de brigands & de. fcélérat

qui s'avouoient d'eux , étoient extrêmes.

H n'y avoit nulle fureté dans les chemins

,

tommerce, pour cette raifon, étoit interrompu p

tout : il fe commettoit jufques dans les villes ,

homicides & des aflalTinats ,
que l'impunité renc

irès-fréquens ; & l'on n'y voyoit point de reme

quifuffent efficaces. •

Jufqu'alors ç'avoit été les fe'tgneurs , les baill

les comtes ou gouverneurs des villes , ou les vic(

tes & les châtelains ,
qui levoient feuls les trouj

pour les envoyer ou les conduire à l'armée. Lt

le Gros concerta avec les évêques & les bourgeois

villes , les moyens de lever ces nouvdles mii

Les prélats furent ravis d'avoir cette occafion d'c

menter leur puiflanceôc leur confidération , & d

mettre à couvert des vexations que les troupes le"

par les feigneurs , & a^^iffant fous leurs ordres

,

foient fouvent furies terres des églifes. 11 fut doU'

gléque les villç^ içY^rçi^Ot elles-mêmes des tro



3e bourgeois , pour les faire marcher à Tarmée par

iparoifles.

De tout temps , comme on le prouve par les ca-

Ipitulaires de nos rois de la féconde race , tous les

Igens de condition libre étolent obligés au fervice :

ainfi l'ordonnance de Louis VI ne contenoit rien de

nouveau à cet égard ; mais la manière de les con-

voquer étoit nouvelle.

Les comtes ou gouverneurs , les fénéchaux , les

baillifs, les vicomtes avoient exercé ce droit. Les

troupes avoient toujours marché fous les enfeignes

du fénéchal , du baillif , du vicomte ; mais on ac-

corda aux villes la faculté de lever la nouvelle mi-

lice, qui devoir déformais marcher fous les bannières

de leurs paroifles ; & on leur donna le nom de
communes , commune , ou celui de communautés des

paroifles, communltates parochiarum.

Par ce changement , l'autorité & les fondions des

baillifs , des vicomtes, &c. à l'égard de ces troupes

tirées des villes , furent tranfportées aux villes mê-
mes ; le roi fe croyoit plus fur de leur fidéUté &
de leur foumifîion à fes ordres , que de celles de
fes baillifs , des vicomtes , &c.
De temps immémorial, la noblefle , du moins la

plus grande partie, faifoit fon féjour à la campagne ;

& les villes étoient compofées de quatre fortes de per-

fonnes ; fçavoir , de gens lihres ^ nun-nobles , & qui,

comme on le croit, defcendoient originairement, pour

la plupart, à'affranchis ; car ceux de cette condition,

s'ils ne demeuroient pas auprès de leurs anciens

maîtres , s'établiflbient dans les villes , & y ache-

toienr le droit de bourgeoifie. Ces habitans des villes

failoient le commerce; plufieurs d'entre les affran-

chis exerçoient les métiers, qu'ils avoient appris dans

le temps de leur fervitude ; c'étoit-là ce qui formoit

le gros des villes.

Il y avoit, en fécond lieu , des clercs &i des prê"

très
, qui deflervoient les églifes. 11 y avoit auffi d^s

tribunaux de juftice , les uns dépendans du prince

immédiatement, comme dans la plupart des grandes

M m iij
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éi anciennes villes ; les .

autres dépendans des feî-

gneurs particuliers , fur-tout dans les villes moin'

anciennes, qui, n'ayant d'abord été que de fim-

ples bourgs, s'étoient peuplées, ^aggrandies, forti-

tiées , ck. avoient mérité par-là le nom de villes.

Quelques-uns des citoyens étoient admis aux char-

ges de judicature, mais non pas à celles de baillifoi

cie vicomte
f
qui repréfentoiefit le pânce ou le fei-

gneur , & qui étoient Si furent encore depuis exer-

cées par la noblefle.

Dans ces villes il y avcit encore des ferfs , geii!»

de morte-main , gens de pouefle , gens de corps, ainf

-qu'on les appelioit alors, c'efï- à-dire, gens qui étoien

tous la pui (Tance de leurs maîtres , & dont le^

biens ne pafîbient point à leurs enfans , & qui tra-

vailloient au profit de ceux à qui ils appartenoient

d peu-près comme les ferfs de la campagne.

Pour donner aux villes le pouvoir de lever déi

troupes , on fit , des principaux bourgeois des vilfes

un corps , auquel ce pouvoir fut confié fous Tauto-

rite du roi. On.inftitua dans plufieurs , tant grande

que petites villes , un tribunal, nouveau de juftice

féparé de celui des juges- royaux , ou de celui d

vKomte ; on lui attribua certaines efpeces d'affaires

& prefque tout ce qui regardoit la police & le

personnes des habitans, dont ce tribunal devoit con

noître dans le diflrift de la commune qui avoit i

banlieue.

La jurifdi£tion des feigneurs en^fouffrit, & cel

occafionna des murmures; mais comme le roi di

minuoit en même temps celle des juges royaux ,

fallut aufii que les feigneurs particuliers fouffriffer

la diminution de celle de leurs officiers.

Ce tribunal étoit compofé de juges citoyens d

la ville. Dans les unes il y en avoit fix ; dans d'au

très , dix ou douze. Us portent , dans plufieurs char

très, le nom d'échevins {fcabinï; ) &.leur chef,lenor"

^Q major , qui répond à celui de maire. Leur aut<

rite étoit annuelle, il éft vifible que c'eft-là Toç

gine de. la jurifdi£lion des maifans de y'UUs 3 qui ijf



kablîe en même temps que la milice des communes*

On donna à cette jurildidion un cachet, ou fceau

).irticulier; le droit de cloche pour convoquer les

'cti'f^jois , le droit de befroi pour faire le guet, tSc

)\\ii\eurs autres privilèges appelles du nom d'i^-

rf/nités , de libertés ^ àt franckifes. Ces privilèges

rétoient pas par-tout les mêmes. On peut voir en

|iioi ils conflftoient , dans une infinité de chartres ,

{Lii nous reftent, dans le cartulaire manufcrit de

jmUppe'Ausufle , & dans les coutumes de diverfes

Provinces. Les fuccefTeurs de Philippe / & de

louis FI multiplièrent beaucoup ces communes &
es maifons de villes.

Dans la fuite ,
pour jouir des privilèges , & pour

tre admis au gouvernement des villes avec les bour-

geois
,

plufieurs gentilshommes s'incorporèrent dans

es communes^ C'eft de-là que vient l'ufage de cér-

ames villes de donner place dans Véchevtnat à quel-

iiies gentilhommes.

Ces fortes d'établiiïemens fe firent d'abord feu-

cinent dans le domaine du roi ; mais dans la fuite

es grands valTaux , comme les comtes de Cham-
)agne, les comtes de Flandres , les ducs de Guyen-
îe , de Normandie , & les autres en firent autant

ians l'étendue de leur domination , & touiour^ avec
a permiilion du roi.

Ils s'y déterminèrent pour les mêmes raîfons y

)arce que leurs vafTaux n'étoient pas plus aifés à

.gouverner qu'eux-mêmes ne l'étoient ,
par rapport

lu Souverain , outre que par ce moyen ils pou-
^oient en peu de temps lever un grand nombre de
roupes. Cet ufage paÎTa même dans les pays étran-

:;crs , comme en Savoie , en Angleterre, & ailleurs»

Quelque bonne que pulffe être une inftitution ,

! ne laille pas que de s'y rencontrer prefque tou-

ours quelque inconvénient. Les villes ,
par ces li-

bertés qu'on leur accordoit , devenoient en quelque

"orte , comme autant de petites républiques , où les

naire & échevins avoient une grande autorité , 6l

slles faifoient quelquefois de la peine au prince».

M m. iv-
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Leurs milices , qui avoicnt été inftituccs pour em-

pêcher les violences des felgnears , à Tégard des ec-

cléfjafliques , commettoient elics -mêmes de fem-

blables excès. Cela fut caufe que les princes puni-

rent diveries fois les villes, en leur ôtant leurs pri-

vilèges & le droit de communes. Alors les feigneurs

rentroient dans leurs droits pouf rëxercice de la

juftice.

Ces deux établinemens qui fc firent en même
temps, & Tun à l'occafion de Tautre, (nous en-

tendons parler des maifons de ville & des commu-

nes pour la guerre, ) font deux chofes très-remar-

quables du régne de Louis le Gros , ou , fi l'on veut,

du régne de Philippe /, puifque effetlivement ce

prince régnoit alors , & que fon fils Louis ne lu

étoit qu'affocié.

Les milices des communes n'étoient obligées dé-

marcher à leurs frais , que jufqu'à une certaine dii

tance de leur demeure Quand on les menoit plu

loin, c'étoit au roi à les défrayer. Il y en avoi

même qui n'étoient obligées de s'éloigner de leu

ville , que de telle manière qu'elles pufTent reveni

le même jour coucher chez elles. C'étoit le privi

îége de la ville de Rouen , ainfi qitil eft marqu

dans le roUe de 1272.

Cette convention avoit été faite avec les ro:

d'Angleterre ,
qui la ménageoient beaucoup ,

par 1

crainte qu'elle ne te donnât au roi de France; t

comme ces privilèges lui furent confirmés, quan

elle fe rendit à Ph'.Uppe-Aus^ufle , elle étoit encoi

en poilèiTion de celui-ci fous le régne de PhUtp}

le Ha di , fous lequel fut fait ce rolle de l'an 12-^:

Le nombre de foldats que les villes dévoient fou

rir , étoit marqué dans les chartres de leurs frar

chifei> ; & i: ne paffoit guères quatre ou cinq cens. L

roi convoquoit les co mums pour le fervice , comm
il convoquoit les vafTaux. Nous en avons un exem

p!e dans un rolle de l'an 125V
Ce nombre fufRfoit pour réprimer les vioîenccsde

fcudataires laïques , contre les féudataires eccléfiafti



]iies, & pour diffiper les troupes de brigands qui

;ioubloient le commerce des villes les unes avec les

lutres. Toutes ces milices afTemblées pour la guerre,

[brmoient des corps confid érables. C'étoient-là les

tins pour lefquelles elles avoient été inllituées.

Pour connoître partaitement les réglemens & la

:^;rclplir.e de cette milice , il feroit à Ibuhaiter que

es anciens monumens qui en font mention , nous

m eufient fait un plus grand détail. Mais le grand

tombre de chartres, qui nous reftent touchant l'éta-

plifiement des communes , nous en apprennent très-

peu de chofe;, car elles ne contiennent guères que

les privilèges accordés aux villes , ôc les conventions

ique nos rois faifoient avec elles pour régler la ju-

nkiifiion, avec les obligations mutuelles que les

princes é. les villes contraûoient dans ces établif-

iemens.

Il eu certain qu'elles n étoient compofées que de

bourgeois, & de ceux qui entroient dans ces com-

munautés avec eux. On voit encore que dans les

innées , les communes d'un pays faifoient un corps

à part , auquel les hiftoriens de Philippe-Au^uflc

Jonnent le nom de légion.

On ne peut pas douter que ces corps qui , joints

2nfemble , en faifoient un très-nombreux , ne fuflent

lommandés par quelques feigneurs de diftinélion^

ni.and ils étoient réunis dans une même armée, &
j les gentilshommes, dont plufieurs, comme il

„\:c dit ,
pàrticipoient aux droits & aux privilèges

des communes, n'euîTent, avec les plus confidéra-

bles d'entre les bourgeois , les principales charges

dans chacun de ces corps.

En effet , on trouve que , fous le régne de Phi^

lippe de Valois , au combat de Crecy'de l'an 1346,

où les Anglois défirent les milices de Picardie , la

commune d'Amiens étoit commandée par quatre che-

valiers Picards.

Entre plufieurs chartres qui nous reftent , tou-

chant les communes , on n'en trouve point qui en

ctibliilent de nouvelles dans l'étendue du domaine
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de nos rois au-delà du régne de S, Louis: Maïs of

en voit de plus récentes dans les pays des grand?

vaflaux , comme en Champagne ; & il y en a un^

de l'an 1442 , de Louis , duc de Saroie
, pour h

petite ville de Saint-Ramben, en Biigey.

• Quand ces communes avoient levé dans leur terri-

toire ie nombre de foldats qu'elles dévoient fournir,

chaque paroifTe marchoit fous la bannière du faint d(

l'on églife. Cette bannière étoit à-peu-près comme h

labarum des empereurs Romains
, qui confiftoit er

un drapeau petit & léger , attaché à un bâton , le-

quel , avec la lance où il étoit fufpendu , formel

une croix , comme on le remarque dans les banniè-

res de notre temps.

Ces paroifles étoient accompagnées chacune d(

lewrcuré, qui fuivoit toujours l'armée, pour exer

cer
, parmi les ouailles , les fondions de fon minif

tere

Cette milice des communes fubfifla tout au plus juf

qu'au régne de Charles VI. On voit cependant encon

des reftes de l'ancienne milice des communes dan

quelques titres militaires, qui fe font confervés juf

qu'à préfent, tels, par exemple, que ceux de capi

laines de quartier ^ de major de la hour^eoifie , d'^r

cher de la ville , ÔCc. qui confident à faire en cer

taines occafions des fon6lions militaires. Voyez Corn

pagnies d'ordonnances ; Milices & Dignités,

COMMUNION : dans le temps des épreuves

celle de la communion étoit une de celles
,
que

.failoit fubir
, particulièrement aux évêques & au:

prêtres accufés de quelque crime. On leur ordon

noiî de célébrer la melTe, & de dire tout haut, avan

.que de communier : Q^ue le corps du Seigneur m
jerve aujourd'hui d'épreuve.

Quand il étoit queftion du laïque, le prêtre, avan

que de lui donner la communion , i'exhortoit à s'éloi

gner de la fainte Table , s'il étoit coupable du crim

dont on l'accufoit : Si vous êtes innocent , ajoûtoit

il , approche^ & receve^ le corps du Seigneur ; Did

Jera le juge de votre confcience, Plufieurs punition



rappantes
, qui paroifToient venir du ciel , avoient

"ait nommer cette épreuve la plus vraie & la plus

crribU de toutes les épreuves. Voyez Epreuves,

COMPAGNIE DES Indes : elle fut établie par

iditdu mois de Mai 1719, par l'union qui fut faite des

, 'jpagniis d'Orient &. de la Chine, & de la nouvelle

-pagnie d'Occident ,
qui avoit été établie par l'édit

\\i mois d'Août 1717. Vers le milieu du niois de

iVlars , fe tient l'aiTemblée générale de la compagnie

les Indes , en fon hôtel , rue neuve des Petits-

'^hamps : il y avoit eu une compagnie des Indes

Kcidjntales , établie en 1665.

COMPAGNIES BLANCHES : c'étoient des trou-

)cs de fcéUrats & brigands , qui fe formèrent au

emps du roi J<an , & s'aflemblerent fous divers

-hels , qui devinrent fameufes dans l'hiftoire de ce

emps-là. par leurs brigandages, & par la défolation

{u'elles cauferent à toute la France. Charles F/, pour

ca défaire, les envoya fervir en Efpagne fous Du
yuefclin^ quelles fe choifirent pour chef. Du Guefclin

it courir le bruit
,
qu'il alloit contre les Maures de

Tienade ; & pour le faire croire , il ordonna à

eus les foldats de porter fur leurs habits de gran-

:es croix blanches
,
pour marquer que leur expédi-

ion étoit une efpece de croifade. Depuis ce tems-

1 ces compagnies , tandis qu'elles fervirent fous lui

,

"appellerent les compagnies blanches. Voyez Bra-
.riçons , Cotteraux ^ Routiers & Tard-venus,

COMPAGNIES d'ordqnnance : elles furent

reées par Charles VU ^ qui introduifit parmi les

roupes une uniformité 6c nno. difcipline qui n'avoit

mint encore été connue. C'eft de ces compagnies

''ordonnance qu'a été formée la gendarmerie , cette

)elliqueufe troupe , que François I appelloit fon bras

Irolt. Charks VII réduifit ces compagniis d*ordon-

lance à quinze , dont chacune étoit compofée de

ent lances; chaque lance, ou homme d'armes , de-

oit avoir fous lui trois archers , un coutillier ou
"-uyer, & un page, tous montés achevai; ce qui

ormcit un corps de neuf mille hommes.
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Pour commander ces compagnies , le roi nomm

des capitaines vaillans & fages, experts en fait à
guerre, & grands feigneurs.

La paye de chaque homme d'armés étoit de di:

livres par mois ; celle du coutillier ou brigandinier

de cent fols ; celle des archers , de quatre livres ; 6

celle du page, de foixante fols : une infinité de gen

tilshommes , & même roturiers que leurs faculté

nettoient en état d'embrafler la profefilon des ar

mes , augmentèrent ce corps de cavalerie , comm
volontaires ; & le nombre de ces gendarmes s'accru

à un tel point
,
qu'on vit bientôt des compagnit

monter jufqu'à douze cens cavaliers ; tel eft le prç

mier établifTement de ces compagnies d'ordonnam

qui compoferent la gendarmerie Françoife ; troup

invincible & confidérée , fous le régne de Chai

les Vil y & les fuivans , comme la milice la plus r<

doutable de l'Europe.

Charles Vil retint encore un certain nombre c

gentilshommes aux gages de vingt écus ; ce qui I»

iitappeller, dit Fauchet , les gentilshommes <i vin.

écus ; ce font les mêmes que les gentilshommes c

la maifon du roi.

COMPTER: des hiftoriens difent que ce f

Ckarlemagne
,
qui établit la manière de compter p.

livres , Jous & deniers , telle qu'elle eft encore (

ufage aujourd'hui ; mais alors la livre étoit réelle,

diî poids de douze onces , au lieu qu'elle n'eft pi

que numéraire. D'autres veulent que "notre manie

de compter remonte plus haut que CharUtnagne,

La manière de compter, parmi les Francs & 1

Gaulois y étoit de compter par nuits & non p
jours , nec diermn numerum , ut nos , fed notViun

dit Tacite. Si quelqu'un qui vit, fuivant la loi SOi

que , a perdu fon efclave , fon cheval ou fon bœu
le propriétaire a quarante nuits de terme pour s'(

reflailir. Loi Saliqiie , titre ^o.

COMTE : du latin cornes : c'étoient d'abord d

ieigneurs
, qui et oient à la cour ou à la fuite '

l'empereur, d'où vient qu'on a appelle les CQtni



alattns ceux qui étoient toujours au palais à côté du
kince, comités à iaiere.

I

Au ttmps de la république Romaine , on donnoit le

lom de comte à ceux qui accompagnoient les pro-^

\pnfuls ,&L les propréteurs dans les provinces , pour y
ervir la république. Le proconful ou le propréteur

le repolbit fur fes comtes de bien des détails , dans

jerquels il ne pouvoit entrer lui-même. Ce titre d'a-

jnitié , dit M. Garnier, dcLns (a. Dijfertation fur les

francs ^ deyint celui d'un office, mais dont on ne

iDCut fe faire une idée bien exafte
,

parce qu'il Ib

donna à des fondions bien différentes.

Tantôt il défigna un btficier civil; dans d'autres

occafions , un homme revêtu de deux pouvoirs; &
|i'autres fois enfin, ce n'étoit qu'un titre d'honneur

iaccordé à quelque emploi confidérable , ou même
à la vétérance dans des emplois fubalternes.

Sous les empereurs , les comtes étoient des officiers

de leur maifon ; &: l'on croit que ce fut Augure ,

qui le premier prit des Jhiateurs pour être fes comtes»

Ce qui n'avoit été qu'un emploi , devint fous Conf"
tantin une dignité. Eufebe nous apprend, dans la Vie

' ide ce prince
,

qu'il divifa les comtes en trois ordres.

Les premiers portoient le titre d'illuflres , iUuflres *

les féconds celui de clarifîimes , clarijfimi , &enfuite

fpeHabiles ; les troifiemes fe nomm®ient très-parfaits,

perfiHiJJîmi. Le fénat étoit compofé des deux pre-

miers ordres. Le troifieme n'y entroit point; mais

il jouifToit de plufieurs des privilèges des fénateurs.

Ammian nomme un comte d Orient , un comte

d'Afrique , un comte des iargeffes , &c. On voit

aufTi ce titre donné à des offices les plus fubalternes

du palais ; il étoit accompagné de quelques cein-

tures , ou d'autres ornemens extérieurs. Àinfi tout

^

le monde voulut fe parer du titre de comte. Cepen-

;
dant il femble qu'il fût fpécialement confacré pour

\ défigner les officiers militaires, qui étoient immédia-
tement au-defTous du duc , & qui font encore défignés

1 dans la Notice de l'empire , fous le titre de prœfetU

& de tribuni. Les ofcciers qui çtoiçat à la tête d'uA
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corps de troupes , décorés du titre de comte , l'adop-

tèrent fi bien, qu ils perdirent leur nom.
Après les partages qui fe firent entre la poftérlté

de Clovis , toute la France devint, pour ainfi dire
,

frontière : il y avoit mêma telle cité qui étoit parta-

gée entre trois rois rivaux & jaloux; c'efl ce qui fit

que les comtés & les duchés furent fi multipliés
,

qu'il n'y eut pas d'endroit un peu connu
,
qui n'eût

lin cojtite ; & au lieu de cinq à fix ducs qu'on trouve

fous la Notice de L'empire
, par toute l'étendue de

la Gaule , on en voit jufqu'à vingt dans les armées

de quelques-uns de nos rois.

Il y a tout lieu de préfiimer quele titrede comte

a ceffé d'être un titre militaire , &. qu'il eft devenu

un titre héréditaire fous les derniers rois de la féconde

race. Ces crom r^i furent envoyés dans les villes, pour

les gouverner, &. ils s'en rendirent les maîtres ; c'eft

ce qui a fait ces comtes d'aujourd'hui, qu on appelle

comtes palatins du Rhin & d'ailleurs. Il y en a eu

fous la féconde Se la troifieme race de nos rois , ainii

qu'en Angleterre , en Aquit-ane , en Sicile , en

Tofcane , & chez les rois Goths d'Efpagne. Les

papes en ont auffi eu.

Ces comtes n'étoient point inférieurs aux ducs ; il

y en avoit même, qui avoient des ducs fous eux. liy

en avoit en France, comme les comtes àe Champagne
&. de Provence, qui étoient gouverneurs des pro-

vinces , aulli-bien que les ducs. Ces comtes rendi-

rent leur dignité héréditaire fous les derniers rois de

la féconde race , qui étoient trop foibles pour re-

médier à leurs ufurpations. Quelques-uns même ufur-

perent les droits régahens. Lorfque Hugues Capei

parvint à la couronne , fon autorité n'étoit ni allez

reconnue, ni aflez affermie, pour s'oppofer à ces

ufurpations ; c'eft de-là qu'eft venu le privilège des

comtes de porter une couronne fur leurs armes. Ils

la prirent alors comme jouiiTans de tous- les droits

de fouverain ; mais peu-à-peu nos rois ont remis

ces comtés fous leur obéiiTance , 6c les ont réiuiis à

Jeur couronne.



Ainfi la qualité de comte aujourd'hui efl bien dif-

férente de ce qu'elle étoit autrefois : ce n eft plus

jju'un titre que le roi accorde , en érigeant une terre

tn comté, avec la rélerve du rtllort Se de la fouve-

'•aineté.

D'abord l'on n'employa point dans les lettres

|î'ére6tion , la claufe de réverfion du comté à la

fouronne, audét'autd'enuns mâles ; mais CkarUslX^
poux empêcher que ces éreôlions ne fufTent trop

fréquentes , ordonna , en 1561, que les duchés ôc

es comtés retourneroient à la couronne , au défaut

i'enfans mâles.

En Allemagne , il y a plufieurs fortes de cornus ;

es landgraves , les margraves , les hurgr.ives ^ &
-ifalfgraves , ou comtes palatins ; ces derniers font

le deux fortes : les uns font du corps des princes

,

k ils ont l'inveftiture d'un palatinat ; les autres n'ont

,|ue le titre de comtes palatins , 6l n'ont pas l'in-

yeftiture d'un palatinat.

On do.me aux premiers plufieurs noms différens,

:omme ceux de comtes palatins impériaux ; comtes

lu S. Palais de Latran; comtes de la cour impériale;

omtes du confiftoire impérial , ÔL quelquefois fini-

îlement palatins.

Les privilèges des comtes palatins font de créer

les notaires pubics, de légitimer des bâtards, de
tonner des curateurs &. des tuteurs, de les confir-

ner , ou de les ôter pour de juftes caufes. Sur les

lifférens degrés des comtes de l'empire , leurs

éances , leurs droits 6i privilèges , ikc. on peut

:onfulter Imhoff. Il y a des exemples de profef-

eurs des loix impériales
,

qui , après vin^t ans ,

é font donné le titre de comtes palatins. Des au-

:eurs prétendent que c'eft un droit qu'ils acquièrent,

après avoir profeffé, pendant vingt ans, les loix im-

périales.

COMTES DU Palais : cette charge de comte du

valais fut réunie , du moins pendant un tems , à celle

de maire. Dans les principes de fadminiflration

Romaine , il y îiYoit d^ h fyljordinatiofl entre les
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diôerens magiflrats , civils & militaires , tellemen

qu'on pût toujours appeller de l'intérieur à Ton lu-

périeur ,
jufqu'au premier maglftrat , c'eft-à-dir(

au préfet du prétoire
,
pour le civil ; & au maître di

la milice , ou bien au maître des offices , pour 1(

militaire. Il y avoit même des cas , oii l'on pouvoi

aller jufqu'à l'empereur.

Cette partie de i'adminiftration tut confervci

parmi nos premiers rois. Réunifiant dans leur per

fonne les offices de préfet &. de maître de la milice

ou plutôt devenus premiers magiftrats, ils jugeren

les appels de la fentence des comtes & des ducs

înals comme ils auroient été accablés par la multituc

des affaires , ils eurent un officier pour les foulage

dans cette importante fondion , & cet officier n

ie comte du palais. On ne peut douter que fa charc

lie fut long-temps féparée de celle du maire, piii:

qu'on trouve fouvent dans Grégoire de Tours , Ub, b

cL 30 , ces deux magiftrats employés à régler 1

même affaire. L'un étant à la tête de la finance

l'autre de la juftice, il étoit naturel qu'ils conféraflei

€nfemble fur bien des articles. Cette charge , apr.

avoir été réunie un certain tems à celle de maire

reparut enfuite avec éclat , fous la féconde race

comme on peut s'en convaincre par le tableau qi

Hincmar nous a laiffé de la cour de nos rois.

Le comit du palais étoit , fous cette féconde rac(

le juge de tous les officiers de la maifon du roi.

confondoit dans fa perfonne tous les autres office

tels que ceux de houteiller , chambner , &c. Cet

charge a fubfifté , tandis que celle de maire t

anéantie. Ces comtes du palais difpofoient de

milice &. des gens de guerre , &. devinrent fi pui

fans , que trois montèrent fur le trône, dont le de

mer ^Hugues Capet) tranfmit la couronne à fes fu

cefleurs. Les comtes de Champagne portèrent au

le titre de comtes du palais. On peut confulter, (

les comtes du palais , Du-Cange, dans fes Net

fur Jo inville.

CONARDS ou CoRNARDs: Du-C^wic, ou plut



es Bénédi6lins
, dans la nouvelle édition qu'ils ont

lonnée du Glo(faire des Sçavans , donnent ce nom
i une ancienne compagnie

, qui ilibfiftoit autrefois
fans les villes d'Evreux & de Rouen, qui ref-
[embloit affez à k compagnie ridicule des foux ,k à celle dehmerefolU de Dijon. Le premier but
le cette compagnie fut de corriger les mœurs , ea
iant -, mais cette liberté ne demeura pas long-temps
lans les bornes

, qu'elle s'étoit prelcrites. Les raille-
ies devinrent û piquantes, & ie ridicule en fut fi
>utré

, que lautorité royale, de concert avec l'églife
,

[étruifit cette compagnie , dont le chef, qu'on choi'
llToit

, étoit appelle aùâé des canards ou des cor-
iards.

Cette compagnie
, pendant le tems de Ces diver-

ilTemens
, avoit une iurifdidion qu'elle tenoit à

A-reux
, dans le lieu où fe tenoit alors le bailliage.

eus les ans elle obtenoit un arrêt du parlement
ûur l'exercice de fes facéties.

^

Dans les Antiquités & Singularités de la ville de
\oiien, on lit que les canards de cette ville avoient
mr confrérie à Notre-Dame de Bonnes-Nouvelles,
eurabbé étoit mitre, croffé & enrichi de perles;
: en cet équipage , il étoit folemnellement trainé
ans un chariot à quatre chevaux le dimanche gras
: les autres jours des Bacchanales.
Cet abbé des comards étoit mené à Evreux avec
îaucoup moins de pompe : on le promenoit par
aires les rues de la ville , & dans tous les villages
? la banlieue

, monté fur un âne , & habillé gro-
fquement, & fuivi de fa compagn'e; pendant ù
arche

,
on chantoit des chanfons : les couplets dj

:s chanfons étoient des fatyres, où la verti mêm-
oit attaquée; & la principale fête de cette ridicule
)mpagme fe célébroit le jour de S. Barnabe • &
caufe des excès où elle fe portoit , elle fut abolie •

1 eveqne d'Evreux ( Paul d.^ Capranic , frère du
Tdinal Dominique de Capranica

, ) établit en fa
ace une confrérie dite d^ S. B.irnabé. Vovez fur
t ^:ticle

, le GloJJaire de Du-Cange , tom/j ^ p, 24
Tvmel, >^„ ^ ^
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èc 2Ç, les Antiquités & Singularités de la ville i^\

Rouen par Taillepied; & une Lettre attribuée à l'abb

Lebœuff inférée dans le Mercure d'Avril 1725.

CONCEPTION DE LA SAINTE ViERGE : O

prétend que Scot , appelle le doSiiur fuhtd, de i'ordr

des Frères Mineurs , qui vivoit fous le régne d

Philippe le Bel , eft le premier qui ait foutenu Vim

maculée Conception , qui a été depuis adoptée dar

le concile de Bajîe. Cependant plufieurs do6leui

de Paris l'avoient enfçignée avant lui. 11 eft parlé d

l'immaculée Conception delà fainte Vierge, dans u

paflage de l'Alcoran de Mahomet ;'preuve que, lon^

temps avant Scot , on avoit foutenu ce myftei

dans les églifes d'Orient.

Les Jacobins ont autrefois foutenu avec beaucoi:

de fermeté , que c'étoit une erreur de croire qi

la fainte Vierg« eût été conçue fans péché origine

Us furent condamnés par le pape Clément Fil , à

pourfuite de l'univerfité de Paris , & contraints (

îe rétracter.

CONCILE : ce mot vient du latin conciliun

c*eft une affemblée de prélats & de do6leurs ,
poi

régler les affaires qui regardent la foi , la reiigi*

& la difcipline.

Les empereurs ont convoqué les huit premic

conciles généraux. Les rois ont , dans leurs roya

mes , les mêmes droits que les empereurs Grecs

Romains avoient dans l'empire ; & nos rois c

aflemblé des conciles nationnaux , autant de i

qu'ils l'ont jugé à propos.

Un des premiers conciles , qui fe fçient tenus di

les Gaules , eft celui qui fe tint à Paris , en 35

contre les Ariens ; Saturnin y fut excommunié

fut à-peu-près dans ce tems-Ià , que 5. Hilaire

les autres évêques des Gaules envoyèrent 1<

confeflion de foi aux évêques d'Orient.

Vers l'an
5 5 S » ^ous le pontificat de Pelage

Childebert affembla les évêques du royaume , dî

le palais épifcopal , où Sapaudus , évêque d'Arl

préfida, ÔC ou Saffaraçus^ évêque de Paris, ce
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Lïncù d'un crime , dont l'hiftoire ne fait pas men-»

pn , fut condamne & relégué dans un monaftere»

^eux ans après , les mêmes évcques s'afl'emblerent

pcore
,
pour empêcher & l'ulurpation des biens de

eglife , & les mariages inceftueux > & autres défor-

:es femblables.

1 En 575 ^ il fe tînt une afTemblée dans l'égliie de
linte Geneviève , à l'occalion de Promotus , reçu

rcque à Chàteaudun. Ce fut dans ce même lieu

,

n'en 577 , à la pourfuite du roi Chilperic , Prétextât »

fêque de Rouen, fut condamne & envoyé en exil

îr le roi , mais rappelle cnfuite par Gontrand. On
juve aulTijCn 576 , un concile convoqué à Paris

.r le même Gontran , où tous les prélats du
yaume fe trouvèrent

,
pour terminer les différends

le ce Gontran avoit avec Sigebert» Le concile

plus nombreux qui fe tint à Paris, fut celui de
.4, où fe trouvèrent foixante-dix-neuf évêques;

|u de tems après , il s'en tint un autre , dont le

jre Sirmond nous a confervé quinze canons.

jll s'en tint un à Clichy, fous Clovis II, où l'abbaye

% S. Denis fut affranchie de la jurifdi6iion de l'é-

^que ; un en 767 , à Genti'lly ; & un autre à Paris^

< 824 , où il fut agité s'il falloit des images dans

l églifes.

iSous Louis le Débonnaire , en 829 , quatre cofi"

iis furent célébrés ^ l'un à Mayence , l'autre à Paris,

Itroifieme à Lyon , & le dernier à Touloufe»

Ijitoit pour réformer la difcipline de l'églife. En
<6 , ou en tint un autre à Paris , fous Charles le

iauve , où, en haine du clergé, on ne reçut que
t;-neuf canons du concile de iMeaux. En 887 , il

(itintun autre concile à Paris, par l'églife de France,

Ci dépofa Ebbon , archevêque de Reims , & mit

ià place Hincmar,

Le concile de Tours , appelle le fynode général de

his , fut tenu à Paris, en 849 , contre Néomene

^

•c de Bretagne
,
qui fe difoit roi de Bretagne, Il

•n tint un autre à Paris , en 869 , où fe trouve*

ïi»t les évêques du royaume , dont il eft fait mear'

N n iji
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tion dans les Frasmens de S. Hilaire , difent NïcoÎû

Lefebvrc &. le P. Sirmond.

Dans celui de 1050 , fous le régne de Henri I

Vhéréfie de Berenger , auflï-bien que le livre de Jea

Scot , furent condamnés. En 1092 & 1093 , l'égîi

de France aflemblée excommunia les ufurpateu

des biens de Tabbaye de S. Corneille de Con

piegne. Il y eut encore à Paris un concile en 1212

pour le rétabliflement de la difcipline eccléfiaftiqi:

Jcjn Cholet préfida à un autre tenu à Paris,

1284. En 13C9, il fe tint plulieurs conciles , à l'o

cafion des Templiers. Dans celui de Sens , qui f

commencé à Paris en 1)27, Vhérefie de Luther^ i

condamnée, & le cardinal du Perron préfida ài

autre, tenu dans la même ville en 1612.

Pour les autres conciles tenus à Compiegne,

Senlis, à S. Denis, Etampes , Chelles, MeUm, C

léans, Lyon, & les autres villes du royaume,

peut confuiter VHftoire des conciles.

Depuis Grégoire' VU, les papes ont voulu fc

tenir qu'on ne pouvoit affembler , en France ,

conciles nationnaux , fans leur confentement. Ci

prétention n'eft point adoptée en France. C'eft

roi à convoquer dans fes états des conciles prov

ciaux & nationnaux ^ fans leur confentement, pa

que dans fon royaume à lui feul appartient le d;

d'ordonner que lès fujets s'alTemblent. 11 peut a 1

diffoudre à fon gré les afièmblées qu'il a perml!

c'eft à lui qu'on s'adreiTe, comme au protecteur

l'églife ,
pour confirmer le concile provincial ou

tionnal , & pour donner aux conciles généraux \

exécution.

Le pape n'a d'autorité, qu'autant que Jefus-Ch

& les conciles lui en donnent ; & il eft impofï

de prouver celle que les papes ont. voulu s'at

buer fur les conciles nationnaux ; les libertés de

glife Gallicane font inconteftables fur cet article

Les papes Martin V, en 1417; Pie II , en 14'

Jules II, en 1509, ont défendu d'appeUcr du f

^ge au concile général i cda n'a pas empêché,*»



jpetlatîons înterjettées au futur cunciU , par l'uni-

îrfîté de Paris, des bulles des papes Boniface Villy

moit XI , Pe 11^ Léon X,
I Comme dans ces fortes de matières les papes

ipendent des conaks , la France n'a eu aucun
prd à leur défenfe ; & fi quelques pafteurs ont

onné aux fidèles , confiés à leurs loins , de fauffes

jftrudiions fur cette matière , il eil plus chrétien

,

c l'auteur de V abrégé des libertés de t'éiil fe GaV.i*

]^ne , d'attribuer à leur ignorance l'inexactitude de
i[ir enfeignement , que de les foupçonner de mé-
tifer l'autorité de l'églife , & que de les traiter de
ibelles à la religion , au roi & à leur patrie.

CONCLAVE : c'eft une aflemblée de rous les

rdinaux
,
qui font à Rome pour faire l'élection du

'^^pe. Le conclave n'a commencé qu'en 1270, CU"
i;nt If^, étant mort , en 1 268 , à Viterbe , les car'

i^aux furent deux ans fans pouvoir convenir de
lleftion d'un pape : ils furent même fur le point

,<i
fe retirer , fans vouloir rien conclure.

iLes habitansen furent avertis par S, Bonaventurc:

il firent fermer les portes de la ville de Vjterbe,

{ enfermèrent les cardinaux dans le palais ponti-

hl
, qui étoit proche de l'églife collégiale. De-là

t venue la coutume d'enfermer les cardinaux en ua
41 palais

,
jufqu'à ce qu'ils aient élu le pape ; &

Ailà l'origine du mot conclave , inventé pour ex-
jmer un lieu , où plufieurs perfonnes font enfer-

î es fous une feule & même clef.

iMais ce ne fut qu'au concile général, tenu à Lyon,'

< 1 274 ,
qu'il fut réglé qu à l'avenir

, pour empê-
tîr que le faint fiége ne demeurât fi long- temps
Vant , les cardinaux s'afTembleroient dans une
émbre fermée, & que perfonne ne pourroit y
«:rer furtivement , ni même en fortir, que du con-
ftement de tous les canclavifies , &. pour caufe

4i maladie , fous peine de privation de voix ac-
te.

Gréooire X & Clément ^ordonnèrent que le con-

t V€ fe tiendroit e\\ le dernier pape feroit décédé*

Nniij
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Mais le Vavcan eft le lieu , où ic fait l'éle^lioa d
pape. On en mure toutes les portes & les fenêtre

en hyver, excepté un panneau pour les éclairer

& pour y porter une lumière fort fombre. En et

on ne les ferme point; il n'y a que la premier

porte de la fale
, qui foit fermée de quatre ferrure

6i de quatre verroux y & il y a uiie ouverture pc

où on fert à manger aux prélats enfermés.

Ondrefle dans les fales
,
qui font fort amples, de

cellules pour autant de cardinaux qu'il y en a d

préfens à l'éleftion ; elles ne font féparées que pj

des planches de fapin. Ces cellules font marqué»

par des lettres de l'alphabet , & diflribuées par fo

aux cardinaux.

Chaque cardinal fait mettre fes armes fur la c€

laie, qui lui efl échue. Après trois jours d'aflen

blée , on ne fert plus que d'une viande ; & apr

cinq autres jours , on ne devroit plus fervir que e

pain & du vin ; mais cette régie ne s'obferve pas

îa rigueur. Voyez VHiftoire de la cour de Ronn

par Vavre.

CONCORDANCE de la Bible : cet ouvra

qui indique les paffages dont on a befoin , eft d'

grand fecours pour les théologiens & les prédic

teurs. Il fut imaginé , dans le treizième fiécle , par

cardinal Hugues , qui vivoit fous le régne de Pi

lippe le Hardie II employa cinq cens religieux pc

faire la concordance de la bible» Les grandes eo

cordances
,
qu'on appelle à'Angleterre, ont été fal

par les foins & le travail de Jean Derlingthon ,

l'ordre des Frères Prêcheurs. \jn cordelier Ital:

nommé Calafia , a donné des concordances hébr

ques, latines ÔC grecques en deux colonnes. (

ouvrage, en quatre volumçs in-folio, a été impri;

à Rome, en 1621.

CONCORDAT , entre François & Léon .

c'eft le traité ,
qui fçrt de règlement pour les nor

nations aux bénéfices , ôc qui eft obfervé mainten:

fn fa plus grande partie, il fut publié & reçu

France en 15 17, malgré les oppofitions du clçrg



u parlement & de runiverfité. Ce concordat ne fut

ait que pour abolir la pragmatique~fancien , faite

pus Charles VIL Les provinces de Bretagne & de
Jourgogne n'y font pas comprifes , parce que lors

le la pragmatique , les deux provinces n'apparte-

ioient pas encore au roi ; mais elle lui apparte-

oient lors du concordat ; c'eft ce qui fait que Fran-
ois I obtint un induit pour nommer aux bénéfices

,e ces deux provinces , auxquels fes fuccefleurs ont

lontinué de nommer , ainfi qu'à ceux des autres

provinces réunies à la France depuis le concordat,

I

L'article premier de l'ordonnance donnée à Or-
sans , rétablit la pragmatique par rapport aux élec-

ions : le motif étoit que Pie IF avoit fait cafler

? concordat comme trop favorable au roi de France,

le qu'il vouloit rétablir à fon profit la collation des
iénéfices , ainfi qu'il en ufoit en Italie & en Efpa-
^ne , & donner pour droit aux François la chan-
ellerie Romaine.
Ce fut dans ces circonftances que Charles IX fit

2vivre la pragmatique , fous prétexte que le concor^

'at avoit dû finir avec François I. Le pape , qui fe

it par-là fruftré des bulles , fans avoir l'avantage

es collations , redemanda le concordat. Le cardi-

al à'Eft , qui vint en France , l'obtint du roi ; &
^harles IX ^ par fa déclaration donnée à Chartres

n 1562, révoqua l'article premier de l'ordonnancé

'Orléans , & rétablit le concordat ; ce qui fut con-
!rmé par Henri III ^ article I de l'ordonnance de

llois, C'eft le droit aftuel ; cependant il n'étoit pas
ncore reconnu en 1584; & les ligueurs avoient

ait inférer une prière dans les Rituels de Vannes
|k. de Clermont pour le rétabliflement de la prag^

inatique-fanâion.

Le détail 011 M. Dreux du Radier entre, en par-

ant de ce fameux concordat entre Léon X & Fran-
çois I , eft curieux. Ne retranchons rien de ce qu'il

dit fur ce fujet.

M Après la défaite des Suiiïes à Marignan , dit-il ^

» due en partie à la valeur de François I , il ngj:

Ndîv
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j> tenoit qu'à ce prince de Te rendre maître de Ro-
ïï me , du royaume de Naples & d'une partie de

>j rltalie. Léun X ^ qui le craignit , eut recours à la

jj négociation , & en^fagea François I à la fameufe

î> entrevue de Bologne. On prit le roi par le foihle

3» qu'on lui connoifloit; 6i le pape lui envoya un

3) Courier ,
pour l'affurer que dans le defir extrême

3> qu'il avoit de voir le fils aîné de l'églife , chargé

5) des lauriers de Marignan , il iroit cinquante lieues

3> au-devant de lui , & l'attendroit à Bologne pour

3) l'y recevoir. En effet, lorfque François I y arriva,

3> il y avoit déjà deux jours que Léon X y étoit.

3î Les honneurs que le chef de réglife y rendit au roi

3) charmèrent ce prince qui , de ion côté , s'étudia

3ï à faire voir au pape l'eftime qu'il avoît pour k

3> faînteté.

î> Sa conduite aufîî fmcere que celle de Léon }i

3) rétoit peu , donna lieu à un traité , dont le pap(

3> tira le plus grand avantage ; & l'on peut dirt

î> qu*en cette occafion, Léon X ôta à François .

3> prefque tout le fruit de la vidoire de Marignan

3) On y donna , entr'autres , le dernier coup à 1.

31 p';a^matique , dreffée à Bourges ^ fur le concile d'

j> Baile , & autorifée par Charles Fil, à la prier'

» des états. Pie II & le cardinal Balue , n'avoien

3>pu lui donner atteinte fous Louis XL Les careiTe

j> à'AUxande VI ^ n'avoient pas mieux réufîi fou

3> Charles Vill. Les menaces du fnmieux JuUs II

3) n'avoient point intimidé Louis XlLKome enfin, qi

3> obtient tout du temps Si descirconftances, employ
3> le crédit du chancelier du Frat, fi à propos, que
3) lui offrant un chapeau & des bénéfices, Léon J

« vint à bout du grand projet de l'abolition de 1

^1 pra^rnuLique : la nomination aux évêchés ,
qu

j) avoit appartenue à nos rois fous les deux prc-

3> mieres races , & bien avant fous la troifiem^e , leu

3> fut confirmée par le concordat ; & le pape, qui m
3) donnoit rien du fien

,
gagna les armâtes ^ c'eft-à-

3> dire, une année des revenus des bénéfices ,
pa;

3î forme d'indemnité , fuivant le droit que s'attri-

«buoient les papes d'en difpofer.

Ll



v Quelque couleur qu'on veuille donner à une

) loi , dont l'exécution coûte des lomn-^es très-confi-

> dérables à l'état, il eft difficile d'en faire une en-

> tiere apologie : fi le droit d'éle^^lion étoit fujet à

> bien des embarras , celui de confirmation que s'é-

> toient réfervé nos rois
,
pouvoit y remédier ; &

> celui de nomination pouvoit lui fuccéder , & re-

> vivre en leurs perfonnes. Ils ne manquoient ni

> de railbns, ni de titres. Ehl qu'ajoute au droit de

>nos rois celui d'j.nnates que perçoit Rome?
n Que ceux qui conteflent à nos rois le droit de

> nomination aux évêchés , donnent des raifonne-

} mens ; mais on leur cite des faits bien plus déci-

bfifs que des railbnnemens.

» I7n fçavant jurilconfulte , continue l'auteuf , en
variant des annates , v en donne l'origine en ces ter-

unes: Suivant Eufebe, /. 6 de /on Hijîoire eccU^

lyjîaflique , les bénéfices n'étoient que de fimples

) commifTions ; & le bénéficier étoit amovible avant

> le pape Eleuihercy qui vivoit jous l'empire de Com-
y mode, i^an 177. Ce fut ce pape qui les érigea en
' titre , en ordonnant qu'aucun ecclérialiique ne fe-

3 roit dépouillé de fon bénéfice
,
qu'après l'accufa-

Jtion & laconvidon du crime. Les fucceileurs d'£-

) Icuthcre exigèrent long-temps après, le ferment des

'évêques, à l'infliar de celui que les feigneurs exi-

) geoient de leurs vafTaux. Boniface Vlll^ élu en
' 13S9, voulant réduire les prélatures à la condi-

) tion des fiefs, exigea, au changement de chaque

y prélat ^ le revenu d'une année de révêché ou de

) l'archevêché , de même que les feigneurs exigent le

)> droit de relief ou de rachat , en cas de mutation,

,1) Les rois de France , défenfeurs des libertés des

joéglifes de leur royaume, & ceux d'Angleterre
'•> s'oppoferent à cette nouvelle prétention.

" Nos reines , comme les rois , ufoient du droit

» de nommer aux bénéfices. Frédegonde mit Mclan-
M tius liir le fiége de Rouen, après la mort de Pré-

j> ttxtat , fans la moindre conteftation , dit Grégoire

»de Tours , /. 8, n^ 41.



570 -i?^[CON]o^
Voyez YEtat ancien de la France, par M. Clément

Vaillant, imprimé avec privilège, en 1605; ouvrage

peu connu , & qui mérite de l'être beaucoup ; les

Notes fur les Formules du moine Marculphe , de Je-

TÔme Bignon , de l'édition de 161 3; & XHifloire

du Droit canonique de M. Brunet , avocat; ouvrage

i/2-i2, imprimé à Paris en 1720, avec approbation»!

& privilège.

CONCORDE : union fraternelle ; on
qu'elle eft rare : Rara con<:ordia fratrum ; Tintéi

défunit tout. Cependant il y a encore de ces belli

unions fraternelles. Notre hilloire nous en foun

iin ancien exemple dans la perfonne de Louis lll^

dans celle de Carloman, Ils vécurent enfemble da

une étroite union. Tous deux furent braves; tous de
fe fignalerent contre les Normands : Louis en t

neuf mille, en 881. Carloman les battit en 884I
Tous deux s'occupèrent du bien de l'état : tous de
eurent un régne court : tous deux enfin n'eun

qu'un même tombeau, qu'on voit à S. Denis, à

droite du maître-autel.

CONCUBINE : ce nom devenu infâme dans

fuite des temps, étoit celui des /^//zwe^ du deuxie>

rang. Une concubine ne jouiflbit pas , dans la fami

de fon mari, de la même confidération qu'une épou

de condition égale ; c'étoit cependant un nom d'h<

neur , nom différent de celui de maîtrejje ; &. fi

ênfans , fuivant l'ancien ufage des François , n*ef

étoient pas moins habiles à fuccéder , lorfque le per«

le vouloit.

L'églife d'Occident
,
pendant plufieurs fiécles , î

reconnu cette forte d'alliance , comme légitime ; c'e6

ce qu'on appelle encore aujourd'hui, en Allemagne.

mariage de la main gauche; & en France, ÔC ail-

leurs , mariage de confcience.

Mais la corruption de nos ancêtres qui éga-

loit , ou même furpalToit celle de nos jours , exci

la colère des cenfeurs publics. La licence parmi n

troupes , fut fi grande
,
que fur la fin du deuxie

fiécle , dit l'auteur des Mémoires fur l'ancienne
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Valérie^ qu*on comptoit dans une de nos armées juf^

qu'à quinze cens concubines , bu filles débauchées ,

dont les parures fe montoient à des fommes im-
menfes : iouvent on les confondoit (comme on fait

encore aujourd'hui
, ) avec ce qu'il y avoit de plus

irefpeétable. La reine Blanche y fut elle-même trom-

ipée. Vovez Baifer de paix , & Femmes du monde,

\ CONFESSEURS : avant le régne de Charles FI,

ion n'en donnoit point aux criminels. Ce monarque
i donna une ordonnance par laquelle il étoit permis

:
d'admettre au facrement de la pénitence les per-»

; fonncs condamnées à mort. Cette ordonnance , tou»

!
jours obfervée depuis , eft conforme à la charité çhré*.

j

tienne.

. Les Cordeliers ailifterent d'abord les patiens. Les

dodeurs en théologie, de la maifon de Sorbonne»
lleur ont fuccédé , ôc ne ceffent d'exercer cette oeuvre

de charité.

A Paris, & dans les autres villes, on choififlbit

I ordinairement les jours de fêtes & les dimanches

I
pour les exécutions. Nos ancêtres s'amulbientjComme

' fait aujourd'hui la populace, de cet appareil affreux.

Sauvai , Antiq. de Paris y L 10, dit qu'à Paris les

patiens faifoient deux paufes en chemin. A la der-

nière ils s'arrêtoient à la cour des Filles-Dieu , bai-

fjient le crucifix , recevoient rafperfion , mangeoient

trois morceaux de pain, buvoient un verre de vin.

On appelloit ce repas le dernier morceau du patient^

qui reiîemble fort à ce repas que les dames Juives

iionnoient aux perionnes condamnées à mort, &
au vin de Myrta que les Juifs faifoient boire aux

perfonnes deitinées au dernier fupplice , & qu'ils

préfenterent à Jefus^Chrifi.

CONFESSEUP.S du Roi : des auteurs difent

que , fous la première 6c féconde race , l'apocri-

iiaire étoit le canfiffeur & le prédicateur du roi , &
qu'il béniflbit les viandes ôc rendoit grâces , après

le repas de fa majefté ; ôc fous la troifieme , les

^bbés dç 5, Ma^loirc eurent long-temps la dirçvliQQ^
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de la confcience de nos rois , de la chapelle & de»

chapelains de la cour.

Les papes leur ayant accordé , dans la fuite, le pri-

vilège de choifir tel cuvfeljeur qu'il leur plairoit,

avec pouvoir de les abfoudre de tous cas , ils quit-

tèrent les abbés de S. Mag'virc , & pi irent inditîé-

rernment des abbés , des religieux , des docteurs de

Sorbonne, &c qui , en qualité de onfejjei.ri du roi,

eurent la même autorité , quavoient eue les abbés

de S. Ma^lo/rt:, fur les chapelains de la cour. C'eft

fous Lou's Vil
,
que l'ofiice à!aumônier fut premiè-

rement créé à la tour; celle de g'ani aumô-uer du

roi, en i 489 ;& ceile de ^rand aurnônur de France,

en 1543 \oyQz Ai:m6nur.

Quant aux conf §eurs du roi , avant l'arrivée des

Jéluites en France . les Dominicains ,
pendant

plufieurs fîécles , le font toujours trouvés chargés

de la direéiion des comciences royales. Depuis la

forcie des Jéfuites du royaume . le roi a choifi un

confij[ ur dans le clergé fécnlier.

De tout tems , comme aujourd'hui , les confiffeuri

de nos rois avoient leurs droits tixés fur l'état ds

l'hôtel; & les religieux cc>rï/f//eiyrj m-ingeoient dans

leur chambre avtc leurs compagnons : ancienne-r

ment eur potage confiftoit en deux pairts de mets ^

6r de plus , dans dtux harengs
,
pour les jours de

jeûne.

Autrefois il n'y avoit que les curés de Paris ^

qui euilent droit, toute raonée,de cunjejjer leurs

paroiiTiens , à la réferve des grandes fêtes de l'an-

née , qu'ils permeitoient à des prêtres de venir les

aider.

Lors des pénitences publiques , les religieux , ei|

qualité de vicaires perpétuels , n'ofoient recevoir

ceux qui fe préfentoient ; ces cas étoient leuls réfer-

vés aux évêques. Les papes Eugène &. Innocent /Il

oterent ce droit aux curés de S. Evcnne-du-Mont ^

qui i'avoient u urpé fur deux curés de Paris.

CONFLANS : c'eft une maifon de plaifance,



â une lieue de Piiris , à l'endi-oit où la Marne entre

clans la Seine, qui appartient à l'archevêque de
Paris, & qui a été fort embeir.e par M. de Harlai.

Avant que les Carmes dcchauffés euffent fait bâtir

aux Carrières , il y avoir proche de cette maifon

,

entre Conflans & Charenton , un éch(> des plus

furprenans du monde ,
qui répétoit , à ce qu'on

aiTure , la voix jufqu'à dix fois. Pline parle d'un

écho à Athènes , & d'un autre à Olympie , qui la

répétoit lept fois. C'eft à Conflans ^ue Jeanne , reine

de Navarre , efl: morte en 1 349.
CONFRÉRIE : on dit que ces fortes de fociétés

fe font formées fur la fin du treizième fiécle , & que
5. Bor.avtnture^ Cordelier & cardinal, & contempo-
tain de 5". Thomas cCAquin , religieux Dominicain, a

établi les premières , & comme introduit l'ufage d'a-

drefler une prière à la fainte Vierge , après comp'.ies.

Mais avant la fin du treizième fiécle , il y avcit

à Paris des confréries établies Celle des chevaliers

voyageurs &. palmiers du S. Sépulcre de Jérufalem

fut érigée par le roi .S". Louis ^ en 1254. Cette co/z-

frérie , accompagnée des religieux Cordeliers , va
tous les ans , le dimanche de la Quafimodo , en

Teglife du Sépulcre , rue S. Denis ; en pafTant de-

vant le grand châtelet , elle délivre , fuivant un
pieux ulage éîabli en 1727 , plufieurs prifonniers

pour dettes , lefquels accompagnent la proceiTion
,

au retour de la Charité , en l'églife des Cordeliers
,

où l'on chante une mefTe en sr^c, au milieu de

laquelle eft prononcé un fermon par un jeune clerc

tonfuré. La grande méfie finie, le commifiTaire pour

la délivrance des prifonniers , avec MM. les

officiers & gardgs de la ville , condaifent les pri-

fonniers à l'hôttrl du lieutenant civil, pour juflifier

des fommes payées pour leur délivrance.

CONFR.ÉRIE DE LA Passion : les confrères de la

PaJJion éio\ent des comédiens, ainfi appelles, parce

qu'ils repréfentoient les myfteres de la Pafïion. Cette

confrric fut, en 1402 , autorifée&. mife Ibus 'a pro-

tection du roi Charles VU Qa éleva un théâtre dans
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la grande fale de l'hôpital de la Trinité. Peu de tem§

après , une autre (bciété Te forma fous le nom
à!enfans fans-Jouci , & fit drefler aux Halles , un
théâtre fur lequel ils repréfentoient des pièces qu'ils

appelloient yor//êj. Les fujets étoient pris des aven-

tures les plus plaifantes, qui fe païïbient dans la

ville. La confrérie de la PaJJion ne put fe foutenir

qu'en adoptant cette troupe, qu'on appelloit encore

la joyciife infiitution. Elle dura jufqu'au moment oîi

l'on défendit, ( c'eft en 1548* ) les repréfentations

des myjleres.

C'eft cette confrérie de la PaJJîon , qui eft le

berceau de la fcène françoife. Voyez Comédiens.

CONGÉ : un capitaine Gafcon étant venu trouver

un jour Henri JF, lui dit , avec la liberté que la

circonflance des tems fembloit autorifer : Sire , trois

mots : Arf^ent ou congé. Henri IV lui répondit fur le

champ, d'un ftyle auffi laconique : Capitaine, cjuatre:

Ni l'un ni rautre. Le roi cependant qui l'eflimoit,

lui fit donner ,
quelques jours après

,
plus qu'il n'eût

demandé; car il lui accorda l'un & l'autre»

CONNÉTABLE : charge de la couronne
,

qui

commença à être confidérable en 813, la dernière

année du régne de Charlemagne. Le connétable étoit

originairement ce qu'eft aujourd'hui le grand éct.yer;

il avoit foin des chevaux & des écuries du roi. Il

y avoit fous lui deux ofHciers
,
que Ton appelloit

maréchaux. Leurs fondions répondoient à celles du

premier écuyer. Ce fut Mathieu II du nom , feigneur

de Montmorenci ,
qui mit la dignité de connétable

au premier degré des honneurs militaires , fous le

régne de Philippe Augufle , de Louis FUI , & de

S. Louis.

Cette charge fut fupprimée fous Louis XIII, en

1627, après la mort du connétable Lefdiguieres. La

maiion de Montmorency a donné quatre connétables

de France, Mathieu de Montmorency y en 1139*

Mathieu II, en 1218; Anne , en 1538; ^ Henri

,

en 1 593. Mathieu I du nom époufa Alix de Savoye,

femme de Louis le Gros*



On dit que le cardinal de Maiann ne fçachant

quelle récompenfe donner à M. de Turenne ,
pouf

les grands fervices qu'il avoit rendus à l'état , lui

offrit l'épée de connétable
,
pourvu qu'il fe fît ca-

tholique.

Il eft toujours vrai que Louis XIV^ félon BuJJy-

Rabutin , en le faifant maréchal de camp général , lui

dit : Je voudrais que vous rn'eujie:;^ obligé à faire

quelque chofe de plus pour vous ; voulant dire de le

SûxQ connétable , à quoi fa religion pour lors étoit

un obftacle.

CONNÉTABLIE : la jurifdiaion de la connéta-

hlie & maréchaujjée de France regarde le point

d'honneur entre la noblefle & la juftice ordinaire

de la guerre. Elle eft unique & univerfelle dans toute

l'étendue du royaume , & adminiftrée par MM.
.les maréchaux de France, Les jugemens qui s'y ren-

dent , font intitulés : Les connétable & maréchaux de

,France , à tous ceux , &c. L'appel de ces jugemens ne

va qu'au parlement. Cette jurildidion connoît de la

;rcception ôc fonftion des charges de tou3 les prévôts

généraux, provinciaux & particuliers , yice-baillifs,

ivice-fénéchaux , lieutenans- criminels de robe-courte,

chevaliers du guet, leurs lieutenans , aflelTeurs, pro-

cureurs du roi, greffiers & commiflaires, controUeurs

là faire les montres, tréforiers de la folde , receveurs

& payeurs des compagnies de maréchauffée de robe-

courte, en quelque lieu du royaume qu'elles foient

» établies. Elle connoît auffi des fautes, abus ôc mal-

jverfations commifes par tous les officiers de guerre,

de gendarmerie & de maréchauffée , & des procès

& différends procédans de la vente des vivres , mu-
nitions , armes , chevaux & équipages de guerre

,

tant en demandant qu'en défendant , nonobftant

toutes lettres de commhtimus , & attributions de

celles du châtelet. Cette chambre eft compofée d'un

lieutenant général , d'un lieutenant particulier , d'un

avocat & d'un procureur du roi , d'un greffier en
chef , d'un premier huiflier-audiencier , 6c de deux

autre» huiflTiers.
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CONQUÉRANT : Alexandre , Tamerlan , Ma-

homet Il ont été des conquérans. Il eft difficile d'être

équitable & conquérant en même tems. La vaiUanc

& la juflice vont rarement enlemble. Notre hiftoin

cependant en fournit des exemples. Nous nous bor
nerons à en citer deux.

Edoua-d /, roi d Angleterre
, près d'être fore

dans Tes derniers retranchemens par Philippe le Bel

en 1297, envoya propoler une fufpenfion d'arme

pour quelques mois ; le monarque François répondit

Je Vaccorde ; & malgré mes viâoires
,
je ne fera

jamais éloigné de la paix
, quand je verrai de l

Jîncêrité dans Us procédés de mes ennemis , & de l

foumifjîon dans mes vajfaux.

C'eft ainfi que Louis XV , dans l'année 1745 6

les fuivanres , au milieu des conquêtes les plus rapi

des, accorda la paix à l'Angleterre, 6l lacrifia 1

gloire de prendre des villes , & de gagner des ba

tailles, au bonheur de fes fujets & a la tranquillit

de l'Europe

CONSEIL: c'eft , en général , une aiïemblée d

notables perfonnes ou officiers
,
pour délibérer fi

les affaires publiques , ou pour juger des difFérenc

des particuliers.

Il y a plufieurs conftils chez le roi, comme,]
conieil d'en-haut ^ ou le conjtil fecret ^ où font tra

tées 'es affaires d'état , de la paix , de la guerre, &<

dont le roi prend connoifiance en perfonne

Le conf<:il privé , qu'on appelle limplement ,

confeil , où affiftent les conléiliers d'état &L It

maîtres des requêtes. Les affaires qui y font rappoi

tées , font des callations d'arrêts des parlemens t

autres cours fouverain^s, ou des évocations
,
poi

récufation d'une jurifdiftion particulière ou d'u

parlement, ou autres jurifdiiSlions entières , foit pot

des affaires particulières de ville à ville, ou de par

ticulier à particulier. Le conjàl eft com.pofé d

chancelier , ou garde des fceaux , de vingt-un coa

felUers d'état ordinaires , dont trois font d'églife^

& trois d'épée , du ccntioUeur général des financesi

4e



<âes intendans des finances , & de douze confeiiiers

«Tétat, qui fervent par lemeftre. Voyez l'Etat de la

ifrance,

I

*
Kl y a «encore le confeîl ordinaire des finances , où

fe traitent les affaires qui regardent les finances du
Toi.

! Le confeil des dépêches ^
qui fe tient à la chambre

jdu roi , où afliftent les minières & les Secrétaires

d'état pour les expéditions des affaires étrangères ,

inilrutStions d'ambaffadeurs ,• %L les ordres envoyés
dans les provinces.

Le conjeil de guerre & de marine , que le roi tient

avec Tes miniflresi; pour délibérer des affaires delà
guerre, tant par mer que par terre, & où le. roi

appelle quelquefois les princes & les principaux

îotHciers qui l'ont fervi dans fes armées.

\ Le confeil de commerce , qui fut créé , en 1700 ,

/par arrêt du confeil du roi ; il y en avoit eu un
a-peu-près femblable créé par Henri IV , en 1607,
qui ceifa à fa mort. Le cardinal de Richelieu reprit

les mêmes vues ; & ce nouveau conj'àl ceffa encore
à la mort de Louis XIII. Ce confeil rétabli par
Louis XIV ^ n'a fait que changer de forme.

VQ\xx\Q.oiandcon[eiL y c'eft une jurifdiftion fouvQr
raine créée par Charles Vlll ^ ei^i 1492.
Quand le parlement , qui étoit le confeil des rois,'

fUt fixé à Paris , les rois s'établirent un nouveau
:onfeil , compofé des plus grands feigneurs du
oyaume , ou confeiiiers tirés du parlement. Ce
'onjeii fut d'abord appelle confeil Jecret , & plus

ordinairement le grand confeiL Dans fon établiffe-

nent , ce n'étoit point une jurifdi6lion contentieufe ;

îlle ne connoiffoit que des affaires qui concernoient

es finances & la guerre ; mais dans la fuite ce
irand confeil ^ pour fe donner plus d'autorité , évo-
juoit une partie des affaires, & en enlevoit la con-
loiffance au parlement ; c'eft ce qui fit que les états,

ifTemblés fous Charles V/II , requirent le roi d'é-

ablir un confeil toujours féant , où préhderoit 1«

Tome /, O o
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chancelier , pour terminer les affa res de juflice, quî-

s'y préfenteroient ; ainfi le grand conjeil fut érigé

en cour fouveraine.

Le chancelier y préfida jufqu'au tems de i^rj«-

çois I , qui créa une charge de préfident. La ré-

fiftance que fit le parlement pour vérifier le concordat

fait entre ce prince & Léon X , augmenta fort là

jurifdiftion du grand confeil; cstr François I, pour

îe venger des refus du parlement , attribua au grand

conjeii , à l'exclufion du parlement , la connoiffance

de tous les procès , concernant les archevêchés,

évêchés , abbayes , &c.
La compétence du grand ccnfeil^ fous François /,'

n'étoit pas trop certaine , & ne Feft pas encore

trop aujourd'hui ( 1766 , ) puifque , pour reprendre

fes fonôlions, il attend de nouveaux réglemens de

fa majefté.

Ce grand confeil eft compofé de huit préfidens,'

tous maîtres des requêtes , de cinquante-quatre con-

feillers fervant par femeftre , c'efl à-dire quatre pré-

jQdens & vingt-fept confeillers pour chaque femeftre.

Les charges de préfidens du grand conjeil ont

été fupprimées en 1738 ; & elles ont été exercées

en commiffion ,
par un confeiller d'état & huit

maîtres des requêtes. La commiffion du confeiller

d'état dure un an ; & celles des maîtres des requêtes

ne font que pour fix mois , quatre par quartier.

Le pouvoir du grand conjeil s'étend j)ar tout le

royaume ; il connoît des contrariétés d'arrêts , des

réglemens entre juges royaux , des bénéfices con-
j

fiftoriaux , & généralement de tous les bénéfices I

qui font à la nomination du roi , excepté de ceux
|

que le roi confère en régale ; des induits des car-

dtnaux & du parlement , des retraits des biens

eccléfiaftiques , des affaires de plufieurs grands ordres

du royaume , comme celui de Cluny ,
par des

attributions particulières.

'Outre le confeiller d'état & les maîtres des re-

quêtes, qui compofent cette cour , il y a de plus



ûil piocûrcur général & deux avocats généraux. Le
pr«.cureur général efl: perpétuel, ôc les avocats gêné*

raux. fervent par femefire.

CONSEILLER : titre qu'on d-onne à prefque

tous les olnciers du royaume II n'y a pas julqu'aux

notaires
,
qui ne prennent maintenant la qualité de

Con!eniers-notaires & gardf-notss du roi.

Mais le nom de confeilier fe dit proprement , &
plus régulièrement, des officiers royaux de judica-

tuie. Vn conjàlicr en la cour eft un confùlUr au
parlement.

Dans le tems du premier établiffement du parle-

ment 5 les cunjtilUrs étoient appelles maîtres du par*

limifu ; c'eft ce qui (ë voit dans une ordonnance
de 1321 , où il eft fait déienfe aux maîtres de
idclëmparer de la ville, fans la permilîion dn/ouve^
itain , ..'elt-à-dire du ^tQmÏQr prcfident ^ dit Pajquier,

,ill n'y a que les conJeiLUrs de la chambre des

i Comptes ,
qui aient confervé le nom de maîtres^

i Les Oiin font foi, & la Ma>e le prouve dans
fon Traité dt la police , que les conJeiiUrs du par-
lement étuient diftingués en jugeurs ou regardeurs

des enquêtes , & enquêiLurs ou rapporteurs , aufli-bien

<l[ue ceux des autres corps.

' On divife les confcilUrs en confeiliers-cleres & en
^njt:illers-làïjue:„ C'eft Charles IX, qui , par un
édit de 1573 -> ^^^^ "^ office de ccnJeiller-cUrc dans

tous les lièges préfidiaux du royaume , afin qu'en

Kualité d'eccléfiaftique, il tînt la main à ce que les

roits de réglife ne' fuffent point ufurpés. Les coii"

ftilUrs clercs n'afliftent point aux procès criminels.

On appelle conjeillers du roi en tous jes conseils

,

['les miniitres-fecrétaires d'état , Jc'controlleur général

des finances , les conlëillers d'état ordinaires &L Te-

rne ftres.

Les évéques du royaume prennent auili la qlialité

de confeilUrs du roi ; cela vient de ce qu'ancienne-

ment les évéques
,
qui fe trouVoient à la fuite de la

cour , étoient appelles par le roi aux jugemens des

caufes , & de ce qu'Us étoient juges dans ^s paru»^

Qoij



580 -^{C O N].>«l*.

mens ambulatoires : ils en ont retenu le titre ; raaîs

c*eft titulus fine re.

Une infinité de gens ufurpent aujourd'hui cette

qualification ; il en eft d'elle, comme du titre à'abbé,

titre réfpeftable en lui-même , mais préfentement

avili, comme nous l'avons déjà dit au mot y bhé.

En effet le titre de conjeïller du roi ne fat long-

tems donné qu'aux feuls magiftrats , qui en exer-

çoient réellement la fon6lion. Mais, dit un Tçavant

jurifconfulte , depuis que ce titre de confeiller du roi

a été communiqué pour de l'argent , & comme par

impôt, aux élus^ & à d'autres petits financiers, dont

on a voulu parer les offices , afin de les mieux ven-

dre , il a tellement été méprifé
,
que les confeilUrs

des préfidiaujt l'ont refufé , lorfqu'on le leur a voulu

attribuer pour de l'argent.

CONSIGNATIONS : l'établiffement des bu-

reaux des confignations a commencé fous Charles IX,

en 1563. C'eft où Ton dépofe en main fûre une

fomme de deniers , des billets , ou papiers , en atten-

dant la décifion de quelque difficulté. Les receveurs

de ces bureaux font des dépofitaires publics établis

par le roi & la juftice.

CONSPIPvATION d'Amboise : elle éclata

contre les Guifes , au mois de Mars. Les uns la

placent en 1559, & les autres en 1560, &. cela

\ caufe de la différence de commencer l'année au

mois de Janvier , ou à Pâques. Le prince de Condt

paflk pour être le chef muet de cette confpiration ,

dont la Renaudie étoit le conduâeur.

Le prétexte de cette confpiratïon étoit la religion ;

Combien que le bruit fût qu'il y avoit plus de mal-

contentement que d'huguenoterie , dit le Journal de

Brûlart. Les Guijes en furent avertis par le nommé
Avenelles , avocat ; ôc la plus grande partie de^

conjurés furent exécutés. Le procès fut fait au prince

de Condé , comme chef de cette confpiration. Or

fjt même à la veille de voir la tête d'un prince dt

fang , condamné par des commilTaires , tomber fui

r^hafaud , par la brigue des Guifes ; il n'échappa



a la mort que par celle de François II , qui mourut

d'une apofthume à l'oreille, le jeudi 5 Décembre
1560. On ne peut, dit «Ai. de T/wu , mettre au

rang, ni des bons ni des mauvais rois, François II,

parce qu'il fut toujouri gouverne par les Guifes,

I êi qu'il régna trop peu.
'' CONSULS ou Juge et Consuls : ils ont été

I

établis pour connoître des différends entre mar-

i chands , pour fait de marchandifes 6c de négoce, ils

I

furent établis en Italie
i

il y en avoir eu dès avant

le quatorzième fiécle. Les Grecs &. les Romains
avoient des juges dans chaque métier

,
pour régler

les différends, qui furvenoient entre ceux, d'un même

I

art ou d'un même négoce.

j La jurifdiélion des confuls n*a été établie en

J
France

,
que vers le milieu du feizieme fiécle. C'eft

Charles IX , qui, au mois de Novembre 1563,

|]
créa à Paris des ju^es & confuls. Par un autre édit

du mois de Décembre 1566, ce prince en érigea

dans toutes les villes métropoles , capitales , & de
commerce , où il y a fiége royal. 11 n'y en eut point

d'établis à Lyon, parce qu'en y transférant les foires

de Champagne & de Brie , on y transféra auffi le

confervateur des privilèges de ces foires
,

qui con-

noiflbit, de tout temps , des difl^rends qui s'éle-

Toierit entre marchands , & pour fait de marchandife.

La jurifdi£lion des confuls de Paris eft compofée
d'un juge & de quatre confuls : Te juge préfide , &
prononce les jugemens ; &. les conjuls font les con-

leiliers. Ils connoiffent , fuivant l'ordonnance de

1673 , de tous les billets de change , faits entre

n^gocians & marchands , & des lettres de change

ou remifes d'argent faites de place en place , entre

toutes fortes de perfonnes , fort négocians , mar-
chands ou non. lis connoiffent auffi des différends,

pour ventes faites par des marchands à d'autres

marchands , à des artifans & gens de métier qui

achètent , afin de revendre ou de travailler de leur

profeffion.

i Ils jugent, en dernier reffbrt, jufqu'à. !a fomme
p ii)



de 500 liyres. Les appellations de leurs jugemens
vont directement au parlement. Tous les ans , on élit

un juge & quatre confuls ^ qui vont enfuite prêter

ferment au parlement. Ce font les anciens ju^is &
conjuls , & les trentL-fiï gardes des fix corpi. mar~
chahds , & quelques-uns des notables marchands

,

qi\i font les libraires , les marchands de vi/i , de
boïi & de poijjon , qui les élifent. Lejcruùn , après

réle£l:!on , eft porté au premier préfident & aux gens

du roi, par les yw^''<? 6c conjuls en charge, qui,

quelques jours après , conduifent les nouveaux J//^^
éi. corifuls en la grand-chambre du pailement , où
ils font préfentés par le procureur général , & y
prêtent le ferment accoutumé.

CONTRAT : on fçaitque c'efl un inilrument par

écrit
,
qui fert de preuve du confentcment prêté »

& de robligation pallée par les parties.

Chez les Romains , les contrats & les àSlts vo"

îontaires qu'on paffoit , étoient écrits par les parties

même , ou par un écrivain ^omeiîique de l'une des

parties , qui fervoit de Jscrétalre , & que Ion nom-
moit notaire , mais qui n'étoit pas homme public ,

comme les notuires le font aujourd'hui.

Cet ufage paffa dans les Gaules , avec la domina-

tion Romaine , & continua fous nos premiers rois.

C'eft un témoignage que les formules de Marculfi

& celles de quelques autres auteurs nous rendent ^

6c qui ne peut être rufpeél.

Ces écritures étoient apportées au magiftrat

qui, en les dépofant parmi les aéks de fa juritdic-

tion , apud aBa , leur donnoit une autorité publique.

Il en faifoit délivrer aux parties des expéditions

écrites & fcellées de fon leeau par fes clercs eu

greffers domefliques.

Ce qui étoit payé pour ces expéditions , étoit

appliqué au domaine de nos rois ; & le magiflrat

étoit obligé d'en rendre compte.

Ce fut 5. Louis 9 qui, pour débarrafler le prévôt

de Paris de tout ce qui pouvoit avoir trait à la

finance , créa foixajite notaires en titre d'olÊce,,
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four recevoir tous les a6les de fa jurifdi£lîôn.

Mais il faut remarquer ,. qu'avant 5. Louis , &
fous S. Louis , il n'y avoit guères que les contrais

des perfonnes riches & qualifiées , qui fuffent rédigés

j

par écrit ; ceux des gens du commun fe faifoient

j
verbalement, en préfence de témoins feulement,

I
mais fans cautions. Outre ces témoins maj^irs, on
amenoit encore des enfans , à qui on tiroit les

oreilles
,
pour qu'ils fe reflbuvinflent & pufTent

rendre témoignage de ce qu'ils ayoient vu & en-

tendu.

CONTRIBUTION : une des premières que nous

trouvons dans notre hifloire , efl celle que régla

I

Fempereur Charles le Chauve , avant que d'aller

t contre les Sarafms ,
qui affiégeoient Rome , en 877,

I

fuivant les obligations qu'il avoit contraftées , en

j acceptant l'empire. Ces contributions étoient pour

\
acheter une trêve avec les Normands. Chacun de-

i voit être taxé à proportion de fes biens , de façon

! cependant que les plus riches ne payaflent pas plus

I

de cinq fols , & les plus pauvres moins de quatre

deniers.

Dans la fuite des tems , on a toujours eu plus

d'égard pour les pauvres ; & l'hiftoire fournit une
infinité d'exemples , où l'on voit que

,
quiconque ne

vivoit que du travail de fes mains , étoit exempt de

payer ces fortes de taxe & d'impofition. Voyez
Impôt , Taxe & Taille.

CONVIVE DU Roi : il y avoit les convives de

Tempereur ; ôc nos rois avoient auffi leurs convives ,

appelles convives du roi. Le poète. Fortunat félicite

Condo d'être parvenu à la dignité de convive du roi ;

I & la loi Salique prefcrit une amende de trois cens

j

fols d'or à celui qui auroit tué un P».omain convive

\ du roi. Des écrivains , comme M. de Montefquieu ,

! & autres , ont cru que le titre d'anjîruftion itoit

,

i à l'égard des Francs , la même diftin6Hon que celle

! de convive du roi , pour les Romains. Il eft bien

difficile de rien affurer fur des chofes que l'on

çonnoît fi peu. Voyez , fur le mot Anflrujlion , lc|

G o iv
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lentiment de M. Gamier ;"^& celui de M. l'abbé ûV

Mabiy,

Quant aux convives du roi , c'étoient des corn-

menjaux qui avoient l'honneur de mangera la table

du roi : Convivœ li fum ^ oit Du-Cange
,
qui honore

menja. rega/is aliis anteponuntur ^ q^ios participes

men/a fuœ efficit. Gloff. tome IIy page 1047.

Depuis qu'il y a des étiquettes dans les cours , ce

n'eft que quand les fouverams mangent à leur petit

couvert ,
qu'ils font quelquefois l'honneur à quelque^

leudesy c'efl à-dire à quelques feigneurs attachés à leur

lervice, de les admettre à leur table.

COPISTES : avant Tinvention de l'imprimerie

,

les copiftes étoient des gens tort néceffaires , & dont

on faifoit beaucoup de cas. Le prince Jean . duc de

Berri , frère du roi , Charles V^ avoit hérité de lui un

grand goût pour les Uvres. 11 le fit une bibliothè-

que, dont le catalogue contenoît environ cent vo-

lumes, ( c'étoit dans le quatorzième fiécle.
)

Cette bibliothèque confiftoit en bibles , en pfeau-

tier$ , en heures , en traduétions de quelques traités

particuliers des faints pères, en hiftoires ancienne

,

moderne , romanefque, &c.
Il falloir des tréfors pour une femblable collec-

tion. Le prix en eft marqué dans ce catalogue ; &
on y trouve des Bibles qui ont coiliè 300 livres ; m.

Traité de la Cité de Dieu, 200 livres i un Tite-Live]:

1"^% livres ; &L ainfi des autr<;s.

Les copifîes avoient trouvé, dans ces temps-là,

Tart d'embellir les livres de mille ornemens riches

,

& d"un travail fort recherché ;' ce qui les rendoît

beaucoup plus chers ôc plus rares, parce que le tems

qu'ils mettoient à embellir leur écriture , n'étok pas

employé à copier.

On voit de ces exemplaires curieux dans les bl-

bHotheques pub iques , lur-tout dans celle du roi,

& dans des cabinets de quelques particuliers.

C'eft l'art de l'imprimerie qui a fait tomber les

bons cop'tjlei. On s'ell plaint autrefois de leur inexa-

ctitude , on pourroit bien davantage s'en plaindre



aujourd'hui. Les meilleurs, s'il y en a, comme ils

font tous ,
pour la plupart , fans étude &i fans let-

tres , ne peuvent pafTer tout au plus que pour de
payables écrivains.

COQ , ou VOL DU Chapon : fuivant la loi des
ifucceiTions par S, Louis , les roturiers partagent

.également l'hérédité paternelle ; on n'en excepte que
'ceux qui font nés trente-neuf femaines après la mort
du mari: fi la mcre a mis dans la famille un fief

\

franc ou noble , l'aîné obligé de garantir fes frères

en parage , ei\ avantagé du château ou principal

manoir , avec une certaine étendue de terre à l'en-

tour ; c'efl ce qu'on appelloit anciennement le coq,

&L ce qu'on nomme aujourd'hui le vol du chapon,

I
CORBIN : compagnie 6.\x bec-de-corbin ; c'étoit

|une com.pagnie de gentilshommes de la maifon du
Hroi ,

qui ne fèrvoit qu'aux grandes cérémonies.

jCe corps a fubfifté, en partie
,
jufqu'en 1724. Voyez

tBnc de-Corbin , &i Garde des rois de France,

\
CORDELIERE : efpece de collier que l'on met

autour des armoiries des femmes. L'ufage de cet

ornement a été introduit par la reine y4nne de Bre-

tagne , époufe de Charles Vlîî , qui commença à

régner en 148 3, puis de Louis XII ,
qui lui fuccéda

en 1498. Ce fut à l'imitation de fon père François,

duc de Bretagne , qui
,
pour la dévotion qu'il avoit

à S. François d'Jjfife y mit un femblable cordoa

autour de fes armoiries, vers l'an 1440, & fit fa

devife de deux cordelières à nœuds ferrés, comme
les "cordons que l'on nomme de S. François.

Le roi François I, époux de Claude de France

,

ifille de Louis Xll ^ & de la reine Anne, fit aufii

fa devife de ce cordon , pour marquer la dévotion

qu'il portoit à ce faint. Il changea même les aiguil-

lettes du cordon de l'ordre de S. Michel , eh une
cordelière tortillée , telle qu'on la volt encore au-

jourd'hui , mêlée avec les coquilles de la première

inftiîution.

j

Loui/e de Savoye , mère de François I , m't audî

icètte iordellsre autour de fes armes , 6c pu: pour
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oevife un lys de jardin , entouré d'une de ces cor.

delieres , & accofté de deux vols. Dans un vitrage

des cordeliers de Blois font les armoiries de Marii
de Cleves , mère de Zowij XII ^ environnées dum
cordelière ; ce qui fait voir que l'ufage en devin'

plus fréquent en ce temps-là , & s'étendit à la plu-

part des princefTes & des damss de qualité. La cor-

ddiere des veuves eft un peu plus ancienne que

celle ç\viA'ine de Bretagne portoit autour de fes ar-

moiries ; car dès l'an 1470, Claude de Montagu

,

de la maifon des anciens ducs de Bretagne, ayan'

€té tué au combat de Buffi , Loui/e de la Toiu

d'Auvergne, fa veuve, prit pour devife une corddiert
j

â nœuds déliés & rompus ^ avec ces mots : J'ai l\

corps délié.
|

Non feulement on a orné de la cordelière les ar

mes des reines & des princeffes ; mais quelque

prélats même , tirés de l'ordre de S. François , on

porté cet ornement autour de leurs armoiries. Avan
cet ufage des cordelicres , la plupart des armoiries

tant des hommes que des femmes , fe mettoien
;

dans des guirlandes de feuilles ou de fleurs . comm i,

les images s'y mèttoient anciennement , parmi le
\

Grecs &. les Romains
,
qui nommoient ces guirlan i

des Jîemmara. r

A l'imitation de ces guirlandes, ou couronnes d ji

fleurs, les religieux .& religieufes ont mis autoi

de leurs armoiries, tantôt des couronnes d'épines

tantôt des chape'ets pour ornement de leurs armes

Aujourd'hui les peifonnes de qualité ,
parti culic

rement les femmes , mettent deux palmes accoftét

à l'écufTon de leurs armoiries ; ce qui eft un orne

ment , & même un fymbole de l'amour conjugal

que les anciens ont repiélenté par les palmes mal

éc femelle. Les veuves ont retenu la cordelur

Voyez le P. Ménejlrier , Origine des ornemens dt

armoiries.

CORDELIERS : ce font des religieux de l'ordr

des Frères Mineurs de 5. François
,
qui ont chang

leur nom dQ Francifcains qh celui de Cordeliers^ à



«mps des guerres de la Terre-rainte » oîi ils accom-
)agnerent le roi S. Louis. Un nombre conficlérable

îe ces religieux s'étant trouvé dans le corps de trou-

jes qie commandoit un (Vigneur Flamand , ils y
Wnt de fi beaux faits d'armes , qu'ils ranimèrent

les foldctj qui avoient lâché pied , 6c leur aidèrent

i défaire les Sarafms.

j
Ce feigneur fit récit de cette belle a<^ion sifaini:

louis y & ies lui défigna en difant : Ce font ceux

^ui font liés de cordes j Sc depuis , dans l'armée , on
es nomma Cordeliers, Ils font dans la Terre-fainte

,

lepuis l'an 1238; &, fous la proteâ:ion du roi de
France , ils ont la garde du faint Sépulcre , & de
'eus les lieux jaints , à la charge d'un tribut qu'ils

»ayent tous les ans au Grand-Seigneur.

S, Louis les.introduifit , en France, du vivant de

nif patriarche 5. François , & fonda leur grand

cuvent de Paris ,
qui eft un collège , qui dépend

Timédiatement du général de l'ordre. Ils ont dans

î royaume huit nombreufes provinces ; fçavoir

,

elle de France , qui comprend la Champagne , la

îourgogne, la Picardie, & un peu de laNorm.an-
ie ; celle de la France Parifienne , qui comprend
^op.en , & des couvens en Champagne & en Lor-
linc ; celle de Touraine ; celle de S, Bonaventure ,

ù fe trouve Lyon ; celle ^Aquitaine ancienne , où
: trouvent Bordeaux & Touloufe ; celle ai Aqui-

nnc nouvelle , où fe trouve Aufch , &c ; & celle

^ S. Louis , qui contient la Provence , le bas Lan-
jedoc , le RoufTillon , &c.
11 y a dans toutes ces provinces deux cens qua-
e-vingt-quatre couvens d'hommes , & cent vingt-

ois de filles. Les Cordeliers font a^^grégés à l'uni-

^rfité de Paris; & comme ils fuivcnt le fentiment

:: Scot y c'eft pour cela qu'ils font nommés Scotiftes,

Cet ordre a donné à l'églife des évêques,des arche-

êques , des cardinaux & des papes. Il eft le premier
i tous, qui ait renoncé à la propriété de toutes les

^iTeiTions temporelles ; mais les Cordeliers , qu'on

îpeile de U grande Ohfervance , font aujourd'hui
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rentes ; & ceux de ïétrcite Obfervance ne le fon

pas : ces derniers ont plufieurs couvens en Nor
mandie. Voyez VHijioire des ordres relipeux , 6

au mot Couvent des Cordeliers , pour leur établil

fement à Paris.

CORPS MARCHANDS. Dès le commencemen
de la troifieme race de nos rois , les marchands ii

les artifans étoient dans les grandes villes, réuni

en corps de communautés diflinguées les unes de

autres , par des privilèges , des ufages 6c des ila

tuts qui leur étoient particuliers. La plupart de ce

ctabliflemens furent comme rétablis par 5. Louis

car il ne fit que confirmer leurs coutumes, dor

Torigine remontoit à des temps bien antérieurs.

Ce qui prouve leur ancienneté, c'eft que l'o

trouve dans les loix de la confrérie des drapie;

de Paris , qu'aux repas publics de cette communautt

il y avoit un plat deftiné pour le roi ; les veftig^

de l'ancienne fimplicité fembleroient annoncer qi

nos rois jadis ne dédaignoient pas de fe trouver

ces fortes d'affembiées. Comme la noblelTe paflb

une grande partie de l'année dans fes châteaux,

la fuite de la cour , ou dans les armées , les ma.

chauds & les artifans formoient , dans les villes

,

corps le plus confidérable.

Le plus ancien de tous les corps marchands c

royaume , eft celui des marchands de Paris ,
pui

que , dit M. Bonamy, Mém, de litt. tome XV, il

a près de dix-huit cens ans qu'il exifloit , fous l'en

pire de Tibère y une fociété de commerçans par ea

défignés fous le nom de nautœ. Parijîaci,

CORNES : les dames di^ quatorzième fiécle po

toient fur leur tête une corne extrêmement élevée

elles multipherent dans la fuite leurs cornes , & lei

donnèrent plus de largeur & d'élévation ; cet exc(

ridicule fut porté au point , que les portes fe troi

voient trop étroites , & quelquefois trop baffes.

nommoit ces coëftures des hennins. Un Carme aj

pelle Breton , fe déclara l'ennemi juré des cornes d»

dames. Il les attaqua publiquement «n chaires (
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;s cornes dirparoiffoient par tous les endroits où il

lafToit.

VïiQ. partie de la cornette des hommes changea
ufli de place & fervit à garnir l'extrémité des man-
des des chemifes , lorfqu'ils n'eurant plus pour or-

ement de tête que des chapeaux. Voyez ce mot.

I

CORNETTE: efpece de coiffe , ou béguin de
Dile , long environ d'un pied 6c demi , uni Ôc dé-

bupé. Ces longues cornettes furent interdites aux
jccléfiaftiques

, par le fynode de Rouen , en 1 343 :

n appelloit cette efpece de coëfFe cornette , parce

ue les habillemens de tête fe terminoient en une
orne à- peu-près femblable à celle que porte aujour-

'hui le doge de Venife, Les coiffures des dames en
nt retenu Je nom.

; CORNETTE blanche : c*étoit la troifiema

^anniere de France, femée de fleurs de lys , ou plu-

k la bannière de nos rois ; on la portoit quelque-

.)is dans les armées , avec l'oriflamnie : l'on porta

une & l'autre à la bataille de Bovines. La cornent

'anche étoit portée
,
proche la perfonne du roi ,

: l'autre au centre de l'armée : Rigord appelle la

remiere régale ; ÔC Froifjard nomme l'autre fouve-
line bannière du roi, C'eft le roi Eudes , dit Du
illctj qui apporta en France la bannière femée de

\iurs de lys»

' En 1411 , la croix blanche devint l'enfeigne du
)i. YoyQz Bannière , & VHiJîoire de la Milice Fran^

'ife du P. Daniel»

COTTE HARDIE : c'étoit une eTpece de tunique

rrée par la taille, &qui defcendoit jufqu'aux pieds,

peu-près comme les fourreaux d'enfans. Cet habil-

ment fe portoit fous le manteau : il étoit commua
IX hommes & aux femmes de condition.

Chrijîiern Pifan , dans fon Tréfor de la Cité des da-

cs, parties II , chap, i , rapporte qu*un taillandier,

ailleur) de Paris , avoit fait, pour une fimple dame,
ui demeuroit dans le Gâtinois, une cotte hardie ,

ans laquelle il étoit entré cinq aunes de drap de

jruxelles , à la grande mefure j la queue traînoit à
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terre , ce trois quartiers , & les manches à bombar-
des , deicendcient julques fur les pieds.

Quand Fempereur Charles D''' vint taire un voyagi

en France , &. ht Ton entrée , à Paris , en 1377 , lou

le régne de c hurles V^ il étoit vêtu de cette cov.

hardu d'écarjate vermeil, & d un manteau à tbn(

de cuve , iburré d hermine.

COTTERAUX : c'étoient des gens fans foi n

loi, qui , dans le doazieme fiécle , defoloient les en-

virons des bourgis
,
pilloient tout ce qui fê trouvoi

fous leur main , écorchoient le^ prêtres, violoient le

femmes , brûloient les enfans , briloient les vafe

facrés. Philippe-Au^u^t , en 11^3, envoya con

tr'eux une armée qui les extermina , de ta<jOn qu'i

n'en relia pas un feul.

COUCH ER: la plus belle marque d'amitié

de réconciliation & de conlidération que l'on pou

voit fe donner autrefois , c'étuit de coucher dans 1

mêm.e chambre & dans le même lit. Le duc d

Giiife fit priionnier le prince de L0/2aY à la bataiil

de Dreux, & ces deux princes couchèrent enlemble

mais le prince de Condé ne ferma pas l'œil, & 1

duc de GuiJ€ dormit toute la nuit d'un profon

fommeil.

MM. 6!Aubigné & de Fontenac étoient cou

chés enfemble dans la chambre de Htnri IV
croyant que le prince dormoit , ils s'entretinrer

enfemble fur le mariage de madame Catherine , {ç^k.

du roi, qu'il propoloit fouvent à'plufieurs princes

pour le les attacher tous. D'Aubigne parloit foi

tas, de peur de réveiller le foi ; Fontenac , qi

«'entendoit pas bien , lui dit , pour le faire répéter

Q^ue dis'tu? Aufli-tôt le roi cria de fon lit : Sourd qu

vous êtes , n'entende:^vous pas qu'il dit que je veu.

faire plufieurs gendres de mafœur ? A c^oidAubign

répondit: Sire y dorme:^, nous en avons bien d'au

très à dire à vos dépens*

COUPABLES : heureufement , & depui

quelques fiécles , la préfence de nos fouverain

emporte avec foi U grâce des coupables j nos maxi



pes font bien éloignées de celles des rois de la pre-

niere race
, qui ne rougi IToient pas de fe faire

uftice euxniémes. Nous n'en citerons que trois

fxempies. Clodomir , fils aîné de Clovis , mort à

jrente ans, laifla trois âls ; Thibault, âgé de qua-

orze ans; Gont/iier , zigé de huit à dix ans ; &
^lodoalde , ( aujourd'hui 5. Cloud , ) âgé de fept

\ huit ans.

Clotilde y leur grand-mere , les élevoit ; Chïlde^

en & Cbtaire , leurs oncles , fous prétexte de les

tlacer fur le trône de leur père , les demandèrent

t
cette vertueufe princeile ; mais ce ne fut que pour

n être les bourreaux.

Clota'ne y en préfence de Childeberty leur plongea

?n épée dans le fein; & le plus jeune
, (5. Cloud , )

at iauvé par quelques courtifans , rafé enfuite , &
^légué dans un cloître.

Clôtaire II , le dixième de nos rois , eut la cruauté

e fciire attacher à la queue d'un cheval indompté
. fameule Brunehaut^ fille, fœur, femme, mère,
eu!c , biiaïeule de nos rois

,
qui

,
quoique fcé-

rate & coupable , comme on la fuppofe , étoit

•uveraine ; titre qui n'étoit pas alors reipeélé.

Dagobert , fon fuccefîeur , fi célèbre pour avoir

irichi l'abbaye de Saint-Denis , aux dépens de
. Hilaire de Poitiers , ne fut pas moins cruel , puif-

i'il fit couper la tête à tous ceux des Saxons qu'il

'oit fubjugués
,
qui excédoient la longueur de fon

)ée. Il faut remarquer que les épées des François ,

ms le fept'eme fiécle , étoient beaucoup plus Ion-

les qu'elles ne le font aujourd'hui.

COUPEAUX : c'étoit un grand terroir à Paris ,

tns le fauxbourg S. Vi'5lor, où il y avoit un grand

oulin , appelle le moulin des coupeaux. En 1395 ,

y avoit quelques maifons; & en 1^45 , c'étoit un
lamp clos de murs , nommé le champ des coU"

^aux y de quatre arpens ou environ : il bordoit

,

iun côté , le grand chemin ; de l'autre , la rivière des

obelins, vis-à-vis l'ancien hôtel d'Orléans : il fait

ijourd'hui partie du jardin royal dçs plantes y c eft
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ce qu'on appelle le jardin haut ^ qu'on appeîîoît là

bute des cenpeaux ; tout contre étoit une voirie

,

oîi l'on apportoit le fang & les boyaux de la bou-
cherie de fainte Geneviève ; ce lieu fi fale , avec la

bute des coiipeaux , forment une montagne femée

de fimples & herbes médecinales , ombragée d'allées

de cyprès 6c autres arbres , & qui fait une des prin-

cipales parties du Jardin-Royal.

COUR AMOUREUSE : elle fut formée fouîj

Charles VI. Les plus grands feigneurs briguoiem

l'honneur d'y être admis. Les princes du fang étoien

à la tête de cette compagnie entièrement conlacré*.

à l'amour. Dans la lifte des officiers ctoient les nom,

des plus anciennes familles du royaume ;&, ce qii

doit paroître fmgulier , c'eft qu'on trouve, dans cett<

aflbciation voluptueufe , des magiftrats , des do61eur

en théologie, des grands-vicaires, des chapelains

des curés , des chanoines de plufieurs villes ; telle

étaient les mœurs du quatorzième fiécle.

COUR DES Rois de France ; quoique la cour

fous Charles V, fût encore bien éloignée de c^t

fplendeur, qui annonce, de nos jours, la majeftéd'

premier monarque de l'Europe, le palais de no

rois comm.ençoit à refpirer un air de grandeur ir

connue aux fiécles précédens ; les officiers étoier

à-peu-près les mêmes qu'aujourd'hui : le nombr

en fait prefque la différence.

Il y avoit la paneterie , l'échanfonnerie , la cui

fine, l'écurie , la fourrerie ; on retrancha, dans cet

tains tems, la courte-pointiere & la trrodure. Il

avoit un clerc chargé de l'achat des pièces de dra

pour le roi & pour la reine. Le tailleur étoit oblig

de fe faire afiifler de témoins , lorfqw'il coupoit ieuj

robes.

Jufqu'à François / , la cour de nos rois ne fi

peuplée que de leurs officiers. Les dames , mêm
du plus haut rang , vivoient retirées fur leurs terres

dans des édifices
,
qu'on honoroit du nom de chd

(eaux , &i qui étoicnt de véritables prifons. Là ce

dames fe chargeoient de Téducation de leurs filles
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juiqu'à l'âge de fept ans

,

qu'ils pafToient au lervice de leurs païens ou dç
leurs amis, pour s'y former au métier laborieux

de la guerre.

François / étoit galant; il attira les dames à fa

cour. La chajj^s & Us tournois , dilb^t-il, [ont [ans
doute des amufemens fort dignes d'un gentilhomme ;

mais une cour fans femmes efi une a^nce fans pria'"

tems y & un printems fans rojes,

' Si ce monarque & la reine Annt. . fon époufe ^

btroduifirent les dames à la cour, ce ne fut qu'au

commencement du dix-feptieme fiécle
,
qu'el!e> com-

mencèrent à fe faire vifite , ôc à recevoir celle des

hommes.
/ Mais la cour de François I , celle de Marie de

[Médicis , de Henri IF , même de Lottis XIII ^

n'approchent pas de celle de Louis XIV ^ pour le

[brillant , la magnificence , & les belles fêtes qui s'y

ionnoient fans cefle.

COUR PLÉNIERE DES RoîS DE FrANCE ! ceu»
3e la féconde race la tenoient aux fêtes de Noël ôc

le Pâques. C'étoient de fameufes affemblées , où

,

ur l'invitation du roi , tous les feigneurs étoient

:)bligés de fe trouver. Le fujet étoit
,
pour l'ordi-

laire , un mariage , ou quelque grande réjouiffance.

La cour pléniere duroit une femaine ; elle fe tenoit ,

antôt dans le palais du roi , tantôt dans une ville

élcbre ) quelquefois dans une pleine campagne ,

k toujours dans un endroit valle, & capable de
oger toute la noblefiè du royaume. Le monarque,
durant tout le tems de la fcce , ne mangeoit qu'en

)ublic. Les évêques , les ducs les plus diftingués

itoient afTis à fa table ; il y en avoit une autre pour
es abbés , les comtes &: autres feigneurs. La pro-
ufion , & non la délicateffe , régnoit fur ces tables.

-e régne des Carlovingiens fut celui des cours plé^

Itères. Elles furent magnifiques fous Charlemagne.

^n y voyoit arriver , de toutes les parties étendues

le l'empire , des ducs , des comtes , qui eux-
iiêmes étoient fulyis d'une cour brillante , & fai-

Tome /, Pp
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ioientune dépenic égale à celle de nos rol^;.on y
prenoit,raprès dîner ,leî> divertilTemens de la pêche,

du jeu , de la cliafle ; il y avoit des danjeurs dt

CQrdt , des pijijantans ou farceurs , des jongleurs

OU vielleurs & jt^ntomîmes. Ces derniers excelloienl

dans leurs arts; ils avoient des chiens, des ours^

des finies formés à imiter toutes fortes de geftes

.

d'adions , de poilures , & à qui ils faifoient jouei

une partie de leurs pièces. les rpe6lacles étoieni

très-coûteux pour le prince ; mais , fans eux, la fête

eût é-é peu agréable ; tel étoit le goût du temps

cette magnificence alla toujours en diminuant, de-

puis Churles le Simple. Louis d'Outremer , (on û\s

6l Lothaire , fon petit-fils , avoient fi peu de revenu

qu'ils ne fe trouvèrent pas en état de donner ce

fuperbes fêtes. Hugues Capet les rétablit ; Robert le

continua. S. Louis y porta la fomptuofité jufqu'

une efpece d'excès. Charles Vil les abolit ; & le

guerres contre les Anglois , en furent le prétexte. L

nobleffe s'y ruinoit au jeu , & le monarque y épu

foit fes tréiors^

COUR PLÉNiERE DES ETATS. Voyez Aljem

liées ^énéruUi dt la nation , & Parlement.

COUR DES MoNNOiES : elle n'a eu ce titi

quen 1551, fous le roi Henri //, qui l'érigea €

cour fouveraine ,
par édit du mois de Janvier ;

el

s'appelloit auparavant la chawbre des monnoics; .

généraux ^o monnaies furent faits fédentaires

Paris , en même temps que le parlement ,
fous

régne de I hiippe le Bel. 11 y avoit trois de ces g

néraux, fous la première race de nos rois , qui turc

créés à l'imitation des trois magiftrats chez les R'

mains ,
qu'ils appelloient très vin monetales ; c

les Francs . en s'etablifîant dans les Gaules ,
prire

beaucoup des loix & des coutumes des Romair

Voyez ''-lonnoie.

COUR DES Aides : iufqu'au régne du roi Jea

on ne trouve point qu'il y ait eu des juges étab

pour connoitre des différends ,
qui pouvoient naît

au fujet des impofxtions faites fur les peuples, th



itoîènt momentanées , ne fe taifoient qu'à l'occa-

fion des befoins prefTans de l'état , &l elles ceffoient

dès l'inftant que les nécelîités publiques finilToient.

Ce fut ce prince
,
qui , dans une alTemblée des états

du royaume , fit une ordonnance daté^ du 28 Dé^
cembre 1355 ,

pour une levée fixe de droits fur le

jfel, & d'autres droits d'aides fi.ir les marchandifes

j& denrées , à raifon du huitième denier pour livre

,

qu'il ordonna être payé, fans exception de perfonne.

Pour cette perception, il établit des juges pour

connoître des différends
,
qui pourroient naître à l'oc-

cafion de ces impofitions ; les uns en première

inftance ; les autres en dernier reffort. Cette ordon-

nance porte qu'il fera choifi , dans chacun des baillia»

ges , un élu de chacun des trois états , favoir du
jjclergé , de la nobleile & du tiers-état ; & neuf

l^énéraux ,
qui auroient l'autorité fur tous ces juges ,

^ui feroient auffi choifis & tirés des trois états

,

J>our juger ,
par les élus , des matières d'aides , en

première inilance ; & par les généraux, en dernier

relTort , quand on appelleroit à ces premiers jiiges ,

lont les jugemens vaudroient, comme les arrêts du
îarlement , fans qu'on en pût appeller.

Voilà l'origine & le premier établiflement des élus

Se de la cour des aides. La cour des aides eil com-
pofée d'un premier préfident , de trois avocats gé*

lîéraux , & d'un procureur général
,
qui lervent aux

rois chambres, qui ont chacune trois préfidens , des

•onfeillers , & des fubftituts du procureur général*

/oyez /^îdes , hnpôts , Tailles & Gabelles.

COUREURS : il eft parlé dans riiiftoire de
^^ouis XIIj de deux coureurs , les plus légers & les

)lus vîtes à la courfe
,
qu'on ait vus. Ils lui furent

iréfentés : ce prince propofa une bourfe de cent écus^

>our prix de la courfe , à celui qui atteindroit à un
'Ut qui fut marqué.

Les coureurs partirent, & volèrent plutôt qu'ils ne
oururent , mais fans aucun avantage l'un fur Tau--

re ; car, animés par la gloire & par l'efpoir du gain V

s arrivèrent tous deux, au bout de la carrière en
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même temps , ou avec li peu de différence p€ittf (

rinftant , que les juges turent embarraffés ïi qui ad-

juger le prix.

Dans le moment de ce débat , arriva un courier

d'Italie ,
qui apporta au roi la nouvelle d'un avan-

tage que Ion armée y avoit remporté ; Louis Xll

en marqua la joie , & voyant les deux coureurs

toujours contenant entr'eux , il leur dit : AlU:^ mes

€nfans , vous ne mérite;;^ ni l'un ni l'autre U prix

promis ; cet homme-Ià, (en leur montrant le cou-

rier qui veaoit d'arriver d'Italie, ) a mieux couru que

vous ; & aufTi-tôt il prit la bourfe deftinée au vain-

queur, & la donna au courier qui fut, outre cela,

payé de la courfe.

Dans ce temps-là , les princes & les feigneur*

n'avoient que des couriers , & non comme aujour-

d'hui, des coureurs Icftement & richement vêtus; a
qui leur eft bien permis pour repréfenter. Mais com-

bien de jeunes gens , à peine fimples gentilshom-

mes , qui vont en train de prince , & toujours pré-

cédés par un ou deux coureurs ! C'eft qu'apparem-

ment ils ont le moyen de foutenir cette éclatant

dépenfe ; & dans ce fiécle la richeffe lupplée à 1

haute naiilancG , au mérite , & à tout.

COURIERS : dans les Gaules, comme dans le

autres provinces de l'empire , les Romains avoier

établi des pofics fur les grandes routes , de diftanc

«n diftance , mais ces portes étoient uniquement de

tinées pour les affaires du prince ; les couriers ne t

chargeoient point des lettres des particuliers. Il

avoit , fous nos rois , des meffagers qui n'étoient qi

pour le royaume, & qui ne marchoient.que lor

qu'ils avoient un certain nombre de paquets ; er

core marchoient-ils lentement. Les poftes n'ont é

établies , à Paris
,
que fous Louis XI en 1464. Ma

le vrai établiffement des envois des lettres par

pofte , fi fimple , fi utile , fi agréable ,
qui rappor

des fommes confidérables au prince , .
imaginé c

France , d'où il ell: paffé dans les autres royaume?

p'eft tel qu'ii efl aujourd'hui, que depuis 163c. Sai



èefîe il part des couriers : chaque femaine , à certain

jour marqué , on peut écrire non feulement dans le

royaume , mais encore dans les pays étrangers ; ôc

ion en reçoit ailez promptement les réponfes.

COURONNE : Charles FUI eft le premier qui

ait porté la couronne fermée , & telle qu'elle eft au-

j

jôurd'hui ; mais il ne fut pas imité par Louis XIL
iSur le tombeau de Louis XI , exécuté par ordre de
iLouis XIII en 1622, le fculpteur Michel Bourdia

a mis auprès du roi une couronne fermés que nos
trois n'ont conftamment portée que depuis Fran--

\eois I ; cela fera peut-être croire, dit M. Dreux dn
Radier, que Louis XI la portoit ainfi , & que le

1

tombeau a été fait peu de temps après ia mort , de
jmcme qu'on fe trompe aux tombeaux des rois de
jla première race, dont il n'y en a peut-être pas

jun qui ne foit inférieur à ceux de Louis le Gros , 6c

de S. Louis y qui les fit rétablir ôc orner de repré-

fentations,

COURONNE d'or : pièce de monnoie fous

Charles VI, repréfentant un écu furmonté d'une cou-

ronne , & pour légende le nom du roi, 6c furie

revers : Chrijîus régnât ^ Chrijîus imperat, 11 y en
avoit foixante au marc.

COURONNEMENT des Rois de France.
Voyez Sacre de no; rois,

COURONNEMENTdes Rois d'Angleterre.
Froijfard , tome IF, parle du plus ancien monu-
ment que l'hiftolre nous' offre d'un ufage fmgulier,

qui s'obferve encore de nos jours en Angleterre , à

i'inauguratron de fes rois. Il eft rapporté dans la

nouvelle Hiftoire de France , tome X , à la note de
la p3ge35 5 ^ 35^» delà manière fliivante.

» Au milieu du feftin de cérémonie que le roi

>j donne à tous les grands de la cour , ui> guerrier

j) armé de toutes pièces , monté fur un cheval de
» bataille , couvert de mailles de vermeil , entre

« dans la laie. Il eft précédé d'un autre chevalier ^

» qui porte la lance. Ce guerrier s'approche du r€\i^

vlui fait une profonde inclination & lui préfents

Ppiij



jj un écrit , dont la lefture fe fait en préfence ie

» raflemblée. Cet écrit contient que celui qui le pré-

3? fente , annonce publiquement à tout le royaume,
î) que s'il fe trouve quelque chevalier ou écuyer qui

p veuille contefter l'éredion du fouverain , il eft prtt

M d'en foutenir la légitimité , les armes à la main

,

» en préfence du roi , & le jour qu'il plaira au

V prince d'indiquer pour le combat.

11 Après avoir fait cette déclaration , il fort de la

V fale & avance dans la cour du palais, oli il réi-

j> tere quatre fois le même defir , au fon de la troro^

j) pette , obfervant de jetter chaque fois fon gantelet

33 par terre, pour gage de la bataille , que le Hérault

53 d'armes a foin de relever auiïi-tôt. Les écrivainii

7) Anglois prétendent que ce guerrier repréfente la.

» nation ; le roi ne coinbat pas lui-même pour fou-»

V tenir (es droits ; il n'a d'autre champion de fa

j> puifTance que la patrie. • L'antiquité de cet ufagç

» eu tcîle que la fource en eft ignorée.

COURS, on Boulevards d£ Paris , planté eti

î6i8, par ordre de Marie de Médias-, Jufqu'à Gl

régence , on ne connoifToit que la promenade à pied,

dans les jardins &L hors de Paris ; & elle amen*
la mode de fe promener en carrolTe , aux heures le$.

plus fraîches de l'après-dîné; ce quife pratique aur»

jourd'hui plus que jamais.

C'eft pour cela que .cette princefTe , entre les

bords de la rivière & une campagne enfemencée

de bled , d^orge 6c d'avoifie , fit dreflér & entourer

de foflés trois allées lon2;ues de quinze cens quarante

pas communs ; elle donna à celle du milieu vingt

pas de largeur, & dix à chacune des deux autres.

Le long de ces allées , elle fit planter feiiecens or-*

meaux efpacés de douze pieds en douze pieds , &
toures trois étoicnt coupées d'un rond de quelque

cent pas de diamètre ; on y entroit par un grand,

portail bâti aux deux bouts , & fermé de portes de I

fer. Cette princeffe lui donna le nom de cours, qu'ellçp

forma ftir le cor/o de Florence 6c de Rome.
En 16285 lîv mêmç princeffe ayoit ordons.ç 4t



conflfuîre , fur la grande plaine qui côtoie le cours
^

jUn grand jardin , où il y auroit eu des parterres ,

«îes canaux, de^ fontaines, des labyrinthes, & toutes

portes d'autres variétés, & au bout un pavillon, qui

auroit fervi de retraite & de rafraîchiiCement au roi

,

quand il feroit venu s'y promener; mais Téloigne»

ment de la reine de la cour , arrêta cette entrcprife.

Le foir,, depuis Pâques jufqu'à la fin de l'automne >

le beau monde , comme aujourd'hui , venoit pren-

dre l'air en carrofle au cours ; & les dames , du com-
mencenient du fiécle de Louis XIII , cmployoient
tout l'art de la toilette pour y faire éclater leur

beauté; le rede de l'année, on alloit fe promener
ou à Vir}cenTies , ou le long de la porte S. Bernard^

&C rarement au Prés-aux-Ctercs ^ qu'on appelloit le

cours mélancolique. Sous le régne de Louis'XIV^

Î2 promenade la plus fréquentée, étoit encore celle

-de Vincennes, tant à caufe du bon air qu'on y
jrefpire, que du bois qui y procuroit beaucoup d'om-
Ibrage ÔC de fraîcheur, & qui n'a été abbatu qu'au

commencement du régne de Louis XV. Dans tous

ces lieux , les carrofles rouloient en forme d ovale;

on s'entre-faluoit fans fe connoitre ; & les hommes,
prefque toujours découverts, n'ofoient palier, fans

faluer les dames ; ou ils.auroient été regardés comme
incivils. Ce n'eft que de nos jours

,
que la prome-

nade des boulevards eft redevenue à la mode plus

que jamais ; & elle a fes beaux jours , comme les

Tuileries & le Palais Royal.

COURTILLE : c'eft un ancien mot , encore en
u:2ge dans les provinces, & fur-tout en Picardie

, qui

.m^Q jardin : on trouve dans les vieux titres Cour*

...:trie , Courtillia , Cortilia , CorùUia , peur fignifief

jardins & jardiniers.

Le mot de Courtille eft réfté à Paris , au bout du
fauxbourg du Temple; c'étoit autrefois un lieu 'rem-

pli de jardins, & habité par des couniUiers ou jar»

diniers. Ce font aujourd'hui des guinguettes. La
Cour tille du Temple , comme celle de S. Martin ôc

4<3 la Barbette , affez voifmes l'une de l'autre, étoici^

P p iy



des jardins champêtres ; & dans ces licux-là on pîan-

toit des vignes, où l'on longeoit plus à contentci

la vue que le goût , d'où efl venu le proverbe qu

lubfifte encore aujourd'hui : Allons boire du \in ^

la CourtiUe»

La Courùlle-BarBette avoit pris Ton nom d*un€

belle mailbn de plaifance
,
qui appartenoit à une fa-

mille de Paris, célèbre du temps de Philippe h

Bel , & qui a donné fon nom à la rue où cette

maifon étoit fituée. Les chanoines de fainte Oppor-

tune j étoient feigneurs de cette Courtille , fituée en-

tre la rue Coulture-faînte-Catherinç , & celle di;

Temple ; elle tenoit d'un côté à la Porte-Barbette
^

près des Blancs-manteaux , de l'autre à des égouts

nommés les égouts de la Courtille-Barbette : des Tar

1242, elle avoit ce nom. En 1306, le peuple mu-

tiné en ruina la belle maifon; & en 1407, Ifabeau

de Bavière , femme de Charles VI , avoit une mai-

fon de plaifance, peu éloignée de cette CourtilU.

Ce fut-là que les meurtriers du di^c d'Orléans , frère

de Charles VI y fe tinrent cachés dans une maifon

voifme pendant dix jours, & épièrent le momeni
que ce prince fortiroit de chez la reine , pour l'alTaf-

finer.

La Courtille S, Martin étoit un jardin & un lieu

de recréation pour les religieux qu'ils embellirem

pour leur commodité. Ils y firent venir l'eau de la

fontaine des bains, dont ils jouirent jufqu'en 1373;

que Charles de France, fils aîné du roi Jean, de-

puis Charles F, la leur demanda pour fon hôtel de

Saint-Pol. -

^

Il y avoit , fuivant les Cartulaires , bien d'autres

Courtilles aux environs de Paris , & félon Sauvai

,

depuis Chaillot & le Roule , jufqu'à la porte faint-

Antoine , toutes les Courtilles ^ue les bourgeois &
les jardiniers pofledoient, font aujourd'hui renfermées

dans Paris.

COURTISAN : c'eft un homme qui fréquente

îa cour : on dit de lui ou'il a un maître & la for-

tune à adorer. On compare les courfifans aux enfaris
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xle tribut , qui n'ont point de parens. François /,
en parlant d'eux, difoit : Lorfque quelque grand ar^

rive à la cour après une longue abfence , le premier

jour il ejî reçu en roi; ie lendemain on l'y regarde
' en prince : les honneurs diminuent ; 6» le troijîemc

jour il nef: plus que ce que font les autres
_, con^

fondu ; & l'œil du maître peut feul le di/linguer,

COURTISANES : les courtifânes étoient fort

communes chez les Grecs ^ & à Corinthe, Elles

avoient même une forte de diftin6lion. Celles que
nous appelions , à Paris , femmes entretenues , n'en

ont pas moins chez les petits-maîtres , & ceux qui

les préfèrent à la bonne compagnie.

A Sparte, la licence des femmes étoit extrême.

Cependant, dans toute la Grèce, il n'étoit pas per-

mis aux courtifanes de porter des bijoux 6c de l'or

dans les rues; elles étoient obligées de les faire

porter par leurs ferrantes , dans les lieux ©ù elles

slloient.

Pafquier rapporte deux anciens arrêts , où il efl

dit : Défenfes expreffes à toutes femmes amoureufes ,

filles de joie, 6» paillardes^ de ne porter rohes à
collets rénverfés , queues y ceintures dorées , bouton-»

nieres à leurs chaperons y ne pannes de gris , ne de

même verd , fur peine de confifcation & amende ^ 6*

que les huiffiers qui les trouveroient euffent à Us m,c-'

ner prifonnieres. '

On ne tint^oint la main à de fi beaux régle-

*nens ; tout alla comme auparavant : les honnêtes

femmes s'en confolerent fur le témoignage de leur

confcience & d'un bon bruit; de-là eft venu ce

proverbe fi connu : Bonne renommée vaut mieux que

ceinture dorée.

Le fafte des femmes du monde , depuis ce temps-»

là , n'a point diminué : il va même toujours en aug-

mentant ; & ces filles , dont la fortune cfl: auili paf-

fagere que les attraits qui la leur procurent , étalent

un luxe bien au-deffus de celui des honnêtes feai-

mes de la cour 6c ëe la ville.
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s, Louis ordonna que les.femmes publiques fof^

fent chaflees , tant des villes que de la campagne;
que leurs biens fuilent faifis , leurs perfonnes dé-

pouillées jufqu'à la cotte ou au vêtement de peau , ÔC

que celui qui leur loueroit fa maifon avec connoif-

fance de caufe , fût condamné à la perdre , ou du
moins à payer au juge une année de fon loyer. Mais,

ce pieux monarque, après avoir chafle ces femmes
Je mauvaife vie , tant des villes que des villages^

convaincu enfuite que ceux qui gouvernent , font

obligés de foufFrir un moindre mai
,
pour en éviter

un plus grand , prit le parti de les tolérer. Cepen-
dant pour les faire connoitre & les couvrir d'igno-

minie , il détermina jufqu'aux habits qu'elles dé-

voient porter; fixa l'heure de leur retraite ; défigna

certaines rues 6c certains quartiers pour leur de-

meure.

C'étoient , fuivantle Traité de la police , en 1367,
les rues Glatigny, VAbbreuvoir , Maçon , la Bou^

chérie, Froimantel , la Cour-Robert y Tiron , Çha-^

pon 3 Champfleuri , &:c.

La pudeur fi naturelle au fexe vînt au fecours

des loix
;
plufieurs eurent honte du genre de vie,

qui les notoit d'infamie : elles fe convertirent & fe

retirèrent dans une maifon de filles pénitentes y qui

ctoit , où on a vu l'hôtel de Soiffons ,. & où on 2

bâti le marché au bled , achevé d'être conôruit en

1765.
Sous Philippe III ^ dit le Hardi , fils de 5". Louis,

Si. fon fuccelieur , la licence qui régnoit dans les

mœurs , fut aufïi montée au point que ce prince

fut de même obligé de tolérer les mauvais lieux,

d'afligner des quartiers aux femmes perdues de dé-

bauches , de les mettre mcme fous la protection de

la cour, pour empêcher qu'elles ne fuffent infultées.

Charles V renouvella, & mit en vigueur les fages

réglemens de 5". -Louis contre les filles de mauvaife

vie; car Paris , fur-tout fous fon régne, comme fous

ceux de fes prédeeefTeurs , étoit devenu k tkéaU'^



^e la diffolution
,
jufqu'aux états tenus à Orléans

,

fous Charles IX.

Ces femmes publiques failoient corps à Paris ;

avoient des flatuts , des juges , & des habits parti-

culiers pour fe faire reconnoître. Le défordre eft,

de nos jours , à-peu-près le même ; mais ces filles fç

montrent avec un peu moins d'indécence , par les

foins & la vigilance du magiflrat ,
qui fait veiller

fur leur conduite. Voyez Concubine.

COUSINS : nos rois ne donnoient le nom de

confins qu'à ceux qui avoient l'honneur d'être leurs

parens. Quand ils écrivoient aux; ducs, aux grands

officiers dç la couronne , ils mettoient trts-chsr &
fidtle ami ; ce n'eft que depuis François I, & environ

1540, que nos rois ont commencé à avoir tant de:

çouflns , dit M. Sain'.'Foix»

COUTILLTER : c'étoit le nom que l'on donnoit,

vers le tems de Charles Vil , à des foldats Fraii-

çois
, qui avoient pour arme offenfive une épée

,liommée cou tille : elle étoit plus longue que les

épécs ordinaires , tranchante depuis la garde jufqu'à

la pointe , fort menue , & à trois faces ou pans.

Chaque lance, ou homme d'armes des compa-
gnies d'ordonnance, qu'établit Charles VII , devoit,

dit le p. Daniel s être payé pour fix perfonnes , lui-

même compris dans ce nombre , dont trois feroient

archers à cheval, un coutilUer ^ un paf;e ou valeu

On croit que ces coudlUers font les mêmes que les

coiitilleurs , qui fe trouvent parmi les officiers de la

maifon du duc de Bourgogne.

COUTUMES DU Royaume: dans le qua-

torzième fiécle , fur-tout pendant le malheureux

ifégne de Charles VI , & jufqu'au tems que Charles

VII eut chaflé les Anglois de toutes les provinces

du royaume , les divefl'es jurifdiiS^ions le trouvoient

infectées de l'amas informe d'une multitude de pro-

cédures.

La chicane, enhardie par les difcordes civiles,

iltYQÛ fait Iqs plus énormes progrès ; (Si h nation
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entière réclamoit vainement la juftice étouffée (bu*
la multiplicité des aiies judiciaires : des contefta-

tions fans fin perpétuoient le triomphe de l'iniquité ,

bravoient les lumières de la magiftrature , & fenw
bloient accuf» rinfufEfance de nos loix.

Charles Fil , débarraffé du foin des armes

,

aflembla, en 1453, les perfonnages les plus expé-
rimentés de fon confeil ; & fur leurs avis & celui

des cours fiipérieures , il fit drefier un édit pour

Vabbréviation des procédures : il contient cent vingt-

einq articles.

11 fut ordonné que tous les coutumiers & prati-

ciens du royaume rédigeroient par écrit les ufapes ,

fiylcs & coutumes de chaque province ; que ces ufages

une fois tranfcrits dans les regiftres publics , & re-

connus dans les différentes jurifdi^lions de chaque

territoire , ferviroient de règle uniforme pour les

jugemens , fans qu'on fût obligé d'alléguer d'autres

autorités.

Avant la rédu£lion de ces coutumes locales, il

falloir, à tout moment, recourir aux informations , &
s'inftruire de la loi par le rapport des anciens. 11

feroit à fouhaiter qu'on n'eût jamais , un feulinftant,

perdu de vue ce premier ejjai d'une compilation gé-

nérale de nos coutumes ; un pareil projet exige , à la

vérité , un travail immenfe & fans relâche ; mais c€

feroit un des plus utiles fervices qu'on pourroii

rendre à la nation : la gloire attachée au bien qui

en réfulteroit , offre un dédommagement infinimeni

fupérieur aux fatigues de l'entreprife. Quelque péni-

ble qu'elle paroifl? , une fociété littéraire d'avocats

ftudieux s'immortaliferoit par un pareil ouvrage.

COUTURE, ou CouLTiJRE , aujourd'hui Clô-
ture : c'étoient , aux environs de Paris , tel qu'il

éroit anciennement , des vignes , des jardins , de5

prés, des terres labourables, &c. qui appartenoient,

eu à des communautés, ou à des particuliers. La nie

Couliure-fainte- Catherine , vis-à-vis l'églife de:

grands Jéfuites , en a retenu le nom. C'efl fur un^



,|kartîe du terrein de cette Couïtare-fuinte-Cathcrine^

iqu*a été bâtie la Place-Royale , en 161 5.

• Sous CharUs V & Charles VI , elle fervoit de
place pour les fpeitacles. L'hiftoire fait mention des

joutes , des tournois , des combats à outrance , ôc

des duels faits à la Coultarc-fainu- Catherine , dans

les tems où nos rois ne prenoient point d'autre

divertiffement , & qu'ils vouloient en être les fpec-

tateurs.

Les religieufes de l'hôpital S. Gervais, ou de
fainte Anaftafe ,ont été long-temps propriétaires d'une

Coiilture , qui , d'un côté , tenoit à celle de Sainte-^

Catherine , de l'autre, aux Minimes & aux remparts

de la vieille rue du Temple j elle embraffoit une

partie de la rue de S. Louis, de celle de fainte-Anaf-

tafe ôc de celle de S. Gervais,

La Couliure du Temple , contiguë à celle de

5. Gervais, comprenoit prefque tout le domaine

que les Templiers avoient autrefois à Paris, quiétoit

ce grand efpace, qui régne entre la rue du Temple, de-
puis celle de Sainte-Croix ou les environs de la rue

de la Verrerie, jufqu'au-delà des murs des fofles de

ia porte du Temple, qui relevé encore du grand-

prieur de France , depuis la fuppreflion de l'ordre

des Templiers,

Il y avoit aufli la Coultire-faint-Martin , qui cm-
bralToit autrefois tout ce que ce prieuré poflede au-

jourd'hui , & s'étendoit , dit Sauvai , depuis le

rempart ,
jufqu'à la rue Grenier S. Lazare , & celle

de Michel-le-Comte , entre ia rue S. Martin ôc la

rue du Temple.

Ce fut Henri /, qui fonda S» Martin des Champs ^

& qui donna aux chanoines qu'il y mit , une Cûk/-

tiire voifme, & qui fit bâtir , au milieu , leur églife;

6, en 1220, le prieur &. les religieux donnèrent

«ne place à S. Nicolas des Champs dans leur Cotil'*

ture , pour y faire le cimetière de cette paroiffe

,

«jui eft le même que celui qui eil dans la rue Mont-
morency,

|Ce fut dan* ççttç, Çouliuref en 141S ^
que, par
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ordonnance du confcil du roi , les corps du confié-

table à'Armagnac , dvi chancelier de Marie ^ &
autres , maffacrés par les chefs des Bourguionons

,

furent enterrés.

Les autres Coultures , dont il eft parlé dans les

Antiquités de Paris , font celles de S. Lazare , ou

S. Ladre, comme on parloit alors , de S. Magloire.

Celle de S. Lazare eft ce qu'on appelle aujourd'hui

la VUitîte ; celle de S. Magloire étoit fituée , à-peu-

près , où eil aujourd'hui la paroilfe S. Laurent. Il y
avoit encore celle des Filles-Dieu , dans le faux bourg

S. Denis
,

qui régnoit entre le chemin de la rue

PoifTonniere & la grande rue du fauxbourg , le long

de la rue Bourbon , depuis les anciens cgouts
,
juf-

qu'aux anciens foiTés comblés fous Z. 0.7/5 XllL
COUVENT : monaflere de religieux de l'un &

de l'autre fexe. Ce mot vient du' latin conventus ,

félon Vauç^elas , qui voudroit qu'on dît couvent ,&i

non couvent ; r)iais tout le monde écrit & prononce

couvent. Il y a cette différence entre les couvcns &
les abbayes de l'un & de l'autre fexé ; c'eft que les

couvens n'ont à leur tête que. des fupérieurs & fupé*

rieures pour les gouverner , fous le nom de prieurs

^

^prieures , ( ces lupérieurs , dans l'ordre de S. Fran-

çois ,
portent le nom de gardiens ;) Si les abbayes,

fondées par des rois ou par de grands feigneurs , ont

encore , outre les abbés & les abbejjhy qui font à leur

tête , des prieurs & des prieures , qui veillent au

bon ordre & à la difcipline de ces monafteres.

Voici un détail abrégé de la fondation des coU'

vens & monaftcres qui font dans Paris.

Le Petit-faint- Antoine, qui étoit anciennement une

commenderie , ou hôpital pour la maladie épidémi-

que , nommée le mal S. Antoine , fut fondé par

6". Louis js&L fut donné par Charles F, en 1368,

à des clercs ré<;uliers , dépendans de l'abbaye de

S. Antoine , ordre de S. Augu/lin , diocèfe de Vienne

en Dauphiné. Antoine de Grammont , abbé général

de cet ordre , y mit la réforme en 1620.

Les Grands'Augupns , ordre des Hermit€S d«
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s* j4upiflin , fous le titre de/ainte Anne t vinrent à

jParis; & leur vicaire général acheta , en 1259 , une
inaifon & un jardin

,
qui tenoit à la Coulture-t'Evê'

que , rue Montmartre , où Tes religieux commencè-
rent à s'établir ;( c'eft ce qu'on appelle aujourd'hui

la rue des Vieux-^Augujlins,',. Ils fe fervirent.de la cha*

pelle ôiQfainte Maris Egyptienne ^c^u\ y étoit conflruite.

'Pour lors , fe trouvant trop étroitement logés , &
trop éloignes de l'Univerfité , ils achetèrent, en

.128^ , du chapitre de régUfe de Paris, & de l'abbé

tle S. Vi<5tor , fix arpens & demi de vignes , & une
maifon fituée dans le Clos du Chardonnet , qu'ils

.quittèrent encore, en 1302 , pour venir s'établir

dans le lieu qu'occupoient les Frères de la Péniience

de Je/us , ou les Frerts Sachets , que 5. Louis avoit

fondés en 1261. Ces frères ^4 cA^/^ cédèrent leur

Maifon & leur terrein aux Augujîins , en 1293,
Leur églife fut bâtie fous le régne de Charles V ^

qui leur fit de grands biens. C'eft dans une des fales

de ce couvent
, que fe tiennent les aflemblées du

clergé de France ; il eft fitué le long du quai , quar-

tier S. André des Arcs., qui a pris le nom de quai des

Grands-Augujîins.

Le couvent des Petits- Augujîins réformés , de
Tordre de 5. Augnflln , fut bâti , le 25 Juillet 1619,
par Henri d'Amboife, marquis de Biffi. Il ell fitué

idans la rue des Petits-'Auguftins ,
quartier S. Ger-

main des Prés.

Les Augujîins déchaujjes , connus fous le nom
de Petits-Peres , fous le titre de Notre-Dame des

Viêioires , vinrent du fauxbourg S. Germain s'y

établir. Ils avoient auparavant demeuré au milieu

de la forêt de S. Germain-en-Laye ; c'eft Louis XIII
qui les fonda , & qui pofa la première pierre de

leur églife, en 1629 ; elle a été rebâtie en 1656 , &
n'a été achevée que depuis une vingtaine d'années ;

' il y a un couvent de cet ordre établi à Argenteuil, 6c

: un dans la forêt de S. Germain-en-Laye.
Les Benédi^ïns Anglois ^ ordre de S. Benoît,

(ous le titre de.^. Edmond y vinrent fe réfugier en
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France, à caufe de la religion, en 1657. Leur cou-i

vent iut bâti en 1674, béni en 1677, par l'abbé

de NoailUs , depuis cardinal &. archevêque de Paris;

La reine Anne d'Autriche zonxnhvLZ. beaucoup à leuf

établiffement , & leur fît des dons confidérables.

Ce couvent eft fitué dans le fauxbourg S. Jacques.

C'eft dans leur églife que le corps de Jacques H ,

roi d'Angleterre , mort en 1701 , eft dépofé.

Les Barnabïtes , clercs réguliers de la congréga-

tion de S. Paul , furent transférés des fauxbourgs

S. Jacques & S. Michel , où ils étoient établis , dès

l'an 1629, ipz» Jean-François de-Gondiy premier

archevêque de Paris , en 163 1 , dans le lieu qu'ils

occupent aujourd'hui , devant une des portes du

palais , dans la rue de la Saveterie , quartier de la

eité, & qui faifoit partie d'une ancienne abbaye ,

appellée S» Martial , mais à condition de rétablir

ce lieu , qui étoit prefque tombé en ruine , & d'y

faire le fervice divin. Ces pères ont droit de nom-
mer à la cure de Paflî-lès-Paris.

Les Bernardins , ordre de Cîteaux , fous le titre

de Notre-Dame , ont toujours demeuré dans le lieu

qu'ils occupent ; ces religieux s'y trouvant trop

étroitement logés , achetèrent, en 1246, du.chapi-

:re de Notre-Dame de Paris , fix arpens & trois

quartiers de vignes , fitués entre l'abbaye de S. Vi6î:oi

éc les foffés de la ville , pour s'y établir , & faire

conftruire une nouvelle maifon & un collège. Maij

Tabbé & les religieux de S. Vi6tor leur abandonnè-

rent fix autres arpens de terre , au lieu appelle Char-

donnet , contigu à leur ancienne demeure , en con-

tre-échange de ces fix arpens & trois quartiers de

vignes que les Bernardins leur cédèrent ; le tout pat

contrat du 18 Décembre 1246. Leur églife com-

mencée à bâtir en 1336, paffe pour une des plus

belles gothiques de France. A côté de la facriftie , il

y a un petit efcalier à vis , fort induftrieufement

imaginé, dans lequel deux perfonnes peuvent mon-
ter & defcendre fans fe voir. Voyez Liteaux»

J-e« Blancs ' Manteaux
j ( appçUés ^infi, parce

qu'ils



Iju^îts portoîent anciennement des manteaux blancs )
autrement dits Servitews Jerfs de la Fierté , vinrent

de Marfeille s'établir à Paris , en 1252. Cet ordre

fut aboli par le concile de Lyon , en 1297 ; 6C

Philippe U ^^', du confentement de Bonifacc VI 11^

en 1298 , donna ce couvent znx frères hiermi tes de

S. Guillaume , de la règle de 5. Benoit , quiétoient

i

établis alors au village de M'jnt'roui!;e , près Paris ,

dès l'an 1256. Ces Guiilemins y ont refté jalqu'en

1618 , que les Bénédi^ms de la congrégation de

S. Maur y ont été introduits. Une partie de ces

Pères Guillemins embraiTa la réforme , & l'autre

• partie fe retira à leur maifon de Mont-rouge , où le

dernier de ces pères mourut en 1680. Le nom de
, Blanci*-Manteaux en eil refté aux Bénédi^Hns de U
^congrégation de S. Maur , qui, depuis ce temps-là,
' occupent cette maifon.
f L'ordre des chanoines-réguliers de S, Auguflin a
' été établi & fondé par 5. Louis , qui les fit venir»

Ce prince leur fit conftruire une édile 5c un couvent^

vers l'an 1250, dans fa haute-juftice , rue Sc faux-

bourg de la Bretonnerie , où étoit anciennement U
monnoie du roi. Pour aggrandir cette maifon , il leut

i en donna & en joignit plufieurs autres, qu'il échan-

gea avec Robert de Sorbonnc en (258 , contre d'au-^

très fituées dans la rue Coupe-' gueule , devant le

Palais des Bains , maintenant la rue de Sorbonne ,

pour l'aggrandiflement des écoles de théologie, que
Robert de Sorbonne y fonda.

C'eft le cardinal Charles de Lorraine , qui fit Vefiif

en France, en 1574, fous le régne de Charles IX ^

les Capucins. Leur première maifon eft à Meudon

,

f)rès
Paris

, que ce cardinal leur fit b tir en 1 585. Il

eur donna
, quelque tems après , quarante arpens

de fon parc pour leur clôture. Quelques-uns de ces

religieux mendians furent inftallés au fauxbourg

S. Antoine , en un lieu appelle Pic-pua* Henri III ,

quelque temps après , leur fit bâtir un couvent près

le jardin des Tuileries ; leur églife fut rebâtie à neuf

6c aggrandie , en 16 10, par le P. Ange de Joyeufe^

Tome l^ Qq
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Capucin, & ancien maréchal de France

,
quî y el

enterré , & auprès de lui , le P. Jofeph du Tremblay

aufli Capucin , & favori intriguant du cardinal d:

Jlichelïeu. L'églife eft dédiée en l'honneur de Diei

& de la fainte Vierge. Quand le général de cet ordre

vient en France , on lui rend à la cour les même:

honneurs qu'aux ambaffadeurs ; & en Efpagne , il i

le rang de ^rand d"Efpagne. Godefroi , feigneur d'

la Tour , étant tombé malade ,& au lit de la mort

dans fa maifon de la Tour , fituée aU fauxbourc

S. Jacques , la donna , avec fes dépendances , à ce

religieux, par fon teftamentdu 27 Avril 1613. L
prélident MoU , fyndic de ces pères, en prit poflel

iion. Louis XIII, en 1617, leur accorda un demi

pouce d'eau , dont ils avoient grand befoin , & qi

leur fut confirmé, en 1635 ; & le cardinal de Gondy

archevêque de Paris
,
pofa la première pierre d

leuréglife, qui fut conftruite, avec le dortoir, de

libéralités de ce cardinal , & bénite par François a

Harlay , archevêque de Rouen : c'tft le couvent à 1

noviciat de ces pères, de la province de Paris.
|

Ces mêmes religieux ont encore un troifiem

couvent dans le Marais , rue d'Orléans, quartier d

Temple , bâti , en 1 62 3 ,
par les foins du P. Athanaj

Mûlê 3 frère du premier préfident de ce nom.

S. Louis revenant de fon voyage de la Terre

fainte en France , en 12.59 , amena avec lui fix rel

gieux de l'ordre des Carmes , appelles pour lors h

Barrés , à caufe de leurs manteaux, qui étoientd

vifés par quartiers blancs & noirs , & les logea c

font préfentement les Ce7<?/?//2^- ; d'abord ils n'eure

qu'une petite églife fort baffe & un cimetière , avt

quelques petits édifices & jardins. Peu de ten

après , en 1262 , Jean Conco'ge & fa femme donn

rent à ces religieux, pours'aggrandir , un arpent (

demi de terre
,
qui relevoit de la cenfive de S. El

& de fainte-Gerieviéve ,
par moitié. Après y ave

demeuré cinquante ou foixante ans, ayant remontr

en 1317, Si Philippe le Long, ({ue, quand la Seii

grofliffoit en hiver, ils ne pouvoient fortir qu't



tàtèaii, & qu'étant trop éloignes de rUnlverfité
ys ne pouvoient profiter des leçon5,qui s'y donnoient^
»i afTifter aux difputes publiques

,
qui s'y fuifoieht

^

ioé prince leur acheta , au mois de Décembre 13135»
lé lieu avec Tes dépendances, où ils font prélente-
încnt établis, au-bas de la Montagne rainte-Gehe-^

Vieve ; ce qui les a fait appelier les Carmts de la

Plact'Mauberto

i Le couvent des Carmes , dits Billettes , fitué dânis la

toe qui porte ce nom , quartier Sainte Avoye , étoit;

b maifon d'un Juif, qui fut brûlé pour avoir voulu
percer & brûler la fainte hoftie

, qu'une maîheureufe
femme lui avoit apportée de la communion , où elle

la retira de fa bouche , & la vendit à ce Juif, qui
ne put la diffoudre , ayant été trouvée en fon entier»

Cette maifon fut donnée ou acquife , en 1188 p

,-çdiï Rcrâc, //i2/7zi/7^«^j bourgeois xle. Paris ; & Boni"
'face Fill^ par une bulle du 16 Août 1295 , lui permit
vd'y faire bâtir une chapelle , où la dévotion fut fi

grande
,
qu'en peu de tems on eut de quoi bâtir utk

monaftere, que l'on donna aux religieux du He S'-

ardre de S. François, Après eux , les religieux HoA
pitaliers de la Charité de Notre-Dame , ordre de
S, Auguflin , tirés d'un monaftere de Rogney , dio-
cèfe de Châlons , vinrent s'y établir. Cet hôpital fat

érigé en prieuré ; & ils l'ont pofTédé & occupé jiir-

qu'au 26 Septembre 163 i , qu'ils cédèrent ce prieuré

aux religieux Carmes de la réforme de la province
de Touraine , & de Tobfervance de Rennes ; ce qui
leur fut confirmé, le 8 Janvier 1632, par un bref
du pape , & par arrêt du parlement du 2 Juin 1634»
Le prieuré de faint Nicolas des BaJJes-loges > près
Fontainebleau , leur fut auffi cédé , comme appar-
tenant à rhôpital de Notre-Dame.
Les Carmes déchaujjés vinrent d'Italie apporter

it\ France la réforme de l'ordre du Mont-CarmeL 3

que fainte Théreje avoit établie en Efpagne. Ces
religieux

, pendant un an ,; logèrent en différens en-
droits , tantôt chez les Mathurins, tantôt au collège*

iê Cluny } les C^r/7z« de^la Place-Mauberc yoUÎli=^

9A'n
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rent s'oppofer à leur établlffement : toutes difficultés

furent levées le 22 Mai 161 1 ; &, ils entrèrent dan*

une maifon
,

qui avoit fervi de prêche aux Hugue-
nots , fituée vis-à-vis la petite porte du jardin dm
Luxembourg. Elle leur fut donnée par Nicolas Vi»

vian , maître des comptes
,

qui y joignit auffi un
jardin ,

qu'il acheta du fieur Ba'^at Ils commencè-
rent par une petite chapelle ; Du Tillet , greffier de

la cour ,
quelques mois après, leur en fit bâtir une

plus grande. Vivian , comme leur premier fonda-

teur, plaça la première pierre de leur couvent ;&i
la reine Ma^ie de Medicis , la même année , celle

de leur églife, qui fut achevée en 1620. Ce cou-

vent eft environné d'une infinité de beaux hôtels,

appartenans à ces religieux qui, quoique mendians,

font cependant des plus riches de Paris
,
par les gros

revenus qu'ils en retirent.

L'églife de /^i/3/e Catherine de la Cculture, dite

du Val-des-Ecoiiers , fille de fainte Geneviève , fui

commencée en 1229, par les fergens d*armes de

S, Louis , qui prièrent ce prince d'y mettre la pre-

mière pierre , en reconnoiiïance de la viétoire rem-

portée aw pont de Bouvines en 1214. Il en fit bâtii

l'églife , & il fonda une mefle tous les jours pou:

le repos de l'ame du roi Philippe-Augufle ; enfuitc

il fit venir du prieuré du Val-des-EcoUers. au diocèfï

deTroyes, quelques religieux de l'ordre de S. Aus^uf

;i/z,qu'ily établit en 1229. Dans la fuite, ce prieur*

devint dépendant de l'abbaye àe fainte Catherine
^

fondée près de Langres ; le général de cet ordre
)

mit la réforme en 1607. E" ^^30? i^ y ^" ^"^ ""<

féconde, par les foins du cardinal de la Rochefoucault

du confentement de l'abbé-prieur du Val-des^Eco-

tiers
, qui confentit à l'union de cette maifon à l'ab

baye de fainte Geneviève ; & la qualité de prieuré d<

fainte Catherine fut réfervée à la nomination du roi

Depuis 1 63 I , MM. dejainte Geneviève en font en pof

feffion. Ce monaftere , ou prieuré , eft frtué dans 1:

rue Coulture-fainte- Catherine ,
quartier S. Antoine

La communauté des nouveaux Catholiquesy ou nou-



^feaux Convertis, doit fon établiflement à Zôk/j 2^i K.
! Ils commencèrent à venir s'établir dans l'Iiîe Notre-
i Dame , du temps que l'cvêque de Périgueux en
étoit dire(Steur. Dans la luite , en 1656, ils achetè-

rent dans le fauxbourg S. Vidor , que'ques maîlons,

relevans de la leigneurie de MM. de lainte Gene-
viève, pour lefquels lods Si. ventes, ils cédèrent le

,Iieu du cimetière des Huguenots, fitué au coin de

la rue du Pum qui parle , rue des Poules , fauxbourg

S. Marcel, qui leur avoit été donné par le roi, en

1685 Certe trania6lion eft du 21 Août 16^)^. Ils

y ont fait bâtir une églile dédiée k fzinte-Croix ^ 6c

une maifon propre pour y retirer les nouveaux con-^

jvercii à la foi catholique. Cette communauté eft fituée

(dans la rue de Seine, vis-à-vis lei murs de l'abbaye

;

de S. Viaor.
Les Chartreux doivent leur établiflement & leur

[fondation à 5. Louis » qui fit demander au chapi-

'tre général, tenu à Grenoble, quelques religieux

pour les établir à Paris ; ce qui lui fut accordé en
1257, Ce monarque leur donna, pour première de-
iineure , une grande maifon & dépendance , au
village de Gentilly, près de Paris ; quelques mois
après, dom Jofce'^an , prieur de ces Chartreux , lui

demanda le palais du roi Robert /, qui n'étoit point

habité depuis long - temps , parce qu'on croyoit

alors qu'il y revenoit des efprits. Le prince le lui

accorda, 6c il en prit pofleflion le 21 Novembre
12

"5
7. Ce prince leur afligna pour leur nourriture,

cinq muids de bled , fur le village de Goneffe y la

chapelle du château fut rétablie ; on y bâtit quel-

ques cellules pour ces religieux ; on jetta les fonde-

mens du cloitre & de Tégllfe , la pi-emiere pierre

fut mife en 1276; tout fut achevé en 1324, des
bienfaits de Jean de Cirées , tréforier de l'églife dç
Lizieux ; &. le chapitre & la facriftie furent bâtis ,
en 1332, des deniers de Pierre Loi/el , Se fa femme.
On voit, dans le réfeftoire , où étoit autrefois là

chapelle de l'hôtel de Fauve't , le cruciâx de Phi"
lippe de Champagne ^ le plus habile peintre de fou
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temps, qu*il leur a laifTé par Ton teftament. Le grand

cloâtrea été conftruit à diverfes reprifes. Les cellultîî^

féparées Tune de l'autre , font compofées chacune

d'un petit jardin, d'une cour, d'une chambre, d'uK

veftibule & d'un grenier.

5, Louis en fit bâtir, & en fonda huit; Jeanne

d& ChâtïUon , femme de Pierre , comte d'Alençon,

troifienie fils de S. Louis , en fonda quatorze ; André

Tarant , & Pierre Croifint , fept autres ; Pierre Bour-

guignon ^ feigneur de Rouillion , une autre, 6c y
donna la terre de ce nom ; Jean D e(moulins ^ une

autre. Jeanne d^Évreux , femme de Charles le Bel^

fit bâtir l'infirmerie , contenant fix cellules & une

chapelle
,
qui fut achevée en 1341 ; Jacques Juvenal

des Urfins^ patriarche d'Antioche, ôc évêque de

Poitiers, donna les fonds pour bâtir la chapelle

fituée.dans la première cour, appellée de S. BUife^

-qui fut achevée en 1460, oli les femmes peuven

feu'ement entrer. Les tableaux de l'églife font très

curieux, fur-tout ceux du cloitre , faits par Eujla-

€k£ le &ueur.
, qui y- a rcpréfenté la vie de S. Bruno^

leur fondateur.

Le collège de Cluny, fous le titre de Notri:-Dame,

ordre de S. Benoît^ fondé par Yves ,
premier abbe

de Cluny^ fut bâti, en 1269, ^^*" ^^* mines de quel-

ques Mtimens de l'ancien palais des Etuves , 01

des T/urrnes de Julien VJpoftat ; & la rue des Ma-

çons, qui y conduit , s'appelloit alors la rue de;

Bains ^ ou des Etuves, Le fuccefleur d'J't'fx acheva

le collège.. Tous les prieurs dépendans de Yabbay<

de Cluny ^ font obligés d'y entretenir , chacun un 01

deux bourfiers , ce qui fait le nombre de vingt-huit

Malingre rapporte dans fes Antiquités de Paris :

page. 285 , qu'avant la fondation de ce collège ,
il y

avoit en ce lieu là, même avant l'an 1263 , de?

jcligleux de 5. Denis qui y habiîoient, & quiètoien)

icontigus à un hôpital
,
que Robert de Sorbonne échan

gea avec 5. Louis
,
qu'il donna aux pères JacobinSj

pour aggrandir leur maifon.

Lqs Cordeliers du grand coj^yenp 5 ofdfe de {(kl"



Tiançoh^ vinrent à raris vers l'an 121 7. 5. Fran."

çoii^ leur fondateur, vivoit encore. Leur premier étit-

bliilement fut dans le lieu où eft bâti le collège de
Navarre. Ce fut 5. Louis qui leur fit confîruire le

couvent qu'ils occupent aujourd'hui dans la rue qui

en porte le nom ; terrein que Eudes , abbé de faint

Germain des Prés, leur accorda, vers l'an 12130, à

h recommandation du pape Honoré IlL En 12.35

ou 1234, Louis Huiin établit dans ce couvent une
cliambre pour les pèlerins de Jèrufalem , appelles

Palmiers i ou Croi/és, qui, auparavant, avoient été

établis près le palais de 5. Louis. En 1336 , les Cor-
deliers obtinrent la garde du faint Sépulcre, & au-

tres lieux de la Terre-fainte, où ils envoient , de trois

, ans en trois ans , des religieux ; ce qu'ils font encore

l aujourd'hui , en ayant toujours la earde , moyen-
nant un gros tribut qu'ils payent au Grand- Seigneur,

[Ce fut en 1336, que la confrérie du faint Sépulcre,

qui fubfifte toujours, fut établie dans ce couvents

L'églife fut bâtie en 1262. Ce couvent reçut la ré-

forme en 1502; & de conventuels qu'ils étoient,

ils furent faits religieux de l'Obfervance ; leur églife

fut brûlée en 1 580. Henri III en fit rebâtir le chœut:

en 1 585 . La nef& les ailes furent achevées en 1 606,
. par les foins de MM. de thcu. Il y a un collège

dans cette maifon pour les religieux de cet ordre

,

qui ont droit de fe faire païïer doéleurs.

Les Pères de la Doctrine chrétienne ont plufieurç-

maifons dans Paris ; c'eft Jean-François de Gondy^
premier archevêque de cette ville

,
qui les y attira.

Leur première maifon fut bâtie, en 1628, fur les

fondemens de l'hôtel de Verberie , conftruit fur un
terrein appelle te Clos des Arènes , dépendant de
l'abbaye de 5. Vi6ior, Cette communauté eft inftituée

pour inftruire & catéchifer la jeunefle ; elle eft fituée

lur les folTés de S. Vi6tor. La féconde maifon, fous

te titre de Saint-Julien des Menefiriers , étoit autres-

fois un hôpital. Quelques années après leur étabUf-

fement au fauxbourg S. Marcel , ils obtinrent de la

seine Anne d'Autriche, femme de Louis XIH ^ Q^
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fécond lieu, où ils le font établis vers Tan 1630;
mais avec bien des difficultés de la part des joueurs

de violon & maîtres àdanfer, qui, par tranfaéVion

pafiée le 15 Avril 1764, entr'eux & les F'eres delà
l)o6trine chrétienne , font reftés maîtres & patrons

de cette églife , avec droit de fépulture pour eux

& leur famille. Ces pères ont, à Paris, une troi-

fieme maifon qu'ils appellent la maijon de la Grange^

ou dt Bei ci , fituée au haut de la rue de Berci

,

fauxbourg S. Antoine, qui fut établie en 1677, P^r
la donation que leur en fit Jacques Champion, ancien

avocat au parlement, & Marie du Prat, fon époufe.

Les Feuillans- de la rue S. Honoré , ordre de Ci-

teûux , régie de 5. Benoît , furent appe lés, à Pî)ri$,

par le roi Hewi II J
, qui les logea au prieuré de

Grammont , appartenant à préfent aux Minimes de

Vincennes, où ils refterent jufqu'auS Oftobre 1587,
en attendant que le bâtiment que le roi leur faifoit

conftruire en la rue S. Honoré, fût fait.

L'églife a été commencée en î6oi. Henri IF çn

pofa la première pierre, & elle fut achevée en 1608,
i

Ce prince s'en déclarant le fondateur, voulut que

ce monaftere jouit de tous les droits , dont jouif-

fent les maifons royales. Le portail fut achevé en

1624, par les foins de Louis XIII, qui les ho-

tiora de fa protection , & qui contribua à la dépenfe

de ce portail.

Les Ftuillans du fauxbourg S. Michel , fous le

,

titre des y4nges Gardiens , furent établis çn un lieu

où étoit fituée la tour Gaudron , & fondés par la

libéralité des frères Dupont, en 1632. L'année,

d'après , on commença à bâtir ce monaftcre , où la
|

première pierre fut pofée le 21 Juin 1633, Il y a

encore une maifon de cet ordre , appelle 5. Etienne

DuphJfwPiquet , fituée à une lieue de Paris , du
côté de Fontenay-aux-Rofes , fondée en 161 5.

La communauté des Prêtres de S» Français de

Sales a commencé à s'établir, à Paris, en 1701 ,

au coin de la rue neuve fainte Geneviève , faux-

bourg S. Marcel, qu'ils quittèrent &. cédèrent à U



communauté de fainte Perpétue , pour prendre pof-

feflion d'une ancienne communauté des filles ap-

pellées de la Crèche, qui y étoit dès Tannée i659«

Le cardinal de Koaiilcs, archevêque de Paris , la

fupprima en 1702, pour y mettre 6c entretenir les

pauvres curés & prêtres de fon diocèfe; & pour

loutenir cette communauté , le roi confcntit que le

prieuré de S. Denis de la Chartre y fût uni ; ce

qui a été exécuté & confirmé par le pape. Elle eft

fituée au fauxbourg S. Marcel , en la place du
Puits-l'Hermite , au coin de la rue de la Clef.

La première maifon de l'ordre de Grammont , bâ-

tie en France , fut celle du bois de Vincennes

,

fondée par Louis XIJ en 1264 ; le pape Jeari XXII
Térieea en prieuré. Louis XI , après l'inftitution de
l'ordre de S. Michel, érigea ce prieuré en com-
mende , en élifant pour chancelier-né de fon ordre,

le prieur de cette maifon de Vincennes : le cardinal

«le Lorraine en fut le premier commendataire. En
1584, Henri III traita avec l'abbé général duoit

ordre, {François de Neufviile ,) & donna ce cou--

vent à des religieux de l'ordre de S, Jérôme, qu'ils

cédèrent l'année fuivante aux religieux Minimes qui

en font poffeffeurs. Le roi pour dédommager les

religieux de Grammont , leur donna en échange le

collège Mignon, Nous en avons parlé au mot Col".

lige. Voyez ce mot.
$. Dominique y inftituteur de l'ordre qu'on appelle,

à Paris, Jacobins, envoya vers Tan 12 17, avec quel-

ques autres religieux , le père Matthieu , revêtu de
la qualité de vicaire général, avec des lettres de
recommandation du pape Honorius III , pour leur

ctabliffement en cette ville ; ils logèrent d'abord chez

un chanoine de Notre-Dame , dans le cloître ; &
l'année fuivante , on leur céda une maifon & dépen-
dances , où il n'y avoir qu'un petit oratoire dédié

à S. Jacques , dans la rue de ce nom, vis-à-vis

S. Etienne des Grès. Ce fut Jear\ , doyen de Saint-

Quentin en Vermandois , doéleur , régent en théo-

logie
, qui leur fit cette donation , diix-ônfentement
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de l'univerfité , à condition de quelques redevancél

foéclfiées dans l'atle de donation
,

qui eft en latin.

Le P, Matthieu obtint enfuite , des bourgeois de
Paris , le lieu de leur alTemblée pour s'aggrandir dans

cet établiflement. Le feigneur de Hautt-FeuiUe y
joignit fon château , appelle de fon nom ;

5". Louis

leur fit achever ies dortoirs & autres bâtimens com-
mencés , & y employa une partie des dix mille livres

parifis , à quoi ce prince avoit condamné Enguerand
de Coucy, pour avoir fait pendre trois jeunes Fia-

rnands
,
qui chaiïbient dans fes forêts , avec Tare ÔC

la flèche feulement. Le même monarque y ajouta

encore l'enclos d'un hôpital voifm , fitué devant le

réfteoire des religieux , & deux maifons fituées dans

la rue d'Arondelle , qu'il acheta de Robert de Sor^^

bonne , en 1263. Enfin le roi Louis H'utin y ajouta

Ta place
,
qu'on appelloit alors la Porte d'Enfer ;

& Charles V, en 1365, amortit les cens & rentes

que devoit le terrein du Parloîr-aux-Bourgeois à

la maifon de ville. L'école de S. Thomas fut ache-

vée en 1609, & les premières difputes s'y firent eii

1611. Ces religieux avoient un enclos, qui confif-

toit en neuf arpens de vignes , fitués entre les por-

tes de S. Michel & de S. Jacques , & qui ne leur

produifoit prel'que rien ; c'eft ce qui fit que Frari'i.

cois 1 leur permit, en 1546 , de donner à bâtir des

maifons à cens ou à rentes : ce font celles aujour-5

d'hui des rues fainte-Hyacinthe , faint-Thomas, faintr

Dominique , &: autres qui abouti ffent à la rue d'Enfer

& au fauxbourg faint-Michel. On voit dans l'églifè

de ces religieux, beaucoup de tombeaux de nos rois;;',

reines , princes & princefTes , defçendans de fairtk

Louis,

Le couvent des Jacobins de la rue Saint-^Honoré^

eft une maifon nouvelle des Frères Prêcheurs réfor-

més , étabhs par lettres en forme de chartre, en
Septembre 161 1. Le couvent fut bâti des deniers,

de quelques bienfaiteurs ; & le premier prieur en,

prit pofleiTion en 161 5. Une autre maifon de ré-

îbrîiiç des Dominicains , avec h. permifTion de l'abbf



de S. Germain des Prés, s'établit, le 18 Juin 1632,
dans la rue qui porte le nom de 5". Dominique , &
^us la proteftion du cardinal de Ric/u'ieu

,
qui en

it le fondateur; la première pierre en fut polee en
1682. Cette mail'on e(l une congrégation féparée

par le pape Paul V, en 1608, d'avec les autres

cçuvens du même ordre.

La congrégation de \ Oratoire de Jefus , fous Iç

titre des Grandeurs de Jefus , commença le 11 No-
vembre 1611; & leur première maifon fut celle

appellée le Séjour de Bourbon , ou de Valois^ où l'on

7i bâti depuis le Val-de-Grace ; la conduite en fut

donnée par J-Ienri de Gondi , évêque de Paris , à
Pierre de BérulU , depuis é'evé à la dignité de cardî-

iial. Cène congrégation de prêtres, fous la dire6î:ion

des évéques, ne fait aucun vœu, ni fimple ni folemnel;

elle n'a point d'autre habit que celui des eccléfiaftiques,

nais un peu plus modefte : elle quitta fa première

:3meure en i6f6 , & vint s'établir dans la rue faint-

Honoré , où le cardinal de Bérul'e , leur premier inf-

tuteur, avoit acheté l'hôtel de Bouchage delà du-

iielfe de Guife , qui avoit été bâti par le duc de

/oycufe , qui fe fit Capucin; ces prêtres nomment
ri la cure de S. Chriftophe d'Aubervilliers , fituée

orès Paris , dans le doyenné de Montmorenci.
VOracoire, dit Vlnflituiion , fous le titre de VEn-

fance de NotreSeîgneur , eft une communauté fituée

ruç d'Enfer, quartier du Luxembourg, paroiffe de
S. Jacques du Haut-Pas. La première pierre de l'é-

jjiîe fut pofée en 1655 ; & elle fut bénite avec le

unetiere, le 16 Novembre 1657. Monfieur, frère

V.3 Louis XIV, Qn eft le fondateur; cette maifon
elt le noviciat de la congrégation de l'Oratoire : on
v^ a joint le prieuré de S, Paul aux-Bois , diocèfe

SoifTons, qui valoir, lors do l'établiflèment de
'

cette communauté, cinq mille livres.

L'églife des Mathurins , ordre de la fainte Tri^

nité , & Rédemption des Captifs , chanoines réguliers

de i'obforvance de S. Àuguftin , étoit anciennement
"î hôpital appelle YAumônerie de 5". BftioUi ô^ ces



religieuîC, Tous Lourj VIll , en 1224, ^toîent ap^
pe'lés Frères de Cerfroid , lieu de leur première
înftitution. Ils furent gratifiés de cet hôpital

, par

l evêque & le chapitre de Paris ; ils en firent un
couvent vers l'an 1 209 ; & ils prirent le nom de
Mdthurins

, parce que le corps de 5. Mathurin ,

apporté de Rome , avoit repolé dans cet hôpital

,

où il avoir fait plufieurs miracles. Il eft fitué près

le palais des Therrr.es ; & quand ces re'igieux en
prirent poflefTion , il cefla d être appelle hôpital de

l'aumôr.e ie de 5. Btnoit , & prit celui de Maihu'in,
qu'il a confervé depuis. Le principal inftitut de cet

ordre , tft d'aller racheter les efclaves Chrétiens de»

mains des Infidèles.

Les religieux de la Mercy^ autre ordre de la Rér
éemption des « apiifs , furent établis vi?-à-vis l'hôtel

de Guife, aujourd'hui l'hôtel de Soubife,en «63,
par la reine Marie de Mé^^icn, C'étoit auparavant

un hôpital avec une chapelle fondée, en 1^50, par

Nicolui de 6raaj:e , defl'ervie par quatre chapelains,

qui logeoient dans ladue mai(bn , & vi<. oient du
revenu afteifié à cette chapelle. Ces religieux ont

encore une maifon fituée derrière l'églife S. Hilaire,

dans la rue des Sept-Voyes ,
qui eft leur collège

fondé , en 1620
, par Allain , fieur à'Albret.

S.ùnt F'-ançois de PauU , fondateur des Minimes

^

qui aiTifta Z. ///r XI à la mort , obtmt de Char'-

les VIII , fon fucceiïcur, en 1489 , la fondation d'un

couvent de (on ordre , au Pleflis-lès-Tours , lieu

où mourut Lows JS /, La reine Anne de Bretagne,

fem.me de Charles Vill, & enfuite de Louis XII f

fit venir quelques-uns de ces religieux , & acheta

pour eux, en 1496, Nigon
,

près Paris, de Jean

de Cerifi^ baillif de Montfort-rAmauri ,
qui dépen*

doit de la feigneurie d'Auteuil , qui contenoit un en-

clos de fept arpens & un vivier au bas. 11 y avoit

une chapelle appellée U chapelle de Notn^Dame
ds toute Grâce ; on y bâtit enfuite le couvent & l'é-

glife , qui ne fut dédiée que le 12 Juillet i")78. C'efl

k couvent des Bûm^Hommcs à Chaillot ,
près Paris*



C*eft de ce couvent des Bons-Hommes, que //c/?-

ri m, en is^^, tira dix-huit re igieax M'nunes^Tj^oMt

les étab'ir dans le prieuré da bois Je Vincenns
, qui

avoit été , comme on l'a dit , occupé par l'ordre de

Grammonu '

Ces mêmes religieux Minimes eurent un troifieme

établiflement au fauxbourg S. Honoré, près les Ca-«

pucins , fur un héritage qui leur fut légué , en > 590,
par le duc de Jiytu/e , avant que d'entrer dans

l'ordre des Capucins. Il fut depuis vendu au cardi-

nal ^* la Rochefoucautu Olivier Chaitloi y chanoine

de l'églife de Paris , entra dans l'ordre des Minimes ,

en 1 604 , & leur donna une partie de fon bien ; 6c

fon frère , maître des comptes , qui en efl le fonda-

teur, acheta de M., de Fitry, une partie des jardins

du palais des Tournelles , ancienne demeure de nos
rois , qui fut abbatue après la mort de Hcni II ; &
il y fit conftruire à la hâte un petit bâtiment & un«
chapelle , dont ils prirent folemnellement poffefTion.

Quelques années après , la reine Manc de Meduis ,

régente , au nom du roi fon fils , s'en rendit fonda-

trice, fit payer le fonds acheté de M. de P'ity ,

déclara ce couvent de fondation royale , & en fit

pofer la première pierre en fon nom
, par l'évêque

de Grenoble. L'églife ne fut achevée qu'en 1630 ,

&. le portail en 1679. Cette églife fait face à la

Place-Royale ; Ôt la rue où elle eft fituée
,
porte le

nom de ces religieux.

Les Pénïtens dt Nazareth ^ du tiers-ordre de faînt

François, furent fondés par le chancelier 5'^w/fr , en
1630 , & font fitués dans la rue &. quartier du Tem-
ple , au Marais, C'eft un hofpice du couvent de

PtC'puce , établi à Pic-puce , à l'extrémité du faux-

bourg S. Antoine , en i 601 , dont Jeanne de Saulx ,

femme du comte de Mortcmar , chevalier des ordres

du roi,efl la fondatrice. Ce couvent^QommQ on l'a dit

,

avoit été bâti auparavant pour les Capucins ; ils n'y

demeurèrent pas long-temps. Les Jefutes de la mai-

fon profefle de S Lous y firent enfuite leur de-

meure ^ &, apièj eux, vinrent ces religieux Peniuns
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du tiers-crdre de laint François. Leuis X1ÎI , îâ

première année de Ion régne , en 1611
, pofa lâ

première pierre de leur églife. C'eft de ce couvent

que ibrtent tous les ambafî'adeurs , lorsqu'ils font

leur entrée publique dans Paris ; & il y a une belle

fale , à côté du cloître , où ils reçoivent les corn-

plimens des princes & des minières , avant que dé

la faire.

Les PrémorJrés y c[u\ font des chanoines réguliers,

ont commencé à s'établir.& à bâtir un collège &c une
chapelle , fous le titre de fainu Anne , au coin de
la rue Haute-feuille, vis-à-vis des Cordeliers, fur

lin terrein de neuf maifons , où l'abbeffe & les reli-

gieufes de S. Antoine des Champs avoient un droit

foncier de 7 livres 10 fols parifis de cens annuels &
perpétuels

,
qu elles vendirent à l'abbé des Primon-

trés ^ au mois de Juin 1255. Ces chanoines, en

difFéïens temps
, y ajoutèrent plufieurs autres acqui-

fitions ; & Louis X_IU\ par fes lettres-patentes du
îhois de Juillet 1617, ordonna à tous les abbés de

cet ordre , en France , d'envoyer un ou plufieurs

religieux dans cette maifon ou collège des Prérnon'

très, pour être inflruits & élevés dans la piété &les
faintes lettres.

Il y a encore îe couvent des Prémontrés , mais de

Ta réforme ou de l'étroite obfervance, établis à la

Croix-rouge 5 en 1661 , dont la reine Anne d'Au-
triche eft fondatrice ; elle y pofa la première pierre ^

& l'églife fut bénite par le prieur de l'abbaye de

Saint-Germain des Prés , en prefence de la reine-

mère , qui y entendit la première méfie , qui y fut

ceiebree par un de les aumôniers.

Les RécolUts , autres religieux de l'ordre de faint

François ^ vinrent, de Nevers &de Montargis , s'é-

tablir à Paris j vers l'an 1596; d'abord ils demeu-
rèrent à Pic-puce; ( Malingre dit que ce fut au Se-,

pulcre, rue S. Denis, qu'ils refterent quelque temps,

vers l'an 1600, ) enfuite au fauxbourgS. Marcel ou

S. Marceau, où l'abbé ôc les religieux de fainte Ge-

«lèVieve les voulurent bien recevoir 5 mais, coriimQ



îl y eut quelque difpute avec quelques particuliers ,

par rapport aux héritages qu'ils dévoient occuper,
ils firent bâtir leur éeliie 6l leur maifon , où ils l'ont

aujourd huijdans le rauxbourgS. Laurent H nnlV^
en 1605 , y ajouta une grande pièce de terre conti-

guë à leur jardin. La reine Catherine de Medicis pofa

Aa prenniiere pierre de leur églife.

Les Thtiitins , qui font des clercs réguliers , vin-

rent d'Italie s'établir à Paris , en 1644. Le cardinal

Ma^arin eft leur fondateur , &. leur légua , en mou-
rant, cent mille écus pour bâtir leur églife. Lé prince

^e Conty , au nom du roi
, y pofa la première pierre ,

le 8 Novembre 1661. On commença à y célébrer

l'office divin, le 12 Novembre 1669. ^^tte églife n'a

été achevée que depuis vingt ans ou environ. Ils ont

donné leur nom au quai fur lequel ils font fitués.

Pour les couvens de filles , le premier qui fe pré-

fente , fuivant l'ordre alphabétique que nous fuivons ^

c'ell la communauté de fainte Agathe , dite du Silence

ou de la Trappe , règle de S Bernard ; elle vint d'a-

bord s'établir rue neuve Sainte-Geneviève, fau^bourg

S. Marceau, dans une grande maifon , fituée entre la

rue des Rofiers & du Puits qui parle , vers l'ain

1697; &enfuite, en 1698, près le village de la

Chapelle , fur la route de Saint-Denis ; & , en 1700 ,

'elles achetèrent deux maifons dans la rue de l'Arba-

lète ,
paroifle S. Médard , où elles firent bâtir, en

i-^oi , une chapel e fous l'invocation de fainte Aga-
the. Elles porrent l'habit de l'ordre de S. Bernard,

^
ôc font le renouvellement de leurs vœux tous les ans.

La communauté de famte Agnès eft fituée dans la

rue Plâtriere ,
paroifie S. Euftache ; elle a pour fon-

dateur M. Lamet , curé de S. Euftache.

Celle des Dames Angloijes eft fituée rue du Chant
de l'Alouette , fauxbourg S. Marceau. Elles vinrent

s'établir en France , en 1720, à caufe de la religion»

Elles font fous la protection de l'archevêque de

Paris.

Il y a une autre communauté de Dames Angloifes^

Ibus le qom de Not^i-Datne de Siya ,
qui font d^s
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chanoînefTes clô S. Augaftin, établies, en 1634, Cuf

les fofles de S. Victor ,
paroifTe de S. Nicolas du

Chardonnet.

Le couvent des Angloifes, dites de Bethléem, de

Tordre de la Conception, fut établi en 1658. Il eft

fitué au fauxbourg &L quartier de S. Antoine , rue

de Charenton.

La communauté de fainte Anne , rue S. Roch ,"

fut fondée &. établie par lettres patentes du mois de

Mars 1686, par M. Fremond , grand-aumônier de

France.

Les Annonciades de Popineourt vinrent d'abord

s'établira Saint-Mandé, proche la porte du parc de

Vincennes, & enfuite dans le quartier de Popineourt,

fauxbourg S. Antoine , paroifle de fainte Margue-

rite , oîi , aidées de leurs familles , elles firent bâtir,

en 16^6. & leur cowvtf72/ & leur églife. Leurs lettres-

patentes font de 1641. Leur couvent eft fitué dans le

même endroit où il y aroit un prêche de Calvi-

niftes , fous le régne de Charles IX.
Les Annonciades t élejles ou Filles Bleues , dites

CêUftines , de la régie de S. Auguftin , ont leur cou*

vent dans la rue Coulture-fainte- Catherine, quartier

S. Antoine , qui a été bâti en 1624.

Le couvent de L' Ajfomption , régie de S. Auguftin,

doit fon établiflement au cardinal de la Rochefou*

cauh , grand aumônier de France , qui en jetta les

fondemens , en 1620, rue S. Honoré, où étoit fa

maifon.

La communauté des Filles de S. Thomas de Ville-

neuve , qui , après la mort de leur fondateur , font

rentrées fous la conduite des curés , fe chargent de

l'éducation de la jeunefle, & tiennent leurs écoles,

rue de Seine , fauxbourg S. Viélor.

Celle de y^/^/tf Awe , où l'on apprend aux filles

la couture , la tapiflerie & la broderie , eft fituée

rue neuve Sainte-Geneviève ,
paroifTe de S, Etienne

du Mont.
Celle des Banatines , fous le titre de S. Françou

de PauU, eft derrière le Temple, quartier du Marais.



La communauté & prieuré des BénédïUînes , dite

des Carrières ou Confians , font à la banlieue de
Paris , & fous la direélion de l'archevêque.

Les religieufes du monaftere des Près , régie de
:S. Benoit , ont eu de nouvelles lettres patentes en
1689. C'eft un prieuré perpétuel, fitué dans la rue

de beve.

Les BénédiBines mitigées, établies en 1649, ^"^
leur couvent rue des Portes, ôc fauxbourg S. Mar-
ceau.

Les Bénédiélines mitigées de Notre-Dame de Bon.'

fecours, établies à Paris en 1648 j ceft aujourd'hui

une abbaye.

Les relifrieufes de la Ville^*Evêque furent fondées

le 2 Avril 161 3 , & dépendent de l'abbaye de
Montmartre. Leurs fondatrices font, Catherine d'Or*

Uans
,

princeiTe de Loneueville , & Marguerite

d'Orléans d'Ejlouteville , (a fceur.

La communauté des filles du Bon Pafteur a été

fondée par Louis XIF , dans la rue du Cherche-
midi, en 1698 ; & elles font fous la conduite de
l'archevêque de Paris, pour le fpirituel.

La fondation de la congrégation du Calvaire eft

attribuée à y4nîoineîte d'Orléans , appelleé dans le

monde la marquife de Belle-
1
fie

, qui avoit été

Feuillantine à Touloufe , en 1 599 ;• & la reine Maria
de Médicis donna à ces religieufes un couvent à
Paris

,
proche le palais du Luxembourg , rue de

Vaugirard. Madame de Loion fut auiîiunede leurs

bienfaitrices. Leur établiiïement fut d'abord projette

par le P. Jo/eph le Clerc , Capucin ; leur couvent 6c

leur églife ne furent achevés qu'en 163 1.

La fondation d'un couvent de Capucines , ordre
de fainte Claire , fe devoit faire à Bourges , fuivant

le teftament de la reine Louife de Lorraine , femme
de Henri II. Henri /F, par fes lettres patentes du
mois d'Oélobre 1602 , permit à la duchelTe de Mer»
cœur, nièce de cette reine , d'en établir un à Paris.

Elle acheta l'hôtel de Retz , appelle l'hôtel du Perron,

pour y faire bâtir un cvuvent , & y pofa la premiers

Tome /. R r
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pierre. Elles ont été transférées dans un autre cou^

vent, qu'on leur fit bâtir à neuf, vis-à-vis la Place

de Louis le Grand, La première pierre y fut poféc

en Mai 1686.

Les Carmélites de la rue de Grenelle , fauxbourg

S. Germain, furent d'abord établies dans la rue du
Bouloir, oïl la première pierre de leur couvent fut

pofée par Anne-Thérefe d'Autriche , femme de

Louis XIr, le 20 Janvier 1664 j & elles furent

transférées , en 1689, à l'endroit où elles font prér

fentement.

Les Carmélites de la rue Chapon au Marais»

achetèrent
,
par contrat pafTé en 1621 , l'hôtel de

Châlons
,
pour en faire un monaftere

, qui fut fini

en 1624.

Les Carmélites de la ville de Saint-Denis , appel-

lées déchaujfées , fuivant la réforme de fainte Thérefe,

y furent établies, en 1625 , avec la permifTion de

M. de Gondi , archevêque de Paris , & de Henri

de Bourbon , abbé de S. Denis. Louis XIII confir-

171a, en 1627 , cet étabHiïement. Cette fondation

fut faite par Anne Viole , profelTe des Carmélites de

la rue S. Jacques
,

qui fut envoyée en qualité de

prieure , à Amiens , & qui en (ortit pour être la pre-

mière prieure du couvent de Saint Denis.

L'établilTement .des Filles de la Croix eft dû aux

foins de M Guerin, curé d'Amiens, qui en aiTem-

bla dans cette ville
,
pour linflrudion des jeiines

filles. Les guerres leur firent quitter leur premier

établiffement ; & , en 1636, le P. Lin^tnd'e en fit

venir à Paris. Jean-François de Gondi les établit à

Vaugirard. Une partie de ces filles eurent aufh une

maifon à Brie-Comte-Robert ; une autre demeura

à l'hôtel des Tournelles , rue S. Antoine : la ducheUe

d*Aiguillon , fœur du cardinal de Richelieu , les y
inflalla. Celles de Brie Comte-Robert vinrent aufli

faire un établiflement , fur la paroiiTe S. Gervais

,

rue des Barres
,

quartier de la Grève. Un autre

hofpice , tiré de la congrégation des filles de l'hôtel

des Tournelles , viat çncore s'établir au fauxbourg



s. Marceau , rue d'Orléans
,
paroifTe S. Médard.

Les filles de fa con^régjiion de Notre- Dame ^ Tous

la régie de S. Auguftin, vinrent s'établir à Paris , en

1634, dans la rue de Vaugirard ; enCuite au quartier

S. Paul , 6c enfin au fauxbourg S. Marceau , rue

neuve S. Etienne ; elles y reçoivent des penfion-

naires , tant femmes q^ue tilles & veuves.

Les Cordelières du fauxbourg S. Marceau , ordre

de fainte Claire , furent établies à Paris , dès l'an

1289. La reine Marpierhe , époufe de S. Louis,

leur donna fa maifon royale. Ces religieufes fuivenc

la même régie que celles de Longchamp.
Les religieuiés de Sainte-Croix , réformées de

1
S. Dominique i furent établies àCharonne, paroifTe

!
fainte Marguerite, en 1641. La marquife d'Ejjiat

i efl bienfaitrice de cette maifon , & a été enterrée

I
dans le chœur de ces religieufes.

La communauté des Ecoles charitables pour l'inf-

I tru^tion des pauvres filles , fondée par l'ancien curé

\ de S. Sulpice , efl fituée dans la rue S. Maur
,
quar-

\ lier S. Germain. Il y a une autre communauté établie

: pour le même fu;et , & tirée de la même maifon ,

vis-à-vis de l'abbaye de S. Germain.
Le père Barré , Minime , ell le fondateur des

Ecoles Chrétiennes , dont la première fut établie à
Paris , en 1678.

On doit à S. Vincent de Paule TétablifTement des
. Sœurs de U Charité , appellées les Sœurs Grifes ,

pour le fervice des pauvres malades. 11 y en a aujour-
I d'hui dans toutes les paroifTes de Paris. Leur grande

communauté efl vis-à-vis la maifon des Prêtres de
S. Lazare.

L'école des Filles de fainte Geneviève eft établie

fur le carré de S. Etienne du Mont. Leur établifle-

ment a commencé en 1677.
Les religieuiés de la Conception de la rue S. Ho-

noré , vis-à-vis VAjjomption ^ du tiers-ordre de faint

François, y furent établies en 1635.
Les Kc collettes de l'ordre de fainte Claire vinrent

de Verdun, en léz/ s'établir à Paris , rue duBacq,
Rr ij
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quartier S. Germain. Leur églife a été rebâtie à neuf^

éc achevée en 1713.

Le prieuré perpétuel de Notre-Dame de Confola^

tïon , ordre de S. Benoît, a été établi rue du Chaflet

midi, fauxbourg S. Germain, en 1634.

Le couvent des Petites-Cordelières , ordre de fainte

Claire, fut d'abord établi, en 1683 » ^^ <^oin de la

rue Payenne. Elles achetèrent, en 1687 » l'hôtel de

Beauvais , rue de Grenelle , où elles furent transfé-

rées. La fupérieure de ce monaftere étoit une prieure

perpételle. Ce couvent ne fubfifte plus.

La maifon des Filles , fous le nom du S. Efprit

,

proche la première barrière de la rue de Vaugirard,

étant tombée en ruine , elle a été donnée à l'Hôpital

général Une partie de ces rellgieufes fe font établies

dans la rue S. Jacques.

Les filles de fainte EUfabeth du tiers-ordre de

S. François , ont pour fondatrice Marie de Médias ,

mère de Louis XIIL Elle pofa , en 1628 , la pre-

mière pierre de leur monaftere , fitué vis-à-vis du
Temple , quartier du Marais

,
paroifle S. Nicolas des

Champs.
Les Feuillantines de la réforme du bienheureux

Jean de la Barrière , vinrent , fous la prote^lion de 1

la reine Anne d'Autriche , en 1622 , dans le faux-
j

bourg S. Jacques , paroiffe de S. Jacques du Haut-

Pas.

Les Mlramiones y appellées Filles de fainte Gene-

viève y parce qu'elles prirent cette fainte pour leur

patrone , fe mirent en corps de communauté fécu^

liere , le 20 Août 1638 , fous la prote6tion de

l'archevêque de Paris. Cette communauté eft fituée

fur le Quai de la Tournelle , proche la Place Mau-
bert ; fon principal devoir efl: d'apprendre aux jeunes

filles à lire , à écrire , & d'autres exercices. Elles

donnent gratuitement toutes fortes de remèdes aux

malades 6l aux blefles ; elles prennent des penfion-

naires pour les élever chrétiennement.

Celle des filles de l'InjîruBion chrétienne , établie,

en 1.657 , Tur la paroiffe de S. Sulpice , a pour fon-
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datrlce madame Rouffeau , & plufieurs autres dame*
de piété , de la même paroiilè.
£'inftitut des Filles de S. Jofeph eft de recevoir

de pauvres filles orphelines dès l'âge de fept à huit

ans
, pour les élever à la piété , & leur apprendre

diverfes fortes d'ouvrages. La duchefle de Mon-
tejpan fit rebâtir leur maifon en 1684 , ^^^ ^^ fituée

dans la rue S. Dominique
,
quartier S. Germain.

Les religieufes de la Ma^deleine , dite^ Magdelo*

nettes , règle de S. Auguftin , eurent d'abord des

chambres au fauxbourg S. Honoré, enluite une mai-

fon à la Croix-rouge , quartier S. Germain , avec

une chapelle, où on célébra la première méfie le 2Ç
Août 16 18. Quelques années après , on les transféra

dans la rue des Fontaines
,
près du Temple. Ce

couvent fut d'abord habité par des religieufes de la

Vifitation
,
qui en avoitm la conduite. Jtan-François

de Gondy , archevêque de Paris . leur donna des

conflitutions , en 1640; &. le cardinal de Ndailles a

donné la conduite de cette maifon à des religieufes

Urfulines.

La communauté des Filles de fainte Marguerite ,

fauxbourg S. Antoine, y a été établie, en 1682,
par lettres patentes

, pour l'inftruftion de la jeunefTe

bi des pauvres filles de ce fauxbourg ; & les fœurs

de cette communauté furent tirées de celle de Notre^

Dame des Vertus , établie à Aubervilliers

Les Filles de la communauté des Mathiirines , dites

Filles de la fainte Trinité , furent d'abord établies au

fauxbourg S. Marceau , enfuite au fauxbourg

S. Jacques ,
proche de l'Obfervatoire. En 1608 ,

elles vinrent dans le fauxbourg S Antoine , dans

une maifon appartenante à M. Tnon
,

qu'elles quit-

tèrent, en 1713, pour aller dans la petite rue de

Ruilly , du côtî de celle de Rambouillet , où elles

élèvent dans la piété de jeunes peniionnaires ,

inflruifent gratuitement les pauvres filles de ce

quartier & des environs.

11 s'établit , en 161 3 , au fauxbourg S. Antoine

,

une communauté de filles de fainte Marthe^ poui^

Rrii)
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l'inûriiftion des pauvres filles , cvec la permîflîoil

du cardinal de ^oaitles & du curé de fainte Mar-
guerite

..
dans le même endroit, d'où étoient loriies ,

quelques mois auparavant les Filles Mathwines

}

elles y ont demeuré jufqu'en l'année 1719 , q'-^e ces

filles ibnt venues demeurer dans la rue de la Muette,

proche la première barrière de la Croix-Fourbin.

La communauté des NvuvelUs Catholiques^ établie

à laris , par brevet du 4 Juillet 1634, & par

lettres- patentes du mois d'Oftobre ^637 , eut fa

première mailon rue des Foiloyeurs, quartier S. Ger-

mam ; enluite elle vint dans la rue Sainte-Avoye

,

vis à-vis l'hôtel de Lorraine. Le maréchal de Tw
nnne eur procura un bâtiment dans la rue Sainte-

Anne , où elles font aâluellement.

La communauté des Orpheiutes tut établie à Paris,

en ;68o» fous le titre de VJnnonciatio-r, par les

foins de M. Pouffé , alors curé de S. Sulpice , & la

demoifJle Lejcluijfier , pour les crphci.nes de cette

paroiiTe j elle eft fituée rue du Vieux-Colombier

,

quartier S. Germain.
La communauté de fdhte Perpétue

,
qui n*exi{le

plus , étoii fituée fur l'ancien fofie de l'Eftrapade,

près le coin de la rue neuve Sainte Geneviève ,

vis-à vis les murs de l'abbaye de ce nom On y
inftruifoit gratuitement les jeunes filles de dehors

,

6c on leur apprenoit toutes fortes d'ouvrages con-

venables à leur âge.

Les religieufes ChanoineJJ'es de l'ordre de S. Au-
guftin ont éié établies à Picpuce-lès-Paris , fous le

titre de Notre-Dame de ta Vdoire & de S. Jofephy
pai Jean- François de Gondy , premier archevêque

de Paris; & Tabbeffe des i hanoineffes de S.Etienne

de Reims amena fix de fes religieufes , qui furent-

1

inftallces, en T647, hurles lettres patentes confir-

matives de leur établifiement ; il a été enregiftré au

parlement, & à la chambre des comptes.

Madame de Caumont , femme du comte de Saint-^

Pet , fit venir, en 1626 , de Touloufe fix religieufes

& une fœur converic de la régie de S, Dominique ,



tppellées FUles de S. Thomas j'A juin. Leur couvent

fut bâti vers Tan 1652. Ces religleules font lituées

au bout de la rue neuve S. Auguilin
,
qu'on appelle

préli^ntement la rue des Filles S. Thomas , vis- à-vis

la rue Vivienne.

Les Filles de Jainte Placide formoient une com-
munauté qui ne rubfifie plus ; mais en leur place

font venues s'établir une partie des Filles de la com-
munauté du faint Ejpnt»

Les Filles du Précieux fang vinrent de Grenoble
s'établir à Paris en 1636 ; elles logèrent près du novi-

ciat des Jeluites, rue Pot-de-Fer, au coin de la rue

Méziere^. Elles embralTerent dans la fuite, toutes da

concert , une nouvelle réforme , fuivant l'ordre dô
S. Benoît ; & on leur donna un nouveau monailere,

fitué dans la rue de Vaugirard
, paroiffe S. Sulpice,

La comnunauté des filles de la Providence ^ (ous

.le titre de \' Anr.oic'ation , établies ci-devant à Cha-
ronne , a pour fondatrice la reine Anne d'Autriche ,

mère de Louis Xlf'. Cette commur.auté eft fituée

dans la rue de l'Abalête, fauxbourg S. Marcel;

ces filles ont piuiieurs hofpices dans Paris.

La communauté des Sœurs Sachettes eft très-an-

cienne dans Paris : elles étoient appellées ainfi , à

caufe des Jacs dont elles étoient vêtues , elles habi-

toient de grandes malfons qui exiftoient encore en

.1)23 , dans une rue appellee de leur nom , derrière

la rue S André do Arcs. Ces relib^ieufes ne fubfif-

toient plus , même da temps de S. Louis , non plus

que les Frères des Sacs qui demeuroient , où font

aujourd'hui les Grands Auguftins.

La communauté du Sauveur fut établie fur la fin

du dernier fiécle
,
par plafieurs dames de piéé, pour

y recevoir les fillei» & les femmes qui avoient vécu

dans le défordre , & qui vouloient taire pénitence.

Cette communauté eft fmiée dans la rue du Tem-
ple , au Marais, proche le Boulevard.

Les filles du faint Sacrement
,
qui demeurent rue

Caffette
,
quartier du Luxembourg, & pa:oiffe faint

Sulpice, font à<i% BinédiClmes delà congrégation de
Rriy
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s. Maiir , 5c une efpece de communauté partîcu-»

culiere , diftinguée des autres branches de cet ordre,

par la pratique de quelques auftérités, dont font

exemptes les autres communautés du même ordre.

La reine Anne d'Autriche vint elle-même pol'er la

croix fur la porte de ce couvent, en 1654. Sa mort
arrivée en 1666, arrêta les grands deffeins qu'elle

avoit formés pour l'établifiement de cette commu-
nauté. Leur première demeure fut dans la rue Fe-

ron ; Scelles furent transférées, en 1669 ? ^^^^ ^«^ ^^^

Caflette , où elles font établies depuis ce temps-là.

Les Filles du faint Sacrement du Marais eurent,

pour établiflement , un hôtel qui avoit fervi de prê-

che aux Religionnaires , c'étoit l'hôtel de Bouillon.

Elles avoient auparavant demeuré proche la porte

Montmartre , enfuite à la porte de Richelieu , tk.

enfuite elles jeiterentles yeux fur cet h.'nel de Bouil-

lon , qu'elles achetèrent du cardinal de Bouillon ,

fitué au haut de la rue S. Louis , où elles demeurent

depuis ce temps-là.

La communauté des Filles de fainte Théodore ,

fituée rue des Poules , fauxbourg S. Marceau , com-
jnença en 1687, parles foins de M. Gardeau , alors

curé de S. Etienne du Mont : on y recevoit les filles

qui vouloient fe retirer du libertinage. On leur donna

dans la fuite un fupérieur , un abbé le Febvre , fous-

précepteur des enfans de France , qu'elles ne vou-
lurent pas reconnoître ; c'eft ce qui fit que plufieurs

de ces filles fe retirèrent dans une autre commu-
nauté.

La communauté de fainte Valere ne fubfifte plus ;

la chapelle a été unie à l'Hôtel-Dieu de Paris , &
le jardin de la chapelle de jainte Valere eft aujour-

d'hui confondu dans le jardin des apothicaires,

La communauté du Verbe incarné fut établie, à

Paris, le premier Janvier 1644, par les ordres de

la reine Anne d'Autriche ; &. les religienfes après

la mort de leur fupérieure ne vivant plus fuivant

leur état , on vendit le terrcin aux religieufes de

i'abbaye de Panthemont.



Les Filles de Jainie Marie de la Vifitàtion
,

qui

ont pour fondateur Jaint François de Sales
_, après

avoir tait pluficurs établiffemens dans le royaume

,

après avoir été érigées en communauté reiigieufe

par le pape Paul V, vinrent s'établir à Paris en 1 6 £ 9,
& eurent pour première mère & fondatrice , Iran-
çoije tremiot de Chantai^ morte en odeur de lain-

teté en 1641 , âgée de foixante-dix ans , & que le

pape Clément Xlll vient de canonifer. Elles de-

meurèrent d'abord dans une niiiiion iituée au taux-

bourg S. Michel; enfuite ayant acheté plalieurs mai-

fons derrière les Céleftins , comme l'hôtel de BoifTy

ou de Cofîe, en 1648, elles y firent bâtir un très-

beau monaftere & une très-belle églife. Ce couvent

cfl fitué dans la rue & quartier S. Antoine.

C'a été une partie de ces Filles de la Vijitation

qui font venues s'établir, le 3 Aoi^it 1726, dans le

fauxbourg S. Jacques , où elles ont une maifon de-

puis ce temps-là.

De ce couvent de S, Jacques , on tira encore des

religieufes
, qui vinrent d'abord s'établir dans la rue

Montorgueil, le 25 Juillet 1660; mais ne s'y trou-

vant pas bien , elles firent faire de très-beaux bâti-

mens , & une églife dans la rue de Grenelle, au coin

de la rue du Bacq
,
quartier S. Germain. La préfi-

dente à'Anfreville , leur bienfaitrice , fit pofer fans

cérémonie la première pierre par une pauvre femme.
La reine Caiherine de Médicis , avoit fait bâtir h

Chaillot une maifon de plaifance. Après la mort de

cette princeile , le maréchal de Bajfompierre l'em-

bellit ; le comte de Tilliers la pofféda enfuite ; étant

tombée en décret , Henriette de France , reine d'An-

gleterre , fille à^ Henri IV, &. femme de Charles i,

le la fit adjuger , & y fit bâtir un monafîere de la

Vifitàtion , qu'elle a comblé de fes bienfaits jufqu'à

fa mort, arrivée le 10 Septembre 1669; l'églife a

été rebâtie à neuf en 1704.
Les dames de la Vifitàtion de S. Denis, en France,

Ont été formées, en 1638, des religieufes qu'on a

tirées de la maifon fituée dans la rue S, Antoine.
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La première fupér'eure de cette communauté fut

F'unçoii-'-E ijabeth Ph^yp^ aux de Pvnchartruin. La
rne:e Ma'-n-Mugdc'eine U Labvurtur en fit commen-
cer les bâtimen*» au mois de Mars i- 66. La chan-

celiere Si^uitr pofa la premic-e pierre au nom du
chancelier 5^^ //<-/ Ion mari. Ce mon fteie, & tous

ceux du même ordre, font gouvernés par les évè-

ques diocefains.

Les Daines de Saini-Chaumont ^ fous le nom de

Sémina rc ,ie l'Un'on chrétienne , furent d'abord éta-

bli s à Charonne en i66i. Ce fut dans ce village

qu'on jetta le:» fondemens du Scwinairc de cette

Un on chrc'ienne ; cette communauté n'y eut qu'une

chape le fous l'invocation de /.^mt Jvjeph. Elle fut

transférée dans la rue Saint- Denis , à un hôtel ap-

pelle Saint'C^uiumont ; ce ne tut qu'en 1685. L ihf-

titut de ces Fiiles de XUmon ch^encnnt eft pour

la converfion des filles & femmes hérétiques : on y
reçoit aufii let> filles & les veuves de qualité defti-

tuées de i iens Ôi de protégions.

Les Filles de /jz/irc A ne de la pethe Union chrè^

tienne appellées ainfi pour les diftinguer d'avec celles

de Saim-ihjurnoni , furent établies en '^'79 5 à la

Villentuve
,
quartier S. Den s

,
pour fervir d'afyle

à de pauvres fiiles & femmes qui étoient forties de

condition, &. qui en atten oient. Le roi approuva cet

ctabliilement par lettres-patentes du mois de Février

1685 , enregiÂrées au parlement en i68().

Il y a aufli une communauté des Filles de VU*
nïon chrétanne , dans la rue Cadette, quartier du

Luxembourg ,
pour fervir de retraite aux dames

étrangères ; & une autre du même nom, étab'ie dans

le quartier S Germain l'Auxerrois prépofée pour

inftruire de jeunes filles &, leur apprendre à travail-

ler , pour pouvoir gagner leur vie ; nous croyons

que cette communauté ne (ubfifle plus.

11 y a, à Paris, deux couven- a Urfulines , utt

dans le fauxbourg S Jacques, établi , en 1609, pour

l'inftruétion de > jeunes filles. C~es religieults , fous

l'invocation de Jainu UjuU , fuivem la régie de



S. Au^Ujîïn ; & outre les penfionnaires qu'elles élè-

vent , elles tiennent des écoles publiques
,
gratuite-

ment pour les jeunes files qui viennent deux fois

par jour s'inftruire dans la piété
, y apprendre à lire,

à écrire , &. à taire des ouvrages pour gagner leur

vie.

L'autre communauté eft établie dans la rue &
quartier Sainte-Avoye , dans une maifon autrefois

occupée par des veuves appellées Béguines. Ces re-

ligieufes ont pour fondatrice madame de Brou
, qui

les établit en 16/6.

COUVRE-FEU : cette loi fut établie en Angle-
terre par Guillaume le Conquérant , qui ordonna
qu'au Ton de la cloche , on éteindroit le feu dans

chaque ménage , à huit heures du foir ; loi fage
,
parce

qu'alors les maifons étoient de bois , &f qu'on ne pou-

voit prendre trop de précautions contre les incendies.

Anciennement, dans la plupart des villes policées

du royaume , on avertidoit auffi
,
par le Ton d'une

cloche, les habitans de fe renfermer chez eux, 6c

d'éteindre leur feu. La quantité de bois employé dans

la conftruéHon des maifons de nos aïeux , rendoit

cette défenfe néceffaire. On fonnoit cette cloche à

fept heures du foir , dans l'hiver ; c'eft ce qu'on ap-

pelle l'heure du couvre-feu ; il n'étoit plus permis

alors d'aller dans les rues , à moins qu'on n'eût de

la lumière, afin de prévenir les brigandages, qui au-

roient pu fe commettre dans l'obfcurité.

La garde des grandes villes ne le faifoit pas avec

cette régularité, qui en fait aujourd'hui la fiàreté; c'eft

à cette heure du couvre-feu , que la première infti-

tution de VAngélus fixa la prière qu'elle prefcrit.

Les regiihes de S. Se vérin de l'année 1425 , mar-

quent que le fonneur avoit foin de l'horloge
.
& de

fonner le couvre-feu. En 1557, on en fonda un à

S. Germain le Vieux , à la charge qu'il feroit fonné

à huit heures du foir.

La cloche de la Sorbonne , qui fonne tous les

foirs, depuis neuf heures jufqu'à neuf heures & de-

mie, ell encore le couvre-feu de l'Univerfité j ôc la
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cloche de Notre-Dame,, qui , tous les foirs, fonne à

l'ept heures, eft aulîî le couve- jeu du chapitre. Les

collèges (e feimoient , quand il ne fonnoit plus.

Dans le quatorzième 6.L le quinzième liecle il etoit

entendu de tout Paris ; & les ordonnances de ces

tems-là , conservées dans le Liv^e iou^»- du ( hâuUt,

déftndoient aux femmes publiques de Ibrtir, après le

couvre-jeu , des l.eux afredcs à leurs débauches.

Suuvdl croit que c'efl du convie-jeu de Notre-Dame
dont ces ordonnances vouloient parler.

La coutume du couvn-fcu , au fon de la cloche,

obligeoit alors tout le monde à iè coucher , de peur

d'accident ; & même encore dans les villes des Pays-

Bas , crainte des accidens du teu , il y a des hommes
qui , au milieu de la nuit , vont dans les rues crier :

Réveil!e{'Vous , i^ens qui dormc^, pne:^ Dieu pour

les trepijjes.

Le befroi, que l'on fonne dans les villes de guerre

une demi-heure avant la fermeture des portes , ôc

qui eft une efpece de couvre-teu , eft pour avenir les

bourgeois, qui l'ont fortis , de rentrer. Il y a encore

quelques-unes de nos villes de province , où il y a

des crieufs de nuit
,
pour avertir fi le feu prenoit

dans quelque quartier ; & c'eil encore de quoi font

chargées les patrouilles du guet à cheval & du guet

à pied à Paris. Voyez le Gtojjaire de Du-Cange , au

mot Igntiglum,

CRAINTE : Louis XI avoit deux maximes dont

il faifoit par-tout ufage ; l'une de fe faire craindre ,

l'autre de diftimuler. Voyez Dijfimuler. L'amour de

fes fujets lui étant devenu indifférent , il fe conten-

toit d'être craint : Oderint dum metuant ; & il diioit :

Si je m'étois avijé de régner
^
plutôt par l'amour que

par la crainte
,
j'aurais bien pu ajouter un chapitre

aux illuftres malheureux de Bocace. Cela prouve que

Louis XI avoit lu , mais qu'il ne connoifloit pas

fes fujets. CharUs Vlll , Louis XIl , François /,
Henri IF ^ les connoiflbient mieux. Louis XI na-

voit bonne opinion que de lui-même, & penfoit

peu avantageufement des autres.
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CRANCQUINItRS:c'étoient des foMats Alle-

mands ou Suiffes , ainfi appelles à caule de l'arba-

lète qu'ils portoient, nommées en allemand kmnck»
Charles VU en augmenta la garde de vingt-cinq.

Voyez Froïjfard^ MonjîrcUt ^Fauchtt ; Du-Cange ^

! JGIofT.

1
CRI d*Armes,ow Cri de guerre : c'étoient

certaines paroles^ ou. une clam:ur belliqueufe ^ pro-

noncée dans les fiécles de chevalerie , au commen-
I cernent ou au fort du combat

,
par un chef ou par

tous les foîdats enfemble , fuiv^ant les rencontres.

Le cri d'armes ou de guerre eft fort ancien ; il a

été obfervé par toutes fortes de peuples. Le cri de

guerre de l'armée de Gédéon ^àdins le combat qu'il

donna contre les Madianites , étoit Domino & G^-
dconi. Jofeph â Cofta dit qu'à la bataille que les

t Mexicains livrèrent aux Tapanegues , fous la con-

> duite du roi ïfcoalt , ils crièrent tous d'une voix:

ï Mexique , Mexique, Il y avoit plufieurs fortes de
eri d'armes»

Le premier & le plus ordinaire étoit celui des

princes , des chevaliers , des bannerets , & c'étoit

leur nom. Quelques-uns prenoient le nom des mai-
sons dont ils étoient fortis

,
quoiqu'ils euflent d'autres

noms ; & plufieurs prenoient le nom de certaines

villes ,
parce qu'ils en portoient la bannière. Ainft

le comte de Vendôme crioit Chartres» Les princes ôc

les feigneurs les plus confidérables ont crié leurs

noms , ou celui de leurs villes prmcipales , avec une

efpece d'éloge. C'eft ainfi que le comte de Hainault

crioit : Hainault^ ou noble comte; le duc de Brabant

,

Luuvainy ou riche duc : le mot de riche fignifioit

fuiffant»

Le fécond cri d*armes étoit celui à^invocation. Les

feigneurs de Montmorency crioient : Dieu aide , &
tni'uhe: Dieu aide au premier Chrétien, parce qu'ils

prétendoient qu'un feigneur de cette maifon fut le

premier, qui reçut le baptême , après Clovis. La
maifon de Banff-emont , en Lorraine & en Bour-
gogne , avoit , dit-on , un cri femblable : Bauffre^,

L
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mont, ou premier clueiun , à caufe, peut-être

, qu'iifl

de cette maifoti fut le premier d'entre les Bourgui-

gnons
,
qui embrafla la toi chrétienne. Le;» ducs de

JSormundie crioient : Dif^-aye , dans Die:^ ^y^ •%

c'eft-à-dire , Dieu, nous aide , le (tigneur Dicu nous

aide ; car dans Tignifie jtïgneur. Le duc de Bourbon
crioit : Notre-Dame Bourbon ; le duc d'Anjou

,

S. Maurice,

La troifieme efpece de cri d'armes étoit le cri de
réfo ution. Celui que les Croifés prirent pour ia con-

quête de la Terre-fainte , du temps de Godefroi de

Bouilîon, étoit: Dieu le volt , ou Dieu le veut.

Là quatrième forte de cri étoit celui d'exhortation:

tel ell celui du leigneur de Aimtoijon , de la maifon

de Clermont en Dauphiné , à qui le roi Charles FUI
cria , dans la bataille de Fornoue : A la recouffe ,

Montoijon ; & celui des leigneurs de Tournon : Au
plus drux , c eit à-dire au plus épais & au plus gros

de la mêlée,

La cinquième efpece étoit le cri de défi , comme
celui des feigneurs de chauvigni: Chevaliers pleuventy

c'eft- à-dire viennent en foule,

La fixieme forte de cri étoit celui de carnage &
de terreur ; ainfi les feigneurs de Bar crioient : Au
feu^ au feu ; les feigneurs de Guife : Place à la ban-

nière ; Charles de France , duc de Normandie , Au
vaillant duc.

La feptieme efpece de cri étoit cûnid'événement

^

comme celui de Prye, Cant l oiféaux ^
parce qu'un

feigneur de cette maifon avoit chargé l'ennemi dans

un bois où chantoient des oifeaux.

Enfin la dernière forte de cri d'armes étoit celui

de rjllument^ comme celui de Montjoie-Saint-Denisy

c'eft-à-dire , Rangez-vous fous la bannière de S. De-

nis, Ce cri d'armes de Taugufte maifon de France

n'appartenoit qu'à l'ainé de la famille ; les cadets ne

pouvoient le prendre qu'en foulbayant ou ajoutant

quelque chofe. Les princes de cette maifon ont tou-

jours eu grand foin de conferver le nom de Mont'-

joie ; de- là le Momjoie d'Anjou ,
pour la branche



foyale de ce nom ; le Montj: ic au noble duc , ou
Montjoie Saint- Adrien , pour la première & féconde

race dt Bourgogne , ifTue de nos rois ; de-ià encore

le Munijoie au blanc eptiv'ur ,
pour les comtes i >4r-

tou , autres princes du fang.

Des particuliers , c'eft-à dire les chevaliers banne-»

rets , avoient leur en d'armes ^ dont ils ie l'ervoient
,

lorfqu'ils (e trouvoient en péril
,
pour animer leurs

troupes à détendre courageufement l'honneur de

leurs bannières , ou pour leur Tervir de ligne de
ralliement.

Quelquefois il y a eu deux cris généraux dans une

même armée ; mais c'étoit lorfqu'elle étok compofée
de deux differenies nations. Amfi , en laW^ataiile qui

fut donnée, en 1369 , entre le bâtard Henri de

Cajlille , & le roi dum Pierre , on cria , de la part

des Efpagnols du parti de Henri : CajiiUe, au roi

Henri , ÔC de la part des François
,
qui étoient à Ton

fccours, fous la conduite de ^^/'^/li Z^w Guefdin^
on cria : Dame Guejclin, Le roi Charles VU , ayant

établi des compagnies d'ordonnance, vers l'an 1450

,

6c ayant difpenlé les gentilshommes bannerets d'aller

à la guerre, 6c d'y conduire leurs valTaux , Tufa^^e du
cri d'armes a été aboli; mais il s'eft coniervé dans

les armoiries , auquel on joint fouvent le en de la

maifon.

Dans les tournois , c*étoient les héraiilts d'armes

qui faifoient le en , lorfque les chevaliers étoient

prêts d'entrer en lice. Voyez le Palais d'honneur ,

par le P. AnQlme; l Origine des omemens des ar-

moiries^ par le P. Meneftrier, 5t la om^ieme Dijferta"

tion de Du-Cange //// l'Hijioire de S. Loui^,

CRIME : anciennement
,
quelque crime qu'on eût

commis, (excepté le crime d'état ) il n'en coûtoit

que de l'argent ; l'ancienne jurifprudence fembloit

moins le punir que l'autorifer. La loi Salique avolt

réglé combien on devoit donner au roi, pour l'a-

mende ; & à la partie, pour la réparation. La vie

d'un évêque étoit 4900 fols d'or; celle d'un prêtre,

à 6o9^ celle des laïque» à beaucoup moiiis 9 dit
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Balu\e , tom, j, p. 387. Le fol dor, dans les pre-
miers temps , valoit, de notre monnoie , huit livre»

fept fols fix deniers. Voyez Jujuce,

CROCANS: c'étoitle nom qu'on donnoit , fous

JFIenri IF, aux financiers, aux trélbriers , &c. L'a-

mour que ce prince avoit pour les peuples , lui ren-

doit odieux les gens de finance , qui s'acquittoient

mal de leur devoir. Il s'éleva , fous ion régne , une

efpece de compagnie
,
qui fe donna le nom de cro"

cans , du nombre delquels étoit un nommé Hoteman,
tréforier de l'épargne

,
qui avoit paru , en Août 1 594,

avec une fuite de quarante-cinq chevaux
, pour aller

à fa mailoq^de campagne ; c'eft ce qui fit dire à ce

prince: Fenfre-jaini'Gns , Jî favois le temps , &Jt
je nétois pas ce que je fuis , ]e me ferois i:rocant.\{

leur en vouloir tant
,
qu'un jour , ayant gagné qua-

tre cens écus à la paume , il les fit ramafier , & mettre

dans fon chapeau par les garçons de paume
, que

l'on appelloit alors naquets ; puis il dit : On ne me
les dérobera pas ; car Us ne pajferont pas par la ma'n

de mes crocans , qui étoient fes tréforiers. Voyez
Financiers.

CROISADES : fameufes expéditions dé nos an-

cêtres ,
qui ont commencé en 1 10- ; fi funeftes à

Vétat , qu'elles le dépeuplèrent & l'appauvrirent ; fi

utiles aux papes , qu'elles les mirent en pofleiîion de

commander aux princes, & de mettre un tribut fur

le clergé ; & fi avantageufts pour nos rois , qu'elles

les rendirent plus puiflans & plus abfolus , tant par

l'éloignement de ceux des feigneurs qui pouvoient le

plus contre-balancer leur autorité
, que par les réu-

nions des domaines ,
qu'ils eurent occafion d'acquérir.

C'eft le pape Urbain II , François d'origine
,
qui

étant venu en France, en i®95, alTembla un concile

à Clermont en Auvergne , où il peignit avec force

les maux, dont les infidèles accabloient les chrétiens

d'Orient. Aulli-tôt l'aflemblée s'écria toute d'une voix:

Dieu veut ou on aille les fecourir. Chacun offrit fes

biens & fa vie pour les fuccès de cette expédition ;

6c comme , dans ces tems-là, c'étoit le goût domi-
nant



ftîrtt des pèlerinages , on s'emprcifa de s'enroller
^

pour aller faire la conquête de la Terre-lainte
; &.

l'on convint que la «marque de l'cnga\;ement leroit

une croix d'étoffe , attachée fur l'épaule droite ; d'où
font venus les noms de croi/é , & de croijade.

Pierre L 'Hermlte , gentilhomme Picard
, prêtre &

folitaire , fut le chef de la première croifade. Des au-

teurs contemporains font monter le nombre de ces

premiers croifés à plus de fix millions d'hommes ar-

més. Hiipies le Grand , & les plus grands feigneurs

I

de la nation , fe mirent à la tête de cette multitude

» d'hommes , de femmes ôiC d'enfans
^ qui fe trouva

\ réduite , à fon arrivée dans l'Afie mineure , à cinq

< cens mille hommes de pied,&.à cent trente mille

\ cavaliers ; & il n'en refta plus qu:» vingt 6c un mille

\ cinq cens hommes effe6ïirs.

f
Une autre croija.de, mieux difciplinée, fous Gode^

^ froi de Bouillon & les autres chefs , n'eut .befoin

\ que de paroître pour remplir l'Afie de fes vitloires.

^!
Quand on forma le fiége de lérufalem

, qui étoit

.

I
la première expédition importante que l'on fe pro-v"

" pofoit , cette ville , défendue par cinquante mille.;

combattans , fut emportée en cinq femaines de fiége^-^j

& après deux affauts. Le iCri de guerre étoit j -Ditf»

le veut» •
, ,-. .

".
,'

, ,\. .... :

La féconde grande croifade fut ,,en 114^ , fous

Louis le Jeune. Les principaux feigneurs , le |)euple:
.

même, fe croiferent ; &. l'on envoybit une qu^-^,.

nouille & un fufeau à quiconque pouvoitfe croifer.^..,

& ne le faifoit pas.

Cette féconde grande croifade fut prêchée , çrt

1146, par le dévot 5. Bernard , dans une aflem-

blée de la nation , tenue à «Vezelai en Bourgogne.
Louis VU demanda le premier la croix } La reine

EUonore & les plus grands feigneurs la reçurent en
même temps. La provifion de croix que notre faint

avoit faite , fut épuifee ; & pour répondre à l'em-

prefTement de la multitude , il fe dépouilla d'une',

partie de fes habits pour en faire ÔlQs croix. Louis Vil
partit à la tête de deux cens mille hommes , & fuivit

Tome /, S r
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l'empereur Conrad ill du nom ,

qui étoit parti à là

tête de plus de cent mille hommes. .'

Les grands & le peii}^'e avoient conçu l'idée bizarre

de mettre à leur tête , en qualité de général , S. Ber^

nard ; mais l'abbé de Clairvaux en écrivit au pape.

Il badina fur l'indécence du perfonnage, qu'on vou-
loit lui faire faire , conjuroit le pape de ne lui rien

ordonner ,
qui , à la honte de la chrétienté , le ré-

duiroit à devenir le jouet du caprice des hommes

,

& peut-être la viftime de leur indifcrétion. Il avoit

devant les yeux l'exemple de Pierre l'Hermite,

Ainfi , avec beaucoup de rifque à courir , l'orateur

de cette féconde croijade , dont Louis f^II & l'em-

pereur Conrad III furent. les chefs, ne vit que du
ridicule à remporter. Par amour-propre , & pour fa

propre confervation , il évita les dangers qu'il apper-

cevoit ;& d'ailleurs fe trouvant néceliaire à fon ordre

encore naiflant , il crut en avoir aflez fait que dé

prêcher cette féconde croifade , dont il vit l'exé-

cation ,
qui ne fut utile, qu'à fon ordre , par les

grands biens & les richeflès qae les feigneurs lui

laiiTei ent , en partant pour cette expédition , 6l dont

les fuites fuient fi funeftes. Dans l'abfence du roi,

r.ibbé Suger fut régent du royaume.

La troijîeme croijade fut entreprife par Philippe^

^ilgu/îe,6c par Richard , roi d'Angleterre; les plus

grands feigneurs des deux royaumes, prirent la croix

avec eux ; ik Phi lippe-Augufu arrêta que tous ceux

qui -ne prendroienr pas la cr(?/A: , eccléfiafliques ou
laïques

j
pay croient le dixième de leurs revenus 6c

d3 leurs i)ie'nsrr]ieubles , pour le fecours de la Terre-

famte. Le roi n'en excepta que les religieux de C7-

teaux , ceux de Fonuvrmilt , les Chartreux , les hC^

phaitx des* lépreux ; ils étoient encore tous alors

affez pauvres pour mériter cette exemption. On ap-

pella cette impofition la dixme Saladinc , parce,

qu'on l'exigeoit à i'occafion de l'armement contre

Saladin,

Cependant le clergé de Reims lui fit de vives re-

préfentations , ^ le pria de fe contenter des prières



«ue l*on feroit pour le fuccès de Tes armes î le princô

tdillîmula ; mais peu de temps après
, quelques Ici*

gneurs firent le dégât fur les terres de Tégliie de
Keims ; le clergé eut recours au roi

,
qui promit

d^engager ces feigneurs à iinir leurs entrepriles.

Malgré les prières du monarque , la vexation ne
fit qu'augmenter ; le clergé envoya de nouveaux dé-
putés. Le roi leur fit cette réponfe : Jt vous ai protégée

dans mes prières , comme vous m'avei^ fervi par /i%

vôtres ; de quoi vous plaignei-^vous ? Le clergé con*
vaincu du jufte reflentiment du prince , promit de
fe porter à fon fervice avec plus de réle ; & il ob-
tint une pleine latisfadion des dommages

,
qu'il avoit

foufferts.

Vers l'an 12O5 , l'ardeur des croifades le ralluma

tout-à-eoup ; 6c la plupart des princes François fe

croiferent de nouveau pour le fecours de la Terre*
fainte. Le principal moteur de cette émigration fut

un nommé Foulques , curé de Neuiily, célèbre pré-

dicateur , à qui une voix de tonnerre ôc un zélé

fans ménagement , avoient acquis toute la réputa-

tion du fameux S. Bernard,

Une croifade fut formée eh 1 22^, par Louis VIII,
contre les Albigeois, Ce prince marcha en Langue^
doc, à la tcte d'une armée formidable ; il y fut at^»

taqué d*une maladie, dont il mourut. Philippe^Au-
fufie,qm n'avoit pas voulu entreprendr-e cette guerre,

flifoit : On engagera mon fils à cette expédition ;U
y mourra , & le royaume tombera entre les mains
d'une femme & d'un enfant : l'événement ne juftifia

que trop cette forte de prédiétion.

Ce fût en 1244 S."^ S, Louis , dans une dange-»

reufe maladie, qu'il efluya, ayant fait vœu d'aller

au fecours de la Terre-iainte , ordonna de prêcher

«ne nouvelle coifade ; &l pour y engager les fei-

gneurs de fa cour, il fit broder une croix fur les

livrées qu'il devoir leur donner , félon la coutume ,

au jour de Noël. Voyez Livrée.

Ce prince s'embarqua le 25 Août 1248 , pour la

Paleftine , avec une jrès belle armée j & accompagné
Sfij
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de la jeune reine Marguerite , fon époufe, & Hefét
frères ,'il lailTa la reine Blanche , fa mère, régente du

royaume. Cette croifude fut encore plus malheureufe

que les précédentes.

S. Louis s'embarqua, pour la féconde fois, à Ai-

fues-mortes , avec foixante mille hommes, le premier

uillet 1 270. Il mourut dans ce dernier voyage d'Ou-

tremer , la même année , entre Carthage &L Tunis ;

& Philippe /// , fon fils aîné , dit le Hardi , revint

en France , après avoir fait une trêve de dix: ans

avec les Sarafms , & à des conditions avantageufes.

Ce font les malheurs de cette dernière expédi-

tion, qui éloignèrent enfin , pour jamais, l'ardeur que

les François avoient pour les croifades ; & ce fut

fous Philippe le Hardi , le dernier effort de la Fran-

ce, pour ces expéditions fi funeftes à l'état, tant

par les dépenfes exceffives qu'elles occafionnerent,

que par le grand nombre d'hommes qu'on y pcr-

doit.

On compte jufqu'à cinq grandes crolfades , où les

François s'engagèrent avec plus de piété que de

politique.

La première, fous Philippe I , fut la moins infor-

tunée.

La féconde , fous Louis le Jeune , fut très-mal-

heureufe.

La troifieme acquit tiès-peu de gloire à Philippe^:

'Augufle,

La quatrième vit S. Louis dans les fers.

La cinquième le mit dans le tombeau.

Les croifades , pour la plupart, furent conclues à

Paris , fouvent en préfence de nos rois , toujours en

vertu des bulles du pape ;
quelques-unes entre leurs

mains mêmes > les autres entre celles de leurs légats ;

toujours avec de grandes cérémonies , & à l'appro-

che , ou à la fuite de quelque grande fête ; ces ar-

mées volontaires de Chrétiens étoient compofées

de gens de tous pays & de toutes qualités ,
qui

faifoient vœu de marcher , foit contre les infidèles

,

içit contre les bérçtiques. Ils portaient la croix fu^



4eurs habîts, comme la portent aujourd'hui les che-

valiers de Malte & autres ordres de chevalerie.

Celle des François étoit rouge ; celle des Anglois
,"

hlanche ; celle des Allemands , noire ; celle des Ita-

liens', jaurje ; &i celle des Pays-Bas , verte , dit Mat^
thîeu Far'isi Cette croix étoit coufue au côté gau-

che , à l'endroit du cœur.

Cependant on lit dans les Geftes de^ François^ que
c'étoit fur l'épaule droite : il eft vrai que S» Louis

pria révêque de Paris, en 1243, ^^ ^"^ mettre 1»

croix de Jérufalem (m- l'épaule.

Quand les rois tomboient dans quelque faute , les

papes leur ordonnoient pour pénitence le voyage
d'Outremer ; c'eft ce qui arriva à Louis VU , qui ,

après la prife de Vitry, fit mettre le feu à l'églife,

où il y avoit cinq cens perfonnes , tant hommes
que fjmmes & enfans ; à Raymond , comte de Tou-
loufe, chef des Albigeois, que Grégoire /JC obligea

d'aller faire la guerre, pendant cinq ans , aux Sara-

fms, à En^uerrand^de Coucy qui, pour avoir fait

pendie trois jeunes Flamîands, qui avoient chaffé

îiir fes terres , fut condamné par 5. Louis , & paif

les pairs du royaume , à faire le voyage du Levant

contre les infidèles , accompagné de quelques che-

valiers ; à rilfonfe , comte de Poitiers , frère de faint

Louis , qui
,
pour n'avoir pas accompli le vœu qu'il

avoit fait de partir au premier embarquement pour

la Terre-fainte , fut excommunié par le pape Inno-^

cent /F.

Il faut cependant remarquer qu'il y eut un temps,

ou les grands , à force d'argent , pouvoient fe rache-.

ter de ces fortes de vœux; mais Clément IF défen-

dit expreflfément à l'archevêque de Tyr, qui préchoit

la cro:fade en France , de fe mêler d'un pareil trafic^-

Philifpe-Augure s'y prit autrement pour encou-

rager les peuples de fon royaume à fe croijer ; il

exempta de taille ceux qui partoient, & leur ac-*

corda d'autres privilèges -, S. Louis leur donna des

lettres de répit ; les papes, de leur côté, étoient très-

portés à accorder aux croifés des indulgences plénie*^

S fil)



6j^6 i«o[CR 0}JI^
res y (qnî ne leur coûtoient pas beaucoup;) Î€S ar*
chevêques 6c les évêques avoient droit de, les ab-
foudre de toutes fortes de crimes: le faint fiége les

prcnoit fous fa protedion , aînfi que toute leur fa-

mille & leurs biens ; & ceux de ces croifés qui

ctoient convaincus de toutes fortes de crimes ,

comme de vols , de rapts 3 de viols , de meurtres,

^c. ( car il y en avoit beaucoup parmi eux , ) par

la protei5lion du faint fiége , étoient à l'abri de tout ;

& les juges , le roi même n'ofoient fe faifir d'eux ,

ni leur faire leur procès, fans une permiflion ex-
prefTe des papes , qui commençoient à fe rendre

trcs-abfolus en France & dans toute la chrétienté.

S'il Y avoit des croifés qui , faute de courage
,

voulufient fe dédire de leur vœu , ils en étoient ablous

pour de l'argent , du confentement des conciles , des

papes & des rois. Innocent IV, fous S. Louis , per-

mit à Philippe , tréforier de S. Hilaire de Poitiers

,

d'abfoudre tout autant de croifés qu'il s'en préfente-

rolt y l'argent à la main
,
pour s'exempter de leur

yœu; mais en même temps d'ufer des cenfures ecclé-

fiaftiques contre les gentilshommes & les grands

feigneurs qui , fous prétexte du voyage d'Outremer,

jqu'ils ne faifoient pas, avoient fait des leyées ex-

traordinaires fur leurs fujets.

Alexandre IV, ayant fçu que quantité de croifésy

par foibleffe , ou faute d'expérience dans les armes

,

n'étoient pas en état d'accomplir leur vœu , ordonna
li l'archevêque de Bourges de fe contenter de l'ar-

gent , qu'ils vouloient donner pour leur abfoiution,

Enguerrand de Coucy, qui avoit été condamné à

palier la mer à fes dépens , avec quelques cheva*
iiers , en fut déchargé par 5. Louis en 1 261

,
pour

ia fomme de laooo livres parifis.

Cette grande facilité des papes de faire donner

de l'argent pour s'exempter de faire le voyage de la

Terre-fainte , fit que beaucoup de gens s'en préva-

lurent ; mais Clément JV nQ l'accorda que deux

fois, La taiilc n^étoit pas alors un fubfide ordinaire

,

6i le roi ne pouvoit i'impofer fur fes peuples
,
que



pour les befoins preflans ; le voyage des croi/adcs

en parut un : tous y furent mis ; les prélats même
fe cotiferent : on taxa à de grofles fommes les ufu-

riers & les nfurpateurs du bien d'autrui ; on les

obligeoit de remettre en d'autres mains le bien qu'ils

avoient ravi à «d'autres perfonnes
,

quand ils ne
fçavoient à qui. Tantôt les papes accordoient des

indulgences plénieres à ceux qui fournifloient , pour
de pareilles guerres , le vingtième, le quinzième ou le

dixième de leurs rentes ou de leurs meubles ; tantôt

ils exigeoient du clergé le centième de Ton revenu
;

tantôt ils permettoient à nos rois de prendre la dé-

cime pour un an , quelquefois pour trois fur les béné-

fices du royaume ; quelquefois le vingtième fur ceux

des diocèfes de Liège , de Toul , de Metz & de

Verdun.

Hijgues , duc de Bourgogne, & Archamhaud , fire

de Bourbon y obtinrent des papes Innocent ly^ Ale-

xandre IV , le premier deux mille marcs d'argent,

le fécond trois mille
,

pris fur les deniers deftinés

pour la Terre-fainte ; & Alfonfe^ comte de Poitiers,

frère de S, Louis , eut aufll la permiiTion du pre-

mier de ces papes , de lever trois mille nmrcs d'ar-

gent fur les ufuriers ÔC les ufurpateurs du bien d'au-

trui.

Non feulement les croîfès , pendant leur voyage

,

mais encore leurs terres , les états des princes , les

rois, & la France même étoient , comme on Ta

dit , fous la protection du faint fiége ; & il étoit dé-

fendu aux parties, qui étoient en procès avec eux,

de faire aucune pcurfuite , de rien entreprendre à

leur préjudice , pendant leur abfence , fous peine

d'excommunication , dont rabfolution feule étoit ré-

fervée Zifa fair.teté ou à fes légats.

Tant de fortes de taxes , impofées pour les croU

fades , tant fur les peuples que fur le clergé , avec

la permifTion des papes Grégoire IX t Innocent IV,
Alexandre IV, Clément iV^ Manin ^ Nicolas IV,
Jean XXII , &i autres , furent levées en faveur de

Louis yII ^ dje PhiliffC'AuguJle , de Louis VIII
3,

Sfiv
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de 5. ZowzV, de Philipp.e le fiâ.dl ^à^ Philippe lé

Btl^ & de Philippe de V.i!ois. Qu'ont-elles pro-
duit l la perte de plufieurs millions d'hommes. Quel
bien ont-elles, fait ? celui des papes , des évêques^
des prêtres ^ .des moines , uiCent les hifloriens.

Cî^OîX : le jugement de la croix efl fouvent ap-
pelle

, par nos hifïoriens , le jugement de Dieu. Il

parolt que cette épreuve confiftoit à fe tenir debout
devant une croix ^ dans quelque pofture gênante, ou
à être conduit dans l'églife pendant la célébration

de TolBce divin , ^ à tenir les bras étendus en forme
de croix i enforte que celui, qui reftoit le plus long-

temps iminobile étoit jugé innocent.

Charlemagne, dans Ion teftament , ordonna qu'on

eût recours au Ji!<-em.ni de la croix, pour terminer

les diiïérends qui naîtroient du partage qu'il faifoit

de fes états entre iés enfans.

Mais Louis, le Débonnaire ^ fon fils
,
peu de tems*

•après , défendit d'employer cette épreuve , de peur

que rizjhument qui a ete glorifié par la PaJJîon dw
Sauvsur^ nt fût projané par la létnèrité de quelqu'un» •

L'épreuve de la croix n'eut plus lieu que dans les.

monaileres, où elle étoit en'ufage, moins comme
une épreuve

, que comme une punition des coupât-

blés.

L'aîr de religion que l'on ^donnoit à toutes les'

épreuves-, du fer chaud, de l'eau froide & de l'eau

chaude., de la croix ^ de la communion, &c. les.

faifoient regarder comm« des jugcnisns de Dieu, y

Sl peifiiadoient que c'étoient autant de moyens in-

faillibles pour découvrir la vérité, punir le crime

^

& fauver l'innocence.

Il a fallu furmonter une infinité d'obftacîes pour
abolir tous, ces jugemens , qui ne furent détruits que
peu- à-peu..

Un décret du quatrième concile de Latran, tenu

en ï'2.13 , par le pape Innocent III , fous îe régne de
Philippe"Augujle , & l'autorité de ce prince parurent

leur porter les derniers coups ; cependant on ea

trouva encore d^§ uaces ^mi l'hifloiie , ^ iiicxiiô-



' jufque vers le commencement du dix-feptieme fié-

cle. Voyez Du-Cange , Differiatiôn 29 Jur Join^

ville.

Les guerres particulières entre les feigneurs , fous

le régne de Philippe /,Qn io6p,continuoient dedéfoler

le royaume, Se fervoient de prétexte à leurs val-

faux pour vuider par les armes les affaires domel-
tiques.

Afin de réprimer les abus qui en réfultoient , on
ordonna que (i quelqu'un ,

pourfuivi par fes enne-

mis , fe retugioit auprès de quelque croix fur les che-

mins , il feroit cenfé y trouver un afyle , comme dans

une églife. Ce fut pour ménager de ces fortes de

fecours aux voyageurs , que l'on érigea des croix ,

d'efpace en efpace, fur les grands chemins.

Toutes les croix élevées dans Paris , & dont plu-

fieurs fubfiftent encore , ainfi que celles que l'on

voit dans tous les endroits du royaume , font ,
pour

la plupart , dreffées pour fervir d'époque à quelque

événement particulier ôc extraordinaire , & les autres

pour exciter les peuples à la dévotion & leur rap-

pcller le grand myftere de notre rédemption. Il y en
avoit à Paris , & dans les environs , beaucoup de

drefiees , en réparation de quelque crime commis ;

' mais ces faits ne nous paroifl'ent pas affez curieux ,

pour en donner le détail ; on peut confulter les An-
tiquités de Paris. Nous nous contenterons de dire

^
que la croix du Tirai , que lV)n voit au coin de la

rue de l'Arbre-fec , au-deflus de la fontaine , indi-

que que , de tout temps , cette petite place a été

un lieu patibulaire. Des auteurs veulent que la reine

Brumhaut , fous Clotaire II , attachée à la queue
d'une cavale indomptée , fut traînée depuis Notre-

Dame des Champs jufqu'à cette croix , & que c'efl-

là l'époque de la Croix du Tiroi , que d'autres ap-

pellent la Croix du Trahoir ; d'autres la Croix de

' Therouanne , parce que c'étoit-là le lieu , ou le

carrefour , d'où l'on tiroit les bêtes que l'on ache-

toit pour les boucheries; mais il' ne parcit pas que

cet endroit ait ét^ le termç du fupplice de la



reine Brunehaut , puifque frédcgdlre ; Adion &
Aimoïn rapportent que cette malheureufe princeflc

finit Tes jours en Bourgogne, près de Châlons^
dans une plaine , tout proche un village appelle

Rïona , qui .eft fur la rivière de Viccnne ; fa mort
ignominieufe pade pour apocryphe chez la plupart

des fçavans modernes.

CRUAUTÉ : cette qualité d'un homme barbare;

qui n'appartient qu'aux bêtes féroces , & tout- au-

plus à des fauvages , qui n'ont ni religion , ni loix ^

ni coutume , ni mœurs , a été cependant celle de
beaucoup d'empereurs , de rois , & de généraux ,

qui n'ont auiîî , en mourant , emporté que l'odieux,

titre de tyrans , & dont la mémoire fera en exécra-

tion dans tous les fiécles. Il y en a cependant quel*

ques-uns parmi eux, qui, avec de grands vices,'

ont fait voir de grandes vertus.

Sans fortir de notre hifloire , nous trouvons dans

Clotaire 1 , furnommé le Vieux , un roi politique ,

dont les belles allions font éclipfées par le meurtre

de Ces neveux & celui de l'ambitieux Chramne fon

fils. U enfreignit impunément les loix de la nature;

mais quand la nature perd fes droits dans^n cœur y

ce n'eft que pour les reprendre , & s'en venger tôt

ou tard , par les remords ; auiîî Clotaire fe lepentit-il

bientôt , mais trop tard , de fa cruauté ; il ne fur-s

vécut qu'une année & un jour à fon malheureux fils»

En fuppofant que Je fupplice que Clotaire 11 fit

foufFrir à la reine Brunehaut , ne foit pas apocryphe y

il y a des au^urs qui veulent excufer le fupplice

affreux que ce prince ( le dixième de nos rois ,) fit

fubir à cette princefTe , femme de Sigebert , roi d'Âuf-

trafie , fon oncle ; quelque coupable ,. & quelque

méchante qu'on fuppofe qu'elle ait été , cependant

elle étolt fouveraine ; &. l'on ne peut lire fans hor-

reur qu'un roi , & fon neveu , aient fait attacher à la

queue d'un cheval indompté une princelTe ,_/?//* ^

fceur , femme , mère , aïeule , & bïfaïeule de rois.

Tout fouverain qui en fait périr un autres donno^

un exemple contre lui.



Il n'a pas tenu aux moines de faire pafTer Da^^O'

hert pour un faint
, parce qu'il eft le fondateur de

Tabbaye royale de baint-Denis en France ; mais

,

quoique brave & heureux dans fes projets , tous les

hiftoriens nous le peignent comme un prince cr//^/;

car , après avoir vaincu les Saxons , il Ht couper l<i

tête à tous ceux qui excédoient la longueur de fon

épée. Quelque longue qu'elle pût être , il n'eft pas

à préfumer qu'elle eût cinq pieds &. demi ; ainfi,

combien de Saxons n'immola-t-il pas à fa vengeance \

. Ce n'eft guères que fous la première race de nos

rois , que l'on en trouve quelques-uns de cruels. Ce-
pendant Louis XI fut févere , & retraça , pendant

Ion régne , le defpotifme cruel de nos premiers rois.

Perfonne n'ignore le confeil qu'il donna à Edouard IV,
Toi d'Angleterre , fur la conduite qu'il deyoit tenir

avec le duc de Clarence fon frère. Sa réponfe fut ce

vers de Lucain :

Toile moras , femper nocult àiffenre pare^tU.

c*eft-à-dire : « Point de retardement : à qui ed
ïi prêt , les délais ont toujours été funeftes. w

Louis XI fit couper la tête à Jacques d'Af"
magnac , duc de Nemours ; il voulut que fes enfans

extrêmement jeunes , habillés en blanc , tête nue ,

& les mains jointes , pour être teints du fang de leur

malheureux père , arfiftaflent à fon fupplice. Quelle

cruelle manière d'enfeigner ! De pareilles juftices

deshonoreront à jamais fa mémoire. Si , comme le

dit Philippe de Comines , Louis XI étoit le meilleur

prince de fon temps , quels étoient donc les autres

ibuverains de l'Europe !

CUISINE : dans les premiers temps , l'on ne
CO.nnoiiïbit point encore la délicateffe des tables; la

tempérance & la frugalité y étoient dans tout leur

luftre. Comme les hommes ne fe fervoient alors

que d'aîimens fimples ,
point de Traité de cuifine

parmi eux ; ils n'en avoient pas befoin. Ufant , fans

beaucoup d'aflaifonnement , &. même avec modé-

ration 5 des i)ienfaits de la nature , ils en étoient plus



forts Se pius rcbufies ; & expofés à moins de mala^
dies , ils vivoient plus long- temps.

Cette fobriété ne fut pas de longue durée ', l'habî-i

tude , comme le dit l'auteur des Dois de c omus

^

de manger toujours les mêmes chofes , enfanta le

dégoût ; le dégoût fit naître la curiofité , la curio-

fité Inexpérience
, & l'expérience la fenfualite. L'hom*

me goûta, efiaya, choifit, & parvmt ain(i peurà-
peu à fe faire un art dé l'a^lion la plus fimple & la

plus naturelle.

Les nations fe formèrent ; l'homme courant après

les richefles , n'en aima la jouiflance que pour t(;ur-

nir à Ion luxe , & changer une nourriture limple &
bonne , en d'autres plus abondantes , plus délicates,

&: mieux affaifonnées , mais quelquefois dangereufes

à la fanté.

Le laitage , les légumes , des pains cuits fous la

cendre, des viandes bouillies , grillées, ou rôties,

( nourriture ordinaire des premiers peuples du
inonde

, ) ne furent plus un régal pour les Grecs &
les Romains , dans les temps floriifans de leur ré-

publique.

Ainfi la cuïfine , fimple dans les commencemens
,"

devenue, de fiécleen fiécle
,
plus abondante & plus

délicate
, perfeélionnée en France , fous le dernier

régne
,

plus raffinée encore fous celui-ci , eft un art

& une étude pénible pour ceux qui veulent s'y dif-

tinguer. Les anciens ont eu des ouvrages fur cette

matière ; & nous avons aufil nos Aficïus , c'eft-à-

dire plufieurs fameux cuifiniers ,
qui nous ont donné

des Traités de leur art.

CUIVRE : airam, métal
,
qu'on tire de plufieyrs

mines de l'Europe, fur- tout de Suéde. Depuis trente

ans, il s'en eft formé une à Ejjùnne ; & les m.ines

de Saint-Bel & de Cheffi , dans le Lyonnoîs , pro-

duifent de la rofette auiîi bonne que celle des mines

de Suéde,

CIJRE; c'eft le nom que l'on donne aux béné-

fices, dorit le titulaire a le foin de la conduite des

âmes , dans une certaine étendue de terre 3
qu'oa



i
«appelle une paroijf:. Voyez ce mot. On trouve l'o-

rigine des curés dans le cinquième canon d'un con-

cile tenu à Reims, en i«48, Tous Louis le Jeune,

Ce canon porte que chaque églife aura un prêtre

!

particulier
, qui ne pourra être deftitué que par le

;
jugement canonique de Vévêque , ou de Varchidiacre ,

! & auquel on alignera la fubfiftance convenable fur

! Its biens de l'cglilé.

j

Cependant , comme les apôtres établirent , dans

I

les nouvelles églifes , des prêites , pour les gouver-

. ner conjointement avec Yévêque , on croit , avec rai-

fon
, que l'origine des curés eft auffi ancienne que

l'églife. Les théologiens les regardent comme les

fucceiTeurs des foixante & douze difciples de Notre-*

' Seigneur , & ils les croient de droit divin, C'eft le

! lentiment de la faculté de théologie de Paris. Les

[ curés avoient droit d'aflembler le peuple , de leur

' adminiftrer les facremens dans leurs églifes , & d'ex-

f communier les coupables. Entré ces curés , il y en
« avoir de plus confidérables , que l'on appelloit

( chorévéques , auxquels ont fuccédé les doyens ruraux.

j
f^oyei ces mots,

I - L'églife &L le nombre des fidèles fe multipliant ^

îl fallut bâtir plufieurs églifes dans une même ville

,

pelle de l'évêque n'étant pas fulfifante ; & dans ces

çlifférentes églifes,tantdelaville que de la campagne,
on établit des prêtres pour les gouverner : c'étoit ce
que nous nommons curés. Sous le pontificat du pape
Corneille , il y avoit quarante-fix prêtres dans l'é-

glife de Rome , c'eft-à-dire quarante-fix curés. Il y
en avoit aufli à Alexandrie , du tems de S. Atha-^

nafe , 6c aux environs de la Maréote ; enfin il y
pn avoit pgr-tout ou Ton profeflbit la religion

chrétienne.

Ce n'eft que dans le huitième fiécle
,
qu'on a uni

des cures à des chapitres & à des monafleres ; mais

dans la fuite , les moines ont été exclus de l'admi-

nidration des cures. Les chapitres & les monafteres

qui en ont , font obligés d'y nommer des vicaires

pér^étuiUt II n'y a que les chanoines réguliers ^



comme on Ta dit à ce mot , qui fe font ttlaîîi'tenuf

dans le droit de pofleder des cures ; & l'on donn«
à ceux de ces chanoines réguliers

,
qui en font revê-

tus , le nom de prieurs , au lieu de celui de curés*

Les curés ne font point amovibles ; cependant ils

dépendent desévêques; & pour les deftituer de leur

l)énéfice, pour caufe de fcandale & de mauvaifc con-

duite, ou pour quelques crimes, qu'ils auroient conv*

mis , il faut un jugement canonique.

Les droits fpirituels des curés font de gouverner

les fidèles , qui dépendent de leur paroifle
, pour ce

qui regarde le fpirituel, comme de leur adminiftrer

les facremens , de les confeiTer , 6c de les commu-
nier à Pâques.

Leurs droits temporels font de percevoir les groffes

dixmes , à moins qu'elles n'ayent été aliénées , ( ea
j

ce cas , les gros décimateurs font tenus de leur
j

faire une. penfion congrue , ) comme aufli de jouir *

des menues novates ôc autres dixmes , 6c du dedans
|

de l'églife ,c'eft-à-dire des offrandes , des droits d<J

baptême, de matiage, de mortuaire, &c.
Autrefois les curés de Paris afFermoient leurs cures

,

iufll-biea que les àxoix& » curiaux , & ii publique-

ment
, que révêffue Regnault obligea le curé d<f

S, Euflache , ou ionfermier , à rendre compte toui

les mois au doyen de S. Germain , de l'argent qué^

lui & fes prêtres avoient reçu des pénitens de fa

paroifle. En 1416, Nicolas Flamel^ célèbre alchy-

mifte , laiffa ,
par fon teftament , au curé de S* Jac^

ques de la Boucherie , ou à (onfermier ^ un gobelet

pefant un marc , à la charge que le curé , Ion fer-

mier ou fon commis, feroient dire certaines prières&
unfervice qu'il avOit ordonnés, & que non-feuleméirt'

ils y afliflcroient, mais encore qu'ils diroient la grande

mefle. Dans un accord pafle, en 1443 » entre le

curé de S. Germain & celui de S. Éujlache , il eft fait

mention de Jean Godart, fermier & chapelain dc

cette paroifle.

Charles IX , aux états tenus à Orléans , défendit

aux prélats de donner leurs vicariats à kmsfimUrsj;



Ce îl ordonna aux juges d'y avoir é^ard. CharonJjs
nous apprend que la^Awa«/V &. la r^>/j/i;^' donnèrent
lieu à cet article. Ce trafic honteux a duré long-
temps dans réglife ; & long-temps on a fouft'ert im-
punément que les curés fie [^% prélats vendirent les

bienfaits , c'eft-à-dire les aumônes
, que faifoient les

perfonnes charitables , & qu'ils tiraffent de l'argent

i des facremens qu'ils adminiftroient. On peut con-
fulter, fur cet aj-ticle, la DifcipUne de l'églifé y par

i

le P. Thomajffîn* Au mot Paroiffi j nous donnons
l'hiftorique des paroiffes de Pari» , & la date de
leurs fondations , où l'on trouvera des chofes inté-

jeflantes & curieufes.

euVERT: Du'Cange, AU mot Culverta, dit que
1 c'étoit ce qu'il y avoit de plus bas parmi les efcla-^

, ves : Homme taillable à volonté , tfuejiahle , corvéabU,

\main-mortable ; termes aufli barbares que la chofe

[qu'ils fignifioient , fi méprifables enfin , qu'on ne
icroyoit pas pouvoir réduire à un état plus humi-
iliant le lâche, qui, oubliant fa patrie, fuyoit hontcu-

ifement devant l'ennemi. Quand ces fortes de gens
Ijnouroient, la moitié de leiu-s meubles appartenoit

iau gentilhomme haut-jufticier ; s'ii< n'avoient aucun
hoir , ou lignage , le feigneur demeiiroit faiffi de tous

leurs biens ; mais il devoit acquiter leurs dettes ou
leurs legs. Cet ufage fi contraire à l'humanité , au
droit des gens, au bien même du royaume, fut juf-_

lement aboli.

Nos rois ayant affranchi de la fervitude de corps,'

non feulement les peuples de leurs domaines, mais
encore les habitans des grandes villes , en uferent

. de même vis-à-vis les malheureax cuverts^ qui, fous

leur protection royale , braverenc enfin toutes les

violences des barons , & recoi'.v; w'rent leur franchife

naturelle : infenfiblement il n'y eut plus d'autre fei-

gneur que le roi, qui feul dût leur fuccéder , au défaut

d'enfans régnicoles &. légitimes
,
parce que lui feul

pouvoir leur accorder des le.rrei de naturalité.

CZAR : nom, ou titre d'iioiiîieur que prend le

jraiid duc de M^^fcovie, Ou prononce dans le pays



T{ar , ou Zaar
, qui eft un nom corrompt^ Ja

Céfar , ou Empereur. Ce n'eft qu'en 1470, Louis XI
régnant en France, qu'on a commencé à entendre

parler de cette puiflance des Mofcovitcs. Pierre le

Grand, mort en 1725 , eft , pour ainfi dire, le fon-

dateur de ce vafte empire , qui fait profeffion de la'

jeligion grecque, & eft gouverné, en 1766 , par

îa veuve du dernier C:(^ar Charles-Pierre Ulric^ qui

avoit fuccédé à l'impératrice Elisabeth , & qui n'a fait

que paroître fur le trône. Le C^ar Pierre le Grand
a voyagé incognito dans les principales cours de

l'Europe , où il a fait d'affez longs féjours , pour

y puifer les fciences & les beaux arts qu'il avoit

envie de faire fleurir dans fes états.

Après s'être confondu parmi les ouvriers , dans

les chantiers de la Hollande , on l'a vu , à Paris , vi-

lîter toutes nos manufadures , fréquenter nos aca-

démies , & s'inftruire de tout. Il n'y a point d'en-

droits curieux, qu'il n'ait vifités; & tout ce qu'il

voyoit dans Paris en chefs-d'œuvres de peinmre , de

fculpture , d'archite6lure , étoient
, pour ce prince

,

autant de fujets d'admiration. Un jour s'étant fait

conduire à l'églife de la Sorbonne , il admira le

tombeau du cardinal de Richelieu ; & embrafîant fa

ftatue, il dit : Q^ue n'es-tu en vie , je te donnerais

la moitié de mon empire , pour m'apprendre à ^ou-_

fferner l'autre ?^

m-à-à-

DAGUE
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DAGUE : c'eft un gros poignard, dont on fe

fervoit dans les combats finguliers, qui n'étoient

que trop fréquens dans les anciens temps ; il n'y a
pas encore bien des années que l'ufage de la dague

étoit fort en ufago en Hollande , fur-tout parmi les

matelots & les autres gens du peuple , où le port

de répée n'eft permis qu'aux nobles & aux mili-

taires. Ce n'a pas été le goût des François de fe

battre à coups de dague ou de poignard. Cette arme
n'a guère été en ufage parmi nous , & ne l'eft que
chez ceux , qui méditent & des vols & des meur-
tres : Du-Cange dérive le mot de dague du bas Bre-

ton dagerj que l'on appelloit en vieux françois Ba^

delaire , en latin pugio ; & d'autres le dérivent des

Dacest parce que c'étoit l'arme ordinaire de ce peu-

ple , voifm du Danube.
DAGOBERT : nous avons deux rois d« France

de ce nom. Dagobert /, fils de Clotaire II ^ régna

depuis 628 jufqu'à 638; il eft le onzième de nos

rois. C'eft lui qui bâtit & dota richement l'abbaye

de 5". Denis en France. La fondation de cette ab-

I

ijaye a valu à Dagobert bien des éloges de la parc

j

des moines , auxquels il n'a pas tenu de le faire

;
palTer pour un faint ; mais l'hiftoire ne nous le re-

\
préfente , que comme un prince brave , heureux ,

i toujours fuivi de la vi*Soire ,& cruel.

Dagobert II , fils de Childebert II , régna depuis

711 jufqu'à 718; pendant fon régne , l'état fut gou-
verné par Pépin le Gros : il mourut à dix-fept ans , &
laifTa un fils nommé Thierri, qui ne fut roi que deux
régnes après.

DAIS ; ©n croit que l'origine & le premier ufage

des dais , vient de ce qu'on expafoit les corps des

princes après leur mort , fur des lits de parade

ou des dais magnifiques, comme on fait encore

à préfent. Conjlanùn fut expofé durant pluijieur^

Tome L Xt
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jours, & feiyi avec les mêmes cérémonies que sH
eût été vivant ; c'eft ce qui fe pratique toujours en
France , à la mort de nos roi» , & dans toutes les

cours de l'Europe. Les Payens expofoient aufli fur

des litSy ou des dais , les images de leurs dieux ; &
on leur faifoit de magnifiques feftins. Les prêtres

qui mangeoient les mets fervis à ces Dieux , étoient

appelles epullones. Il n'y a de dais que chez les rois,

les princes , les ducs& les cardinaux. Ceft un meuble
précieux ,

qui leur fert de parade ou de titre d'hon-

neur. On le tend auprès de la cheminée dans la cham-

bre de parade. Quand le roi tient fon lit de juftice au

parlement, on tend un dais dans la grand-chambre,

& le haut-dais de nos rois eft un trône , ou lieu

élevé , où ils donnent leurs audiences publiques.

Ménage dit que ce mot vient de doJJi^m , fait de

dorfum , dont a fait doir , & depuis dais, l^ts dais

étoient en ufage dès le temps des Romains.

DAMAS : étoffe de foie , ainfi nommée , à caufe

qu'elle eft venue originairement de Damas en Sy-

rie, Cette étoffe a des parties élevées qui repréfenteat

des fîeurs ou autres figures. C'efl une efpece de
moire & de fatin , mêlés enfemble , de telle forte

que ce qui n'eft pas fatin d'un côté , l'efl de l'autre.

L'élévation qui fait le fatin d'uii côté , de l'autre

fait le fond ; les fleurs ont le grain de fatin , & Ic

fond a un grain de taffetas.

. Nous avons, en France ,
plufieurs belles manufac^

tures de damas ; & celle de Lyon fur^tout a fait beau-*

coup tomber ks damas de Gènes ^^^ aé Lucques & de

yenifé,qui étoient l«sfeulsqu on connoifToit autrefois.

"DAME : femme d'un noble , diflinguée des bour-

geois & du peuple. Ce mot , félon Ménage , vient de

dominas & domina , dont on a fait dame ; titrer

d'honneur qu'on donnoit autrefois aux hommes, auffir

bien qu'aux femmes. Ce nom s'eft communiqué de*

puis aux femmes des gens de robe, & s'efl avili

jufqu'à être pris par des femmes de bourgeois , &
par toutes les autres qui l'ont voulu prendre , fan*

l^gif la quiditç çç<iaife pour cela^



Les James Romaines coupèrent leurs cheveux,dans
^ane néceffité publique, pour taire des cordages aux
lîavires ; dans une autre occafion , elles forrirent des
niurs de Rome

,
pour aller prier Coriofan d'en lever

le iiégc ; & une autre fois , elles fe défirent de tous

feurs bijoux, dont Annibal, éi^nt victorieux des Ro-
jnains , fit un riche butin. L'on fçait aufîi que les

darnes de Lacédémone excitoient leurs enfans à com-
battre vaillamment pour la patrie. Ces dames de l'an-

tiquité ne connoiiïbient que la modeflie.

Les anciens chevaliers foutehoiént l'honneur des
Marnes jufqu'au péril de leur vie. Elles préfidoient

aux tournois ; & c etoient toujours élies qui en don-
noient le prix.

Suivant le Gendre, & tous nos hifloriens, elles

ont été peu parées pendant huit ou neuf cens ans;

ieur cocrFure étoit fimple, peu de frifure, nulle den-
telle , du linge uni , mais du plus fin ; leurs robes

étoient fort ferrées, & couvroient tout-à-fait la

gorge ; les veuves etoient habillées à-peu'-près com-
nie font aujourd'hui nos relig'uufes.

Cet air de modèftie a duré jufqu*à Charles Vf^
C'efl fous fon régne que les dames commencèrent
à fe découvrir les épaules. Sous Charles Vil, elles

prirent des pendans d'oreilles , des colliers & des

bracelets. Sous François 1, elles commencèrent à
paroître à la cour , où elles n'avoient jamais paru.

Sous la mère des derniers Valois , elles peuffe-

rent encore plus loin le luxe & la vanité ; c'efl à-

peu-près dans ce temps que le mot de dame efl

devenu un titre d'office chez la reine , & chez les

princefTes. Les dames d'honneur font les premières

dames de la maifon & de la fuite de la reine ; les

dames d'aiour , celles qui prennent foin de la parer.

Les dames d'honneur chez Isiveme , font des prin-

cefTes, ou des femmes de la plus grande condition.

Autrefois nos reines n'avoient que des demoilelles

du plus haut rang pour leur tenir compagnie.
Louis I , prince de Condé , en 1565 , reprochoit

'àla princeiTé de h Rochë-fur'Voà la facilité avec

T«.j
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laquelle la reine Catherine de Médicis Tatoit détcfâ

minée à ctre fa ^^^'^Je d'honneur , 6c lui difoit qu'ell©

s'étoit mife en condition : Pourquoi pas? répondit la

princefle : N'ave^-vous pas été colonel d'infunti/ie

après Bonivet , & le vidante de Chartres ?

Henri IV^ en 1600, époufa Marie de Médicis^

& lui donna pour dame d'honneur , madame de
Guierchvilie j qu'il avoit aimé? fans fuccès ; & il

dit à CQiiQ darne : Puifque vous ^ête^ •véiitablement

dame d""honneur , vous la Jcre^ de U reine ma femme,
DAMOISEAU : du mot ^jwe, viennent ceux do

damoïjeau , damoifel Sl damoifeile ,,d,ont il eft parlai

dans nos anciennes chroniques ; c'étoient originaire**

ment les enfans'des dames & des feigneurs.

Ménage dit que ces titres le donnoient , non aux
feigneurs des terres , mais à leurs enfans & aux gen-/

tilshommes ,
qui n'étoient pas chevaliers. On trouve

dans le troifieme livre à Amadis des Gaules , les

titres de damoifel & éci.yer , donnés à Norandel ,

qui demandait chevalerie^ & qui, après l'avoir reçue^

n'eft plus qualifié de ce titre , mais de celui de che-^^^

valier, faucha nous apprend aufli que le nom de

damoifl , n'appartenoit qu'aux jeunes adolefcens do

grande maiion. ...

Il n'étoit pas commun ', & il ne fe trouve guèret

avoir été porté pour titre de feigneurie
,
que pajç

celui de Commarchies
.,

grand' fief, fitué entre la

Champagne & la Lorraine. /?(?/'t?rf d'Artois, comte

d'Eu, eit encore di^^^tWè damoifeau dans Yancienne.

Chronique dt Bretiigne , ch. 5 i & damoifl dans le

/iv. I de FroiJJard^ ch. 20, 27, 325. Dans la Chro-

nique de 'Charles Fil , par Allaln Charrier^ il eft

encore fait mention du damaifau de la Marche y ÔÇ

de celui 6.<i' Rhodennt,

Le P. Daniel y dans fa Milice françoife , liv, Ji
ch» 6 des écuyers ^valets , veut c^q domiccllus (oit,

un titre attaché à certaines feigneuries ; ce qui n'eft

pas exa61 , ni généralement vrai , fuivant ce qu^on

vient de rapporter.

La Roche nous apprend que 1« titre de domlcsllus^
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hu de damo'ifcauy efl fort commun du côté de Tou*»

loufe , en Piouergue _, en Quercy & en Provence*

On donne aujourd'hui le nom de dunioifeau à de

jeunes adolefcens ,
qui, la plupart, fans avoir de naif*

fanceni de Teigrieuries, font les damo'ijeaux , noii

comme autrefois pour ,afpirer à la chevalerie, & fe

diftinguer^ par de hauts faits, mais feulement pout
plaire & faire la cour aux dames, '

Quant au terme de demoilelle , c'étoit le titre des

femmes de la plus haute qualité, dont les maris n'é-

toient ni princes , nis chevaliers ; ni grands officiers

de la couronne, ni ducs. Brantôms appelle fon

ayeule , mademoifelle de Bourdàlle.

DANSE : quelques auteurs attribuent l'invention

de la danfe à Minerve , qui danja de joie après la

défaite des Titûns ; d'autres à Caflor & à Pol'ux,

Dùvid dinfa devant l'arche. La danfe fe trouve en
ufage chez tous les peuples , tant civilifés que bar-

bare?. Elle a été en honneur chez tous les Grecs.

Socrate , dit on , apprit à danfer à'Afpafie, Ceux de
Sparte & de Crète , alloient à l'affaut en danfant.

Les Romains n'avoient que du mépris pour cette

forte d'exercice Ciceron fait reproche à Gabiniusy

homme confulaire, d'avoir danfé. Tibère chafla les

danfeurs de Rome ; Domitien fit ôter du fénat quel-

ques lénateurs
,
pour avoir danfé. Sallufle reprocha

à Sempronia qu'elle fçavoit danfer avec plus d'art

& de curiofité , qu'il n'efl féant à une honnête

femme.
La danfe eft un effet & une marque de joie chez

tous les peuples ; mais il y a quelques nations de
l'Amérique- méridionale qui darijent pour marquer
leur trifteffe , difent quelques voyageurs.

Les anciens avoient trois fortes de dar^fes ; l'une

rave
,
qui répondoit à nos haj]es danf s & pavanes

^

a féconde étoit gaie , elle réDondoit à nos voltcs
,

courantes 8l gavottes; & la troifieme étoit entre-mêlée

de gravité 6c de gaieté. La fable dit que les Curetés

inventèrent Ig danfe pyrique pouramufer le petiÈ

Ttiij
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Jupiter, avec le bruit de leuis- épées , dont ils frap«i

poîent fur leurs boucliers.

Nos pères ont nommé danfes bajjes , ces danfis
régulières & communes , comme font les danfes

des honnêtes gens ; & elles furent ainfi nommées
pour les diflinguer des danfes irrégùiieres , accom-
pagnées de fauts , de mouvemens violens , de con-
torfions extraordinaires ; telles que font les danfes

des pantomimes & des Jaltinbanques ; ces fortes de

danjes fe nommoiçnt danfes par haut. Autrefois oji

danfait ^ en France, le trïhory ^ c^'Eutrapel^ dans

les Contes , dit être trois fois plus magiftrale & gail?

larde que nulle autre.

Les Suiffes ont une forte de danfe , ainfi que les

Angloïs V les Hpllandois & les Allemands , qui con-

fiée dans un continuel traînement de Jambes.

La danfe a été de tout temps , & eft encore U|i

amu'ement de la jeuneffe françoife ; elle fait la par^

tie la plus brillante de nos opéra. Il y en a ui|

genre, que Ton appelle opera-balet , qui n'a pas peïj

contribué à la perfeftion,oii cet art eft parvenu^depuiç

quarante ou cinquante ans. L'eftime fmguliere que les

princes étrangers font de nos haletSy rempreffement

igu'ils ont pour attirer dans leurs cours nos danfsufsdl

da leufes de réputation, fait mieux l'éloge de nos

danfci , que tout ce qu'on en pourroit dire. Duprg ^

furnommé le Grand
,
pour le diflinguer des autres

du même nom , a été peut-être le plus grand daor

feur de fon fiécle : on fe fouvient encore des demof-

felles Sa'.é & Puvigniers , comme on fe fouviendra

un jour des Fefiris , des Cardcl , des Laval , àei

Zyonnois, des Lany & des Dauberval, ainû que ds$

demoifelles Lanyy Lyonnais ^ Vtflrïs ^ Al&rdy Guif^

mard y ôcc.

Cependant une femme qui danfe , comme un fau-

teur , comme un baladin
,
quelques pas furprenans

qu'elle faiTe , fort de fon cara6lere , & caufe plus de

furprife que de fatisfaéiion. On voyoit avec .plaifir

danfer la Salé , & on voyoit fauter la Camario av§€



yî^[D A V]J^ 66^
^tonnement ; mais cet étonnement ne donne point la

fatisfadion , & ne laîfle point dans le cœur ce fecret

contentement que faifoient naître les grâces de la

Salé.

Il y a , à Paris , une communauté de maîtres à

danfer & de joueurs d'inftrumens , dont on ignora

l'origine, tant elle eft ancienne ; le chef, qui eft à

fa tête, s'appelle roi des violons , des maîtres à dan*

fer y ^ des joueurs d'inftrumens.

DANSEURS DE CORDE : les anciens en avoient

de quatre fortes. Les premiers voltigeoient autour

il'une corde , comme une roue autour d'un aiffieu ,

& s'y fufpendoient par les pieds , ou par le cou.

Les féconds y voloient du haut en bas, appuyés

fur l'eftomac, ayant les bras & les jambes éten-

dus. Les troifiemes couroient fur la corde tendue

en droite ligne, ou du haut en bas. Les derniers

enfin, non feulement marchoient fur une corde,

mais encore y faifoient des fauts périlleux.

Quand nos rois de la première , de la féconde ÔC

de là troifieme race , donnoient des fêtes , ils don-

uoient au peuple le fpe£lacle des bouffons, des pan-

tomimes & des danfeurs de corde. Ce font les pre-

miers fpeftacles que nos ancêtres aient eus. Ils les

àmufoient comme ils nous amufent encore aujour-

d'hui , tous les ans , à la foire S. Germain à Paris

,

aux jeux de Refiier & de NicoUt , l'aîné.

DAPIFER : ce grand officier fous la première

race de nos rois , eft le premier entre les quatre

principaux officiers du royaume , & il portoit la

chape de S. Martin dans les armées. Ce dapifer eft

le même qui eft nommé , dans nos anciens auteurs,

fenefcallus , fénéchal. Il avoir non feulement l'inten-

dance de toute la maifon du roi , mais encore il

commandoit les armées.

Le roi Robert donna à Foulques , comte d'Anjou ,

en hérédité l'inveftiture du dapiférat de la maifon

royale , ou féncchauflee du royaume. Le dapifer

n'étoit pas feulement un officier de la maifon des

princes s les particuliers avoient auffi des dapifers

Ttiy
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comme lU ont aujourd'hui des intendaiîs & des matr
très d'hôtel.

Les dapifers commencèrent à paroître fous Char-
lemagne ; il n'en eft point fait mention plutôt. Sous
les Ottons , le nom & le tilre de dapifer devint yj^
commun. Il eft encore refte^jufqu'à ce temps-c^ en
Allemagne ; & le compte Palatin a été dapij^'

l'Empire. Depuis 1623, c'eft l'éleé^eur^'^r^^aviere

qui prend le titre à'archi-dapifer de l'J^npir^»*teoîi

office eft au couronnement de Tempereur^^^e por-
ter à cheval les premiers plats de l'empereur. Sous î^

troifieme race de nos rois , il y a eu plufieurs da-

pifers ; & le grand dapifer portoit à l'armée, comme
on l'a dit , la bannière royale.

Le mot dapifer eft compofé de daps , dapis ,

qui fignifie un mets , une viande qu'on fert fur la

table dans un repas, & qui fe mange; & àefero^
je porte : ainfî c'eft comme fi l'on difoit proprement,
porte- mets. Voyez Sénéchal,

DATTERIE ; c'eft un tribunal à Rome , ou Ton
s'adrcfîe pour les expéditions qui regardent les bé-

néfices ou difpenfes de mariage. La charge de dat^

taire eft fort honorable
,
quoiqu'elle ne s'exerce que

par commifTion. Si cet officier eft cardinal , on l'ap-

pelle protodataire ; & il a plufieurs officiers fous lui,

qui font lefous-iataire , deux révifmrs , un officier

nommé des petites dattes , par les mains duquel

paflent toutes les fuppliques , au pied defquelles il

met la petite datte , en attendant qu'on les étende

,

& qu'on y mette la grande datte , & plufieurs au-

tres formalités nécerfaires , avant que la fupplique

devienne provifion. Toutes ces précautions fe pren-

nent pour arrêter le cours des faufletés
,
qui fe font

fouvent commifes, & qui ont donné lieu à l'article

de l'ordonnance de l'année 1667, par lequel il a été

ordonné par Louis XIV ^
qu'il ne feroit ajouté foi

aux fignatures d'expéditions de la cour de Rome ,

qu'après qu'elles auroient été vérifiées par deux

banquiers expéditionnaires. Voyez les Injiruâioas

fur Us expéditions de la cour de Rome»



DAUPHIN : titre des princes du Viennois en
France. Guigues André eft le premier c[in fe foit fait

. un titre d'honneur de celui de dauphin. Beaucoup
d'auteurs , au fujet de ce nom , ont donné trop de
liberté à leur imaginauon.

Il efl plus naturel de croire , d*après quelques

hiftoriens
, que le nom de dauphin^ que Guignes

porta le premier
,
plut afTez à Tes fuccelfeurs

, pour
l'ajouter à leur nom , & pour s'en faire un titre,

qui s'eft confervé enfuite parmi Tes defcendans. Rien
n'étoit plus commun, dans ces tems-la, que de voir

les noms propres devenir des noms de famille ou
' de dignité.

i Les Ademars , les Anhauds , les Aynards , les

^^JAlkmans ^ les Berenvers ^ & une infinité d'autres,

ne doivent leurs noms qu'à quelqu'un de leurs an-

cêtres
,

qui a tranfmis dans fa famille un nom qui

lui étoit particulier.

Depuis la donation faite du Dauphiné aux rois de
France,par Humbert , dauphin de Viennois, en 1 343,
c*eft le titre que porte l'aîné des enfans de France,

& l'héritier préfomptif de la couronne. Charles V ,

furnomme le Sage , déclaré régent du royaume pen-

dant la captivité de fon père , efl: le premier de nos

rois, qui ait porté le titre de dauphin»

DAUPHINE : On lit , dans le Di6îîonnaîre de

Trévoux
, que ce mot a trois fens

;
premièrement ,

il fignifie la femme d'un des anciens dauphins Vien-

nois. Ifaheau de FrzLnce, fille de Philippe le Long ,

roi de France, dauphim , ôc femme dé Gui XII du
nom, n'en eut point d'enfans.

Secondement, dauphiné fignifie héritière duDau-
hiné, dame du Dauphiné. Béairix , dauphiné de
Viennois , fixur de Gui XI du nom , mort fans

enfans
, porta le Dauphiné à Hugues III du nom ,

qu'elle époufa , en 1114. Anne , dauphiné, fille

wnique de Gui XII du nom, époufa Humbert I

du nom, feigneur delà Tour-du-Pin, & lui porta

fes états.

Troifiémcmçnt , le nom de daufhine. eft donné \

t



la femme du dauphin , fils aîné du roi de France J
ou du fils aîné, ou du petit-fils aîné d'un dauphin ,

ou , en un mot , à l'héritier préfomptif de la couronne.

Ainfi, non-feulement Marie-Anne-Chrifline-Viêloire

de Bavière , femme de Louis , fils unique de Louis

le Grand, porta le nom de dauphine ; mais encore

Adélaïde de Savoie , femme de Louis
,

petit-fils

de Louis k Grand , a porté le titre de dauphine ^

fous le dernier régne , après la mort du premier

dauphin ; &. quand M. le dauphin fera niarié , fon

époufe portera le nom de madame la dauphine ; ÔC

fa mère portera celui de madame première daw,

phine,

DAUPHINE : Torigine du nom de Dauphine ed
aflez incertaine; les uns la tirent du dauphin , que

Bofon fit peindre dans fon écu
,
pour marquer com-

bien fon régne étoit doux ; d'autres veulent qu'il ait

été pris du Château-Dauphin , bourg que les princes

avoient fait bâtir dans le Briançonnois ; & d'autre*

l'attribuent à Guy V ^ dit le Vieux , qui
,
pour faire

plus d'honneur à Allon , comte de Vienne , fur-

nommé Dauphin , dont il avoit époufé la fille , vou*
îut que fes terres fufTent appellées Dauphine,

Cette province fut autrefois la demeure des AU
lobroges , des Segalanniens , d<2S Vocences , des

Tricajlins , & des Caturiges, Quintus Fabius Ma'
ximus défit les premiers au cohfluent.de VIfere & du
Rhône. Ces peuples furent gouvernés par des rois

perpétuels, &: dont la couronne étoit héréditaire.

Ils avoient le commandement des armées & le choix

dies officiers ; mais le fénat , compofé des principaux

de la noblefte régloit toutes les affaires avec une
entière autorité. Leur religion étoit pleine de fuperfli-

tions ridicules.

Les Romains les fubjuguerent , & firent de leuf

pays une province
,
qui fut gouvernée par des pré-

teurs, & qui devint confulaire fous Âugujle. Cet

empereur en démembra les Alpes maritimes , dont

il fit une province préfidiale. Néron érigea auffi les

Alpes Cot tiennes en province S ai après la déca»^
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clence de l'empire, les Bourguignons s'emparèrent

de ces diverl'es provinces , d'où ils furent chaffés par

nos rois.

Charles le C/iauvf en invertit Bofon ; & après la

mort de Rodolphe U Fainéant , dernier roi de Bour-
gogne , on vit naître plufieurs principautés dans le

haut & le bas Dauphiné ; dans le haut Dauphiné , le

Craifivodan , le Brïançonnois , \Amhrunois , le

Gapeaçois , &c , dans le bas Dauphiné , le Fien-

nois 5 le f^alentinois , le Diois & le Trlcajiinois,

Le premier prince particulier
,
qui s'y établit en

qualité de comte , vivoit vers Tan 889 , Si s'appel-

loit Guy ou Guygués , dit le Vieux. 11 mourut fort

âgé , & laiiTa deux fils , Guygués II , Ton fuccefleur ,

qui s'intitula comte de Grenoble , & Guygués Ray^
mond , tige des comtes de Forez.

Le premier, qui fe foit intitulé dauphin Viennois ,

eft Guygues Vy qui mourut en 1162, & ne lailTa

qu'une fille unique , Béatrix , mariée trois fois. Elle

eut de Hugues lll ^ duc de Bourgogne, fon fécond

mari , Guygués VI , dit André , dont le fils Guy^
^ues VII, prit le titre de dauphin Viennois, comte
aAlbon , de Gap & d'Amhrun. Son fils , Jean /,

mourut , en 128
1

, ayant été fiancé avec Bonne, fille

à'Jmé, comte de Savoye. Anne, fœur de Jean ,

porta le Dauphiné à Humbert , feigneur de la Tour-
Gu-Fin; Jean, leur fils, prit le nom & les armes

de Dauphiné , & y joignit celles de la Tour-du-Pin»

Ce Jean II du nom laiila deux û\s,Guygues VIII ^

& Humbert IL Guygues VIII, d'une humeur mar-

tiale , hardi, entreprenant, tint tête aux comtes de

Savoye , & les battit fouvent ; mais il fut tué , en

1330, en aflîégeant le château de la Perrière, à

trois lieues de Grenoble. Humbert II , fon frère ,

lui fuccéda ; il prit , dans fes aéles , les qualités de

dauphin de Viennois,de duc de Champfaur,6cde comte

de Briançonnois, Il n'eut de Marie de Baux , fon

époufe
,
qu'un fils nommé André. On dit que , jouant

avec lui à Lyon , dans un palais qu'il y habitoit , il

le laifia tomber d'une feoêtre dans le Rhôns , où il
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fe noya. Tiiimberi , inconsolable de la perte de Tofli

fils unique , ayant aviflTi ptrdu la djuphine fon

époufe , fe voyant iujet à beaucoup d'infirmités ,

n'ayant point de païens qu il jugeât dignes de lui

fuccéder , & fe rappellant tous Icî. déplaifirs que les

comtes de Savoye lui avoient donné &. à fes pré-

décefleurs , forma le deflein de faire don de fes états

au roi de France.

Philippe de Valois en négocia Tacquifition , en

1343 ; elle ne fut terminée qu'en 1349. Humbert
traita avec le roi , & conlentit , en cas qu'il mourût
ians po{lérité,de tranfmettre la propriété de fes

états à Philippe, duc d'Oriéans ^ fécond fils de France,

ou , à fon défaut , à tel autre des enfans qu'il plai-

roit au roi & à fes fuccefieurs , d'élire à perpétuité ,

à condition que celui,qui en feroit inve{li,prendroit le

nom de dauphin , & porteroit les armes du DaU"
phiné y écartelées de celles de France. Le 7 Juin de

l'année fuivante, le dauphin , par une nouvelle dif-

pofition , tranfporta la ceffion de fes états en faveur

de Jean , duc de Normandie , fils aîné de Philippe

de Valois , depuis fon fuccefTeur , ou à l'un de les

enfans. Rien n'étoit plus incertain que l'exécution de

ces traités. Humbert étoit jeune , & le pape lui con-^

feiiloit de prendre une époufe
,

qui lui donnât des

enfans. Le roi rompit ce projet : les irréfolutions du
dauphin ceP/erent ; & la cefîion ayant été fignée le

30 Mars 1349, le duc de Normandie conduilit fon

fils Charles à Lyon
,
qui fut invefti dans l'églife des

Frères Prêcheurs , le 1 6 Juillet de la même année.

Depuis ce temps, les fils aînés de nos rois ont tou-

jours porté le nom de dauphins , quoique ce ne fût

pas une dès conditions du traité.

Humbert en voulut voir , de fon vivant , l'exécu-»

lion : il entra enfuite dans l'ordre des Dominicains ;

Ôc le jour de Noël, il reçut les ordres facrés, fuc-

ceiTivement aux trois mefTes. Le pape le créa patriar-

che d'Alexandrie ; il pafla le refle de fa vie dans le

repos & les exercices de piété. Il mourut à Clermont
en Auvergne, le 20 Mars 1355»



Dans toute notre hiftoire, on ne trouve que le

petit roi J'.an , fils de Louis Hu'in
,
qui loir né roi,

le 14 Novembre 1316 ; tous les fils aînés de nos
rois , avant lui , avoient porté le nom qu'il avoit

plu a leurs pères de leur donner; mais depuis l'an

1349 , que le Dauphiné tut donné à PhiUppc VI ,

dit de Valois , à la charge que le fils aîné du roi

,

ou , à fon défaut, le petit-fils en ligne direél? , pré-

fomptif héritier de la couronne de France , en por-

teroit le nom , ils ont eu , dès leur naiiTance , le

nom de dauphins ; c'eft ce que l'on vient de voir

à la mort de M. le Dauphin^ fils de Lou s XV ^

arrivée à la fin de Décembre 1765. Le roi a nomm^
fon petit-fils, M. le duc de Berry , dauphin de

France,

Avant François I , on donnoit au fils aîné dô
France , dauphin de Viennois , le titre de Monfei"
gneur : c'eft le titre qu'eut le dauphin , qui régni

depuis , fous le nom de Louis XL Sous les régnes

de Henri IV y de Louis XIII , & bien auparavant,

on nommoit le fils aîné du roi de France Monfieiir^

Cela continua même quelque temps fous Louis XIV;
mais, vers l'an 1677, ou 1678, ce grand prince

aft'efta le nom de Monfîeur à Philippe de France ,

fon frère unique, duc d'Orléans , & celui de Mon-
feigneuf , au dauphin fon fils. Le duc d'Orléans étant

mort, & aulli le dauphin , douze ans après , le duc
de Bourgogne , fon fils aîné , fut appelle Monfieur le

dauphin, C'eft le même titre qu'a porté le dauphin,

fils unique de Louis XV ^ & que porte aujourd'hui

fon fiis aîné, ci- devant appelle duc de Berry, Nos
dauphins fe qualifient dans leurs lettres : N. , . * •

par la grâce de Dieu , fils aîné de France , & dau'

phin de Viennois.

DEBONNAIRE : on a cru , d'après quelques au-

teurs , que le nom de débonnaire avoit été donné
à Louis /, fils aîné de Charlemagne y à caufe de la

trop grande bonté , qui parut avilir en lui la majefté

impériale. Henri III difoit fouvent : On ne me pcut

(aire plus grand dépit que de me nommer UDeson-^
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_NAIRÊ l parce ijue cette parole implique fous fol

je ne Jçais quoi de fot. Mais ce nom étoit pour
Louis /, l'éloge de fa piété. On trouve fur les mon*
noies & les médailles de ce temps-là\ Ludovicus

plus. On diroit aujourd'hui Louis le Pieux ; alors

on difoit Débonnaire^ parce^qu'onappelioit débonnai-

reté^ ce que nous appelions /;ie/e.

DÉBORDEMENS de la Seine : on lit, dans

les fçavantes & curieufes Recherches de Sîmon-
Thomas Gueullette , confeiller du roi , & fubftitut

du procureur du roi au Châtelet , que la rivière de

Seine , fi fujette , depuis plufieurs fiécles , aux dé'

bordemcns , ne fortoit point de fes bornes naturelles

du temps de l'empereur Julien,

Tant qu'il fut gouverneur des Gaules , ( & il fit

une aflez longue réfidence à Paris , dans un palais

qu'il fit conftruire , dont on voit encore des veftiges

dans la rue de la Harpe , ) la rivière de Seine fe

.

montra toujours également ; & rarement il arriva

qu'elle fût plus balTe dans un temps que dans un
autre.

Le premier débordement confidérable arriva en

583 , la huitième année du régne de Chiidebert, roi

d'Auftrafie & de Bourgogne. Depuis ce déborde^

ment, Gueullette en compte
,
jufqu'au temps qu'il

écrivoit ,( 171 1 )
quarante d'extraordinaires. Ses

recherches , que nous n'avons pas fous les yeux

,

font que nous n'en pouvons donner le détail. En
1740, il y en a eu un mémorable, & un autre,

en 1765, à la vérité moins confidérable; mais cer
dékordemens ne font pas à comparer à deux , dont

Germain Brice fait mention dans fa Defcription de

Paris.

Le premier eft peut-être celui arrivé en 583.;

Grégoire ds Tours en parle en ces termes , liv. 6

,

<•/;. XV : Tantark inundationem Sequana Matronaqui.

cii-ca Parifios intulerunt , ut inter civitatem & Bafi'^

licam fanéli Laurentii naufragia fizpè ccntigerint.

Ce paffage doit faire croire que le terrein depuis la

liviere jul'qu'aux environs de l'églife dé S. Laurent,^



itoit fort bas dans ce temps-là , & qu'il a été beau-
coup relevé depuis.

Le fécond débordement, dont parlent plufieurs

auteurs , arriva en 1196 , & il fut fi exceflif& ft

effroyable , que Paris & l'Ifle de France craignirent

un fécond déluge univerfel.

Plufieurs fçavants fe font imaginés que depuis

qu«lques fiécles , les rivières avoient moins d'eau.

Cette opinion n*eft pas bien établie, parce que,
dit Germain Brice , on a de la peine à fe perfuader

que les fources foient moins abondantes qu'elles n'é-

toient autrefois. D'ailleurs on peut raifonnablement

croire que fi les debordemens de la Seine ne font

pas de fi grand défordre à préfent dans la ville de
Paris, on le doit attribuer aux Quais folides qui la

retiennent dans for^ cours naturel. De plus il faut re-

marquer que le retranchement du pavé, qui aug-
mente toutes les fois qu on repave les rues , à caule

jdu fable qu'il faut apporter, ne contribue pas peu
aux épanchemens extraordinaires. Les vieilles mai-
fons perfuadent encore de cette vérité , quand on
confidere qu'elles font la plupart altérées & baffes

de quelques pieds du niveau des rues; ce qui oblige,

tous les jours , à les rétablir , ou du moins à y faire

des réparations.

DÉCAPITATION : c'eft aujourd'hui le fupplice

des nobles , quand ils n'ont pas commis de crimes,

qui marquent la dérogeancc. Autrefois on décapitait

indifféremment les roturiers , comme les nobles , qui

ne méritoient que ce genre de mort ; & même en-

core en Alface, c'eft aujourd'hui le fupplice le plus or-

idinaire envers les perfonnes convaincues d'affaflinat,

La décapitation n'eft pas diffamante en France,

vparce qu'elle fuppofe prefque toujours plutôt un mal-

heur qu'un crime.

Deux Auguftins furent décapités , en 1398 , pour
avoir mis Charles VI en danger de perdre la vie

,

«n lui faifant des incifions à la lête , fous le prétexte

de le guérir de fa folie i voilà des religieux ,
qui fe

ftiêlerçn; 4'wttc fçiçûçe, ou d'un art, que faûj dgute



ils n'entendoient pas , 6c qui ont été bien récompeii-^

fés de leurs peines.

Il faut remarquer que , dans ces temps-là , il n'y

avoit guère que les clercs & les réguliers ,
qui fuflent

théologiens, jurifconfultes , hidoriens, romanciers ,

pocres dans le befoin , médecins , chirurgiens , &c.
Enfin ils étoie.it tout, & n'étoient rien , ou très-peu

de chofe ,
pour le fçavoir.

Un bourgeois de Paris , & plufieurs autres vrais

François , fidèles patriotes, furent condamnés par

les Anglois à avoir la tête tranchée
,
pour avoir

voulu livrer Paris à Charles F//, leur légitime prince.

L'incomparable Pucclle d'Orléans
, pour n'avoir fait

autre chofe que de bien fervir le même prince contre

les ennemis de la France , ne fubit pas un fupplice

fi doux.

DÉCIMES : ce font les deniers
,
que le clergé de

France levé ordinairement & extrao.rdinairement fur

les eccléfiafliques du royaume. Il ne faut pas con-

fondre les décimes avec les dixmes ; celles-ci fe pren-

nent par les poffelTeurs des bénéfices , fur les fruits

de la terre , & quelquefois même iur le bétail & fur

la volaille ; cependant il y a eu des temps où l'on a

donné le nom de dixme a ce qu'on appelle aujour-

d'hui dccime ; telle efl la dixme Saladine^ dont il fera

parlé ci-après.

Grégoire de Tours, liv'. îij , r. 24 , nous apprend

que dès le commencement de la monarchie , nos

rois faifoient des levées fur le clergé. Théodtberty

fils du roi Théodoric , roi d'Auftraue , & petit-fils

de Clovis , remit aux églifes d'Auvergn« les tributs

qu'elles payoient. Thierri^ roi de Met^ ,& petit-fils'

de Clotaire I , affranchit le clergé de Tours de toutes'

fortes d'impofitions. Clotaire^ roi de Soijjons , & fils

de Clovif , voulut prendre du revenu des églifes de

fon royaume. Injuriofiif , évêque de Tours, lui fit

changer de deffein. Il déchargea les eccléfiafliques du

cbampart , du droit de pâturage & de la dixnie des

animaux, qu'il percevoit fur le refle de fes ftfjets.

Sous la féconde race , Charles Martel prit une

partis



partie du bien des églifes , & fur-tout de celles de
îondation royale , pour la donner en récomp^^nfe

aux gens de guerre. (Pafquier^ Rech. hv. lij.) CharU^
magne & Louis le Débonnaire ne levèrent fur le clergé

que des impofitions pour les réparations des ponts
6c des chemins. Ces empereurs avoient même entiè-

rement affranchi des dixmcs^ les offrandes , la mailon

du curé, & une certaine étendue de terre, appellée

rw<3/7/î/.fi pour chaque églifeparoifiiale; mais les nou-

velles acquifitions demeuroient toujours foumifes

aux charges qu'elles portoient , avant de pafler ea
main-moi te. Pour les exemptions , elles étoient com-
penses par le droit de gits , par le fervice militaire ,

èi par les dons que faifoient les eccléfiaftiques ,

comme les autres Hijets , dans les affemblées qu'on
appelloit /;jr/c/nfnr. Voyez Gîte ^ Service militaire ^

& Don annuel,

, On fit des levées extraordinaires fur le clergé ,"

en 877. Cependant il payoit tous les ans des lub-

ventions ordinaires , & tous les ans il faifoit un don
au roi , foit dans raflemblée. du parlement ou des

états. Louis Vil en ordonna une, en 1147, fur le

clergé pour fournir à la dépenfe de la croifade. Ces
levées ordinaires & extraordinaires n'avoient point

dans ces temps-là les noms , ou de décimes ou de
d'.xmes. Philippe-^Augufte afTembla les états à Paris

en 1188 : il y fut ordonné qu'on leveioit fur les

eccléfiaftiques \z.dixTne d'une année de leurs revenus;

& fur les laïcs ,
qui ne feroient pas le voyage de

la Terre-fainte , la dixme de leurs biens meubles

,

& de tous leurs revenus. Cette impofition fut appellée

dixme Saladine , du nom de Saladm , foudan d'E-
gypte

,
qui avoit chaflé tous les Chrétiens de Jéru-

falem , & de prefque toute la Terre-fainte.

C'eft depuis ce temps-là que les impofitions faites

fur le clergé, ont été appellées dccimes
, quoiqu'elles

ne fuffent pas du dixième du revenu des eccléfiaf-

tiques. En 1204, Philippe-Âugufte, pour fon fécond

voyage d'Outremer^ fit encore faire une levée : celle-

ci fut du vingtième de leur revenu. Sous le feul

• TomeL Vu
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régne cîe S. Louis, il y eut onze décimes de hvês^
fur le clergé ', des auteurs en marquent treize.

Philippe le Bel en vinot-huit ans , en leva vingt-

une : enfin prefque tous nos rois ont demandé des

fubfides au clergé. D'abord on ne publia des croi-»

fades que conue \es infidcles ; mais on en publia

cnfuite contre les hérétiques &. les excommuniés ;

ceiï ce qui fit qu'on étendit les décimes fur toutes

ces fortes de croifades.

Le pape HûTiorius III accorda une décime à

Louis VIII
,
pour la guerre contre les Jlhigeois ;

Urbain IV, une à Charles d'Anjou , contre Mont'

fort ; & Martin /F, après les vêpres Siciliennes , en
accorda une autre pour la guerre contre Pierre d'A"
ragon.

Nos rois, à leur tour, permirent au pape la levée

àes' décimes fur le clergé de France pour leurs guer-

res contre les ennemis de l'églife ; c'eft ce que fit

Phi'ippi-AuguJIe , en faveur d'Innocent III, pour la

guerre contre l'empereur Otbon ; & Philippe U Bel,

en faveur de Jean XXII , à qui il permit de lever

deux décimes fur le clergé de France, pour la guerre

contre Louis de Bavière ^ à condition qu'il y aurok

part.

C'eft parce que nos rois ont bien voulu , dans le

temps des croifades , s'adrefler aux papes pour lever

des décimes fur le clergé, que les papes, dans la fuite,

ont pris le prétexte de dire que les princes ne peu-

vent faire aucune impofition fur le clergé , fans leur

permiiTion, comme fi les immunités, dont jouilTent les

eccléfiafliques ne leur avoient pas été accordées par

les princes temporels , & comme fi les princes tem-

-porels ne pcuvoient pas , pour les néceffités de l'état,

déroger à des grâces qu'ils ont accordées dans des

temps , où elles ne pouvoient pas tirer à confé-

quence.

Les néceffités de l'état ont été , dans tous les

temps , un motif fuffifant pour autorifer les levées

des décimes. Cependant ce qu'il y a d'inconcevable^

c'eft qu'il y a eu d«s rois , du nombre defqueii a éti



Philippe le B^ly comme on a vu plus haut, qui,

pour obtenir du pape la permiflion de lever une
décime , lui ont accordé la l'acuité d'en lever à Ton

profit : aufli la cour de Rome a-t-elle eu le talent de
vendre aux princes la liberté momentanée d'ufer des

droits eflenîicllement & inféparablement attachés à

la couronne. Philippe de f^alois en leva beaucoup
pour fubvenir aux befoins de létat ; &. ce ne lut

pas fans la permiflion du pape.

Ces décimes étant devenues fréquentes,parce qu'on
intéreflbit les papes à n« les pas refuler , les papes
eux-mêmes établirent une forrrre pour leur récep-

tion ; &. les décimes , par l'édit de François J en
15 16, furent réduites en droit ordinaire. On fit un
département qui fixe la taxe

, que chaque bénéiice

en particulier doit payer. Il n eft connu, en France,

que par le compte que rendirent les colle6^eurs à

la chambre des comptes ; & il a toujours fervi de
bafe aux taux des décimes levées depuis.

C'eft en ce tems-là qu'entre François I^ Léon X
fut paffé le concordat, qui établit les annates ^ au
moins tacitement. En conildération de cette concef^

fion , les papes ont bien voulu fouffrir que les décimes

fufTent levées fur le clergé, fans qu'on leur demandât
leur agrément. Ces décimes devinrent fi fréquentes ,

qu'on s'accoutuma à les regarder comme annuelles

&• ordinaires,

Henri II créa, en 1557, des receveurs de décU

mes en titre d'othce pour chaque archevêché & évê-

ché , & leur afligna douze deniers par livre de ce

qu'ils percevroient , à prendre fur les benéficiers ^

outre le capital de l'impofition , à la charge , par

ces ofîiciers , de rendre compte de leur geftion à la

chambre des comptes.

Cependant le peuple n'eftimoit pas , à beaucoup
près , que cette impofition

,
quoique annuelle , fût

"proportionnée à celle, qui auroit dû être fupportée

par les biens que pofTédoit le clergé. Elle laifToit, à

plufieurs de ceux qui avoient des revenus affez confi-

dérables , les moyens d'en faire un ufage fcandaleux,

Vuij
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Cet abusirritoît la haine des hérétiques, & occanotl-

noit des murmures aflez vits de la part des Catho-
liques mêmes. On en porta des plaintes ameres aux
Etats d'Orléans , tenus en i ^60. Le clergé fentit qu'il

étoit temps de prévenir la rév^olution , dont Ton tem-

porel étoit menacé. 11 s'afTembla à Poifly en 1561,
pour traiter de la réformation de l'état eccléfiafti-

que ; & ce fut-là que fe tint le célèbre colloque avec

les minières ProteOans. Les évêques aflemblés pro-

fitèrent de roccafion pour pafler , avec le roi , le

fameux contrat de PoifTy, qui eft la fource des af-

fembléea, que forment tous les cinq ans les députés

du clergé.

Par ce contrat , les évêques s'obligent , au nom
de tout le clergé, de payer au roi la fomme de
feize cens mille livres par an , pendant fix ans , &
de racheter, dans l'efpace de dix ans , fix cens trente

mille livres de principal de fept millions cinq cens

ibixante mille livres , que l'hôtel de ville de Paris

avoit empruntés de différens particuliers pour les prê-

ter au roi , lequel avoit engagé jufqu'à concurrence,

& pour en acquiter les arrérages , fes domaines ,

les aides & fes gabelles.

C'eft depuis l'aflemblée du clergé , tenue à Melun
en 1580 , que la décime a été établie comme une
levée réglée & ordinaire. Mais le roi ne pouvant
s'en fervir, parce qu'elle eft employée au paye-
ment des rentes conftituées fur l'hôtel de ville , il

demanda au clergé d'autres fecours
,
qui font ce don

gratuit
, qui d'abord n'a été accordé que dans de

grandes occafions , & qui depuis l'ell à toutes les

aflemblées du clergé , de cinq ans en cinq ans , ott

environ. Voyez Ajfemklées du clergé.

Les chevaliers de l'ordre de S. Jean de Jérufaletn

furent compris dans la décime de 1515, fous îe

nom de Rhodiens
, parce que leur grand - maître? 1

tenoit alors fon fiége à Rhodei. Us furent auffiî

compris au contrat de PoijJ'y en 1561; & parce

qu'ils prétendoient être exempts des décimes , en

rertu de leurs privilèges, il y eut procès entr'eux



^ le clergé , au grand confeil, jurqu'à l'année 1606,
que les chevaliers de S. Jean de Jérufalem s'obligè-

rent à contribuer aux décimes ; leur taxe fut réduite

à 28000 livres.

Patru naus a donné un Traité àos décimes. I! en
eft encore parlé dans Vlnflitution au droit eccUfiaf-

tique de M. FUiiry , Sl aux chapitres 22 6c 39 des

libertés de l'éf;!ife gaïUicane.

DÉCLARATIONS : c'eft fous François I que
l'on commença à donner aux ordonnances, édits6c

déclarations , une fignification particulière. Ce prince

ne fe fervort du mot d'ordonnance, que dans les ma-
tières générales , qui concernent le fait de la juflice.

Telle eft l'ordonnance de 1539, pour l'abbréviation

des procès. Il fe fervoit du mot d'édit dans les ma-
tières particulières

,
qui ne regardoient point le fait

de la juftice ; tel efl Védit de Crémieu, qui ne con-
tient qu'un règlement pour la fonction des baillifs

& fcnéchaux. Il fe fervoit du terme de déclaration ,

lorfqu'il falloit interpréter le fens ou les termes d'une

ordonnance ou d'un édit ^ ou qu'il falloit y ajouter

ou corriger. Les déclarations données fur Védit de

Crémieu , peuvent fervir d'exemple. Les rois fuccef-

feurs de François I n'ont pas exactement obfervé

cette différence entre les mots d'ordonnance &
à'é^it. On nomme édit de Blois , un édit qui contient

des matières très-générales pour le fait de la juftice»

Dans l'ordonnance de Moulins , le roi fe fert indiffé-

remment des mots d'ordonnance & d'édit. Voyez
Ordonnances.

DECONFÉS : c'étoit une efpece de crime , dit

Du'Cange, de mourir fans fe confefTer, fans rece-

voir le faînt Viatique , fans avoir fait fon teftament.

On regardoit même les morts fubites , comme des

châîimen§ de Eheu. C'étoit une note d'infamie , une
marque de damnation ; de-là les hauts-jufticiers pri-

rent occafion de s'appliquer les biens de ceux qui

faifoient une fin fi malheureufe ; abus qui jetta de

fi profondes racines, qu'infenfiblemeiit il pafTa pour

V u iij
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un droit feigneuriai

,
qu'on vendit avec les autres

préiogativcb oe la terre.

5. Loui^
, pour remédier à ces defordres , diftin-

gue deux fortes de décorfe.^ , celui qui efl mort fu-

bitement fans avoir eu le temps de !e reconnoître;

6: celui qui, ayant été malade pendant huit jours,

eft décédé fans vouloir participer aux facremens de
réglife.

Dans la première hypothèfe , il décide que la juf-

tice 5i la feigneurie n'ont rien à prendre fur le

bien du détunt i dans la féconde , il déclare tous fes

meubles confifqués au profit du baron ; mais s'il y a

un t<;{lament, il veut qu'il Toit exécuté , & fes dettes

payées ; ce qui étoit ordinairement la première chofe

oub iée. Voyez ht- (lat,

DÉCOUVERTE du nouveau Monde: dans

le huitième 6t neuvième fiécle , ce.furent des Bar-

bares qui vinrent iaire des incurfions chez les peu-

ples policés; & fur la fin du quatorzième fiécle, ce

furent des peuples policés, qui allèrent fubjuguer les

Barbares.

Chriflopke Cohmhy aidé par Ferdinand & Ifabetle^

découvrit dans le premier voyage qu'il fit , la fa-

meufe ifie de Cuba, & depuis l'/jZ; d Hifpanïoia y

que nous nommons Saint- Dominique. Quelques an-

nées après, en 1498, Amtric Vefpuce découvrit le

continent de l'Amérique , & lui donna fon nom,
Je^^n de Bethencourt, gentilhomme Normand , cham-
bellan de Charles VI , coufin de l'amiral de France,

en 1402 , avoit déjà voyagé aux iiles Canaries , 6l

s'en étoit fait déclarer fouverain.

Le même Chidophe Colomb^ dans fon feconé>

voyage, découvrit l'iile de la Jamaïque , & plufieurs

autres ; & dans fon troifieme qu'il entreprit en 1492,

il aborda aux iiles Caraïbes , fituées au-c^efibus du

vent, dont la principale étoit fille Sjinte-Margue^

rite ; & il découvrit enfin la terre ferme.

Des auteurs Anglois afi'urent que VAmé-ique ï^t

découverte en 1 190, ou , fclon d'autres , vers Tan



ÏT70, pai- Mciiluc y fils d'Ovtv/ Gu^q;ne!hf prince de
Galles ; d'autres veulent que ce Madvc ait été frère

d'un prince de Galies, qni ft deux voyages en Amé-'
rique , & y mourut après avoir fait palier des co-
lonies dans la Virginie , ou dans la Floride & le Ca-
nada, ou dans le royaume du Mexique, dont on pré-

tend que la langue fe trouve encore aujourd'hui

entre-mélée de plufieurs termes anglois.

jDes admirateurs outrés de l'antiquité voudroient

trouver chez elle des traces des découvertes les plus

récentes ; mais elle n'eut jamais qu'une connoiHance
très-équivoque de V Amérique, Que des vaiffeaujC

aient été emportés par des tempêtes vers VArnéri-'

que , c'eft ce que perfonne ne s'avifera de nier. UA-
mériqne étoit peuplée, & c'ed une preuve qv.e des

hommes y ont été. Mais fi ceux qui y ont été em-
portés de cette manière , en font revenus , s'ils ont

communiqué ce qu'ils y avoient vu ; fi , (ur leur rap-

port, des vailTeaux fe font rifqués à en faire le voyage
6i k y établir un commerce , c'eft ce dont il efl per-

mis de douter, jufqu'à ce qu'on en ait donné des

preuves plus folides que celles qu'on a publiées jufi-

qu'à préfent.

Cependant , fi l'on en croit Diodore , les Phéni-

ciens forîis du détroit, & C'^toyant l'Afrique, furent

accueillis d'une tempête qui les jetta, au bout de
plufieurs jours , fur les bords d'une iiîe d'une grande

étendue, fituéeen pleine mer, vis-à-vis del'Afr.que,

vers l'occident : ceci , dit La Manïnlere
_,
refTembîe

affez à l'Amérique; 6c c'eft fur ce paflage que l'on

fe fonde pour dire que les Phéniciens y avoient au-

trefois navigué , mais qu'avec le temps , on avoic

négligé à'y aller , & qu'on n'en reprit le deffeiri

qu'après qu'on eut trouvé la bouiTole u néceffaire

dans un voyage fi long & fi dangereux.

Ce que dilent ces auteurs , appuyés fur le paf-

fage de Diodore , n'ell: pas vraifemblable ; car il y
n plus d'apparence que ce font les illes Canaries , ou
les Açorcs , où les Phéniciens font abordés

,
plutôt

qu'à VAmérique , qui en eft extrêmement éloignée.

V u iy
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Quoi qu'il en foit , les Américains qui font fons

la domination des Européens ,
proteffent le chrif-

tianiime , tel qu'on le leur a enfeignc i les Efpa-
gnols & les Portugais , pcfTedent plus de la moitié

du nouveau monde , fous le nom du Mexique , des

Car<iquts , du Pérou & du Brejil , &c. qui font en

terre ferme ; les Efpagnols ont auiîi Porio-Rico &
Cuba , danb laquelle eu la. NavanCy qui font les deux
plus grandes iflcs de l'Amérique , ëc une partie de

Saint-Domingue.

Les François ont la plus grande partie de Saint-

Domingue
,

qui efl auffi une ifie des plus confidé-

râbles , & mife dans le nombre de celles qu'on ap-

pelle Jous le vent, lis ont aufli les IHes du vent

,

ia Martinique, Sainte-Lucie , la Guadeloupe, Marie-

galante, la Defirade , & les Saintes ; & en terre ferme,

la Cayenne , une partie des côtes de la Guiane , &:c.

Les Anglois dans la partie feptentrionale , ont

l'iile de Terre-Neuve , l'ille Royale , le Canada , de-

puis la dernière paix , la Nouvelle Angleterre , la

Penfilvanie, la Floride, &c ; ôc dans l'homérique

occidentale , les ifles de la Barbade, Saint-Vincent,

la Grenade , la Dominique , Anfigue , Mouierat

,

Nieve , Saint- Chriftophe, &c ; & fous le vent de

TAmérique; occidentale , 1 ifle de la Jamaïque.

Les Danois ont l'ifle de Sainte- Croix 6i de Saint-

Jean.

Les Hollandois ont les ifles de Saint-Euftache

de Curacaïa ; & de plus, en terre ferme , ils ont aulU

Berbiche & Surinam,

DÉCRÉTALES : l'églife gallicane , pour le droit

eccléfiaûique , fe fervit d'abord des canons des con-

ciles particuliers , tenus par S, Jrenée , & de quel-

ques autres conciles tenus depuis , comme ceux
d'Orléans , d'Arles ÔL d'Orange. Elle fe gouvernoit

aufTi par l'ancien code de l'églife univerfelle
,

qui

efl , félon quelques fçavans , une compilation faite

du temps du îrand Jhéodoje. Ce code étoit com-
poié des canons des conciles de Nicée, de ConUan-
tinople , d'Ephèfe ôc de Chakcdoine, 6i. des conciles



particuliers d'Ancyre , de Gangres , de Néoccfarce ^

d'Antioche & de Laodicée.

Le pape Adrien envoya à Charlemagne le code des

canons , dont l'églife de Rome Te fervoit depuis trois

cens ans , & le pria de le faire obferver dans fes

états , & de l'envoyer dans toutes les cglifes d'Oc-
cident.

Ce fut Denis le Petit , qui compofa ce code

,

vers l'an 5 20. Ce n'étoit autre chofe qu'une traduc-

tion plus fidèle de l'ancien code de l'églife univer-

felle , auquel on avoir ajouté cinquante canons des

apôtres , vingt-fept du concile de Chalcédoine , ceux

des conciies de Sardique & de Carthage , & les épî-

tres ou décrétâtes des papes , depuis Sirice jufqu'à

Anaftijfe.

Ce code fut d'une grande autorité dans les Gau-
les , & on l'appelloit le corps des canons.

Le nouveau droit commença vers l'an 836 , fous

le régne de CharUs le Chauve , lorfque Riculphe ,

archevêque de Mayence, publia la colleftion des

canons (k'Jfidore Mercator. Ce fut alors que \QsfauJ[es

décrétâtes des papes , depuis S» Clément jufqu'à 5i-

nce , alors inconnues , apportèrent un grand chan-

gement dans le droit eccléfiafîicjuc. Ceux qui voulu-

rent récufer la jurifdi61ion des évêques & des con-
ciles

, pour fe foumettte à celle du pape , reçurent

avec empreffement ces fauffes décrétâtes , reconnues

vraiment faufles & fuppofées par tous les fçavans ;

cela cependant n'a pas empêché que les collecteurs

des canons ne les aient inférées dans leurs collerions,

La plus fameufe de ces collerions , intitulée le

décret , e(k celle de Gratien , moine de l'ordre de
S. Benoît : elle fait la première partie du corps du
Droit canon , dont on fe fert aujourd'hui. Cet ou-
vrage , divifé en trois parties par rapport à l'objet du
droit canon , feulement regardé comme l'ouvrage

d'un particulier , n'a pas été reçu en France.

On a , depuis ce décret , fait plufieurs autres col-

lerions , où l'on a principalement recueilli les épi-

tres ou décrétâtes des papes. Celle de Grégoire IX
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eft la plus confidérable, & fait la féconde partie dit

corps du droit canon ; elle fut rédigée par Raymond
de Pengnafort , troifieme général des Dom nicains.

Cet ouvrage, qui parut en i 230 , contient plufieurs

décrétâtes contrait es à la fouvcraineté des rois , ôc

aux libertés de l'églife gallicane. On ne reconnoît

point en France celles dans lefquelles cette do6lrine

cft contenue ; pour les autres , on les enfeigne pu-
bliquement dans les écoles de France.

Il y a la colle6lion des décrétaUs , publiées e«

1298, par le pape ^o/z'/jcf Vlil^ appellées/tArf^j,

parce qu'el'e fert comme de fixieme livre à la col-

letftion de Grégoire IX ; elle n'eft point reçue en
France , à caufe des grands démêlés de Bonifacd VlH
avec Philippe u Bel,

Clément V^ fucceffeur de Boniface ,^t une autre

colîeclion , compofée des canons du concile de
Vienne , & de les propres conûitutions. Ce pape
mourut , fans les avoir publiées ; &. Jean XXlî les

fit parcître, en i uy , ious le nom de Clémentines,

11 y en a deux autres nommées extravagantes
, parce

qu elles n'avoient pas encore été mifes en ordre dans

le corpi du droit canon Elle> fontfuivies en France ,

entant qu elles ne contiennent rien de contraire aux

libertés de Téglife gallicane.

Les ordonnances
, que nos rois ont faites pour

conferver & maintenir les libertés de l'églife galli-

cane , font une des plus confidérables parties du
droii eccléliaflique de France. La plus ancienne eit

la p'agmatique~Ja'i6l>on de 5. Louis , faite en

1268 ; celle de Charles F// , en 1438 ; le concor-

dat entre François I , & Léon X , en 1515. Voyez
D'Hericomt , & les autres auteurs, qui ont écrit

fur les décrétdles,

DÉDICACE : les dédicaces des temples , deJ

autels , des ftatues , étoient des fêtes folemneiles

chez les Payens. A Athènes , elles fe faifoient par

les plus confidérables magiftrats ,
qui étoient les

juges de l'Aréopage. Chez les Romains, ces dédi'-'

caccs fe faifoient , fous la république ,
par les diûa-»



teiirs , les confuls , le» préteurs , les cenfeurs & les

décemvirs ; & fous les empereurs , par les empereurs

mêmes. Le lénat autorifoit ces dédicaces ; le collège

des pontifes y confentoit , & le peuple les approu-

voit : les Veftales fe trouvoient à ces dédicaces , 6c

tenant à leurs mains des branches d'oliviers elles

arrofoient d'eau luftrale les dehors du temple, qui

étoit entouré de guirlandes ik de feftons de fleurs.

Celui qui dédioit le temple , l'autel , ou la ftatue,

s'en approchoit , ayant à fvis côtés le pontife
, qui

l'appelloit, ( (\ c'étoir pour la dédicace d'un temple)
pour en tenir le poteau ; & après le pontife , il ré-

pétoit les paroles de la dédicace ; enluite il offroit

une victime dans le parvis ; & en entrant dans le

temple , il oignoit d'huile la ftatue du dieu , auquel

le temple étoit dédié. Cette cérémonie étoit mar-
quée par une infcription dans laquelle on exprimoit

l'année de la dédicace , & le nom de celui qui avoit

dédié le temple. Cette fête fe renouvelloit tous les

ans , le jour de la dédicace. Voyez Cicéron , Ji/e-

Live , Tacite , & les Antiquités Gréques & Ro^
mairies,

L'ufage de la dédicace des temples pafla des

Payens chez les Juijs , & de chez les Juifs , chez les

Chrétiens, Quand Anticchiis eut profané le temple

des Juifs , ils commencèrent par le purifier ; & ils

en firent enfuite la dédicace , dont ils célèbrent la

mémoii e tous les ans: cette fêta dure huit jours

,

& commence le 25 de Cafleu , qui répond au mois

de Décembre.Les r^Z-^/'/ïi nomment cette fête hanuca,

c'eft à-dire exercice ow renouvellement , parce qu'on

renouvella l'exercice du temple , qui avoit été pro-

fané. Elle fut inflituée ,
pour célébrer la mémoire de

la victoire que les Machabées remportèrent. Le pre-

mier jour de cette fête , les Juifs allument une lam-

pe ; le fécond , deux ; & ils continuent ainfi jufqu'au

dernier jour qu'on en allume huit.

Pour la dédicace des eglifes des Chrétiens , elle

a commencé à fe faire avec folemnité , du temps de

Con/lantin, On alTcmbloit plufieurs évêques pour la
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faire ; & ils folemniloient cette (ête, qui cluroit plu-

fienrs jours : on cclébroit les faints myftcres , & on
faifoit des difcours fur la dédicace de l'églife. Cette

ïètQ s'appelloit encœnia , nom qui fignifie renouvelle»

ment. 11 n'étoit point permis de célébrer dans les

églifes
, qui n'avcient point été dédiées. C'efl depuis

ce temps là ,
que les dédicaces des églifes font des

fêtes folemnelles parmi les Chrétiens, & qu'elles

font célébrées par un grand concours de monde.
Voyez , pour les dédicaces pour les Juifs , les liv. j
& ij des Machabées , & fur ce qui regarde la dédh*

cace des églifes des Chrétiens , la Fie de Conjlantln

,

par Eiifibe»

DÉFI : les défis font de la plus haute antiquité.

C'eft le défi accepté par les Horaces & par les Cu*
riaces, qui mit fin à la guerre des Romains contre

les Samnites,

Les défis étoient en ufage en France , depuis le

commencement de la monarchie , & même jufques

après lextinftion de la chevalerie. Notre hiftoire eft

remplie de ces fortes de défis acceptés , en champ
clos , par des feigneurs de la< plus grande diftin61ion

,

tant pour des affaires de point d'honneur, que pour
tous autres différends , qui furvenoient entr'eux,

Contran , roi d'Orléans, étant venu à Paris au fe-

cours de Frédegvnde & de Clotaire II , Childcbert y

roi d'Auftrafie , députa vers lui Sigivald , l'évêque

Gilles ÔL Bo/on , "parce que Bo/cn étoit foupçonné
d'avoir favorifé le parti d'un certain Gondebauld ,

fïjrnommé Ballomer , qui fe difoit fils naturel de
Clotaire 7 , & qui , en cette qualité , s'étoit fait cou-

ronner roi de France ; le roi Gontran le voyant ,

i'accufa non-feulement d'avoir fait venir ce Ballomer

de Conftantinople , mais encore de perhdie , & de
n'avoir pas tenu fa parole. Bojon , qui fe fentoit

innocent , & qui ne pouvoit fouffrlr de pareils re-

proches, repartit à Gontr^in : Vous êtes maître 6»

roi ; il ne m'efi pas permis de vous contredire : ce-

pendantje juis innocent de ce dont vous m'accufe:^;

maisJî quelqu un de ma qualité Ta dit ^ qu'il parûijje



é* le fcutunne puhlujuerncnt ; nous nous battrons en^'

femble , en champ clos , en votre préfence ; & remet»

tant raffaire au jujle jugement de Dieu, vous en.

connaître:^ la vérité»

Perfonne n'ofa ni répondre ni accepter le défi ,'

qui eft un des premiers dont il Toit fait mention dans

notre hiftoire. Gontran, voyant que perlbnne ne
fe préfentoit , & charmé de la conftance & de la

fermeté de ^o/o/z , répondit: Chacun doit travailler

à chajjer cet étranger du royaume ( Ballomer ; ) car

il neft ^ue le fils d'un meunier , ou d'un cardeur ,

ou d'un faifeur de peignes, Plufieurs fouverains ,

pour mettre fin aux guerres fanglantes qui le fai-

loient , propofoient entr'eux des défis.

Mais tous ces défis , dit Mènerai , n'ont été que
de belles pièces de théâtre. En 1055 , Henri I ,

roi de France , fit un défi à l'empereur Henri III;
il ne fut pas accepté , & on loua également la

prudence de l'un , & le courage de l'autre.

En 1 1 1 o , Louis VI fit un fêmblable défi à Henri^

duc de Normandie , & roi d'Angleterre , voulant

qu'un combat de corps à corps prévint une guerre ,

qui alloit commencer par une bataille. Les deux ar-

mées approuvèrent ce défi ,
qui cependant n'eut pas

lieu , elles firent même la plaifanterie de choifir pour

le champ de bataille , un pont tremblant qui mena*

çoit ruine.

En 1340, Edouard lll , roi d'Angleterre , défia,

Philippe de Valois ; on lui répondit : C/n feigneur

ne doit jamais accepter un défi de la part de [on

vaffal ; Sc on ne fit point de réponfe à un fécond

cartel.

Plufieurs hiftoriens parlent encore du prétendu défi

fait , en 1 5 28 , par Charles-Quint à François I ,

pour vuider leur querelle par un combat fmgulier ,

plutôt que par le fang de tant d'innocens, qui n'y

avoient aucune part ; & il y en a qui rapportent

que Charles" Quint ,
qui cependant étoit plus poli-

tique que guerrier, accufa François I d'avoir man-



686 -^[DE G]«>«lii

que à fa parole, 6l que François /, outragé d*uil

reproche qui racculbit de lâcheté ik de perhdie , en
écrivit à t HarUs- Quint , le b' Mars i 5 27 , avant Pâ-
ques , & qu'il lui propola le cartel

,
que Lha les-

Quint n'accepta pas. Voyeï, lur ce dcji , l'Hifloire

de Fr.inçois l ,
par M. Gaillard^ de l'académie des

inlcriptions & belles- lettres , chez SaïUan. , 1766.
DÉGRADATION dune chwgt , a:\inQ dtgnité,

êc d'un deg.ré d'n^r.mur : elle étoit en ufage dans les

temps de l'ancienne chevaierie. Elle fe pratiqua , fous

Frar-çcis 1 » en '5^3 5 contre le capitaine frau^et^

fentilhomme Galcon ,
qui avoit lâchement rendu

ontarabie.

Quand il s'agifToit de dégrader , on affembloît

vingt ou trente chevaliers , l'ans reproche , devant

lefquels le gentilhomme étoit acculé de uahijon 6c

de foi ment'K. , par un roi ou uri nerauU d armes ; &on
dreflbit deux échafauds; l'un pour les iuj;es, ailiftés

des roi , hérauLts 6l pourjuivans d'armes-^ l'autre pour

le chevalier condamné , qui étoit armé de toutes piè-

ces , ayant fon écu planté fur un pieu devant lui

,

renverfé , & la pointe en haut.

A côté, affiltoient Jo^^<; prêtres en furplis
, qui

chantoient les vigiles des morts; à la fin de chaque

pfeaume , ils tailbient une paufe, pendant laquelle

les officiers d'armes dépouilloient le condamne de

quelque pièce de les armes , en commençant par le

heaume ,
jufqu'à ce qu'ils Teuflent dépouillé tout-à-

fait
;
puis ils brlfoient Técu en trois pièces , avec un

marteau ; enfuite le roi d'armes verloit un ballin

d'eau chaude fur la tête du condamné. Enfin les

juges prenoient des habits de deuil , & s'en alloient

à l'églife.

Le dégradé, descendu de l'échafaud par une corde

attachée fous les aiilelles , étoit mis fur une civière

,

& cou\ ert d'un drap mortuaire ; & les prêtres chan-

toient encore à l'églife quelques prières pour les

trépaffès
;
puis on le livroit au juge royal, & à l'exé-

cuteur dô la haute-juftice»



Quant à Frauget , après qu'il eut été dégradé à-

peu-près de cette forte dans la ville de Lyon , on
lui laiflTa la vie fauve, pour plus grande marque
d'infamie.

Pour les prêtres accufés de crimes , on n'attend

plus les formalités de la dégradation , pour les exé-
cuter à mort , k caufe des difficultés &L des retarde-

mens qu'on y apportoit. Elle a ceiTé en France , de-
puis la fin du feizieme fiécle. Cependant , afin d'en

faciliter l'exécution , le concile de iVente a décidé

que les abbés croffés ôc mitres pourroient fuppléer

au défaut des évéques ; & des eccléfiailiques doétes

& conftitués en dignité , au défaut des abbés. La
dépofitïon & la dégradation diffèrent de la fufpenfe ,

en ce qu'elles privent abfolument un clerc de tout

titre, de toute dignité ; ce que ne fait pas
{2. fuf-

penfe^ qui laifTe un prêtre , un bénéficier dans le

rang & les honneurs de prêtre & de bénéficier.

Voyez
,
pour la Dégradation de chevalerie & de

fiobleffe , les Mémoires de M. de la Curne de Sainte-

Palaye , Geliot , La Colombiere , Mé^eray , au régne

de François / , & les autres.

DEGRÉS DANS LES Universités : le fenti-

ment le plus ordinaire & le plus vraifemblable , fur

l'origine des degrés , efl qu'ils ont commencé par

l'univerfité de Paris , & que de-!à ils ont été intro-

duits dans toutes les autres
,

qui font Touloufe,

Montpellier , .
Orléans , Angers , Poitiers , Caen ,

£ourdeaux , Bourges , Nantes , Reims , Valence ,

Aix, Douay, Pont-à-Mouflon, Befançon, Perpignan

& Orange. On enfeigne dans ces univerfités le

latin & le grec, la rhétorique , & la philofophie;

ôc cela forme la faculté des arts. Ceux qui , après

avoir pafTé par toutes ces clafl'es , veulent recevoir

des degrés , font examinés ; & fi on les trouve ca-

pables , on leur confère le degré de maîtres es

arts.

Pour pouvoir prendre des degrés dans la faculté de
théologie , il faut avoir étudie deux ans en philofo-

phie ^ ibu« lin profeiTeur de cette faculté , &; trois ans
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en théologie , fous deux profefleurs , chacune de cei

trois années. On eft fait enfuite bachelier (^) , puis

licentié^ & enfin doreur. Pour tous ces degrés , il faut

un certain temps d'études, & fubir autant d'examens.

Le premier degré de la faculté de droit , eft celui

de bachelier ; celui de licentié eft le fécond ; &
celui de doiîtur , le dernier & le plus éminent ; mais

pour être reçu avocat , & même pour parvenir aux

plus grandes charges de la magiftrature , il fuifit

d'être licentié.

La faculté de médecine a le même nombre, de
, degrés que celle de droit , fçavoir baccalauréat

,

licence & dcflorat,

DÉGUISEMENS : la chofe la plus dîîficUe aux
rois eft de trouver la vérité , s'ils ne la cherchei^t

que parmi les grands &: à la cour. Louis XII , fran^

çois I & Henri /F prenoient plaifir quelquefois à

le déguifer , ou à paroître inconnus , pour appren-

dre des chofes , qu'on celé toujours aux rois
,
qui

font charmés de fçavoir ce dont il leur importe

d'être inftruits. François /, comme fon prédécelfeur,

fe déguifoit fouvent , fous l'hr.bit d'un ftmple gentil-

homme , alloit fans cortège chez un payfan , s'in-

formoit de ce que fes peuples penfoient de lui ôc

de l'état du royaume ; & fouvent , fous la chau-

mière , il apprenoit des chofes, dont il n'eût jamais

pu s'inftruire , ni à Paris , ni à Fontainebleau
;
quel-

quefois il y entendoit fon éloge , qui devenoit

d'autant plus flatteur à ce prince , qu'on ne fuppri-

moit pas les ombres qui en pouvoient obfcurcir le

tableau ; car François I aimoit les gens francs ÔC

finceres. Telle fut l'aventure arrivée à ce prince ,

(i) On donne différentes étymologîes au nom /fc bachelier i

telle qui parait la plus vraifembl0hle,ejl que comme il y avait

autrefois des chevaliers des !oix. (Sous le régne de Fran-

çois I,} ainfi que des chevaliets d'armes, on appella bas

chevaliers des loix , ceux qui n'avoient pris que le premier

degré i & de-là on fit par ahhréviation le nom de bachelier,

qui pajfa dans les autres facultés » qui depuis s'en fanttou'

joun ferait



ï|m foupa Si palla la nuit chez un charbonnier à
que les gens de la campagne racontent encore 4
leurs entans , (bus le nom du roi au g .md nc^ ; 6l

en effet , iuivant fes médailles & ies portraits , ii

Tavoit fort long. Voyez Charbonnier.

Hcri'i IV chalTant du côté de Grosbois, Te dé-.

roba à fa fuite , 6< alla teul à Creteil , au-deiî'ui d«
Charenton , defcendre , à l'heure du dîner , à une
hôtellerie, & demanda à l'hôteUe fielîe n'avfJit rien

à lui igrvir : la femme lui répon^iic que non ^H mi IF voyant la bioçhe bien garnie, qui tour^

noit , lui demanda : Pour qui donc ce rôt ? Pour
des gens, répondit-elle, que je crois être des pro-^

erreurs. AlUi leur die , reprit Iç roi, qn''un gentil-^

homme las , &» qui afaim , ies prie de lui céder iiri

morceau de ce rôt , ou de lui permetfe di fe mettra

au bout de la table ; qu il payera fon écot, Ecre poli

& procureur, comme l'a remarqué Dnux du*R<idier^

n'eft pas toujours la m3me choie ; c'é;oit des cq

tempî-là, comme .injourd'hui. Ces meffieuro refufe^

rent tout net , &. firent dire que , du dîner qu'ils

avaient comma 'de , // ny en avoit pus trop puw eux ,

& qui/s ne pouvoiuit accorder une place à leur table ,

pa^ce qu'ils vouloient être (i^ulu Henri IV ^ qui en-^

tendit cette réponfe , demanda à i^hôrefTe un garcori

pour lui chercher compagnie, & il 1 envoya à M. d^

Vitri. , qu'il lui défigna , fans lui en dire le nom
,

par une grande cafaque rou^^e que ce feigneur por»

toit ; St il ie chargea de lui dire de venir trouver

le maiire du Grai.d^Co^net, De Vty vint accom-?

pagné de huit à dix autres leigneurs , Henri /f^leur

raconta la grofîiéreté de ces procureurs ; il leur

ordonna de s'en faifir , de les conduire à Grosbois
.^

6c de ne pas manquer à leur faire donner les étri-ï-

vieres , pour leur apprendre ^ dit il, a être courtois^

Belle leçon , dont bien des gens doivent profiter !

Le même prince, au mois de Décembre 1 609, étar^t

pncore à la chaflé, fuivit la béte , avec tant d'ardeur

qu'il s'égara, <Sc n'arriva à Meu'4on
, que fort tard; il

envoya ta fuitç dans les auberges , Ô^ fe rt^«ra chez Uft
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bourgeois de Paris ,
qui avoit la maifon à Meudon ;

on avoit fervi ; il défendit de rien ajouter au repas ; il

le mit à table, fans permettre qu'on changeât de place,

ni que îe maitre quittât la fienne : il but , mangea
avec beaucoup d'appétit , alla fe coucher , & ns

s'éveilla le lendemain, que fort tard Jamais il n'avait

fi bien repofé , ni dormi fi tranquillement , dit-il aux

ieigneurs de fa fuite. Tout ce qui le rapprochoit de

la vie ordinaire, lui étoit infiniment précieux ; la qua-

lité de /-yi, chez Henri IV ^ comme l'ont remarqué

fes hiftoriens , n'étoit qu'un acceflbire à Vhomme ,

au lieu que , chez Henri IJI , fon prédécefleur , la

qualité de Vhomme n'étoit qu'un acceflbire à celle

de roi.

C'étoit un grand plaifir pour ce prince de fe dé"

gui/er , c'eft à- dire de fe dérober fouvent des fei-

gneurs, qui l'accompagnoient à la chafle. Une autre

fois , il»entra dans une hôtellerie , ôi. fe mit à ta-

ble avec quelques marchands ; il étoit toujours ha-

billé fimplement , 6c il ne fut pas reconnu. Comme
ils s'entretenoient du roi , un d'entr'eux , marchand
de cochons , s'avifa de dire : Ne parlons pas dt

cela ; la caque fent toujours le hareng. Peu de temps
après , le roi mit la tête à la fenêtre , 6l vit quelques

feigneurs qui le c]ierchoient ; l'ayant epperçu , ils

montèrent aufli-tôt à la chambre : le marchand,
voyant qu'ils l'appelloient 5ir^ & Votre Majejlé , eût

bien voulu retenir fa parole indifcrette ; le roi , en

fortant , lui frappa lur l'épaule , &. lui dit : Bon
homme , la caque Jent toujours U hareng ; mais c'ejî

à votre égard , & non au mien ; je fuis , Dieu merci ,

hon Catholique ; mais vous^ vous garde:^ encore du

vieux levain de la ligue.

Ce prince aimoit tant fon peuple , que , dans

toutes les lettres qu'il écrivoit aux gouverneurs de
province , aux intendans , 6c aux parlemens , il

employoit ces termes : Aye^ foin de mon peuple ;

ce jont mes enfans ; Dieu m'en a remis la garde ,

j'en fuis re/ponfaùle,

DÉLA1;EUR : ki délateurs étoient fort à craindre
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dans l'ancienne Rome; ils y ctoient communs & très-

odieux. Ceft ce qui a tait dire à Racine :

Les déferts autrefois peuplés de fénateurs

Ne font plus habités, «juc par leurs délateurs.

Les faux délateurs font condamnés par les loix à la

peine du talion ; on a pour les autres un fouverainf

mépris , quoique l'on falfe quelquefois bon ufage des
rapports qu'ils tont.

Le duc de Bowbon , furnommé/^ Bon , en 1408

,

répondit à \m délateur , qui lui préfentoit un mé-
moire contenant les fautes commiles par plufieurs de
{qs officiers : Ave:i^-vous unu reg.'fîre des ftrvices

quils m'ont rendus ? Le délateur confondu ne répon-
dit point , & fe retira. C'eft ainfi qu'il en faut agir

avec ces peftes publiques.

DÉLIT: on trouve, dans notre hifloire de France,'

que l'ufage d'fxpier
, par de l'argent , toute efpece

de délit , étoit auili ancien que la monarchie. Les
francs l'avoient apporté de la Germanie. Ces
taxes proportionnées à tous les crimes fpécifiés avec

la plus fcrupuleufe exadliiude , dans nos anciennes

loix, ne laiffoient aux juges que les fondions d'en

ordonner le payement.

Dans la fuite, il furvint des difficultés : les mœurs
changèrent ; les efpeces de dtUts fe multiplièrent ;

les compofitions pour les meurtres ou injures fe ré-

gioient, fuivant la qualité de l'aggrefleur ou de l'of-

fenfé. Les conditions des hommes varièrent ; il le

préfenta des cas équivoques , où les parties ne pou*

voient demeurer d'accord du prix de la compofi-

tion; alors les juges la fixèrent.

Ces comportions , dont l'effet étoit d'effacer en-

tièrement le crime , étoient vicieufes , en ce qu'elles

Î)ouvoient bien réparer Toffenfe faite à un particu-

ier, 6c non pas celle dont tout criminel eft coupa-

ble envers la fociété.

Nos loix , plus fages , ne tranfigent plus en ma-
tière criminelle : la tranquillité publique eft intéreffée

à la punition exemplaire de ceux qui la troublent^
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il ne refte plus des anciennes compofitions , que les

dédommagcmens adjugés à la partie offeniee , & pro-

portionnés à la condition & à la nature de l'oftenle,

6t le délinquant ou coupable, eft puni fuivant les loix,

DÉMENCE: nous ne trouvons dans notre

hiftoire , que deux princes attaqués de cette mala-

die. Le premier eft Lha'-Us U Gros , coufm de Louis

le Bègue
,
qui n'eft pas mis au nombre de nos rois

,

mais qui gouverna lempire françois depuis 884 ,

jufqu'en 888 ; il tomba en dcmen.e par les jeûnes &
par les prarques d'une piété indilcrette. U fut un
prince malheureux

,
qui eût mmqué de pa n, fi l'ar-

chevêque de Mayence ne lui en eût donné.

Le fécond eft le roi Charles Vi. Il étoit né brave

& guerrier : la démena dans laquelle il tomba , le

rendit le plus malheureux de tous les rois ; & fon

peuple le fut avec lui, fous la tyrannie de fes on-

cles. Que de défordres ! que d'infamies fe commi-
rent pendant quarante-deux ans que ce prince nç
fut qu'un phantôme de la royauté !

DÉMENTI : un homme qui fouftriroit un démenti

^

&. qui nç cherchercii pas à en avoir railon. pafte-

loit , aujourd'hui , pour un homme fans cœur &
fans honneur. Il eft à préllimer que cette délica-

tefle des François eft bien ancienne ; François /,

(& c'eft une faute qu'il fit ) dit publiquement , dans

une aft'emblée des plus grands feigneurs de fa cour,

que quicoHijue Juuffioit un démenti^ n'etoit pas un
homme de bien. Mais ce qui faifoit ainfi parler F'-an^

cois I , c'étoit ie démenti qu'il avoit lui-même donné
à Cha-lcs^Q^uint , au fujet du cartel qu'il lui avoi^

propofé. Voyez Défi^

Un écrivain peu éloigné de ce temps-là , dit que?

Je démenti tiroit à conféquence , même parmi les

moindres valets , & qu'il fut caufe de beaucoup de

meurtres ; de-là cette manie des duels , dont Tex*

tin6l:ion a été le chef d'œuvre du régne de Louis ^//^,

Mais que de duels encore fecrets ,
qu'on fait paftçr

pour des rencontres inopinées , occalionnés par des

imentis imprudens , auxquels la févéritc des loijc ne



fïôiirra peut-être jamais remédier , tant là nation eft

entêtée de ce prétendu point d'honneur
,
qui porte

de temps en temps la délolation dans les familles l

DENIER : c'eft le nom qui a été donné à une
ancienne monnoie de diverie valeur , fuivant les

lieux 6l leb temps. Le denier romain étoit d'argent

^

marqué d'un X
,
parce qu'il valoit dix as ; & il fé

diviibit en deux quinaires marqués d'un V , c'eft à-

dire, chacun de cinq fols En France , du temps des

rois de la première race , le denier étoit aulFi une
erpece de monnoie d'argent

,
qui portoit quelque-

fois la même figure que les fols \ mais fouvent il

n'avoit aucune tête gravée. Aujourd'hui le denier ,

en France , eft une forte de monnoie de fonte , qui

vaut la douzième partie d'un fol ; & il s'appelle

ditnier tournois»

Ce que , dans le cc5mmerce de la vie , 6rt appelle

denier-à-^Dieiâ, eft un peu d'argent , que l'on donne
à celui de qui on loue, ou de qui on acheté quelque

chofe
,
pour arrhe & aflurartce que l'on tiendra le

marché (^u'on a fait avec lui. Quand cedenier-â Dieu
n'eft pas retiré après les vingt-quatre heures

,
qu'on

l'a donné ^ il faut que le marché que l'on a fait

,

tienne.

Autrefois les Anglois payoîent à Rome un tribift

appelle le dénie '-fa in t-Pierre , nommé Romefcot ^ en
leur langage On tient que l'origme en vient A'Offa ,

roi de Mereie , en 740 , qui , après avoir régné

trente-fix ans , fit vœu de faire bâtir* un fomptueux
monaftere, en l'honneur de 5. Aiban

, premier mar-
tyr Anglois4 11 alla enfuite à Rome trouver le pape
Adrien /, qui lui fit le plus tendre accueil. Le
lendemain il alla vifiter le collège des Anglois

,
qui

floriffoit alors à Rome; & il deftina
,
pour fon^n-

tretien , une femme d'argent
, qu'il réfolut de faire

lever fur toutes les familles de fon royaume
, qui

feraient à leur aife , obligeant chacune de contribuer

à un fi pieux deffein. Cette rente annuelle fut ap-

pellée dcnier-faint- Pierre , parce que ce roi ds!-

Mercie fit cette donation à l'églife Romaine ^ le jo'*<"
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de S, Pierre-aux-Utns , pour i'entretien du collège

des Anglois. On dit que cette femme montoit tous

les ans à trois cen^ marcs d'argent. Spelman alTure

qu'on en faifoit trois parts , une pour le luminaire

de l'cglife de S. Pierre , l'autre en l'honneur de

S.Paul, & la dernière pour augmenter les aumô-
nes du pa])e.

On lit dans VHijîolre littéraire de la France , qu'a-

près la conquête de l'Angleterre , Guillaume le

Conqué'-ant confirma ce denier-faint Pierre qu'on

lévoit dans tout le royaume , & qu'il eut foin de
le faire payer exadement. Dans la luite , les papes

s'approprièrent ce demer-jaint-Pierre, Edouard lll

en détendit la levée, en 1365 ; mais elle fut bien-

tôt rétablie. Le payement en a duré jufqu'au régne

de H nri Vlll ; mais il n'a été entièrement aboli

que fous le régne de la rtine EUjabtth. Ce denier,

qui ne fut , dans fon origine
,
qu'une fimpîe qualifi-

cation , devint, dans la fuite, une portion du patri-

inoine de S. Vierre ; & Innocent III eft le premier

qui en exigea le payement , fous peine de cenfure

eccléfiaflique.

Quelques auteurs difent que ce fut Inas, roi des

Saxons occidentaux , & non pas Ofa , qui fut le

premier inflituieur de ce denier-jai/u-Pierre.

Olaiis , roi de Suéde , impofa un pareil tribut en

faveur du faint liège
, que l'on appel la le den'iet-

faini-Pierre , qui fut aboli par fes fuccelTeurs. Si l'on

en veut croira Buromus , t harlema^ne en avoir auf^i

impofé un fur le« maifons de fon royaume , en 8 40.

Il y en eut un d'établi en Pologne, en 1310, fur

cha4ue tête d'homme , & pareillement en Bohême.
Voyez Du-Cange,
DÉPORT : droit que les évêques ont , en plufieurs

diocèfes , de jouir , une année , d'une cure qui efl

vacante par la mort , en la faifant dellervir.

Le dcpyjrt eft différent du droit de dépouille , qui

appartient aux archidiacres , & qui confifle dans le

lit , la foutanne , le iluval & le bréviaire du cur«

décédé.
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Le déport appartient de droit aux évêques de la

province de Normandie , chacun dans fon diocèfe.

Ils en jouilTent même pendant le litige , fi la cure

eft conreftée. Du Moulin prétend que l'orit^ine du
déport vient de la garde qu'avoient les archidiacres

,

des églifes qui étaient vacantes dans leurs archidia-

conés ; c'étoient comme des économes nés pour

conferver les fruits aux futurs fucceileurs.

Il y a eu plufieurs conciles tenus en Angleterre ,

qui ont ordonné le déport ; c'ed apparemment une

des coutumes que les Normands y portèrent , lors de

la conquête qu'ils firent de ce royaume. Tout béné-

fice-cure vacant , de quelque manière que ce foit ,

cft (ujet à cette charge, en Normandie , à moins qu'il

ne juftifie quelque privilège qui l'en exempte. Pen-

dant l'année de la vacance d'une cure , on ne fçau-

roit prendre aucune partie des fruits du bénéfice
,

pour l'employer aux réparations , ni s'emparer de la

moindre partie du domaine, qui appartient à l'évê-

que , fans fon confentement. Le deportuaire même
a droit de percevoir les fruits & le revenu

,
qui lui

font adjugés , avant le penfionnaire , s'il y en avoit

un fur le bénéfice. C'eft ce qui fut jugé le 28 Avril

1620, par un arrêt contradictoire, rendu au parle-

ment de Rouen , en faveur de l'évêque de Bayeux
& du curé de Fontenai-fur-le-Réez.

S'il arrive que
,
pendant l'année du déport , on

confère plufieurs fois les bénéfices , Ton n'exige

point pour cela plufieurs déports Au refie , les fruits

ne vont pas tout-à-fait au profit de l'évêque; il en

a feulement les deux tiers , &. l'archidiacre perçoit

l'autre tiers. Les dignités & les chanoines d'une ca-

thédrale ont le même droit de déport , qui leur

appartient en entier fur les cures de leur patronage.

Ce droit de déport n'eft pas tellement particulier à la

province de Normandie
,
qu'il ne foit aufii en ufage

ailleurs. Les cures mêmes de Paris y font fujettes,

du moins celles qui viennent à vaquer depuis le

premier jour de Carême jufqu'à la Trinité. La cure

Xxiy



de S. Roch a été dans te cas , en 1716. Le depoH
fut payé à Tarcheveque & à l'archidiacre.

îl faut remarquer que toutes les cUtes ne font pas

fujcttcs au déport ; celles qui dépendent d'abbayeS

exemptes de la jurîfdiftion des évéques , font auiîi

exemptes du déport. Les cures
, par exemple , qui

font dans les exemptions de ft-Jcump & de Monti-^

k'iilicrs , ne payent point de déport aux évêques de

Normandie
Le déport efl: une éfpeée èHahnaîe ^ & efl , pat

tonféquent , odieux , parce qu'il a été plutôt établi

pour l'utilité des évê^'ues & des archidiacres que
pour celle de l'égliie II fut entièrement abroge par

le concile de Bajfle , dont le décret a été inféré dans

îa r ragmatlque fanElion, Mais le concordat a rétabli

les annales & les déports. Voyez , fur ïorigine du

déport -^ Du Moulin , Chopin^ Louet ^ & différent

autres auteurs qtii en ont traité.

DESSALEMENT de l'eau de la mer : ce

tle[faltm<nt eft une découverte des plus intéreffantes

Si dés plus mémorables
,

qui fe foit faite fous ce

îégne. BoyU , Leibniti , le comte de Marfi^ly^ &
nombre de fçavans , dans tous les tems , avoient

fait beaucoup d'expériences infruéî:ueufes , au fujet

du dijjakment des eoux de la mer
,
parce qu'ils étoient

inftruiîs combien l'eau douce
,
qu'on elt obligé de*

tranfporter dans les vaifTeaux j entraîne avec elle

d'inconvéniens : outre qu'elle y caufe beaucoup d'em-*

barras j & qu'elle allonge fouvent les voj^àges pour
là renouveller, elle fe corrompt au bout de quel-

ques jours j & occafionne
,
par fon goût infect , la

plûptirt des maladies qui afRigcnt les équipages.

M. Po Jforir'ier ,
plus heureux dans fes expérien-

t&s que tous ceux qui l'ont précédé ,'

efl enhn par-^

venu à inventer Une machine diflillatoire très-{im-

p]e i
à l'aide de laquelle, & d'une poudré abfor-

biinîé , il a rcuih à ôter à Veau de U mer fon goût

li'amertume 5 &. à lui procurer une parfaite falubrité*

L'eflîii de ci dejjamnent^ qui a été fait en grand^
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a bofd du valfleau de guerre le Brillant, eft une
preuve évidente de l'efficacité de cette méthode ^

puilique les otîiciers de l'équipage n'ont point bu
d'autre eau , pendant un voyage de deux mois , &
«'en ont point été incommodés. Cette machine eil

d'autant plus avanta2;eure , qu'elle peut Te placer

dans un endroit du vaiiTeau, dii elle ne fçauroit in-

commoder , & qu'on ne ie Tert pour opérer la diftil-

lation que d'une trcs-perite quantité de charbon de
|terre, qui ne craint point l'humidité. Voyez les Mi^
moires de l'académie des fciences , année 1749.
DÉSORDRES et pillages : c'eft la guerre

^

dans tous les temps , qui les a caufés. Parmi les plus

grands qui foient arrivés en France, font ceux qui

ont été commis en 1597, par quelques troupes qui

pafîoient en Allemagne , leiquelles pillèrent pluiieurs

mailons de pay lans,& firent du dégât en ChampagnCi
Henri IFdépêche, auffi-tôt pluiieurs capitaines, &

leur dit : Partc^ en diligence , donne\-y ordre , vous

m'en répondre:^* Quoi ! fi on ruine mes jujsts ? qui

me nourrira? qui foutïendra les charges de l'état?

qui payera vos penfions ? Vive Dieu! s'en prendre

à mon peuple , c'eft s'en prendre à moi.

Si Louis X// mérita de fon vivant le titre de père

du peuple, Henri IV \q mérita de même à aufTi

juile titre. Un jour qu'il étoit attaqué d'une fièvre

ardente, ( en 1598 ,) il dit à M. de Sully :

Aî'jn ami je n'appréhende point du tout la mort ^

vous le fcave^ mltux que pcrfonne , vous qui m'ave^

vu en tant de périls , dont il m'étoit fi facile de

m'exempter ; mais je ns nierai pas que je n'aie du.

regret de fortir de la vie , fans avoir témoigné à
mes peuples que je les aime, comme s'ils étaient mes

enfans y en les déchargeant d'une partie des impôts ,

& en les gouvernant avec douceur, ... Si Dieu me

laifje encore quelque temps à vivre , je ferai enfortc

qu'il n'y ait point de laboureur dans mon royaume ^

iqai n'ait le moyen d'avoir une poule dans fon pot

ivi^-s les dima::ch:s.

En 1 609 , le connétable de Montmorency & 1@3.
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principaux officiers d'une armée que Henri IV faî-

foit aiVeinb'er pour aller humilier TElpagne , étoient

reftés pour aiTifler à la cérémonie du couronnement

de la reine. Le roi les rencontra au moment qu'il ve-

noit d'apprendre quelques defordres commis par fes

troupes , &: il leur dit :

» Vous devriez être à mon armée. Quand mon
5> peuple fera ruiné, qui me nourrira & vous auffi }

5> Ceux qui me fervent doivent fe contenter de ce

«que je leur donne; je veux que l'on dédui'e fuj^

« la taille , ce que le peuple a donné aux gens de
5) guerre , & que Ton prenne fur la montre des gens

«de guerre ce qu'ils auront reçu du peuple. Cette

« égalité confcrve la difcipline
,
qu'on eftime fi difH-

» cile ; & elle fera gardée en dépit des plus info-

« lens & incorrigibles. Les capitaines em^ êcheroient

j> ces defordres , s'ils étoient à l'armée ; mais ils veu-

V lent voir le couronnement & les arcs de triom»

« phe. La curiofité ne doit rien retrancher du de-
« voir. Pour une bataille , je ferois cent lieues ; mais

« je vous affure que pour voir une fête , je ne te-

« rois pas un pas ; & fi je n'étois néceflaire ici , on
rt ne m'y verroit point.

On lui remontra les différentes difficultés qui fe

rcncontroient dans le projet qu'il avoit formé d'atta-

iquer les Efpagnols : « Tout peut me reuj/îr , répon-

3> dit-il , avec mon compère le connétable, qui ne jçait

9} pas écrire , 6» mon chancelier qui ne fçait pas d< la-

tin. Il parloit de Henri de Montmorency &L de M. de

Silieri,

DESTRIERS : nos anciens écrivains donnent ce

nom aux grands chevaux , qui étoient deibnés pour

les joutes ; celui de courfiers, aux moyens chevahXy

qui vont plus légèrement en guerre; & ils appel-

èrent reujjins , les chevaux communs fervant at!X vil-

lains , ( c'eft-à-dire aux pay/ans,) pour le labour.

Les jumens étoient deftinées à traîner des charret-

tes , & c'étoit un opprobre que d'être mené dans

cette erpece de voiture. Cependant ils ont fouvent

confondu tous ces mots ; 6i, U plupart du temps.
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ils tranfportoient tantôt l'acceptation du genre à Tel-

pece , tantôt l eTpece à l'acceptation générique. Le
dcfiritr eft oppofé au palefoi , cheval de cérétno-

ziie, ou de fervice ordinaire. Mémoire fur iancienne
Chev. tome j , pa^e 5 i.

DÉTREMPE ; c'eft une peinture, ou enduit des

couleurs délayées feulement avec de l'eau , de la

colle & de la gomme. On a inventé une efpece de
détrempe ou de ptintu e à murailles, qui exempte
de regrater les anciens bâtimens

,
pour leur donner

la même couleur que s'ils étoient neufs : en l'appli-

quant fur une pierre
, quelque grile qu'elle Toit , elle

la rend , comme fi elle fortoit de la carrière , fans

craindre que cette couleur foit momentanée, &
qu'elle puiile produire d'autre effet que ce qui ar-

rive à la longue fur des pierres nouvellement em-
ployées ou taillées. Un autre avantage de cette

peinture fur le re^ratage, c'eft qu'elle n'a aucune

cpailleur , & ne l<;auroit altérer ni les profils , ni

les ornemens. On voit quelques colomnes dans le

vieux Louvre , fur lefquelles l'épreuve de cette dé^

trernre a été faite.

DETTES : avant S. Louis , on étoit excommunié
pour dettes , ce qui arrivoit bien fréquemment ; mais

ce fagç monarque défendit qu'on attentât à la li-

berté. Quiconque, dit Lauriere , tome 7, pa^e 1802,

2,1 1 , mouroit fous cet imprudent anathême, n'avoit

aucune part aux fuffrages des fidèles; on n'offroit

point pour lui le facrifice de la méfie ; il étoit prive

des prières publiques.

Pierre de Bourbon ayant été plufieurs fois frappé

du foudre eccléfiaftique , à la pourfuite de fes créan-

ciers , Louis fon fils , afin de lui procurer les orai-

fons , follicita vivement auprès du pape Innocent Vly

pour le faire abfoudre après fii mort ; grâce qu'il

n'obtint que fous la condition de payer tout ce qui

étoit dû.

Les laïques s'élevèrent avec force contre cette

nîonftrueufe jurifprudence : on n'ofa pas d'abord l'ex-
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te: miner entièrement, on permit aux gens d*églife

de procéder en ces occafions par lemonces , pat

inhibitions
, par monitions ; mais on leur défendit

de lancer l'excommunication contre ceux , dont le$

biens excédoient la créance.

Enfin tout rentra dans l'ordre naturel ; le clergé

Ceffa de s'attribuer la juiildidion fur une matière

temporelle : la prije de cctpi & la jûijîe des biens

font aujourd'hui les feules voies employées pour

forcer le débiteur de payer.

Les grands feigneurs, (pour la plupart,) n*ont

jamais guère aimé à payer leurs dettes. Nous n'ert

rapporterons ici qu'un exemjDle, un peu ancien,

mais qui fe renouvelle encore àilez fouvent.

Leduc d'Orléans , frère de Charles F/, en 140^^
defcendoit avec la reine la montagne de S Ger-^

tnain-en-Laye : on ne pouvoit plus retenir les che**

vaux , & ils couroient rilque d'être précipités •

dans la Seine , fans un écuyer , qui eut l;i prélence

d'efprit de couper les traits. Le prince eftrayé du
danger, auquel il venoit d'échapper , fit publier qu'il

payeroit (es dettes au plutôt.

Huit cens créanciers fe préfenterent au jour indi-

qué. Le duc avoit changé d'avis ; & fes officiera

donnèrent cette réponfe , au lieu d'argent : Le puncs

vousfait beaucoup d'honneur de vous devoir ; & vous

ave^ tous lieu d'être fiâtes quiL daigne penjer à"

vous quelquefois.

Cette réponfe efl encore bien celle de certains

înaitres, à l'égard de leurs domeftiques; &c:.

DEUIL: fous Charles FJ , il n'y avoit que les

grands qui portafTent le ro/r, pour marquer le deuil

^

* ëc leurs domeftiques étoient habillés d'un grij^-bruA

ou hun-tanné , auffi lorg-temps que le dcuilduroït^

Le deuil de nos rois eft le vicUt»

Au commencen^ent du régne de Philippe-Augujîe ^

on ne conno fToit point l'ufage du deuil Qn France St

dans les royaumes voifins.

Les hifto riens ont dit de Louis XI, qu'il ne ptii



Hlûimiîler la joie qu'il eut de la m^jrt de Ton perQ

Chanc Vil , & que quand il en eur appris ia nou-*

velle , il prit un habit décarlate.

Ces hiftoriens fe font trompés , & ont ignoré l'an-

cienne étiquette de F;ance ; car l'habit que prit

Lows XI , à U mort de Ton pçre , étoit l'habit de
deuil . en ufage alors pour nos rois. Un roi de France

( dit la vicomtefle de Fumes , dans les H.mn.ews de

la Cour
^ ) ne porte jamais noir en deuïl^ quand ce

ferait Jon père ; mais Jon deuil efl d'eue h.ihiHé tout

en rou^e , & manteau^ robe & chape'on. Ces Mé-
moires de la vicomtefle de Fumes owt é.é publiés

par M. ^y^ Sa'tnfe-Paluye , à la fuite de fes Mémjirss

fur ['ancienne Chevalerie , tom^ ij
, /?. 24.

Monflrelet fait la même remarque, & dit : Le
fervicefait ^ tout incontinent le roy je ve/iit de pour"

pre
,

qui ejl la coutume de France ,
pjur ce que fi~tôù

^ue le roy.efî mort
, fon fils plus prochain fe vej} de

pourpre^ & fcnomme Roy ; car U royaume n'efî ja»

mais fans roy.

On voit ,
par une lettre de Pierre le Vènirah^e ^

qu'on regardoit comme une fmgularité , que l'Ef-

pagne portât le deuil en noir.

Quelle pouvoit erre la couleur funèbre dans ces

anciens temps ? Etoit-ce le hianc , comme en
Chine ; le bleu , çom.nJ en Turquie ; le gris-dé^

fouùs comme au Péiou . ou le j.ime , comme en
Egypte ; le verd, comme dans certaines provinces

dont parle Rabelais ; ou le vioUt , comme nos rois

& les cardinaux le portent aujourd iiui ?

Les Egyptiens , dans les g; ands deuils , c'efl-à-

dire , à la mort de leurs proches , de leur ^oi , & de
leur bœuf Ai/is , laiiloient croître leurs cheveux , &
coupoient leur barbe. Hors dj-!à ils portoient leurs

cheveux courts & la barbe longue. Chez quelques

peuples, la longue barbe étoit la marque du t/f«i/

^

& chez d'autre^) , la barbe coupée.

Dans le commencement du deuxième fiécle ,;

l'empereur Adncn fut neuf lours habillé de n.ir pour

\à moit de l'impératrice Piotim j ôç dans le qua-
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trie me fiécle , les habits de deuil étoient noirs ^ dîf
TiUemont^ Hift, des £rnp. tvm. v, ;?. 2.33 Les dames
Jirs,ïenne- &. Rvmaiher. portcient le demi en blanc.

Dans l'arcienne Grèce . les pères & les mères
portoient le deuil de leurs enfans ; & chez les an-

ciens , comme chez nous, i'habit ^/d/zc oéfignoit la

joie, & l'habit «./ la triftefie ; ce qu'il feroit ailé de

prouver par une infinité de palTages.

Jocafte dit à Poiynue , dans Euripide , Phœnijf»

Depuis que votre fwte m*a privée du. plaifir de

vous vuir ^ & que je vouj ngarde comme mort à mon
égard , les habits blancs ne jont d'aucun ujage pour

moi y &c, . . .

A quoi Polynice répond : Quandje naurois point

£auire témoignage des tendres regrets que vous coûte

mon infortune , vos habits noirs 6* lugubres m'en

convaincraient.

En Caftille, à la mort des princes , on fe vêtoit

deferge blanche pour porter le deuil. On le fit pour

la dernière fois , dit Herrera , en l'année 1498 , à la

mort du prince dom Jean , fils unique du roi Fet"

dinand & àiljabeVe II eft vrai que le blanc entre

pour quelque chofe dans notre dtuil ; témoins ies

ornemens déglilé . comme chûjubles j chape , &c.
qui font noirs 6i blancs ; témoins les pleurcujes

, que

les hommes mettent aux manches de leur habit

noir.

On lit , dan*» le DiStïonnaire de Trévoux , que

chaque narion croit avoir de bonnes raifons d avoir

choifi une certaine couleur particulière , pour mar-

quer le deuiL Le vioUt étant une couleur mêlée de

bUu &. de noir , marque, d'un côté , la trifteile , &
de l'autre , ce qu'on fouhaite aux morts , c'ell-à-dire

le féjour du cie! ; ce que prétendent auiTi marquer

ceux qui portent le bUu. Le /j^tz/jc mai que la pureté;

le jaune , ou feuHU-morte , iait voir que la mort eft

la fin des efpérances humaines & de la vie ,
parce

que les feuilles des arbres, quand elles tombent , &
les herbes , quand elles font flétries , deviennent
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jaunes. Le gris figiiilie la terre où les morts retour-

nent ; le noir marque la privation de la vie
, parce

qu'il eft une privation de lumière.

Les reines de France , jufqu'à la reine Anne de
Bretagne , avoient toujours porté le deuil en Blanc ;
c*eit ce qui fait que jufqu'à ce temps-là , on don-
noit aux veuves de nos rois , le nom de ruines Blari'

elles, Anne de Bretagne pleura fincérement Char»
les VIII, & en porta le dmil en noir. Louis XII,
qui l'époufa après la mort de Ton fuccefleur , en étant

devenu veuf , en porta le deuil en noir , contre

l'ufage des rois
,
qui , comme on Ta dit , portent le

violet.

Dans un ouvrage ,
qui paroît tous les ans depuis

I765 , intitulé : Ordre chronologique des deuils de
cour , voici ce qu'on lit.

On ne porte les grands deuils que pour père &
mère , grand- père &. grand-mere , mari ôc femme,
frère ik fœur.

On 2i^^Q:\\Q grands deuils^ ceux qui fe partagent

en trois temps, la laine , h foie ^ ôc le petit deuil,

ou les habits coupés.

Les autres deuils ne fe partagent qu'en deux
temps , le noir & le blanc. Jamais on ne drape
dans ces fortes de deuils ; & toutes les fois qu'on
ne drape point , les femmes peuvent porter les

diamans, & les hommes l'épéé &. la boucle d'ar-

gent.

Le deuil de pères & de mères eft de fix mois ;

les trois premiers , la laine en papeline ou raz de
Saint-Maur ; la garniture d'étamine avec effilé uni ;

les bas & les gants de foie noire , les fouliers & les

boucles bronzés.

Si c'eft en grand habit , on prend les bonnets
d'étamine noire ; les barbes plates , garnies d'effilé

Uni , la coëffe pendants j les mantilles de même
étoffe, ainfi que Tajurtement; & les manches de
crêpe bUnc , garnies d'effilé uni, pendant les fix

premières femaines.
' Si w'eft en robe, on porte \q% bgnnçts, les bar*
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bes , les manches & le tîchu de crêpe blanc

, garnis

d'etiilé uni.

Au bout de fix femalnes , on quitte la coëfte , on
prend les barbes trilées , & on peut mettre des

pierres noires.

Les trois mois finis , on prend la foiç noire pour

fix femaines ; îe poil-de-(bie en hiver , le taffetas

de Tours en été , avec les coëffures , manches

,

fichu de gaze brochée , garnis .d'efhlé découpé , luit

en grand habit , foit en robe»

Les fix dernières femames font de petit dtuil. On
porte , ou le blanc , avec la gaze brochée , & les

agrémens pareils. On peut alors porter diamans.

L'étiquette des dci.ds des grands-pet es & des

grands mères eil la même ; mais le deuii. n'eft que

çle quatre mois & demi ; iix femames en laine , iix

en foie , 6c fix en peiic deuil.

Pour les frères & fœurs , la laine pendant troiç

femaines ;
qumze jours la foie, huit jours le pttït

deuil.

Pour les oncles & les tantes , le deuil eft de trois

femaines ; & peut le porter en foie . quinze jours

avec effilé , fept jours avec gaze brochée , o^
blonde.

Le deuil des coufins germains , quinze jours ;

huit avec effiié, fept avec gaze brochée , ou blonde.

Pour oncles , à la mode de Bretagne , onze jours;

fix en noir , cinq en blanc.

Pour couiins iifus de germain , huit jours ; cinq

en noir , trois en blanc.

Le dcuii. des maris efl d'un an & fix femaines.

Pendant les fix premiers mois , les veuves portent

le raz de Saint-Maur de laine ; la robe à grande

queue retroufl^ee par une ganîe attachée au jupon

iur le côté, & qu'on fait reflortir par la poche; les

plis de la robe ariêtés par- devant &' par derrière^

les deux devants joints par des agraffes ou des ru-i

bans
;
point de compère ; les manches en pagode.

La coëffure de barifie à grands ourlets ; les man*
çhes plates , à un rang ôc grand ourlet ^ le fichu dq

featii^e,



îjatîftc , aufll à grand ourlet ; une ceinture de crçpe

noire agraffée par devant ,
pour arrêter les plis de

la taille , les deux bouts pendans jufqu'au bas de
la robe.

Une écharpe de crêpe pliflee par derrière , comme
on les portoit anciennement ; la grande coëfFe de
crêpe noir ; les gants , les fouliers , les boucles

bronzés; le manchon revêtu de raz de Saint-Maur,

fans garniture , ou l'éventail de crêpe.

Les fix autres mois , la foie noire , les manches
&. garnitures de crêpe blanc , 6c les pierres noi-

res , fi l'on veut.

Pendant les fix dernières femaines , le noir & le

blanc uni ; la coëfFure & les manches de gaze bro-

chée ; les agrémens ou tout noirs , ou tout blancs ,

au choix de la veuve.

Les anti-chambres doivent être tendues de noir ;

la chambre à coucher & le cabinet , de gris
, pen-

âant un an ; les glaces cachées pendant fix mois.

Les veuves ne peuvent paroître à la cour , qu*au

bout des fix premiers mois.

Le deuil des femmes eft de fix mois. L'homme
veuf doit porter l'habit & les bas de laine ; les

manchettes de batifte à ourlet plat ; 1 épée , les fou*

liers & les boucles bronzés ; une grande cravatç

unie ; les grandes & les petites pleureufes.. Qn quitte

les grandes, après les trois premières femaines.

Au bout de fix femaines , les bas de foie noire ,^

les manchettes effilées , mais toujours l'épee & les

boucles noires.

Les fix femaines fuivantes , l'habit de foie noire ,

l'épée & les boucles d'argent ; & pendant les fix

dernières , l'habit coupé , ou petit ckuil , les bas de

ibie blancs.

Les hommes peuvent paroître à la cour, dès les

premiers jours de leur deuil.

Il n'y a d'exception à ces régies , que pour les

deuils des parens dont on hérite. Le deu l d'un frère,

par exemple , n'eft ordinairement que de fix femai-

Tome y. Yy



nés; mais fi Ton en hérite , il cft de Cix moîs^
comme celui de père & de mère.

Les ufages généraux , oii Ton drape pour les

deuils de cour , font partagés en trois temps ; la

laine , la foie & les pierres noires , le petit deuil ; Ô£

les diamans.

Dans ceux où l'on ne drape point, les femmes
portent les diamans ; & les hommes , l'épée ôc les

boucles d'argent.

Dans les deuils, dont les jours font pairs, on
prend le noir. pendant la première moitié, & le

blanc, ou le petit deuil , pendant la féconde.

Dans ceux dont les jours font impairs , la plus

forte moitié fe porte en noir ; par exemple , fi le

deuil eft de quinze jours , on porte le noir , les huit

premiers jours ; & le blanc , les fept jours fuivans.

DEVINATION : l'art d'exercer la devinanon,ec

de prédire l'avenir par l'infpedion de l'Ecriture-

fainte , fut défendu par le quatrième canon du concile

d'Agde^ à toutes fortes de perfonnes, foit ecclé-

fiaftiques , foit laïques.

Cet abus , introduit par la fuperftition des peu-
ples , s'étoit fortifié par l'ignorance des éve^ues

,

puifqu'il y avoit des oraifons, qui fe difoient , dans

î'églife , à cette intention ; c'eft ce qui fe voit dans

un recueil des cancns , fait par M. Pithou , qui

contient des formules , fous le titre de Son des apâ-^

ires j que M. Pithou, l'aîné trouva à la fin des car

îions des apôtres , dans l'abbaye de Marmoutier.

Charlemag'ie , au fujet du Sort des faints , Sortes

fanSlorum , dans un capitulaire de l'année 789 , dé-

fendit que perfonne eût la témérité de prédire le

fort par le pfeautier ou par Vévangile, La condam-»

nation des conciles avoit prévenu celle de l'emr*

pereur.

Cette folie, qui commença dans I'églife, dès le

troifieme fiécle , & dont les grands 6l le peuple

etoient également entêtés dans le quatorzième , eft

auiTi ancienne que le monde. On conuoit Sortes Ho^r
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Vimcit^ SortesVirgUiancE, Les Payens cberchoien:,

•dans Homcre. & dans VirgiU , l'avenir
, que le:>

Chrétiens cherchèrent depuis dans la lainte Ecri-

ture.

On en peut reconnoître des vertiges dans ce qiii

fe pratique encore de nos jours , lorlqu'on reçoit un
chanoine dans la cathédrale de Boulogne , ainù que
dans celle d'/pres <St de Sainc-Omer. Après l'aiper-

fion 6l le baiferde paix , le récipiendaire ouvre le

livre des pjeaumes ; Se l'on écrit les paroles qui le

préfentent
,
pour conferver la mémoire de la ré-

ception; il eft arrivé quelquefois que le verfet du
pfeaume contenoit des imprécations , des reproches,

ou des traits odieux ,
qui devenoient pour le nou-

veau chanoine une efpece de note ridicule, ou même
d'infamie.

Le dernier évêque de Boulogne a voulu abroger,

par une ordonnance , cette ancienne coutume , qui

préfente une efpece de fuperftition. Le chapitre s'y

eft oppofé ; le même ufage fe fuit toujours ; & tout

ce que l'évêque a pu obtenir de la détércnce des

chanoines, c'eft qu'on marque que c'eft feulement

pour fe conformer à l'ancienne coutume.

XJfi devin compofa la nativité de Henri II,Scla.

lui fit préfenter. Au dedans du billet , dit Brantôme,
il trouva qu'il devoit mourir en duel & en combat
fnigulier. Le connétable de Montmorency y étoit

préfent , & le roi lui dit : Foyei, mon compère, quelle

mort m'efi préparée. Et, SIRE , lui répondit le con-
nétable , voulez-vous croire ces marauts qui ne font

que menteurs & bavards ? Faites jctter cela au feu»

Mon compère, répliqua le roi , Powquoi? Ils difent

quelquefois vérité. Je ne me Joucie de mourir autant

de cette mort que d'une autre , je l'aimerois mieux,

& mourir de la main de quiconque que cefoit ,
pourvu

qu'il foi: brave & vaillant, & que la gloire m'en

demeure, La prophétie , fi elle a jamais exifté , fe

yérifia.

On a bien réuni des prodiges fur la mort de

Henri IV, à laquelle toute l'Europe prit intérêt: Us
Yyij t
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uns peuvent être renvoyés à la clafTe des faits p»^
rement naturels , & qui n'affetftent dans d'autres cir-

conftances , ni l'efprit ni les yeux ; les autres peu-

vent être un effet de la douleur & de l'amour, qui

voient tout ce qu'ils veulent voir :

Qui amant ipfi ftbi fomnia Jîngunt ^ dit Virgife.

Une partie fut due à la politique des ennemis

du roi même. Le goût du merveilleux & la haute

réputation de Henri IV font peut-être la fource des

autres.

Voici comme Dreux du Radier s'explique au fujet

de la mort de ce prince.

-)•> Il n'en eft point qui, en parlant de cette mort
37 déplorable , n'ait rapporté quelques-uns des pré-

î7 fages fmiftres qui l'annonçoient. Je ne prétends pas

3> en garantir la certitude ; mais je crois qu'on ne
5j fçauroit les paffer fous filence , fans déroger aux
3> loix de l'hiftoire : fi tous n'ont pas la vérité pour

» fondement, tous font voir de quel œil les Fran-

3j çois regardèrent leur perte; l'imagination ne fe fixe

3) point avec tant d'attachement , à des objets qui

« ne touchent que foiblement le cœur ; & plus ces

37 préfages font nombreux ,
plus ils font extraordi-

3> naires , & plus on y doit reconnoître l'attachement

j> à^s François & leur amour pour leur maître.

» Tout ce qui s'eft dit de l'intérêt, que la nature

3> entière fembloit avoir pris à la mort dCAUxan"
-il dre , de JuUs Céfar , de CharUma^ne , a été rap-

3j porté à celle de Henri IP" ; les fréquentes éclipfés

» du foleil &de la lune, depuis 1604 jufqu'en 1610;

3} le tonnerre tombé fur l'églife de Notre-Dame de
3> Paris ; les débordemens des rivières , & en parti-

37 culier ceux de la Loire, les tremblemens de terre

3> arrivés en divers endroits ; les phénomènes , les

J7 comètes; un coup de tonnerre extraordinaire le

>7 vendredi faint , cinq femaines après , à pareille

J7 heure : tout cela fut regardé comme des fignes

37 certains de l'alTafiinat de Henri IV.

^ n Les habitans de l'Angoumois , gentilshoaunes
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«& payfâns, difoient avoir vu un prodige effroya-

57blc; c'étoit une armée qui paroiffoit de huit à dix

5» mille hommes , avec des enfeignes mi-parties de
5) bleu & de rouge , des tambours prêts à battre la

j> caifle , & un chef de grande apparence , laquelle

>» ayant marché à terre plus d'une lieue , s'étoit per-

j>due dans une forêt.

it On fe fouvient que trois ans ( Me^i^eray dit deux
ans, & l*Etoile date ce fait du IK, Otiobre 1604 , )

9i avant cet accident à jamais déplorable , un prêtre

» avoit trouvé fur un autel à Montargis , un billet

«où l'on donnoit avis qu'w/i grand Rou£eau, natif

i> d'Angoulême , devoit L'aJ^aJJiner.

i> Vers ce même tems , un gentilhomme de Béarn,

» avoit , difoit-il , vu un homme d'une taille extraor-

3J dinaire , ayant à l'endroit du cœur le portrait de
3î Henri IV, tiré au naturel

,
qui l'avoit chargé d'aller

3> promptement à Fontainebleau , où il trouveroit fa

3> majefté , à laquelle il devoit annoncer le temps de
79 fa mort.

« Un autre gentilhomme Gafcon avoit été chargé

» de la même commifTion : on avoit vu une pré-

j> di^ftion latine, entre les mains de Claude Minault

y

V profefleur en droit canon , où la mort du roi étoit

3j annoncée , telle qu'elle arriva. j> ( Foye^ les Let^
très de Nicolas Pafquier , Uv, i , lettre première ,

terne ij y de Védition in-fol. de 1733, col. 1054 6»

fuiv. où il fe trouve un Recueil de ces prédirions

très-circenftanciées.
)

r> Un aflrologue avoit prédit à la reine Marie de

» Médias
, que les fêtes de fon couronnement fini-

î) roient par une cataftrophe , à laquelle toute la

« France donneroit des larmes ; & la reine accufant

3» cet aftrologue de menfonge , à fon retour de faint

33 Denis : Madame , lui répondit-il , votre entrée n'eji

yjpaf faite f Dieu veuille que ma fcience fait vaine,

î> Coëffier , confeiller au préfidial de Moulins , le-

rquel avoit prédit au duc de Mayenne , la mort du
V cardinal de Guife , de fes frères , 6c la perte de la

îj bataille d'Iyry: 6c à la duchefie dt Beaufort

,
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V qu'elle ferolt à la veille d'être reine , fans le de-
3) venir, prédit aufTi la mort du roi.

3) D'autres avoient dit que le roi périroit dans
5) fon carrofle ; & y ayant en effet penfé périr en
3) deux occafions , l'une en allant à Mouy en Picar-

3) die , en 1 597 , l'autre en païïant le bac de Neuilly,

37 fa majefté avoit cru que la prédi^lioa regardoit le

3) danger qu'elle y avoit couru.

» La reine même s'étant éveillée en furfaut , avoit

3) dit au roi qu'elle révoit quon le tuoit d'un coup de

3) couteau* Elle rêva aufTi que le roi pajjant auprès

3) des înnocens , a-voit été écrafi fous les ruines d'une
3> maifon qui éroit tombée fur lui.

33 Quoi qu'il fit peu de cas des aflrologues & de
y> ces fortes de gens

, qui s'attribuent la connoiffance

3? de l'avenir, qui avoient eu beaucoup de crédit

3> fous le régne de Henri }J & de fes enfans ; ce-

33 pendant lui-même ne put s'empêcher de regarder

3) fa fin comme prochaine. Il y avoit long-temps ,

33 qu'on publioit que le nombre des années de fon

3> régne , étoit fixé à vingt-deux ans. Catherine de

3) Medicis , dit-on , voulant s'inftruire par le moyen
33 des magiciens

, qu'elle avoit mis en crédit à la

3) cour
,
quel feroit fon fort j & celui de fes enfans y

33 avoit eu recouis à leur noire fcience ; l'un d'eux

«lui avoit fait voir dans un miroir enchanté, fes

>3 trois fils
,
qui paffoient, & faifoient autant de tours

3j qu'ils dévoient régner d*années. Elle vit d'abord

33 pafier François 11 d'un air trifte& morne , &. faire

33 un tour & demi ; ce qui marquoit les dix-fept

>3mois de fon régne. Charles IX parut après lui, 6l

33 fit quatorze tours dans la fale. Henri lU en fit

» près de quinze
,

qui furent interrompus par un
33 prince

,
qui pafla devant lui , & difparut avec la

» rapidité d'un éclair ; c'étoit , difoiî-on , le duc de
3) Guife , tué aux Etats de Blois. Henri IF fuivit

»3 enfin , & difparut après vingt-deux tours. Nicolas

33 Pajquier place la fcène de cet événement au châ-

37 teau de Chaiimont , entre Blois & Amboife. '

«Le fcavant ferricr, niédeçiD de Tç^l^ufe, qui



> avoit mis l'horofcope de Henri IF en vers latinsi

>j & dans les termes de l'art , y avoit trouvé des

« fuccès admirables , de grandes viftoires , fon avé-
rt nement à la couronne , de grandes alliances ; mais
j> il avoit fupprimé la fin d'une fi belle vie

,
par ime

i> réticence qui fut interprétée, comme un malheur
V du funefte accident qui la termina ; c'eft ainfi qu'il

i> finiffoit fon poëme i

In tanto ajlrorum concurfu , Miifa , quid optai ?

Belli fuccejfus > régna , vel împcrlum ?

Fatid'icî mea Mufa régit fermants habenas ^

Et prohibet carmen longiùs ire meum.

rt C'eft-à-dire : Mufe, dans un pareil concours des

« aflres ^ tjue peux-tu jouhaiter davantage à mon
n héros ? Serêicnt-ce des viâoires , des trônes , un em--

« pire ? il les obtiendra .... Mais ici je fuis arrê"

}y té . . , . & après m*avoir montré un fi brillant ave-
if nir , Mufe , tu m'empêches d*en dire davantage,

M Helvœus RoJfcUn , médecin d'Alface , avoit , à-

>» peu-près , fait la même préditSlion , réduite pa-
3> reillement en vers latins , dès l'avènement de Heni^

î> ri IV k la couronne.

» Dans plufieurs Almanachs , Tannée , le mois >

» ou même le jour de la mort du roi , & du cou-
« nement de Louis XIII , étoient prédits : ces pré-

« diélions fé trouvent dans la première lettre du pre-

w mier titre de celles de Nicolas Pafquier.

ï> Camerarius , mathématicien Allemand , & de
»> beaucoup de réputation , fit imprimer

,
plufieurs

« années avant la mort du roi , un livre dans lequel

j) ayant inféré la nativité de ce prince , il lui prédi-

j) foit une mort violente.

îï En 1609, Jérôme Oller, aftrologue & dofteur

» en théologie
,
publia à Madrid , un Recueil de pré-

>î dictions pour l'année 1610, qui fut imprimé à

j> Valence , avec permiflion & approbation , & dé-

» dié à Philippe III , roi d'Efpagne, où ,
parlant

3) d'un des plus grands princes, né le 14 Décembre
Yy iv



» 1 5 5 3 , à quatre heures cinquante-deux minntes 64
3) matin , on annoncoit fa mort au printems de l'ann

3> née i6io.

yy La BroJJe, médecin du comte de Soiflbns , qui

5) fe mêloit d'aftrologie , donna avis au roi ,
qu'il fe

^jtînt fur fes gardes , le 14 Mai, & que fi fa ma-
3) jefté vouloit , il tâcheroit de lui marquer l'heure

3> particulière de ce jour qu'il avoit à craindre, &
3> lui défigneroit les traits du vifage & la taille de
3> celui qui devoit attenter fur fa perfonne. Le roi

3ï méprifa Tavis , & répondit au duc de Vendôme ,

jrqui le prioit de ne pas fortir le 14 de Mai, qu'i/

5> était un jeune fou , 6c la Brojfe un vieux fou,

)> Cinq ou fix mois avant cette mort funefte , on
i) écrivit d'Allemagne à M. ^e Vïlleroyy que fon maî-

5>tre feroit expofé à un très-grand danger le 14 de
»? Mai. Roger, orfèvre, & valet de chambre de la

5) reine, reçut une lettre de Flandres , du 12 Mai , où
3> l'on déploroit , comme un malheur déjà arrivé , la

3) mort du roi
, qui n'arriva que deux jours après ;

3) il vint plufieurs lettres de Cologne, & d'autres

3> endroits d'Allemagne , de Bruxelles , d'Anvers ôc

9) de Malines.

j> A Cologne , on parîoit de fa mort
,

plufieurs

«jours avant qu'elle fût arrivée; les Efpagnols fe

3) difoicnt l'un & l'autre à l'oreille , dans Bruxelles ,

3) qu'il avoit été aflafliné d'un coup de couteau , l'un

3> d'eux afTura à Maftrecht
, que fi l'aflaffinat n'étoit

3> point encore commis , il le feroit infailliblement.

3>Un mois avant fa mort, le roi, en fept ou huit

3) occafions , appeîla la reine madame régente. Le
3> jour qu'il fut affaffiné, avant de partir du Louvre
» pour aller à l'arfenal , il dit adieu par trois fois

3> à la reine, fortant de fa chambre , & y rentrant

3j avec beaucoup d'inquiétudes , fur quoi la reine lui

3) ayant dit : Vous ne fçaurie^ partir d'ici; demeu»
3) re^-y , je vous en fupplie : vous parlerej^ demain
V à M. de Sully, 11 répondit qu'i/ vouloit lui parler^

ij qu'il ne dormirait fOiTit tranquillement, s'il ne lui

pdi/oit bien des chofes qu'il avoit fur U caur*



î> Le même jour & la même heure de fa mort

,

»)fur les quatre heures, le prévôt des maréchaux de
3> Pluviers

,
jouant à la courte boule , s'arrêtant tout

« d'un coup , après un moment de réflexion , dit à

3JCCUX avec qui il jouoit : Le roi vient d'être tué ; cet

3> homme ayant été amené prifonnier à Paris pour
3) s eclaircir par quel moyen il avoit pu fçavoir une
3) pareille nouvelle , fut trouvé, quelques jours après,

3) pendu & étranglé dans fa prifon , dit le Journal»

3>de Henri IV, tome ij ^
page 183.

Voyez dans Tauteur cité , toutes les différentes

anecdotes débitées fur la mort de ce grand prince r

celles que nous venons de donner , & qui marquent

unanimement que Henri /Fdevoitêtre affaffiné à tel

Jour , à telle heure , & dans tel mois , nous font

croire que ce cruel attentat n'étoit plus un myftere,

que pour ceux qui avoient le plus la confiance de

ce prince.

DEVISE ; ce mot eft très-ancie;i dans notre

langue , & vient de dividere , devifer. Il fe dit , en
général, des chiffres, des caractères, des fentences,

des proverbes qui
,
par figure ou par allufion , avec

les noms des perfonnes ou des familles , en font

connoître la nobleffe ou les qualités. Dans ce fens,

la devife eft d'un ufage bien plus ancien que le bla-

fon ; & c'eft d'elle que les armoiries ont pris leur

origine. Vaigle a été la devife de l'Empire. S.P.Q.R^
étoit la devife du peuple Romain , & c'eft encore

aujourd'hui l'écu de la ville de Rome.
Les premières devifes ont été de fimples lettres

famées fur les bords des cottes d'armes , lur les houf-

Jures & dans les bannières : ainfi le K a été la devife

des rois Carlovingiens , depuis Charles V jufqu'à

Charles IX,
Il y a eu aufli des devifes par relus 3 équivoques ,'

ou allufion , tant aux noms qu'aux armes ; les

Guifes prenoient des A , dans des O , pour figni-

fier chacun à fon tour» La maifon de Senecei por-

toit : In virtute & honore fentfce* MorUis : S'il te

mord , mords-le.
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Il y avoit auffi des devifes énigmatiques , ou â
demi-mot, comme celle de la toifon d'or : Autre
n*aurai, pour dire que Philippe U Bdn, qui inftitua

cet ordre , renonçoit à toute autre femme qu'à Jfa-
belle de Portugal , qu'il époufoit alors.

Enfin les devifes contenoient auflTi quelquefois des

proverbes entiers &. des fentences, comme celle de

Céfar Borgia : Aut Cejar , aut nihil.

Les devifes des armes fe placent dans des rou-

leaux , ou liftons tout autour des armoiries, ou
bien en cimier, & quelquefois aux côtés & au-de{^

fous , & celles des ordres fur les colliers. Ces fortes

de devifes font héréditaires dans les familles de ceux
qui les ont prifes.

Le P. Ménétrier prétend qu'il y a autant de dif-

férentes efpeces de devifes , qu'il y a de différentes

ïiianieres de fe diftinguer des autres.

L'empereur Frédéric III prit pour devife les cinq

voyelles a, e, i,Ot u, qu'il expliquoit ainfi : Aujlria,

(fft imperare orbi univerfo : il mourut en 1495 »
^"^^^

priié de tout l'empire , âgé de foixante dix-huit ans.

L'ufage des devijes de nos rois eft ancien. Les

premières devifes ne furent que de fimples lettres,

comme on l'a déjà dit.

Louis XII , roi de France ; avoit pour devife , un
porc^cpic , avec ces mots : Cominiis & eminùs, La
Porc-épic étoit un ordre de chevalerie, qu'avoit in-

venté le duc d'Orléans , fon grand-pere.

La. devife de François /étoit une falamandre dans

le feu ^ avec ces mots: Nutrifco & extinguo. C'étoit

une inftrudion
,
qui lui fut donnée dans fa jeûneffe,

& non une allufion à fes conquêtes , ni à fes galan-

teries
, puifque la première médaille de cette de-^

vife eft de 1504, dit M. le préfident Hainault,

Celle de Henri II étoit une lune naiilante , c'eft-

à-dire un croisant , en faveur de Diane de Poitiers y

avec ces mots : Donec totum împleat orbem ; ce

qui étoit une marque de l'amour de ce prince pour

elle.

Le jour de la nailTance de François II fut remar*



quakle par une écliple de foleil ; ce qui lui fit don-
ner pour devife un lys entre un foleil & une lune ,'

avec ces mots : Intcr edipfes exorior ; flaterie de
cour , qui n'eut pas l'approbation des connoifl'eurs ;

ce qui fit qu'on lui donna dans la fuite cette autre

deviië : Unus non Juffiùt orbis , relative avec la

reine d'Ecoiïe.

Celle de Charles IX , dont le chancelier de VHo'
filai fut l'auteur, étoit deux colonnes, avec ces

mots : Pict:tte & jîiftitid.

Celle de Henri II' ctoit un Hercule , qui dompte
les monilres , avec ces paroles : Invia virtuti nulla

ejl via ; ce prince l'avoir prife à jufte titre.

Celle de Louis XIV étoit un foleil , avec ces

mots : Ntc piunbus impar. Il la prit en 1671 , en
quittant celle qu'il avoit prife d*abord, qui étoit une
mallue d'Hercule , avec ces paroles : £rit hœc quo-^,

que cùgnita monjlris.

Les François font les premiers , qui ont fait des

devijes; & les Italiens font ceux qui en ont donné des

régies. Le P. Meneflritr dit que c'eft avec le cardinal

Ala^arin , qui aimoit les devijes
,
que cet art pafTa

en France, & que depuis on le cultiva. Cet auteur

ne veut point que l'on faffe des régies pour les de^^

vip< : le bon fens & les lumières naturelles , dit-il

,

fuffifent. Voyez fa Philojophie des images^ & le$

Devifes juftifiées.

DIACONESSES : c'étoîent , dans la primitive

églife, des femmes vertueufes, ckoifies pour fervii*

les perfonnes de leur fexe. Leur ordination fe fai-

foit par 1 impofition des mains de l'évêque. Dans
le fixieme ficcle , l'ordre des diaconejfes fut aboli

dans les Gaules. 11 fubfifta plus long-temps en
Efpagne. On n'en voyoit plus en Occident, dans

le douzième fiécle. Il y en avoit encore à Conf-
tantinople , dans le treizième. Jujîinien les rcduifit

à quarante. Aujourd'hui les Grecs donnent le nom
de diaconejje à la femme d'un diacre , comme ils

appellent papadie la femme d'un papas ou d'ua

piL'tre.
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Parmi les religieufes Chartreufes , il y a des-

diaconejfes
,

qui îont confacrées par une cérémonie

& des prières particulières.

DÏAMANS : ces pierres brillantes & précieufes

,

dont on trouve des mines dans les royaumes de
Golconde & de Vifapour , & qui appartiennent au
Grand Mogol , n'ont commencé à devenir fi com-
munes en Europe, que depuis que les Portugais

ont aufîi découvert des mines de dïamans au Brefil.

On ne voyoit anciennement , & encore en très-

petite quantité , des dïamans qu'aux reines , aux
princeiTes , & aux femmes de la plus haute condi-

tion : aujourd'hid toutes les femmes eh portent j il

n'y a plus d'étar.

\^Qs loix Ibmptuaires , fous les trois races de nos

rois , & même proche du fiécle où nous vivons ,

impofoient aux /f/nmej /Jw/'/i^z/ej une façon de s'ha-

biller, qui les diftinguoit des honnêtes femmes ; ces

marques fmgulieres ne font plus de faifon : le gou-
vernement leur laifle le foin de fe mettre comme
«lies veulent ; & elles ont toutes l'art de fe faire

reconnoître , mais les unes p!us brillamment que les

autres ; il y a même de ces filles , dont les écrins de
pierreries feroient plus que fuffifans pour former la

dot de quantité d'autres
,

qui ne leur reffemblent

pas.

Le premier diamant de la couronne , nommé le

J^itt , pefe cinq cens quarante-fept grains. Feu M. le

duc è^OrLéans , régent du royaume , l'acheta , ea

1717, un million cent mille livres du fieur Pin y

Anglois*

. Le fécond fut apporté en France par Antoine ,

roi de Portugal
,
qui l'engagea , & le vendit enfuite

à.M. Harlay de Sancy , intendant des finances; &
il paffa au roi. On dit que la mine des dianians fut

trouvée par hazard, par un berger
,
qui ayant donné

du pied contre une pierre, qui lui parut avoir quelque

éclat , la vendit pour un peu de riz , fans la con-

noître. Cette mine eft à 108 milles de Mafoi-

patan.



Charles-quint , en pafTant par Paris , en 1539,
pour aller foumettre les Gantois révoltés

, y fut

reçu avec les plus grands honneurs.

Dans une converlation , où ie trouva la comtefle

d*EJiampes , François I dit à l'empereur ; l^oye:^"

vous , mon frère , cette belle dame ? Elle ejl d'avis

que je ne vous la'ijfe point fortir de Paris , que vous

n'ayei révoqué le traité de Madrid . . . Charlequint

répondit : Si l'avis efl bon , il faut le fuivre ; &
dès le lendemain la comtelîe d'Eftampes tenant la

ferviette , tandis qu'il fe lavoit les mains, il tira de fon

doigt un diamant d'un très-grand prix , & le laiffa

tomber; la comtefle le releva pour le lui rendre:

Non , madame , lui dit-il , il eji entre trop belle

main pour le reprendre ; je vous prie de le gardef,

à calife de moi.

Quelque inftance qu'elle lui fit, jufquàlelui ren-

voyer , il ne voulut jamais le recevoir. On comprit

aifément le motif de cette libéralité; mais François I
avoit des procédés trop francs & trop fmceres , pour

laiiTer un jufte fujet d'appréhenfion.

DTEPPE : ville en Normandie , diocèfe , parle-

ment, intendance de Rouen, & élection d'Arqué:

cette ville eft confidérable , belle , commerçante ,

a un bon port , deux belles jettées , & un vieux

château.

Elle n'eft pas fort ancienne , puifqu'elle ne com-
mença à fe former qu'en 1080. Selon une hiftoire

manufcrite de cette même ville , elle porta d'abord

le nom de Bertheville. Quant au nom de Dieppe ,

il paroît par les fceaux de quelques lettres
, qui font

dans les archives de l'hôtel de ville , qu'il y a plus

de trois cens foixante ans qu'elle le porte. Ce nom
vient des mots anglois & flamand Diepp, qui figni-

fie bas , profond ; ainfi cette ville a pris fon nom
de fa fituation

,
qui eft dans un fond.

Ce ne fut qu'en 1360, que l'on commença à

clorre de murailles la ville de Dieppe, Cette ville

fut bombardée par les Anglois , le 3 Juillet 1694 , &
£refque entièrement abîmce.
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Après la paix de Rifwick , Louis XIV chatgel

un ingénieur , nommé Venîubren , de donner un
plan complet, fur lequel la ville feroit reconilruite.

Ce projet eut ibn cftet ; & les maifons ont été

confiruites fuivant le règlement fait par le corps de

la magiiiratu^e de Dieppe , le 14 Mai 1691 > ^ ^n
conféquence de l'arrêt du confeil du 8 Mars pré-

cédent.

Dieppe eft un gouvernement militaire , dépen-
dant du gouvernement générai de Normandie : il

comprend la ville , !a citadelle , ou le château , ôc a

le fort du Polete. C'eft M, le comte de Mailly^ 1
Rubempre , qui en eft go verneur.

Dieppt eft la patrie du fameux Richard Simon ;

il connu pir la hardieife de fes fentimens & par fa

manière d'écrire vive & féduifante. 11 étoit né le 13
Mai i6t8;

T>\4 uoine-Aupiflin Brnzen de la Maniniere -,

géographe du roi d'Efpagne , auteur du Didion-f

naire géographique & critique, qui porte fon nom ;

mort à ia Haie, le 19 Juin 1649, âgé de quatre-

vingt-trois ans
;

De Jta, Pccquet , fçavant médecin
,
qui a rendu

fon nom immortel par la découverte du réfervoir du
chyie

,
qui de fon nom eft appelle le réfervoir de.

Pecquet j

De Nicolas Le Nourry ^ religieux Bénédié^in de

la congrégation de S. Maur , très-habile dans l'An-

tiquité eccleiiaftique , mort à Paris au mois de Fé-

vrier 1674;
Et àk Abraham Duquefne ,

général des armées

navales de France , un des plus grands hommes de

mer de for. ftécle, né en 1610, mort à Paris, le 2

Février i688 , âgé de foixante-huit ans , dans la

religion où il étoit né , c'eft-à-dire Calvinifte- Voyez
les Didionn^Lres ^^o<^'aphiques fur la ville de

Dieppe.

DIGNE : ville épifcopale, en Provence , du par-

lement & de l'intendance d'Aix , dont le fiége ,

iuifragant d'Embrun , a été établi au plus tard.



3ès le commencement du quatrième fiécle. S. Dom-
nin , qui vivoit vers l'an 3^0, eft le plus ancien

des évêques de Digne , dont on ait connoiflance,

L'églKe cathédrale eft dédiée kh/ainte Vierge & ^
S» Jérôme.

Louis Sexîus de Garente delà Bruyère y comman-
deur de Tordre du S. Efprit , & chargé du départe-

ment concernant la nomination aux bénéfices , évê-
que de Digne , en 1758 , a été transféré à l'évêch*

d'Orléans, en 1764.
La ville de Digne eft très-ancienne. Pline & PtO"

lèmée en font mention , fous le nom de Dinia ;
mais ils ne s'accordent point fur le nom du peupla
auquel ils l'attribuent. Cette ville eft célèbre par
les bains chauds qui font auprès. Voyez le Diéiion-*

naire géographique,

DIJON : le parlement de Bourgogne fut créé ôc
établi à Dijon , le ï8 Mars 1470. Quelques-uns
veulent que ce foit l'empereur Aurelien , qui ait

fondé cette ville : ils difent que cet empereur ayant
ruiné un bourg appelle Bourg-d'Ou^ne , crut avoir

commis un grand crime , lorfqu'il eut appris que
Bourg-d'Ougne vouloit dire , en langue celtique ,

JBurcus Deorum , & que pour appaifer les Dieux , à
qui ce bourg étoit confacré , il fit vœu de leur faire

rétablir un château & un temple , dont la mémoire
fe conferveroit dans l'avenir ; ce qu'il exécuta, félon

Vopifcus y par le confeil de la mère ; & il fit bâtir ,

fur la rivière d'Ouche , un temple & un château
,
qui

fut nommé Divio , en l'honneur des Dieux appelles

en latin DU divi , afin que ce temple , ayant été

conftruit des matériaux du Bourg d'Ougne , il en
confervât le nom. Cette ville , capitale du duché de
Bourgogne , a appartenu à l'évêque de Langres

, qui

y établit des comtes. Gauthier de Bourgogne ,

évêque de Langres, céda, l'an 1179 , ^^ ville & le

comté de Dijon au duc fon neveu , en échange de
fa comté de Langres

,
qui fut unie à fon évéché , ÔC

a été érigée en duché-pairie,

,ÇQtte capitale de la Bourgogne fut une des der-
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nieres villes qui tinrent pour les ligueurs. Henri iVl
en fit faire le fiége , en 1 595. 11 avoir pour maxinie,

dans les occafions importantes & décifives, de s'inf-

truire par lui-même , des forces 6c de la difpofition

des ennemis. 11 s'avança avec trois cens hommes ,

pour reconnoître l'armée Efpagnole
, qui fe propo-

îbit de faire lever le fiége de Dijon. Huit cens

chevaux vinrent l'attaquer : A moi , mejpeun , s'écria

le roi, & faites comme vous m'alle:^ voir faire. Il fe

mit à la tête de fon efcadron , dont il avoir donné
la moitié au duc de la Tremouille ; & la charge Te

£t avec tant d'impétuofité , que les efcadrons enne-

mis furent percés & renverfés les uns fur les autres.

Le connétable de Caflille , qui commandoit les

£fpagnols , ne douta point que le roi n'allât être

fuivi de toute fon armée ; & appréhendant une a(^ioa

trop dangereufe , il fit défiler fes troupes vers la

Saône, & la pafla , toujours harcelé par le roi.

Le duc de Parme , fur un préjugé tout (émbla—

ble , avoit aufli fait fa retraite devant une poignée

de monde ; & s'en étoit excufé , en difant : Je

^royois avoir affaire â un roi , & non pas à un,

chevaux léger, 11 avoua cependant que les autres

généraux faifoient la guerre en lions ou enfangliers ,

mais que Henri la faifoit en aigle,

DIMANCHE : ce n'eft pas le grand Conflandn ,

comme plufieurs l'ont cru
,
qui a établi l'obfervatioa

du dimanche ; mais il eft le premier empereur qui a

ordonné que le dimanche fût célébré régulièrement

par tout l'empire Romain.
Le DiSlionnaire de Trevouxa.it qu\ysint Conjlan-

tin , & même encore de fon temps , l'on obfervoit

le jour du Jahbat^ aufii-bien que le dimanche, ^out

fatisfaire en même temps à la loi de Moyfe , & à la

tradition & à l'ufage des apôtres , qui avoient cou-

tume de s'afTembler avec tous les fidèles le diman^

che. Mais les auteurs de ce Diftionnaire (é trompent,,

du moins quant au temps du régne de Confiantm»

Quelques-uns croient que le jour du Seignmr ^

^sns XApocalypfe , ( liv* ij^) déjà inftiuié par les

apôtres^



âpotres , el^ le dïmanchi-.. 11 efî du moins vrai que

,

dès les premiers temps de l'églife , on a célébré iô

dimanche, S. Juftin dit , dans la première Apologie ,

que le jour
, que l'on appelle du JoUil(a) , les Chré-

tiens s'allembloient en un même lieu ; on y lifoit les

écrits des apôtres & des prophètes : celui qui préfi-

doit, faifoit un dilcours ; enfuite on faifoit des prières,

& l'oblation du pain & du vin
, qu'on diltribuoit à

ceux qui étûient prcfens , «Si les diacres le portoient

aux ablens.

Il y a une loi de Conflaann , du 6 Mars 321, qui
porte qu'on célébreroit dans la fuite le jour du foUil^

c'eft-àrdire le dimanchs , 6l que les juges & le peu-t

pie des villes obferveroient le repos ; mais cette loi

permettoit encore le travail de la campagne.
Le troifieme concile d'Orléans, en 538 , défendit

ce travail de la campagne
,
parce qu'il y avoit beau-^

coup de Juifs dans les Gaules , & que le peuple,

par rapport à l'obfervation du dimanche y doniloit

dans des fuperflitions femblables à celles de ces

Juifs dans l'obfervation du fabbat. Il déclare que dcî

croire qu'il ne foit pas permis de voyager le diman-^

che avec des chevaux , des bœufs ou des voitures,

ni de préparer à manger , ni de rien faire qui regarde

la propreté des mailons &. des perfonnes , cela (qï\x

plus le Judaïfme que le Chriftianifme. Deux conciles

de Mâcon défendirent , dans le même fiécle , d'at-»

teler des bceufs le dimanche , ou de faire d'autrçs

travaux.

Ce font ces premiers Chrétiens, qui changèrent U
fplemnité du jabbat en celle du dimanche ; & ce jour

a été confacré parmi eux , dès le temps des apôtres

,

au fervice de Dieu & aux aflemblées des fidèle?»

Aux ordonnances des empereurs Chrétiens pour
l'obfervation du dimanche , on peut ajouter celles

que nos premiers rois ont données. Elles ont çté

{a) C'cft ainfî que les Payens nommoicnt le premier jpm
(le la femaine , (juî jîous acmmons dimfUJÇfke,
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confirmées par plufieurs rois de la féconde face ; S?

plufieurs de la troifieme les ont renouvellées. C'efl:

à quoi le magiftrat veille encore plus que jamais y

fous le régne où nous vivons. Voyez la DiJJer^

tation de l'abbé Sallier , fur la fête du feptieme

jour y dans les Mémoires de l'académie des belles-

lettres , tom» iv.

DIME ou DiXME : c'eft la dixième partie des

fruits d'un héritage , ou autre portion approchante

,

qui eft différente , félon l'ufage des lieux.

Le droit de dime n'eft point un droit eccléfiafli-

que , mais un droit profane & féculier
, provenant

de la bonne volonté , ainfi que de la piété & de la

libéraHté des fidèles ,
qui en cela ont plus fuivi la loi

de Moyfe , qu'ils ne fe font conformés à l'efprit de

l'évangile.

Si la dtme étoit de droit divin , comme l'ont pré-

tendu des écrivains , les papes n'en auroient pas

exempté les biens des ordres de Cluny , de Oteaux
& de Malte ; d'ailleurs , on ne voit pas que Jejus^

Chrifl l'ait inftituée , ni que les premiers Chrétiens

aient payé au clergé la dime des biens qu'ils poilé-

doient.

Les eccléfiaftiques vivoient alors des aumônes des

fidèles. Ils leur dévoient , à la vérité , la fubfiftance ,

parce qu'il eft de droit divin & naturel ^ que celui qui

jfert à l'autel, vive de l'autel; mais dans la fuite l'u-

fage s'établit de donner une certaine portion de fcs

revenus au clergé , que l'on appelle dime
,
par com-

paraifon avec ce que les Juifs donnoient aux Lévites ;

& dans les commencemens , c'étoient les évêques

qui les diftribuoient.

Ces dîmes n'étoient point encore d'obligation, dans

les quatrième & cinquième fiécles. Dans les fiécles

fuivans , les prélats , dans les conciles , & les princes,

de concert , en firent une loi, & ordonnèrent aux

fidèles de donner aux eccléfiaftiques la dime de leurs

revenus. Les eccléfiaftiques en jouirent paifiblement,

pendant deux ou trois fiécles. Dans le huitième , les

laïques s'emparereot d'une partie de ce$ dîmes , ou



<[îe leur aûtorké , ou par la concefTion ou donatioa
des princes.

Des auteurs prétendent que les Francs ayant con--

quis les Gaules, & trouvé cette impofuion établie
,

iîs la confcrverent , & qu'ils donnèrent ces dîmes en
fietaux Ibldats, c'eftde-là que font venues les dîmes
injcudées , c'eft-à-dire celles qui font aliénées aux
Icigneurs eccléliailiques ou temporels , & qui font

unies à leur fief, comme biens profanes. Ces dunes

inféodées lont de la compétence du juge fécuiier.

On donne à ces dîmes injéadées différentes origines.

Les uns veulent qu'elles viennent de ce que, pendant
les guerres de Frédéric 1 avec le pape Adrien IVy

ou pendant le fchifme entre Alexandre 111 & Vic-
tor IV, y ayant eu beaucoup de titres perdus,
les nobles s*étoient emparés des biens de l'églife

, qui

étoient à leur bienféance , prétendant que ces biens ^

naturellement terrejlres , n'avoient rien acquis de
fpirituel , pour avoir été poffédés par des eccléliafti-

ques , & qu'ainli ils étoient toujours une partie inté-

grale de leurs anciens domaines. '

D'autres prétendent que ces dîmes inféodées ont
eu pour principe les donations faites aux égfifes ,

avec réferve d'un dixième des fruits donnes ; dona-
tion ,

que les papes approuvèrent & confi, merent.
Enfin il y en a qui foutiennent que ces dîmts in--

féodées ont été accordées par les eccléfiaftiques

,

même à des feigneurs puilTans , à la charge de les

défendre , eux 6c leurs biens envers 6c contre tous.

Il n'eft fait aucune mention des dîmes inféodées
,

avant le régne de Higues C^^pet ; & même le con-
cile tenu à Clermont, fous le pape Otbain //, n'en

parle point. Ce concile , d'ailleurs affez fervent pour
les intérêts de l'égiife , n eût pas manqué de s'en

plaindre, comme d'une ufurpation. Quoi qu'il en
ibit , ce point d'hiftoire eft alîez obfcur.

Au commencement de la troifieme race , les dîmes

^

les offrandes , les préfentations , le? églifes mêmes
étoient inféodées aux laïcs , qui en recevoient Tin-

vèfliture de nos rois. Ils ne pouvoient les vendre
Zzij
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3lie de leur confentement , & toujours fous la coal-

ition de donner la préférence aux évêques , s'ils

vouloient les racheter.

L'abus de ces pofleflîons irrégulieres fut reconnu

dans une aflemblée tenue à Saint-Denis. Hugues
Capct & Robert furent les premiers qui donnèrent

l'exemple de la reftitution ; & les feigneurs s'em-

prefferent à l'envi de rendre à l'églife ce que leurs

pères avoient ufurpé fur eMe,

Ce droit , qu'ils levoient en quelques endroits

,

étoit la dixième partie ; en quelques autres , la trei-

zième , la quinzième ou la vingtième. La plupart

donnèrent ces droits aux moines BénédïHins ; &
l'ordre, en reconnoiflance de ces donations, commit
des religieux ,

pour deflervir les églifes, dans les

lieux où ils percevoient la dîme»

Les chanoines réguliers furent auiîî chargés de

prefque toutes les chapelles ,
qui n'étoient pas occu-

pées par les enfans de S. Benoît. Ceux-ci demeurè-

rent en pofTeffion de leurs bénéfices , jufqu'en 1 115,

que le deuxième concile de Latran les leur ôta , en

leur confervant néanmoins le droit ÔlQ préfentation &
de dîme , à condition qu'ils pourvoiroient à la fub-

fiftance des curés.

Les feuls chanoines réguliers furent exceptés de
cette loi univerfelle ; mais le concile les obligea

d'avoir un compagnon. Ce collègue ne travailloit

en fécond, que fous les ordres du titulaire, Cq titu^

laire étoit le premier ; on le nomme prieur , & fon

bénéfice prieuré , quoique ce ne foit en effet qu'une

fimple cure.

Il y eut plufieurs feigneurs , qui ne furent ni aflez

fimples , ni affez dévots
,
pour croire qu'ils fuflent

obligés à reftituer les dîmes aux eccléfiaftiques. Un
grand nombre s'obftina à les garder, comme droits

domaniaux. Le troifieme concile de Latran ne pro-

nonça rien contr'eux ; & ils ont confervé à leurs

defcendans la nomination de ces bénéfices ,
qui font

^patronage laïc,

(Juant à l'origine de tenir les dime^ en fijf <



lés fentîmens font partagés. L'opinion de Pafquier

éft qu'elles ont commencé aux guerres cTOutremer»

Beaucoup , contre celle de Baronius , foutiennent

qu'elles ont commencé à Charles Martel , maire

du palais. Ce droit a continué , fous les rois de fa

race , 6l fubfifle encore fous certaines conditions ,

mais avec ce tempérament
,
que le laïc peut les

rendre ou les donner à l'églife , &L l'églife les recevoir

& les retenir, fans la permiflion du prince. Ce droit

de tenir des dîmes en fief étant retourné en main
tccléfiadique, n'eft point fujét à retrait des perfonnes

laïques , fous prétexte de lignage , féodalité , ni au*

trement ; & depuis qu'il eft rentré dans la main des

teccléfiaftiques , la connoiflance en appartient aux
juges ecccléfiaftiquôs pour \e pétitoire,

C'eû une erreur de croire que les dirries , avant

leur inféodation , appartenoient à l'églife , ôc que
Charles Martel les lui a ôtées , pour les donner à fes

capitaines. L'idée de cette chimérique ufurpation,

dont aucun hiilorien du temps ne parle, a pour
origine le décret de Graùen,ou il eft dit (§. i6quejî.i*

c. 59,) que Charles Martel fut le premier qui mit"

la main fur les biens de l'églife , 6i que
,
pour cette-

raifon , il étoit éternellement damné ; & une pré-*

tendue révélation à'Eucherius , évêque d'Orléans ^
fur Charles Martel , & fur le ferpent trouvé dans"

fou tombeau, au lieu de fon corps. Cette hiftoire

fe trouve dans les Vies de S. Rémi , de 5". RigoberC

& à'Eucheùus , & dans les Epîtres écrites , en 858 #.

par les évéques de Reims & de Rouen , à Louis de

Germanie. Mais cette prétendue révélation a été

jngée fabuleufe par tous les hiftoriêns , & principa-

lement pat le cardinal Baronhis , dans iks Annales ^

tom. isé.

C'eft un principe généralement reçu en France ,•

que la dlme n'êft due , & ne fe paye , que félon lâ

Coutume & l'ufage des lieux, foit par rapport aux

chofes décimales , ou qui font l'objet de la dime , foit

par rapport à la quotité , foit par rapport à la forme?

ëô la levée, De-là eettg variété mùaïc dans la prefta»

Z £ iij
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tion de la Jime. Ainfi le mot de dîme

, qui fignîBort

onginairemcnt la dÏKieme partie des fruits , eft au-
jourd'hui tort équivoque , & exprime tantôt plus

,

tantôt moins,

Fra-Paolo a cru que l'ufage de payer les dîmes ,

dans la loi nouvelle , eft venu de France ; & il dit,

dvins fon Traité des bénéfices , qu'avant le huitième

& le neuvième fiécle , on n'en avoit point payé en
Orient ni en Afrique. Cet écrivain fe trompe; les

dîmes ont été payées dès les premiers temps de

î Gglife ; c'eft ce qu'atteflent le P. ThomaJJin , beau-

coup d'autres écrivains , & plufieurs conciles.

La dîme appartient naturellement , & de droit

,

au curé ; fon clocher eft fon titre : li les grolTes dîmes

appartiennent à d'autres qu'au curé , comme à des

moines , ou à des chapitres , alors les gros décima-

leurs font obligés de lui payer une penfion
,
qu'on

appelle portion congrue. Elle a été réglée à 300 liv.

par une déclaration de 1686 ; & elle a dû
,
par or-

dre de Sa Majefté , être augmentée dans la dernière

affemblée du clergé de France, terminée cette année

à la fin de Juin ( 1766. )

Quant à la dîme Saladine , qui fut établie par un
concile de Paris, tenu en iîS8, fous Philippe-

u^ugujle , pour le fecours de la Terre-fainte , enva-

hie par Saladin , voyez Croifades.

DINANT: cette ville fituée en Bretagne , dio-

cèfe de Saint-Malo , fut aflîégee par les François ,

en 1554. Après la prife de cette ville , on força la

garnifon de la citade'le à capituler. Julien Romero ,

qui commandait les Efpagnols , vint trouver le con-

nétable de Montmorenci ; & ne pouvant en obtenir

des conditions auffi modérées qu'il le defiroit , il de-

manda à rentrer dans la place , afin de la détendre

jufqu'à la dernière extrémité.

Le connétable lui dit : Capitaine , mon ami ^

j'y confens ; mais je vous engage ma foi , quefi vous

échappe:^ au fer & au feu , vous n échapperez pas à

il corde. Le capitaine profita du confeil ; car le con-

J5Ctable lui eût tenu parole.
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DIOIS : contrée de France , dans le Dauphiné ;

elle s'étend vers les montagnes , entre le Graifivodan ,

le Gapençois&le Valentinois; Die eft la capitale.

Les évêques étoient les feigneurs de ce pays ; mais
ils en furent privés par les comtes. Ponce eil le pre-

mier de ceux dont il refte quelque mémoire. Aymon ,

comte de Touloufe, donna ce pays, en 1189, à
Airnar de Poitiers , comte de Valentinois , à la

charge de foi & hommage ; & enfin Louis de Poi-

tiers
,
qui fut le dernier de ces comtes , le vendit,

en 1404 , à Charles VI , roi de France. Voyez Viu
lentinois.

DIOCÈSE : du grec AmUwtf , qui fignifie gou^
vernetnent. Autrefois , fous les empereurs Romains ,

une province comprenoit plufieurs diocèfes ; & dans

la fuite, un diocèfe comprit plufieurs provinces. Le
préfet du prétoire commandoit à plufieurs diocèfes^

L'ordre eccléfiaftique fut réglé fur le gouvernement
civil ; car l'exprefllon du nom de diocèfe eft fouvent

einployée dans les Capirulaires
,
pour défigner toute

l'étendue d'une province eccléfiafHque ; &. on don-
noit le nom de paroijje à ce que Ton appelle au-

jourd'hui diocèfe.

Autrefois les évéques faifoient eux-mêmes la vî-

fite de leur diocèfe , & n'en laiflbient pas le foin à

leurs chorévêques ou grands-vicaires , comme on les

nomme à préfent.

Un Capitulaire de Charles le Chauve , qui porte

le nom de Touloufe , régie ce qu'il falloit donner
aux évéques dans les vifites de leur diocèfe. Quand
révêque fera arrivé dans une paroifle , les quatre

curés les plus voifms s'y rendront avec leurs pa-
roiiîiens ; & chacun des curés donnera à févêque

dix pains , un demi-muid de vin , ( modius vini , le

muid de vin contenoit feize feptiers,) un jeune cochon
de quatre deniers , deux poules , dix œufs , & un
boifleau de grain pour les chevaux ; Si ce Capitulaire

ajoute que le curé chez qui loge Vévêque , donnera

la même chofe j & l'on a'exigera de lui rien de plus^

Z z iv
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i\ ce h'ed lé bois & les uftenfiles nécefiaîres paùf
l^réparer à manger

Autret'ois chaque diocèfe avoit un vicaire ecclé-

fiaiiique ou primat
^ qui jugeoit en dernier reflbrt*

les aftaires deTéglife; aujourd'hui le changement du
gouvernement temporel de chaque province n'a ap-

porté aucun changement pour le diocèfe.

Il y a feulement cette différence que le diocèfe

iic fignifie plus un ailerablage de plufieurs provinces ^

mais , dans un fens plus limité , une feule province j

fous un métropolitain , oii eft l'étendue du reffort

,

6c la jurifdiétion d'un évéque.

DISCIPLINE MILITAIRE : c'eft proprement le

maintien du bon ordre & de la police , fans lequel

le plus beau corps de troupes ne feroit qu'un amas
de brigands & d'affafnns.

Pour maintenir la difcipUne militaire , il faut ufef

d'une prompte juftice , dit P~alere-Maxime, AJpero
& abjcïjjo cnfigûtionis génère miUtaris difciplina

indiget» Ce fentiment eft vrai ; cependant il a befoin

d'un corre61if , & ne doit pas être pouHé trop loin.

Cefl à un fage commandant à faire ufage à propos
du pouvoir qu'il a en main , pour ne pas irriter le

foldatj & s'en faire haïr par une févérité exercée

à contre temps , ou pour de petits fujets.

Il faut qu'il fuive la conduite que ti;it Germani^
eus. Ce chef fçut, par une harangue pathétique , fans

la faire fuivre d'aucun châtiment , appaifer la ré-

volte des légions de Tibère, Aucun ne fut puni ^

excepté deux des plus brouillons entre les foldats

tévoltés; encore ce furent les coupables qui les facri-

jGercnt eux-mêmes , pour m^arque de leur repentir.

Les empereurs Galba , Peninax & Alexandre Se*-

vere ^ fe trouvèrent mal de ne s'être pas fait aimer

de leurs troupes»

Cependant les Romains ufoient d'une grande fé«*

mérité. Elle ne s'exerçoit pas feulement fur le fmi*

plé foldat; elle s'étendoit encore fur les officiers leî

plus élevés en dignité»
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Manîîus^ Si. Pojlhurnius, îe di6lateiif, firent mou»

Hr leurs fîls
,
pour avoir combattu fans attendre Tor-

dre du fénat
,
quoique ces illuftres malheureux euf-

lent eu l'avantage l'ur leurs ennemis,

Q. T. RulUanus ^ général de la cavalerie, fut

battu de verges , à la tête des troupes , après avoit"

remporté une viftoire contre les Samnites, parce

qu'il n'avoit pas permifTion de combattre.

Si ces exemples de févérité paroifTent blâmables ^

l'hiftoire romaine en offre d'autres , où la même fé-

vérité fe trouvoit exercée ^ parce qu'elle étoit né*-

cefTaire.

C. Titus , autre général de la cavalerie , s'étant

laifie battre en Sicile , &t ayant rendu les armes à

l'ennemi , le conl^.il Pifon le fit revêrir d'un habit

déchiré , fans ceinture , & le condamna ^ pour tout

le relie de la campagne , à faire le fervice militaire

de fantafTm, & à le faire nuds pieds.

Quant aux fmiples foldats , leurs châtimens pout

les grandes fautes , étoient la flagellation & la lapi^

dation. Quitter fon pofle , fe rebeller , abandonner

par lâcheté fes armes , tous ces cas méritoient la

mort.

La punition de l'ofRcier différoit de celle du foU
dat, en ce que le premier étoit châtié avec l'épée j

& que le fécond Tétoit avec le bâton. Appius Clau-

d'ius fit décimer des foldats
,
qui avoient pris la fuite^

& tuer à coups de bâton ceux fur qui tomba le

fort.

On châtloit des corps entiers ; on décimoit une

légion féditieufe
,
qui avoit fui lâchement ,

qui avoit

perdu fes enfeignes , ou qui s'étoit retiré d'un mau-
vais pas

,
par un traité honteux.

On cafloit des turmes ou efcadrons de cavalerie

pour des fautes plus légères , que la fédition. On
ôtoit à des cavaliers leurs chevaux , & on les faifoit

fervir à pied.

Une cohorte qui fe défendoit mal dans une aftion^

(Etoit fequcftréc des autres divifions de la légion ^

dont elle étoit. On lui ôtoit fon cnfeigne; on lui
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retranchoit fa ration de vivres , ou bien on la faîfbit

camper à part, hors de l'enceinte du camp ; & elle*

demeuroit ainfi expofée aux infultes de l'ennemi,

jufqu'à ce qu'elle fe fût trouvée dans l'occafion de
pouvoir rétablir fon honneur par quelque a6lion de
vigueur.

Une légion de quatre mille hommes ayant faccagé

la ville de Rhegio en Calabre , fans ordre du géné-
ral , fut , par décret du fénat de Rome , maflacrée

toute entière, avec défenfe d'enfevelir les morts,
& aux parens de ces morts d'en porter le deuil.

Les François ont auffi ufé de châtiment envers

leurs milices.

On fçait la façon , dont Clovis ppnît de fa propre
main un foldat infoîent, q»i n'étoit pas bien foigneux

d'entretenir fes armes. Le même roi faifoit punir

des foidats , qui alloient à la maraude fans ordre.

Cela fe voit par ce qui arriva pour une botte d'herbe

prife fur une terre appartenante à l'églife de faint

Martin de Tours.

Sîgeèe.'t , petit-fils de Cîovis , fit lapider en fa

préfence plufieurs foidats mutins. Les fupp lices de
ces temps là étoit la icpidation , le pajjemenl par les

armes. Ce dernier châtiment confiftoit à faire ex-

pofer un coupable à une grêle de flèches , que lui

tiroient les foidats du corps d'où il étoit. Les pei-

nes pour la défertion ont varié : on n'a pas tou-

jours puni de mort pour ce fujet.

1l.q% François , de même que les Romains ont eu
des punitions pour les corps militaires en entier ; il

y avoit des peines pour les officiers , & d'autres

pour les foidats. Les punitions des corps étoient la

décimâtion, Tinterdiâion , & la perte du rang. Celles

des officiers étoient la calTation , la privation des

honneurs militaires , & la dégradation.

Pour les foidats, dont les fautes n'alloient pas

jufqu'à mériter la mort , on les fujftigeoit , eftrapa-

padoit , muiiîoit , marquoit , &envoyoitaux galères»

Pour des fautes encore plus légères , l'en augmen-
toit le temps de îa fa£Uoû du foldat ^ ou on l'ap-
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pointoît de garde. C'eft ce qui fe pratique encore

aujourd'hui.

Sous cette première race de nos rois , malgré le»

guerres civiles qui autoriferent l'extrême licence du
foldat

,
parce que les généraux en étoient refponla-

bles , la difcipline tut très-lcvere.

Sous la féconde , on trouve un plus grand détail

des châtimens. Comme Charlemagnc pcrfe6tionna

Tart militaire en prenant , félon les apparences ,

pour modèle la milice Romaine , il fit aulli exac-

tement obferver la difcipline militaire.

Tout homme qui devoit marcher au fervice , &
qui manquoit de s'y rendre , étoit condamné à l'a-

mende de foixante fols d'or. S'il n'étoit pas en état

de payer , il devenoit ferf du prince
,

jufqu'à ce

qu'il eût fatisfait.

Celi:i, qui falfoit quelque violence , eu quelque

défordre durant la marche , étoit obligé de reilituer.

Celui qui s'enivroit dans le camp , étoit condamné
à boire de l'eau pendant un certain temps.

Celui qui fe rétiroit de l'armée fans permiflion

,

étoit puni de mort. Celui qui fuyoit mal-à-propos,

ou refufoit de marcher à l'ennemi , étoit déclaré

infâme. La defcente des Normands
,
qui défolerent

la France , fous Louis le Débonnaire , ÔC Charités le

Ch.iuve , caufa le relâchement de la dijàpline mi-

litaire.

Sous la troifieme race , on voit que du temps de
Philippe-Augujle , ceux qui poffédoient des fiefs

étoient obligés de fe rendre au fervice , fous peine

de crime de léfe-majefté & de félonie.

La prife du roi Jean , à la journée de Maupertuis,

en 1356, mit le royaume dans un déplorable état.

Il n'y eut plus de difcipline parmi les troupes.

Charles V, fécondé du fameux Bertrand Du Guef-
din , rétablit la difcipline parmi elles , &. le bon
ordre dans je royaume.

Cette difcipline fe relâcha fous Charles VI ; ce-

pendant on lit que ce monarque, (dans le temps fans

doute où il jouilloit de. tout fon bon fens, & de U
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fantc la plus vigoureufe , ) privoit & dégradoit d^
HoblefTe les poflédans fiefs , à caufe du défaut de fer-*

vice. Mais cette dégradation fuppofoit quelque grand
crime , comme la révolte , la trahifon , ou quelque
lâcheté infigne.

Dans les temps poftérieurs à la chevalerie, là

dégradation devint une punition militaire , exercée
fur un commandant qui avoit mal fervi l'état. Ckar-^

les F// rétablit ii difcipUne militaire ; & en 1444,
il profita , pour eu venir à bout , d'une trêve avec
les Angibis. Il y eut quelque relâchement fous

Louis XII, Les punitions ne furent pas fort féve-^

tes. On y en voit peu d'infamantes. On fe conten-

toit de faire paj^er le dommage ; & fi le gendarme
ou le chevau-leger n'avoit pas de quoi fafisfaire , oii

îe privoit de îa folde ; & il perdoit fon cheval &
fon liarnois.

Sous François I^ Henri II , les punitions furent

très-féveres. Le rançonnemenî & le vol étoient pu-
nis par la potence, à l'égard même des gendarmes^
les paiTe-voîans , reconnus pour tels , pendus , & le

capitaine caffé ; les bîafphémateul's attachés au car^

can pendant fix heures ; îa défertion, du côté de i'en^

ïiemi , pîinie, fous François I , comme crime d^
léfe-majelié ; & , fous Henri II , la fimple défer-

tion punie du dernier fuppîice. Les guerres civiles ^

qui fuivirent la mort de ce prince , ramenèrent Id

dérèglement & îe défordre dans les troupes. Mais
Henri IV^ après avoir domptéf & détruit la ligue ,

rétablit la di/cîplîne militaire ; depuis fa mort tra-

gique , jufqn'au temps que Louis XIV commençaC
à régner par lui-même 5 on peut dire qu'elle fut mal
oblervé-^, Enfuite , rien de plus beau que les régie-

mens & les ordonnances de ce grand rtionarque ,

pour faire obferver îe bon ordre , tant dans les

gamifons , qu'en route &. en campagne. Cette dif*

cipUncy qui s'obfèrve toujours , a fait un des pluà

beaux endroits dn régnç de Louis le Grand , & fait

aujoiird'hui celui de Louis le Bien-aittié,

La défcrtioB eu prmie de mort, Le fouet jl'efira»



pa<îe , les verges , la prifoii , ibnt les punitions qui

font en ufage pour les moindres fautes. Il y a des

corps , où l'on ne punit jamais de peines infamantes ,

qu'on ne caffe & ne chafle de la compagnie le foldaç

iur qui s'exerce le châtiment ignominieux.

Pour finir ce curieux & intéreflant article , ajoû-»

tons encore que rien n'eft plus beau que la difcipline

qui s'obferve dans les écoles d'artillerie. Il eft vrai

que , comme elle ne peut être trop exade
,
parce

<|ue la moindre faute peut être de la dernière impor-

tance , & traverfer quelquefois de grands defleins ,

les commandans y tiennent la main fans relâche.

Ils impofent des peines aux jeunes gçns qui man*
quent à leur devoir. Ils rendent compte au direc-

teur & à rinfpe6leur de leur département de l'appli-

cation & du progrès de chaque officier , comme aufîi

de ceux qui négligent de s'inftruire , afin que , fur le

rapport qui çn eft fait , les uns foient réçompenfés ,

& les autres punis , jufqu'à perdre leur emploi

,

quand ils font indociles , & qu'il n*y a plus d*efpé-

rance de les ramener à leur devoir.

La difcipline eft l'ame de l'état militaire; fi elle

n'eft établie avec fageHe , & maintenue avec fer-

meté , & fans diftinélion de rang & de naiflance ,'

en ne fçauroit compter fur les troupes , dit le ma-
réchal de Saxe. Ce grand général fui voit en cam-
pagne la méthode de mettre à la chaîne ,

pour plu-

îieurs mois ^ les foldats qui étoient pris en maraude ;

& ce fentiment, qui confervoit des hommes au roi,

faifoit une impreffion d'autant plus fenfibîe
,
que

toute l'armée voyoit pafler chaque jour devant fes

yeux ceux qui étoient condamnés. Son exa6iitude

aufli à punir de la prifon les officiers qui comman-
daient dans les poftes, par-tout où il étoit prouvé que

les maraudeurs étoient fortisde l'enceinte des gardes,

ne laiflbit pas que de contribuer au maintien de la

police. Tout ce qu'il dit de la néceffité de la difci-'

pline , mérite la plus grande attention , dit le baron

à'Efpagnac , qui fait les réflexions fuivantes , dans
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ion Supplément aux Rêveries du maréchal de Saxe^
pag. 87.

Les baguettes font, en France» un châtiment peu
ufité , & qui n'eft employé que pour certains délits ;

au lieu qu'on en punit les moindres fautes dans les

troupes étrangères.

Le foldat Allemand , accoutumé aux coups de

bâton , ne feroit point fenfible à la prifon
, qui eil

un châtiment pour le foldat François.

S'il étoit d'ufage en France d'avoir un prévôt dans

chaque régiment , avec une prifon uniquement defti-

iiée pour les foldats du corps, la punition d'envoyer

un officier au prévôt , n'y feroit pas cenfée plus

deshonorante , que chez les étrangers ; mais, comme
dans les provinces & dans les armées , les prévôts

font chargés d'arrêter les malfaiteurs, il n'eft pas

furprenant qu'un homme qui fe pique de fentimens

d'honneur & de probité , foit fenfible à la menace

d'être renvoyé au prévôt , & à celle d'être mis aux

fers.

Ceci ,
pour la plus grande partie , efl extrait de

notre Difîionnaîre militaire , au mot DijcipUne mi"

litaire , auquel nous renvoyons encore pour un plus

long détail, tom. ij ^ édit. 1758.
DISSIMULATION : c'eft la vertu des grands &

des politiques : ils n'en connoiiTent point d'autre.

On dit de Louis XI , qu'il nétoit ni bon fils , ni bon

mari , ni bon ami , ni bon fujet , ni bon roi ; en effet

toute fa conduite a juftifié ces reproches. C'étoit une

efpece de cynique , qui négligeoit la parure des ha-

bits , jufqu'au ridicule & à l'mdécence.

Sa maxime favorite étoit que , qui ne fçaito js

dîjjimuier , ne fçait pas régner ; & voulant s'excufer

de l'extrême négligence qu'il avoir pour féducatioii

defonfils, (depuis Charles VIII,) il difoit qu'il lui

fuffiroit d'apprendre ces cinq mots latins ; Qa/ ncfcit

dijfimulare , nefcit regnare,

La reine , mère de Charles IX n'enfeigna jamais

s ce jeune prince autre chofe qu'une profonde d:Jjv*



muUnonAl eft vrai que la di£imulation eft nécefl'aire

aux rois; mais il y faut joindre la prudince, C'eft

ce que fit Charles VIII. On attribue à ce prince

cette expreirion encore fi en ufage parmi ceux qui

fe piquent de la plus grande difcrétion : Si je croyois

que ma chemife fçût mon Jecret ^ je la brûlerais fur
le champ»

DISTRIBUTIONS manuelles : S, Pallade ,

évêque d'Auxerre , en 636, en faifant de riches

préiens à Ton églife cathédrale, exhortoit les cha-

noines à célébrer avec pompe la fête de S. Germain;
& pour les engager plus fûrement à s'y rendre , il

ordonna que ce jour-là , chacun d'eux reçût cent

fols de la main de l'évêque : c'efl: un des premiers

exemples de ce qu'on appelle, dans les chapitres,

dijlribution manuelle^

DIVERTISSEMENS : les cirques & autres fpec-^

tacles de ce genre furent l'amufement de quelques

rois de la première race , comme de Chilperic, Ceux
de la féconde 6c de la troifieme jufques bien après

François I , aimoient à voir les combats des lion^

& des taureaux. Nous abandonnons préfentement ces

divertillemens aux Anglois, aux Efpagnols, aux Por-

tugais & au peuple de Paris, aux jours des fêtes folem-

nelles. Le peuple , fous S, Louis , s'amufoit à tirer

de l'arc & de i'arbalête. C'eft encore bien la même
chofe dans plufieurs endroits de nos provinces.

Quand nos rois faifoient leurs enfans chevaliers ^

ce n'étoient que fêtes 6c réjouiffances pendant plu-

fieurs jours i des pantomimes , des danfeurs de corde

les amufoient. Depuis Charles VI , ils prenoient

plaifir à la comédie. Au mariage du dauphin de
France avec Marguerite d'Autriche , depuis Char^
les Vlll y le cardinal de Bourbon la leur donna ,

telle qu'elle pouvoit être alors , dans fon hôtel de
Bourbon.

Les duels publics ont été
, pendant bien des fiécles ,

des fpeitacles fan^lans
,
qui amufoient les rois , le

clergé , la noblefle 6c le peuple. C'étoit un grand

iplaiur pour eux de voir deux aveugles des Quinze-
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vingt s'entre-battre en pourluivant un porc
, quj

devenoit la récompenfe de celui qui l'avoit tué.

Nos rois avoient des foux pour fe faire rire. Nos
hifloriens en donnent deux à Charles V ^ un des

plus fages de nos princes. Jean , duc de Berry , fon
frère , en avoit aufîi. Sous Charles Fil, dans la

rue Aiix-Ou'és , ( aujourd'hui la rue Jux-Ours, )on
plantoit une perche de fix toifes , avec un panier

tout çn haut , où étoient une oie & fix blancs en
argent ,

qui étoient pour celui qui pourroit y grlm^

per & l'avoir,

La paume, la longue paume, le mail , la bouls

étoient des exercices que prenoient autrefois les

grands , comme les petits; le goût n'en eft pas en-
core perdu ; & les François en ont toujours eu pour
les exercices, foit pénibles , foit amufans.

La cour de la reine Catherine de Médias ne refpi-

roit que le plaifir & la volupté. Mêlerai dit qu'elle

traînoit toujours avec elle tous les attirails des plus

voluptueux divertillemens , & particulièrement un©
centaine des plus belles femmes de la cour, qui

menoient en laife deux fois autant de courtifans.

Il falloit , dit auffi Monluc , que dans le plus

grand embarras de la guerre & des affaires , le bal

marchât toujours. Le fon des violons n'étoit point

étouffé par le fon des trempettes ; le même equi^

page traînoit les machines des ballets & les ma-
chines de guerre. On voyoit dans un même lieu

les combats où les François s'égorgeoient , & les

carroufels , où les dames prenoient leurs plaifirs.

Les régnes de Henri IV , de Louis XIIL , de
Louis XIF & de Louis XV fourniffent des. diver-

tijjemens beaucoup plus décens & beaucoup plus

honnêtes ; tels font la chaffe , les jeux de commer-
ce , les fpeftacles , ôc les bals , fuivant les occa-

fions.

DIVORCE : c'eft la féparatîon du mari & de la

femme, avec la liberté de fe remarier. Cette liberté

fut établie chez les Juifs. Le mari , fuivant la loi de

Mo'ijs , ppuvoit doAnçr à. fft. femmç un «çrit par-
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lequel il la renvoyoit : elle pouvoit enfuite fe re-

marier ; cela fe pratique encore parmi eux. Cepen-
dant le divorce y eft rare, parce Ijue leurs rabbins

ont établi tant de conditions pour la validité de cet

afle de divorce , qu'ils l'ont rendu fort difficile dans
la pratique.

Chez les Romains , le divorce étoit accordé aux
maris , & fut confirmé par la loi des dou^^e Tables ;
mais la même liberté n'étoit pas accordée à la femme
à l'égard du mari , quoique la loi permît le divorce.

Le premier
,
qui le pratiqua à Rome , fut Cornélius

Ruga , qui fit divorce avec fa femme, l'an 520 de
la fondation de Rome, parce qu'elle étoit ftérile.

La formule , dont le mari fe fervoit pour renvoyer
fa femme , étoit : Res tuas tibi habeto ; il falloit qu'il

apportât des raifons qui fulTent approuvées. L'adul-

tère , la ftérilité , la mauvaife humeur de la femme
étoient les principales ', ce divorce fe faifoit par
écrit.

Chez les Grecs , la femme avoit la liberté de
faire divorce avec fon mari , comme le mari de ren-

voyer fa femme i coutume qui s'établit auili parmi
les Romains , du temps des empereurs.

Je/us'ChriJî défendit abfolument le divorce, à

l'exception du cas di'adultère. De-là eft née une
queftion , fi , en cas â.'adultère de la part de la

femme , le divorce eft permis au mari , fuivant la

loi chrétienne ? Il eft conftant que la féparation
,

quant à l'habitation , eft permife, non feulement eu
ce cas , mais encore en d'autres. La difficulté eft

de fçavoir fi le mari, ayant renvoyé fa femme
pour caufe à!adultère , elle peut fe remarier. S. Au-
gu/lin avoue que cette queftion n'eft pas décidée

clairement dans l'évangile. Les interprètes anciens

& modernes ont été de différens avis fur l'explication

des paroles de Jefus-Chnjl ; & la pratique ancienne

des églifes a été différente. Les Grecs ont permi^

& permettent encore la diflblution des mariages

,

non-feulement en cas d'adultère , mais aufii pour

d'autres raifons j ^e qui a été même autorifé par les

Tome /. A a a
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loix des empereurs chrétiens ; &L ce point ne fut pat

regardé dans le concile de Florence, comme un fujeC

qui pût empêcher la réunion des deux églifes. Les
pères & les conciles de l'églife d'Occident femblent

aufR avoir varié fur cet ufage. Mais, dans les fiécles

poftérieurs , les Latins n'ont plus permis de divorce ,

avec la liberté à la femme &l au mari de fe remarier

avant la mort de l'un ou de l'autre ; & ils ont dif-

tingué entre la féparation d'habitation , qu'ils ont

appellée quoad thorum , de la féparation qui donne
une entière liberté

,
qu'ils ont appellée quoad vin-

culum. Le concile de Trente a ménagé les termes

du canon , où il confirme cette difclpline ; enforte que
l'anathême ne tombe que lur ceux qui s'éleveroient

en cela contre la do6lrine & la pratique de Téglife

Romaine , & non fur la pratique des Grecs & des

Orientaux , comme les hiiloriens du concile l'ont re-

marqué.

La loi Salique permettoit le divorce ; abus qui fub-

fidoit encore dans le feptieme fiécle
, puifque Ton

trouve dans les Formules de Marculphe le modèle

d'un a6le de divorce : Les époux , tel & telle , voyant

que la difcorde trouble leur mariage^ &> que la cha-

rité n'y régne pas , font convenus de fe jéparer & dt

je laifjer l'un à l'autre la liberté, ou de fe retirer dans

un monafiere , ou de fe remarier ^ fans que l'une des

parties puifje le trouver mauvais & s'y oppofer ^ fous

peine d'une livre d'or d'amende.

Non feulement les François , fous la première &
la féconde race, (&. ce n'étoit point une affaire dans

les anciens temps , )
pouvoient répudier leurs fem-

mes ; il leur étoit encore permis de renoncer à leur

famille, & de répudier, pour ainfi dire , leurs pa-

r^^ns. Il fuiiiroit pour cela de fe préfenter devant

le juge dans une audience publique , de rompre fur

fa tête quatre bâtons d'aune , & d'en jetter les frag-

mens à terre.

Du moment qu'un François remplifToit ces con-

ditions , il étoit cenfé fortir de fa famille ; fes pa-

rens ne pouvoient plus hériter de lui, ôc il ne pou-

yoit plus hériter d'eux.
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Rien <^e plus relâché que la morale du conciU de

Verkcr'ie , iniùJon royale aiiprèî> de Compiegne, tenu

fous Pepln en 752, fur une matière fi importante.

On y voit des maximes & des decifions
, qui don-

nent des atteintes mortelles à l'indillolubilité de l'u-

nion la plus facrée dans les idées de la politique

& de la religion. Les princes dans ce temps-là fe

rendoient encore les maîtres des liens du mariage ,

dont ils abufoient ; c'eft ce que fit Louis le Begae ,

il répudia fa première femme ,
qu'il avoit époufée

fans le confentement de l'on père ; & il eut à\4de^

laide, fa féconde femme , Charles lîl , furnommé
le Simple , digne d'un fiécle plus htureux

, que celui

auquel il vécut ; car il fut toute fa vie le jouet de
la fortune & des grands. Voyez Adultère.

DOCTEUR : il paroît que ce nom n'a été mis

en ufage que dans le douzième fiécle , en la place

de celui de maître. On donne ce titre d'honneur ^
ceux qui font capables d'enfeigner dans certaines

facultés particulières. L'établiffement de ce nom ,

avec celui des autres degrés fcholaftiques , de ba-

cheliers & de licentiés , eft attribué à Pierre Lom*
bard, & à Gilbert de lu Porrée , qui étoient alors

les pi-incipaux théologiens de l'univerfité de Paris,

"C'eil dans ce temps-là que Gratien établit la même
chofe dans l'univerfité de Boulogne.

Cependant on voit que les noms de maître &
<3e do6îew ont fubfiftê enl'emble allez long-temps;

on croit même que les fondions en étoient diifé-

rentes ; que les maîtres enfeignoient les fciences hu-

maines , & que les docteurs enfeignoient celles qui

dépendent de la révélation , & qui ne s'acquièrent

que par la foi.

Ceux qui fe font fignalés par leur do6lrine , dans

les écoles des arts , de la médecine , de la jurif"

prudence & de la théologie , n'étant pas aflez diftin-

gués par le titre de doEleur ,
qui ne marque que

le degré & la profeffion , ont encore reçu une épi-

thete diftinguée , qui fait connoître en quoi con-

fiAoit leur mérite.

A a a i)
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C'eft de ce raffinement , que font venus les titre»

fameux , de doâîeur Angélique à faïnt Thomas ; de

doBeur féraphique à faint Bonaventure ; de douleur

fubtil à Scot , EcofTois; de doâeur illuminé à Rai-

mond-LiilU ; de doEleur univerfel à Albin de llile ,

refteur de Tuniverfité de Paris, mort en 1294; de

doreur très-réfolu à Durand de Saint-Pourçain , évê-

que du Pui , & enfuite de Meaux ; de doBeur au^

îhentîqne à Grégoire du Rimini
,
général des Auguf-

tins ; de doreur très-chrétien , &. de doreur évan-

gélique à Gerfon.

On ne donne aujourd'hui le nom de doHeur qu'à

ceux qui ont été reçus doBeurs dans les facultés de

théologie , de médecine & de droit. Voyez Mai-

4res.

DOCTRINE CHRÉTIENNE : c'eft, en France, une

congrégation de clercs féculiers , dont le général efl

toujours François ; ils ont pour fondateur le B, Cefar

de Bus, gentilhomme , né à Cavaillon, dans le Comté
Vénaiffin en Provence, le 3 Février 1544. Ils ont

en France trois provinces; celles d'Avignon, de

Paris & de Touloufe. Le pape Benoit XIll a réuni

la congrégation de la doctrine chrétienne de Naples

à celle de France , & plus de foixante maifons , fé-

minaires ou collèges , outre grand nombre de cures

unies. Voyez Couvent,

DOL : ville épifcopale , de France en Bretagne,

à deux lieues de la mer , dans un pays marécageux.

On croit que l'évêché de Dol, qui n'a que cinq lieues

d'étendue , où fe trouvent quatre abbayes , & qua-

tre-vingt paroifTes, étoit le pays des anciens Diablin»

très, dont parle Pline, L iv , ch» 18, ou Diaulites

de Ptolomée , & qu'encore aujourd'hui ce pays s'ap-

pelle Diableres , &: qu'il y a des familles qui portent

le nom de Diables.

Quoi qu'il en foit, Z>o/n'étoit d'abord qu'un châ-

teau , auprès duquel fut fondée une abbaye au haut

de la montagne : dans la fuite le peuple vint s'ha»

bituer & bâtir des maifons proche de ce château &
de cette abbaye ; ôc peu-à-peu fe forma la ville de
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Vol, érîgéç en évêché en 579. S. Samfon en fut

le premier évêque ; il eut pour fuccefleur 5. Mu"
gloire , dont les reliques furent transférées à Paris

,

ibus le roi Lothaire.

Néùmené i qui ufurpa le titre de roi de Bretagne ,

érigea l'évêché de Dot en métropole. Les archevê-

ques de Tours fe plaignirent de cette éreftion ; 6c

fur les inftances de Philippe^Augu/le , le pape //z-

nocentm ordonna, en 1198, que Dot feroit remis

fous la métropole de Tours , comme tous les au-

tres évêchés de Bretagne. Voyez les Antiquités des

villes de France
,
par Du Che/ne, part, 2, chap, 3.

DOLE : c'eft une autre ville de France , dans le

comté de Bourgogne, ou la Franche-Comté, fituée

fur le Doux. Elle a une chambre des comptes &
une univerfité, fondée, en 1426, par Philippe le

Bon y duc de Bourgogne. Il y avoit autrefois un
parlement que Louis le Grand transféra à Befançon y_

dans le dix-feptieme fiécle.

Louis XI, après la journée de Guinegafte , fac-

cagea cette ville. L'empereur Chan'es-Quint la fit

fortifier , & en fit une citadelle , qui foutint un fiége

de trois mois contre les François en 1 636. Louis XIf^

la prit , avec toute la Franche-Comté , pendant le

cours du mois de Février 1668 ; & après l'avoir

fait démanteler , il la rendit par le traité d'Aix-la-

Chapelle. Ce monarque la reprit , avec toute 1%

province, en 1674; 6c par le traité de Nimegue,
elle a été cédée , & efl reftée à la France. On y
voit un grand & magnifique palais

,
qu'on dit avoir

été bâti par 1 empereur Frédéric I.

DOM : on donnoit ce titre aux rois , fou» la fé-

conde race ; ce fut aufli celui qu'on donnoit encore

aux évéques fous le régne de Philippe le Hardi y

fils de S. Louis, Ceft un abrégé du mot latin do^

minus que les prélats de la primitive éghfe ^voient

adopté par humilité , &. qui eft refté à certains or-

dres religieux ; on qualifioit aufli les évéques de
révérends pères en Dieu. Ils n*ont pris , dit-on, le

titre de monfàgneûr & de grandeur^ que depuis 1690.

A a a iij
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Nous croyons cependant que le cardinal de Richc'^

lieu eft le premier qui fut qualifié de monfeigneurl

plutôt , comme étant prcmia miniftre y que comme
évêque ; & que c'eft depuis ce cardinal (|ue les ar-

chcvêcjiiis & evcques , pour fuîvre Ton exemple

,

prennent le titre de monfei^neur ^ à.Q ^'andeur.

Le titre de dcm eft un titre d'honneur chez les

Efpagnols ; il fignifie /eigneur. Des auteurs dîfent

que ce nom eft ancien dans ce royaume , & que le

premier à qui les Efpagnols donnèrent ce titre , fut

Pelayo qui chafîa les Sarafms d'Elpagne , dans le

huitième fiécle Quoi qu i! en foit , on ne peut pren-

dre . en Portugal , le titre de dom , fans une permif-

ilon expreffe du roi. En France ce nom eft réfervé

à certains ordres religieux , comme aux Chartreux^

aux Feuillans , aux Baédi^ins , aux Bernardins^ &CC,

DOMAINE : en général , c'eft un bien fonds , un
héritage : domaine fignifie aufTi la propriété de ce

bien , dominium, Ainfi , en difant le domaine de tel

endroit y c'eft défigner un bien , & ordinairement un
bien de campagne, foit en fief, foit en roture. Si l'on

dit le domaine d'un tel , c'eft exprimer qu'il en a la

propriété , & qu'il en eft le maître , dominas fundi*

Le mot de domaine eft quelquefois très-étendu

,

tel que le domaine du roi qui, dans une fignification

générale , embraffe tout ce qui appartient à la cou-

ronne , & n'eft jamais féparé de l'idée de fouverai-

neté : en diiant même fimplement le domaine , c'eft:

défigner le domaine par excellence , le domaine de

la couronne.

Après la conquête des Gaules , les terres furent

divilées en terres faliques , en bénéfices militaires &
en domaines du roi» Les terres Jaliques étoient celles

qui échurent en partage à chaque François , &
qui , par conféquent , étoient des terres qu'on ne
partageoit point

,
qui demeuroient à l'état , & que

les rois diftribuoient pour récompenles viagères à

ceux qui en méritoient par leurs longs fervices. Les

demaines du roi furent le partage du prince. Ces
domaines faifoient une part ties-confidércible , &



compofoîent le principal revenu de nos rois de la

première & féconde race. C'étoient de grofTes mé-
tairies au milieu des forêts , où l'on nounifToit des
bœufs , des vaches , des moutons , de la volaille

,

où l'on élevoit des chevaux : les efcLives , qui met-
toient en valeur ces métairies , en faifoient une dé-
pendance , du moins jufqu'à l'affranchilTement des

ferfs ,. fous la troifieme race..Nos rois y voyag^ioient

toute Tannée de l'une à l'autre ; ils confommoient
une partie des revenus , & l'on vendoit à leur profit

les provifions qu'ils n'avoient pas confommées.
Il fe fit un démembrement d'une grande partie du

domaine de Louis 11, dit le Bègue , en 877, 878 6c

^79 » pour regagner les mécontens ; de-lù tant de
Seigneuries , de duchés , de comtés , qui furent pol^

fédés par des particuliers.

On croit que ce fut alors que commencèrent les

maifons des comtes d'Anjou, des ducs de Breta-

gne , des ducs de Bourgogne, des comtes de Pro-
vence , & de beaucoup d'autres.

Philippe-Augiifte aggrandit fon royaume de plu-

sieurs belles provinces , comme de la Normandie ,

du Maine , de l'Anjou &i du Poitou.

Louis IX ^ encore dans fa minorité , fous le régne

de la reine Blanche ^ acquit de Thbaut^ comte de
Champagne , les feigneuries de Blois , de Chartres ,

de Sancerre , & de Châteaudun ; & après la guerre

terminée contre les Albigeois, il acquit, dit le fça-

vant hiftorien du Languedoc , (^tome lij , page 373,)
tout ce qui avoit appartenu aux comtes de Tou-
loufe , en-deçà du Rhône , c'eft-à dire le duché de
Guienne , les comtés de Narbonne , de Beziers ,

d'Agde , de Maguelonne , de Nîmes , d'Uzès , & de
"Viviers ; la partie du Touloufain , qu'on appelloit la

terre du maréchal , la moitié du comté d'Aibigeois»

Enfin toutes les prétentions de Raimond fur les an-

ciens comtes de Velay, de Gévaudan & de Lodéve.
On compte que ces domaines cédés à Louis IX^

valoient des fommes confidérables. Tout fut réuni

à U couronne , 6c partagé fous 1 autorité des deux
A a a iv



744 -^{D O M]c^
fénéchaux royaux , Tun à Beaucaire , l'autre à Car-
caflbnne. Le monarque , pour fon premier voyage
de la Terre-fainte , fe fit avancer par fes fermiers

une année de ces domaines» On ne s'étoit pas en-

core avifé de les engager, & les rois en avoient

beaucoup. Sous Philippe le Long , ils furent fort di-

minués.

Ce prince révoqua toutes les aliénations de cette

cfpece
,
qui avoient été faites par Philippe le Bel,

ion père , & par Louis Hutin , fon frère. Ces alié-

nations avoient été accordées avec autant de pro-

fufion que de défaut de difcernement.

Nos rois ont été prefque tous généreux & mag-
nifiques ; excédés d'importunités , ils fe dépouilloient

des meilleures parties de leurs domaines ; mais le

toi Jean réferva au parlement de Paris le jugement

<le toutes les caufes relatives au patrimoine de la

couronne ; & c'eft aux foins du parlement & de la

chambre des comptes , que nos rois font redeva-

bles de la confervation de leurs revenus.

On fait remonter au roi Jean l'époque du droit

qui rend le domaine de nos rois inaliénable ; droit

inconnu jufques-là , mais adopté depuis par Charles

le Bel , confirmé par François J , confacré par les

ordonnances de Moulins & de Blois , devenu enfin

une loi inviolable du royaume.
Le domaine , qui eft le vrai patrimoine de nos

rois , confrfte en fonds de terre , en pofTeflîons im-
mobiliaires. Sous Hugues Capet & fes premiers fuc-

celTeurs , le domaine étoit peu confidérable , mais

régi avec une œconomie qui pouvoir fuppléer à la

médiocrité. Avant que les formalités illufoires &
jnfidieufes fuffent introduites , & euflent affiégé les

jurifdidions , les baillifs & les ienéchaux faifoient les

fonctions de receveurs du domaine ; mais arrêtés

fur leurs tribunaux par les artifices de la chicane , ils

ie virent forcés de renoncer à tout autre exercice ;

& on établit des receveurs particuliers, quiportoient

leur recette au changeur du tréfor.

Dans l'adminifiration du domains^ on cçmprenoif.



tomme aujourd'hui , une infinité de redevances

attribuées de tout temps
,
par une prérogative fpé-

ciale , au patrimoine domanial de nos rois , comme
amendes , confifcations , aubaines , bâturdifes , va-

cances d'héritages deflitués de pvjfejjeurs , amortijfe-

mens y émolumens de fceaux , greffes du tabellionage ,

lods & ventes , francs-fiefs , nouveaux acquêts , rj-

chats , reliefs , plages , mines , tréfors trouvés , tiers

& danger
, poids , mefures , &c.

L'ordonnance donnée à Moulins , au mois de

Février i <^66 , met au même niveau les domaines

anciens & nouveaux de la couronne , & déclare pré-

cilément réunis au domaine ceux poiTédés parle roi,

dont le fermier aura compté pendant dix ans.

Il a paru , en 1762 , un DiBionnaire raifonnédes

domaines & droits domaniaux , trois volumes in-S° ;

excellent ouvrage à confulter fur cette partie des

domaines. L'auteur eft M. Bofquet , un des premiers

chefs des bureaux des feimes générales du roi.

DOMBES : pays avec titre de principauté , dont

Trévoux eft la capitale. On divife le pays de Dom-
bes en deux parties , la haute & la baffe Dombes,

Jufqu'en l'année 1762 , le pays de Dombes a été

gouverné au nom du prince fouverain de ce nom.
Il y avoit alors un parlement féant à Trévoux , & un
confeil fouverain établi près du prince , à Paris. Il

n'exifte plus que le parlement ,
qui eft compofé d'un

premier préfident , de deux autres préfidens , d'un

chevalier d'honneur , de douze confeillers , dont

deux clercs
,
parmi lefquels eft le doyen du chapitre

de Trévoux , de trois maîtres des requêtes , d'un

procureur général , de deux avocats généraux , &
de quatre fecrétaires ; & outre cela , il y a le nombre
d'officiers néceffaires.

Les confeillers du parlement de Dombes jouifTent

du droit de committimus , & ils en jouiffoient avant

la réunion de la principauté. Outre cela , Sa Majefté

leur avoit accordé le droit de fraternifer avec les

confeillers des parlemens de fon royaume , 6c de
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pouvoir devenir maîtres des requêtes , après le tempf
marqué par les ordonnances.

Toute la principauté de Dombes eft du diocèfe

de Lyon , & forme un archi-prêtré particulier,

compofé de foixante-trois paroiffes , 6c de neuf
annexes. Il n'y a qu'un ieul chapitre , qui eft à
Trévoux , &: plufieurs prieurés & maifons religieuses.

Les dîmes appartiennent en partie à rarchevêque
de Lyon , en partie aux chapitres de Lyon , de
Maçon & de* Châtillon-lès-Dumbes , & le rtfte aux
feigneurs particuliers & aux curés.

Cette principauté tft gouvernée , au nom du roi ^

par un gouverneur gênerai
,
qui étoit autrefois un des

membres du parlement, &. qui y fiége encore entre

le premier & le fécond préfident. il y a aufli un
bailiif, qui eft le chef de la noblefie , laquelle nomme
deux fyndics. Les nob)es & les exempts font obligés

de fe trouver à l'arriefC- ban
, qui , en cas de befoin,

marche fous la condiiite du gouverneur ou du bailiif,

ou de celui que le fouveram juge à propt>s de
nommer.
Du temps de Céfar , le pays de Dcmhes ( difent

Adrien de Valois & Samfon , ) étoit habité par une
partie des Se^uifianï , & , félon D'Anvdie , par une
partie des Ambarri. Sous l'empereur Eononus

_, ce
pays étoit compris dans la première Lyonnoife.
Dombes, de la domination des Romains ,

palfa fous

celle des Bourguignons , & fit, dans la fuite, une par-

tie du royaume de Bourgogne. Vers la fin du dixième,

ou au comm.encement du onzième fiecle , la plupart

des feigneurs de Bourgogne euient les moyens de
s'approprier la fouveraineté des terres , dont aupa-
ravant ils rendoient hommage à Itur roi. Les fei-

gneurs ou fires de Bau^e fe rendirent fouverains fur

leurs terres , dont la plus grande partie formoit le

pays de Dombts. Aux fires de Baugé fuccéderent

les feigneurs de Beaujeu
, qui augmentèrent leurs

domaines aux dépens des fires de Thoirc & de
Villars,
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Ce fut Louis II , duc de Bourbon , qui Te mit en

poile/îion du Beaujolois, 6c qui acheva de former la

fbuveraineté de D^mbiS , telle qu elle ell aujour-

d'hui , & à laquelle (èiile eft demeuré le nom de
Dombts. Après la mort du connétable de Bourvon ,

en 1557, François I confîfqua la principauté de
Dombes 6l le Beaujolais , & le réunit enfuite à la

couronne. Mais, en 1560 ou 1561 , le roi remit ces

provinces à Louii de Bourbon , duc de Montpenlier,

& à fa mère L<'uife de Bourbon , fœur du connéta-

ble. Le duc de Montpenfier mourut en 1582. Henri
de Bourbon, duc de Montpenfier, prince de Dom^
tes y &c. petit- fils de Louis ^ duc de Montpenfier,
mourut en 1608, & ne laifTa qu'une fiile unique

Marie , morte en 162,7 ,
qui avoit été mariée à

Gaflon , duc d'Orléans , frère du roi Louis XIIL
Anne-Marie-Louij'e d'Orléans , dite mademoijelle de

Montpenfur
,
princefle de Dombes , &c , fille unique,

du premier mariage, du duc d'Orléans, morte en

1693 , fans avoir été mariée, donna
,
par afte du 2

Février i68i , la principauté de Dombes à Louis--

j4ugufle , légitimé de France , duc du Maine , mort
en 1736, dont le fils aîné, Louis-y4ugujhde Bour-
bon , prince de Dombes , &c. eft mort en 1755 ,

fans avoir été marié.

Louis-Charles de Bourbon^ comte d'Eu, fécond

iîîs du duc du Maine , ayant hérité de la principauté

de Dombes , en 1755 , l'a échangée, le 28 Mars

1762, contre le duché de Gifors en Normandie,
& contre d'autres terres ; & le 30 du mois d'Août

de la même année 1762 , le parlement de Dombes
a enregillré la déclaration du roi , portant union de

la principauté de Dombes à la couronne.

Pour un plus long détail fur cette principauté ,

voyez le DiHionnaire géographique de la Martin

niere . ou le Di&ionnaire des Gaules,

DOMINICAINS , ou Frères Prêcheurs :

ordre religieux , dont Dominique de Gufman ,
gen-

tilhomme Efpagnol , d'une grande érudition pour

ce temps-là , elt fondateur. Le pape Honore III
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approuva cet inftitut, en 1223. Le premier état de
ces religieux mifTionnaires fut celui de chanoines

réguliers ; leur première régie fut celle de S. Au*
gufiin ; leur première fin , d'.ill'.r prêcher par tout le

monde ; leur dernière , de . devenir mendians. Cet
ordre célèbre a donné des papes , des cardinaux fans

nombre, des archevêques, des évêques, de grands

hommes & de grands faints. Ces religieux font plus

connus en France , fous le nom de Jacobins^ à

caufe de leur première maifon de Paris , fituée au
haut de la rue S. Jacques. Le 4 Août , jour de
S. Dominique , la faculté de théologie de Paris vient

chanter une melTe aux Grands-Jacobins; &. à cinq

heures dufoir, on prononce en latin le panégyrique

de ce faint , dans l'école de S. Thomas de cette mai-

fon. Voyez Couvent
,
pour le temps qu'ils ont été

établis à Paris.

DOMESTIQUE : par ce mot , on entend com-
munément valet & fervdnte ; mais il fe dit aufïi des

plus ^T^ndsfiigneurs
,
qui font officiers chez les rois,

ou chez les princes.

Dans l'Empire Romain on donnoit le nom de

dcmeflique à un corps de troupes ^ qui peut-être

étoient les mêmes que les proteâiores : ils étoient

principalement chargés de garder la perfonne du
prince , & dans un degré au-deffus des prétoriens^

Sous les empereurs chrétiens , ils portoient le grand

étendard de la croix : avant Jujlinien , ils étoient au

nombre de trois mille cinq cens; & cet empereur y
en ajouta deux mille : ils étoient partagés en diverfes

bandes ou compagnies , les unes de cavalerie , les

autres d'infanterie , dont quelques-unes , à ce qu'on

prétend , furent établies par l'empereur Gcrdien.

Il y avoit un comte des domefliquis ; dignité qui

fervit de dernier degré à Dioclétien ,
pour s'élever

à l'empire. Ces comtes ou commandans des dcmefii-

^ues , dit Tillemont , étoient des princes étrangers ,

habiles dans la guerre, & que l'on envoyoit con-

duire des armées contre les barbares.

Dansl'smpire grec , le ncm àç domcjlique étoit



donné à un officier de la cour des empereurs , char-''

gé d'affaires importantes ; & l'on croit que ce do-
meftique étoit ce qu'étoient à Rome les comtes , qui

fervoient le prince
, qui i'aidoient dans l'adminiflra»

tion des affaires , tant de Ton palais & de juftice ^

que dans les affaires eccléfiaftiques.

11 y avoit encore le grand domejlîijue , ou le

mega donujUque ; il fervoit l'empereur à table , ÔÇ

faifoit la charge de celui qu'on appelloit en Occi-
dent , dapifer ; ou bien il étoit ce qu'on appelloit

grand fenîchal , majordome ; noms qui répondent à
celui de grand-maure de la maijon du roi, 11 y avoit

aufîi le domejlïque des troupes , des légions , ôcc.

& il en étoit le commandant ou le général.

Le domeflique du roi , fous la première race de
nos rois , étoit ce qu'on a appelle depuis le grand
chambellan de France. Le Gendre dit que , fous cette

première race , dans les cinquième , fixieme fiécles ,

'& fuivans, il y avoit le domeflique d'une maifon de
campagne , dome(lieus villa ; c'en étoit le gouver-
neur ou le baillif ; le domeflique d'un pays , domefli"

eus regionis : il y commandoit fous le comte ; un
domeflique fur plufieurs maifons ou terres du roi ;

c'étoit plutôt une efpece de fénéchal , qu'un baillif;

il y avoit encore un domeflique , ou intendant
, qui

commandoit aux efclaves du roi
,
qui avoient foin

de ^es haras & de fes beftiaux; ce n'étoit apparem-
ment autre chofe que le domeflique de maifon de
campagne , dont on a parlé ci-deflus.

Les tribunaux de juftice avoient auffi des officiers

qualifiés du nom de domefliques : c'étoient les mi-
niftres & les affeffeurs des juges , tels qu'étoient ceux

qu'on nommoit alors chancelier , greffier , &c. Enfin

dans l'églife grecque , on donnoit le nom de domef"

tique aux deux premiers chantres ; l'un avoit la di-

re<^ion du chœur du côté droit , &. l'autre , la di-

xeftion du côté gauche.
' DON Annuel & Don gratuit : il fe faifoit

un don annuel
, que nos rois de la première race

îeceyoient à l'aiTenablée du champ de Mars , appelle,
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dans la fuite , le champ de Ma<

,
parce qvie ces aflem-

blées le tinrent au mois de Mai. Il y avoit d'autres

préfens volontaires en argent , en meubles , & en
chevaux , que les grands du royaume faifoient à leur

fouverain.

Ce don , dans la fuite , cefla d*etre libre ; aujour-

d'hui c'eft un préfent que font au roi les états aflem-

blés d'une province, & le clergé, dans fes aflTem-

blées , en coniidération des privilèges qui leur font

accordés. 11 y avoit encore des preiens qui fe

jpayoient pour l'exemption d'aller à la guerre

Quant aux charges que le clergé fupportoit pour

fa contribution aux befoins de l'état , elles etoient

aflez confidérables ; mais lorfque les évêques fe furent

emparés de prefque toute la puiflance intérieure du
royaume ; lorfque le pape fut devenu le ma^ijlrat

univerfel & juprême de tous l-s états catholiques , ils

prétendirent que les biens affeftés aux églifes, étoient

auffi facrés , que les perfonnes qui en jouiflbient ,

& qu'ils dévoient de même être exempts de toutes

charges. On alla jufqu'à perfuader que cette exemp-
tion étoit de droit divin. Ce fyftême une fois établi,

il ne fut pas difficile d'abroger le droit annuel que

chaque bénéficier payoit , comme le refte des fu-

jets ; ainfi le clergé fe trouva pofleder des biens

immenfes , fans contribuer en ritn aux charges de
l'état; & lorfque , dans les cas preiTés , on voulut

recourir à lui, pour en tirer quelque fubventionr

,

on cria an facriUge ; &L Rome s'arma de fes foudres.

On trouve , dans le corps du droit canon , des

décrets des conciles provinciaux & de papes
, qui

excommunient , ipfo faéîo , quiconque ofera afleoir

des impôts fur les eccléfiaftiques; & s'ils permettent

aux bénéficiers de fournir quelque chofe à l'état , ce

ne peut être qu'après avoir confulté le pape. Mais

la paffion des croifades échauffa tous les efprits , à la

fin du onzième fiécle ; tout le monde , eccléfiaftiques

& autres, fournit volontairement pour le voyage

ai Outre-mer y fous Godefroi de Bouillori y en 1096»

Le pape Bonifacc Vlll j dans l'explication de



fa bulk Clerîcus laïcos , dit qu'il ne trouve point

mauvais que le clergé de France paye quelque

contribution au prince , fous le nom de don gratuit ,

ou de prêt , mais non de taille ou d'impôt , exigé

par l'autorité fouveraine.

Le même Boniface VIII ^ dans la fuite, toujours

«n difpute avec Philippe le Bel , défendit aux gens

d'édife de payer ni décimes , ni juhfides , fans per-

mimon expreife de Rome. Ce fmgulier mandat n'ex-

cita aucun trouble dans le royaume : on y étoit per-

fuadé , difent nos hiftoriens
,
que le droit de lever

ces fecours pour les beloins de l'état , fur les biens

temporels , ne dépendoient ni du pouvoir, ni de la

Volonté des papes. Auîïî Benoit XI & Clément V^
fucceffeurs de Boniface , firent-ils rayer le mandat
des regillres du Vatican.

Mais fi, jufqu'au concordat de Léon -STavec Fran-*

çois I , les décimes ne fe levoient qu'avec l'agrément

des papes , il en étoit de cette permifllîon , comme
auparavant du confentement du clergé , fans lequel

nos rois
,
par piété , n'exigeoient point ce tribut qui,

de l'aveu même de Véglife gallicane , étoit un prl-

vilége inféparable de leur couronne.

Louis XIII obtint un don gratuit du clergé pour
faire la guerre aux Calviniftes en 1621 , 1626 &
1628. Depuis ce temps là , il ne s*eft point tenu
d'aifemblée du clergé

,
qu'elle n'ait fait au roi des

préfens confidérables , fous le nom de don gratuit

i

c'eft ce qui vient d'arriver à celle de 1766.

Le nom de ce fécond tribut , ou de décimes ex-^

traordinaires , appelle don gratuit , marque la liberté

de ceux qui le payent ; auffi, lorlque le roi demande
le don gratuit au clergé , & qu'on défère à fes inten-

tions, on fc fert du mot accorder ; & le roi lui-

même l'emploie dans les a6les
,
qui émanent de lui^

fur cet objet.

Dans les décimes extraordinaires , ou ibji gratuit^

on comprend les frais des alTemblées, qui confiftent

dans les dépenfes communes , en 2^ livres par jour

pour chaque archevêque , 24 livres pour chaque
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évêque, & 15 livres pour chacun des autres dé*
pûtes.

Le féjour eft fixé à fix mois pour les grandes af-

femblées , & à trois mois pour les petites , non
compris le temps de la route , réglé à un efpace

très-commode , fuivant l'éloignement : par exemple,

pour venir de Rouen, on accorde huit jours , & au-

tant pour retourner. Outre ces fommes
,

qui for-

ment un total confidérable , on en fournit un au
receveur général du clergé

,
pour le défrayer des

frais de fa table
, qui doit être ouverte à tous les

prélats qui compofent Vajfemhlée , tant qu'elle dure ;

ce qui forme un double çspiploi à leur avantage.

Voyez AJjemblée du Clergé, Décime & Dîme,

DONATION DE Bien aux Églises & aux
Monastères : on fçait alTez comment les églifes &
les monafteres , en France , ont été dotés depuis le

commencement de la monarchie. Nous ne voulons

parler ici que de celle que Rotlon, le fameux chef des

Normands , fit dans la Ncujîne , aujourd'hui la Nor^
mandie , où il s'établit avec fea troupes , après avoir

été la terreur des François.

Charles le Simple la lui céda avec la Bretagne ,

pour obtenir la fin du brigandag*
,

qui déloloit fon

royaume. Quand il eut prêté i'erment de fidélité

,

ou plutôt quand un de fes officiers l'eut prêté pour
lui ; > car il ne connoilloit que fon épée, ) Françon^

archevêque de Rouen , l'inlkuifit& lebaptifa. C'étoit

une des conditions du traité ,
que les Normands

embrafferoierît la religion chrétienne ; ce qu'ils firent

volontiers , & de bonne foi , difent nos hifloriens.

Auffi tôt que Rollon eut reçu le baptême , il dit

à l'archevêque : Apprenez-moi quelles [ont les églifes

les plus célèbres ù les plus rejpeSiables de mon du-

ché? . . , . Françon lui répondit : Les égH/es de Notre*

Dame de Rouen , de Bayeux & d'Evreux ; celles du

Mont S. Michel , (fur mer, ) de S. Pierre de Rouen^

.( aujourd'hui S, Quen , ) & de S, Pierre de Jumié-

ge...,» Le duc lui répliqua., ^/i bien! avant quç

de partager ma terre aux fcigneurs de mon armée

,

j'en.



j^en veux donner à Dieu ^ à la fainte Vierge & aux
Sainti que vous m*ave^ nommés , afin de mériter leur

protedion»

Pendant les fept jours qu*il porta Thabît blanc ^

félon la coutume établie par les nouveaux baptifés »

il donna, chaque jour, une terre à quelqu'une des
fept cglifes que l'archevêque lui avoit nommées. Il

partagea enfuire les terres de fon duché à fes fol-

dats; & cette nation, dès ces temps-là, & qui de-
puis a fourni de fi grands hommes , depuis Charles

le Simple jufqu'à nos jours
,
parut aulfi aimable aux

François, qu'elle leur avoit paru terrible jufqu'alors.

DOREURS : c'ell dans ce fiécle, qu'on a trouvé

le fecret de dorer fur le bois 5c fur le plâtre, 6c

d'y appliquer le mate &. le bruni , diredement fans

aucune efpece de blanc d'apprêt ; de forte que par

ce moyen , la beauté des profils , la finefTe & l'ef-

prit de la fculpture , ne font aucunement altérés

,

comme il ctoit de toute néceffité auparavant
, par

une douzaine de couches de blanc d'apprêt pour
mettre l'or en état de recevoir le bruni; ce qui

ajoute à la bonté de cette pratique , c'efl de n'être

point fujette à s'écailler , & de rendre la dorure fur

le bois aulTi belle que l'or moulu appliqué fur les

métaux. 11 y a , à Paris , la communauté des do-

reurs.

DOT : les François ne recevoient point de dot de
leurs femmes ; c'étoient eux , au contraire

, qui les do-

taient. Selon la loi Salique on les achetoit
, pour ainfl

dire , en préfentant un fol & un denier aux parens de
la fille qu'on vouloit ^poufer. Si c'étoit une veuve, on
donnoit trois fous & un denier ; & cette fomme ap-

partenoit aux plus proches parens de la veuve , du
côté de (qs fœurs.

Les rois même ne payoient pas une fomme plus

confidérable. Les ambaffadeurs de Clovis épouferent,

au nom de leur maître , Clotilde , fille de Chilpéric ,

roi des Bourguignons , en donnant un fol & un
deniti

.

Le lendemain des noces, le maii falfoit à fon

TomeL Bbb
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époufe un préfent proportionné au rang & aux biens

qu'il pofledoit; c'eft ce qu'on appelloit préfent du
matin. La femme ppilédoit en propre ce qu'elle

recevoit par ce préfent. Ainfi pîufieurs reines de
France eurent des villes , où elles levoient des im-
pôts en leur nom. Hildegarde ^ veuve de Faleran^

comte du Vexin , donna à l'abtaye de S. Pierre-en-

Vallée, un alleu qu'elle avoit reçu, en le mariant, de
fon feigneur , fuivant Tufage , qui obligeoit les maris

de dofer leurs femmes.

On lit <lans notre hiftoire , qu'il étoit libre à un
père noble , lorfqu'il marioit fa fille , de l'avantager

d'un quart au-delTus de la portion héréditaire 6c

légale, qui lui devoit revenir dans lafuccefîîon pa-
ternelle ; mais d'un autre côté , s'il donnoit moins

,

fon fort étoit décidé , elle n'avoit plus rien à deman-
der ; c'étoit l'ancien ufage qu'une fille noble dotée

,

n'eût-clle qu'une chapeL de rojes y fe voyoit exclue

de la fucceffion du père ou de la mère, qui lui

avoient conftitué fa dot. Il n'en étoit pas de même
d'une fœur à qui le frère noble n'avoit donné que
ce qu'on appelle petit mariage ; elle ne pouvoit rien

répéter du vivant de fon mari
, parce qu'en l'épou-

fant fur les conditions propofées , il s'étoit interdit

de faire aucune demande ; mais devenue veuve ,

elle rentroit dans tous fes droits : fes enfan.s même,
après fa mort , étoient autorifés à réclamer le fupple-

ment de l'hérédité ; ainfi ce retranchement de légi-

time napportoit au frère qu'un profit momentané.
La dot des filles de France , en mariage

, qui n'é-

toit, fous S» Louis, que de dix mille livres, fut

réglée à /oixante mille livres ; fous Charles II , elle

fut portée à cerit mille écus : la dot d'Anne de Fran-
ce , fille aînée de Louis XI ^ fut fixée à cette fomme,
par fon contrat de mariage, avec Pierre de Bour^
bon , fire de Beaujeu , fuivant 3 eft-il dit , la coutume

de France.

En Normandie , la dot d'une femme eft inaliéna-

ble : en pays de droit écrit, il y a un augment de
dot

, que donne le mari
, qui répond au préciput

,



i[u*on donne ailleurs. L'ordonnance du roi , du 28
Avril 1693 , r-égle la dot des peifonnes qui entrent

fl^ns les monafleres pour y faire profeiïîon de la vie

religieufe. Pour entrer chez les Carmélites , UrfcH-
lines , filles de fainte Marie, & autres qui ne font

pas fondées, & établies depuis 1600, la dot qui

tient lieu de penfion viagère , nnonte à 8000 livrçs

dans les villes , où il y a parlement ; & 6000 livres

ailleurs.

Autrefois, en Allemagne, la coutume étoit que
le mari apportoit une dot à fa femme. Aujourd'hui

les (illes de condi-tion n'ont qu'une dot fort modi-
que , 6c une fonpme pour les habits , les bijoux &
l'équipage.

DOUAIRE : anciennement il fe conftituoit à la

porte de l'églife , cérémonie qui le rendoit en quel-

que forte facré ; de-là cette prétention du clergé

-d'autrefois
, qu'à lui feul appartenoit de connoître

des conteftations qui furviennent en cette matière
;

mais S, Louis en laiiTant à la femme_, foit noble.,

foit roturière, la faculté de s'adrefier , dans ces ren-

contres , aux miniftrés de la religion , laiffe ea
même temps à foF\ choix de recourir ou à la cour

eu roi , ou à celle du baron ou châtelain , fur la-

quelle fon douaire ert aflTis ; & il détermine jufqii'à

la nature de ce don ; c'eir pour le gentilhomme le

tiers de la terre , avec l'obligation à la veuve de

donner à fon ftls aîné la même portion dans le fîef,

dont elle eft héritière ; c'eft pour le roturier la moitié

dans fes biens.

Dès avant Philippe-Augufle ^ il y avoit en France,

un douaire; mais la femme ne le pouvoir prendre,

à moins qu'il n'eut été promis. Ce prince voukit

que fans convention , le douaire {\ii réglé à la moitié

des propres du mari.

Le douaire^ chez les Goths , n'ctoit que la dixiema

partie des biens du mari ; chez les Lombards , la

quatrième ; chez les Romains & les Siciliens , la troi-

fieme. Le douaire en France, en pays coutumier,

cft la même chôfe que i'augment de dot. En Nor-
Bbbij



75f. .*ÎK[DOU>.>(?W
mandie , le douaire eil le tiers en ufufrults ; & 09
appelle douaire préfix , celui qui confifte en une
certaine rente, ou fomme d'argent, ou en quelque

terre ou héritage afFedé au douaire.

DOUANE : fe dit & du lieu 011 on paye les

impôts , & les taxes fur les marchandifes , & de ce

droit même qui eft payé. Ce mot, dit Ménage^ dé-

rive de l'arabe diwaa , qui fignifie le prétoire , le

fénat , & qui a été fait de l'hébreu doun , qui fignifie

juger, Du-Cange le dérive du mot doen ^ qui eu.

bas-Breton , ôc qui fignifie porter , à caufe qu'on

tranfporte en ce lieu- là toutes fortes de marchan-
difes. Quelques-uns prétendent que la douane fut

établie fous Louis XI ; d'autres veulent qu'elle ne

l'a été que fous Charles IX. De toutes les marchan-

difes qu'on décharge à la douane , il n'y a que les

livres qui ne payent rien ; & les rouliers font obli-

gés de venir à la douane faire la déclaration de

leurs marchandifes.

DOUAI : Louis XIV créa , en 1608 , un confeil

fouverain à Tournai
,

qu'il érigea en parlement en

1686. Ayant rendu cette ville en 1713, il trans-

féra le parlement à Douai, Il y a dans cette ville

une univerfité établie , en 1572, par Philippe II,

roi d'Efpagne. Elle fut cédée aux ^François, par I2

paix d'Aix-la-Chapelle, reprife pendant la guerre

occafionnée pour la fucceffion de î'Efpagne , & en-

;Core reprife par les François , à qui enhn elle a été

cédée par la paix d'Utrecht. C'eft une grande ville

bien fortifiée dans la F'andre-Wallonne. Voyez-en

la defcription dai)S le Diâionnaire des Gaules & de

la Martiniere,

Il ne faut pas confondre cette ville de Flandre

avec une autre iltuée dans l'Anjou , à trois lieues

de Saumur , du côté du couchant. On croit que

la ville de Doué en Anjou , ou Doue , eft l'ancien

Thotuaduni , qui étoit le palais des anciens rois d'A-

quitaine. On y voit encore un amphithéâtre pref-

qu'entier , en forme hexagone , taillé dans la pro-

fondeur d'une carrière de pierre rougeâtre , avec
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Vingt degrés pour derccndre au parc , ou l'on fai-

foit combattre les animaux. On y voit aufTi une
efpece de baflin pour les naumachies , ou com-
bats fur l'eaiu Voyez les Diâionnaires de géogra'

phie.

DOYEN : à l'imitation des officiers Romains

,

qui avoient dix fcldats fous eux, les anciens monaf-
teres, même avant S. Benoît, avoient un prévôt,

prczpojîtus , & plufieurs doyens fous l'abbé. Chaque
doyen veilloit lur le travail do dix moines , ôc fur

tous les exercices. Ce n'étoit point l'ancienneté, mais

leur mérite qui les fai(oit choifir ; & on poavoit les

dépofer après trois avertifiemens. Comme les mo-
naileres font moins nombreux qu'ils n'étoicnt dans

les premiers temps , l'abbé ou le prieur n'a plus

tant de befoin d'être foulage ; & il n'y a plus de
doyens.

Dans l'églife de Conftantinople , & les autres égll-

fes grecques , il y avoit un oflicier
,
qui n'étoit point

eccléfiaftique, mais laïque, qualifié du nom de doyen.

Sa fondion étoit d'avoir foin des funérailles ; c'eft

ce qui lui faifoit quelquefois donner le nom de teC'

ticaire , en latin leBicarius.

Doyen eft aujourd'hui une première dignité dans

la plupart de nos églifes cathédrales & collégiales,

comme dans celle de Notre-Dame de Paris , &. dans

celle de S. Martin de Tours.

Enfin on appelle doyens ruraux , ceux qui ont

droit de vifite fur les curés de la campagne , dans

les diocèfes divifés \i^v doyennés. Ces doyens ruraux

font du neuvième fiécie > & l'on prétend qu'ils tien-

nent le rang des anciens chorévêques. f'^oye^ ce mot»

Ils font fort anciens en Allemagne , en Angleterre

& en France ; mais il paroit qu'ils ont été inconnus

en Italie, jufqu'à la fin du feizieme fiécle
,
parce que

ces évcchés étant fort petits , ils n'y étoient pas

néceffaires,; c'eft S. Charles Eorrornée ^ qui les y a

établis.

DRAGME : monnoie en ufage chez les Grecs,

qui valoit un gros d'argent, C'étoit le denier des

Bbbuj
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koir.ains, qui valoit quatre Jefterces ; c*étOît auflî'

une (orte de monnoie chez les Juifs, ivl. de Tille-

mont tait monter la dragme à douze fols de notre

monnoie. Le père Lamy ne la met qu'à huit fols ;

M. Dacier , fuivi par M. Rollin , à dix fols ; &
Menard dit que l'évaluation la plus jufle de la dragme
eft à dix fois de notre monnoie. Le mot dragme
vient d'un verbe grec , qui fignifie contenir , parce

qu'elle valoit une poignée de petites pièces de cui-

vre , minutias œri
_,

dit Sénéque , c'eft-à-dire autant

que l'on en pouvoit tenir dans la main.

DRABANT, o« Trabant : c'efl aujourd'hui le

premier & le principal corps de la maifon militaire

de Tempereur , des éle61eurs, du roi de PrufTe , &c ;

& il a le pas fur les autres gardes. Ce mot en alle-

mand fignifie garde. Charles XI , roi de Suéde ,

forma un petit efcadron de deux cens gentilshom-

mes choifis
, qu'il appella drabans , & dont il vou-

lut être capitaine. Ils étoient tous gens d'un grand
air & d'un courage à l'épreuve ; c'eft avec cent cin-

quante drabans que ce prince attaqua, ÔC détruifit

deux ou trois m.ille Mofcovites,

Léopold-GuiUaume de Bade {ut revêtu, par l'em-

pereur, de cette dignité de capitaine des hallebar-

dicrs & des drabans
^ qu'il garda jufqu'en 1672.

Dans le régiment des Gardes- SuifTes, au fervice

de France , il y a quatre drahans par compagnie.

DPvAGO^«'S : c'eft une efpece de cavaliers, qui

combattent quelquefois à cheval , & fouvent à pied ;

ils portent des bottines, & ont pour armes l'épée,

le fufil & la bayonnette. Quoiqu'ils aient été enré-

gimentés dès Tan 1635 , on ne date la création du
régiment , le colonel-j:éneral

, que de l'année 1 668.

Il y a ,
parmi la plupart de nos otHciers de guerre , un

préjUjîé, que les premiers dras^ons François , em-
ployés dans nos armées, ont été ceux du maré-

chal de la Fer::, Cela vient de ce qu'il y avoit en

effet peu d'autres dragons dans les armées de Fran-

ce , un peu avant la paix des Pyrénées , & de re;

qiic ceux de la Futé firent beaucoup parler d'eux

,
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& fe fignalerent en diverfes occafions, fur la fin

des guerres qui furent terminées par le mariage de
Louis XIV,

Mais il feroit aifé de prouver que Torigine des

dras;ons eft de beaucoup plus ancienne. // y ^voir ,

dit M. d'j4ngouléme , dans Tes Mémoires , dans l'ar-

mée de M. d'Aumont , fous le régne de Henri IV ^

immédiatement après la mort de Henri III , fois

compagnies d'arquebujîers à cheval
y
qu'on nommait

dragons,

ViSîor Coyet dit aufTi , dans fa Chronologie noven-

naire y tom, ij, que dans la retraite que Henri IV
fît à Aumale , où il courut un grand rifque, ce prince

fe voyant fort proche de fon ennemi avec des forces

tout-à-fait inégales , fans infanterie Sl fans canons ,

fît mettre pied à terre à deux cens arquebufiers à

cheval
,
que l'on appelloit , dans ce temps-là , dra^

gons^ pour l'amufer , tandis qu'il feroit palier fes

troupes au-delà d'une petite rivière, qu'il defiroit

mettre entre deux.

Le duc d'Altnçon , frère des rois Charles IX Sc

Henri III , avoir des dragons dans fon armée

,

quand il fut appelle par les états révoltés des Pays-

Éas, pour faire lever le blocus de Cambray
,
que

le marquis de Roubaif^ avoit formé par les ordres

à*Alexandre de Parme
,
gouverneur des Pays-Bas

pour Philippe II ^ roi d'Efpagne.

Il y avoit aufTi des dragons dans le corps d'armée

avec lequel le comte de SoiJJons cominença le blo-

cus de la Rochelle , en 1622; mais il paroît que

cette efpece de milice fut fupprimée peu de temps

après le fiége de cette ville , du moins dans les

troupes Françoifes. Elle fut rétablie en 1635. Vers

ce temps-là , le régiment de dragons du cardinal de

Richelieu étoit compofé de douze cens hommes.

Outre ce régiment , il y avoit celui de M. d'Âlegre ,

& plufieurs autres.

Depuis ce temps, il y a toujours eu des dragons

dans les armées de France. Il y en avoit en 1640;

à la bataille de Rocroi, en 1643 ; & dans un roUe

Bbbiv



cie l'annce 1648 , il eft fuit mention du régiment
^e dragons du cardinal Aïaiarin. Tout cela prouve
que les dragons du maréchal de /a Fené ne font pas
les prem\er»dragons

, qu'on ait vus dans les troupes
Françoifes.

A la paix des Pyrénées , en 1 650 , il y avoit

deux régime ns de dragons François fUr pied ; & Ton
croit qu'il n'y en avoit point d'autres. L'un étoit-ie

régiment de dragons du roi , & l'autre le régiment

de la Fené : celui-ci fut levé par le marquis de 'a

Ferté , dans fon gouvernement de Lorraine , &
formé des compagnies franches du fieur Des Fou-
reaux , officier diftingué de ce temps. Le régiment

de dragons du roi fut créé en 1657 ; & voici à quelle

occaiion.

Le comte de Manucuculli , mécontent de la cour

impériale, traita avec le roi^ il s'engagea à lever,

pour le fervice de Sa Majefté , deux régimens alle-

mands , l'un de cavalerie , & l'autre de dragons ;

on lui fit toucher l'argent nécefTaire pour cette

levée. Il commença par les dragons^ & en avoit

levé quatre compagnies , lorfque les minières Au-
trichiens trouvèrent le moyen de le regagner ; comme
il étoit aufli honnête homme que grand général , il

envoya au roi les quatre compagnies de dragons

qu'il avoit déjà levée-^ , & ce qui reçoit de l'argent

qu'on lui avoit fait toucher.

Aces quatre compagnies on en ajouta quelques

autres , dont on compofa un régiment. M. de Pe»

guîUn^ depuis duc de Lau^un ^ en fut fait colonel-

lieutenant. Ce régiment était alors de huit com-
pagnies.

il paroît qne le nom de dragons fut donné d'abord

à cette troupe , comme une injure
,
par les ennemis

,

chez lefquels ils alloient porter le ravage ; ils le pri-

rent volontiers , comme un nom terrible, qui les

rendoit redoutables , & qui marquoit leur aètivité

& leur valeur. Il fe pourroit faire encore que
Charles de Cojfé , maréchal de BrilTac , l'un des

premiers
,
qui k feryit uiilcment de cette efpece de



Inîîice, ait donné lui-même le nom de dragons ^ pour
<le pareilles raifons. Telle eft Topinion de pluGeurs

perfonnes. Mais le nom de dra^^ons ayant été déjà

donné à cette troupe , le maréchal de Brijfac n'au-

roit tait que le renouveller , & le lui confirmer.

Ce corps a un colonel général & un meftre de
camp général. La charge de colonel général des dra-

^ons fut créée en 1668 ; mais l'édit de création ne

fut publié qu'en 1669. Depuis ce temps jufqu'à

préfent , il y a eu huit colonels généraux. Le duc

de Chevreujé , depuis 1754, eft actuellement colonel

général des dragons,

; La charge de mejlre de camp des dragons fut

créée, en 1684 , en faveur du comte de Tej]é , de-

puis maréchal de France. M. le duc de Co'igny

,

depuis 1754, eft meftre de camp général des drw
gons. Suivant l'ordonnance du premier Janvier 1762

,

il y a feize régimcns de dragons au fervice de France.

Voyez VEtat militaire de ta France de chaque année*

DRAME , ou Dramatique : c'eft une pièce de

théâtre , foit en vers , foit en profe
,
qui confifte ,

non dans le fimple récit , mais dans la repréfenta-

tion d'une aBion ; & en effet , il vient d'un mot grec

qui fignifie aêlion , parce que dans les poëmes dra-

matiques ou les drames , on agit & on repréfente

une aHion , comme fi elle fe paflbit effectivement.

Le fiécle paffé & celui-ci , illuftré par M. de Faitaire

& quelques autres , ont excellé en ouvrages drama-

tiques , tant en vers qu'en profe.

Les étrangers conviennent que l'antiquité n'a rieri

donné de plus beau ni de plus fini que quelques

pièces de nos grands hommes.
Avant Charles F, on n'avoit point fait en France

de pièce de théâtre. Dans les commencemens , ces

pièces ne furent que des récits en vers fur quelques-

uns de nos myfleres. Les poètes travaillèrent fur un

nouveau plan; on y joignit des éprfodes ; & infen-

fiblement on fit des pièces en forme. Voyez Cornc-

die ëc Speclacle,
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DRAPEAUX : quand on habille les régimeiî*

des Gardes Françoifes & Suiffes , & qu'ils ont de
nouveaux drapeaux ils font bénis dans l'églife mé-
tropolitaine de Paris , par M. rarchevéque , & , en
fon abfence

, par le doyen
,

qui embralTe les offi-

ciers les uns après les autres. Le mot de drapeaux
fe dit généralement de toutes les enfeignes de guerre,

& comprend les cornettes & les guidons , &c ; mai*
il fe dit plus particulièrement d'une compagnie d'in-

fanterie. Voyez Enfeignes,

DREUX : ville fur les confins de la Normandie ,

célèbre par la bataille donnée entre les Catholiques

& les Calvinifles. Le connétable de Montmorency,
le duc de Guîfe & le maréchal de Saint-André ,

déterminés à livrer bataille au prince de Condé, dans
les plaines de Dreux , ne voulurent point engager
l'affaire fans un ordre de la cour.

Les envoyés fe trouvèrent au lever de la reine-

mère , qui
, pour toute réponfe , fe tourna vers la

nourrice du roi , & lui dit, d'un ton mêlé de raillerie

& d'indignation :

Nourrice , voilà des généraux d'armée , qui confut*
^

tent unefemme 6* un enfant ,
pour fçavoir s'ils don-

neront bataille ; quen penfe^-vous ? Cependant on
affembla le confeil ; l'avis fut de s'en rapporter à la

prudence des généraux.

On en vint aux mains ; l'honneur de la vi6loire

demeura aux Catholiques , avec le champ de bataille,

& quatorze cens prifonniers , à la tête defquels étoit

le prince de Condé,

Le connétable avoit été pris par les troupes Cal-
vinifles, dans le premier choc, qui mit en fuite toute

fon infanterie. La nouvelle de cette défaite arriva à

la cour , avant celle du gain de la bataille ; la reine

dit, en l'apprenant : Hé bien î il faudra donc prier

Dieu en fancois.

Le duc de Guife rendit tous les honneurs dûs an
prince de Condé , Louis î ; ils fouperent & couchè-

rent enfemble , ce qui étoit encore, dans ces tems-là ,



«ne marque d'amitié, que le fouverain même accordoit

quelquefois. Le prince de Condé avoua qu'il n'avoit

pu fermer l'œil , Ôc que le duc de Guije avoit dormi
toute la nuit auflî tranquillement que s'il avoit été

auprès de fon meilleur ami.

Le maréchal de Saint-André y fut tué diin coup
de piftolet par d'Aubigni, un de fes grands ennemis.
Cette bataille dura cinq heures ; on s'y battit avec
beaucoup d'acharnement; il y eut huit ou neuf mille

morts de part &: d'autre. Cette vitSioire, toute fan-

glante qu'elle étoit , caufa beaucoup de joie à lacouf

6i dans les provinces ; elle mit le duc de Guife
dans un plus grand crédit que jamais, & fit monter
Ion autorité à un tel point

, que tout fe décidoit

dans le confeil par fes avis.

DROIT : Grotius définit le dro'n ^ ce qui n'eft

point injufte. Le droit efl ou naturel, ou pofitif. Le
droit po/itif q{\. divin ou humain, he droit divin fe

confond avec le droit naturel
,
parce que les loix

morales nous font prefcrites ÔC fuggérées par la na-

ture, dont Dieu eft l'auteur. Le droit humain eil

civil ou ecclé/zafliqui. Le droit des gens &L le droit

public font des branches du droit civil.

Quelques-uns confondent le droit public avec le

droit des gens ; mais il faut y mettre de la diffé-

rence: le droit des gens a plus d'étendue ; il regarde

toutes les nations policées ; & le droit public ne

regarde que l'état ; car le droit public eft celui qui

a pour objet la confervation de l'état , à la difié-

rence du droit privé
,

qui fert à régler les différends

des particuliers.

La politique eft la fcience du droit public. On
diroit qu'il y a deux juftices toutes différentes , l'une

qui régie les affaires des particuliers , l'autre qui

règle les différends qui furviennent de peuple 1
peuple.

Grotius eft le premier qui ait commencé à dé-

brouiller la fcience du droit naturel , du droit des

g^ns^âw droit public, k la rappeller à fes principes»

à former ua fyffême. Pujfendorf a. été plus loin que
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Gnnius. Bdrheyrac a traduit & commenté ces deux
auteurs. Le dernier qui ait travaillé fur cette matière,

eft le P. Ignace Sc/iwart^ , Jéfuite. Voye^ ces auteurs^

DROIT Romain : c'eft l'empereur Jujîinien ,
qui

Çn fit faire une compilation par Tribonien & par quel-

ques autres juritconfultes , tant en l'année 533 > que

dans la fuivante. 11 fut inconnu
, pendant près de fix

cens ans. dans les pays qui furent fouflraits à la domi-
nation des empereurs ; il n'acquit une nouvelle réputa-

tion que vers l'an 1 130. Ce fut environ vers ce tems-

là, qu'on trouva un ancien exemplaire des Pandeâes
à Melphe , & Lothaire en fit préfent à ceux de

Pife , qui le gardèrent jufqu'à ce que leur ville fut

prife par les Florentins
;
pour lors , ceux-ci l'empor-

tèrent à Florence ; c'efl: ce qu'on a appelle depuis

les Pandeêles de Florence. Le droit de Juflinien fut

cnfeigné publiquement dans la ville de Boulogne. De
cette école fortirent un grand nombre de jurifcon'

fuites, qui fe répandirent en France. Ce droit fut

d'abord enfeigné à Montpellier , à Touloufe , &
enfin à Paris. Sous le régne de Philippe-Au^ufle ,

on l'enfeignoit , dans cette capitale , à un nombre
prodigieux d'étudians. Cette jurifprudence apporta

un grand changement dans le droitfrançais. Voyez
l'uniele ci-dejjous.

DROIT Ecclésiastique : l'églife Gallicane ne
fe fervit d'abord que des canons des conciles par-

ticuliers , comme de ceux d'Orléans , d'Arles & d'O-
range, & quelques autres. Elle fe gouvernoit aufTi

par l'ancien code de l'églife univerfelle
,
qui étoit

compofé des canons des conciles de Nicée , de
Conftantinople , d'Ephèfe & de Chalcédoine , 6c des

conciles particuliers d'Ancyre , de Granges , de
Néocéfarée , d'Antioche , 6c de Laodicée. Le code

des canons envoyé à Charlema^ne par le pape
Adrien , fut d'une très-grande autorité dans les

Gaules. Il y a , dans le droit canon ou eccléfîafii-

que , une infinité de loix qui font contraires à notre

|urifprudence. Voyez Décrétâtes,

DROIT François ; un fçavant du fiécle paiTà



a dit agréablement qu'il y avoit en France plus de
loix , que dans tout le refte du monde. Le droit

français eft ou civil ou eccUfiaJîique. Les Ioïa des

Gaulois ne nous font prefque pas connues ; il ne
nous en refle que peu de chofe , dans Cefar , Sira^
bon , & Ammien-Marcellin. Dans la décadence de
l'empire, les Goths^ les Bourguignons & les Francs

envahirent les Gaules , & ^en formèrent plufieurs

royaumes. Les vainqueurs laiiTerent aux vaincus la

liberté de fe fervir des loix Romaines , comme ils

faifoient auparavant. Charlemagne ayant réuni à font

empire les conquêtes des Francs, des Bourguignons^

des Gotlis & des Lombards , laifla vivre ces peuples

,

félon les loix qu'il avoit trouvées établies parmi eux

,

& les fit même renouveller toutes. Ainfi l'on fuivit

,

fous la féconde race , les mêmes loix qu'on avoit

fuivies fous la première; on y ajouta feulement les

Capitiilairesde Charlemagne y de Louis le Débonnairgy

& de Charles U Chauve, Le droit Romain commençsi
dès-lors à être moins en ufage ; & la foibleile

des derniers rois Carlovingiens fit qu'on le réduifit

en coutumes. Cependant, vers l'an il 30, comme
on l'a déjà remarqué, le droit Romain apporta un
grand changement dans le droit François j il adoucit

la dureté des coutumes , & introduifit de nouveaux
ufages dans les contrats , les jngemens , &c. Depuis

ce temps-là , nos rois lui ont donné beaucoup d'au-

torité dans leurs états , parce qu'il eft rempli de bon
fens & d'équité.

Ainfi la France eft partagée aujourd'hui en pays

de droit écrit , où l'on fuit les loix Romaines ^ & en

pays coutumiers , où l'on fuit la coutume.

Les pays de droit écrit , font la Guienne , le

Languedoc , la Provence , le Dauphiné , le Lyon-
iiois , le Forez , le Beaujolois , une partie de l'Au-

vergne , &c. Les autres pays ont leurs coutumes.

Chaque province a la fienne, &: quelques-unes plu-

fieurs. Ces coutumes , en y comprenant \ts locales^

font au nombre de deux cens quatre-vingt-cinq ;



mais il n*y en a guères qu'environ foixante de priit-

cipaKs.

La première rédaélion des coutumes ^ ordonnée
par autorité publique , eft celle da Charles VU , de
l'an 1453. Cependant la coutume de Ponthieu ,

qui fut la première rédigée, ne le fut que fous

Charles VIII , en 1495. ^" erv rédigea beaucoup
fous Louis XII , François I &L Henri II ; cepea-
dant il y en avoit encore, fous Charles IX

y qui

ne Tavoient pas été.

Les ordonnances de nos rois font la meilleure

partie du droit français. Les plus anciennes qui nous

Ibient reftées , font les Capitulaires de Charlemagne

ë)L de Louis le Débonnaire, Voyez, Capitulaires 6c

Ordonnances.

Le pape Honorîus III , par une décrétale , dé--

fendit , en 125 c , d'enfeigner le droit civil dans

l'univerfité de Paris. Philippe le Bel , conformément
à œtte décrétale , transféra Vécole du droit civil à

Orléans. L'ordonnance de Blois,. de i579,perfifta

à priver Paris de ce fecours , pour y laifier feule
"

l'école du droit canonique ; mais cent ans après

l'ordonnance de Blois, Louis X/Krétablit les chofes

telles qu'elles dévoient être , en fondant , en 1 68a4^
une chaire pour le droit françois.

DROIT DE VipuiTÉ : on appelloit ancienne-

fnent droit de viduité , celui qui affuroit au père ,

après la mort de l'enfint
,
qui furvivoit à fa mère ,

tout ce que celle-ci avoit reçu à la porte du moutier

,

ou de i'églife, lieu deftiné , de tout temps, à la célé-

bration des mariages ; c'étoit-là , eu préfence du
peuple , que les époufés dévoient recevoir la béné-

diction nuptiale ; c'étoit-là que le mari , de l'avis du
curé & des amis communs , afTignoit un douaire

à fa femme ; c'étoit-là que les parens conftituoient

à la nouvelle époufe ce qu'on appelle don de ma"
riage. Lorjqu une femme meurt dans les douleurs de

Venfantement
, ( ce font les propres ternies de l'or-

^pnaanee du loi Dagohert , ) tous les biens appai>
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tiennent au mari , û l'enfant , dont elle efl accou-

chée , lui flirvit l'efpace d'une heure , enforte qu'il

puifle voir le plancher & les quatre murailles de Ta

chambre ; ce qu'on regardoit alors comme une prife

de pofTeflion de l'héritage maternel. S. Louis , en
confirmant cette loi

, y fit divers changemens inf-

pirés par l'amour du bien public. Le privilège des

veuves nobles étoit d'avoir le bail & la garde de
leurs enfans , fans être foumifes à la loi du rachat,

.Voyez Bail & Rachat.

DROIT d'aînesse ; c'eft Geofroy , duc de Bre-

tagne, en 1184, qui, dans une aflemblée qu'on

nomme du comte Geoffroy , ordonna que les ba-
ronnies & les feules chevaleries appartiendroient

aux feuls aînés , à la charge de donner à leurs cadets

des penfions aHmentaires , proportionnées à leur

naiflance ôt à la valeur des terres.

Cet ufage s'introduifit fur le modèle de la fuccefîioa

à la couronne
,
qui étoit alors déi'é' ée aux aines , &

fut porté filoin, en quelques endroits, qu'on crut

devoir l'adoucir par divers tempéramens favorables

aux cadets.

Un des principaux ,& peut-être le plus ancien,

fut d'ordonner que les puînés partageroient dans le

fief, & tiendroient leur part auflî noblement que
Yaîné , avec lequel ils feroienty?^irj ; c'eft ce qu'on

appelle frèrage & franc-parafe. Le premier-né ,

jufqu'à ce que le parafe fût failli
, ( ce qui arrivoit en

Normandie, au fîxieme degré, ailleurs du quatrième

au cinquième , )
garantilToit les cadets , fous fon

hommage, envers le feigneur fuzerain,les acquittoit

des reliefs ou des rachats ,& les affranchifloit des droits

féodaux ordinaires , tels que font les gants , les fon-

nettes d*épervier , les éperons , le rouffin de fervice •

mais , comme cette difpofition anéantifToit , en

quelque forte , la mouvance immédiate , Philippe^

Au^ujle établit que , lorfqu'un fief fera diviie , tous

ceux qui y auront part , tiendront, uniment & ea

chef, du feigneur, dont il relevoit avant U divifion;

,fomme ce règlement ne regardoit que les terres des
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barons , qui Tavoient demandé , il ne fut olvfefvc

que dans quelques provinces du royaume ; on fuivit

ailleurs l'ancien droit , dont il refte encore des verti-

ges dans quelques-unes de nos coutumes , ou il eft

au choix des cadets de relever du feigneur luzerain ,

©u de leur aîné. Voyez Lauriere , Ordonnances
des rois de France , tom, j , p. 19 ; & dans ce

Di^ionnalre , au mot Parafe.
DROIT DES Roses. Voyez Baillée des rofes,

DROIT DELA Couronne: après C^ar/^/w>î5'/2^,

Louis FI j Philippe-Augujie & S. Louis
,
perfonne

«e fçut mieux foutenir les droits de fa couronne ,

que Philippe le Bel. On fçait les longs & violens dé-

mêlés qu'il eut avec le pape Boniface VIIL Voyez
Loi Salique, & Afonarchie Françoife,

DRUIDES : prêtres & philbrophes des Gaulois,

Ce mot vient de drus ou derus
,
qui fignifioit , en

celtique, & qui fïgnifie encore aujourd'hui, en bre-

ton , chêne.

Les druides avoient foin de la religion & des

fciences ; ils étoient fouvent les fouverains arbitres

des difiérends des Gaulois, Les fciences , dont ils

étoient les dépofitaires , 6c la régularité de leur vie

,

dont la prudence paroifîbit dans toutes leurs a6lions,

leur avoient acquis ce crédit inimenfe, qui ne cefla

qu'après la conquête des Gaules par les Romains,

On donnoit ordinairement à ces philofophes le

nom général de druides ; ils tenoient leurs écoles

& leurs affemblces dans les bois, il y avolt diffé-

rens ordres parmi eux , fçavoir les Sarronides , qui

étoient deftinés à l'inftru^Hon de [^ jeune[fe ;

Les Bardes , qui étoient leurs poètes : leurs fonc-

tions étoient de publier les hauts faits de la nation;

&: Ion prétend qu'ils jouoient de la lyre , avec tant

d'art, que, dans le moment que deux armées ve-

noientfepréfenter l'une contre l'autre pour fe battre,

ils faifoient
,

pour ainfi dire , tomber les armes de

la main des ennemis mêmes ; tel eft du moins le

témoignage de Diodore de Sicile ^ au livre vj de

Jes Anti^uiiést Bardes eft encore aujourd'hui un

ancien
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tlncîen mot breton , tout pur, qui figniiie chantres.

Les autres c!ai]e:> de druides cLoiiîiit les eubw^es ,

qui étcienr les augures; ils vaquoient à la coiitem-

platicn , & s'appîiquoient à la phylique & à 1 agro-
nomie

j

Les vacerres
,

qui étoient revêtus du facerdocc
,

6c qui en faifoient les t'on(Siions
;

Et enfin les fénothèes ,
qui étoient appliqués au

fervice des dieux.

En un mot , les farronïdes étoient les juges , les

théologiens & les prcfefleurs ; les bardes » les poètes

^ les chantres ; les eubages , les auguras ; les va-
cerres 6c les finui/iées , les prêtres^ Ces druides

étoient 5 chez les anciens Bretons , c'eft- à-dire chez
les habitans de l'iUe de la Grande-Bretagne , ce

que les philofophes étoient chez les Grecs ; les mages
chez les Perfans ; les e^ymnofopliijïes chez les Indiens,

les Chaldécns & les Afjyriens, Ces druides avoient

un chef, quiavoit la luprême autorité fur eux tous,

& auquel ils étoient foumis.

Comme il n'y a point de nation
,
quelque barbare

& farouche qu'on la fuppofe , qui n'ait eu , dès fon

origine, quelque connollfance de la divinité; il n'y

en a point auili, qui n'ait été corrompue 6i défigurée

par des erreurs introduites par l'ambition & la foi-

blefle des hommes. Les fçavans même
, qui ont

écrit félon l'état & les circonftances des fiécles , où
ils ont vécu , bien loin de s'oppofer aux opinions

vulgaires , fe font piqués de les croire , du moins
en apparence ; & pour jullifier à la poftérité la

force 5c la grandeur de leur génie, aulfi-bien que
pour faire voir qu'ils n'avoient point été tron-pés

,

ils fe font contentés de divifer leur théoiogie en
trois claiTcs.

La première étoit celle des poètes , qui défigu-

roient la vérité par leurs fiiHons
,
pour lui donner

ime beauté fi féduifante
,

qu'elle porta les peuples

à regarder ces fiéiions , même criminelles , comme
le fondement de leur religion.

L'autre clafTe de leur religion étoit celle despeu-
Tiitne /. C c c



7to
^
f^lDRV}^

pies ; celle-ci étant confirmée par les loix , oblîgéoU
indifféieniment toutes fortes de perfonnes.

La troiliemc, comrr.e la plus relevée, étolt celle

des fages ou des philojophes
,

qui ne s'acquéroit

que par une profo- de contemp'ation de la nature :

celle ci recor.nonToit un ejpnt Jouverain ,
qui Te ré-

pandoit par tout l'univers , & fe communiquoit aux
autres dieux naturels

,
qu'ils diflribuoient en plu-

fieurs ordres,

Telle fut la théologie des drulJes : elle ne fut

point mife par écrit, de crainte qu'on ne la pro-

fanât en la divulguant , ou que la mémoire des

chofes faintes ne vmt à fe relâcher. Cela eft caufe

qu'on n'a que des idées luperficielles fur la religion

des Gantois,

Les druides avoient une finguliere vénération

pour les chêm-s , & fur-tout pour ceux que la céré-

monie du ^ui avoit conlacrés. C'étoit par cette

cérémonie religieufe
,
qu'ils annonçoient la nouvelle

année, qui commençoit au folflice d'hiver, la fixieme

nuit de la lune ; & ils app. Uoient cette nuit la nuit

mère 3 comme produifant toutes les autres.

Les drmaes , accompagnés des magiftrats & du
|)euple , crioient : y4i: gu.4'an ; (^

le nouvtl an ;

voyez ce mot , ) & ils alloient , au commencement
de leur année , dans une foret où ils dreflbient

avec du gazon, autour du. plus beau chêne, un
autel triangulaire , & gravoient fur le tronc , &. iur

les deux ^.lus giofles branches , les noms des dieux

qu ils croyoieni les plus puillans j eniuite un druide
,

vêtu d'une tunique blanche, montoit fur un arbre

,

y coupoit le ^ui avec une Jerpe d'or ; Ôi. les

autres druides , qui étoient au pied , le recevaient

dans un linge, & prev.oient garde qu'il ne touchât

à terre : ils diftribuoient Teau dans laquelle ils

avoient fait tremper ce gui , perfuadant au peuple ,

que c'étoit une tau tufîraU , qui pouvoir les pré-

ferver de fortiléges , & les guérir de toutes fortes

de maladies.

Le principal collège des druides éioit fur les con-



fins du pays Chartrain ,
{in finibus Carnutum ,) dit

Céfar: félon cet aateiir , les G ^ dois prctendoient

être defcendus de Pluton. Tantale étoit ear PUuon^
Efus ou Eus ^

qui leme le car.iCs^e & l'horreur)

étdît un autre dieu qu'ils adoroient , ainfi que Ta»
narts , le dieu du tonnerre ; & Behnus , qui étoit

VApcHin des Grecs &L des Romains.

Il y avoit aufli des drui'icffes , qui avoient uiî

collège dms la petite ifle de Se^es , proche Quim»
percorenrin. Les prêtrelTes de ce collège gardjiC'.t

une perpér^'.elle virginité: elles rendoiçac des oracles ;

on Icir attribuoit la vertu de retenir les vents , ÔC

d'exciter les tempêtes ; & fans doute que , comme
les d'-.i.'ides , elles croyoient à la méfempfycofe ; car

ceux-ci, félon Diodore de Sicile , enieignoient quc
les amss circuloient éternellement de ce monde-ci
dans Tautre , & de l'autre monde dans celui-ci.

Voyez Gaulois.

DUC : ce nom. fignilîe proprement condu61eur,

général ; & c'étoit le principal officier
,

qui fervoit,

dans les Gaules , fous le lynéraiijjime. Il y avoit fous

Conftantin le Grand , le duc de la province Séqua-

noife, la duc de la féconde Germanique , le duc de
Mayence , le duc de la féconde Belgique , &c.
Quand les Gaules cédèrent d'être fous la domi-

nation de lempire Romain , on y voit les ducs
, qut

étoient des officiers purement militaires fous les der-

niers empereurs , fe m^éler des affaires civiles fous.

nos premiers rois, dont i'sne laifl'oient pas de com-
mander les armées. Sous les régnes des petits-fils de

devis , on forma de la Touraine & du Poitou un
gouvernement , dont Ennodins fut duc ; mais ces^

gouvernemçns n'étoient pas ftables.

Sous les derniers rois de la féconde race;, les.

ducs Se les comtes abufant de la foibleife du gou-

vernement, convctirent , dans plufieurs contrées,

leurs commiffions, qui n'étoient qu'à temps , en des

dignités héréditaires , & ils fe firent feigneurs pro-

priétaires des pays , dont l'adminiftration leur avoit

éîé confiée par le fouverain. Ces nouveaux feigneur?..

Ce cii
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s'emparèrent non-feulement des droits du prince; maf^
ils uihrperent encore les droits du peuple , qu'ils dé-
pouillèrent , en beaucoup de provinces , de fa liberté

6c de les privilèges; & ils allèrent jufqu'à abolir , dans

leurs diftrifts , les anciennes loix pour y lubilituer

des Icix diétécs par le caprice &L par Tinfolence ;

& les tribunaux anciens eurent le même fort que
les anciennes loix.

Les diccefleurs de Hugues Capet
,
pour trouver

tin moyen de rétablir la couronne dans les droits

qu'elle avoit perdus , commencèrent par mettre le

peuple en état de recouvrer les Tiens, en accordant

aux villes des Chartres de communes , qui leur don-
noient le droit d'avoir une afïemblée , compofée des

principaux habitans choiiis&: nommés par leurs con-

citoyens
,

pour veiller à leurs intérêts communs

,

pour lev^er les revenus publics , &. rendre la juftice

a leurs compatriotes. Les leigneurs s'oppoferent au-

tant qu'ils purent à l'éreftion de ces communes ;
mais ils s'en établit un allez grand nombre fous les

régnes de Louis le Gros & de PkUippe-Augujïe,

L'ufurpation que les grands leigneurs firent des

grands fiefs , dont ils s'étoient emparés , fit qu'ils

s'approprièrent aufTi le droit de faire rendre en leur

nom la juftice à leurs fujets ; & ce droit fut uni

aux fiefs. Les plus puiifans eurent des cours', ou
confcils , fur lefquels ils pouvoient fe repofer du dé-

tail & de la difciïfiion des affaires.

Les ducs de Bourgogne & de Bretagne , avoient

un confeil appelle ,les ^^rands-jouTs ; les comtes de

Champagne avoient les leurs à Troyes ; les ducs de

Normandie , Véchiquier ; les ducs de Guienne , & I^s

comtes de Touloufe & de Flandre , avoient aufiî leurs

confeils ; ce qui n'empêchoit cependant pas que les

grandes affaires ne fuffent toujours portées à la cour

du roi.

Ces grandes provinces ont été peu-à-peu réunies

à la couronne ,
pour n'en être plus détachées ; 6c

les enfans de France ne font revêtus que du titre.

Duc efl préfentcment un fimple ncm de dignité
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'àttatlié à une feigneurie que les rois ont érigé en
duché. Ainli la prééminence de cette qualité ne con-

fiée que dans le nom & le premier rang qu'elle

donne , fans aucune prérogative ni autorité. Par-là

les ducs font bien déchus de leur ancienne fpîen-

deur , &: ils ne retiennent de leur ancienne puif-

fance, que la couronne fur leur écufion.

DUEL: dans la loi Gombctte (501,) faite par

Gombaiid , roi de Bourgogne , il eft fait mention
des duels; & elle défère le duel, art, xlv , à ceux

qui ne voudront pas s'en tenir au ferment. Suivant

cette loi , les combats ne fe faifoient qu'avec le ba-^

ton & le Bouclier , cum fu^ibus & clypeo.

Le duel étoit autrefois un moyen fi ordinaire pouf
terminer les différends des nobles , que des ecclejiaf-

tijues même , & les moines n'en étoient point dif^

penfés ; & ils étoient obligés de donner un homme
à leur place : il n'y avoit que les femmes , les ma-
lades y les eflropiés , les jeunes gens au-delTous de
vingt-ans , & les vieillards au-dedus de foixante ,

qui fuflent exempts de cette épreuve auffi cruelle que
bizarre. On l'ordonna d'abord pour toutes fortes de
matières , tant criminelles que civiles; on la reftrei-

gnit enfuite aux feules circonftances , où il s'agif^.

foit de l'honneur , ou d'un crime capital.

Cette coutume venoit du Nord. Les Bourguignons

en avoient fait une loi ; les François l'adoptèrent à

leur entrée dans la Gaule. La religion & la raifon

ont fait, pendant long- temps, d'inutiles efforts pour

l'abroger. Elle s'eft foutenue pendant près de douze

fiécles , malgré les anathémes & les foudres lancés

contre elle. Une ordonnance de Louis le Jeune dé-

fend de permettre le duel pour une dette qui n'ex-,

cédera pas cinq fols.

L'églife de Paris, ainfi que plufieurs autres, avoient

le droit d'ordonner le dutl entre les tenanciers pour
la décifion de certaines caulés. C'étoit dans la pre--

miere cour du palais épifcopal, où eft aujourdliUï

le fiége de l'officiajité. Les abbés de S. Denis, de

S. Germain dei Prés , de fainte Geneviève , fous

C c c iij
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L'huis VIIj nvoientle même privilège. De régnç çii

îégfte on s'appliqua, dans toutes les jurifdiiSlions , à

iupririm.er , ajutaut qu'il étoit polTible , la barbarç

cout'^"^^ ^^ décider des différends par le duel.

S» Louis 5 par ime ordonnance de 1260, défendit.

lès duels, ou sages de bataille , leur fubflituant la

preuve par témoins : il ne put extirper entièrement

ce mal ; mais du moins il le diminua ^ & le reftrei-

gnit par les loix , ne pouvant le. détraire dans la

cour de fes grands vaflaux.'

Il y avoit des occafions, où le combat judiciaire

"étoit d'une nécefTité -ihdifpenfable. Il ne fut plu?

admis qu'en matière criminelle, & dans le cas où
les juges ne pouvoient avoir une connoiiTancc cxacle

de la vérité.

Il y a eu de^ duelr feulem.cnt acceptés pax des

champions , en faveur des dames , & pour faire yoir

leur adreile ; d'autres acceptés par bravoure ; d'au-

tres qui n'étoient que des paradesj d'autres qui

étoient par vengeance
5
(c'étoient les plus férieux;)

d'autres pour venger \ honneur des darnes.

Les dtfcls , quoiqu'acceptés ea l'honneur des da-

mes, & fimpîement pour donner des marques de

fbn adreffe & de fa valeur, étoienî toujours du

moinîi un peu fanglants, & quelquefois la mort

s enfuivoit. Celui de trois Portugais , contre trois

Cafcons ,
qui entrèrent en lice pour l'amour de leurs

maîtreffes en 14143 lorfque Henri IK, roi d'An-

gleterre , envoya des ambafiadeurs à Paris deman-
der en mariage Catherine de France , fille de Char^

les VI , fut des plus galans. îl fe donna en pré-

ience de toute la cour , dames, juges Se autres, à

Saint-Ouen, maifori de plaifance , bâtie par le ro;

Jean , embellie par fes fucceiTeurs , 6l où Charles VI
étoit alors ; les Gafcons François de Geinaud , Ar-
chamhaud de la Roque , & Mau^'iron , fortirent

viftoritux de ce combat.

Ma[fé\ gentilhomme François , (oirs Charles VIT^

en 145^5 convint avec Jean d'AJUley , gentilhomme

Angloîs ^ ds rompre fix lances, & '^'i'^ > vainqueur
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Qiteroit à fa maîtreflTe le cafque &lererce deTha-
illement clc tête du vaincu, y^fteley y fut tué , 6>Ç

M^iJJé porta à fa.maîtreffe la dépouille fanglante de.

fon adverfiiire.

.D;in^. un duel^zr pure bravoure , Gecjfroi , comte

d^Anjou , fous le régne du roi Lothaire , fe mefui^

avec un Danois , qui pafToit pour le neveu de l'em-

pereur Of/^t^/V ; ( c'étoi't uî^/j efpece de géant.) Il lui.

enleva la tête; ô: on lui donna le nom de Grifon^

nttu ou de Grife-Gonnate , parcç que quand il fit

ce bel a61e de bravoure, il étoit vêtu de gris.

Parmi les duels de parade on trouve, en Ï5S7,
celui de Courtenci , chevalier Anglois , & de la Trc-

mouille , porte-oriflamme, qui briferent leurs lances,

6c à c^Xi Charles Vî défendit de paffcr outre. Les^

duels de parade , & ks autres , ne fe faifoient poi^i;

fans une permiffion expreffe du roi,

CoU'Unai s'étant vanté , chez la corr)teire de Saint-

Pot , fccur du roi d'Angleterre
,
qu'il n'avoit trouvé^

en France
,
perfonne qui osât le battre contre lui ^

le feigneur de Çlari qui l'entendit , quoique petit

,

mais fort & vigoureux , lui propofa le cartel pour

le lendemain. Lourtenal raccepta. Clari vengea la

gloire du nom François , blefla fon adverfaire , &
le renverfa par terre. Mais Clari fut pourfuivi par

Charles Vî lui eût accordé fa grâce»

Les duels à outrance font fort anciens ; on trouve

c]ue, ibus le roi Robert, il étoit permis auxévêques,;

abbés de S. Germain ôc' de. S. ^iCiov , d'ordonner

\e.duel; Sc^comme ils ne pouvoient fe battre ea
perfonne , ils nommoient en leur place, de leurs gens,

appelles en htin pugilès. On voit un clerc d'un évç-

que de Saintes , fe battre contre un religieux de l'ab-

baye de Vendôme ; & un prêtre & tréforier de No-?

î,re-Dam.e de Laon, fe battre conirc un orfèvre.

Les abbé Si religieux de fainte Gcaevieve prou-

vèrent , par le duc!, que les habitans de Rami , à
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deux lieues de Paris , étoient leurs /^rr/} , c*efl-à-dîrtf

hommes de corps de l'églife.

Le chapitre de S. Merri , en qualité de haut-juf-

ticier , ordonnoit le dut!.

Le chapitre de S. Germain des Prés avoit des lices

derrière les murailles de l'abbaye vers le Pré- aux-
Clercs , proche de celles du roi. Quinze fols pari-

fis de rente que les habitans du Cachant
,
proche

Paris , dévoient à cette abbaye
,

qui leur fournif-

foit des boucliers , n'av oient point d'autres fonde-
mens que le dueL
En no8, Louis le Gros permit au chapitre de

Notre-Dame de faire battre fes ferfs contre toutes

forces de perfonnes libres , fans que celles-ci pufient

les refufer, ma'gré leuTs fervitudes ; & ce qu'il y a
d*étonnant , c*eft que Pajcal 11 confirma cette per-
miffion par une bulle de 1114.

Les droits de m jurtre & de duel étoient des droits

que les évêques , les chapitres , les abbayes ache-
toient de ceux qui les avoient , comme tous autres

droits, dont des propriétaires cherchoient à fe dé-
faire.

Le doyen & le chapitre de Notre-Dame de Paris

eurent , en 1 246 , lapermiffiondu pape //7/2(7Cf«r IV
de faire terminer par le duel tous les différends

qu'ils pouvoient avoir avec les fujets de leur égliiè.

Enfin prélats , abbés , prêtres , religieux , gens

d'épée , tous avoient droit de recourir au duel ,

dans les chofes douteufes.

Tous ces duels ordonnés par les prêtres & les

moines , n'avoient pour principe que l'intérêt & la

défenfe de leurs droits ; mais ceux qui avoient pour
principe un affront reçu , une calomnie , &c. n'é-

toient guères en ufage que parmi les grands fei-

gneurs.

Le prince de Bohême , calomnié par le d::c de

Lancalîre , lui fit un appel, en 135a , le long des

murs de l'abbaye de S. Germain, vers le Pré aux-

Clercs ; le roi Jean , toute fa cour , l'évêque de
Paris $ y trouvèrent; mais le dutl n'eut pas Meu. Aa
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iioment que les deux combattons, l'cpée à la main,

alîoient courir l'un contre l'autre , le roi les ht arrê-

ter , & les accommoda.
Il y en eut un autre , en i<j09 , fous Charles VI ,

derrière S. Martin , entre un Breton & un Anglois ,

pour caufe de/oi mentie L'un à /'/2w/r<?. Celui-ci eue

lieu en préfence du roi , des ducs de Bcrri , de Bcur'

gogne & de Bourbon. Le Breton y tut légèrement

bielTc; & le roi les fît celî'er.

Sous le mcine régne, en 1414, on vit encore un
duel d'un Portugais attaché au duc de Bourgogne ,

contre un Breton attaché a la maifon du duc de
Berri ; ils parurent en champ clos bien vêtus & bien

armés; le Breton eut l'avantage fur le Portugais;

6c on les fépara.

XJn pe.-e , dont la fille étoit accufée par les parens'

de Ton mari, de l'avoir deshonorée , étoit obligé de

fe battre en duel ; 6c s'il étoit vainqueur , la fîlle

étoit reconnue pour innocente ; & coupable , s'il

étoit vaincu.

11 y a eu de ces fortes de duels , dès le régne de
Chilperic. Les duels de Carrouge contre Le Gns , de

la C/iateii^nerjye contre Jarnac , du jeune Ingelgsr ^

comte d'Anjou , en faveur de la comtelTe de Gâtl"

no'is , contre Contran , le plus formidable homme;
de fon temps

,
propofés & acceptés à l'occafion des

dames qui avoient été flétries en leur honneur , font

de ces duels célèbres, que les hiftoriens ont pns
plaifir à nous décrire, ainil que ceux de Blron & de

Carency , de MarolUs , de Lijls , d« Marivaux , &c.
Quand l'honneur des dames n'étoit point le fujet

de ces fortes de combats à outrance , il talloit, pour

le permettre , que ce fût un crime capital commis ,

2k qu'il n'y eût pas de preuve contre ce'ui qui en

étoit accufé. Le roi ou le parlement pcrmettoit à

celui qui demandoit ce duel à outrance ^ de jetter le

gr.ge de bataille
,
qui étoit un gant. Il y eut tant dj

ces fortes de combats
,
que tliarles VI fut con-

traint de défendre à toutes fortes de perfonnes de fo

fcattie fans une caufe raifoanable ; Ôc Henri 11 ,
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après la mort de la Chataignerays ^ s'engagea pa^^

iërment à ne plus accorder de duels.

Dans le quatorzième fiécle
, pour qu'un accufateur

pût jetter le gage de bataille, ii falloir , i^ que le

délit fût de nature à mériter une peine capitale;

2,^ que le crime fût conftaté ; 3^ que l'accufé en fût

notoirement foupçonné; ôc 4^ que ra6lion ne pût

pas, ie prouver par témoins. Ces quatre conditions

ie trouvèrent dans celui que Jean df Carrange de»

manda contre Le Gr.'s
, gentilhomme du comte

d'A'ençon, Ca'-rçuge l'accufa d'avoir violé fa femme
pendant fon abfence ; & le parlement permit le gage
de bataille. Les lices furent préparées derrière le.

Temple à Paris; Charles Vî s'y trouva. Carrouge

fut vainqueur, & Le Gris ^ tiré du champ de ba-^

taille, pendu au gibet préparé pour le vaincu; un.

autre dueL fameux dans notre hiftoire , & dans le

même temps , eil celui des feigneurs de Beaumanoir
& de Tournemine , en Bretagne.

Le combat de Jarnac & de la Chataigneraye ^
devant Henri II, n'eft pas le dernier duel fameux,

en France , fous l'autorité publique. On lit , dans

l'Hiftoire de la noblefle du Comtat-Vénaiflin , qu'Ho-
noré d'Albert y feigneuf de Luynes , fe battit, en
champ clos , au bois de Vincennes, en préfence du
roi Charles IX , & de toute la cour , contre le ca-

pitaine Panier , qui lui avoit reproché le foupçon

qu'on avoit contre lui au fujet de la Mole & de
Coconas. Le brave c/g Z//;//zf.v- eut tout l'honneur du
combat : il tua fon ennemi

, que mille actions de
valeur avoient rendu formidable.

Les duels, en matière civile, furent pour toujours

abolis , fous le régne de Philippe le Bel.

Henri JF , en 1602, donna un édit contre les

, duels,

Louis XUI , en 1613 , donna une déclaration

contre les duels , avec une proteftation de n'en

accorder jamais la grâce.

11 y a eu plufieurs édits contre les duels , donnés,

par Louis XIV* Le premier fut dans fa minonté^
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en 1643. Cependant , fous Louh XIV , en 1663 »

il eft encore parlé du fameux duel des deux La
Frttti , Saint' A^nan & Ar^tnl'uu , contre Chalais ,

Noirmoutier y d'An tin ÔC Flumarcnx. Toutes fes or-

donnances de nos rois ont été renouve lées par

Louis XV,
DUNKERQUE : viHe des Pays-Bas , dans le

comté de Flandre , dont le mot ell compofé de dun ,

qui fignifie les dunss , 6i de kircke , mot allemand

6c flamand
, qui fignifie iglifi:. Ce nom lui vient

,

dit- on , de ce que la tour de fon églile elt la pn;-

miere que les mariniers apperçoiveni de tort loin en
mer par-defFus les dunc^. S. ELy , en y arvnonçant

l'évangile , y bâtit autrefois une chapelle , dont on
trouve des relies alfez proche de la vilk.

Ce ne fut d'abord qu un hameau compofé de
cabanes de pêcheurs aiiemblés pour la commodité
du havre. Baudouin 11 i , comte de Flandres, en ^\t

Une ville, en 996. Philippe de Vcrmaidois y eux--

blit beaucoup de franchiies.

Durikcrquc eut autrefois fes feigneurs particuliers,

qui portoient le titre de châtdams. Laurenid'Ejpagne
la vendit, en 1238 , à Godefrcy . évêque de Cnm-
bray. Après fa mort , elle fut réunie au comté de
Flandre : elle en fut démembrée par Robe'^t de

Bèihunt , qui- la donna , avec d'autres terres , à Ro-
bert de Cajj^l , Ion fecor-d îils; & le mariage dToland
de Fiandre avec Henri i V du nom , c^m.te de Bar ^

la fit paffer dans cette maifon Jeanne de Bar la

porta en dot à Louis de Luxembourg, châtelain de
Lille, 6l connétable de France; &. Mirit de Luxem-
bourg la fit entrer dans la maifon de Vendôme.
Dunkerqu< a été fouvent afïiégé dans les deux

derniers fiécles. Dt Thermes la prit, en 1558; le

duc de Parme en 158^ i les François , fous Xt^^and

Conde , en 1646; les Eipagnols , en 1 6*52 ; le ma-
réchal de Turennc , en 1658: elle fut enfuite remiie

aux Anglois , de qui la France l'acheta , en 1662
,

pour la fomme Je cinq millions. Depuis ce temps-là

die n'a plus changé de mwej §c elle eft rertéeà
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la France

,
par tous les iraités de paix conclus de-

puis avec l'Angleterre ;
par celui d'Aix la-Chapeile,

en 1748, & par le dernier de 1763.
DUN 01 S : c'efl un petit pays de France , dans

la Beauce ; il confine avec le Vermandois, le Blai-

fois , rOrléannois & le Perche. C'étoit ancienne-

jnent une vicomte ,
que pofTédoient les defcendans

de Rotrou , comte de Mortagne
,

qui vivoit dans

le douzième fiécle. Ce vicomré entra enfuite dans

les maifons de Châti'.lon & de Blois. Il fut érigé en

comté ; 6c Guy de Châtillon , fils de Louis , comte
de Blois , fe voyant fans enfans, après la mort de

Louis , fon fils unique, vendit ce comté , en 1391 ,

à Louis , duc d'Orléans
, pour la fomme de

acooco liv. Ce prince le donna à Jean , fon fils

naturel , ce fameux comte de Dunois , fi célèbre

fous le régne de Charles Vil , & dont vinrent le»

ducs de Longueville. C'eft François /, dit Du Chef/le^

qui érigea ce comté , en 1524, en duché-pairie,

pour Louis , duc de Longueville.

DUPES : on a donné le nom de journée des

dupes à un événement arrivé en 1656, qui devoit

perdre le cardinal de Richelieu. Mais ce miniftre alla

trouver le roi , & le perfuada fi bien ,
qu'il devint

plus puiffant que jamais ; & fes ennemis furent pu-

nis de la même peine dont ils avoient dit & con-

feillc qu'on punît ce miniftre.

fin du Tome /•
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